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député qui a demandé chaque document de la session, et si l'impression a été
ordonnée ou non.

ERRATUM DANS LA LISTE DE 1886.
A la page 6-Réponse no 9a, lisez Imprimée pour la distribution seulement, au lieu de Pas imprimée.

MATIHRES DU VOLUME A.
Recensement, 1886, de la province du Manitoba-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIËRES DU VOLUME N0 1.
1. Tableaux du Commerce et de la Navigation de la Puissance du Canada, pour l'exercice expiré le

30 juin 1886. Présenté à la Chambre des communes le 15 avril 1887, par l'honorable M. Bowell-
Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME N0 2.
2. Comptes Publics du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1886. Présentés à la Chambre des

communes le 15 avril 1887, par sir Charles Tupper. Budget de l'exercice finissant le 30
juin 1888 ; présenté le 9 mai 1887. Budget supplémentaire du Canada pour l'exercice
se terminant le 30 juin 1887 ; présenté le 14 juin 1887. Budget supplémentaire du Canada pour
l'exercice finissant le 30 juin 1888; présenté le 14 juin 1887. Budget supglémentaire additionnel
pour l'exercice finissant le 30 juin 1888 ; présenté le 30 juin 1887-

Imprimés pour la distribution et les documents de la session,

MATIÈRES DU VOLUME NQ 3.
3. Rapport annuel de l'auditeur général sur les comptes des crédits, pour l'exercice terminé le 30 juin

1886. Présenté à la Chambre des communes le 18 avril 1887, par sir Cliarles Tupper-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME N0 4.
4. Rapport du ministre de la justice sur les pénitenciers du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin

188G. Présenté à la Chambre des communes le 19 avril 1887, par sir John A. Macdonald-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

da. Rapport supplémentaire de linspecteur des pénitenciers pour l'année expirée le 30 juin 1886.
Présenté à la Chambre des communes le 3 juin 1887, par l'honorable J. S. D. Thompson-

Imprimépour le département de la justice seulement.

4b. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 21 mai1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie du rapport de
l'inspecteur Moylan, sur les plaintes portées par M. Ouimet, sous-préfet du pénitencier de Saint-
Vincentede-Paul, contre J. E. Durocher, ex-garde dans cette institution, en 1884 ; aussi copie
des témoignages pris à l'occasion de ces plaintes, copie de la décision rendue par le ministre de
la justice, ainsi que de tous autres documents relatifs à ces plaintes. Présentée au Sénat le
27 mai 1887.-L'honorable If. Bellerose ................................................ ............. Voir 4a.

4c. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 12 mai
1886, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie des
rapports faits par l'inspecteur des pénitenciers à l'occasion de l'évasion d'un certain prisonnier



50 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 188

du nom de Fortier, au pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, le on vers le 1er octobre 1884,
ainsi que le dossier comprenant les témoignages reçus et les documents produits à l'enquêtE
qui a eu lieu au sujet de cette évasion. Présentée au Sénat le 31 mai 1887.-L'honorable M
B ellerose ....................................... .................... . ..................... V ir 4e.

4d. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 12 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de l'enquête faite
par l'inspecteur Moylan sur certaines plaintes ou accusations portées contre Romuald Gadbois,
un des employés du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, à la fin de l'année 1884, ou au com-
mencement de l'année 1885, ainsi que copie des témoignages reçus à cette enquête et de tous
autres documents formant partie du dossier. Présentée au Sénat le 31 mai 1887.-L'honorable
M. Bellerose......................................... ............................ . ..................... Voir 4a.

4e. Réponse à une adresse du Sénat b Son Excellence le gouverneur général, en date du 17 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie d'une lettre ou
mémoire adressé par T. G. Baillairgé, écuyer, l'un des membres de la commission chargée de
faire une enquête sur l'administration du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, en 1884, à
Godefroi Laviolette, préfet de ce pénitencier, le requérant de retrancher de sa réplique à la
défense du sous-préfet, Télesphore Ouimet, tout ce qui pouvait être considéré comme une
attaque ou une plainte dirigée contre l'inspecteur, l'autre membre de la commission d'enquête
aussi copie de la réponse de M. Laviolette à cette réquisition ; copie du rapport sur l'état de
cette institution présenté par le dit préfet i l'inspecteur, après la visite ordinaire de ce dernier,
au commencement de l'année courante (vers le mois de février 1886) ; et copie de la décision
rendue par le ministre de lajustice sur le rapport que lui ont fait messieurs Moylan et Bail-
lairgé, à la suite de l'enquête tenue par eux en 1884, au sujet de l'administration du pénitencier de
Saint-Vincent-de-Paul. Présentée au Sénat le 31 mai 1887.-Lhonorable I Eellerose- Voir 4a.

4f Réponse à une adresse du Sénat b Son Excellence le gouverneur général, en date du 20 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie du rapport de
l'inspecteur Moylan sur l'enquête par lui faite sur la désertion du nommé Dorion, un des lprison-
niers alors détenu au pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, avec copie des témoignages et de
tous autres documents qui se rapportent à cette désertion, entre autres, de la décision du gou-
vernement sur le rapport sus-mentionné. Présentée aii Sénat le 31 mai 1887.-L'hic rable H.
B ellerose ................................................................................................................ V oir 4a.

4g. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 20 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de ' 'îdededa l la
défense du préfet du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul et déposé à la fin de l'enquête de 1884;
et aussi copie de la réplique du susdit préfet à la réponse faite par le sous-préfet Ouimet aux
accusations portées contre lui par le préfet. Présentée au Sénat le 31 mai 1887.-L'honorable M.
B ellerose.................................................................................................................Voir 4a.

4h. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouvernetur géiéral, en date du 10 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de la défense pro-
duite sous forme de plaidoyer par le préfet du pénitencierde Saint-Vincent-de-Paul Laviolette, à
la fin de l'enquête tenue en 1884 par messieurs Moylan et Baillairgé sur l'admiistration de ce
pénitencier. Présentée au Sénat le 31 mai 1887 -Lhonorable M. Bellerose..............'obir 4a,

4i. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 30 a1r30 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Cbambre copie d'une lettre
adressée au préfet du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, en date dt 31 juiillet 1885, par l'ex-
gardien J. B. Desormeaux, protestant contre sa destitution, portant de très graves acciusations
contre certains fonctionnaires, et réclamatnt une indemnité. Présentée ait Sénatle 31 iai 1887.-
L'honorable M. Bellerose..................................................loir 4a.

h. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le 'gouverneur général, en date du 20 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie d'un rapport fait
par le préfet du pénitencier de Saint-Vincent-de..Paul sur la réconciliation de cet ouccer avec
ses deux aides: le sous-préfet et le gardien en chef, ordonné par le ministre de la jnstice et men-
tionné dans le rapport annuel de l'inspecteur pour 1884-85, page xxv, lignes 21-24. Présentée
au Sénat le 31 mai 1887.-L'honorable M. Bellerose...........................Voir 4%.
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4k. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date de 5 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie d'une lettre
adressée au préfet du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, en date du 31 juillet 1885, par l'ex-
garde J. E. Durocher, protestant contre sa destitution et portant de graves accusations contre
certains fonctionnaires. Présentée au Sénat le 31 mai 1887.-L'honorable M. Bellerose... Voir 4a.

41. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 14 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copies dei rapports
faits par l'inspecteur Moylan on par toutes autres personnes chargées par le gouvernement de
faire rapport sur l'évasion des nommés Harwood et Williams, prisonniers au pénitencier de
Saint-Vincent-de-Paul, en 1881, ainsi que copies des témoignages reçus aux enquêtes qui ont
précédé ces rapports,.et de tous autres documents formant partie du dossier. Présentée au Sénat
le 31 mai 1881.-L'honorable M. Bellerose..................................................................Voir 4a.

4m. Réponse à une adresse du Sénat àSon Excellence le gouverneur général, en date du 21 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie du rapport de
l'inspecteur Moylan sur les plaintes portées par McCarthy, gardien en chef du pénitencier de
Saint-Vincentde-Paul, contre Hector Demers, garde dans cette institution, en 1884; aussi copie
des témoignages pris à l'occasion de ces plaintes, copie de la décision rendue par le ministre de
la justice, ainsi que de tous autres documents relatifs à ces plaintes. Présentée au Sénat le 31
mai 18587.-lý hAnorable M. Bellerose.........................................Voir 4a.

4n. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 19 mai 1886,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie d'une lettre du
département de la justice, division des pénitenciers, adressée à la fin de juin 1883 au préfet du

pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, requérant ce fonctionnaire d'attirer l'attention du sous-
préfet de cette institution sur certaines accusations portées contre ce dernier, le ou vers le 18
juin 1883, par le journal "l'Etendard ", qui l'accusait de s'être ingéré abusivement dans les élec-
tions du comté de Laval en 1883, ainsi que copie de la réponse du dit sous-préfet ; aussi copie
d'une deuxième lettre du département de la justice, division des pénitenciers, au dit préfet, au
sujet d'une nouvelle accusation portée par le même journal, qui se plaignait que le sous-préfet
Ouimet avait employé des prisonniers pour faire sa correspondance et en particulier pour pré-
parer la réponse ci-dessus mentionnée, et requérant le préfet de demander des explications à son
subordonné à ce sujet, avec la réponse du sous-préfet ; aussi copie de tousmémoires, documents,
etc., qui peuvent faire partie du dossier, qu'ils soient antérieurs ou postérieurs en date aux pièces
mentionnées en premier lieu. Présentée ai Sénat le 27 mai 1887.-L'honorable If. Bellerose.

Voir 4a.
4o. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellen ce le gouverneur général, en date du 19 mai 1886,

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie des témoignages
de Jean-Baptiste Désormeaux, de J. E. Duroche:, et de Hector Demers, ci-devant employés du
pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, ainsi que copie des témoignages de Félix Lesage, garde,
de Léandre Mazuret. économe, de Noël Beauparlant, instructeur cordonnier. d'Adolphe Lefebvre,
messager, et de Godfroi Laviolette, préfet, tous appelés à rendre témoignage en 1884 à l'enquéte
tenue sur l'administration du dit pénitencier par messieurs Moylan et Baillairgé, commissaires
nommés à cette fin. Présentée au Sénat le 31 mai 1887.-L'honorable 1. Bellerose........ Voir 4a.

4p. Réponse à une adresse du Sénat à Sou Excellence le gouverneur général, en date du 27 mai 1887,
priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie d'une lettre datée
du 10 septembre 1886 et signée par Jos. H. Bellerose au sujet des difficultés du pénitencier de
Saint-Vincent-de-Paul, avec copie de la lettre de C. A. Nutting, écr, avocat, en date du 28
août 1886, sur le même sujet, ainsi que copie du rapport de M. Sherwood, surintendant de la
police du gouvernement, chargé par l'honorable ministre de la justice de vérifier les faits
énoncés dans cette dernière lettre. Présentée au Sénat le 3 juin 1887.-L'honorable .11. Be/lerose.

Voir 4a.
4g. Réponse à une adresse du Sénat, à Son Excellence le gouverneur général, en date du 27 mai

1887, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toutes
les plaintes qui ont pu être portées par les autorités du pénitencier de Saint-Vincent de Paul,
depuis le 24 avril 1886, contre Adolphe Lefaivre, ci-devant employé au pénitencier, ainsi que
tous les rapports que l'inspecteur a pu faire depuis la même date contre le dit Lefaivre, aves
les décisions que l'honorable ministre de la justice a pu donner sur ces rapports et ces plaintes.
Présentée au Sénat le 23 juin 1887.-Lmsnorable I. Bellerose.................................... Voir 4a..
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5. Rapport du Secrétaire d' Etat du Canada, pour l'année expirée le 31 décembre 1886. Présenté à
la Chambre des communes le 21 avril 1887, par l'honorable J. A. Chapleau.

Imprimé p>ur la distributi n et les documsents de la sesion.

5a. Rapport du Bureau des Examinateurs pour le Service Civil en Canada, pour l'année finissant le
31 décembre 1886. Présenté à la Chambre des communes le 21 avril 1887, par l'honorable
J. A. Chapleau.................Imprimépour la distribut ion et les docume,.ts de la session.

5 b. Liste du service civil du Canada, à la date du 1er juillet 1886, aux termes de la clause 59 de
l'Acte du Service Civil. Présentée à la Chambre des communes le 17 mai 1887, par l'hono-
rable J. A. Chapleau............Imprimée pour la distributi n et les documents de la session.

5c. Relevé des noms et des salaires de toutes les personnes nommées ou promues dans le service
civil pendant l'année 1886, conformément à la clause 58 de l' " Acte du Service Civil" (Statuts
Refondus, 17). Présenté à la Chambre des communes le 20 avril 1887, par l'honorable J. A.
Chapleau..................... ............................ Imprimépour les documents de la session seulement.

àd. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du Il mai 1887:-Etat donnant les
noms des candidats aux examens de promotion tenus à Ottawa, depuis le 1er mars; les noms
de tous ceux qui ont passé ces examens; copie de tous papiers d'examen soumis à ces candi-
dats. Aussi, un état indiquant si quelques-uns des candidats, et dans ce cas, lesquels, ont été
soumis à cet examen plus tard que le 1er mars; et quelles questions ont été posées à tel ou tels
candidats. Présentée à la Chambre des communes le 25 mai 1887.-M. Casey......Pas imprimée.

Se. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 20 avril 1887 :-Etarindiquant:
1 Le nombre de vacances existant dans le service civil au 1er janvier 1887 par suite de mises
d'employés à la retraite pendant l'année 1886; 2° Le nombre de vacances remplies depuis, et
si elles l'ont été par promotions ou par de nouvelles nominations; 30 La date des nominations,
le nom des personnes promues ou nommées aux emplois, et le salaire qui leur est payé. 40 Le
noms de tous les nouveaux employés du service civil nommés depuis le 1er janvier 1886
jusqu'au 1er avril courant; les fonctions qu'ils remplissent, et le salaire qui leur est payé;
aussi, les ages respectifs des nouveaux employés, et les changements et nouvelles nominations
dans le Sénat et la Chambre des communes. Présentée à la Chambre des communes le 30 mai
1887.- l. gcim u llen ....................................................................................... Pas imprim ée.

MATIÈRES DU VOLUME ND 5.
.6. Rapport annuel du département des affaires des Sauvages, pour l'année expirée le 31 décembre

1886. Présenté à la Chambre des communes le 15 avril 1887, par sir John A. Macdonald-
Imprimé pour la distribution et les documents di la session.

MATIÈRES DU VOLUME N0 6.
7. Rapport annuel du département de l'intérieur, pour l'année terminée le 31 décembre 1886. Pré-

senté à la Chambre des communes le 18 avril 1887, par l'honorable Thos. White-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

7a. Rapport du commissaire de la police à cheval du Nord -Ouest, 1886. Présenté à la Chambre des
communes le 6 juin 1887, par sir John A. Macdonald-

Imprimépour la distribution et lee ocuments de la s ssion.

MATIÈ]RES DU VOLUME No 7.
S. Rapports, états et statistique du revenu de l'intérieur de la Puissance du Canada, pour l'exer-

cice terminé le 30 juin 1886. Présentés à la Chambre des communes le 15 avril 1887, par l'hono-
rable J. Costigan -

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

sa. Statistique des canaux pour la saison de navigation de 1885, étant le supplément no 1 du rapport
du revenu de l'intérieur, pour l'exercice finissant le 30 juin 187-

Imprimée pour la dis'ribution et les documents de la session.

sb. 13e rapport sur linspection des poids et mesures et du gaz, qui est le supplément no 2 du rapport
du ministre du revenu de l'intérieur, 1886-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.
7
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Sc. Rapport sur la falsification des substances alimentaires, étant le supplément no 3 du rapport du
revenu de l'intérieur-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

Sd. Relevé comparatif des montants dépensés pour les canaux pendant les onze mois expirés le 31
mai 1886, et jusqu'au 31 mai 1887. Présenté à la Chambre des communes le 20 juin 1887, par
sir Charles Tupper .......................................................................................... Pas imprimé.

se. Relevé comparatif des montants dépensés pour les canaux pendant les onze mois expirés le 31
mai 1886, et jusqu'au 31 mai 1887. Présenté à la Chambre des communes le 20 juin 1887, par
sir Charles Tupper....................................................Pas znpnme.

MATIÈRES DU VOLUME N° 8.
9. Rapport annuel du ministère de la milice et de la défense du Canada, à la date du 31 décembre

1886. Présenté à la Chambre des communes le 15 avril 1887, par sir Adolphe Caron-
Imnpsimé pour la distribution et les documents de la session.

9a. Liste de la milice du Canada ; corrigée jusqu'à la date du 1er janvier 1887. Présentée à la
Chambre des communes le 15 avril 1887, par sir Adolphe Caron-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

9b. Rapport final de la commission des réclamations militaires sur des matières se rattachant à la
suppression des troubles du Nord-Ouest, en 1885, formant la continuation de lannexe n

0 
4

du rapport du département de la milice et de la défense, en date du 18 mai 1886. Présenté à la
Chambre des communes le 4 mai 1887, par sir Adolphe Caron-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

-9c. Rapport du lieutenant-colonel W. H. Jackson, sous-adjudant général, chef du commissariat des
forces du Nord-Ouest et président de la commission des réclamations militaires, sur des ques-
tions se rattachant à la suppression des troubles du Nord-Ouest, en 1885. Présenté à la Chambre
des communes le 4 mai 1887, par sir Adolphe Caron-

Inpriméour la distribution et les documents de la session.

·9d. Rapport du major général Laurie, commandant la base et les lignes de communications, sur les
matières se rapportant à la suppression de la rébellion dans les territoires du Nord-Ouest, en
1885. Présenté à la Chambre des communes le 23 juin 1887, par sir Adolphe Carone-

Imprimé pour la distribution et les documen s de la session.

MATIERES DU VOLUME N> 9.
10. Rapport annuel du directeur-général des postes, pour l'année expirée le 30 juin 1886. Présenté à

la Chambre des communes le 15 avril 1887, par l'honorable A. W. MîcLelani-

Imprimé pour la distribution et les documents de ,la session.
11. Rapport annuel du ministre des travaux publics pour l'exercice 1885-86, sur les travaux placés

sous son contrôle. Présenté à la Chambre des communes le 18 avril 1887, par sir lector
Langevin.....................Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

11a. Etat des dépenses faites pour les travaux publics du Canada, du 1er juillet 1867 au 30 juin
1886-; aussi, état des dépenses antérieures et postérieures à la Confédération-

Impnrimépour la distribution et/les documents de la session.

MATIÈRE DU VOLUME Nv 10.
12. Rapport du ministre de l'agriculture du Canada, pour l'année civile 1886. Présenté à la Cham-

bre des communes le 20 avril 1886, par l'honorable John Carling-
Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

12*. Rapport de sir Charles Tupper G.C.M.G , C.B., commissaire exécutif de la section canadienne
à l'Exposition des Colonies et des Indes tenue à South-Kensington, en 1886. Présenté à la
Chambre des communes le 25 avril 1887, par l'honorable J. Carling-

Imiprimépour la distribution et les documents de la session.
12a. Statistique criminelle pour l'année 1885, qui forment l'annexe du rapport du ministre de

l'agriculture pour 1885. Présentée à la Chambre des communes le 25 avril 1887, par l'hono-
rable J. Carling............................ Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
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MATIÈRES DU VOLUME N( il.
12b. Rapport sur les archives du Canada, 1886- .

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME No 12.
:12c. Extraits des rapports sur la statistique mortuaire pour l'année 1886-

Imprimés pour la distribution et les documents de la session.

13. Rapport annuel du ministre des chemins de fer et canaux pour le dernier exercice, du 1er juillet
1885 au 30 juin 1886, sur les travaux placés sous son contrôle. Présenté à la Chambre des
communes le 19 avril 1887, par l'honorable J. H. Pope-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

13a. Rapport et statistique des chemins de fer du Canada, et capital, trafic et frais d'exploitation
des chemins de fer du Canada, 1885-86. Imeprsiméspour la distribution et les documents de lasession.

13b. Réponse là une adresse de la Chambre des communes, en date du 25 avril 1887:-Etat donnant les
noms, l'occupation ou la profession des personnes formant la commission des chemins de fer,
ainsi que la date de leur nomination; aussi, copie des instructions données à la commission, et
de toute correspondance échangée entre le gouvernement et aucun membre de la commission
touchant les questions à être étudiées par elle, et copie des travaux de la commission et des
témoignages entendus, ainsi qu'un état faisant connaître les localités où la commission a siégé
et la date des séances. Présentée à la Chambre des communes le 22 juin 1887.-M. Mulock-

Pas imprimée.

MATIÈRES DU VOLUME N0 13.
14. Rapport du surintendant des assurances, pour l'année finissant le 31 décembre 1885-

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

lia. Sommaire des relevés des compagnies d'assurances faisant affaires en Canada, pour l'année civile
1886. Présenté à la Chambre des communes le 25 avril 1887, par sir Charles Tupper-

impriné pour la distribution et les documents e la session.

14b. Rapport du surintendant des assurances, pour l'année finissant le 31 décembre 1886-
Imprimé pour la distribution et les documents e la session.

MATIÈRES DU VOLUME N0 14.
1. 19me rapport annuel du département de la marine, pour l'exercice expiré le 30 juin 1886. Pré-

senté à la Chambre des communes le 15 avril 1857, par lhonorable G. E. Foster-
Jmprimé peur la distribution et les d cuments de la session.

15a. Rapport du président du conseil d'irspection des bateaux à vapeur, pour Vannée civile finissant
le 31 décembre 1886..............mprim our la listribution et les dociuments rie la session,

1-b. Rapport sur l'expédition de la Baie d'Hsdson ren 188, sous le commandement du lieutenant A.
R. Gordon, M.R..............................JImprimé pour a distribuionz et lee docunents de la session.

15c. Liste des navires publiée par le département de la marine et des pêcheries:; étant une liste des
navires inscrits sur les registres du Canada le 31ème jour de décembre 1886-

Im5primupour la distribution et les documents de la session.

MATIÈRES DU VOLUME N 15.
'16. Rapport annuel du département des pêcheries du Canada, pour l'anné' 1886. Présenté à la

Chambre des communes le 2 juin 1887, par lhonorable G. E. Foster-
Imprimépour la distribution et les documents de l« session.

16a. Rapport spécial sur le service de la protection des pêcheries du Canada, 1886. Présenté à la
Chambre des communes le 3 juin 1887, par lhonorable G. E. Foster -

Imprimé pour la distribution et les documer Os de la session.
16b. Correspondance relative à la question des pêcheries, 1885-87. Présentée à la Chambre des com-

munes le 3 mars 1887, par l'honorable G. E. Foster-

Inprime pour la distribution et les documen's dela session.
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16c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Etat faisant connaître
les noms des personnes qui ont demandé, en 1885, des primes à l'encouragement de la pêche,
dans le district de Grand-Narrows et Washabuck, comté de Victoria, N.-E.; les noms des
personnes dont les demandes ont été refusées, pour la même année; si la demande pour cette

prime formulée par Michael McDougall a été repoussée, et pourquoi; si le dit McDougall a été,
par après, nommé gardien de pêche, pour le même district; le nom de son prédécesseur dans
cet emploi; si ce dernier a été destitué; et s'il a été destitué, pour quel motif. Présentée à la
Chambre des communes le 22 juin 1887.-M. Barron..........................................Pas imprimée.

16d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie«de la corres-
pondance relative à la pêche du homard et Î% la fermeture de cette pêche dans la province de
la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard. Présentée à la Chambre des communes le 16
juin 1887-il. Flynn.......................................................................................P as imprimée.

17. Rapport des bibliothécaires conjoints du parlement, sur l'état de la bibliothèque. Présenté à la
Chambre des communes le 14 avril 1887, par M. l'Orateur-

Imprimépour les documents de la session seulement.

MATIÈRES DU VOLUME No 16.
18. Liste des actionnaires des banques chartées de la Puissance du Canada, à la date du 31

décembre 1886. Présentée à la Chambre des communes le 18 août 1887, par sir Charles Tupper.
Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

19. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 8 mars 1886-Etat indiquant: 1. Le nombre d'ordres en conseil ou d'ordres administra-
tifs, depuis 1870, recommandant l'octroi de licences ou permis de coupe de bois dans la Puis-
sance du Canada, avec la superficie totale (réelle ou approximative) coùverte par tels ordres;
2. Pour chaque année séparément depuis 1870, le nom et l'adresse de chaque personne en faveur
de laquelle tels ordres ont été passés; la date de chacun de ces ordres, la superficie de terrain
comprise dans chaque ordre; la location du terrain couvert par chaque ordre; le loyer du
terrain et les droits de la couronne payés respectivement dans chaque cas, et la prime, s'il en a
été payée, en sus des frais d'arpentage exigés dans chaque cas; aussi, la superficie totale cou-
verte par tels ordres, chaque année. 3. Le nombre total de licences émises sous l'autorité des
divers ordres en conseil; la superficie totale couverte par chaque licence; si cette superficie
consistait de pièces de terrrain détachées ou si elle était d'un seul tenant, et la période pendant
laquelle telle licence était effective; et, dans le cas de permis, les fins pour lesquelles le bois
était demandé. Présentée à la Chambre des communes le 18 avril 1887-M. Charlton-

Pas imprimée.

19a Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 6 juin 1887-Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée
entre le gouvernement du Canada et celui de la province de l'Ontario, et entre le gouverne-
ment canadien et toute personne ou personnes quelconques, concernant les permis pour l'exploi-
tation forestière et les titres de la couronne à des terres réclamées par des colons ou des mineurs
dans les limites du territoire en litige. Présentée à la Chambre des communes le 15 juin 1887-
M. Dawson....................................IImprimee pour la distribution et les documents de la session.

20. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 14 avril 1886-Copie des pétitions
ou lettres adressées par les Sauvages de la rive nord du lac Huron ou du lac Nipissingue, au
sujet de leurs droits de pêche dans ces eaux, et de toute correspondance sur le même sujet
échangée enti e le département des affaires des Sauvages et les surintendants locaux. Présentée
à la Chambre dcs communes le 18 avril 1887-. O'Brien ................................. Pas imprimée.

20a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du il mai 1887-Relevé faisant con-
naître le chiffre des arrérages actuellement dus aux Sauvages Chippewas, des lacs Huron et
Supérieur, pour le transfert de leurs terres en vertu du traité Robinson, et copie de toute
correspondance échangée à ce sujet entre le département des Sauvages et le gouvernement
de l'Ontario, depuis le 3 mai dernier. Présentée à la Chambre des communes le 1er juin 1887.-
M. O'Brie n ............................................................... Pas imprimée.

20b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Copie de tous titres,
lettres patentes, correspondance et documents concernant les réclamations des Sauvages ds
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Six Nations, telles qu'exposées dans leur pétition présentée à cette Chambre le 18 avril 1887.
Présentée à la Chambre des communes le 16 juin 1887.-M. Paterson (/drant)-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.
,Oc. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,

en date du 6 juin 1887-Copie de tous papiers, lettres, documents, cartes, etc., se rapportant en
quelque manière à la décision du gouvernement d'établir une réserve sauvage, en vertu du
traité Robinson, ou autre, entre les rivières du Poisson Blanc et Wanattasche, à sept milles au;
nord du littoral de la baie Georgienne ; aussi, copie de toute correspondance échangée à ce sujet
entre les autorités fédérales et le gouvernement de I' Ontario, et de toute correspundance et
autres documents et papiers échangés entre le gouvernement fédéral et toute personne ou per-
sonnes touchant la vente du bois qui se trouve sur cette réserve, dans le cas où telle vente aurait
été faite. Présentée à la Chambre des communes le 25 juin 1887.-M. Barron......Pas imprimée.

20d. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 21 avril
1887, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre à cette Chambre copie des rapports du
commandant du vaisseau de Sa Majesté " Cormorant," et du surintendant des affaires des Sau-
vages de la Colombie-Britanique, relatifs aux troubles agraires qui ont eu lieu l'hiver dernier
sur la réserve des Sauvages de Metlakathla, avec aussi la correspondance échangée en 1886 et
1887, entre le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial sur ce sujet. Présentée au
Sénat le 23 juin 1887.-L'honorable M. facdonald........................Pas imprimée.

21. Relevé des mandats du gouverneur général émis depuis la dernière session du parlement au
compte des exercices 1885-86 Présenté à la Chambre des communes le 19 avril 1887, par sir
Charles Tupper............................................................................................... Pas imprimé.

z1a. Relevé des mandats du gouverneur général émis depuis la dernière session du parlement au
compte des exercices 1886-87. Présenté à la Chambre des communes le 19 avril 1887, par sir
Charles Tupper ...................................................................................... ......... Pas imprim é.

21b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 mai 1887-Relevé détaillé des
mandats émis par le gouverneur général au cours de chacune des années 1873 à 1886, inclusive-
ment. Présenté à la Chambre des communes le 1er juin 1887.-Sir Richard Carwright.

Inprimée pour les documents de la session seulement.
22. Relevé de.diverses dépenses imprévues. Présenté à la Chambre des communes le 19 avril 1887,

par sir Charles Tupper.............................fImprimépour les documents de la session seulement.

23. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 28 mai 1886,
demandant copies de la minute de délibération du bureau de la trésorerie et de la minute de
l'ordre en conseil, portant nomination de John Gray à l'emploi de sous-percepteur du revenu de
l'intérieur à Prescott; et aussi copie de l'ordre en conseil ou de tout autre ordre portant révocation
de la dite nomination-avec mention des dates respectives de ces pièces. Présentée au Sénat le
18 avril 1887.-L'honorable M. O'Donohue ........................................................ Pas imprimée.

24. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 18 avril 1887-Etat détailllé des
recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet 1885 au 10 avril 1886, et
du 1er juillet 1886 au 10 avril 1887, avec l'estimation des recettes et des dépenses. Présentée à
la Chambre des communes le 21 avril 1887.-Sir Richard Cartwright .................. Pas imprimée.

24a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 avril 1887-Etat indiquant les
recettes et les dépenses du 1er juillet 1885 au 20 avril 1886,. et du 1er juillet 1886 au 20 avril 1887,
avec les prévisions budgétaires, pour les mêmes périodes. Présentée à la Chambre des communes
le 28 avril 18

8 7
.- Sir Richard Cartwright...... ......................... Pas imprimée.

24b. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Relevé des recettes et
dépenses à la date du 1er mai 1886 et 1887, respectivement, ainsi que les estimations budgétaires
de chacune de ces années. Aussi un état indiquant rintérêt à solder au 1er mai. Présentée à la
Chambre des communes le 5 mai 1887.-Sir Richard Cartwright ........................ Pas iemprimée.

25. Etat de toutes les pensions et indemnités de retraite accordées dans le service civil, donnant le
nom et le rang de chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses appointements, son âge, la
durée de son service, l'indemnité à elle accordée lors de sa retraite, la raison de sa mise à la
retraite, et si la vacance a été remplie par promotion ou par une nouvelle nomination, etc.
pour l'année finissant le 31 décembre 1886. Présenté à la Chambre des communes le 21 avril.
1887, par sir Charles Tupper......Imprimé pour les documents de la session seulement.
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26. Rapport des baptêmes, mariages et décès dans les districts d'Arthabaska, de Chicoutimi, Iberville,
Joliette, Montmuagny et Saguenay, pour l'année 1886. Présenté à la Chambre des communes le
25 avril 1887, par M. l'Orateur........................................................................Pas imp rimé.

27. Etat des affaires de la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêts et Placements, à la date du 31
décembre 1886. Présenté à la Chambre des communes le 25 avril 1887, par M. l'Orateur.

Pas imprimé.
28. Rapport du commissaire de la police fédérale, conformément aux dispositions des Statuts Refon-

dus, ch. 184, article 5. Présenté à la Chambre des communes le 27 avril 1887, par Phonorable
J. S. D. Thompson..................................................Pas imprimé.

29. Rapport sur le recensement du Manitoba, conformément aux prescriptions de l'Acte de recense-
ment. Présenté à la Chambre des communes le 27 avril 1887, par l'honorable J. Carling.

Pas imprireé.
30. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 19 avril 1886-Copie de toute corres-

pondance relative à la fermeture de l'entrée nord du havre de Port-Hood, avec copie des rap-
ports de Fingénieur en chef du département des travaux publics à ce sujet; aussi copie des plan,
devis et soumissions demandées par le ci-devant ministre des travaux publics en 1878. Présentée
à le Chambre des communes le 27 avril 1887 -M. Cameron, (Inverness. )..............Pas imprimée.

30ea. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 10 mai 1887-Copie de toute corres-
pondance, pétitions, rapports de l'ingénieur en chef et autres, touchant la construction d'un
port de refuge, à Wellington,. Ontario. Présentée à la Chambre des communes le 16 juin 1887--
M . P latt.............................................................................................. ...... Pas imprim ée.

Sob. Répouse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 mai 1887-Copie du rapport de
lin génieur en chef touchant la construction d'un port de refuge à ou près Port-Rowan,
Ontario; aussi du mémoire signé par George Stewart, M.D., et autres, à ce sujet; de même que
de toute correspondance non encore présentée à cette Chambre échangée entre d'autres per-
sonnes du Port-Rowan et le gouvernement au même sujet. Présentée à la Chambre des com-
m un es le 1) juin 1887- L Ch ,-irton................................................................... Pas imprimée.

30c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1887-Copie de toute cor-
respon dance, ordres administratifs, rapports et autres papiers concernant le dragage du port de
Pinette, I. P.-E. Présentée à la Chambre des communes le 18 juin 1887-M. Welsh.Pas imprimée.

31. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 18 avril 1887-Etat dressé suivant
la formule employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des exportations et importations,
du 1er juillet 1886 au 1er avril 1887, faisant la distinction entre les produits du Canada et ceux
des autres pays. Présentée à la Chambre des communes le 27 avril 1887-Sir Richard Cartwright.

Pas imprimée.

32. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 11 mai 1887-Copie des piècesjusti-
ficatives, papiers et correspondance concernant la nomination de James Collinge, 1.D., comme
médecin chargé de traiter les enfants sauvages de l'école industrielle et ceux de Qu'Appelle,
qui sont sous la direction du Père Hugonard; la durée de son service et le chiffre de son traite-
ment. Aussi, un état donnant la date de la nomination de M. M. Seymour, M.D , comme
médecin des enfants sauvages dans la dite école, la durée de son service, comme tel, ainsi que
la date et le montant des paiements qui lui ont été faits pour ce service. Présentée à la
Chambre des communes le 22 juin 1887.- V. Charltnoi........................................Pas smpimée.

33. Réponse à un ordre de la Chambre des communes. en date du 25 avril 1887-Montant dû au
gouvernement canadien par la banque d'Echange à l'époque de la suspension de ses paiements,
et état indiquant toutes.les sommes payées à compte de sa dette, avec la date du solde. Présen-
téaà la Chambre des Communes le 28 avril 1887.-J. Mulock............................Pas sesprimée.

:34. Réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des communes, adoptée le 20
février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien, et donnant des
détails concernant :-1, le choix de la route ; 2, le progrès des travaux ; 3, le choix ou la
réserve des terres ; 4, le paiement de deniers; 5, la construction des embranchements; 6, le
progrès des travaux sur les embranchements; 7, les tarifs de transport des voyageurs et des

.marchandises; 8, les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer et
12
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ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent; 9, les mêmes conditions particu-
lières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de l'état; 10, copie de tous
ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement et la compagnie du
chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant les affaires de la
compagnie. Présentée à la Chambre des communes le 28 avril 1887, par l'honorable Thos.
W hite......................................................Imprimée pour les documents de la session seulement.

34a. Convention intervenue entre James Leamy et Donald McGillivray et Sa Majesté la reine Vic-
toaia, représentée par le ministre des chemins de fer et canaux, du Canada, pour l'enlèvement
et la réfection de certaines parties du quai de Port-Moody, Colombie Anglaise (107me contrat).
Présentée à la Chambre des communes le Il mai 1887, par l'honorable J. H. Pope -

l'as imprimée.

341. Réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des communes, adoptée le 20
février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique canadien, et donnant des
détails concernant:-1. Le choix de la route. 2. Le progrès des travaux. 3. Le choix ou la
réserve des terres. 4. Le paiement des deniers. 5. La construction des embranchements. 6.
Le progrès des travaux sur les embranchements. 7. Les tarifs de transport des voyageurs et
des marchandises. 8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de
fer et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent. 9. Les mêmes conditions
particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible de la production de l'état. 10. Copie
de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le gouvernement et la
compagnie de chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux parties, touchant les
affaires de la compagnie. Présentée à la Chambre des communes le 13 mai 1887, par l'honora-
ble J. H. Pope................. ...... IImprimépour les documents de la session seulement.

34c. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Etat indiquant la
nature de la convention existant entre le gouvernemen t du Canada et la compagnie du chemin( de
fer du Pacifique Canadien ou autres parties, s'il en est, relativement à l'emplacement de ville, à
Régina, et autres emplacements de ville dont le gouvernement est en partie' propriétaire: ce
qu'a coûté la perception des versements faits sur les lots vendus dans tels emplacements de ville,
jusqu'au 30 juin 1886, ainsi que le montant réalisé par le gouvernement, jusqu'à la même date,
sur la vente de tels lots; aussi le nombre de lots, dans tels emplacements de ville, et la quantité
de terres arables, dans les Territoires du Nord-Ouest, auquel a droit la compagnie du chemin de
fer du Pacifique Canadien, sans toutefois avoir jusqu'ici obtenu de titre du gouvernement.
Présentée à la Chambre des communes le 17 juin 1887-. Davin-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

34d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Liste de toutes les
terres vendues dans la province du Manitoba par la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, jusqu'au 1er avril 1887, avec la date de la vente et le nom de l'acquéreur. Présentée
à la Chambre des communes le 22 juin 1887-H. Watson....................................Pas imprimée.

35. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 19 avril 1886-Copie de toute péti-
tion, correspondances, ou autres documents concernant l'établissement d'un bureau de poste à
un certain endroit appelé "Les Fonds," dans la paroisse de Saint-Antoine, comté de Lotbinière.
Présentée à la Chambre des communes le 29 avril 1887 -11. Rinfret.................... Pas imprimée.

36. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 20 avril 1887-Etat indiquant
toutes sommes d'argent perçues depuis le 1er octobre 1868, en vertu de lois et ordres en conseil
passés à cet effet, pour droits sur réimpressions étrangères d'ouvrages anglais soumis au droit

de propriété littéraire, ainsi que les montants perçus sur chacun de ces ouvrages, et le total
remis chaque année au gouvernement impérial pour être distribué aux personnes ayant des

droits de propriété sur tels ouvrages littéraires. Présentée à la Chambre des communes le 29

avril 1887.-ff. Edgar...............................................Pas imprimée.

MATIÈRES DU VOLUME N> I7.
37. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 29 mars 1886-Relevé des sommes

déposées dans les caisses d'épargnes postales et les banques d'épargnes du gouvernement à la
date du 1er janvier 1886, indiquant le nombre des déposants ayant des montants au-dessus de -
$1,000 ; nombre de déposants ayant des montants au-dessus de $500 et au-dessous de $1,000;
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nombre des déposants ayant des montants au-dessus de $300 et au-dessous de $500; nombre des
déposants ayant des montants au-dessous de $300, avec le montant total en possession de chaque
classe de déposants respectivement. Présentée à la Chambre des communes le 29 avril 1887.-
M. Char.t . ........................... Inprimée pour les documents ds la session seulement.

as. Etat détaillé de toutes les obligations et garanties enregistrées au département du secrétaire
d'Etat, soumis au parlement du Canada, en vertu des "statuts Refondus du Canada," chap. 19,
article 23. Présenté à la Chambre des communes le 29 avril 1887, par l'honorable J. A. Cha-
pleau........................ ..................................................... ........ .................... P as imprim ée.

39. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 20 mars 1887-Copie de tous rapports, adressés par l'inspecteur McLaren et M.
Bremner, du département des douanes, au ministre des douanes, quant à la méthode suivie pour
le mesurage de la mélasse au port de St. Stephens, N.-B., ainsi que de tous rapports au sujet
de la méthode suivie au port de Saint-Jean, N.-B., et de tout ordre en conseil passé par suite
de ces rapports, ou des instructions données par le département des douanes. Présentée à la
Chambre des communes le 4 mai 1887-f. Weldon (Saint-Jemn)...... ......... Pas imprimée.

40. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1887-Etat donnant la
date à laquelle le steamer Northern Light a commencé ses voyages entre l'Ile du Prince-Edouard
et Pictou, dans l'automne de 1886; combien de voyages il a faits; la date de chaque voyage
jusqu'au 15 avril courant, et le nombre de passagers. Présentée à la Chambre des communes
le 5 mai 1887--M Perry.............................................................................. ...... Pas imprimé.

41. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1887-Etat faisant con-
naître combien de voyages ont été faits par le s.eamer Neptune l'hiver dernier, entre l'île du
Prince-Edouard et la terre ferme ; la date de chaque voyage; le montant payé pour ce service
et le nombre de passagers. Présentée à la Chambre des communes le 5 mai 1887-M. Perry-

Pas imprimée.

42. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 19 avril 1887- Copie de toutes demandes faites au gouvernement et toutes recom-
mandations faites concernant la place de surintendant du canal Chambly, ainsi que copie de
la nomination de titulaire à cette charge, indiquant le montant de son salaire par année, et des
dépenses contingentes, etc., qui lui sont accordées. Les dits papiers contenant aussi un état des
salaires respectifs payés aux deux prédécesseurs du surintendant actuel. Présentée à la Chambre
des communes le 5 mai 1887. M. Préfontaine...................................................Pas imprimée.

-42a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 5 mai 1887-Copie de toutes
pétitions, mémoires, correspondance, ordres et rapports faits soit par l'ingénieur local ou par
M. Page, au sujet du pont traversant le canal Welland, à Welland, récemment enlevé, et de la
construction d'un nouveau pont pour le remplacer. Présentée à la Chambre des communes
le 13 juin 1887-M. Blalke................... ........................ Pas imprimée.

--42b. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général-Copie des documents
relatifs à la nomination de A. F. Wood, écuier, de Madoc, comme auditeur ou arbitre pour les
réclamations qui se rattachent à la construction du canal Murray; avec un état des sommes
d'argent qui lui ont été payées pour ses services, accompagné des pièces justificatives; plus
particulièrement des sommes qui lui ont été payées en novembre 1886, avec mention du nombre
de jours pendant lesquels il a rempli ses fonctions pendant ce mois. Présentée au Sénat le 23

juin 1887-L'honorable M. Fline....................................................................... Pas imprimée.

43. Rapport sur les relations commerciales entre le Canada et les Indes Occidentales, par John P.
Wylde, agent commercial du Canada aux Indes Occidentales. Présenté à la Chambre des Com-
munes le 6 avril 1887, par sir Charles Tupper.

Imprimépour la distribution et les documents de la session.

-44.§Copie certifiée du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excel-
lence le gouverneur général en conseil, le 31 janvier 1887, concernant le chemin de fer d'Oxford
à New-Glasgow. Présentée à la Chambre des communes le 6 mai 1887, par l'honorable J.H. Pope.

Pes imprimée.
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45. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 27 avril 1887-Copie de la commission ou autre document nommant sir Alexander
Campbell et M Sandford Fleming à titre de représentants du Canada à la conférence tenue à
Londres, et de toutes instructions qui leur ont été données en cette qualité et de tous papiers
relatifs à cette conférence. Présentée à la Chambre des communes le 9 mai 1887-ff Casey.

Pas iqprimée.

45a. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général,
en date du 2 mai 1887-Copie de toutes communications reçues par le gouvernement canadien
du gouvernement impérial ou d'aucun de ses officiers au sujet de la conférence coloniale ouverte
à Londres le 4 avril 1887, et de toute correspondance s'y rattachant, ainsi que des instructions
données aux représentants canadiens à la dite conférence. Présentée à la Chambre des com-
munes le 15juin 1887-M. Edgar......................................Pas imprimée.

46. Rapport de la commission chargée de faire une enquête sur les inondations à Montréal. Présenté
à la Chambre des communes le Il mai 1887, par sir Hector Langevin...................Pas imprimé

447. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 mai 1887-Copie des comptes de
l'officier-reviseur du district électoral de Kamouraska, comprenant les frais d'impression des
listes électorales, le compte du greffier du reviseur et celui de son huissier, avec indication du
montant payé par le gouvernement à chacun de ces officiers. Présentée à la Chambre des com-
munes le 11 mai 1887-M. Dessaint.................................... Pas imprimée,

,47a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 19 avril 1887-Relevé du coût
total de la préparation des listes de votation en vertu de l'Acte du cens électoral du Canada,
ainsi qu'un état détaillé des dépenses occasionnées dans chaque division électorale pour les
salaires de l'officier-reviseur, le greffier et l'huissier, et les frais de voyages, s'il en est, alloués
à chacun ; aussi, le montant pour l'impression des listes et à qui il a été payé dans chaque divi-
sion ; les sommes payées pour publications d'avis relatifs à la location de salles ou à tous autres
objets se rapportant au sujet de cette motion, dans chaque division électorale du Canada. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 11 mai 1887-fJ. Landerkin -

Imprimée pour la idstribution et les documents d- la session.

47b. Réponse à un ordre de la Chambre des coimunes, en date du 10 mai 1887-Relevé indiquant,
jusqu'à date, les diverses sommes payées pour la préparation de la revision des listes des vo-
teurs pour le comté.de Prince-Edouard, en 1886, savoir :-A l'officier reviseur, à son greffier, à
son huissier, et pour impressions. Aussi, les sommes réclamées pour cette revision, et non
payées jusqu'à présent. Présentée à la Chambre des communes le 3 mai 1887-f. Platt-

Pas imprimée.

47c. Copie certifié d'un ordre en conseil concernant la rémunération à donner aux officiers-reviseurs.
Présentée à la Chambre des communes le 22 juin 1887, par l'honorable J. A. Chapleau-

Imipriméepoii les documents de la session seuleient..

48. Correspondance relative à la saisie de navires anglo-américains dans la mer de Behring par les
autorités des Etats-Unis, en 1886. Présentée à la Chambre des communes le 12 mai 1887, par
l'hohorable G. E. Foster . ............... Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

48a. Nouvelle correspondance concernant la saisie de navires anglo-américains dans la mer de
Behring par les autorités des Etats-Unis, en 1886. Présentée à la Chambre des communes le 3
juin 1887, par l'honorable G. E. Foster-

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

49.iRéponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Etat indiquant le
nombre de bateaux-traineaux possédés par le gouvernement pour le service de la traversée aux
caps; le nombre d'hommes employés à ce service pendant l'hiver de 1887; comblen de voyages
ont été faits par les dits bateaux, la date de chaque voyage, et le nombre des voyageurs traver-
sés au moyen des dits bateaux. Présentée à la Chambre des communes le 13 mai 1887-f.
Ferry ....................................................................... Imprimée pour la distribution seulement.

:o. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Etat donnant le
nombre d'officiers nommés depuis le 1er janvier 1886 pour prévenir la contredande sur notre fron-
tière, avec les noms des personnes ainsi nommées, leur résidence et leur salaire. Présentée à la
Chambre des communes le 16 mai 1887- McMullen.....................................,Pas imp)rimée.
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51. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 20 avril 1887-Relevé de la quan-
tité et la valeur du thé importé de la Chine et du Japon et entré dans les ports douaniers de la
Colombie Anglaise ou leurs annexes pour la consommation ou pour être expédié en transit
depuis le 1er juillet 1884 jusqu'au 1er avril 1887. Présentée a la Chambre des communes le 16
mai 1887. M . Bowman....................................................................................Pas imprimée.

52. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 18 avril 1887-Etat détaillé donnant
la description et la valeur des grains et des produits animaux exportés du Canada, depuis le 1er
juillet 1886 jusqu'au 1er avril 1887. Présentée à la Chambre des communes le 16 mai 1887-Sir
Richard Cartwright ..................................................................................... Pas imprimée.

52a. Mémoire concernant les avances de grains de semence. Présenté à la Chambre dles communes
le 22 juin 1887, par l'honorable Thos. White. Imprimé pour les documents de la session seule-
ment.

53. Rapport du greffier de la couronne en chancellerie, conformément à l'ordre de la Chambre des
communes, en date du 11 mai 1887, demandant,-Copie : (10) du rapport (s'il en est) fait par
l'officier-rapporteur du comté de Haldimand, dans l'élection de 1887, après son énumération
finale, ou de sa déclaration dans le cas oh tel rapport n'aurait pas été fait ainsi que de son
rapport à la suite du décompte fait par le juge du comté ; (20) de l'avis concernant le décompte
ou de tout autre procédé signifié au dit officier-rapporteur; (30) du certificat émis par le juge
du comté de Hal dimand quant au dit décompte ; (40) de toute décision rendue par le dit juge de
comté pendant ou après tel décompte, et de tout procès-verbal ou mémoire du dit juge ou de son
greffier contenant des entrées'ou notes concernant aucun des bulletins contestés pendant le dit
décompte, indiquant ce qui a été décidé dans le cas de chacun de ces bulletins, quels bulletins
ont été écartés, quelle décision a été prise à l'égard de tels bulletins écartés, et si tel procès-
verbal ou autre document a été lu publiquement ou non par tel juge ou greffier au cours du dit
décompte. Présenté à la Chambre des communes le 18 mai l887.-1. Casey......Pas imprimée.

53a Etat conformément à l'ordre de la Chambre du 2 mai 1887, donnant les noms, professions,
domiciles et adresses postales des officiers-rapporteurs aux dernières élections générales pour le
parlement fédéral, et leurs divisions respectives. Présenté à la Chambre des communes le 30
mai 1887.- M . Sonmerville................. ................................................................. Pas imprimé.

sab. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 avril 1887-Etat tiré des docu-
ments relatifs aux élections à la Chambre des communes actuelle, indiquant le nombre de votes
recueillis pour les candidats respectifs dans les diverses divisions électorales et dans leurs diffé-
rentes subdivisions, avec le nombre de bulletins rejetés ou maculés dans chaque subdivision
lors des dernières élections générales, et dans chaque élection faite subséquemment jusqu'à ce
jour ; aussi le nombre d'électeurs placés sur les listes de votation, et la population, d'après le
dernier recensement, de chaque district électoral et des municipalités qu'il comprend ; si l'élec-
tion a eu lieu par acclamation ou s'il y a eu votation ; et un état séparé dans chaque cas où il
y a eu un décompte ou une nouvelle énumération, montrant les changements faits dans toute
subdivision lors de tel décompte, avec le nombre de bulletins rejetés après avoir été d'abord
admis, et le nombre de ceux admis après avoir été d'abord rejetés, et les raisons de tel rejet ou
admission, autant qu'il est possible de les obtenir. Présentée à la Chambre des communes le
10 juin 1887.--1. Mills.......... ......... Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

5Sc. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 mai 1887-Copie de la liste
finale des voteurs pour le comté de Montmorency à lui expédiée par J. A. Charlebois, écuyer,
officier-reviseur pour le dit comté, avec la lettre du dit Charlebois accompagnant cette liste
aussi les autres listes et toutes additions à ces listes, envoyées postérieurement au greffier de la
couronne en chancellerie par le dit Charlebois, avec copies des lettres du dit Charlebois accom-
pagnant les dites listes ; aussi les cahiers de votation des paroisses de l'Ange-Gardien et de
Saint-Pierre, dans le dit comté de Montmorency. Présentée à la Chambre des communes le 27
mai 1887.-H. Langelier (Montmorency)......... ........................ Pas imprimée.

sî. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 11 mai 1887-Etat donnant la
quantité de minots de céréales ee toutes espèces transportée par l'Intercolonial depuis la Rivière-
du-Loup jusqu'à Halifax, pendant la période comprise entre le 1er juillet 1885 et le 31 mars-
1887, et le chiffre des recettes nettes provenant de ce transport porté au crédit du dit chemin de
fer. Présentée à la Chambre des communes le 25 mai 1887.-M. Ellis-

Imprimée pour les documents de la session seulement.
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"55. Réponselà unordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Copie des marchés,
conventions ou contrats non encore produits, passés entre le gouvernement de Sa Majesté et la
compagnie du Grand-Tronc, concernant l'achat du chemin de fer du Nord entre Montréal et
Québec, ou entre Saint-Martin et Québec ; et aussi, copie du ou des contrats entre la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien et la compagnie du Grand-Tronc pour l'achat ou trans-
fert de la dite partie du chemin de fer du Nord. Présentée -1 la Chambre des communes le 25
mai 1887-M. Gigault ......................................... ...... ........ -----....------ Pas imprnmée.

56. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 10 mai 1887-Copie de tous mé-
moires, pétitions et correspondance demandant la nomination d'un juge puîné pour le comté

d'Elgin; ainsi que les noms de tous postulants pour la dite charge depuis le 1er janvier 1886.
Présentée à la Chambre des communes le 25 mai 1887-Mf. Wilson (Blgin).........Pas ileprim'e.

56a. Réponse à hne adresse de la Chambre des communes àâ Son Excellence le gouverneur général,
en date du 6 juin 1887-Copie du rapport du juge Taylor, fait en vertu de la commission qui le

chargeait de s'enquérir de la manière dont la justice avait été administrée par l'honorable Jere-
miah Travis dans le Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes le 13 juin 1887.-
M . Mulock ................... ............................ -................ Pas imprimée.

57. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 avril 1887-Etat faisant connaître,
1. Le nombre total de Chinois arrivés dans les divers ports du Canada entre le ler janvier 1886
et le 31 mars 1887, etle nom de ces ports. 2. Le montant perçu pendant cette période et prove-
nant de la taxe de capitation imposée sur les Chinois. 3. Le montant payé aux gouvernements
provinciaux en vertu de l'Acte de l'immigration chinoise, pendant la même période. 4. Le
nombre de Chinois entrés en Canada, pendant la même période, en vrtu d'un permis de retour,
et les rapports, s'il en est, dressés à ce sujet par aucun officier de douane. 5. Le nombre de
Chinois entrés en Canada, pendant la même période, à titre d'étudiants, de lettrés ou de touristes.
6. Ce qu'a coûté au gouvernement canadien la mise en vigueur de l'Acte d'immigration chinoise
pendant le dernier exercice. Présentée à la Chambre des communes le 26 mai 1887-Jf. Gorlon.

Imprimée pour la distribution et les documents de la session.

57ae. Réponse à une adresse du Sénat 'à Son Excellence le gouverneur général, en date du 18 mai
1887, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état général
du mouvement des arrivées et des départs des Chinois dans les ports canadiens, avec indication
du nombre des arrivées et des départs à chaque port, pour chaque mois, depuis l'adoption en
juillet 1885, de l'acte à l'effet de restreindre et réglementer l'immigration chinoise, à venir au
1er janvier 1887; aussi avec indication du revenu produit par l'immigration chinoise et de la
dépense occasionnée par la mise à exécution du dit acte., entre les deux dates susmentionnées.
Présentée au Sénat le 21 juin 1887-L'honorable X. ilcInînes ................ Pas imprimée.

58. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887- Copie de toute corres-
pondance, ordres administratifs, rapports ou autres pièces concernant le havre de Tracadie, Ile
du Prince-Edouard. Présentée à la Chambre des communes le 27 mai 1887- 1. Welsh-

Pas imprimée.

59. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 19 avril 1887-Etat donnant les
noms des personnes n'appartenant pas à la milice, qui ont été recommandées pour du scrip pour
services de quelque nature que ce soit pendant la récente rébellion. Présentée à la Chambre
des communes le 30 mai 1887- l Davin.................................. ...--- ·· ·...--.--- Pas impîrimére.

60. Copie certifiée du rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excel-
lence, accordant à la province de l'Ile du Prince-Edouard une subvention additionnelle (le
$20,000. Présentée à la Chambre des communes le 18 mai 1887, par sir Chiarles Tupper-

Pasimrm.

f;. Réponse L une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, pour prier Son Excel-
lence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre une copie de toutes communi'ications
échangées entre le gouvernement ou quelqu'un de ses donctionnaires et des particuliers au
sujet d'une certaine quantité de dynamite importée à Halifax, Nouvelle-Ecosse, en 1885, par la
maison H. H. Fuller et Cie, et qui a été saisie par les autorités douanières pour prétendue

évaluation au-dessous de la valeur et aussi une copie de tous certificats, et autres documents

accompagnant ces commuinications.-Présentée au Sénat le 16 mai 1887.-L'honorable M. Prower.
pas inprimé4.
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62s. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 13 mai 1887,
pour copie de toute la correspondance entre les gouvernements impérial! et fédéral relativement
à la-défense de la Colombie-Britannique pendant lesannées 1886 et 1887. Présentée,au Sénat le
31 mai 1887.-L'honorable X. Macdonald................................ Pas imprimée.

6s. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 22 avril
1887, priant Son Excellence Ide vouloir bien faire.transmettre à cette Chambre copie des plans
et rapports de l'exploration relative au tunnel projeté entre le Cap Traverse, Ile du Prince-
Edouard, et le Cap Tourmentine, NouveauBrnnswick. Présentée !au Sénat le 25 mai 1887.
L'honorable M. Howlan ................................................................................. Pas imprimée.

64. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 11 mai 1887-Copie de tous les
documents du département des Affaires des Sauvages relatifs à la destitution de M. Napoléon
Giasson, comme mesureur de pierre à Caughnawaga, dans le comté de Laprairie. Présentée à
la Chambre des communes le 1er Juin 1887.- M. Doyon...............Pas imprimée.

65. Réponse à une adresse de la Chambre des Communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 11 mai 1887-Copie de la lettre de sir Charles Tupper donnant sa démission de la charge
de Haut Commissaire, avec la date de telle démission; aussi état indiquant la date à laqnelle
l'hôtel du gouvernement où.résidait le Haut Commissaire à Londres a été quitté par lui; la
personne chargée du soin du dit .hôtel depuis qu'il l'a quitté; aussi copie de la commission
actgellement en fonction et de toutes instructions qui peuvent aveir été données au commis-
saire 8ctuel; de même que de toute correspondance , échangée entre sir Charles Tapper, alors
qu'il était commissaire, et.le gouvernement, relativement à sa visite en ce pays, à sa démission
de la charge de Haut Commissaire, à sa nouvelle nomination,,s'il a été nommé de nouveau, et à
son acceptation, pour leprésent, d'un portefeuille dans le cabinet. Présentée à la Chambre des
communes le 6 juin 1887.-M. Mills....................................Pas impr imée.

66.- Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 2 mai 1887-Copie de tous rapports
d'explorations et d'arpentages exécutés sous la direction du bureau géologique, pendant les
deux dernières années, dans le district de la Baie du Tonnerre, à l'ouest de Port-Arthur. Pré-
sentée à la Chambre, des communes le 7 juin 1887.- F. Dawson...........................Pas imprimée.

6ea. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie de tous
rapports et correspondance en possession du gouvernement, concernant l'application de noms
nouveaux et inconnus à des localités du pays connus sous d'autres appellations depuis un temps
immémorial. Aussi, copie de toutes instructions indiquant en vertu de quelle autorité particu-
lière une nouvelle nomenclature a été adoptée dans les rapports de la Commission ýGéologique
au sujet de localités anciennes et historiques qui portaient des noms français et sauvages rappe-
lant la mémoire.des premiers voyageurs et explorateurs. Présentée à la Chambre des communes
le 17 juin 1887.-M. Dawson....................Imprimée pour les documents de la sessions seulement.

67. Rapports et autres papiers concernant des irrégularités commises par la Filature de coton de
Montréal, etc. Présentés à la Chambre des communes le 7 juin 1887, par l'honorable M. Bowell.

Pas imprimés.

6&. Réponse à un ordre de:la Chambre des communes, en date du 25 avril 1887-Copie des comptes
concernant la .construction du quai du gouvernement à Kamouraska, indiquant le montant
payé à.madame V. Taché pour l'achat de son quai, avec copie du contrat intervenu entre le
gouvernement et madame Taché à ce sujet, et aussi copie des conventions intervenues entre le
gouvernement et Polydore Langlais,.écr., au sujet de la vente de quai de ce dernier, au même
endroit, et quel montant lui a été payé par le gouvernement. Présentée à la Chambre des
communes de 10 juin 1887.-. Dessaint....... ................................................... Pas imprimée.

69. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 2 mai 1887-Copie de toute corres-
pondance échangée entre le gouvernement et la compagnie du chemin de fer Central de la
Nouvelle-Ecosse, concernant une subvention pour le dit chemin de fer, et copie du rapport de
l'ingénieur du gouvernement qui a été chargé d'examiner les travaux. Présentée àla Chambre
des communes le 13 juin 1887-M. leisenhauer................... .............................. Pas.imprimée.

70. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1887-Etat indiquant les
diverses sommes payées à, ou réclamées par William Howe et George Howe, ou autres personnes
en leur nom, pour ouvrages de peinture ou autres travaux dans les édifices du parlement ou des



50 Victoria. Liste des Documents de la Session. A. 1881

départements du gouvernement à Ottawa, edepuis le 1er janvier 1884. Aussi réponse à un
ordre du 10 mai:1887-Etat faisant connaitre les divers montants payés à William MacKay ou
à toute autre pensonne, en sa faveur, pour peinturage. ou autres travaux dans les édifices du
parlement et des départements, à Ottawa, du 1er janvier 1875 au 31 décembre 1878. Présentée
à la Chambre des communes le 13 juin 1887 - BoM. lton et Taylor ......... ........... Pas imuprimée.

71. Réponse à.un ordre de la Chambre des communes, en date du 10 mai 1887-Copie de la corres-
pondance échangée depuis le 1er janvier 1878 jusqu'à date, entre 1, département des Sauvages
et John Walters et autres au sujet de l'affermage des îles Main Ducks et Yorkshire, dans le lac
Ontario, et de toutes demandes d'achat ou d'affermage des dites îles. Aussi, un état faisant
connaître toutes les offres faites au gouvernement par lui au sujet de vente ou d'achat; les
rapports de toutes.personnes nommées -à quelque date que ce soit pour faire l'évaluation des
dites îles; le loyer annuel payé par le locataire ac tuel, et la date de l'expiration de son bail;
aussi, toutes plaintes formulées depuis le 1er janvier 1878, contre John Walters, pour violation
de son bail ou des règlements du département, et les noms des plaignants, ainsi que le rapport
des noms tes personnes nommées pour une enquête à ce sujet. Présentée à la Chambre des
communes le 15 juin 1887-31. Platt...................................Pas imprimée.

72. Copie de l'ordre en conseil relatif à la convention intervenue avec MM. Bossière, Frères et Cie,
pour le service des paquebots entre la France et le Canada. Présentée à la Chambre des com-
munes le 15 mai 1887, par sir Charles Tupper-

Imesprinée pour les documsents de la sissi seulement.

73. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie de toute cor-
respondance échangée entre le département de l'intérieur et le sieur Peter Gray, de la Mon-
tagne de l'Orignsal, concernant le nommé Edward Brokowski, employé du département, de
Moosomin, T.N.-O., et de toutes lettres et communications adressées au département par toutes
autres personnes touchant la conduite et la compétence du dit Brokowski à remplir les devoirs
de sa charge. Présentée à la Chambre des communes le 17 juin 1887-M. Barron-

Pas imprimée.
74. Copie des ordres en conseil, correspondances, etc., concernant des octrois de terres aux com-

pagnies de chemins de fer suivantes :-Compagnie du chemin de fer d'Alberta et d'Athabaska ;
compagnie du chemin de fer de Qu' Appelle, du Lac Long et de la Saskatchewan ; compagnie
du chemin de fer et de charbonnage le Medicine-Hat. Présentée à la Chambre des communes
le 171juin 1887, par l'honorable Thos. White...................................Pas imprimée.

75. Réponse à·un ordre de la Chambre des communes, en date du 20 avril 1887-Etat indiquant la
quantité du matériel roulant acheté pour le chemin de fer Intercolonial pendant le dernier
semestre de l'année expirée le 31 décembre 1886, donnant chaque espèce de matériel roulant,
s'il a été acheté par contrat, ou autrement, les noms des ývendeurs, et le coUt de chaque espèce;
aussi un état montrant le matériel roulaut construit dans les ateliers du gouvernement. Pré-
sentée à la Chambre des communes le 17 juin 1887--V. Weldon (Saint-Tean)-

Imprimée poiur les documents de la session seulement.

75a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 20 avril 1887-Relevé du nombre
de chars Pullman et chars-palais appartenant à lIntercolonial et emîployé s sur ce chemin, le
coût de ces chars, et les noms des personnes qui les ont vendus ou construits pour le chemin de
fer. Présentée à la Chambre des communes le 19 juin 1887-31. T/don (Sut-Jean)-

Imprimée pour les documuuents de aci sessioi sculeumienit.
7 b Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 20 avril 1887-Relevé de la

quantité d'huile lubrifiante, on toute autre huile pour wagons ou machines, fournie ou livrée à
l'Intercolonial pendant l'année expirée le 31 décembre 1885, les contrats en vertu desquels ces
articles ont été livrés, les noms des divers entrepreneurs, et les différentes sommes payées
conformément aux termes de ces contrats. Présentée à la Chambre des communes le 17 juin 1887.
M. Weldon (Saint-Jean) ................. [mprinée pour les documents de la session seulement.

75c Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 avril 1887-Etat détaillé des
sommes dépensées et portées au compte du capital du chemin de fer Intercolonial pendant les
années 1874, 1875, 1876, 1877, 1878, 1879, 1880, 1881, 1882,1883, 1834, 1835, 1886. Présentée à la
Chambre des communes le 17 juin 1887.-11. Jones.

Imprimée pour les documents de la session seulmtnt.
IV'
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75d. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du_20 avril 1887-Relevés des accidents
arrivés aux trains de lIntercolonial par suite de collisions, rails brisés, ou autrement, pendant
l'année 1886 jusqu'au 1er avril 1887, les causes et dates respectives; les noms de tous les chefs
de trains, ingénieurs-mécaniciens ou autres employés destitués, suspendus de leurs fonctions
ou mis à l'amende à la suite de telles collisions où de toute autre négligence de leurs devoirs;
le montant du dommage (si aucun) causé dans chaque cas à la propriété; le chiffre de la com-
pensation payée aux personnes possédant des propriétés détruites ou endommagées, ainsi que
le montant des réclamations pour pertes ou dommages (s'il en est) non réglées. Présentée à la
Chambre des communes le 20 juin 1887-I. Weldon (Saint-Jean.)

Imprimée pour les documents de la session seulement.

75e. Relevé comparatif des recettes et dépenses du chemin de fer Intercolonial. Présenté à la
Chambre des communes le 22 juin 1887, par sir Charles Tupper.

Imprimé pour les documents de la session seulement.

7.5f. Réponse à un ordre de la Chambre en date du 20 avril 1887-Copie de tout c4itrat passé pen-
dant l'année civile 1886, pour la fourniture de fil métallique ou autre clôturage pour le chemin
de fer Intercolonial, avec indication des noms des entrepreneurs et du montant payé en vertu
de chaque contrat, ainsi que le montant des achats de fil de fer ou autre clôturage faits sans
contrat (s'il en a été fait) pendant la même période, et le montant d'argent payé pourtels achats.
Présentée à la Chambre des communes le 23 juin 1887.- 1f. Wel lon (Saint-Jcan).. Pos impr me.

76. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur géiséral, en
date du 10 mai 1887-Copie de toutes pétitions et mémoires d'unc certain Joseph Swisher, qui a
servi comme volontaire pendant la rébellion de 1837, demandant qu'une compensation raison-
nable lui soit accordée, parce que sa santé a graidemient souffert par suite de son service comme
volontaire pendant la dite rébellion. Présentée à la Chambre des communes le 18 juin 1887.
-M . W ilson (Elgin)....................................................................................... P as imprim ée.

77. Réponse à une adresse de la Chambre des communes à Son Excellence le gouverneur général, en
date du 10 mai 1887-Copie de toutes lettre-s adressées au gouvernement ou à aucun des
membres du cabinet par M. F. O'Donoghue, ou par aucune autre personne en son nom, à propos
de compensation pour prétendue perte ou confiscation des propriétés de feu W. R. O'Donoghue,
engagé dans les troubles du Nord-Ouest en 1869-70 ; aussi copie de toutes lettres, ordres en
conseil ou de tos autres documents en la possession du gouvernement, au sujet d'aucune récla-
mation présentée par le dit M. F. O'Donoghue ; ainsi qu'un état indiquant les sommes payées
par le gouvernement à M. F. O'Donoghue ou à aucune autre personne en son nom pour services
rendus ou pour tout autre objet. Présentée à la Chambre des communes le 18 juin 1887.- .
Barron... ...... ................ ......................................... Pas imprimée.

78. Réponse à un ordre de la Chambre des communes en date du 6 juin 1887-Copie des études
d'exploration d'une ligne projetée de chemin de fer à partir de Kingsport, sur le bassin de
Minas, pour se raccorder avec le chemin de Windsor et Annapolis ; aussi des instructions
données aux ingénieurs, et de la correspondance et des télégrammes relatifs à l'exploration ou
à une subvention pour aider à la construction du chemin de fer, qui ont été échangés entre
aucun inembre du gouvernement on aucun officier du département des chemins de fer et aucune
autre personne. Présentée à la Chambre des communes le 20 juin 1887.- X. Borden.-

Pas imprimée.

79. Copie de dépêches, etc., concernant l'Institut Impérial projeté. Présentée à la Chambre des
communes le 15 juin 1887, par sir Charles Tupper-

Imprinée pour les documents de la session seulement.

79a. Papiers additionnels concernant l'Institut Impérial. Présentés à la Chambre des communes le
22 juin 1887, par sir Charles Tupper.. mprimés pour les documents de la session seulement.

80. Papiers, correspondance, etc., concernant des subventions aux certaines compagnies de chemins
de fer et pour aider à la construction de certains chemins de fer, comme suit :-A la compagnie
du chemin de fer Cental de Sainte-Catherine à Niagara; compagnie du chemin de fer de Vau-
dreuil et Prescott; compagnie du chemin de fer de Jonction de Richmond Bill; compagnie du
chemin de fer du comté de Drummond; compagnie du' chemin de fer de Joggins; compagnie
du chemin de fer de Moncton et Bouctouche; compagnie du chemin' de fer de Jonction de
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Beauharnois ; compagnie du chemin d'embranchement de Harvey compagnie du chemin de fer
de Brantford, Waterloo et lac Erié; compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph; com-
pagnie du chemin de fer de Massawippi; compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et
Québec; compagnie du chemin de fer d'Arthabaska et Wolfe; compagnie du chemin de fer de
Norfolk-Sud; compagnie du chemin de fer de l'Union Jacques-Cartier; compagnie du chemin de
fer de Teeswater et Inverhuron; compagnie de chemin de fer et de navigation d'Oshawa; com-
pagnie du chemin de fer de Chicoutimi et du lac Saint-Jean; compagnie du chem!n de
fer Grand Oriental; compagnie du chemin de fer d'Ontario et du Pacifique; compagnie du
chemin de fer de Caraquet; compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et des Basses Lau-
rentides; compagnie du chemin de fer de la vallée de Saint-Jean et de la Rivière-du-Loup;
compagnie du chemin de fer du lac Témiscamingue; compagnie du chemin de fer de Carillon et
Grenville; compagnie du chemin de fer d'embranchement sur Minudie; compagnie de coloni-
sation et de chemin de fer du lac Témiscamingue; compagnie du chemin de fer de Leamington
et de Sainte-Claire; compagnie de chemin de fer et de houille de Cumberland; compagnie du
chemin de fer de Jonction de Montréal et du lac Champlain; compagnie du chemin de fer de
Québec au lae Saint-Jean; compagne du chemin de fer de Témiscouata; compagnie du chemin
de fer de la vallée Cornwallis; compagnie du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse;
au chemin de fer de la vallée Tobique; pour un chemin de fer de Woodstock vers Centreville;
pour un pont de chemin de fer sur le fleuve Saint-Laurent, à Coteau-Landing ; à la compagnie
du chemin de fer du lac Erié, Essex et Détroit. Présentés à la Chambre des communes le 21
juin 1887, par l'honorable J. H. Pope............................... ......................... e.... Pa s mprimés.

si. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 10 mai 1887-Copie de toute corres-
pondance échangée entre M. Vankoughnet, ou aucun autre officier du département des Affaires
des Sauvages, et le rév. M. James Robertson, surintendant des Missions Presbytériennes, rela-
tivement à l'administration des Affaires des Sauvages, et à la conduite des employés du gouver-
nement au Nord-Ouest, et de toute autre correspondance s'y rattachant. Prûsentée à la Chambre
des communes le 22 juin 1887.-M .Somerville...............................Pas imprimnée.

82. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 10 mai 1887-Copie du rapport de
W. Pearce, arpenteur fédéral, sur la réserve des sources de Banff; de toutes réclamations
présentées relativement à la propriété des dites sources, et de toutes demandes d'indemnité
faites pour n'avoir pu prendre possession des dits terrains; et de tonte correspondance et
papiers se rapportant à telles réclamations. Aussi, un relevé détaillé de toute dépense se
rapportant à la rétention de Banff ou à toutes prétentions à la propriété des dites sources.
Aussi, un état de toutes licences ou répartitions de terrains pour construction d'habitations,
exploitation minière, ou autres fins, déjà octroyées sur la dite réserve. Présentée à la Chambre
des communes le 22 juin 1887.-X. Casey...............................Pas imprimée.

S. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 25 avril 1887-Copie de toute cor-

respondance échangée entre le département de l'intérieur et le gouvernement de la Colombie-
Britannique touchant les terres tenues en fidéicommis dans l'Ile de Vancouver par le gouverne-
ment de la Puissance pour la compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo en vertu
des dispositions de l'Acte de 1884 relatif à la convention avec la Colombie-Britannique. Aussi,
copie de toute correspondance échangée entre le département de lintérieur et la compagnie
du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo ou aucune personne agissant en son nom au sujet
des dites terres de chemins de fer. Aussi, copie de toute correspondance avec aucun colons

ou squatters établis sur les dites terres du chemin de fer ou avec aucune autre personne ou per-
sennes au sujet de telles terres. Aussi, copie des documents dans tous les cas référés au
département de la justice quant à la légalité des droits des colons ou squatters sur les dites terres
du chemin de fer; de la formule des lettres patentes octroyées aux colons, et de la formule et

des conditions des lettres patentes délivrées ou à être délivrées à la compagnie du chemin de

fer, ainsi que copie du rapport ou des rapports du ministre de la justice à ce sujet. Aussi, état
du nombre de lettres patentes octroyées aux colons établis sur les dites terres du chemin de fer

par le département de Pintérieur jusqu'à ce jour. Aussi, copie de tout arrangement pris avec la
compagnie, ou d'actes de garantie exigés d'elle pour le prompt octroi de la part de la compa-
gnie, jusqu'à la date du 19 décembre prochain, de titres de préemption aux personnes dési-
rant s'établir sur les dites terres conformément aux dispositions du dit acte de convention avec
la Colombie-Britannique. Présentée à la Chambre des communes le 22 juin 1887-M. Gordon-

Pas imprime.
S-.21
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84. Etat donnant les noms des cadets de collège qui ont quitté le Collège Militaire Royal de King-
ston avant de compléter le cours d'instruction donné dans cette institution (qsatre'ans), pour
accepter des commissions dans l'armée de Sa IMajesté; et aussi, indiquant quels sont ceux qui
ont payé $100 en quittant le collège, et ceux qui sont partis sans payer.'Présenté à là Chambre
des communes le 221juin 1887, par sir Adolphe Caron-

imprimépour les documents de la session seulement.

$5. Papiers concernant la réclamation de la compagnie de'Trànspoi-t de Kingston et Montréal, pour
dommages causées par le naufrage de la barge " Williams," près de l'entrée du'canal Lachine.
Présentés à la Chambre des communes le 22 juin 1887, par l'honorable J. H. Pope-

Pas imprimés.

se. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 6 juin 1887-Copie de toutes

correspondances, télégrammes, etc., échangés entre le département des douanes et lé percepteur
des douanes pour le port de Gaspé, concernant la saisie et confiscation de la goëletteý Sainte-

Anne et huit barriques de spiritueux confisquées pour infraction à la' loi du revenu de la
Puissance, ainsi que copie des comptes payés pour salaires et autres dépenses de la dite

goëlette, ainsi que le produit de la vente des dits spiritueux faits le 6 juillet 1885. Présentée
à la Chambre des communes le 22 juin 1887-M. Langel er (Montmorency) ......... Pas imprimée.

87. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1887-Copie de la corres-

pondance échangée entre le ministère des chemins de fer etla Chambre de Comhmerce deHalifax,
concernant le droit que possède la Compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis, aux

termes de son contrat avec le gouvernement, en date de septembre 1872, de se servir du prolon-

gemant du chemin de fer Intercolonial dans la cité d'Ialifax. Préisentée à la Chembre des
communes le 23 juin 1887-M. Jones................. .... Pts imprimée.

88. Rapport de l'honorable M. Fabre, agent à Paris, sur les relations commerciales avec la France.
Présenté à la Chambre des communes le 23 juin 1887, par l'honorable J. A. Chapleau-

Imprimé pour la distribution et les documents de la session.

89. Réponse à une adresse du Sénat à Son Excellence le gouverneur général, en date du 16 juin 1887,

pour copie des rapports présentés à la commission du revenu de l'intérieur par les différentes
personnes licenciées pour la vente des boissons alcoliques dans les comtés unis de Leeds et
Grenville depuis l'adoption de l'Acte de tempérance dans ces comtés, avec indicatioi du nom
des personnes qui ont autorisé les ventes, des quantités vendues et du nom des -acheteurs.

Présentée au Sénat le 23 juin 1887.-Dhonorable M. Sullivan.. .............. Pas imprimée,
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A Son Excellence le très honorable marquis de Lansdowne, gouverneur général du
Canada, etc., etc.

PLAISE 1 VOTRE EXCELLENCE :

Le soussigné a l'honneur de présenter à Votre Excellence le rapport annuel sur

les opérations du ministère de l'intérieur.

Respectueusement soumis,

THOS. WHITE,

Ministre de l'intHrieur.

OTTAWA, 16 avril 1887.
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RAPPORT ANNUEL

DU

MINISTERE DE L'INTERIEUR.

ANNfýE 1886.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉsIEUR,

OTTAWA, 31 mars 1887.

A l'honorable Thomas White, ministre de l'intérieur.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre le rapport annuel du ministère de
l'intérieur pour 1886. Suivant la coutume, ce rapport est un exposé de toutes les
afaires administratives de ce département et de toutes ses agences, de Winnipeg à
New-Westminster, jusqu'au 31 octobre; il contient, en outre, un état de ce qui s'est
passé d'important pour le département jusqu'à la fin de l'année civile.

Il n'est survenu aucun changement d'importance dans le service interne ou
externe du département pendant l'année dernière, si ce n'est, pourtant, la retraite
de lhonorable J. W. Trutch, C.M.G., qui a eu la surintendance de tout ce qui, dans
la Colombie-Britannique, se rattachait aux terres publiques fédérales, jusqu'en juin
dernier, alors que par l'acte 49 Vie., ch. 28, la juridiction du conseil des terres
fédérales a été étendue à toutes ces terres. M. Trutch a rendu des services signalés
à ce département et vous n'avez pas manqué de lui en rendre témoignage, dans la
communication personnelle à lui adressée, à l'occasion de sa retraite.

AGENCES DES TERRES.

Pour permettre au département d'avoir la haute main sur ces terres publiques
dans la Colombie-Britannique, sises dans la zone de quarante milles en profondeur,
longeant le chemin de fer Canadien du Pacifique, et finalement rétrocédées à Sa
Majesté pour le Canada, par l'acte 47 Victoria, chapitre 6, il devint nécessaire de
déterminer lesquelles de ces terres avaient été, avant l'acte en question, aliénées par
le gouvernement de la Colombie-Britannique, soit par lettres patentes, soit par
inscriptions de préemption. M. Trutch, pour y parvenir aussi promptement que
sûrement, agissant en 1883 d'après les instructions du ministre de l'intérieur, a
retenu les services de M. H. B. W. Aikman, avocat et régistrateur des titres de
propriété pour la province. M. Aikman commença immédiatement à faire une
inspection minutieuse des livres et dossiers du département des terres provinciales
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et travaux publics, et à se procurer tous les renseignements nécessaires. Son examen
terminé, le bureau des terres fédérales a été, l'an dernier, pour la plus grande
commodité du public, transféré de Victoria à New-Westminster, sur la terre ferme;
et M. Aikman y a été installé comme agent. L'expérience de M. Aikman comme régia.
trateur des titres pour la province a rendu, dans le travail dont il était alors chargé,
de grands services au département. Aussi, sa connaissance approfondie du système
de tenure des terres dans la Colombie-Britannique, sur lequel sont basés les règle-
ments pour la mise en vente des terres publiques comprises dans la zone qui longe
le chemin de fer Canadien du Pacifique, ne saurait manquer d'avoir d'aussi bons
résultats pour le public, surtout quand il s'agira de régler les contestations entre
colons, et dans tous autres cas qui à l'avenir devront probablement occuper
l'attention du Conseil des Terres.

Par suile de l'achèvement de la voie ferrée de la Compagnie de Houille et de
Navigation du Nord-Ouest, entre Medicine-Hat et Lethbridge, et de l'impulsion
que cet important événement devait donner à l'établissement des terres dans la
région de la rivière du Ventre (Belly) et de Fort-Macleod, il était devenu nécessaire
de transformer en agence séparée, la partie méridionale de ce qui constituait ci-
devant le district de Calgary ; et Mi. E. G. Kirby, premier assistant à Calgary, y a
été nommé agent. Cette promotion, ainsi que celle de M. John Flesher à l'agence
de Deloraine, sont les seuls changements importants survenus dans les agences des
terres depuis la date du dernier rapport de-ce département. Et je saisis cette occa-
sion d'exprimer ici ma gratitude à qui de droit, pour l'application que l'on a faite
du principe de promotion des employés et sa mise en pratique constante, tant à
l'égard de ces nominations que toutes autres nominations récentes à des postes de
confiance dans le département.

AGENCES DES BOIS DE LA COURONNE.

J'éprouve un vif plaisir de pouvoir vous faire rapport que les sollicitations du
commissaire des terres fédérales, jointes aux miennes, ont réussi à déterminer M.
E. F. Stephenson à retirer sa résignation mentionnée dans mon dernier rapport
annuel. Ce résultat n'a pas été obtenu sans difficulté sérieuse, attendu que M.
Stephenson ressentait naturellement tout ce qu'il y a avait de délicat pour lui à
revenir sur une détermination si publiquement annoncée. Je dois dire que cette
résignation de M. Stephenson avait originairement été offerte en pleine connais-
sance de votre intention de demander au parlement de lui voter une augmentation
de traitement, et qu'il ne lui a été offert aucune considération monétaire addition-
nelle pour le déterminer à rester dans le service.

Quant à M. T. S. ligginson, employé depuis 1884 à explorer les richesses
forestières de la zone du chemin de fer dans la Colombie-Britannique et à en faire
rapport, il a été nommé agent des terres boisées fédérales pour cette province. Sa
longue expérience dans le commerce du bois le rendait éminemment propre à
remplir cette charge.
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INSCRIPTIONSD 'ETABLISsEMENTS ET DE PRÉEMPTIONS.

Le dénombrement suivant des inscriptions d'établissements et de préemptions
et des ventes opérées aux agences du département durant l'année, démontre que le
mouvement des colons vers nos terres publiques s'accroît incessamment. Et l'on
peut ajouter que les perspectives de la saison actuelle sont regardées comme excel-
lentes. L'on verra que la superficie totale dont il a été disposé excède celle de 1885
par presque cent mille acres.

1885. 1886.
Etablissements...................249,552 acres. 294,960 acres.
Préemptions...........................106,213 do 146,480 do
Ventes..... ................. 126,049 do 133,701 do

Ci-suit un tableau comparatif des opérations de ce département, année par
année, depuis 1872 jusqu'à la fin du dernier exercice administratif.

Etablisse-
ments. Préemptions. Ventes. Total.

Période. . - -
Superficie. Superficie. Superficie. Superficie.

Acres. Acres. Acres. Acres.
Jusqu'à 1872.......................................... 40,000 1,600 15,200 56,800

1873........... ... ......... ..... .... 136,640 2,400 16,620 155,660
1874 ....................-.......... 215,520 101,461 17,713 334,694
1875............................84,480 67,314 4,908 156,702
1876..................... 52,960 40,406 39,562 132,918
1877 ...,................... ......,...... 145,280 107,715 170,989 423,984
1878...... ...................308,640 275,240 125,380 709,20
1879................... . ..... .555,296 270,178 271,343 1,096,817

31 oct., 1880......................................... 280,640 140,790 260,797 682,227
do 1881................. ....................... 438,707 263,647 355,166 1,057,520
do 1882................................... ...... 1,181,652 904,211 613,282 I 2,699,145
do 1883......... ........ . ............. 970,719 659,120 202,143 1,831,982
do 1884......................................... 533,280 364,060 213,172 1,110,512
do 1885...............,.......................... 249,552 106,213 126,049 481,814
do 1886.......................................... 294,960 146,480 133,701 575,141

CORRESPONDANcE.

Les opérations générales du département ont pris des proportions bien autre-
ment considérables que celles que l'on pourrait induire des tableaux précédents.
Le'volume de la correspondance, par exemple, a énormément augmenté. En 1885,
le nombre des lettres reçues et expédiées a été respectivement de 33,970 et
43,997. Pour 1886, ces chiffres sont de 60,964 et 67,973-52,544 des lettres reçues
et 57,300 des lettres envoyées avaient pour objet les affaires générales du minis-
tère; 8,420 lettres reçues et 10,673 expédiées se rapportaient au service géologique.
De cette correspondance, 5,700 étaient des lettres enregristrées reçues et 14,438
envoyées.

Ci-suit un état, fourni par le régistraire de la correspondance, du nombre de
lettres reçues et envoyées par le département, chaque année, de puis son organisa.-

xi
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tion. Cet état comprend pour 1885 et 1886 la correspondance du service géologi-
que, mais il ne comprend pas la correspondance du service administratif des Sau-
vages pendant qu'il était sous le contrôle du département de l'intérieur.

Année. Lettres Lettres Total.reçues. envoyées.

1874 ......................... ...... ...................... 3,482 4,150 7,632
1875................. ........ ........... 1,974 2,189 4,163
1876................ 2,256 3,097 5,353
1877...................................... 3,137 3,677 6,814
1878......... ........................ ............. . ... ....................... .. ...... 4,642 6,009 10,651
1879 ................... .......................... 5,526 6,179 11,705
1880...., ......... ............................ 8,222 9,940 18,162
1881...... .......................... ......... ..... ......... ..... .................. 13,605 15,829 29,434
1882............... ....... .......................... 25,500 30,300 55,800
1883 ..................................... 27,180 33,500 60,680
1884........................ ............... 27,525 33,386 60,911
1885. ....................... 6....8... ........... 33,970 43,997 77,967,
1886... .. ......................................... 60,964 67,973 128,937

Cette énorme augmentation a nécessité un surcroît de travail proportionnel de
la part du personnel du département; et, comme conséquence, un nombre plus
considérable d'employés. Jusqu'à présent, une partie de ceux-ci n'étaient que des
commis temporaires. L'on s'attendait que le travail, sujet à une fluctuation inces-
sante, une fois engrené dans un mouvement normal, ne nécessiterait la continua-
tion des services que d'un certain nombre d'entre eux. Mais on en est maintenant
venu à la conclusion irrésistible que, quel que soit l'accroissement du nombre de
fonctionnaires dans ce bureau à l'avenir, il n'est pas probable, si l'on veut que le
service soit bien fait, que l'on puisse le réduire. Seulement, il est à craindre que
ce système d'emploi temporaire, inauguré avec les meilleures intentions pour
promouvoir l'économie dans l'administration des affaires publiques, ne finisse par
devenir injuste envers une classe de fonctionnaires de mérite. Ils étaient d'abord
dans les conditions voulues pour être inscrits sur la liste civile, lors de leur entrée
au service du département; depuis, ils ont passé l'ge prescrit par l'Acte du service
civil et ne pourront plus, par conséquent, entrer dans le cadre des employés perma-
nents.
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REVENUS.

Les résultats financiers des opérations du département d'année en année, de-
puis son organisation, sont représentés par le tableau suivant :-

Honoraires Ventes ordinaires. Ventes aux
Exercice. d'établisse- compagnies Totaur.ment et pre- deconia

emptions. Comptant. Certificats. tion

$ets. $ ts. $ ts. $ ts.I $ ts,
1er juillet 1872 au 30 juin 1873 6,970 00 217616 00 .......... .......... 28,586 0

-1er do 1873 au 30 do 1874. 8,290 00 17,697 00.... . . . . 25,987 00
1er do 1874 au 30 do 1875. 11570 On 11591 99................ 25,161 90
1er do 1875 au 30 do 1876 4,700O 3,704 31 320 00..............8,724 31
1er do 1876 au 30 do 1877. 5,620 00 1,069 90 136,955 16...........# 141,645 O6
1er do 1878 an 30 do 1879. 36,026 00 81188 44 21,904 84.............255,11928
lier do 18778 u3 o17 . 5300 ,8 4 10195 . - -18217

1er do 1879 an 30 do 1880 32,358 00 41,763 47 81,685 86.155,812 33
1er do 1880 au 30 do 30,682 75 62,940 84 70,818 30 .. 164,451 8e
1er do 1881 au 30 do 1882 94,228 90 1,228,424 37 50,590 84 354036 17 1,727,280 28
1er do 1882 au 30 do 1883. 127,740 00 516,092 21 33,638 40 248,492 01 925,961 62
1er do 1883 au "0 do 1884. 70,390 00 423,113 36 40î919 67 253,713 40 788,136 43
1er do 1884 an 30 do 5 42,745 Ou 193l759 32 451875 60 1,214 22 288,594 14
1er do 1885 au 30 do 1886.......40,4810 764041 21465797 ..... 331,27938

au3 o 85....1 1,570100

Les comptes publics ne font pas mention des paiements faits au département
sous forme de certificatà (scrip) - Ca mode de comptabilité tend à donner une
1auýEe idée de l'état véritable du revenu, et je suggre respectueusement qu'il fau-
drait à l'avenir adopter quelque moyen pratique d'y mettre fin. Le rachat des
certificats émis par le zouvernement fédéral ne diffère sous aucun rapport essen-
tiel, en tant que le revenu y est concerné, du rachat des autres effets publics ordi-
naires: les uns étant payables en terr-es qui appartiennent au gouvernement, et les
autres en argent.

CONSEIL lDES TERRES.

La première partie des annexes du présent rapport se ccdmpoSe, comme à l'or-
dinaire, des rapports des officiers chargés de l'administration des diverses divisions
des travaux du ministère qui se rapportent au domaine public. Le rapport du com-
missaire des terres fédérales indique généralement une amélioration graduelle,
mais constante des perspectives d'avenir du Manitoba etdes Territoires du Nord-
Ouest. Les gens qui maintenant se choisissent des établissements ou acquièrent des
droits de préemption, entretiennent des vues pratiques sur les moyens de s'établir
avec succè, ce que l'on n'aurait pu dire d'un nombre considérable de colons des
années passées. Il m'a semblé qu'un bon moyen de mettre ce fait en relief Serait
de comparer la proportion des inscriptions faites chaque année, depuis l'acquisition
du Manitoba et du Nord-Ouest, avec la quantité des radiations affectées par suite
de la négligence des colons cà se soumettre aux conditions de résidence et die
culture imposées par l'Acte des terres fédérales. L'on trouvera ces informations
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-dans l'état comparatif suivant. L'on devra probablement réserver une marge pour
les radiations éventuelles, dans les inscriptions faites l'année dernière; mais avec
le système d'inspection parfait, actuellement on force, il n'est pas probable que les
chiffres en seront beaucoup modifiés à l'égard d'aucune autre période. C'est à ce
système d'inspection, joint à l'augmentation des demandes d'établissements et pré-
emptions dans les meilleurs districts habités du Manitoba, que l'on doit attribuer
en grande partie le nombre d'inscriptions devenues nulles depuis longtemps et
dont la radiation n'a été formellement opérée et enregistrée que depuis les trois ou
quatre dernières années seulement. Jusqu'à présent, rien ne permettait de distin-
guer dans les rapports du ministère, en quel temps avaient été faites les inscrip-
tions dont la radiation était de temps à autre enregistrée et publiée à cette lacune.

ETAT du nombre d'établissements et de préemptions dont il a été fait rapport

au bureau des terres fédérales à Ottawa, de 1874 à 1886, ainsi que du nombre des
radiations faites chaque année.

Etablissements. Préemptions.

Année. --- ---.-. .
Nombre Proportion Nombre Proportion

d'inscr'ip-. Ràdiées. des I d'inscrip- Radiées. des
tions. radiations. tions. radiations.

Pour cent. Pour cent.

1874 2.................. 1,376 854 62J 643 573 89
1875 ..................... 499 280 57 391 186 48
1876 ........................... 347 138 40 263 92 36
1877 ... ,........-....... 845 388 46 594 259 44
1878 ...... 1,788 1,060 59 1,580 706 45
1879 ....... ... 4,068 1,501 37 1,729 1,00 58
1880 ................. 2,074 566. 27 1,004 374 35
1881 ............ ......... ..... 2,753 812 26 1,649 541 32
1882 ............ ,.............. 7,383 2,349 28 5,654 1,566 28
1883 ............ ...... ........ 6,063 1,101 18 4,120 734kA 18
1884 ..................... 3,753 497 16 2,762 331 12
1885 ........................... 1,858 92 4Î 653 61 9½
1886 ....... ........ *2,657 11 † 1,046..............

Comprend 561 primes militaires, de 320 acres chaque.

RÉCLAMATIONS BASIÉES SUR L'ACTE DU MANITOBA.

La période pendant laquelle les réclamations basées sur l'acte du Manitoba-

c'est-à-dire, ce genre de réclamations qui provenaient d'une possession réelle,
paisible et notoire lors du transfert de ce pays, le 15e jour de juillet 1 870-pou-
vaient être produites dans le département, a expiré le 1er mai 1886; et l'on peut
dire que cette branche d'affaires est virtuellement close. A la date du dernier
rapport annuel, les témoignages entendus devant la commission des terres fédé.
rales, sur la conduite de M. Robert Lang, étaient soumis à l'appréciation des juris..

consultes de la Couronne. Ils ont depuis notifié le ministère que cette enquête a
mis à nu le fait que Lang a conspiré pour retarder l'émission de lettres patentes en
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certains cas et frauder des personnes y ayant droit, et qu'il y avait lieu à une mise

en accusation contro lui. Lang, de son côté, s*était es 4 uivé aux Etats..Unis avant

qjue ses fraudes fussent positivement découvertes. Il a eu soin depuis de se tenir

hors des atteintes de la loi du Canada, en sorte qu'il a été impossible de prendre

aucune procédure contre lui. Au meilleur de ma connaissance et croyance, Lang

n'a pas laissé de propriétés en Canada. Il n'a donc pas é'é nécessaire pour les

jurisconsultes de la Couronne de considérer quel moyen prendre pour le punir

pécuniairement, et ils sont d'avis que son délit ne tombe pas sous le coup de la loi

d'extradi tion ; en sorte qu'il n'y a, je crois, actuellement aucun autre recours contre

lui que de l'expulser du service public.

INSPECTION DES AGENCES.

L'organisation d'un mode efficace de contrôle sur les opérations des agences

réparties sur un aussi vaste territoire que le Manitoba et le Nord-Ouest, a néces-

sairement été longue ; mais l'on peut dire en toute sûreté qu'elle s'effectue mainte-

mant d'une manière efficace. L'inspecteur visite les agences les plus importantes

au moins trois à quatre fois l'an, et en tous cas, jamais moins de deux fois, Chaque

agent est tenu de faire ses rapports au département pas moins d'une fois par

semaine, et s'il se trouve dans le voisinage d'une banque constitue, il est de son

devoir d'y déposer chaque jour ses recettes. L'auditeur général a été, cette année,
chargé d'apurer les comptes du revenu ; et il ra'est bien agréable de pouvoir dire

que toutes les mesures de pricaution par lui suggérées, dans l'intérêt du revenu de

ce département, ont été adoptées.

Les agents sont maintenant obligés, pour la première fois depuis la création

du département, de donner une garantie pour l'exécution fidèle et ponctuelle de

leurs devoirs. Le montant en avait d'abord été fixé à $5,000; mais comme il est

impossible qu'aucun officier de cette classe puisse en aucun temps, sous le système

actuel, avoir en mains plus de la moitié de cette somme, l'on a cru opportun d'en

réduire le chiffre à $2,500. Une proposition à cet effet a été soumise à la considé-

ration du conseil du Trésor.

LETTREs PATENTEs4

Le nombre des lettres patentes expédiées pendant l'année a été de 4,559

e'est-à-dire au delà de 600 de plus que le nombre le plus considérable de celles

émises dans aucune année précédente. Le système actuellement en opération offre

non seulernent toute facilité d'émission rapide de ces lettres, mais encore, il est

perfectionné au point que la proportion d'erreurs est très minime, comme on le

verra dans le tableau ci-dessous. Bien peu de radiations occasionnées par une mau-

vaise description des terres, ou des erreurs de noms, ont été jugées né essaires; et

le nombre de causes soumises aux cours de justice, pour faire annuler des lettres

patentes émises à la suite de fraude ou d'erreurs, a été encore moindre. De fait, if
xv
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y en a ou moins d'une douzaine dans toute la période de l'histoire de ce départe-

ment.

Lettres patentes.

Année. --

Délivrées. AnnUlées.

1874 ............................ 5....
1875. ............... ...................................... .. 492 4
1876.................. 375 4
1877........@.... ... 2,156 13
1878.................... 2,597 32
1879........................................ 2,194 57
1880................. ............. ... 1,704 41
1881...... ................. .................... 1,781
1882 ..... ................. 0 ...... ba ..... 08..... 2?,8 C6 il
1883.......................................................... 35591 16
1884 . ................. ................................. 3,837 24
1885 ...................... ............................. 3,257 18
1886 .......... ...... 4,559 17

PAIEMENT DES PRÉEMPTIONS,

Par suite du manque partiel des récoltes, dans quelques localités du Nord-

Ouest, on 1884 et 88à, occasionné par les froids prématurés exceptionnels dans

cette l égion, comme sur le reste du continent, l'on a jugé à propos d'accorder une

extension de temps aux colons bond ide, pour faire lesî paiements do leurs préemp-

tions ; en conséquence, un arrêté du conseil du 7 juillet dernier a permis à tous les

arriérés au 1er jktnvier 1887, de répartir leurs paiements sur un espace do trois

ains, dont un tiers la première année, un tiers la seconde, et toute la balance, La
triimle tout ssIns intérêt pendant la période du délai. A. ce privilègrea

trois1,m70 4 4D

cependant été mise la condition très importante que tons les colons qui S'en pré-

vaudraient auraient à continuer l'occupation bond fide de leurs établissements pen-

dtant tout le temps de cette Prolongation, et que cette résidence soit on tous points

conforme aux dispositifs de l'Acte des terres fédérales à l'é -ard des établissements.

De plus l'occupant est requis, dans l'intervalle, de tenir sous culture et moissonner

pas moirs de quarante acres; seulement, il peut cultiver cette superficie tout

entière sur son établissement ou sur son terrain de préemption, ou partie sur l'un

et l'autre, à son choix.

La correspondance du départemnent fournit une preuve surabondante que

cette concession opportune a été un grand blienfait; et il serait probablement de

l'intérêt public qu'on l'appliquât encore aux: paiements de cette catégrorie échéant

cette année, à cause de la sécheresse qui a désolé l'année dernière les régions cen-

trales des territoires. Elle y a aussi causé une grande réduction dans les ré'coltes

des céréales, sur lesquelles, dans les territoires les plus récemment mis on culture,

les colons soht encore forcément obligés de dépendre trop exclusivement. Les fer.

rniers du Manitoba et des districts les plus anciennement 'établis dans les terri-.
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toires, consacrent leur énergie à une culture mixte plus considérable ; aussi, sont-
ils moins exposés à être aussi sérieusement affectés par les résultats de ces saisons
exceptionnelles.

DISTRIBUTION DE GRAIN DE SEMENCE DANS LES TERRITOIRES.

La moisson des céréales en 1834, dans le district de Prince-Albert, s'est réduite
à si peu de chose, que le gouvernement, mû par l'exposé que lui en a fait le lieute-
nant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest, avait pris des mesures pour appro-
visionner la population de grain de semence au printemps de 1885. Mais le
malheureux soulèvement des Métis et Sauvages sur la Saskatchewan-Sud a enrayé
la mise à effet de cette sage prévoyance. La condition de ce district, pour ce qui
était de ces grains de semence, était naturellement pire en 1885 qu'en 1884; car,
non seulement les fermiers de l'endroit ne purent-ils pas recevoir la grain de
semence qui leur était destiné, mais encore l'agitation produite dans le pays
retarda le temps des semailles, et qui plus est, le grain semé était de qualité si infé-
rieure que la récolte de 1885 a manqué presque totalement, Au printemps de
1886, à peine y avait-il aucun grain de semence dans le pays. Quelques fermiers
en manquaient absolument, et à peine quelques-uns d'entre eux avaient-ils les
moyens d'aller au marché en acheter pour eux-mêmes. Vous avez eu l'occasion

d'acquérir une conneissance exacte de l'état des affaires à Prinee-Albert et dans

les environs par la tournée d'inspection personnelle que vous y avez faite à l'au-

tomne de 1885; et c'est sur votre recommandation que, le 18 janvier 18C'6, la
somme de 46,884 a été obtenue par mandat spécial du gouverneur général, dans

le but d'approvisionner les colons des grains nécessaires à l'ensemencement de leurs
terres au printemps. L'achat et la distribution de ces grains ont été confiés au
commissaire des terres fédérales; il s'est acquitté de ce devoir, aussi délicat que
difficile, de manière à s'attirer l'approbation universelle des intéressés. La meil-

leure qualité de blé do Fyfe rouge, et les variétés les plus recommandables d'orge
et d'avoine ont été achetées et fournies, et en certains cas les rendements ont été

très favorables. Seulement, la sécheresse inusitée de P'été dernier a contribué en
d'autres endroits à donner un rendement moindre que la moyenne ordinaire, en

sorte que, pour les firmiers qui en ont souffert, leur espoir de pouvoir être en état

à même la dernière récolte, de satisfaire à leur obligation, imposée par arrêté

du conseil, de rendre deux boisseaux.pour un, a été frustrée. D'un autre côté, la
rareté de ia semence à Prince-Albert et Battleford, ainsi que dans les limites de ce
qui est généralement connu sous le nom de la Grande Plaine de Régina, où le sol
est bon mais a besoin d'abondantes pluies d'été pour rendre des récoltes satisfai-
santes, a été si grande que l'on a jagé expédient de pourvoir encore cette année
à une distribution de grains de semence dans les districts qui ont souffert de la
sécheresse, aussi bien que dans ceux qui ont été ravagés par des feux de prairie
en automne, par lesquels les récoltes moissonnées ont été détruites. Comme avant,

l'achat et la distribution des grains ont été confiés au commissaire des terres fédé-
xvi
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rdaes, et il n'y a pas raison de douter que le succès qui a couronné ses efforts

Tannée dernière ne se renouvelle cette année. Inutile de dire que ce nouveau

devoir lui a occasionné, ainsi qu'au personnel de son bureau et au dép-tarnent en

général, un surcroît d'ouvrage inattendu, et a mis à la charge du ministère une
dépense considérable et imprévue. L'on estime le coût de la distribution de cette

annéeà 8115,000, en outre d'une balance de 813,500 restant sur le crédit ouvert

lanrée dernière.

CHEMINS DE FER DE C2LONISATION.

Les rapports précédents ont attiré l'attention sur le fait de l'extensio rapide

de la construction des voies ferrées au Manitoba et dans les territoires, L'année

dernière a été marquée par des progrès très satisfaisants sous ce rapport. Une

branche du chemin de fer de colonisation du Manitoba au Sud-Ouest a été complétée

sur un parcours de 60 milles, à l'ouest d'un point situé dans le township 8, rang 4,

à 'ouest du 1 er méridien, jusqu'à Glensboro', et une autre section de ce chemin

est en opération entre Manitou et Deloraine, sur une distance de 100 milles à peu

près, Manitou communiquant avec Winnipeg par l'embranchement sud-ouest du

chemin de fer Canadien du Pacifique, qui couvre entre ces deux points une dis-

tance d'environ cent milles. Il y a donc deux voies ferrées complètes, équipées et,

fonctionnant entre la ligne-mère du chemin de fer Canadien du Pacifique et la

frontière internationale, et se terminant à Winnipeg, ce qui donne au public un

setrvice aussi efficace que satisfaisant; et il n'y a pas à douter que ces deux chemins

-e soient prolongés plus à l'ouest, sitôt que le temps et les besoins de la population
lexigeront.

Le chemin de fer Manitoba and Norh- Western, qui court du Portage-la-Prairie,

dans une direction nord-ouest, vers Prince-Albert, a été complété et ouvert au traflo

avant le commencermcnt de l'hiver, jusqu'à Largenburg, sur un parcours d'environ

180 milles; et deux embranchements de ce chemin--celui de la Rivière-aux-

Coquilles, qui court depuis Binscarth jusqu'à Rus-sell, et la ligne dite Saskatchewan et

Occiden tale, d'Odanah à Rapid-City,-sont ouverts à la circulation sur des distances

respectives de 11-5 et 15-45 milles. Le chemin de fer de Régina au Lac Long est

complété entre la capitale des territoires du Nord-Ouest et le bassin de soixante

nilles-de navigation formé par les eaux du lac Long, sur une distance d'environ

22 -miHes. Les propriétaires de ce chemin disent qu'avant longtemps un bateau

à vapeur sillonnera le lac sur cette route. Si l'on ajoute à ces tronçons de voies

ferrées les 109 milles dont se compose le chemin de fer de la Compagnie de Houille et

de Navigation du Nord-Ouest, entre Dunmore, sur la voie du Pacifique, et Lethbridge,

,cù sont les mines de la compagnie, l'on verra que depuis 1832, en outre de la voie

principale du chemin de fer Canadien du Pacifique et son embranchement sud-

ouest de Winnipeg à Manitou, à peu près 500 milles de chemin de for de colonisa-

tion subventionnés par des octrois de terres du gouvernement, ont été effective-

rnent complétés à l'ouest de la rivière Rouge.
xvi11
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Il faut dire aussi qu'outre la construction des chemins de fer énumérés ci-dessus,
vant la fin de la dernière saison, le département a reçu la preuve du nivellement

et de la pose des rails sur 40 milles du chemin de fer de Winnipeg à la baie
d'Hudson; cette voie ferrée a reçu du gouvernemeut fédéral la subvention ordintaire

de 6,400 acres de terres par mille dans la province du Manitoba, et de 12,800 par
mille entre la frontière septentrionale de cette province et les eaux de la baie
d'ludson. Les compagnies ont déjàt acquis 3,0)2,963 acres de terres pour la cons-
truction et l'achèvement de leurs voies ferrées dans la province et les territoires;

et quand les 4è milles du chemin de Winnipeg à la baie d'Hai-on, déjà nivelés et
couverts de lisses, recevront de l'ingênieur en chef des chemins de fer de lEtat,
un certificat qu'ils sont en tous points parachevés, conformément aux exigences
de l'arrêté du conseil du Il mai 1885, il faudra ajouter 250,000 acres de terres au
chiffre ci-dessus.

A ceux qui pourraient soulever des objections à ce mode d'encouragemuent de

construction des chemins de fer, l'on peut répondre qu'il a du moins le grand avan-

tage de lier les intérêts des corporations financières propriétaires de ces voies

ferrées, au développement rapide et à la colonisation du domaine public.

RÉCLAMATIONS DES MÉTIS DU MANITOBA ET DU NORD-OUEST,

Le délai firé aux Métis du Manitoba et du Nord-Ouest ayant droit à des terres

et des certificats (scrip), par suite de leur résidence au Manitoba le 15e jour de

juillet 1870, pour faire valoir leurs prétentions au département de l'intérieur, a

expiré le 1er jour de mai dernier, de même que le droit de produire d'autres récla-

matims en vertu de l'Acte du Manitoba. En mars 1886, M. Roger Goulet, un

ancien serviteur du public, d'une fidélité à toute épreuve, fut nommé commissaire

unique pour régler les réclamations des Métis résidant au Nord-Ouest à l'époque du

transfert. Sa nomination avait pour objet spécial le règlement des réclamations

qui pouvaient n'avoir pas été soumises à la con- mission de l'année précédente. Le

travail de la commission paraît être terminé quant aux territoires situés le long et

au sud du chemin de fer Canadien du Pacifique, ainsi que sur la Saskatcbewau, à

l'ouest de Prince-Albert; mais il faudra, cette année, que la commission visite la

région située entre Prince-Albert et les bords du lac Winnipeg. L'on peut espérer

qu'avant la ncuvelle aunée, seront terminés tous les travaux qui ont pour but l'ex-

tinction du titre de Sauvages dévola aux Métis qui, à l'époque du transfert, rési-

daient sur le territoire cédé depuis par les Sauvages, par traité avec la Couronne.

Les réclamations faites l'année dernière l'ont été en grande partie par des Métis qui

étaient autrefois classés comme Sauvages et qui recevaient des allocations annuelles

et autres privilèges acquis par traité, de la part du département des affaires des

Sauvages. C'est avec le plus grand soin que l'on a procélé au choix des Métis de
cette classe, pour permettre à ceux d'entre eux qui, selon toute apparence, seraient

le mieux en état de subvenir à leur existence, de se dégager des liens les unissant
xiX
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à leurs tribus respectives. Le département des affaires des Sauvages a coopéré le
plus cordialement du monde avec le nôtre au règlement de tous ces détails; et des
remerciements sont dus, pour leurs services aussi effectifs qu'appréciés, à M. Wads-
worth, inspecteur des agences pour la surintendance du Nord-Ouest, ainsi qu'aur
autres agents des Sauvages,

Il n'y a pas eu moins de 602 certificats émis par M. Goulet, en faveur des
Métis compris dans les traités qui se sont séparés de leurs tribus respectives l'été
dernier; 267 autres en faveur des héritiers de Métis décédiés, et - ilement 290 à des
personnes qui étaient domiciliées au Nord-Ouest lors du transfert, et qui se trou-
vaient alors être dans les conditions requises pour être classées comme Métis confor-
mément aux dispositions des actes du parlement et des arrêtés du conseil, passés
de temps à autre à ce sujet. L'on devrait limiter un temps après lequel ces récla-
mations ne pourront plus être produites; et selon toute probabilité cette date
pourrait convenablement être fixée à la suite du rapport final de M. Goulet, l'au-
tomne prochain.

SOURCES THERMALES DE BANFF.

La découverte de plusieurs sources d'eau chaude minérale, donnant l'indice de
grandes propriétés sanitaires et curatives, a provoqué un arrêté du conseil en date
du 25 novembre 1885. Il réserve pour des fins et usages publics certains terrains
circonvoisins de sources thermales, dans les territoires du Nord-Ouest, à proximité
de la gare de Banff, sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, dans le district
provisoire d'Alberta. Vers la même époque, M. H. Sugden Evans, ci-devant
analyste public du gouvernement fédéral, transmettait à M. Charles Drinkwater,
le secrétaire de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, le rapport
suivant de son analyse chimique des eaux de deux de ces sources :

"J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport de mon analyse des échantillons
d'eaux minérales puisées aux sources sulfureuses près de la station de Banff, sur le
chemin de fer Canadien du Pacifique, dans les montagnes Rocheuses, qui m'ont été
envoyés à cet effet.

"J'ai reçu d'abord deux bouteilles à vin de ces eaux, étiquetées, l'une : 'eau des
sources sulfureuses les plus chaudes, Banff, 1er juin 1885-température 110 degrés au
jaillissement du rec';-l'autre: 'eau de la source la moins chaude dans la caverne'.
Plus tard, j'ai reçu de vous deux autres cruches portant pour étiquettes respectives,
' n0 1' et' c° 2,0 ' eau minérale. Vous m'avez ensuite informé, le 22 octobre dernier,
que le contenu de la cruche 'n0 1' était de l'eau de la source thermale dite la plus
chaude (puisée à deux milles de la caverne). Sa température à la source était de
112°.

" Le n0 2 contient de l'eau de la source dans la caverne, dont la température est
de 890.

" J'ai fait mon analyse sous cette désignation de no3 1 et 2, correspondant à la
définition donnée ci-dessus.

"'N° 1'.-A l'ouverture des éohantillons,-bouteille à vin et cruche,-l'eau en
était parfaitement limpide et incolore; celle de la bouteille avait déposé une couche
noirâtre considérable de matière organique, et il s'en est dégagé une légère odeur
de soufre; elle s'est volatilisé, subtilement, après exposition de l'eau à l'air. Elle
provenait selon toute probabilité d'une légère action absorbante de cette matière
organique sur les sulfates alcalins; car l'eau de la cruche était entièrement
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exempte de toute odeur sulfureuse ; de plus, elle ne contenait que le plus léger ves-
tige de dépôt organique; pendant son ébullition, l'on n'a observé aucune émanation
gazeuse.

"eUn examen préliminaire a donné la preuve de la présence d'acides sulfurique
et carbonique, de chaux, magnésie, soude avec trace de silice, et de matière orga-
nique, et l'absence de soufre libre ou combiné avec l'hydrogène, de chlore, de sels
métalliques et de potasse. J'ai aussi recherché des traces de lithium, mais sans
succès.

"4Une analyse complète de ces eaux a donné les résultats suivants, exprimés
en parties comparées à 100,000 parties d'eau:

Soufre anhydre........... .......... ..... 51-26
Monoxyde de calcium.................. ....... 24-48
Dioxyde de carbone....................................... .......... 16-47
Oxyde de magnésie..... .............. ......... 4-14
Oxyde de soude (calculé)..... . ... 27-53
Silice ......... ................. .................................... traces.

M atière organique..................................................... traces.

123-88
Total des solides trouvés expérimentalement dans

100,000 parties d'eau................. 122-50

Calculés comme existant dans l'eau, dans les proportions
suivantes:

Sulfate de calcium.......... .. .. .... 5635
Sulfate de magnésie............................. ...................... 12-39
Carbonate de chaux............................... ................ 3--,9
Sulfate de soude......... .................... 15-60

Carbonate de soude. ........ 35-73
Silice.... . ..................... traces.

M atière organique................................. .... ,............... traces.

123-86
"'N 0 2.'-C'est l'eau de la source la moins chaude dans l'excavation, à propos de

laquelle le Dr Lynch, de Winnipeg, remarque:-' Le volume de cette eau est bien
plus abondant que dans la source la plus chaude, et bien que d'une température plus
basse, elle provient indubitablement du même écoulement; seulement, un courant
d'eau froide s'y mêle, qui l'attiédit.

"'Cette source se trouve à environ 40 pieds au-dessous du sommet de la
montagne, dans une caverne de forme conique, dont les murs étincellent de cristaux
d'acides superposés en touffes de plusieurs pouces de profondeur. L'eau recouvre
d'environ cinq pieds le fond de la caverne, filtrant et bouillonnant à travers un lit de
sable noir, de profondeur inconnue, avec une force suffisante pour faire flotter quel-
qu'un qui ne nagerait pas.'

"Le même narrateur nous assure que la température se maintient uniforme à
environ 95° entre l'eau et l'atmosphère intérieur de la caverne.

"IA l'ouverture des échantillons de cette eau, les deux ont émané une très forte
odeur de gaz hydrogène sulfuré, et la quantité en a aussitôt été déterminée, tant dans
la bouteille que dans la cruche. L'eau de la première contenait 1-154 parties de
sulfure d'hydrogène pour 100,000 parties d'eau; dans la dernière •765 seulement.
Cette différence doit être probablement attribuée au fait que la bouteille a été bouchée
dans la caverne même, et qu'elle est venue couchée sur le flanc, de manière à main-
tenir le bouchon constamment recouvert d'eau; tandis que la cruche n'a, selon toute
probabilité, reçu son boûchon qu'après sa sortie de la caverne, puis elle a dû faire le
voyage debout, dans la pose ordinaire des cruches, de façon que son bouchon n'étant
pas protégé par l'eau, a dû laisser échapper du gaz.
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"L'examen préliminaire a révélé que cette eau contient du soufre combiné avec
l'hydrogène, des acides sulfurique et carbonique, de la chaux, de la magnésie, de la
soude, avec traces de silice et de matière organique, et l'absence de chlore, de sels
métalliques et de potasse ; la lithie cherchée, ne s'y est pas révélée.

" L'analyse complète de cette eau a donné les résultats suivants par 100,000
parties :

Soufre anhydre....................... . 41-79
Monoxyde de calcium................ ........ 27-93
)ioxyde de carbone. ........................................ 15-44

Oxyde de magnésie......... . ...... ......... 2-93
Oxyde de soude (calculé)......................................... 13·61
Silice..................................... .............. .... traces.

Sulfure d'hydrogène............................... .. 7-65

I102-465
Total des solides trouvés expérimentalement dans 100,000

parties d'eau...................... ... 102-10

Calculé comme existant dans l'eau, comme suit:

Sulfate de calcium....................51-45
Sulfate de magnésie. ...................... 8-79
Sulfate de soude............... 10-06

Car bonate de calcium..................... 12-63
Bicarbonate de soude................. . 19-37
Sulfate d'hydrogène............ ......... 765

S i e ... ...... .................. ........... traces.
Matière organique.......... ............ ............ traces.

102-465

"Des observations du Dr Lynch, qui décrit cette eau comme 'bouillonnant' à
travers la couche sablonneuse du sol de la caverne, l'on peut inférer que son jaillisse-
ment du sol est accompagné d'un dégagement de gaz considérable; mais de quels
éléments se compose cette substance gazeuse ? L'on n'en a point d'autre démonstra-
tion que la faible proportion de sulfure d'hydrogène retenue dans la solution. Il s'en
échappe probablement du gaz dioxyde carbonique et nitrogène, et ces éléments
peuvent constituer une base très importante dans la valeur médicinale de cette eau;
ce qui, cependant, ne saurait être déterminé d'une manière précise que sur les lieux
memes.

" La composition relative de ces deux eaux prise en considération, il est très
probable que la conjecture du Dr Lynch est correcte et que toutes deux proviennent
de la même source ; seulement, l'une se trouve diminuée de chaleur par son mélange
avec une eau fraîche chargée probablement'de calcium, de carbonate et de dioxyde
de carbone.

"Il serait de la plus haute importance d'obtenir une analyse parfaite de ces
constituants gazeux tels qu'ils émanent de la source.

"J'ai examiné, mais sans la soumettre à une analyse complète, l'échantillon da
sable qui pave la caverne et àa travers lequel l'eau bouillonne, ainsi que les incrusta-
tions cristallines de ces eaux, que j'ai également reçues. Le premier est un sable de
quartz très pur, composé de grains incolores et transparents, entremêlés d'autres plus
ou moins colorés, les uns couleur de fumée, les autres opaques, d'autres noirs ; ils sont
aussi de quartz, et c'est à leur présenée qu'il faut attribuer les particules noirâtres
qu'on y remarque, et non pas à la présence du carbone (dont il n'y a aucune trace),
tait qui a trompé sir Henry Tyler et sur lequel il a basé son hypothèse que l'eau
devait passer à travers de la houille.
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"L'incrustation des parois de la caverne se compose principalement de sulfate
de calcium, avec un peu de silice, de l'alumine et du fer; mais elle ne contient pas de
soufre libre, comme pouvait le suggérer l'étiquette de l'échantillon.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

"H. SUGDEN EVANS, F. C. S. rT."

'Aussitôt les propriétés curatives remarquables de ces eaux mises en évidence,
des mesures ont été immédiatement prises, d'après vos instructions, pour faire
faire un relevé topographique des terrains inclus dans la réserve, et, sur le plan
préparé à cet effet, pour commencer l'ouverture de chemins, construire des ponts
et exécuter les travaux nécessaires à la transformation de cette réserve en un parc
national digne de notre pays. Ordre fut donné à M. Hall, le secrétaire du dépar-
tement, de se rendre aux eaux thermales de l'Arkansas, de s'enquérir du mode
d'administration de ces sources, et de faire ensuite toutes suggestions que de droit,
basées sur ses observations, pour une exploitation profitable des sources de Banff.
Comme résultat de sa visite, M. Hall a soumis un rapport de beaucoup de valeur,
dans tous ses détails; c'est le n° 6 de la première partie de l'annexe. C'est sur ces
suggestions que repose l'arrêté du conseil du 5 juillet 188ô; il réglemente la
répartition des eaux de ces sources et les maisons de bains qui y seront construites.
L'attente légitime que la présence de ces eaux thermales, jointe à la beauté du
paysage et à la salubrité du climat, attirerait la foule, s'est réalisée au delà de toute
espérance; surtout si l'on prend en considération la date récente de la découverte
de ces sources et 1'insuffisance relative du confort possible à donner en un si court
espace de temps. Il y a cependant sur la réserve plusieurs hôtels bien installés,
de dimensions convenables; et des maisons de bains y ont été construites, selon
les exigences des règlements. Je suis informé de plus que cet hiver même, plus
d'une cinquantaine d'invalides y ont residé sous traitement. M. George A.
Stewart, arpenteur fédéral et ingénieur civil d'une grande expérience et d'une
capacité professionnelle bien connue, a été nommé surintendant du parc; et sous
son habile direction les travaux requis ont progressé d'une manière tout à fait
satisfaisante. Le Dr Brett, médecin d'Ontario, a établi une maison de santé auprès
de l'une des principales sources; la Compagnie de chemin de for Canadien du
Pacifique est sur le point d'ériger un splendide hôtel en dedans des limites du
pare; des sites pour résidences ont été choisis le long de la rivière aux Ares, du
côté opposé des sources, et déjà il a été reçu des demandes d'achat de lots à bâtir
et de location de sites pour hôtels et maisons de santé; bref, aussitôt que le dépar-
tament sera en état d'y répondre, il en retirera un revenu probablement suffisant
pour couvrir les frais d'arpentage et d'ouverture des chemins, ainsi que toutes les
autres dépenses générales nécessaires pour rendre ce parc digne en tous points du
grand objet que vous aviez en vue, lorsque vous avez ordonné cette réserve. Il est
destiné avant peu d'années, je n'en doute point, à devenir le lieu de rendez-vous
le plus salubre et le plus fashionable de tout le centinent d'Amérique.
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le major Powell, directeur du service géologique et topographiqe des Etats-
Unis, a fait don au ministère d'une copie du plan des eaux thermales de l'Arkansas;
ainsi que de toutes les brochures du gouvernement américain sur l'aménagement
de ces stations balnéaires et autres pubications descriptives du parc national de
Yellowstone ; toutes sont importantes et fort utiles.

L'annexe contient aussi un intéressant rapport de M. W. F. Whitcher, ci-
devant commissaire des pêcheries du Canada, sur le gibier et le poisson qui se-
trouvent dans le pare national. Ce rapport contient bon nombre de suggestions
pratiques qui nous guideront à l'avenir. Sitôt l'ouvrage le plus imméliatement
presEé de l'arpentage et des tracés du parc terminé, l'attention du surintendant se
tournera indubitablement vers les suggestions de M. Whitcher. Je dois ajouter que
l'une d'elles a en pour effet l'expédition à Banff d'une grande quantité de riz sau-
vage du lac du Riz, Ontario; ce riz a été, l'automne dernier, répandu dans les lacs
et étangs de la réserve, et des mesures ont été prises pour s'en procurer encore une
plus grande quantité, pour le même usage, à l'automne prochain.

Il est peut-être bon d'expliquer que l'on n'a pas cru devoir appliquer sur la
réserve le système d'arpentage d'établissements suivi dans certaines régions
agricoles du Nord Ouest ; du reste, sa conformation physique y mettrait obstacle,
lors même qu'on voudrait le faire et que cela serait praticable.

RÉsIERVEs DE PARoS DANS LES MONTAGNES ROoHEUsEs.

Un ariêté du conseil, du 10 octobre dernier, a ajouté à la réserve de Banff,
ci-dessus mentidnnée, quatre autres parcs dans les montagnes, savoir :-

l° UJn parc au Mont Stephen, englobant toute la base de la montagne et les
sites pittoresques des alentours.

2° Une réserve dans le voisinage de la montagne connue sous le nom de Mont
Sir Donald, ceinturée par la voie ferrée, et le territoire adjacent.

3° Une étendue de -territoire suffisante dans la Passe de l'Aigle, pour contenir
les lacs Griffin et Trois-Vallées, et les points d'intérêt circonvoisins.

4° L'amphithéâtre au sommet des montagnes Selkirk.

Ces parcs sont réservés en vertu des dispositions de l'article 69a de l'Acte des
terres fédérales, de 1883, tel que modifié par l'acte 47 Victoria, chapitre 25.

Tout ce qui touche au sujet de la conservation des forêts primitives du pays et
,à l'encouragem ent à donner à la plantation d'arbres dans la région des prairies,
mérite votre meilleure considération et attention. Ce que d'autres pays ont fait à
ce sujet a été l'objet d'un rapport de M. J. 1. Morgan, en 1881; et l'on trouve un
sommaire de ses observations dans les annexes du rapport de cette année-là. Le
reboisement des sols de prairie a quelque peu perdu de son intérêt pratique, comme
ressource de chauffage, depuis la découverte des immenses gisements de houille qui
occupent une aussi vaste étendue de territoire dans le Nord-Ouest, mais les effets
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relatifs de la présence ou de l'absence d'arbres, dans une région agricole, sont d'une
telle importance que, dans mon humble opinion, le gouvernement serait justifiable
de poursuivre de nouvelles études à ce sujet et de les rendre plus complètes que
celles qu'a pu faire M. Morgan dans l'espace de temps relativement court qu'il y a
consacré.

TERRES BoIsÉEs, TERRES MINIÈRES ET TERRES À PATURAGE.

L'on remarquera que le revenu de ces trois sources combinées-terres boisées,
terres minières et terres à pâturage.-s'est avantageusement accru l'année dernière;
il a excédé de $35,975 celui de l'année précédente, dont $26,994 pergues du louage
des pâturages, et $8,499 du bois. C'est l'agence de Winnipeg qui continue de pro-
duire le plus, bien que le bois y soit de plus chétive qualité et bien plus clair-semé
que dans celles situées à la base des montagnes Rocheuses. Sa proximité du mar-
ché et les nombreuses scieries érigées depuis les sept dernières années dans le voi-
sinage des divers établissements, ont contribué à en faire rechercher le bois sur le
marché, où il est en très grande demande.

BOIS DANS LA ZONE DU CHEMIN DE FER DANS LA COLOMBIE.

Le système de disposer des permis de coupe de bois, par soumission publique,
sans égard à la situation du terrain, ni à l'essence forestière, est maintenant mis en
pratique depuis deux ans. L'effet qu'il a produit sur le revenu, en ce qui concerne
la région des prairies, où le bois ne se trouve qu'en petits bosquets et de qualité
inférieure, n'a pas été remarquable. Les primes réalisées des soumissionnaires ont
en grande partie été absorbées par le coût des annonces. Dans la région des mon-
tagnes Rocheuses, où, à l'ex ception des demandes faites par une couple de colons,
aucune limite n'a été adjugée autrement qu'à l'enchère, il y a eu un nombre de
demandes considérables de limites de petites dimensions, par des marchands de
bois pressés de manufacturer; aussi, la demande de coupes de cette description
continue-t-elle d'être bonne, et cette concurrence a fait hausser les primes offertes
pour le privilège d'y faire chantier. Les mêmes règlements du Manitoba et du
Nord-Ouest s'appliquent à toutes les terres à bois de la zone du chemin de fer
dans la Colombie-Britannique, à l'ouest aussi loin que le 120e méridien de longi-
tude, lequel traverse la voie ferrée à mi-chemin entre l'extrémité occidentale des
lacs Shushwap et -Kamloops. Il est probable que désormais tout le bois coupé A
l'ouest de ce point sera exporté par voie de l'océan Pacifique, plutôt qu'à l'est vers
les territoires. A l'ouest du 120e méridien, les règlements ont été établis de façon
à répondre le plus possible aux besoins du commerce: ceux qui sont en force à
l'égard des terres qui longent de la côte du Pacifique sont pratiquement les mêmes
que les lois provinciales des bois et forêts; et ces lois ont été faites pour satisfaire
aux exigences du commerce d'exportation à l'Amérique du Sud. Mème dans cette
région, cependant, la manière de faire le commerce change graduellement, l'ère
des chemins de fer ayant rendu nécessaire l'adoption de méthodes à peu près
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conformes à celles suivies dans les provinces de l'est. Les propriétaires des scieries
ont multiplié leurs moyens de fabrication, et il est devenu nécessaire de doubler
l'étendue de territoire, que les lois provinciales et nos premiers règlements per-
mettaient aux détenteurs de licence d'exploiter, c'est-à-dire, qu'au lieu de 1000
acres le permis en couvre deux 2000.

RÈGLEMENTS IMPOSÉS AUX DÉTENTEURS D'ÉTABLISSEMENTS POUR PERMIS DE COUPES

DE BOIS.

On verra par les annexes au rapport du commis à la gestion des bois et des
mines, que la quantité de bois que peut gratuitement couper un colon qui n'en a
pas sur son établissenent, a été de beaucoup augmentée, et que les droits à payer
sur le bois abattu ont été réduits à un simple honoraire de bureau. Le public s'est
fait une très fausse idée du but que l'on se proposait avec ce système de permis.
L'on n'avait pas perdu de vue, en l'élaborant, que la quantité de bois de haute fu-
teie dans le Nord-Ouest, comparée à l'étendue du pays, était très limitée, et que le
bien-être des colons déjà établis, aussi bien que les intérêts de tous les colons fu-
turs, exigeait impérieusement de la part de l'administration, un effort constant
d'économiser le plus possible, par tous les moyens légitimes, l'usage d'une aussi
précieuse ressource. Le but du système n'a jamais été la création d'un revenu. Sa
seule intention était de permettre aux gardes-forestiers et aux autres officiers char-
gés de surveiller les bois de la couronne, de s'opposer aux gaspillages qu'occasion-
neraient des abattis illégaux, ou faits sans discernement. Il n'y avait pas d'autres
moyens à prendre, pour mettre le garde-forestier chargé de gérer une aussi vaste
étendue de domaine public, en état de distinguer à l'inspection, le voleur de bois
abattant et taillant à merci, par esprit de lucre, du paisible colon, s'approvision-
nant légitimement pour élever sa maison et se chauffer. La popularité ou l'impo-
pularité de ces règlements dépend beaucoup du tempérament et de la manière
d'agir des fonctionnaires chargés de les faire exécuter. Aussi, chaque fois que
l'occasion s'en présente, la saisit-on avec empressement, de recommander aux
gardes-forestiers et autres officiers des bois, de la coaronne, l'importance de traiter
les colons avec civilité et douceur. Les devoirs de cette classe d'employés sont en
tous temps d'une nature plus ou moins irritante. Aussi, est-il presque inévitable
qu'il.ne surgisse de temps à autre, entre eux et ceux qui sont chargés de surveiller,
quelque conflit par-ci par-là. D'un autre côté, les règlements les meilleurs et les
plus libéraux, peuvent aisément devenir impopulaires et inexécutables par le fait
d'offliiers d'un zèle outré, ou manquant de jugement. Heureusement que, somme
toute, l'expérience du département, sous ce rapport, a été des plus heureuses, A
tout événement, il n'y a eu, jusqu'à tout récemment, que fort peu, ou point de
plaintes de la part des colons, et il y a toute raison de croire que les lois et règle-
ments des bois et forêts ont été administrés honnêtement, fidèlement et humaine-
ment.
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PERMIS DE COUPES DE FOIN.

Il est permis de faire remarquer, pour l'information du public, que ce système
n'a jamais été rigoureusement appliqué ailleurs que dans des régions où cette
source de richesse est rare, ou bien où il y aurait danger de la voir monopoliser
par un petit nombre, au détriment de la population. Un coup d'oil jeté sur les
comptes publics convaincra que d'année en année le revenu dérivé de ces permis de

coupes de foin a été insignifiant, comparé à la quantité du foin coupé sur les terres
fédérales dans le Nord-Ouest. Et ce fait devrait dissiper complètement l'impres-
sion, qui semble régner quelque part, qu'un artiole de consommation si nécessaire
au succès des colons dans la région des prairies, aurait été taxé dans un but de
revenu.

LE PRIX DU BOIs.

C'est un plaisir de constater que le prix du bois, par l'effet de la concurrence
entre les scieries, plus nombreuses qu'avant, est de bien peu plus élevé que celui
qui a cours dans les anciennes provinces. L'agent des bois de la couronne à Win-
nipeg rapporte que la moyenne en a été, l'année dernière, de $16 le mille pieds.
Le tableau suivant donne un état comparatif de la moyenne des prix du bois aux
diverses agences des terres de la couronne, pendant les trois dernières années.

1884. 1885, 1886.

Par M. Par M. ~ Par .
Edmonton............... .. ..................... $25 00 to $30 00 $25 00 to $30 00 $15 0 te $30 0
Calgary...,........................... .. ..... 30 00 25 00 to 30 00 15 O te 20 0
Fort-McLeod ..... ....... 20 00 30 00 30 00 te 37 0
Prince-Albert ........... ...... ,.............. 30 00 to 40 00 000 te 45 00 30 0 te442500
Winnipe g.............................. 15 00 to 25 00 13 50 to 25 00 16 60
Colline-des-Cyprès.......................................................... 10 00 to 15 00 25 60 te 36 Q0

Lethbridge ..... ......... .................-................................... 25 00

MINE1 DE CHARBON.

En18,le charbon mou s'est vendu à Winnipeg au prix moyen de $7 la
tonne, s-oit une réduction d'une piastre sur celui de l'année précédente. En _1886,
il y a encore eu diminution d'environ 50 ets partonne, les' prixt courants se main-
tenant de $6.25 à $6.75 la tonne. Il s'en est naturellement suivi une baisse ana-
logue d'ans le prix du charbon dur, importé" sur le marché de Winnipag des dépôts
d'anthracite américains. A l'ouest de Winnipeg, le prix du charbon mou diminue
en. proportion du rapprochement du lieu de production, tandis que le prix du
charbon dur augmente 'à cause de l'accroissement dc distance du-lieua de'sa prove-
nance. Une compagnie, qui paraît être Puissante au point de vue financier, s'est
obrganisée pour l'exploitation des couches d'anthracite 'à Banif, et ai elle continue
aà'extraire le charbon dur avec l'activité qu'elle y met actuellement, pendant toute
l'année prochaine, il n'y a pas à douter que ses'opérations amèneront forcément
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une diminution du charbon dur, avant longtemps, pour le plus grand avantage des
établisscments, particulièrement de ceux qui sont à l'ouest de Winnipeg. Déjà la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique s'approvisionne sur une
grande échelle de la houille de ce pays; et l'on prévoit que si le développement
donné aux mines continue avec la même impulsion d'ici à un an ou deux, non seu-
lement l'importance du charbon au Nord-Ouest cessera bientôt, mais, qui plus est,
ce sera à son tour d'en exporter de grandes quantités. Pour en arriver à ce résul-
tat, qui, si on l'eût prédit il y a quelques années passées, aurait fait traiter l'impru-
dent de visionnaire et de fou, il ne suffit plus maintenant que d'un peu de temps et
des facilités nécessaires, que l'on est en voie d'établir rapidement. Actuellement,
le prix du charbon au Manitoba est pratiquement aussi bas, en moyenne, qu'en
toute autre province du Canada.

L'INDUSTRIE DE L'ÉLEVAGE DES BESTIAUX AU NoRD-oUEST.

Dans le rapport que j'ai eu l'honneur de soumettre à votre prédécesseur, au
sujet de ma visite au Nord-Ouest en 1884, je disais que les intérêts des propriétaires

de ranches ne nuisaient en aucune façon à ceux des agriculteurs; qu'au contraire,
ils étaient identiques; et le ministre a promptement acquiescé à la suggestion que
toutes les terres à pàturage affermées, comprises dans des sections de nombre pair,

pourraient pendant le cours du bail, être prises pour des établissements, ou des

préemptions par des colons sérieux qui en feraient la demande. Depuis lors, ce
système a été mis en pratique, et, d'après votre propre observation personnelle, il

a produit des résultats avantageux. Il a cependant en apparence créé dans l'esprit

de certains tenanciers des doutes si, sous son opération, ils continueront de jouir de
la protection que leurs baux paraissent leur garantir. Comme on le verra en con-

sultant le rapport de M. Pearce, qui a passé une grande partie de la dernière saison
au milieu des éleveurs dans leurs ranches, ils en sont à discuter s'il ne serait pas

Oortun d'abandonner complètement le système d'affermage pour y substituer

celui qui a cours dans le Montana et autres pays de pâturage de l'Union Américaine,

et qui consiste à payer une certaine redevance par tête de bétail. Je soumets res-

pectueusement que leurs appréhensions sont pour le moins prématurées, et selon

toute probabilité ne se réaliseront pas. Il y a sans doute actuellement un nombre
considérable de gens éparpillés dans les territoires, qui, sous prétexte de devenir

colons agricoles, se faufilent dans les meilleures parties des ranches affermées, et qui,

sans payer loyer, ni aux tenanciers ni au gouvernement, se livrent à l'élevage des

bestiaux à leur propre compte, faisant ainsi concurrence aux propriétaires, à leurs

dépens. Cette manière d'agir est injuste et malhonnête à l'extrême; cependant, il
n'y a ni loi ni règlement capable d'y mettre un terme qui ne susciterait des objec-
tions au point de vue de l'intérêt public. Il n'y a qu'un remède à y apporter: ce serait
la formation d'une opinion publique saine, une meilleure organisation, et une co-opéra-
tion active de la part des tenanciers. Cette pratique est non seulement injuste et mal-

honnête, mais elle n'a pas même d'excuse légitime. Il existe de vastes étendues de
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terres à pâturage qui ne sont pas encore occupées; on peut en acquérir la jouissance,
du département, au prix d'une si faible redevance qu'elle ne serait pas un obstacle à

aucun éleveur assez riche pour posséler une douzaine de têtes de bétail. Le départe.

mert a toujours favorisé les acquisitions de pâturages de peu d'étendue, par les pro-

priétaires d'établissements, et leur a toujours offert toute facilité sous ce rapport. La

ligne de démarcation que vous avez résolu de tirer entra les colons et les éleveurs,

qui permet aux premiers d'affermer, sur demande, 2,500 acres de terres à pâturage,

tandis que les seconds ne peuvent obtenir leurs baux que par adjadication publi-

que, est un nouveau pas dans la direction de l'encouragement de la location de

pâturages limités; et il fait disparaître tout prétexte que l'on pourrait faire valoir

pour prolonger la mauvaise habitude ci-haut mentionnée. Pour ce qui est du mode

de faire payer l'affermage, par tête de bétail, l'expérience a démontré, aux Etats-

Unis, qu'il a été la principale cause de l'encombrement des ranches et de la des-

truction du foin naturel des prairies, fait dont les éleveurs de tous les Etats de
POuest et du Nord-Ouest et des territoires de la république voisine ont tant eu à

se plaindre durant ces dernières années. Il enlève au particulier tout l'intérêt

qu'il pourrait avoir de conserver en bonne condition le pâturage qu'il occupe; d'u

autre côté, il lui offre la plus forte tentation de tirer de ce sol toute la substance

possible pour son bétail, en un aussi court espace de temps possible, parce qu'il

sait bien qu'il ne s'écoulera pas beaucoup d'années avant que le foin de prairie soit

complètement détruit et le rancho soit converti en désert. De fait, le plan de la

location des ranchos a été originairement adopté au Canada, dans le but tout spécial

de prévenir la destruction des terrains à pâturage. Il n'y a pas de doute qu'en

adhérant au système actuel, des difficultés surgiront; mais avec de la patience et

de la prudence de la part des intéressés, elles seront aisément aplanies. En réser-

vant, sur la recommandation de M. Pearce, agissant de concert avec les éleveurs,

des abreuvoirs pour les bestiaux, l'on a fait disparaître une difficulté qui, aux

Etats-Unis, a causé les plus déplorables conséquences. Et maintenant que M.
Pearce a sa résidence officielle fixée à Calgary, où pendant la plus grande partie

de l'année, il sera à la disposition de tous ceux qui sont engagés dans l'industrie
de l'élevage, et qu'il a été nommé un inspecteur des ranchos, dont les devoirs vont

l'amener en contact direct avoc les colons et les tenanciers, il n'existe plus de

raison qui puisse empêcher tout le système de fonctionner d'une manière satisfai-

sante et à l'avantage de tous ceux qu'il concerne.

L'élevage du bétail en grand prend des proportions gigantesques dans le Nord-

Ouest. Les réponses aux circulaires envoyées de temps à autre par le départe-

ment, portent à plus de 100,000 le nombre de bêtes à cornes qui s'engraissent actuel-

lement dans les pâturages affermés du gouvernement, sans compter le nombre

considérable de celles que possèdent les colons sur leurs établissements et tous les

petits éleveurs qui n'ont pas encore acquis d'établissements, ni de baux du gouver-

nement; sans compter que la superficie des prairies naturelles, sur laquelle peut
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s'exercer cette industrie, est bien plus considérable que l'on s'en faisait d'abord

l'idée. Les terres dans la région des montagnes de Cyprès et de la montagne de

Bois, que l'on considérait jusqu'ici comme de peu de valeur, sont devenues en grande

demande pendant les derniers douze mois, surtout de la part d'éleveurs américains.

Il n'est pas improbable qu'avant longtemps les terres de la vallée de larivière du

Daim ne soient aussi en grande demande pour pâturages. De fait, la capacité du
Nord-Ouest canadien, pour l'entretien du bétail, est pratiquement illimitée. Si la.
statistique fournie par M. J. W. Robertson, du collège d'agriculture d'Ontario, à

une assemblée récente de l'association des éleveurs d'Ontario-Ouest, que durant les

quatre dernières années, la moyenne de l'exportation des bêtes à cornes du Canada

n'a éxé que de 90,000 têtes, est vraie, il est évident, si l'on tient compte des besoins

des marchés anglais.et étrangers et de nos facilités exceptionnelles de les atteindre,

que l'industrie de l'élevage dans la prochaine décade est capable d'atteindre un

développement énorme.

L'hiver dernier a été, pour les éleveurs, le plus défavorable de tous ceux qui

ont précédé, depuis que l'on a tenté l'expérience de l'élevage en plein air dans le

Nord-Ouest canadien. Selon toute probabilité, ils ont dû perdre un nombre consi-
dérable de bestiaux, surtout de ceux que l'on nomme "voyageurs," par l'effet de

l'épaisse couche de neige et de la sévérité des froids en certains districts. Mais il

est certain que ces pertes ne seront qu'une simple bagatelle comparée à celles

qu'ont dû éprouver les éleveurs des Etats de l'Union Américaine,-pertes qui, si
l'on peut ajouter foi à ce qu'en ont dit les journaux, se chiffrent en certains endroits

dans une proportion de soixante-quinze pour cent, et n'atteint partout pas moins
de cinquante pour cent, ou à peu près.

ÉLEVAGE DES MOUTONS.

De vastes étendues de territoires, au Nord-Ouest, propres à l'élevage des,

bestiaux, le sont également pour l'entretien des troupeaux de moutons. L'on voit
par les rapports faits au département l'an dernier, que vingt-cinq mille moutons au
moins s'y sont maintenus au pâturage sur des terres affermées du gouvernement.
Les incomparables facilités offertes par les pouvoirs d'eau de la région de Calgary,
pour l'érection de moulins et d'usines de toute description, auront certainement
pour résultat, avant longtemps, l'établissement de nombreuses branches de com-
inerce plus ou moins directement intéressées à l'élevage du monton. Que l'on y
ajoute la demande incessante des produits en laine manufacturés, dans tout le terri-
toire compris entre Winnipeg et les montagnes Rocheuses, et nul doute que le cours
naturel des choses n'y crée avant longtemps l'établissement de florissantes manufac-
tures de lainages.

CHEVAUX.

D'après les meilleures informations que le département a pu s* procurer, il
existe actuellement près de onze mille chevaux dans les ranchos des districts de
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Fort McLeod et de Calgary. La visite de deux officiers de l'armée impériale en ce
pays, dans le but spécial d'acheter des chevaux pour la cavalerie; la manière encou-
rageante dont ils ont parlé de la perspective d'obtenir des ranchos de nos terri-
toires une partie du recrutement des chevaux requis par les regiments de cavalerie
anglaise, pourvu qu'un plus grand soin soit apporté à l'élevage et au dressage de
l'espèce; tout cela a aiguillonné l'attention des éleveurs de chevaux. Les autorités
de l'armée ont aussi· manifesté l'intention d'acheter pour des fins militaires, des
chevaux de deux ans, et de les faire élever et dompter sous la surveillance du gou-
vernement. Si ce mouvement aboutit à quelque résultat pratique, il ne saurait
manquer de bénéficier aux éleveurs de chevaux du Nord-Ouest de deux manières
possibles; d'abord, il ouvrira un marché tout trouvé, qui absorbera la meilleure
classe des chevaux avant qu'ils n'aient acquis aucune habitude vicieuse, ou souffert
aucune détérioration physique à laquelle ils sont nécessairement exposés dans leurs
conditions d'élevage sur les ranchos; en second lieu, il en pourrait résulter, bien
que ce soit le moins probable des deux effets, que les facilités offertes par les
longues plaines unies du Nord-Ouest pour le dressage des chevaux de l'armée, indui-
raient le gouvernement impérial à établir au Nord-Ouest une institution spéciale
de ce genre. Les journaux qui traitent de l'élevage, tant du Canada que de la
Grande-Bretagne, ont fait ressortir les avantages qu'il y aurait d'abaisser l'age
requis pour les acquisitions des chevaux de l'armée, et de substituer deux ans à
quatre; et une telle mesure est dans l'ordre des choses possibles dans un avenir
prochain.

DRoITS DE DOUANE SUR LES BESTIAUX IMPORTÉS.

La grande disproportion qui existe encore entre la capacité du Nord-Ouest à
sustenter le bétail, et le nombre de chevaux, de bêtes à cornes et de moutons qui
s'y trouve actuellement, sera probablement considérée comme étant suffisante pour
étudier de nouveau la question de l'imposition de droits de douane sur les animaux
importés. Ce sujet est en dehors de la juridiction de ce ministère, mais il n'en a
pas moins un important effet sur une grande division des opérations du département.
Un quart environ du nombre total d'animaux que les rapports disent se trouver
dans les ranchos ont été importés durant la dernière saison. L'on doit, sans aucun
doute, en attribuer la cause à l'avis public donné qu'à dater du premier septembre,
le privilège d'importation libre serait abrogé, mais il faut aussi tenir compte du fait
que les éleveurs américains ont obtenu une meilleure connaissance des avantages
du Nord-Ouest canadien pour l'élevage, si supérieurs à tous ceux des contrées de
prairies situées plus au sud.

DROITS DE MINES DANS LA ZONE DU CHEMIN DE FER DANS LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

Dès le mois d'août 1884, il était notoire que le gouvernement de la Colombie-

Britannique niait au pouvoir fédérai le droit au2r métaux précieux, dans la zone du

chemin de fer Canadien du Pacifique, en cette province, dont la rétrocession à Sa
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Mcjesté pour l'usage du Canada fut opérée par l'acte de compromis de 1884. En
1885, le ministre de la justice, sur vos instances, s'est entendu avec le procureur
général de la Colombie-Britannique, pour soumettre à la décision de la cour de
l'Echiquier du Canada, la question de savoir qui, de la couronne représentée ou par
le pouvoir fédéral, ou par le gouvernement de la Colombie-Britannique, avait droit
à ces métaux. En décembre dernier, le ministère de la justice informa le départe-
ment de l'intérieur que la cause avait été plaidée, et qu'aussitôt le jugement rendu,
notification immédiate en serait donnée. Cette notification n'a pas encore été reçue;
il s'en suit que dans l'état de choses actuel, les droits de mines, en ce qui concerne
les métaux précieux dans la zone du chemin de fer, sont dans une condition tout à
fait incertaine, attendu que ni le gouvernement fédéral, ni celui de la Colombie ne
sont en position d'en délivrer aucun titre. Il n'en est cependant pas résulté grand
mal, car il faut remarquer que toute l'excitation causée par l'émoi subit de la pré-
tendue découverte d'une mine a pour effet de nuire aux intérêts des colons nouvelle-
ment établis ; ils sont alors trop dîsposés à quitter leurs occupations régulières,
lesquelles bien conduites, leur acquièrent en peu de temps une aisance stable, basée
sur le travail et l'économie, pour se mettre à la poursuite de la fortune dans des
opérations de mines, bien alléchantes, il est vrai, mais en même temps des plus
incertaines qu'il y ait sous le soleil. Ce qui n'empêche que cette difficulté devrait
être réglée au plus tôt possible.

ARPENTAGEs TOPOGRAPHIQUES.

La partie 2 de ce volume, qui contient les rapports de l'arpenteur général, de
l'inspecteur en chef des arpentages et des divers arpenteurs employés pendant
l'année à des travaux d'exploration et de science, fournit la matière d'une lecture
bien plus attrayante que l'on ne s'y attendrait. Les rapports précédant celui-ci ont
déjà appuyé sur l'excellence du service rendu par le personnel de cette administra-
tion et spécialement sur les méthodes perfectionnées et si exactes qui ont présidé
à la fixation des grandes lignes de contour. La pose complète du télégraphe le
long du chemin de fer Canadien du Pacifique, qui relie toutes les provinces de l'est
à l'océan Pacifique, a permis au département de continuer vers l'est jusqu'à
Winnipeg, la détermination des longitudes de différents postes, commencée par
MM. Klotz et Drummond en 1885, par communication avec la station du relève-
ment des côtes des Etats-Unis, établie à Seattle, dans le territoire de Washington.
Pour quiconque prend intérêt au travail scientifique de l'arpentage, la lecture du
rapport de l'inspecteur en chef, M. W. F. King, sera profitable. La preuve, que
ces observations plus précises apportent à l'exactitude des travaux faits les années
précédentes, est ce que le public pratique tient le plus à avoir. Les opérations de
l'année dernière ont en grande partie eu lieu dans un pays de forme physique aussi
opposée qu'elle se puisse concevoir, des régions dans lesquelles s'étaient conduites
celles des années précédentes. Il est impossible en effet d'imaginer un contraste

xxXU

50 Victoria. A. 1887



Documents de la Session (No. 7.)

plus frappant que celui qu'oppose aux prairies immenses, arpentées principalement
pendant ces dernières anr ées, la vue du spectacle mouvementé des montagnes
Rocheuses et les ramifications des Selkirks, où l'exploration et l'arpentage topogra-
phique se poursuivent actuellement. Une grande partie du rapport de M. King
paraîtra quelque peu trop technique au lecteur ordinaire, bien que l'usage des
termes scientifiques y soit évité autant que possible ; mais l'explication qu'il donne
de la facilité et de la précision avec lesquelles les terres de la lisière du chemin de
fer Canadien du Pacifique peuvent être subdivisées suivant le système de division
des terres fédérales, est d'une clarté si limpide qu'elle est à la portée de l'intelli-
gence de tous. L'on trouve parfois difficile de convaincre ceux qui n'ont pas donné
à ce sujet une considération bien sérieuse, que les frais de ces arpentages si précis
en même temps que scientifiques, ne sont pas disproportionnés aux résultats prati-
ques qui en ressortissent. Et pourtant, plus grande erreur ne saurait être commise,
attendu que plus le mode d'arpenter est scientifique et exact, plus est parfait le
titre d'acquisition de la couronne, d'aucune parcelle de terrain décrite dans la lettre
patente. L'on espère que cette année, M. Klotz, avec la coopération de M. King,
sera en état de terminer ses observations pour la fixation de la longitude jusqu'au
bord de l'Atlantique. Quant à M. O'Gilvie, il ne pourra plus, comme avant, agir
de concert avec M. Klotz, parce que ses services sont requis ailleurs.

AVANTAGES DE SUBDIVISIONS DANS LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

Nous avons maintenant obtenu des copies des plans des arpentages faits par
le gouvernement de la Colombie-Britannique dans la zone du chemin de fer dans
cette province. Nous pouvons donc à présent profiter des faits acquis par ces
arpentages provinciaux, pour continuer nos travaux d'arpentages en ce pays ; aussi
le travail de subdivision va-t il se poursuivre dans la Colombie-Britannilue aussi
rapidement et aussi régulièrement qu'il l'a été dans le Manitoba et le Nord-Ouest.

Il est à propos de mentionner ici que le système d'arpentage rectangulaire a
été appliqué aux terres de la région traversée par le chemin de fer Canadien du
Pacifique dans la Colombie-Britannique ; mais au lieu d'y tracer les réserves des
chemins le long des confins des townships et sections, comme au Manitoba et dans
le Nord-Ouest, l'on a cru désirable, vu la différence de configuration physique du
pays, de ménager simplement dans la superficie des sections, l'espace suffisant
pour la confection de ces chemins, selon qu'ils deviendront nécessaires plus tard,
quand les municipalités ou le gouvernement provincial d'alors auront à en déter-
miner les tracés suivant les besoins des diverses localités intéressées.

ARPENTAGE DES VLEILLES ROUTES

L'arpentage des vieilles routes dans les Territoires du Nord-Ouest, commencé
en 1885, a été continué énergiquement pendant la dernière saison; mais, à l'ex-
ception de la Colombie-Britannique, les travaux de subdivision ont été poussés
sur une moindre échelle que la moyenne de ces dernières années ; les territoires
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adjacents aux voies ferrées et aux cours des grandes riviéres qui seront les plus
en demande pendant plusieurs années à venir, ayant déjà tous été divisés pour la
colonisation. L'arpentage des bords du lac Winnipeg a été terminé par M. F. W.
Wilkins, et nous sommes maintenant en position de délimiter exactement sur nos
cartes les contours de cette étendue d'eau considérable.

SUPERFICIE DES TERRES SUBDIVISÉES

Ci-suit le tableau ordinaire des terres subdivisées, arpentées et livrées à la
colonisation, chaque année, depuis le commencement des arpentages, avec en plus
les résultats des travaux de l'année dsrnière:

Nombre de
Acres. fermes de 160

acres.

Antérieurement à juin 1873......... 4,792,292 29)952
En 1874.............4,237,864 26)487

1875. ........................ 665,000 4,156

1876....... ..... .. 420,507 2)628

1877 ................. 231,6911448

1878.. ....................... 306,936 1918
1879................. 1,130,482 7,066
1880....................................... 4,472,000 27,950

1881.............. ....................... 9,147,000 50,919

1882..........9,460,000 55,

1883.. ......... 27,000,000 168,750
1884.............. ..... 6,400,000 40,000
1885,........ 391,680 2,448

.1,3792010 8,62

Totl......... .. 10,034,462 4 2'1)46 7

EXPLORATION DE LA VALLÉE DE LA YUKON.

Depuis plusieurs années déjà, le département recevait des informations, par
diverses voies, que des explorations faites par des chercheurs de minerai dans cette

-partie de la vallée de la rivière Yukon située sur le territoire canadicn, avaient
fourni la preuve que ce district 'était d'une grande richesse industrielle et suscep-
tible de développement, surtout au sujet de ses ressources minérales. Il était deve.
-nu évident qu'il importait au pays de faire explorer à fond cette région et d'obte-
xiir sur son compte les informations immédiates les plus précises possibles. En
mai dernier, MM. J. C. Phinney et Cie,, banquiers et agents de change, de Seattle,
territoire de Washington, écrivaient au département qu'ils étairnDt convaincus,, a la,
Bnite des explorations conduites sous leur direction, que le district était riche en
dépôts de minerais~; qu'ils avaient l'intention d'y ériger un moulin à broyer le

qluartz ; qu'ils désiraient obtenir des titres définis, tant pour la localisation de leura.
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mines qu'à la quantité de terrain nécessaire à l'opération de leurs moulins et hauts
fournaux ; et qu'ils croyaient que dans le cours de l'année, un millier d'hommes
probablement seraient occupés à chercher des filons et à l'exploiter, tant sur les
berges de la rivière que sur celles de ses tributaires. Grâce à la courtoisie de M.
Wrigley, commissaire en chef du trafic de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, l'on a
aussi reçu un rapport des plus intéressants sur les ressources de la vallée de la
rivière Yukon et de ses nombreux affluents, dû à la plume de M. J. McDougall,
facteur de la compagnie. De toutes ces informations et des faits soumis à votre appré-
ciation, sur la région de la Yukon, il est résulté qu'en septembre dernier je recevais
vos instructions de procéder sans retard à l'organisation d'une expédition à la fois
géologique et topographique, devant partir à bonne heure ce printemps. Elle sera
sous la conduite du Dr G. M. Dawson, sous-directeur de la commission géologique,
et de M. William Ogilvie, du corps topograghique du département, et le Dr Dawson,
étant le plus ancien officier, en ayant la charge. Le but de cette expédition sera,
comme il a déjà été dit, d'obtenir des informations topographiques, géographiques
et générales sur cette grande étendue de pays; particulièrement sur sa valeur in-
dustrielle, le caractère et l'aspect général de ses mines d'or, dont queloues-uns sont
déjà exploitées, et les routes les plus favorables et les plus faciles pour servir au
commerce et aux communications. Le Dr Dawson se propose de parcourir le pays
par les rivièves Stickeen, Cassiar, Dease, la branche septentrionale de la Liard et la
Pelly, tributaire de la Yukon. Sur cette route, il se propose de faire une exploration
et un mesurage par cheminement avec points de repère déterminés astronomique-
ment, puis il reviendra probablement à la côte par l'affluent principal de la rivière
Yukon, la passe Perrier et le goulet de Chilkoot; ce qui comprend un voyage d'à
peu près mille milles, d'un point à l'autre, en n'y comprenant pas les sinuosités des
diverses rivières, en sorte que cette exploration aura pour résultat d'accroitre
considérablement la somme de connaissances que nous possédons déjà sur toute cette
région. M. Ogilvie, lui, pénétrera dans ce pays par le goulet de Chilkoot, la passe
Perrier et l'affluent principal de la Yukon, la Lewis; il va s'enquérir spécialement
de la position probable de la ligne de frontière entre l'Alaska et la Colombie-
Britannique, dans les montagnes Kotusk; puis, il fera une détermination prélimi-
naire du point où le 14e méridien, qui est la ligne internationale, traverse la
Yukon, Il reliera aussi ces deux points extrêmes par un relèvement précis de la
Yukon, et s'il est possible de prendre des arrangements à cet effet, il hivernera
quelque part dans le voisinage de Belle-rsle, pour y faire certaines déterminations

astronomiques, ainsi qu'une série d'observations magnétiques, météorologiques et
autres, telles que celles prises aux stations de la Commission Polairo Internationale.

L'ouvrage fait sur ce plan sera sans aucun doute d'une grande valeur pratique
pour déterminer la frontière entre le Canada et le territoire d'Alaska. S'il était

possible d'approvisionner le parti d'explorateurs conduits par M. Ogilvie pour tout

l'hiver, l'on y trouverait un grand avantage pour les arpentages à faire au prin-
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temps suivant, car l'on doublerait la quantité d'ouvrage fait en s'y mettant sitôt
après la fonte des neiges. La manière habile avec laquelle M. Ogilvie a conduit
une exploration à peu près analogue et dans des circonstances semblables, il y a
quelques années, dans la région de la rivière de la Paix, justifie notre attente que
celle qu'il est sur le point d'entreprendre sera fertile en résultats d'une importance
considérable. Le Dr Dawson et M. Ogilvie vont tous deux être investis du pouvoir
de prendre par écrit les dépositions assermentées des mineurs et autres qui désire-
ront enregistrer les titres de leurs terrains miniers, dans le territoire que ces
messieurs traverseront au cours de leurs travaux, et d'expédier le tout au plus
proche agent des terres de la couronne, ainsi que prescrit par la loi sur les ruines,
de façon qu'en ce qui concerne au moins une partie du pays, l'occasion immédiate
sera fournie à chacun d'établir officiellement son droit résultant de la priorité de
découverte d'une mine et de son enregistrement. Cela, sans aucun douta, rencon-
trera les vues raisonnables des chercheurs et des mineurs déjà à l'œuvre et les
encouragera à persévérer et à faire connaître leurs découvertes.

COMMISSION GÉOLOGIQUE ET D'HISTOIRE NATURELLE.

La partie III de ce volume se compose du sommaire annuel ordinaire des tra-
vaux accomplis par la commission géologique et l'histoire naturelle, attachée au
département de l'intérieur. Durant la plus grande partie de l'année dernière, le
directeur de la commission a été absent en Angleterre ; il y surveillait l'étalage des
spécimens du musée expédiés à l'Exposition des colonies et des Indes. Cette exhibi-
tion des ressources minéralogiques du Canada, par ce qu'ils en ont eu sous les yeux,
a éveillé l'intérêt et l'attention des manufacturiers et des capitalistes, et l'on
s'attend qu'il s'en suivra d'importants résultats pratiques. En l'absence du Dr
Selwyn, le Dr Dawson, l'assistant directeur, a rempli les fonctions du directeur, et
j'éprouve le plus grand plaisir à me joindre au Dr Selwyn pour rendre témoi-
gnage de l'habileté déployée par le Dr Dawson dans la conduite des travaux de la
commission en l'absence de son chef.

La publication en brochures détachées des différents rapports locaux, dont
l'ensemble forme le rapport annuel régulier de la commission, bien qu'elle ajoute
quelque chose au coût de l'impression, est une mesure sage et populaire. L'accrois-
sement de cette dépense est bien peu de chose, comparé au profit que trouve le
public intéressé aux opérations de la commission, d'en prendre connaissance aussitôt
qu'elles sont faites Des milliers de lecteurs prennent connaissance des uns ou des
autres de ces rapports détachés, qui en seraient empêchés par le coût de l'achat du
volume entier de ces travaux. Le besoin se fait grandement sentir de la publication
aussi prochaine que possible, d'une compilation condensée des résultats des travaux
de la commission depuis la date de sa première refonte en 1863.

Je joins ma voix à celle du directeur de la commission pour demander avee
instance un local plus commode que celui dont on dispose dans les murs du musée
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actuel, pour le déploiemeut des échantillons de la collection géologique et d'histoire
naturelle. Le déménagement à Ottawa du bureau principal de la commission et
du musée a été suivi d'excellents résultats; mais l'avantage n'en sera jamais com-
plet tant que de meilleures salles d'exposition de la collection et de plus grandes
facilités pour l'exécution des travaux de la commission ne seront point fournies.
La suggestion qui a été faite de la création d'un musée national, sur le plan du
musée britannique, ou du Smithsonian Institute à Washington, dans la capitale
du Canada, a peut-être un peu devancé l'opinion publique sur cette question; mais
le temps est certainement venu de la soumettre à une sérieuse discussion.

Le résumé des explorations et études faites par les divers officiers de ce service
pendant l'été dernier, sera lu avec intérêt; spécialement celles de MM. Bowmau et
McConnell. Le premier donne un aperçu de la richesse non encore développée de
la région aurifère de Caribou ; selon toute probabilité le métal s'y trouve encaissé
dans des filons de quartz, qui ne se laissent pas facilement attaquer par les outils
primitifs des mineurs de placer et creuseurs; ils ne céderaient leurs trésors que
sous l'écrasement de machines coûteuses. Le second traite de la probabilité de
l'existence de richesses minérales dans les montagnes d'épaulement, à l'est et à
l'ouest du sommet des Rocheuses. Le travail des deux ingénieurs des mines, qui

ont été ajoutés au personnel il y a deux ans, commence aussi à être intéressant et
de conséquence.

COMPAGNIES DE COLONISATION.

L'arrêté du conseil du 30 juin 1886 a réglé le mode de procédure par laquelle

le gouvernement pourrait mettre fin aux contrats passés avec les diverses compa-
gnies de colonisation et leurs conventions respectives renvoyées au département de
l'intérieur pour annulation. La base de ce compromis peut se résumer comme
suit :-pour ce qui est du paiement au prix régulier, de la partie des sections
impaires qui se trouvent dans leurs diverses concessions, toutes les compagnies qui
désireraient résilier leurs contrats seraient créditées de toutes les sommes d'argent
par elles versées aux mains du receveur général, de temps à autre, et $160 leur

seraient accordées par tête de chaque colon par elles établi sur leurs concessions

de terre de colonisation, avec, en plus, le paiement de toute dépense par elles faite,
qui, dans votre opinion, aurait réellement contribué à l'établissement de leurs con-

cessions ; la compensation immobilière à recevoir par elles devant être égale à
l'évaluation des sommes ainsi mises à leur crédit, et devant se faire en terres con-
cédées par lettres patentes, au prix régulier, les dites terres devant se composer de

telles sections ou parties de sections qui seraient choisies pour cette fin, par un
officier nommé par vous-même, et devant être prises dans les sections de nombre
imrair dans les diverses concessions non encore occupées, ou vacantes à la date de
cet arrangement entre les compagnies et le gouvernement. Elles devront aussi
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être d'une qualité aussi bonne que la moyenne de leurs concessions respectives
rétrocédées.

La plupart des compagnies ont profité de cette offre ; et l'on occupe, au fur et à
mesuré que les rapports des choix faits par M. Rufus Stephenson, l'inspecteur des
compagnies de colonisation nommé par vous à cette fin, nous arrivent, de procéder
à clore leurs comptes, et à émettre en leur faveur des lettres patentes pour toutes
les terres choisies par M. Stephenson, auxquelles elles ont droit en vertu de cet
arrangement.

GOUVERNEMENT DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

La partie 1V de ce volume se compose du rapport habituel du lieutenant-
gouverneur des territoires du Nord-Ouest. L'on y trouvera une énumération des
arrêtés du conseil territorial réuni en session à Régina le 13 octobre dernier,
terminée le 19 novembre. La principale mesure qui a occupé l'attention du conseil
a été une ordonnance sur l'administration de la justice civile, calquée sur l'Acte de
judicature de la Grande-Bretagne, et diverses dispositions puisées dans les lois de la
Nouvelle-Ecosse et Ontario, que l'on a cru s'adapter aux circonstances dans lesquelles
se trouve le pays, y ont été introduites.

Le rapport de Son Honneur laisse la plus encourageante impression sur les
progrès de l'éducation dans les territoires. Mention avait été faite dans le dernier
rapport de la loi des écoles passée par le conseil et du changement par là rendu
nécessaire dans le mode de distribution des fonds, votés par le parlement fédéral
pour promouvoir l'éducation dans les territoires. Cette ordonnance semble avoir
produit d'excellents résultats; en effet, le rapport de M. Dewdney porte à 90 le
nombre des écoles actuellement fréquentées par à peu près 3,000 élèves, pendant la
dernière saison ; il n'y en avait que 59, fréquentées par 2,500 élèves, l'année précé-
dente. En outre, à la date du rapport, des demandes étaient faites pour l'érection
de huit nouveaux districts scolaires. Son Honneur s'attend qu'au 1er avril prochain,
100 écoles donneront l'instruction à 3,300, peut-être à 3,500 enfants. J'attire spé-
cialement et respectueusement votre attention sur le rapport du conseil de l'instruc-
tion publiquë, par lequel on peut voir quelles sont les dispositions vitales de la
nouvelle loi des écoles, les sujets d'examens prescrits aux candidats pour certificats
,d'instituteurs, ainsi que des renseignements sur le système d'écoles propres à démon-
trer de combien les moyens d'instruction dans les territoires. dépassent l'idée que
pourrait en faire concevoir l'état d'un pays si neuf, couvert d'une population si
éparse.

Un arrêté du conseil du 7 juillet 1886 a ajouté aux pouvoirs du lieutenant-gou-
verneur en conseil des territoires du Nord-Ouest, ou au lieutenant-gouverneur, par
et avec l'avis et le consentement de l'Assemblée législative des territoires du Nord-
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Ouest, selon le cas,--déjà conférés par le gouverneur général en conseil, celui
d'édicter des ordonnances, sur les sujets suivants, savoir :-- 0

1, Taxe directe dans le territoire, pour prélever un revenu territorial, fins
municipales comprises.

2. Constitution de compagnies dont l'objet se rapporte au territoire, sauf
les exceptions suivantes

(a). Toutes compagnies qui ne peuvent pas être constituées en corporation par
une législature provinciale.

(b). Les compagnies de chemins de fer, de tramway, de bateaux à vapeur, de
nanalisation, de transport, de télégraphe et de téléphone.

(c). Les compagnies d'assurance.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A. M. BURGESS,
.Député du ministre de l'intérieur.
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No 1.

RAPPORT DU BUREAU DES TERRES.,

BUREAU DE LA COMMISSION DES TERRES FÉDÉRALES,

A l'honorable THOMAS WHITE, WINNIPEG, 31 octobre 1886.
Ministre de l'intérieur,

Ottawa.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de Vous présenter pour votre information mon rapport
annuel pour l'année administrative expirée le 31 octobre 1886, ainsi que les rapports
de M. William Pearce, surintendant des mines, et de M. J. M. Gordon, inspecteur des
agences des terres fédérales.

Ci-suit un résumé des transactions de ce bureau pendant l'année, lequel indique
les travaux accomplis par mes collègues et moi qui constituons le bureau.

RAPPORT des travaux faits dans le département général du bureau des commissaires
pour l'année administrative expirée le 31 octobre 1886.

Nombre de lettres reçues.

Mois.

1885.

Novembre ............
Décembre.....

1886.

Janvier ................
Février...............
Mars ......... ..............
Avril ......... .............
M ai..... ...... .............
Juin ....................
Juillet. .....................
Août.... .........
Septembre .........
Octobre.............

Total ..... ..........

Nombre.

1,630
1,986

1,712
1,617
2,171
2,158
2,384
2,797
2,437
2,101
1,725
1,770

24,488

Nombre de lettres envoyées.

Il

Mois.

1885.

Novembre ...
Décembre ..........

1886.

Janvier...........
Février...........
Mars...............
Avril.......... .............
Mai................... ....e
Juin........................
Juillet..............
Août ..... ......... C........
Septembre .......
Octobre.

Total ...............

B.

277
306

457
267
378
331
624
470
383
331
299
253

4,376

c.

603
528

527
437
529
520
727
896
936
934
722
585

7,944

D.

702
525

695
479
684
693
984
938

1,034
868
616
556

8,774

Total.

1,582
1,359

1,679
1,183
1,591
1,544
2,335
2,304
2,353
2,133
1,637
1,394

21,094

............ .ffl
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SOMMAIRE.

Lettres reçues. Lettres envoyées.

1885. 1886. Augmentation. 1885. 1886. Augmentation.

18,491 24,488 5,997 14,273 21,094 6,821

Nombre de demandes de patentes reçues pendant les douze
mois termir,és le 3 I octobre 1886......... ........... 3,381

Nombre reçu l'année dernière.. ... .... . 2,161

Augmentation ......... .................................. , 1,220

Norobre de réclamations paroissiales réglées...............252
Nombie 'arinée dernière,....................... 314

Dimin ution......................................... 62

Nombre de demandes de concessions aux Métis, province du
Manitoba...... ................................... ........... ...... 449

Nombre de deman les de concessions aux Métis, territoires
du Nord-Ouest................. .............................. 186

Nombre de rapports reçus des inspecteurs de homesteads*
pendant les douze mois terminés le 30 octobre 1886......2,164

Nombre reçu l'année dernière....... ............... 4,162

Diminution ................... .. . .... 1,9>8

Nombre de demandes d'inspection reçues ............ 448
Nombre de demandes exécutées. ...... 338

do do refusées.. ...... 55
do do pen dan tes .. ,.................. 55

---- 448

Les travaux généraux du bureau continuent d'augmenter et o-t nécessité une
.augmentation du personnel pour leur tenir tête.

Cancellation.

Les rapports reçus des inspecteurs de homesteads sont au nombre de 464, et le
bureau s'est occupé de 448 cas. Le nombre de cancellations, cette année, est beaucoup
au-dessous du nombre des années dernières, et ceci est dû à trois causes : première-
ment, à l'accomplissement plus fidèle de leurs devoirs de la part de propriétaires
de homesteads; deuxièmement, à la manière d'agir plus clémente que, sur vos conseils,
le bureau a adoptée dans ses rapports avec les colons qui étaient en défaut dans l'accom-
plissement de leurs devoirs relatifs au homestead ; et troisièmement, au fait que les
inscriptions spéculatives faites en 1881-82, qui ont considérablement ajouté au nombre
des cancellations des années précédentes, ont été réglées avant cette année.
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Inspection des I homesteads."

Les travaux qui incombent aux inspecteurs ont été augmentés par la pratique
qui a été adoptée et qui leur permet, ainsi qu'aux agents locaux, de recevoir des
demandes de patentes. Je crois que dans une grande partie des cas les personnes qui
désirent demander des patentes obtiennent maintenant les services d'un inspecteur
qui les visite à leurs fermes. De cette manière les colons évitent les dépenses que
nécessitent le voyage qu'eux et leurs témoins seraient autrement obligés de faire pour
compai aître devant l'agent local.

Les inspecteurs de homesteads ont, sans exception, accompli leurs devoirs onéreux-
d'une manière très satisfaisante, et on leur doit de dire que l'absence de tout conflit ou:
de désagréments dans le fonctionnement de nos lois et de nos règlements, qui se
rapportent aux questions relatives aux terres, peut, dans une certaine mesure, être
attribuée à la patience et à la manière avec laquelle ils ont accompli leurs devoirs.
Les inspecteurs voyagent continuellement d'un endroit à l'autre dans le pays, et
rencontrent toutes les classes de la population; si un colon se trouve dans de malheu-
reuses circonstances et qu'à cause de cela il soit incapable de demeurer sur son
homestead, l'inspecteur est toujours heureux de faire valoir ce fait, ou de représenter
toute autre circonstance qui pourrait être en sa faveur, et est toujours prêt à l'aider de
ses conseils pour ce qui est de ses devoirs à l'égard de son homestead.

J'ai reçu un rapport de chacun des inspecteurs qui signalent plus de satisfaction
d'un bout du pays à l'autre ; ils disent qu'ils n'y a guère de mécontentement, s'il y
en a, à l'égard des lois et règlements relatifs aux terres, et que règle générale, la
classe agricole est aujourd'hui dans une meilleure position qu'à aucune époque du passé.

Demandes de lettres patentes.
Le nombre de demandes reçues cette année est de 3.381, ce qui est une augmen-

tation de 1,220 sur l'année dernière. La nouvelle formule dont on se sert aujourd'hui
répond admirablement bien à son objet. Il y a eu d'abord quelque objection de la part
des colons, qui se sont vus en présence d'une aussi longue liste de questions aux-
quelles, sans exemption, ils étaient tenus de répondre avec soin et a'une manière
complète; mais l'avantage d'avoir leur déclaration en une formule aussi complète,
évitant, ainsi, règle générale, la nécessité d'une enquête subséquente, devint bientôt
apparent, et les objections cessèrent.

Je regrette de dire que j'ai eu connaissance de plusieurs cas où des colons dési-
reux d'obtenir des recommandations afin d'avoir une patente, ont dénaturé les faits
relatifs à leur résidence sur leurs terres et à la culture d'icelles. Tout en étant con-
vaincu que les tentatives faites dans le but d'obtenir frauduleusement des patentes,
sont moins nombreuses qu'autrefois, je suis non moins d'avis que dans l'intérêt public,
il est opportun d'adopter des mesures énergiques pour extirper ce désordre presque
dans sa racine.

Réclamations de la zone des établissements.
Le nombre de ces réclamations examinées et réglées par le bureau des terres,

est, en 1885, de 314, et en 1886, de 252; aujourd'hui il en reste bien peu à régler, et
il est probable que le bureau sera en grande partie dégagé des travaux que nécessite
l'examen de ces anciennes réclamations. Il devient de plus en plus difficile d'obtenir
les témoignages nécessaires, et qui se rapportent aux événements relatifs à ces causes,
qui ont eu lieu lors du transport et même avant le 15 juillet 1870, et à mon avis ce
lut une décision sage de la part du gouvernement de limiter le temps pendant lequel
on pouvait faire des demandes de patentes en vertu de l'acte du Manitoba, qui a
expiré le premier jour de mai dernier; et depuis cette date on n'a pas reçu de nou-
velles demandes.

Bureaux de renseignements.
Des bureaux ont été tenus ouverts à la station de Qu'Appelle et à Moosomin,

et les messieurs qui en avaient la direction ont travaillé conjointement avec 1. J. H.
Metcalfe, qui a été nommé par le département de l'agriculture, l'hiver dernier, à la
direction du bureau central de renseignements, de Winnipeg. En sus des fonction-
naires de Moosomin et de la station de Qu'Appelle, une autre personne a été attachée
au service à la Mâchoire-d'Orignal.
4 [PARTIE I]
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Le bureau de M. Metcalfe est muni des brochures les plus récentes publiées par le
département de l'agriculture, ainsi que des cartes et autres publiations q'i sont de
nature à inléresser les immigrants; il reçoit aussi des rapports hebdomsdaires des
agents des terres fédérales, et il est parfaitement tenu au courant des inscriptions
qui sont faites; conséquemment,,il est en mesura de dire à ceux qui cherchent des
informations, quelles sont les terres vacantes, et comme il a visité plusieurs parties
du Nord-Ouest, il possède une connaissance du pays qui le met en état de donner de
précieux avis et d'aider aux nouveaux colons.

Scrips des Métis,
Le nombre de demandes reçues est de 635. Pendant l'hiver dernier, M. Roger

Goulet a visité Saint-Joseph et Saint-Jean, Dakota, dans le but de faire des recherches
au sujet d'un grand nombre de personnes dont les demandes avaient été tenues en
suspens, afin qu'on put avoir la preuve, de manière a me satisfaire, et savoir où les
requérants, en juillet 170, demeuraient en réalité, si c'était dans le Dakota, ou, tel
qu'allégué d!ans leurs demandes, de ce côté-ci de la ligne frontière.

L'enquête de M. GQulet a été en tous points très complète, et elle a en pour
résultat d'établir une preuve trèi forte qui ne me laissa pas d'autre alternative que de
recommander le refus d'une très grande partie des demandes en question. Il a été
démontré d'une manière concluante, qu'un très grand nombre de requérants rési-
daient, lors du transfert, à Saint-Joseph et à Saint Jean, ou ailleurs aux Etats-Unis.

Plusieurs personnes qui, à venir jusqu'à l'année dernière, avaient été co asidérées
comme Sauvages, et touchaient en cette quatité aux deniers payés par le gouverne-
ient fédéral, se retirèrent des bandes des Sauvages, au milieu desquelles elles

vivaient, et demandèrent des concessions de terre, faisant la preuve qu'elles étaient
Métis, et en cette qualité ayant droit aux dits scrips. Leur sortie des traités % été
amenée, dans certains cas du moins, par les sollicitations de messieurs de Winnipeg et
d'i[lleurs, qui désiraient acheter leurs scrips. Ces Métis vendirent ·d'abord leurs
scrips à très bas prix, n'ayant apparemment aucune idée de leur valeur; et on a
constaté que dans plusieurs cas ils ont donné des procurations et vendu avant leur
sortie du traité.

Après nous avoir consulté, il fut résolu de ne pas reconnaître les procurations
donnes par des Métis qui avea fait autrefois partie de la bande de Sauvages de
Saint Pierre, à moins que (es documents ne fessent faits en ma présence, ou en la
présence de qualIque îuerabre de mon personnel dont le devoir est de questionner le
vendeur et s'assurer du fait qu'il connaît exactement ce à quoi il a droit et qu'il a
touché le prix qu'on a couvenu de payer. Cette mesure produit promptement une
amélioration considérable dans 1a valeur du scrip, le donateur recevant le double et
quelquefois le triple du prix qu'on a tvait autrefois payé. Quoique l'examen de ceux qui
donnieent des procurations ait beaucoup augmenté les travaux de mon bureau, les
bénéices qu'en ont retirés los Métis ce Saint-Pierr ont été si importants qu'ils ont
plus que dédommager le départemnct des travaux supplémentaires nécessités par
l'enquête.

Conmiîssion des Mé [s du Nord-Ouest.
Dans le cours de l'hiver dernier M. Roger Goulet a été nommé seul commissaire

en vertu du paragraphe f de l'article 90 de l'Acte relatif aux terres fédérales, de 1883.
"(8). Concéder des terres pour sati-faire à tout-es les ré3lamations e4istantes par

suite dc l'extinction des droits des Sauvages, produites par des Métis domiciliés dans
les territoires du Nord-Ouest en dehoris des limites du Manitoba, ultérieurement
au quinzième jour de juillet 1870, aux personnes, de l'étendue et aux termes et condi-
tions qui seront jugés à propos,"

J'ai maintes fois eu l'occasion de parler en termes élogieux des services de M.
Goulet. Sa haute réputation et su connaissance parfaite de la population dont il a à
s'occuper, le rendent éminemment digne de la position de commissaire. Les travaux de
la commission ne se termineront pas cette année, vu qu'il y a encore plusieurs endroits
à visiter dans les environs des lacs Manitoba et Wirnipeg, où se trouve un bon nombre
de Métis, surtout aux postes de la baie d'Hudson et sur les réserves des Sauvages.
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M. Goulet, accompagné de MM. N. Omer Côté et George Duck, sont partis de
Winnipeg au mois de juin, se sont rendus à Calgary, s'arrêtant d'abord à plusieurs
endroits sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, où des demandes furent reçues,
et de là à Edmonton, Prince-Albert, Victoria, Lac la Biche et Battleford.

Après avoir siégé à Prince-Albert et aux Buttes deTondre, la commission revint
vert l'est, passant par Ellice et de là à Winnipeg, ayant reçu en tout environ 1,300
demandes, je crois, dont 1,100 furent accordées et environ 200 gardées en délibéré
ou refusées.

Paiement des préemptions.
L'arrangement que vous avez suggéré et qui a été autorisé par un arrêt du

conseil, passé le 7 juillet dernier, a été d'un véritable secours et a eu d'excellents
résultats pour les colons au cas desquels on avait l'intention de pourvoir, et un grand
nombre en profitent. Une circulaire a été adressée à tous les agents des terres fédérales
et rendue publique, reproduit le dit arrêt et établit d'une manière claire les conditions
d'après lesquelles un prolongement de l'époque de ces paiements peut être accordé.

L'arrêt stipule que :
" Dans le cas des paiements échus le 7 juillet, un tiers doit être payé dans une

année à compter du premier jour de janvier 18e6, un autre tiers dans deux ans, et le
dernier tiers dans trois ans à compter de cette date.

"IRelativement aux paiements advenant échus pendant le reste de la présente
année, pas moins d'un tiers doit être payé dans les six mois mentionnés au paragra-
phe 5 de l'article 33 de l'Acte relatif aux terres fédérales, pas moins d'un tiers dans
l'année à compter de la date du premier paiement, et la balance dans les deux ans à
compter de la date du dit premier paiement.

"L'intérêt ne sera pas perçu pendant le délai si les personnes aux noms des-
quelles sont faites les inscriptions de prêempticn fournissent la preuve qu'elles ont
continué bondfide de résder sur leurs homesteads pendant la période à laquelle s'ap-
plique le délai, cette résidence devant être conforme aux dispo.itions à cet égard de
l'Acte relatif aux terres fédérales au sujet des homesteads, et que pendant la dite
période elles auront cultivé et moissonné pas moins de quarante acres, lesquels acres
pourront être sur le homestead, ou sur la préemption, ou sur les deux, au choix du
colon.

"On se sera suffisamment conformé aux conditions de l'arrêt du conseil si, à
l'expiration du délai, quarante acres en tout sont en culture et qu'il y ait eu six mois
au moins de résidence réelle sur le homestead ou quart de section.

Réclamations des "Squatters " sur les terres réservées aux chemins de fer dais le
Manùoba du Sud.

L'arrêt du conseil du 4 octobre 1884, passé au sujet de la concession de terre
accordée an chemin de fer de colonisation du Manitoba et du Sud-Ouest, pourvoit à
la protection de chaque colon de bonne foi, et lui donne le droit de garder la terre
occupée jusqu'à une étendue de pas plus de 320 acres, sur paiement à la compagnie
du chemin de fer, pour la dite terre, d'un prix ne dépassant pas $2.50 par acre.

Nous avons réglé toutes ou presque toutes les réclamations, et en général, à la
satisfaction des intéressés privés, je crois.

Colombie-Britannique.
L'administration des terres situées dans la zone du chemin de fer, accordées par

la Colombie-Britannique au Canada, est de nature à augmenter considérablement la
responsabilité de votre département.

Présentement les affaires sont sous la gérence de M. ]. B. W. Aikman, agent
local, dont le bureau est à New-Westminster, sur la terre ferme.

A mesure que les arpentages se feront, il sera probablement nécessaire d'ouvrir
d'autres bureaux pour la commodité de ceux qui ont l'intention de s'établir dans la
Colombie-Britannique.

M. le surintendant Pearce et moi avons eu le plaisir de vous accompagner lors de-
votre visite à la Colombie-Britannique, l'été dernier, dans le but de recueillir le plus
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de renseignements possibles sur le pays, et de nous faire une juste idée des règlements
à faire pour l'administration des terres de cette province.

Les terres réservées aux chemins de fer dans la Colombie-Britannique com-
prennent une étendue d'environ neuf millions et demi d'acres, formant une zone de
40 milles de largeur, et s'étendant de la frontière est de la province de la Colombie-
Britannique jusqu'à la mer, à Port-Moody, à la tête de la baie do Burrard.

La plus grande partie de cette zone n'est pas encore explorée; et, quant à
l'étendue de la valeur agricole, on ne possède que bien peu d'informations exactes et
dignes de foi, sauf ce qui est des districts de New-Westmirster et des vallées des
rivières Fraser et Thompson, du district de Yale-Kamloops.

Plusieurs expéditions d'arpenteurs du gouvernement sont présentement occupées
à arpenter les terres conformément au système d'arpentage des terres fédérales, sauf
pour ce qui est des concessions de chemins, et tant qu'ils n'auront pas fait leurs
rapports au département, on ne peut donner de renseignemerits exacts, mais on a bien
lieu de croire que l'étendue de terres propres aux fins agricoles et de pâturage sera
beaucoup plus considérable qu'on ne l'a cru jusqu'ici.

Le manque de chemins et de moyens de transport à bon marché, a été une des
principales difficultés qu'a remontrées la colonisation de la Colombie-Britannique en
général, et particulièrement ce qui est l'intérieur. Aujourd'hui, toutefois, la coloni-
sation subit rapidement des changements importants, grâce au chemin de fer Cana-
dien du Pacitique, qui a traversé la province en passant d'un bout à l'autre, par les
terres fédérales, et a mis les nombreuses vallées qu'on trouve çà et là sur la ligne du
chemin de fer, à la portée de l'immigrant. Beaucoup de ces terres que jusqu'ici les
premiers colons considéraient sans valeur, à cause de leur éloignement, deviendront
sans doute égales à toutes autres terres de la province, soit pour des fins agricoles ou
de pàturage.

Au point de vue du climat, on peut dire que la zone du chemin de fer est divisée
en trois districts distincts, qu'on peut convenablement appeler district de la Côte,
district Central et district des Montagnes.

Dans la première de ces régions, connue sous le nom de district de New-West-
minster, le climat est doux, humide et uniforme, et on dit qu'il se rapproche de
beaucoup de celui du sud de l'Angleterre.

C'est aussi un des plus beaux et des plus fertiles de la province. Riche en bois,
houille, fruits, poisson, gibier et en ressources agricoles.

L'étendue des terres fédérales de ce district, propres à l'agriculture, à la culture
des fruits et à l'industrie laitière, peut être portée de 500,000 à 700,000 acres. Environ
un tiers est déjà établi. Le sol de ses nombreuses vallées, telles que celles de la Fraser,
la Se- pentine, la Nicomekl, la Campbell, la Coquitlai. la Pitt, la Stave, le Harrison,
le - umon, le Sumas, et du Chilliwhack, avec ses nombreux tributaires, se compose
d'une i rre végétable d'un noir foncé, et d'alluvions reposan t sur un sous sol d'argile.
Sur les hauteurs et les plateaux, la plus grande partie (u sol se compose de sable et
de terre glaise, où le gravier abonde, avec sous-sol d'argile, facile à égoutter et consi-
déré comme sans rival pour la culture des fruits.

Pour la vigueur et la richesse, les terres d'alluvions re sont pas surpassées par
aucune autre terre du Canada, et bien cultivées, le rendemeCnt, par cre, du blé, de
l'orge, de l'avoine, des pois, des pommes de terre, des navets et des racines de tout
genre, est au moirs égal à celui de toute autre partie du Canada.

Blé.--... ---........................... 25 à 40 boisseaux.
Orge -............ . ........................-........... 30 à 40

Avoine........ .............................. ........... 40 à 75 "

Pois.................. ...aee --------------------. 20 à 30 "

Foin...................... . .. . 2 à 3 tonnes,
Pommes de terre...................................... 20 à 30 "

Navets.....,-.....-...................-,.. .........-. 40 à 50 "

Et les autres racines en proportion.
Les plateaux, lorsqu'ils sont défrichés et mis en culture, sont presqu'aussi riches

et productifs, mais ils conviennent plus à la" culture des fruits. Les pommes, les
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poires, les cerises et tous les autres petits fruits poussent admirablement bien et se
récoltent d'une manière certaine dans toutes les parties du district.

Pour le prix et le goû', ces fruits subissent favorablement la comparaison avec
ceux du Canada et de la côte du Pacifique. La culture de la vigne, de la pêche, de
l'abricot et du brugnon attirent aussi l'attention. Partout où ou en a fait l'essai, la
culture de ces fruits a réu-si, et dans plusieurs jirdins de New-Westminster, on a
récolté cet été du raisin et des pêches qui valaient en grosseur et en goût le raisin et
les pêches importés de Californie.

Le défrichage et la préparation de ces plateaux pour la culture de ces arbres'
fruitiers ou des grains, sans parler de l'enlèvement des souches, et en évaluant le temps
et le travail du colon au prix élevé des gages qui existe aujourd'hui dans ces régions,
sont portés en moyenne à pas moins de $75 l'acre; tandis que les bas-fonds où poussent
l'aune et le saule, se défrichent, se préparent, y compris l'enlèvement des souches, et
le creusage des fossé, an moyenne, pour une somme ne 'élevant pas au delà de $60.

Ces prix, toutefois, seront moins élevés lorsque l'influence du chemin de fer
Canadien du Pacifique en réluisant le prix de la vie et du travail, se sera fait sentir
d'une manière sensible par la population en général.

Pour ce qui est de la culture mixte et de la culture des arbres fruitiers le district
de New-Westminster est le jardin de la Colombie-Britannique.

Dns le district central ou de d'Yale-Kamloops, le climat diffère considérable-
ment de celui du district de la côte. Il est plus sec en toute saison, plus chaud en
été, avec peu ou pas de pluie, plus froid en hiver qui dure de deux à quatre mois
avec de la neige dont l'épaisseur varie de six pouces à deux pieds; en genéral le
climat ressemble beaucoup à celui de la partie ouest de l'Etat de New-York et d'On-
tario.

On peut dire que ce district est un plateau montagneux, plus propre au pàturage
qu'à la culture.

Des terres sur les rivières Fonb extrêmement fertiles. Le manque de pluie,
toutefois, est la gr'ande lacune qui porte obstacle au succès des opérations agricoles,
qui dépendent principalement ne l'îrrigation artifiaielle, et de grandes étendues de
terres, à part cela fortiles, resteront stériles jaîsqu'à ce qu'un système quelconque
soit adopté dans le but d amener l'eau pour des fins diAÎruigation des lacs etdes rivières
des plateaux plus élevés. Le sys:è e d'irrg ation au ioyen de puits artésiens, qui a
si bien réussi à recouvrer d îimmense domaines en Ctifornie, n'a jamais été essayé
dans la Colombie-Britmnnique. Cependant on n'a pas lieu de douter qu'il serait égale-
ment bon pour ce cdiet.

Quelque so.itl'aveni- qui l'attend pour ce qui est de la culture des céréales et de
la culture mixte, ce district st essentiellement prore à j'é!ève des animaux, et sous
ce rapport n'estinfércPi. Ucl amre de la proinee. Toutefois les meilleurs en-
dei ts ont été chisis par les premiers a-virée, mais il y a encore -ample place pour
ér-ndre et developper cette indu-trie profitable. Les erres lu district où on a eu
recours à l'îrrigatoni-artilicielle sit tout aussi productives que celles du district de
.ow-We tminster. Le grain et les racines poussent mîagniiquement, et les arbres
fruitiers de toutes espèces avec des soins ordinaires croissent bien, mais on ne peut
co- pter sur les récoltes avec avec autant de certitude que dans la réieon dela Fraser
térieure.

Comme région minière ce district a occupé une position importante dès le com-
mencement de la Colombie-Britannique. D'après la Gazette Ooiïcelle du 19 avril
18,59. de l'or, pour la valeur de $1,419Y211 a éé pris sur les bancs de la Fraser dans le
cours dela saison de 1858, et plirdeurs de ces bancs ont été exploités par des Chinois
depuis cette époque jîsqu'aujourd'hui. On sait que d'immenses veines d'argent ex-
istent près de Hope et do Yale, mais le manque de capital et le prix élevé de la main-
d'œuvre et des provisions ont jusqu'ici empêché l'exploitation de ces mines; aujour-
d'hui toutefois par suite du rapide changement résultant déjà de l'opération du che-
min de fer Canadien du Pacifique, l'état des affaires est considérablement modifié. Le
bon marché de la vie, de la main d'œuvre et l'arrivée du capital mettra bientôt sans
doute ce district au nombre des régions minières les plus favorisées à l'ouest des
montagnes Rocheuses.
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L'étendue de terres propres au paturage et à la culture, ne sera probablement
pas plus de 1,500,000 acres.

Le poisson et le gibier de toutes sortes abondent, y compris la ponle de prairie,
la poule d'eau, l'élan, la chèvre et ie mouton des montagnez. On peut dire que le
distri 't des montagnes et de Kotenay pour ce qui est de la zoné- du chemin de fer,
est la grande région forestière de l'est intérieuc, et ses inépuisables forêts de pins de
Douglas, d'épinettes et do sires, sont destinées à devenir la principale source d'ap-
provisionnement de bois pour les Territoires lu NGrd Ouest et le Manitoba. Sa va-
leur agricole, comparé à tout le territoire, est restreinto. Cependant on a raison de
croire que bon rombre do ces valiées seront extrêmemeut tertiles et pcurront faire
vivre une population agricole considérable.

Co ame région minière on la croit généralement le futur El Dorado du Canada.
On sait que l'or, l'argent, le cuivre, le plomb, le fer et la houille se trouvent eu abou-
dance dans les montagnes Rocheuses, et dans les monts d'Or et do Selkirk, et
ailleurs, mais l'inaccessibilité de ce district et les difficultés du transport des appro-
visionnements ont été jusqu'ici un obstacle que même le découvreur le plus hardi n'a
jamais pu surmonter. U'est pourquoi ou ne connaît encore rien de bien positif sur
l'étendue et les richesses des ressources minières.

Le climat de ce district est semblable à celui de toutes les régions des montagnes;
très froid et beaucoup de neige en hiver, et, dans les vallées une chaleur accab!ante
pendant les mois d'été.

Informations générales.
Le gouvernement municipal dans la Colom bie-Britannique est encore à son début,

peu de localités se sont pr évalues des privilèges que leur offrent lei actes provinciaux.
Toute localité, cependant, dont l'étendue n'est pas plus de 100 milles en superficie et
qui n'a pas moins de 30 hommes domicil;és peut êre contituée en corporation. Les
municipalités rurales établies jusqu'aujourd'hui sont toutes situées dans le district de
New-Westminster ; ce sont les municipalités de Richmond, Delta, Surrey, Longley et
-Chilliwback sur la rive sud de la Fraser, et celle Maple Ridge sur la rive nord.

Les villes constituées en corporations sont Victoria, New-Westminster, N-3anaïmo
et Vancouver.

Le système Torrons d'enregistrement est en vigueur dans la Colombie-Britanni-
que, ainsi que l'ancien système ; et les propriétaires d'immeubles ont le choix
d'adopter l'un ou l'autre pour leurs titres.

Le système d'écoles publiques de la Colombie-Britannicue est maodldé sur celui
d'Ontario, et dans presque toute localité où se trouvent quiezi enfants d'âge à aller à
l'école, une école a été ouverte.

L'immigrant en arrivant à la Colombie-Britannique trouvera presque tous les
avantages, ainsi que la protection et la liberté, qu'offrent les anciennes provinces ; tc
il a aussi le choix de s'établir dans les limites de la zone du chemin de fer, ou dans
d'autrs parties du pays.

Le gouvernement provincial a de grandes étendues de bonnes terres ouvertes à
la colonisation, sur l'île de Vencouver à Alberni, Cowichan et Comox, et aussi sur les
îles de la Reine-Cbrlotte et dans d'autres localités, et sur la terre ferme à Cariba,
Lillou ett et dans la partie sud-est des districts d'Yale-Kamloops et Kootenay et aussi
de la région de Chilcotin.

La classe d'immigrants qu'il faut dans la Colombie-Britannique sont des cultiva-
teurs, des mineurs, des capitalistes, des industriels, des artisans, des servantes, des
ouvriers agricoles et des hommes pour travailler dans les moulins. A toutes les
autres classes la Colombie-Britannique n'offre pas d'avantages pour un établissement
permanent.

Sources d'eau-chaude de Banif, le parc national.

Au mois de février dernier M. G. A. Stewart, A. T. F., a commencé à faire un
relevé topographique du pays qui entoure immédiatement les sources d'eau-chaude,
et depuis les travaux se sont continués régulièrement, sans interruption inutile
jusqu'aujourd'hui, et on espère que quelques semaines de plus suffiront pour les
terminer.
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Peu après son arrivée on a constaté qu'une grande étendue de terre, située en
dehors de la réserve primitive, offrait des attraits naturels d'une grande beauté, et
qu'elle conviendrait admirablement à un pare national ; et ces faits ayant été signalés,
il reçut instruction d'étendre ses opérations de manière à embrasser un plus grand
domaine et renfermer dans des limites raisonnables tous les points d'intérêt.

Ayant cet objet en vue ses travaux s'étendirent vers le nord-est à une distance
suffisante pour embrasser le lac du Diable et son confluent, le Creek du Diable, et vers
le nord de manière à embrasser les lacs Vermillon; ces lacs ainsi que les rivières de
l'Arc et de l'Embrun ajoutent considérablement à l'att ait qu'offrent les points de vue
du pare.

Le pare a neuf milles de largeur sur vingt-quatre de longueur, sa partie la
plus longue s'étendant jusqu'au 55° est. Sa limite est atteint les eaux de la rivière
du Revenant. Ses limites occidentales sont à environ quatre milles à l'ouest à
l'embouchure de la rivière de l'Embrun, et le pare embrasse environ quinze milles
de la rivière de l'Aice, six de la rivièt e Embrun, la Tête de-Diable, etc , d'autres lacs
qui se trouvent dans le Devïl's Gap, et les embouihures de ceux-ci sur la rivière
de l'Arc.

Les montagnes que renferme le pare sont les suivantes- une partie des monts
Palisser qui bordent le lac du Diablo au nord, et comprenant la Tê,e-du-Diable, les
monts Beecher bordent le même lac au sud, les monts Sawback, y comprise la
montagne de la Cascade, bornent la rivière de l'Arc et les lacs Vermillon au nord, la
mon tagne du Soufre formant le côté occidental de la vallée de l'Arc, sur le flanc est
de laquelle sont situées les célèbres sources sulfureuses, et les Pios ou monts Eche-
lons séparent la rivière de l'Arc de la rivière de l'Embrun. Le mont du Tunnel
s'élance comme une forteresse isolée à 2,400 pieds de hauteur et formait sans doute
partie du Pie aux premiers jours de l'histoire géologique. Ces chaînes de montagnes
s'élèvent d'une hauteur variant de 8,000 à 10,000 pieds au-dessus du niveau de la
mer, l'élévation de la vallée étant de 4,500 pieds. La grandeur de leur forme et la
variété des couleurs en font des objets de grand attrait à l'œil de l'artiste, et.
d'intérêt pour le spectateur en général.

Les vallées qui se trouvent entre les différents chaînes de montagnes sont
généralement des prairies unies, parsemées d'épinettes et de pins qui leur donnent
Papparetee de parcs naturIs.

Ls princ-ipaux lact, sont le la,3 du Diable et les lacs Vermillon. Le premier a
enviro- douze milles de longueur et deux de largeur. Ses eaux sont profondes et
claiîres, et il est bordé de chaque côté d'une chaîns de montagnes qui s'élèvent à des
milliers de pieds au desus de son niveau, et forme un des points de vue de la plus
grande beauté.

Les lacs Vermillon sont de petites nappes d'eau réunies les unes aux autres par
de courts ruisseaux s'étendant le long de la rive nord de la rivière de l'Arc aux
lied des monts Sawbar.k ; ces lacs sont très beaux; le gibier et le poisson y abondent.

La rivière de l'Arc entr dans le pare psès de l'angle nord ouest, et après
avoir coulé d'une manière preque imperceptible entre des rives bokées, sur une
distance d'environ huit miPles, elle commence à descendre les rapides et fait un&
chute totale d'environ 70 pieds, formant une suite de cascades d'une beauté parti-
culière.

La rivière de l'Embrun est remarquable par son eau pure et fraîche. C'est un
torrent de mont agne venant du sud-ouest et qui se joint à la rivière (le l'Arc immé-
diatement au bas des chutes; aucune embarcation ne peut y inaviguer, vu qu'il fait
une chute d'environ 100 pieds sur le parcours du parc, mais qu'il embellit considé-
rablement.

La rivière de la Cascade prend sa source entre les monts Palliser et Sawback, et
descendant dans la vallée elle s'approche d'environ un mille du lac du Diable, où elle
est rejointe par le débouché de ce lac, le eveek du Diable, et elle se réunit à la rivière
de l'Arc près de la station de Duthil, sur le chemin de fer Canadien du Pacifique.

Les sources d'eau chaude.
Les sources d'eau chaude sont situées sur le flanc est de la montagne du Soufre,.
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à une hauteur variant de 200 à 800 pieds au-dessus de la vallée de l'Arc. Eles sont,
jusqu'ici, au nombre de sept connues, situées sur un parcours de deux milles le long
du flanc de la montagne. La température varie de 120° Fah., le plus chaud, à 95°,
le plus froid. Les examens qu'on a faits de la plus chaude démontrent qu'elle donne
pleinement 150 gallons à la minute. Les six autres sources fournissent une quantité
d'eau p esque égale à celle-ci, de sorte que les sept sources réunies doivent rendre
environ 1,000,000 de gallons par vingt-quatre heures.

Il y a aussi de nombreuses sources d'eau froide sur le flanc de la montagne. Le
lieu donne toutes les facilités pour la construction de maisons de bains convenables et
quelques-unes sont à se construire.

Travaux de construction.
Dans le cours de l'hiver et du printemps derniers bon nombre d'invalides ont

visité les sources, dont les excellentes propriétés sont bien établies et connues au loin.
Les moyens d'arriver aux sources étaient alors excessivement difficiles, il n'y avait
que de simples petits chemins tracés dans la montagne à travert un bois épais et impra-
ticable saut à ceux qui étaient relativement robustes et d'une bonne santé. Par suite
de ces difficultés, M. Stewart reçut instruction de notre part, au mois de mai, de
construire une route de la station de la Banff jusqu'aux Sources d'eau chaude, de ma-
mière à pouvoir transporter les invalides en voiture.

Les travaux commencèrent dès les premiers jours de juin, et dans la première
semaine de juillet il était en état de faire le trajet en voiture jusqu'aux sources sur un
chemin passablement bon.

En construisant ce chemin, la connaissance qu'il avait déjà de la localité, l'a mis
en état de le placer là où il resterait d'une manière permanente; il n'y a plus main-
tenant qu'à améliorer le chemin, ce qui peut être fait tous les ans à peu de frais.

La traverse de la rivière de l'Arc a été effectuée au moyen d'un pont flottant,
qui sera remplacé l'année prochaine par une construction d'une nature plus perma-
Mente.

Des chemins ont été tout simplement construits jusqu'à la source de la Grotto et
jusqu'à la rivière de l'Embrun.

Les travaux maintenant en voie d'exécution sont le pont de la rivière de l'Em-
brun et l'aqueduc. Ce dernier consiste en une maison en maçonnerie aux sources
d'eau chaude même, et la pose du tuyau principal pour la distribution de l'eau aux
établissements de bain. Deux maisons de bains sont en voie de construction et on a
l'intention d'en ériger plusieurs autres.

Un grand hôtel a été construit dans une localité centrale et commode, lequel-
sera agrandi du double afin de faire face aux demandes du nombre toujours grandis-
sant des visiteurs.

De grands capitalistes qui ont des intérêts dans le chemin de fer Canadien du Paci.
fique ont pris des arrangements pour la construction, l'été prochiain, d'un hôtel au prix
de 8100,000. Das plans ont été dressés et les terrains sont à se préparer.

D'ici à une autre année on espère que le visiteur sera muni de toutes les facilités
pour jouir d'une manière plus compiéte des nombreux et grands avantages qu'offre
le parc, et d'année en ar:ée, à mesure que les chemins s'amélioreront et se prolon
geront, de nouveaux intérêts et de nouveaux avantagres s'offriront à Cetux qui
viendront attirés par les beautés du parc.

Grains de semence de Prince.-Albert.
Par suite de l'insurrection qui a éclaté sur la Saskatchewan du Nord le printemps

dernier, les colons du district de Prince-Albert ne purent exploiter leurs terres que
d'une manière tiès restreinte, et il devint manifeste, l'automne dernier, que sans aide
du gouvernement fédéral, il serait impossible d'avoir une récolte cette année.

Cet état de choses amena l'adoption d'un arrêt du conseil pourvoyant à l'achat
de grains de semence, et je fus autorieé à me procurer 18,000 boisseaux de blé,
d'avoine et d'orge des meilleurs variétés.

Conformément à vos instructions ja demandai immédiatement des soumissions
pour la susdite quantité de grain et je lis des arrangements pour l'achat du dit blé et

[PARTIE I] il

50 Victonia. &. 1887



Documents de la Session (No. 7.)

son expêiition à la station de Qu'Appelle, d'où il devait être transporté par terre par
les colons jusqu'à Prince-Albert.

Vi les observations qui vous furent faites subséquemment à mes arrangements,
il fut décidé, sur les conseils de citoyens marquants de Prince-Albert, que cette quan-
tité était au delà des besoins, et je reçus, conséquemment, instruction de la réduire, et
que finalement il nous a eté délivré 4,500 boisseaux de blé, 4,500 boisseaux d'avoine
et 3,0 0 boisseaux d'orge.

Tout le grain a subi l'inspection et a été approuvé par le capitaine W. Clark, ins-
pecteur officiel, ce qui a donné l'assurance aux colons de Prince-Albert que leurs
intérêts dans le choix du grain seraient amplement protégés.

Nous avons réussi à avoir une excellente qualité de blé rouge (fife), d'avoine
noire ou blanche de Russie, et d'orge.

La pesanteur du grain livré à Qu'Appelle a été de 570,571 livres, sur laquelle
nous avons payé 3, cents par livre pour le transport par voiture jusqu'à Prince-
Albert, où j'avais expélié deux inspecteurs d'homestead. MM. IRogers et Arsen tlt,
pour recevoir et distribuer le grain. Le prix coûtant du grain s'est élevé à 81 (>887;
le transport à Prince-Albert, $19,282; emmagasinage, assurance. distribution et
dépenses diverses d'administration, $2,0 l ; faisant un total de 832,1I9.30 ; ce qui est
$14,694.72 de moins que la somme prévue par l'arrêt du conseil.

Da grain de semence a été avancé à 316 colons, accusant une moyenne de 1,49C
livres pour chacun, le gouvernement consentant à accepter le remboursement en
nature, deux boisseaux pour un boisseau avancé, oa en espèces, à l'expiration d'une
année; au prix que le grain a véritablement coûté au gouvernement, l'avance étant
garantie par une hypothèque sur les terres des emprunteurs, ou par une sureté en
obligation dans les cas où la patente ou un certificat de recommandation pour une
patente n'avait pas été accordé.

J'ai acquis la certitude de personnes dignes de foi que le produit de ce grain de
semence a éé excellent en qualité, et en quantité d'une manière aussi satisfaisante
qu'on pouvait l'espérer.

L'acte du gouvernement dans cette affaire trouve certainement une ample justi-
fication; il a eu pour résultat évident de mettre la colonie de Prince-Albert dans une
position très satisfaisante, et j'espère qu'une culture soignée d'une étendue de terre
plus considérable, l'année prochaine, mettra les colons en mesure de retirer les plus
grands avantages possibles du changement et de l'amélioratioa du grain de semence.

il est probable, d'après ce que j'apprends, que les colons remettront en grande
partie l'avoine en nature, et que le grain que nous recevrons servira à la police à
cheval et au département des Sauvages ; de sorte que cette avoine n'aura coûté au
gouvernement qu'une somme nominale. M. Hugh Montgomery a été particulière-
ment chargé de s'enquérir très soigneusement du résultat des récoltes, et générale-
ment des affaires relatives au grain de semence qui a été avancé.

Il a personnellement visité chaque ferme, examiné la récolte, pris note du
nombre d'acres ensemencés, et du rendement approximatif de chaque acre, car peu
de cultivateurs avaient alors battu leurs grains.

Comme résultat de sa visite il a constaté que le nombre d'acres semés en blé
dans le district était de 1,857, dont le rendement a été d'environ 20,269 boisseaux;
en avoine 1,398 acres, rendement 13,514 boisseaux; en blé et orge 1,491 acres,
rendement 9,727 boisseaux.

Les colons se sont dits généralement satisfaits de la qualité du grain de semence
reçu du gouvernement. Le blé était particulièrement bon, et tous ceux qui en ont
semé l'ont déclaré parfaitement adapté au climat et au sol du district ; le grain une
fois battu valait le grain de semence.

Colonisation.
Les efforts qu'on a faits pour avoir une bonne classe d'immigrants du nord de

l'Europe ont eu pour résultat de créer, pendant l'année dernière, plusieurs colonies
qui paraissent pouvoir réussir.

Par votre ordre des petits domaines situés dans différentes parties du pays ont
été pris en réserve, et ces domaines sont connus sous le nom national de la popula-
tion respective qu'on cherche à attirer sur ces terres pour s'y établir.
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Les travaux de colonisation sont poussés avec énergie par quelques-unes des
compagnies de chemin de fer, aidée des agents du gouvernement à l'étranger.

La courte description suivante de bon nombre de ces colonies donnera, jus-
qu'à un certain point, une idée de ce qui a été fait jusqu'aujourd'hui.
La Nouvelle Suède-Colonie scandinave-Townships 17, 18, rangs 17 et 18, à l'ouest du

méridien principal.
Soixante-neuf personnes se sont inscrites en 1885 et 1886, et bon nombre ont

des améliorations importantes. Presque tous sont Scandinaves, ayant pour la
plupart des connaissances agricoles, et quelques-uns munis de moyens considérables.
Cette colonie a été considérablement aidée de la compagnie du chemin de fer du
Manitoba et du Nord-Ouest. Elle promet de réussir et de devenir le noyau d'une
colonie considérable d'immigrants du nord de l'Europe.

Nouvelle-Hongrze-Towrships 16 et 17-Rang 16, à l'ouest du méridien principal
Dix-sept personnes se sont inscrites. Pendant la dernière saison elles ont été

employées sur le chemin de 1er du Manitoba et dit Nord-Ouest, et on dit qu'elles ont
gagné suffisamment d'argent pour passer l'hiver. Presque tous ces immigrants se
sont construits des maisons en trones d'arbres ; ils ont quelques acres de terre de
bouleversés, quelques jeunes animaux, et deviendront probablement de bons colons.

Esterhazy- Colonie hongroise.
Les townships 19 et 19a, rangs 1, 2, 3 et 4, à l'ouest du 2e méridien, ont été

temporairement réservés pour aider à la formation d'une colonie fondée sous la
direction du comte Paul d'Esterhszy. Le projet du comte est d'engager à venir
s'établir sur des fermes du Nord Ouest un grand nombre de Hongrois, dont plusieurs
sont présentement dans la Pensylvanie. Il est entendu que ses efforts tendent à
faire émigrer ces personnes ainsi que d'autres qui demeurent en Hongrie.

Il a pris des arrangements pour des avances de fonds faites en vertu de la
nouvelle clause de nantissement des amendements de l'Acte des terres fédérales, adoptés
à la dernière session, et il espère que les connaissances agricoles que possèdent ses
compatriotes, jointes à cette aide, seront appliquées avec succès au Nord-Ouest, avec
un sol et un climat quelque peu semblables à ceux de la Hongrie.

Les terres destinées à cette colonie ont été choisies avec soin, le sol y est excel-
lent et l'eau et le bois y abondent.

Colonie de la Nouvelle-Alsace, Allemande-Township 21, rang 31,
à l'ouest du principal méridien.

Environ quarante sept inscriptions ont été faites, et il y a présentement trente-
deux colons qui demeurent sur leurs homesteads. Trois cents acres sont en culture,
et ces colons, qui possèdent 150 têtes de bétail, sont aussi bien munis d'instruments
agricoles, et quelques-uns d'entre eux ont de grands moyens.

Ils ont construit de solides bâtiments, et on les dit satisfaits de leur état et de la,
perspective qui les attend.

Hohenloe.-Township 21, rang 31, à l'ouest du principal méridien.
C'est le noyau d'une colonie allemande, et, quoiqu'un grand nombre de colons

n'osent pas commencer à demeurer sur leurs homesteads, cependant trente ont fait
leurs inscriptions et ils ont été employés pendant l'été sur le chemin de fer du
Manitoba et du Nord-Ouest, gagnant des gages qui leur permettront de construire des
maisons pendant l'hiver et d'cccuper leur terre le printemps prochain passablement
bien montés des instruments nécessaires.

Ils paraissent parfaitement satisfaits de la perspective qu'ils ont de pouvoir
avoir des demeures pour eux-mêmes. Cette colonie se trouve au présent terminus du
chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest, et on s'attend à ce que sa populution sera
considérablement augmentée par des immigrants allem:nds le printemps pro -hain.

Colonie Roumaine "2%uvelle-Tuscha."-Etablie au mois d'août 1886.
Cette colonie est située dans le township 19, rangs 16 et 17, à l'ouest du 2e

méridien, huit milles de Balgonie, et 341 milles à l'ouest de Winnipeg.
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Pendant la saison de 1885, $1,12u ont été avancées à onze colons, en sommes
variant de $63 à $150 chacun, et placées en acbat d'animaux et d'instruments
agricoles.

Au commencement de la présente saison, il a été fait seize inscriptions pour
homesteads Jusqu'à présent sept nouveaux propriétaires de hometeads sont venus
s'ajouter à la colonie. A part ceux-ci. il s'est établi une petite colonie au sud de la
ligne du chemin, à environ trois milles de Balgonie, dans le township 17, rang 16, et
quoique ce soit une partie de la Nouvelle-Tulseha, les colons lui ont donné le nom de
Josephtal.

Pendant l'été une nouvelle avance a été faite à cirq des nouveaux arrivés,
s'élevant à $768, qui ont été placés de la même manière que la première avance.

En ce moment il y a 213 acres piêts à être ensemencés l'année prochaine. Des
maisons très confortables ont été construites et une église et une école sont en voie
de construction.

La colonie se compose aujourd'hui de 94 personnes, dont 39 hommes, 25 femmes
et 37 enfants.

Vingt-sept homesteads ont été demandéï, cinq des requérants étant au-dessous de
l'âge requis à cette fin.

Les colons possèdent dans leur colonie 116 têtes de bétail.
Une quantité suffisante de foin a été mise en réserve pour les mois d'hiver.

Chaque colon a un bon nombre de volailles, qui leur seront, ainsi que les bestiaux,
d'un grand secours pour passer l'hiver. Le bois de chauffage est en grande quantité
dans les bouquets d'arbres qui se trouvent tout près de là, et l'eau est en abondance
dans les lacs et les étangs.

Rouille.
Le développement de l'industrie houillère darïs le Nord-Ouest a été très satis-

faisante, et des mines sont exploitées aux endroits suivants: Medicine-Hat, L(h-
bridge et Bau2ff.

Les avantages que ces développements ont donnés au pays peuvent être indi-
qués jusqu'à un certain point par une comparaison entre les prix de la houille, ici,
il y a trois ou quatre ans et ceux d'aujourd'hui.

Jusqu'ici le charbon dur dont on s'est servi dans le Manitoba et dans la partie
ouest du pays, venait de la Pensylvanie; on dit, cependant, que près de la station
de Banff de l'anthracite a été découvert et qu'on est à le sortir de la mine; si c'était
le cas, une somme considérable de fonds qui irait autrement tomber dans la cai-!se
des marchands de houille du sud, restera dans le pays, et le prix de l'anthraclte sera
vraisemblablement réduit de $V) à $7 ou $8 le tonneau.

La compagnie de houille et de navigation du Nord-Ouest, dont la mine se trouve
à Lethbridge, emploie environ 350 hommes dans sa mine et sur son chemin de fer, à
l'égard desquelles entreprises elle a déjà dépensé un million et demi de piastres.
Le rendement quotidien de la mine est, dit-on, de 300 à 400 tonneaux.

L'approche du chemin de Jer du Manitoba et du Sud-Ouest, dans la direction des
régions houillères de Souris, créera tout probablement de l'activité dans l'exploita-
tion minière. Il y a une vaste étendue de terre houillère, et quoique la houille de
suface ne soit pas d'une très bonne qualité, on croit qu'en creusant à une profondeur
considérable la qualité sera meilleure. Si tel était le cas, la houille de Souris sera
considérablement employée dans le Manitoba.

Forage des puits.
Dans l'Assiniboine, au sud du chemin de fer Canadien du Pacifique. et les envi-

rons de la Mâchoire-d'Orignal et de Réina, les colons ont trouvé qu'il était très
difficile et dans plusieurs cas impossible de se procurer de l'eau en creusant des puits.
Ce qui est ti ès sé:ieux dans des années de sécheresse, et à moins de pouvoir obtenir
de l'eau à des prix modérés, il devint évident que cette immense étenduo d'excellentes
terres arables, situées au sud du chemin de fer, dans les localités en question resterait
inoccupée. Il y a un an vous m'avez autorisé à acheter une machine à forer les
puits artésiens, pour l'usage des colons des environs de Régina. Elle a été mise en
usage par les colons sur une grande étendue de pays, et un grand nombre de puits
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ont été forés à une profondeur moyenne de pas moins de 100 pieds, et dans plusieurs
de ces puits on y a trouvé de l'eau.

Une seconde machine avec tout son outillage a été achetée cet été pour le dis-
trict de la Mâchoire.d'Orignal. Elle n'a pas été suffisamment en usage pour me
permettre de signaler beaucoup de progrès, mais ja suis porté à croire qu'à Régina
et à la Mâchoire-d'Orignal, et de fait dans toute cette partie du pays il est possible
d'obtenir un approvisionement d'eau en forant des puits artésiens sur presque toutes
les sections.

Construction de chemins de fer.
En jetant d'abord les yeux sur le Manitoba, nous voyons que, dans le cours des

quatre ou cinq dernières années, environ 1,000 milles, de chemin de fer ont été c>ns-
truits et sont maintenant en opération, traversant les parties centrale et sud de la
province, et donnant toutes les facilités de transport aux colons de presque tous les
districts.

L'embranchement de Treherne du chemin de fer Manitoba et Sud-Ouest a été
prolongé cette année jusqu'à la section 10, du township 7, rang 14, à l'ouest du
méridien principal, et est maintenant en opération sur un parcours de 105 miles de
Winripeg.

Le chemin de fer du Nord-Ouest s'est prolongé jusqu'à la section 27, township
21, rang 30, à l'ouest du méridien principal, à une distance de 188 milles du Portage-
la-Prairie, et des embranchements ont été conttruits jusqu'à Rapid City, quinze milles,
et jusqu'à Russell, dix milles.

On verra, qu'en ce moment, la province, pour ce qui est des moyens de communi-
cation, se trouve dans une position satisfaisante, et il est probable qu'en conséquence
les terres que possèdent les compagnies de chemins de fer et les particuliers, et qui ne
sont pas encore occupées, feront maintenant l'objet de la demande.

Chemin de fer de la baie d' Hudson. %
Les travaux sont commencés sur cette ligne, et déjà le terrassement est fait sur

un parcours de 40 milles, et prêt à recevoir les traverses et les rails.
La population du Manitoba en gé éral comprend que cette construction est de

première nécessité et que lorsque ce chemin sera terminé jusqu'à Churchill sur la
baie d'Hadson, et en opération, le pays en bénéficiera énormément.

Dans les territoires du Nord Ouest.
En dehors de la province du Manitoba, il y a, en sus du chemin de fer Canadien

du Pacifique, le chemin de fer de la compagnie houilVère et de navigation du Nord-
Ouest, ayant 109 milles de longueur, le chemin de fer de Régrina et Lac Ling, et le
Manitoba et Nord-Ouest-le prolongement de cette dernière ligne ayant été porté
au delà de la frontière de la province en se dirigeant vers Prince-Albert, on croit que
cette localité deviendra le point terminal de ce chemin.

Etat général du pays.
La récolte de l'année dernière n'est pas aussi abondante que le promettaient les

premières apparences, mais d'un bout à l'autre du Nord-Ouest, le grain récolté n'a
pas été attaqué par la gelée et était d'une excellente qualité

L'augmentation du nombre de bestiaux est considérable même en dehors du
pays des ranches. Dans chaque district les efferts du colon tendent à améliorer et
augmenter son troupeau de bestiaux et à réunir sur son homestead tous les animaux
et les accessoires qui sont partout néces-aires à une culture prospère et économique.

L'élevage des cochons et des volailles se fait sur une grande échelle, et l'atten-
tion est dirigée sur l'élevage des moutons, qui est probablement destiné à devenir une
des plus profitables de nos industries de ce genre.

Une exportation considérable de cochons et de volailles se fait de plusieurs
comtés, où, il y a à peine trois ou quatre ans, c'était une exception de trouver un
cultivateur ayant plus de deux ou trois de ces animaux, gros ou petits.

Le fromage se fabrique dans plusieurs endroits, et il est probable que dans
quelques années, on ne l'importera plus de l'est comme on le fait aujourd'hui, pour la
consommation locale.
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Les colons du Manitoba et du Nord-Ouest sont encore embarrassés pour des dettes
contractées pour des instruments agricoles et ils ont considérablement perdu cette
année par les feux de prairies qui ont passé partout; néanmoins, ils sont, règle génê-
rale, contents et pleins d'espoir en l'avenir.

On dit que dans la provnce d'Alberta il y' a environ 115,000 têtes de bétail en pâtu-
rage, et place pour plusieurs autres milliers. Ce district, pour des fins de pâturages,
a considérablement dépassé l'attente qu'on s'était faite il y a quelques années à son
sujet, et le fait que plusieurs propriétaires de ranches du Montana sont venus dans
cette région et ont pris des emplacements est significatif.

Les localités qui se sont le plus colonisées cette année, sont: les environs des
régions houillères de Souris, à l'ouest de la rivière Assiniboine, sur la ligne du che-
min de fer Manitoba et Nord-Ouest, le district du lac Dauphin, et la vallée de
Qu'Appelle entre les rangs 2 et 20, à l'ouest du 2e méridien.

L'étendue des terres arables, dans ces localités, pour la colonisation est encore
considérable.

Le lac Dauphin a été l'objet de beaucoup d'intérêt à cause de l'excellence de ces
ressources agricoles, pour son pâturage et par suite de la découverte d'huile de pétrole
qu'on dit avoir faite dans la vallée de la rivière Vermillon, où plusieurs lots ont été
pris en vertu des règlements relatifs aux mines. On dit que les terres maintenant
cultivables dans le district du Dauphin ne se trouvent plus que dans les townships
arpentés, mais il y a aussi un immense domaine au nord de la rivière de la Vallée,
non arpenté, couvert d'une forêt épaisse de jeunes peupliers, et qui est rapidement
changé en prairie arable par le feu qui dévaste tous les ans d'immenses étendues de
terres boisées.

Ce district est en ce moment quelque peu inaccessible, mais on a l'intention de
construire une bonne route carrossable par les montagnes du Dauphin, du côté du
Minnedosa ; loi saue ce chemin aura été construit, il est probable que toutes les terres
disponibles seront bientôt colonisées. Le sol est excellent et on dit que les bons
pâturages, le bois et l'eau sont en abondance.

Les dommages causés, cette année, par les feux de prairie, ont été si considérables
d'un b>ut à l'autre du Nord-Ouest, qu'il est à espérer que la législature provinciale
et le conseil du Nord-Ouest adopteront des lois pour meutre un frein à cette calaimité.

Un autre moyen sur lequel ces corps législatifs pour'aient diriger avec profit
leur attention, est la colonisation des terres enlevées à !a couronne, qui ne sont pas
occupées et ne produisent rien.

Il y a une étendue de terres considérable dans la province du Manitoba, dont la
couronne s'est départie et qui, en ce moment, ne sont ni cultivées ni colonisées.

Des propriétaires de homesteads ont obtenu des patentes pour quelques-unes de ces
terres, mais une grande partie a été accordée à des compagnies de chemins de fer et
vendue à des particuliers.

Il semble particulièrement opportun que des mesures soient adoptées, qui active.
raient. jusqu'à un certain point du moins, la colonisation de ces terres, mais naturelle-
ment il appartient à la province d'examiner cette question.

Si des mesures étaient immédiatement prises pour baisser le niveau du lae
Manitoba et recouvrer l'immense étendue de terres inondées qui se trouvent à l'est,
à l'ouest et au nord du lac, je crois que deur ou' trois millions d'acres de terres
seraient, dans un espace de temps relativement court, ajoutés aux terres cultivables
et productives du Manitoba.

M. Pearce, surintendant des mines, dans un mémoire qu'il vous adressait le 31
mars, sur ce sujet, parle du rapport que fait le professeur lind sur la région bornée
à l'ouest par les montagnes du Canard et du Dauphin, et à l'est par le lac Winnipeg.
Le profeîseur Hind déclare qu'à une époque relativement peu éloignée toute cette
régier était un immense lac; qu'en agrandissant les débouchés, d'abord, probable-
ment, du lac Winnipeg, et ensuite du lac Manitoba, le pays est devenu ce qu'il est
maintenant; il croit qu'à une époque non éloignée le capital se consacrerait à l'assè-
chement des lacs Manitoba et Winnipegosis; il fait aussi allusion au fait très impor-
tant résultant de cette entreprise, et qui serait l'amélioration du climat du Manitoba
,-ces immenses champs de glace, qui forment invariablement ces lacs au printemps,
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disparaissaient. Vu leur peu de profondeur, une moyenne considérablo de ces eaux,
probablement 60 pour 100, se for-me en glace; à certains endroits une glace solide se
forme jusqu'au fond et reste là jusqu'à ce que le soleil vienne la faire fondre. La
destruction de la glace ne se fait pas par les vagues, conséquemment, dans plusieurs
endroits, elle reste fréquemment jusqu'au mois de juin en immenses plateaux. Les
mêmes observations s'appliquent à cette partie du lac Winnipeg qui est au sud du
détroit au nord de la Grosse-Ile.

M. Pearce ajoute que si le niveau du lac Manitoba était baissé de dix pieds,
en faisant sauter une épaisseur égale de la barre de pierre calcaire qui traverse le
débouché à Fairford, son étendue serait probablement réduite de 75 pour 100. Puis,
en creusant un canal à travers le Portage la-Prairie, le lac Winnipegosis pourrait être
baissé d'au moins 20 pieds. Ces travaux mettraient les nappes d'eau plus semblables
à des rivières qu'à des lacs, et dans ce cas selles seraient plus propres à la navigation
qu'elles ne le sont aujourd'hui.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant servitear,

H. H. SMITII,
Commissaire.
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No 2.
BuREAU DE LA CoMMIssIoN DES TERRES ]FÉDÉRALES,

WINNIPEG, 31 octobre 1886.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de présenter, par votre entremise, pour l'information

de l'honorable ministre de l'Intérieur, mon rapport annuel pour l'année administrative
expirée aujourd'hui.

Pendant le mois de novembre 1885, j'ai été occupé avec vous à Winnipeg,
principalement de questions soumises au bureau des terres pour y être réglées, et je
vous accompagnai aussi à cette époque jusqu'à Qu'Appelle dans le but de nous
enquérir sur les lieux de certaines affaires qui étaient l'objet de contestation.

Au commencement de décembre, sur l'ordre du ministre, je me rendis dans le
district de Prince-Albert dans le but de régler certaines questions qui demandaient
qu'on y portât attention, de m'entendre avec la société d'agriculture au sujet du
grain de semence qu'on se proposait d'envoyer dans cette localité, et de faire rapport
sur certaines allégations qui avaient été faites relativement aux causes de la dernière
insurrection des Métis et des Sauvages dans cet endroit. Le résultat de l'enquête
que j'ai tenue sur cette dernière question se trouvait dans mon rapport, daté de
Prince-Albert, le 14 décembre 1885, et qui a été publié.

Je revins à Winnipeg vers la fin de décembre, et au mois de janvier je me rendis
à Ottawa en votre compagnie. On jugea opportun d'utiliser mes services à Otttawa
jusqu'au premier mai suivant. Je revins alors à Winnipeg, où je demeurai, occupé
de questions demandant la décision ou l'attention du bureau des terres, jusqu'au 24 du
même mois, date à laquelle j'allai à Calgary, de là à Fort McLeod, Pincher Creek
et les environs, le but de ma visite à ces différents endroits étant de me rendre
compte dans quelles localités les squatters sur les terres non arpentées s'étaient
établis.

Je revins alors à Calgary, d'où je me rendis à Morley pour y régler une difficulté
qui existait entre certaines parties ; de là à Banff pour m'enquérir de certaines
réclamations que des personnes faisaient valoir à l'égard des sources à Litre de
découverte. Plus tard j'allai vous rejoindre, vous et l'honorable ministre de l'intérieur,
à Victoria, C.B., d'eù je revins le Il juillet, m'arrêtant en route à Calgary, Fort
MeLeod, Lethbridge, Régina et Winnipeg, où j'arrivai le 1er août.

Environ deux semaines plus tard je retournai à Calgary et de là à Edmonton, où
je restai près de seizejours, revenant à Calgary le Il septembre. Le 21 du même
mois j'allai faire la visite de la région des ranches, au sujet des réserves d'eau et des
abris nour les animaux, revenant à Calgary le 15 octobre ; deux jours plus tard
j'arrivai ici, où, sur votre demande, je restai jusqu'aujourd'hui.

J'ai fait rapport, par votre entremise, à l'honorable ministre, sur toutes les
questions qui, de temps à autre, sont venues à ma connaissance ou au sujet desquelles
on s'attendait à ce que j3 fis un rapport.

Quant aux travaux du bureau des terres, ces questions feront sans doute l'objet de
votre attention dans votre propre rapport, de sorte qu'il vaut mieux ici me contenter
de parler de choses qui sont directement venues à ma connaissance.

Région des pdturages ou des ranches.
Cette industrie fut d'abord fondée au Nord-Ouest en 1882, et elle n'a pas cessé de

se développer depuis cette époque. Pendant l'hiver de 1882-83, il y a eu des pertes
considérables de bestiaux dans les environs de Calgary, pertes qui se firent sentir
presqu'exclusivement dans un troupeau, mais ce troupeau comprenait probablement
50 p.c. de tous les bestiaux du pays à cette époque, les pertes totales s'élevèrent à une
très grande proportion du nombre entier, et cette industrie subit conséquemment un
échec sérieux. Toutefois, la compagnie qui subit la plus lourde perte ne s'est pas
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découragée, et les résultats prouvent aujourd'hui la sagesse de sa résolution. Il n y a
pas de doute que ses pertes ont été causées en grande partie par le manque d'expé-
rience joint à la malchance jusqu'à un certain point.

Présentement, il y a dans la région des pâturages de notre Nord-Ouest, environ
104,000 bestiaux, 11,000 chevaux et 25,000 moutons. On verra que ses chiffres sont à
peu près justes, car ils ont été obtenus lors des visites que j'ai faites personnellement à
la plus grande partie des ranches, et quant aux autres ils sont les résultats de rensei-
gnegnement puisés aux meilleures sources.

Sur ce nombre susdit 34,000 bestiaux, 3,500 chevaux et 7,000 moutons ont été
importés cette année, étant une augmentation amenée par l'importation en sus de
l'accroissement naturel.

Environ 26,000 bestiaux, 2,000 chevaux et 6,500 moutons ont été importés des
Etats-Unis. Le reste a été importé d'Ontario et de la Colombie-Britannique, et, pour
ce qui est des bestiaux, le nombre était à peu près également divisé entre les deux
provinces; mais la plus grande partie des chevaux venait de la Colombie Britannique.

Onze mille cinq cents chevaux et bestiaux sont la propriété de soixante-onze
personnes qui n'ont pas de bail et dont la moitié n'ont pas d'inscription de homestead,
ce qui est une moyenne de 162 animaux par individu. Ces animaux, dans la majorité
des cas, sont en pâturage sur des terres affermées.

Huit cents bestiaux et chevaux, compris dans le chiffre qui précède, sont la
propriété de trente-deux colons, qui n'ont pas de bail-mais qui sont déjà des proprié-
tai-es de homesteads ou qui le deviendront aussitôt que possible. Ces colons n'ont pas
plus d'animaux que la terre dont ils comptent avoir la propriété peut en nourrir, ce
qui est une moyenne de 25 têtes chacun.

Naturellement il y a un grand nombre de bestiaux et de chevaux, qui appar-
tiennent aux propriétaires de homesteads, dans les environs de Calgary, et qui ne sont
pas énumérés, mais ils sont sur des terres susceptibles d'inscription, et dans bien peu
de cas, s'il y en a, le colon n'a pas plus d'animaux que s'a terre peut en nourrir.

La nomination d'un inspecteur de ranches mettra sans doute le département en
état d'obtenir tous les ans le chiffre exact, information qui sera d'une très grande
valeur pour le pays.

On remarquera qu'il y a eu l'année dernière une augmentation très considérable
dans toutes les lignes de cette industrie. La production de la laine sera assez abon-
dante pour autoriser la construction de fabriques de cet article, et le pays a droit de
se féliciter de la perspective prochaine d'exporter des couvertes et autres articles en
laine, en sus de ceux que ne requerra pas la demande locale.

· Depuis le premier septembre dernier un droit de 20 pour cent a été perçu sur
les animaux importés. Antérieurement à cette date ceux qui avaient des baux avait
la permission d'importer gratuitement tous les bestiaux qu'ils voulaient avoir, pourvu
qu'aucun ne fût vendu dans les trois ans après l'importation, et que la proportion
d'une bête à corne et d'un cheval par dix acres et d'un mouton par deux acres ne fût
pas dépassée.

Depuis que ce droit a été imposé, il y a eu beaucoup d'agitation aux fins d'obtenir
la permission, pour au moins une autre année, d'importer d'après les anciennes con-
ditions, et dans ce but certains fermiers dont les terres ne sont-pas encore montées en
bestiaux, en tout ou en partie, ont cherché à obtenir le consentement du conseil du
Nord-Ouest. Ce corps a donné toutefois une réponse défavorable. Vous avez pu remar-
quer qu'à ce sujet des journaux canadiens se sont énergiquement prononcés contre la
décision du conseil.

D'un côté on prétend qu'il y a abondance de territoire qui peut encore contenir
des animaux, et que c'est une politique à vues étroites que de l'e mpêcher par l'imposition
de droits; que, vu que le marché du Canada pour la viande (il y a déjà un surplus
considérable) dépend soit de celui de l'Angleterre ou des Etats-Unis, tout ce qu'on
ajoutera à nos exportations en mettant immédiatement sur nos pâturages tous les
animaux qu'ils peuvent contenir, n'aura d'effats appréciables sur le prix qu'on devra
en toucher; et que le fait de pourvoir nos ranches d'animaux, augmentera d'une
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manière immédiate la richesse du pays, donnera du trafic à nos che mins de fer et
créera la récessité de l'emploi du travail, ce qui signifie iichesse.

De l'autre, on prétend que ce serait injusto envers les présents porteurs do bux,
et ce serait de fait, dans une certaine mesure, une dé!oyau t, car ils ourrient se
départir du surplus des animaux qu'ils élèvent et qu'ils pourraient avoir pour un pi
plus élevé, et presque égal à la somme des droits, qu'ils ne le pourraient si on faisait
remise de ces droits.

De plus, par suite des grandes sécheresses dont cnt souffert pendant les deux
dernières années, presque toutes les régions de oranches aux Etats Unis, et vu
l'encombrement de ces paturages, il se déversera de ce pays, si un droit n'est pas
imposé, une abondance telle de bestiaux qu'on s'expose à l'épuisement de nos pâturages,
ce qui a eu lieu chez nos voisins américains. Et on prétend enfin qu'il est préférable
de se bâter lentement, afin de pourvoir mieux façonner notre politique dans l'intérêt
publie.

C'est une question qui demande beaucoup d'attention.
Une autre question qui mérite examen est de savoir si on doit on non modifier

notre système de bail. Le but qu'on avait en accordant des baux, était, je crois,
d'empêcher l'encombrement-l'épuisement de nos pâturages-et d'obtenir en même
temps un revenu. Présentement les non-porteurs de baux possèdent un grand
nombre de bestiaux dans les territoires, et des colons qui se sont inscrits pour un
homestead, ou tout au plus un homestead et une préemption-320 acres-ont dans
certains cas 400 à 500 animaux. Plusieurs autres qui ont destroupeaux considérables
n'ont pas même obtenu d'inscription, et sont encore des sguatters sur le domaine public,
principalement sur les terres non arpentées.

Outre qu'ils ne paient rien pour l'usage de la propriété publique, dans maintes
circonstances ils ne se mettent pas en frais pour se procurer des tauraux et des
étalons, ils se servent à cette fin des animaux des porteurs de baux, sans les rému-
nérer en aucune sorte.

Cet état de choses a été cause de beaucoup de conflits, et est de nature d'en créer
encore davantage.

Cette question d'encombrement et celle qui consisterait à forcer tous les inté-
ressés à partager les dépenses à taire pour des mâles, peuvent être réglées, prétend-on,
par la formation d'associations d'élevage d'animaux, ayant des pouvoirs étendus.

Conformément aux pétitions des éleveurs, des mesures ont été prises pour enlever
à la colonisation une étendue de terres suffisante, afin de donner raisonnablement
accès aux cours d'eau et aux sources pour des fins d'abreuvage, et aussi aux plaines
et aux ravins pour y trouver des abris. Chaque colon de ce district dirige son atten-
tion sur l'élevage des animaux, ou en a l'intention dès que sa situation financière le
lui permettra.

Vu l'état de choses qui existe dans nos régions de ranches du Nord-Ouest, il doit
être permis aux animaux en général, tout au moins aux bestiaux, d'aller partout où
ils désirent ; personne ne garde ses animaux sur sa terre, et parfois, et probablement
tout le temps une proportion plus ou moins grande sont à des milles de l'emplacement
de leur propriétaire, conséquemment il est autant de l'intérêt des grands éleveurs que
des petits que beaucoup d'espace soit réservé à cette fin.

Irrigation.

D'un bout à l'autre de la région des ranches le foin est généralement quelque peu
rare. Le prix du contrat pour la fourniture de cet article, pour le présent hiver, à
la police à cheval à MacLeod et Lethbridge, était d'environ $19 le tonneau.

Plus il sera produit de foin, plus il sera possible d'hiverner d'animaux, quoiqu'on
ne donne à manger qu'à bien peu, cependant on pourrait se procurer du foin facilement
et à bon marché, on pourrait en utiliser une quantité considérable, vu que tous s'en
servent. L'approvisionnement doit venir des terres irriguées. Ne serait-il pas oppor-
tun que des règlements soient faits pour pourvoir à l'irrigation ? Dans mon rapport
de l'an dernier j'ai fait mention de cette question, que le sous-ministre a commentée.
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Les loups.
A l'époque où le buffle ab9ndait dans les plaines, les troupeaux de ces animaux

étaient, suivis de bandes de coyotes et dans les onvirons des pieds des montagnes par
des loups comme par les coyotes Lorsque le buffle disparut les loups en firent autant,
mais quand le pays se repeupla de bestiaux ces carnassiers revinrent. Ils vivent à
même le bétail, comme ils vivaient du buffle, en tuant les animaux malades ou qui
boîtent, les vaux, etc. ; ils tuent aussi des poulains.

Lors de la session du conseil du Nord-Ouest, dans l'automne 1885, les représen-
tants de la région des ranches essayèrent de passer une ordonnance accordant une
prime libérale pour la destruction des loups, mais los conseillers venant d'autres
parties du pays s'y objectèrent naturellement. Je pourrais dire ici que la loi réglant
l'usage du poison dans les territoires du Nord-Ouest, pourrait, prétend-on, être modifiée
avantageusement. En discutant cette question avec le colonel MacLeod, ce dernier
a déclaré que l'ordonnance qui existe aujourd'hui est suffisamment libérale sous ce
rapport.

Je crois que cette question devrait être traitée par les associations d'élevage.
Feux de prairie.

On ne peut faire preuve de trop de soins à l'égard des feux de prairie. Proba-
'blement que l'on pourra faire face à la difficulté en augmentant l'amende imposée à
ceux qui ne se rendent pas sur les lieux dans le but d'éteindre l'incendie et en
déterminant les circuits dans lesquels tous ceux qui y demeurent sont tenus de
porter secours. En deux circonstances différentes, l'avantage des organisations a
été démontré à l'évidence. Des feux qui autrefois on aurait cru ne pouvoir contrôler
ont été complètement éteints en quelques heures; naturellement ce résultat a été
obtenu en sacrifiant quelques chevaux perdus ou àjamais estropriés, mais ces pertes
ne sont rien à comparer à celles qui auraient eu lieu si on avait permis au feu
d'étendre ses ravages. A mesure que la population du pays augmente et que des
moyens artificiels pour arrêter les incendies sont établis là où il n'existe pas de
moyens naturels, les occasions de perdre diminuent rapidement.

Dans mon rapport annuel de 1881, j'ai parlé d'un pays qui sera tôt ou tard pré-
cieux pour l'élevage des moutons, savoir : la région du coteau du Missouri. Cepen-
dant, comme je l'ai dit dans ce rapport, sans l'établissement de moyens artificiels
contre l'incendie, cette région restera parfaitement sans valeur. Il 'ne se passe
jamais d'automne sans que ce pays soit ravagé par l'incendie. Comme vous le savez,
au Manitoba et au Nord Ouest des pertes considérables ont été causées par le feu, et il
n'y a pas de doute que cet hiver beaucoup de misère se fera sentir, résultat de cette
cause. Si la pratique établie dans les régions de pâturages des Etats-Unis était aussi
adoptée dans ces districts, on pourrait épargner 95 p. c. des pertes.

La pratique dont je parle est celle-ci: des gardiens contre le feu sont nommés
pour chaque district, dont l'étendue n'est pas considérable là où les établissements
sont nombreux, maii ces gardiens ne restreignent pas nécessairement leurs fonctions
à leurs districts respectifs. Tous les hommes de chaque localité sont enrôlés d'après
un sy-tème quelque peu semblable à celui des corps de pompiers volontaires de nos
petites villes et de nos villages. Un certain nombre fournissent des chevaux et des
chariots, avec des barils remplis d'eau; ceux des autres qui ont des chevaux de selle
se rendent sur leurs montures et portent un sac dans lequel se trouve un paquet de
vieilles couvei tes ou d'autres sacs; et ceux qui n'ont pas de chevaux vont à pied.
Lorsqu'un incendie est signalé, tous les hommes dans un espace de dix milles (quelque
fois un circuit plus étendu est fixé) s'y rendent le plus tôt qu'il leur est possible, les
sacs sont plongés dans les barils remplis d'eau, et une fois trempés il est incroyable
avec quelle rapidité un incendie est éteint, particulièrement pendant la nuit lorsque
le vent souffle modéiérnent, si même il y en a; la plupart des nuits le vent cesse ou
souffle à peine. Quatre hommes à cheval accompagnés d'un attelage, d'un conduc-
teur et de deux barils remplis d'eau, ont souvent éteint le feu sur un parcours de dix
milles. Toute personne qui ne se rend pas est passible d'une amende variant de $10
à $100, et, à défaut de paiement, à l'emprisonnemënt.
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Quiconque a observé les feux de prairie admettra qu'avec une organisation sem-
blable il y a peu de danger à craindre. Les colons ont trop l'habitude do négliger-
les feux de prairies, espérant avoir la bonne fortune que cet élément désastreux
n'appprochera pas de leurs améliorations ou de leurs animaux.

Chevaux de cavalerie.
Dans le cours de l'été dernier, des officiers de la cavalerie anglaise ont visité le·

Canada, et entre autres endroits ils ont parcouru notre région de pâturages. Ils se
sont dit très heureux de voir que le pays pourrait peut-être produire des chevaux
sains et robustes, propres à servir dans la cavalerie. Tout ce qu'il faut c'est de se
procurer des animaux pour des fins de production; la nature a été extrêmement pro-
digue pour ce qui est du reste. Ce n'est pas en dehors des choses possibles que d'ici
à quelques années qu'une exportation considérable des chevaux de cette classe ait
lieu des territoires du Nord-Ouest ; de plus l'exportation de chevaux n'a pas besoin
d'être restreinte à cette classe seulement, l'élevage du cheval de race, du trotteur, du
cheval pour la voiture, cheval de fatigue, cheval de trait, etc., peut se faire tout
aussi bien et à aussi bon marché. Il faut faire avec soin le choix des juments et des
mâles, et la pratique si abominable de marquer l'animal au fer rouge et qui les
défigurent si monstrueusement devrait cesser. Le plus tôt nos éleveurs de chevaux
abandonneront leurs rosses pour se procurer de bonnes jumen ts, le plus vite ils se
trouveront sur le chemin de la fortune. Dans le passé, lorsque la colonisation du
pays était à son début, les animaux ont été très utiles, mais ri leur temps n'est pas
fini il le sera bientôt.

Squatters sur les terres non arpentées.
Dans le cours de l'été dernier, presque toutes les terres qui n'avaient pas - été-

arpentées et sur lesquelles les squatters s'étaient placés l'ont été; on espère qu'avant
le printemps les plans seront préparés et que des inscriptions seront accordées.

Il y a encore quelques établissements ici et là, mais, sauf dans une seule localité
je ne connais pas de townships non arpentés dans lesquels il y ait aujourd'hui trois
véritables squatters. La plus grande partie de ces townships sont tellement accidentés
que l'arpentage coûtera tiès cher, $1,500 probablement; et il s'agit de décider la
question suivante: le gouvernement serait-il justifiable d'y faire des dépenses d'arpen-
tage dans le but qu'on cherche à obtenir, vu que, particulièrement, le plus grand
nombre se trouve dans les régions des souches, et que les squatters s'occupent princi-
palement d'élevage d'animaux qui errent librement, que le territoire soit arpenté on
non ? Depuis quelques années on a découragé autant que possible les squatters de
devancer les arpenteurs.

D'un autre côté si les arpentages étaient faits, la connaissance topographique
qu'on en retirerait serait d'une très grande valeur pour le pays. Et même cans un
pays à pâturage, il peut être opportun, ainsi qu'on l'a déjà dit, dans l'intérêt public,
de réserver pour l'eau et l'abri certaines terres, ce qui ne peut être fait d'une ma-
nière précise que lorsque l'arpentage aura été fait.

Colonie de Victoria.
C'est une des plus anciennes colonies du Nord-Ouest. Lors de la grande spécu-

lation de 1882, une bonne partie de ceux qui avaient droit à des terres dans cette
localité vendirent leurs droits à un syndicat de spéculateurs, et prirent des terres
plus loin amont de la rivière. On a profité de la visite que fit, cet été, la commission des
Métis à cette colonie, pour prendre les témoignages nécessaires dans le but do disposer
de ces terres. On s'attend à recevoir bientôt ici ces témoignages, et on en disposera
alors sans délai.

Squatters dans la zone du chemin de fer, Colombie-Britannique.
La division des arpenteurs du département de l'intérieur n'a pas cessé de pousser

ses travaux avec énergie, et lors d'une conversation que j'ai eue il y a quelques jours
avec l'arpenteur général, j'ai été informé que la plus grande partie du territoire sur
lequel il y a des colons serait arpentée cette anrée, et d'après le système qui a été-
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adopté pour les arpentages futurs, ces arpentages pourraient être facilement faits
dans toute localité où se dirigerait la colonisation, et partout où, dans les intérêts des
raines, de l'exploitation du bois ou de l'industrie, on croirait opportun de les faire.

On espère que dans le cours de l'hiver prochain leurs arpentages seront suffisam.
ment avancés pour permettre la colonisation de la plus grande partie des terres des
squatters dans la zone du chemin de fer, et dans les douze mois celles qui n'auront
pas encore été établies constitueront une bien faible moyenne.

Exploitation de mines houillères.
Pour ce qui est des territoires du Nord-Ouest, cette industrie a fait des progrès très

considérables. Il y a envii on six mois la compagnie houillère do navigation du Nord-
Ouest a introduit dans sa mine des machines à air comprimé pour couper la houille.
Le résultat a été merveilleux pour ce qui est de la qualité du produit, dont les frais
d'explhitation seront probablement réduits de 50 p. c. La veine de cette mine se
trouve dans une position horizontale, ou à peu près, ce qui permet à ces machines de
fonctionner avec le plus grand avantage possible, la perte n'étant pas plus de 25 pour
100 de celle qui résultait du travail à la main, et la houille est minée de telle façon
que tous les corps étrangers qu'on pourra découviir de temps à autre dans la veine,
pourront être laissés dans la mine. De plus la houille peut être toute minée en mor-
ceaux suffilamment gros pour être maniée facilement, épargnant ainsi une moyenne
très considérable des pertes qui arrivent une fois que le produit est sorti du puits;
en outre de gros morceaux conservent mieux leur qualité que les petits, une fois
qu'ils sont exposés à l'action atmosphérique pendant un certain temps.

La mine d'anthracite de M. McLeod et de ses associés-située à une courte dis-
tance do Banff-va être exploitée énergiquement. L'excavation est à se faire, ainsi
que tous les préparatifs pour l'exploitation. Je crois qu'environ quatre-vingt dix
hommes travaillent à cette mine. Plusieurs tonneaux de cette houille ont été extraits
de la mine l'été dernier, et les résultats, d'après l'épreuve pratique qui en a été faite,
ont été plus encouragean ts.

La mine de Medicine-Hat est située sur la section 7. township 13, rang 6, à
'ouest du 4e méridien. Il ne s'est pas exécuté de travaux ici depuis quelque temps par

suite de difficultés pécuniaires. Une nouvelle organisation a pris possession de la
mine, et va se mettre à l'ouvre avec énergie.

Pendant l'année dernière le major Vaughan a été occupé à ouvrir une veine de
houille sur la section 12, township 26, rang 5, à l'ouest du 5e méridien. La qualité de
la houille s'améliore à mesure qu'on atteint une plus grande profondeur.

M C. W. Moberley et ses associés ont creusé un puits sur la section 2, township
26, rang 4, à l'ouest du 5e méridien, dans l'espoir de trouver de la houille. L'avan-
-eement des travaux a été considérablement entravé par l'eau et les dépenses ont été
considérablement augtnentées par l'usage d'une pompe requise à cette fin. Environ
$14,000 ont été, dit-on, dépensées, et les personnes à la tête de l'entreprise sont très
certaines du succès.

La compagr,ie houillère de navigation du Nord-Ouest ayant droit de choisir
10,000 acres de terres houillères, a l'intention de faire des sondages sur une grande
êtenduo de terre autour de Lothbridge au moyen d'un foret à pointe diamantée.

Les résultats seront attendus avec beaucoup d'intérêt. On est d'avis que ce
serait une excellente chose si le gouvernement faisait des sondages au moyen du
foret à pointe diamantée dans plusieurs endroits du Nord-Ouest. La formation d'une
compagnie a aussi été suggérée, laquelle ferait des sondages de la même manière, à
la condition d'obtenir du gouvernement certaines concessions, telle que la réserve de
terres, pendant une certaine période, que la compagnie aurait piéférentiellement
droit d'acquérir, si les sondages étaient favorables ou encourageants.

Le prolongement probable, d'ici à peu de temps, de l'embranchement sud-ouest
du chemin de fer Canadien du Pacifique, dans l'intérieur de la région houillère
de la rivière Souris, a attiré l'attention sur la possibilité d'exploitation minière dans
cette partie du pays, et depuis quelques jours des renseignements ont été pris à ce
sujet,
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Après avoir fait nombre d'expériences qui ont entraîné de grands frais, relative-
ment au dragage de l'or dans la Saskatchewan, à Edmonton, on croit s'être procuré
un dragueur qui fonctionnera avec succès. Il est connu sous le nom de pompe à
vapeur de Nye, et cette machine enlève le gravier et la sable d'une manière très
efficace. L'intention de la compagnie était de sonder parfaitement le lit do la rivière
à l'eau basse. Le présent automne et l'année prochaine seront sans doute une époque
favorable pour installer le dragueur à l'endroit où il pourra fonctionner avec le plus
davantage.

Beaucoup d'excitation a été crée par la découverte de l'or sur le Discovery Creek,
près d'Edmonton. Ce cours d'eau se jette dans la Saskatchewan à quarante ou
einquante milles en amont d'Edmonton. Un nombre considérable de terres a été
pris récemment, et un autre été indiquera dans quelle quantité ce précieux métal se
trouve dans cette localité.

Le pétrole.
D'après certains indices qui ont été remarqués l'été dernier, on croit qu'on trou-

vera du pétrole dans les environs du lac Dauphin, et plusieurs terres ont été prisce
dans le but d'obtenir cette huile. On s'attend à ce que l'été prochain on fera des
recherches d'un bout à l'autre de cette localité.

Dans le cours des deux dernières années des recherches considérables ont été
faites aux sources de la rivière Yukon, territoires du Nord-Ouest, et pendant l'été
dernier on dit que pas moins de 250 mineurs ont travaillé dans cette région. Les
recherches du quartz, de l'or ou de l'argent ont été faites avec toute prouabilité que
ces labeurs seront couronnés de succès. Les résultats obtenus à la célèbre mine
Bulkwell, à une courte distance au sud, devraient être une forte raison de persévérer.

L'objection soulevée par le gouvernement de la Colombier-Bitannique niant au
gouvernement fédéral le droit de propriété des minéraux dans la zone au chemin de
fer Canadien du Pacifique, dans cette province, a eu un effet très pernicieux sur son
avenir minier.

Cependant il a été fait sufisamment de recherches pour permettre de croire que
d'immenses richesses sont enfouies dans le sol de cette région, mais il faudra des capi-
Laux pour les en sortir. L'installation de bâtiments pour des fins de réduction,
principalement de fonderies convenables au minerai, est la première chose à faire.
Ces travaux exigeront des capitaux, mais on espère que, dans un avenir très prochain,
par suite des offres faites par le chemin de for Cacadien du Pacifique, et des conces-
sions pour l'installation de ces constructions que pourra faire le gouvernement
fédéral, il se présentera bientôt des capitalistes pour entreprendre l'exécution et
l'expl itation de ces travaux. Une fois que l'élan sera donné je crois qu'il ne peut y
avoir de doute sur l'augmentation rapide qui s'ensuivra.

Davs le cours de l'année dernière le gouvernement a très sagement pris les
mesures nécessaires pour la création de réserves publiques sur la ligne du chemin de
fer Canadien du Pacifique, dans le but de protéger les magnifiques coups d'œit
qu'offre la nature sur ce chemin dans les montagnes Rocheuses, les moats Selkirk et
les monts d'Or.

Le soussigné a traversé ce continent par le Pacifique Sud, le chemin de fer
Central et Pacifique Union, le chemin du Nord et le Denver et Rio-Girande jusqu'au
centie du Colorado, mais le Pacifique Canadien les surpasse tous de beaucoup, et ce
serait une honte nationale si toutes les mesures possibles n'étaient pas adoptées contra
la moindre destruction des beautés étonnantes que la nature a réunies sur la routa
canadienne.

Au parc de Banff, en sus des points de vue, se trouvent les célèbres sources l'eau
chaude qui offrent tant d'agréments et dont les propriétés sanitaires sont cxcheates.
Toutefois ii en aété tant parié dans le public, l'année dernière, par les corresponfdent
de journaux et les lettres des touristes, qu'il est difficile d'en faire ici plus qu'une
simple mention.

Il y a plusieurs autres endroits des montagnes Rocheuses qui, dans un avenir
prochain, il serait bon de réserver; entre autres je mentionnerai les alentoars des
24 [PARTIE il
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lacs qui sont situés près du 49e parallèle et qui se déverse par la rivière Watertomi
dans la rivière du Ventre; aussi certaines parties du défilé du Nid-de-Corbeau, et se
environs.

On dit qu'aux sources de la rivière Brazeau ou de la rivière du Daim, ou des
deux, existent plusieurs sources semblables à celles de Banff. J'espère obtenir l'été
prochain des informations plus précises à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WHI. PEARCE,
Surintendant des mines.

A. M. IEL H. SM1Tn,
Commissaire des terres fédérales.

Winnipeg.

[rAR I1
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No. 3.

BUREAU DE LA COMMISSION -DES TERRES FÉDÉRALES,
WINNIPEG, 31 octobre 1886.

MoNSIEUR,-J'ai l'honreur de présenter, par votre entremise, pour l'information
l'honorable ministre de l'intérieur, le rapport suivant sur les opérations générales
mon bureau pendant l'anné administrative expirée aujourd'hui.

Vers la fin d'octobre 1885, j'allai à Edmonton et fis la vente des bureaux des
res fédéràles et des bois de la couronne de cette localité, et je m'occupai aussi
atres affaires relatives aux terres de colons. Je partis d'Edmonton le 5 novembre
irrivai à Calgary le 8, où je restai jusqu'au 14 du même mois. Pendant mon séjour
'algary je fis la vente du bureau des bois de la couronne, et réglai en partie des
lamations de quelques squatters des environs.

Le 16 novembre j'arrivai à Winnipeg et le 18 je partis pour Deloraine, que
teignis le 19. Dans le cours de la nuit et la matinée suivante j'inspectai l'agence
la Mfontagne de la Tortue, et je revins à Winnipeg par Brandon.

Pendant que vous étiez allé vous enquérrr de certaines choses à Qu'Appelle, je
s soin de votre bureau à Winnipeg le 25 novembre et les jours suivants.

Le premier décembre j'allai à 1égina et fis la visite de cette agence, et à mon
our je me rendis à Brardon et y inspectai l'agence.

Les bureaux de Birtle et de Minnedosa furent inspectés les 18 et 19 décembre,
pectivement.

Le 25 décembre j'allais à Ottawa, où je fus occupé jusqu'au 8 janvier de questions
itives aux travaux des agents et du bureau des teries fédérales.

A mon retour à Winnipeg, je pris soin de votre bureau, lors de votre voyage à
awa avec M. Pearce.
Immédiatement après votre retour, vers la fin de janvier, j'allai à Calgary dans

but d'examiner certaines affaires qui requéraient l'attention d'un membre du
eau, et pendant mon séjour dans cette localité je fis la visite du bureau des terres-
brales et de celui des bois de la couronne.
Le 6 février je fis la visite du bureau des terres, de Brandon.
J'inspectai le bureau des terres fédérales de Manitou le 3 mars et celui de Delo-

1e le 4 du même mois.
Le 16 et les deux jours suivants, je fis l'inspection du bureau des terres, de

rina, et du bureau de la'compagnie de teries et de colonisation agricole du Nord-
.st, situé à cet endroit.

Les bureaux de Minnedosa et de Birtle ont respectivement reçu ma visite les 25
!7 mars.
Au mois d'avril je pris soin de votre bureau pendant que vous étiez à Ottawa, et

commencement de mai je partis de Winnipeg pour aller examiner les bureaux
és sur la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, paitie ouest, et sur la
katchewan du nord.

Le premier mai j'examinai l'édifice et l'installation du bureau d'enregistrement
Régina, en vertu d'instructions spéciales, et le 10 mai et les trois jours suivants
isitai le bureau des terres fédérales et celui des bois de la couronne, de Calgary.
]Dans la soirée du 13 mai, je partis de Calgary pour Edmonton, où j'arrivai le 18

soir. Le voyage à Edmonton a été quelque peu difficile par suite du mauvais etat
chemins cauFé par la pluie et les tempêtes de neige, et dans plusieurs endroits
cours d'eau avaient considérablement grossi. Arrivé à la rivièr6 du Daim, j'exa-
ai les livres de l'agent de la compagnie des terres et de honestead de la Saskat-
wan.
Pendant ma visite à Edmonton, qui a duré dix jours, outre la visite que je fis du

mu des terres fédérales et de celui des bois de la couronne, j'ai été occupé à
[PARTIE I]
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entendre des témoignages au sujet de certaines accusations portées contre l'agent des
bois de la couronne, M. Thomas Aiderson.

Tard dans l'après-midi du 28 mai, je quittai Edmonton pour Battleford, prenant
ce qui est connu sous le nom de chemin du télégraphe, qui se trouve au sud de la
Saskatchewan-nord. Sur la plus grande partie du trojet la terre est de bonne qualité
et il y a abondance de bois et d'eau. J'arrivai à Battleford le 3 juin, et où je restai
pendant un jour pour faire la visite du bureau.

Le 5 juin je partis de Battleford pour Prince Albert, en suivant ce qu'on appelle
le chemin de la rivière. C'est un très bon chemin, abondamment approvisionné de
bonne eau et de bois. Il y a d'excellentes terres le long du parcours particulière-
ment dans les environs du Fort Carlton.

Le 8. 9 et 10 juin les bureaux des terres fédérales et des bois de la couronne de
Prince-Albert ont été visités, et le Il je partis de Prince-Albert pour Fort Qu'Ap-
pelle. A cet endroit j'inspectai, le 16 juin, le bureau des terres fédérales du district
du Tondre, et le bureau de la compagnie de colonisation des terres fédérales, et le
même soir je me rendis à Indian Head.

Le 19 juin j'inspectai le bur-eau des terres fédérales de Régina, et celui du dis-
trict du Coteau le 21 juin.

Pendant le mois de juillet je pris soin de votre bureau lors de votre absence aux
Territoires du Nord-Ouest et à la Colombie Britannique, avec l'honorable Thomas
White.

Des vieites furent faites aux bureaux des bois de la Couronne, de Birtle et de
Minnedosa les 17 et 18 août respectlvement.

Du Z7 août au 3 septembre j'ai été occupé à visiter l'agence des terres fédérales,
de Régina, et prendre des renseignements dont la commission des terres avait besoin
à l'égard de certains certificats de patentes en litige.

Le 3 septembre je visitai de nouveau le bureau des terres fédérales de Brandon,
et le 7 et 8 septembre, ceux de Deloraine et de Manitou respectivement.

Dans le cours du présent mois, pendant votre séjour à Ottawa, j'ai pris soin de
votre bureau ici.

Les résultats des visites susdites, etc., ont de temps à autre fait le sujet de rap-
ports pour l'information du ministre.

Lorsque je n'ai pas été occupé en la manière susdite, tout mon temps a été em-
ployé par mes fonctions de membre de la commission des terres.

Je suis heureux de pouvoir dire que règle générale les opérations des différentes
agences sont dans un état satisfaisant. Jo transmets sous ce pli un tableau donnant
des renseignements détaillés sur les opérations des divers bureaux. L'annexe n'a
trait qu'aux affaires faites aux agences, et conséquemment elle ne comprend pas les
inscriptions, etc., faites entre les mains des agents des compagnies de colonisation.

Vu le compte rendu complet que vous faites de la position et de la perspective
des colons, dans votre rapport, je ne crois pas nécessaire de faire des observations à
ce sujet; je ne mentionnerai que le fait que, malgré la sécheresse extraordinaire de
'été dernier dans certains districts, une étendue de terres plus considérable que ja-
mais a été préparée pour les semailles du printemps prochain.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,.
Votre obéissant serviteur,

J. M. GORDON,

A M. E. H. SMIT11, 
inspecteur d'agences.

Commissaire des ierres fédérales,
Winnipeg.

[PARTIE I]
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TABLEAU ANNUEL extrait des rapports des différentes agenees

Agence.

Battleford ..........

Birtle..............

Calgary.

Coteau .....

Dufferin .............

Edmonton .......... f
Petite Sask'tche'n

Lethbridge .........

New-Westminster

Prince-Albert.....

Qu' Appelle .......

Souris.................

Swift-Current......

Buttes-du-Tondre..

Montaigne - d e -la
Tortue.

Lettres.

688

2,672

1,345

1,065

1,598

1,001

2,033

373

440

1,240

6,452

3,580

3001

572

2,351

514.

2,352

1,450

555

1,747

1,172

1,5421
505f

9261

1,034

5,710

3,949

196,

2401

2,0131

Cir-
calaires.

Cu

32

261

63

312

161Winnipeg........... 2,243 2,038j 500

Totaux......

45

69

51

65

69

65

60

35

18

65

50

56

28

35

50

23

938 784 2,092 378,619

Inscriptions
ordinaires,
160 acres
chacune.

JEu C
Inscriptions
ordinaires

d'homestead;
160 acres
chacune.

*12 3t600}
29 4,598

*258,00
203 32,480

*45 7200
1258 41,280

{*43 1327601
177 28,3201j

I *5 1594 '
132)0891J

4'4 10601
66 9;881

*26 7,9411I 137 16,5871

*2 643

112 17,349

S36 107611
1t 128121,0431I*46 14,7201

149 23,601J

I *38 11,680 '
1

6
0J

2 5 600

3 470

I*2 6401
2 30 J

7821,3201
1186 29,8731J

87 12,961

3,062

7,200

25,440

16,800

133

3,130

4e789

155

11,483

9,360

8,960

68

320

19,417

2,051

ffomesteadl.

Recommandés Vente
à l'octroi après 12

d'une patente mois de ré-
gratuite. sidence.

7

434

35

76

249

30

149

3

74

479

687

26

383

187

702 112,368 2,819

1,263

69,440

4,6001

12,160

39,744

4,802

23,810

577

11,160

76,640

109,920

4,160

61,397

2

......a

320

....--.-'

20

45

159

105

23

24

1

......4

67

60

56

2

121

171

h

29,736 .... .....

449,409 141 3,841

50 Victoria

des terres fédérales, pour l'exercice terminé le 31 octobre 1886.

Seconde
inscription.

320

12,000 {

705

28,000

3,072

462

3,199

o . . . ............ 0

15 4,243

79 15,900

103 16,480 I

4640

84 23,520

4 5601
511 10901

Documents de la Session (No. 1.)

Ventes.

Préemptions.

62

18

44

60

35

3

62

159

I73
142 Scrip.

J 14
4,80 1

480 Scrip.

480 ............

9,899 1

2,460 Scrip

6,938 {mRm2

{ 10

9,442 IScril

5,337 24

32,880 24

........... ............

320 214;170 2

475
21385 30

82,288 2671

Autres.

Emplacem.
de ville.480

1,728
3,226

1,680

320

71714
63633

320780

Emplacem.
de ville.

3,663

5,371

4,510

240

341

3,374

46,751

[PARTIE I]
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Terres annulées.

~- -

fomesteads.

97 15,520

13 2,080

22 3,520

77 9,382

2  320

70 10,720

2 3201

....... ............

12 1,760

255 40,8001

265 48,4001

3480.

1160

110 17,600

104f 16,590

1,033 167,652

Pré-
emptions.

ai

64 10,200

51 800

22 3,520

55 7,450

2 320

57 9,200

Rapport du
bureau

principal.

Somme.

$ cts.

38 8,150 68

35 25,691 39

56 49,871 39'

42 6,454 93

51 35,007 17

58 8,411 13

40 13,795 02

9 20,769 42

13 1,120 00

49 9,941 16

55 23,060 84

49 73,234 95

5 100 00

5 97 00

46 46,013 43

62 17,458 72

613 339,17723

70

35

8

28

40

23

3

75

223-

35

3

79

621

7

190

124

1

81

28

637

960

30,400

19,840

160

160

12,960

4,4801

100,450

1 1

3,201

1

1320

27,953 25,943
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ETAT ANNUEL, extrait des rapports des

Inscriptions pour terres annulées.

Inscrip-
tions d'ho-

mestead,
80 acres
chacune.

't-'--
1,120
80

160

2,161

1,4401

80

1,440

6,400i

.0......

4,163

240

Inscrip-
tions de

pré-
emptions,
80 acres
chacune.

o - -

1,1201

80

160

2,161

1,440

80

1,520

6,240.

......... 1

2401

,....
14

1

2

27

......

18

19

78

521

31

Inscrip-
tions d'ho-

mestead,
160 acres
chacune.

a CD

différentes agences des terres fédrales, etc.-Pn.

Recettes.

Inscrip-
tions de

pre-
emptions,
160 acres
chacune.

o o

.r-4

020

.0-

18

2

5

2

48

4

1 ,

9,.

3

Hono-
raires
exigés
pour
frais

d'annu-
lation.

Amélio-
rations
devant
revenir

au
gouver-
nement.

n.
dQ
QQ

~0 Q

Qn
S

o~a
OQo 'n

$ ets.j $ cts.f $ ets.f$ ets.

Hono-
raires

des ins-
criptions
d'home-

stead.

$ Cets.

310 00

2,150 00

2,580 001

2,000 001

710 001

640 001

1,410 001

30 00

1,120 00

1,410 00

2,380 00

3,120 00

50 001

40 001

3,450 001
1,270 001

460 00

70 00

410 00

360 00

............

330 001

150 00

830 00

1,300 00

30 00

1,680 l00
940 00

48 50

54 00

65 00

137 00

86 00

...........

36 001

227 00

452 30

............

............

157 50

101 2511

Ven

Pré-
emptions.

$ ets.

.........
18,346 50

820 00

962 90

15,132 17

-2,755 50

9,841 90

1,887 42

9,134 88

56,197 91

..........bot.*

29,73 9 52

400 75

19 35

70 00

0 50

300

4 50

175 15

I - I - I - ~ 1' I -- I -

215 17,2541 136j16j22,670 00 11,280 00 6,560 00 1,364 551373 25

tes.

---

Autres.

$ cts. $ ets.

*5090 16590

3,541 29

44,616 14

1,787 03

17,510 32

4,616 63

1,532 42

20,679 42

5,544 49

7,972 89

9,483 86

6,883 961

2,035 941 12,363 18

146,85464 143,996 41

125 10

20 50

45 10

79 00

34 20

50 o

.....0...

e

80 00

20 00

10 001

40 00

10 00
...... G

180 251.

Inscriptions
pour terres
annulées.

Somme payée Lots
et payable à

pour préemp- bois.
tions en sus de
$2.50 par acre.

Payée. Payable.

$ cts. cts. $ cts.

360 00

416 551

40 00

...........

330 00

216 68

........0

40 00

......

Recettes
totales.

$ cts.

8,150 68,

25,691 391

49,871 39

6,454 93

35,007 17

8,411 13

13,795 02

20,769 42

1,120 00

9,941 16

358 30 100 00 753 27 ........ ,........ 23,060 84

52 50 130 00 878 38 140 
00f........ 73,234 95

210 00

580 00

1,590 00

1,220 00

420 00

250 00

470 00

10 00

730 00

1,300 00

1,620 00

20 00

40 00

2,640 00

180 00

2

3

4

5

6

7

8

9

10

12

13

14

15

161

Dépenses.

Hono-
raires

d'inscrip
tions de
préemp-

tions.
o

r 10

3 0O

21 95

86 30

18 45'

.. 0.

53 005

.*......
21t95.

.ai
t2

$ ots.

333 87

363 89

1120 00

398 16

307 62

357 36

209 15

325 46

98 77

484 79

876 22

643 68

21 40

27 08,

268 771

n

$ ets.

1,509 87

2,293 89

4,327 50

2>693 16

2,607 72

2,260 36

2,16990

739 41

8,705 07

2,697 79

5,001 67

5,441 68

258 45

303 08

2,576 27

*Emplacements de ville.
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40

21

32

1

-....

10

87

107

2

......a

112

80

Traite-
ments.

$ cts.

1,176 00

1,930 GO

3,207 50

2,295 00

2,295 GO

1,900 00

1,960 75

392 00

8,520 00

2,213 00

4,107 00

4,798 00

18400

276 00

2,307 50

4,208 00

41,769 75

A. 1887

27

5

15

14

1

5

......... 1

4,320

800

2,400

2,249

160

800

6,400

1,760

3,360

5,132

160

800

1,602

16,480

17,120

320

18,023

12,677

14

1

2

27

..

18

18

80

52

3

100 00

97 00

46,013 43

17,458 72

339,177 23

...... . - -.. . ... ............9 .........
17 00.........t. ........ .........

.40 001422 45 ......... .,......

150 70 20 001 102 50.....120 00

1,278 551450 0013,973 15 470 00 376 68

5 794

53 8,947

62 9,920

1 160

96 15,280

23 3,617

508 83,834 307 49,447 21617,281
. 242 00 4,450 00

187 85 6,078 22 48,03582

1
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No 4.
IERRES A BOIS, TERRIINS MINIERS ET PATURAGES.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 15 janvier 1887.

MIONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre le septième rapport annuel de la
division des bois, mines et pâturages du ministère de l'intérieur.

Esc annexé un état des recettes, s'élevant à $1211,077.85, qui proviennent des
terres à bois, terrains miniers et pâturages, mais à l'exclusion des vontes pour l'année
administrative expirée le 31 octobre dernier, ainsi que les rappor s des agents des
bois de la couronne à Winnipeg, Edmonton, Calgary, Prince-Albert et New-West-
minster, C.-B. Cette somme comprend $1,251.91 de taxes imposées sur du bois coupé
sur les terres des écoles.

Le revenu dépasse celui de l'an dernier de $35,975.69, soit une augmentation de
$8,499.77 pour les terres à bois, de $'Z6,994 27 pour les pâturages, et de $481.65
pour les terrains miniers.

A titre de renseignement et dans le but d'établir une comparaison j'ai préparé
des états indiquant, par exercice et par année administrative, en même temps, les
recettes provenant des terres à bois, terrains miniers et pâturages, à compter de 1872
jusqu'au 31 octobre dernier, états qu'on t rouvera à la fin de ce rapport.

La totalité des droits prélevés sur les bois dans l'agence de Winnipeg, se monte
à $41,669.42, soit une diminution de $2,23S.40, sur l'année dernière. L'agent, M.
E. F. Stephenson, dit, dans son rapport, que le revenu aurait été beaucoup plus con-
sidérable n'eut été le refus du gouvernement d'accepter le loyer des coupes de bois
concédées dans le " territo're en litige" ; le seul revenu perçu maintenant de cette
partie di pays est celui qui provient des propriétaires de scieries qui ont obtenu des
baux antérieurement à la sentence arbitrale de la commission chargée du règlement
de la questn des frcntières. 11 fait-un rapport eicourageant de l'excellent état du
marché de bois, et il dit que la construction du chemin de fer de Winnipeg et de la
baie d'Hud on, au lac Manitoba, donnera accès à une région bien boisée située sur les
rives et dans les îles du Leo Winnipegoosis, et que le prolongement du chemin de fer
de Manitoba et de colonisation du sud ouest et du chemin de fer du Manitoba et
Nord-Ouest a été un grand bienfait pour les colons qui demeurent dans les environs et
auxquels ces vos ferrêes donnent nombre d'avantages, et il n'y en a pas de plus
important que de pouvoir se procurer du bois qu'ils peuvent avoir aujourd'hui à des
prix modérés. Il dit de plus que les modifications qu'on a fait subir aux règle-
ments en mars dernier ont été bien reçues par les colons, et que le règlement qui
n'accorde le droit de couper du bois, pour des fins commerciales, que sur adjudication
publique, est généraement approuvé. Il déplore la destruction qu'ont fait les feux
de prairies l'anné dernière, de plusieurs milliers d'acres de jeune bois, et il dit que les
législatures du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest reconnaissent l'importance
de pourvoir à de meilleurs moyens qu'on n'en a aujourd'hui, afin de mettre en vigueur
l'acte à l'effet d'empêcher les feux de prairies.

Le prix du buis dans l'agence de Winnipeg est on moy une de $16 par 1,000
pieds, et annexé au support de l'agent on trouvera un état indiquant les prix à diffé-
rentes localités de la province du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest pendant
les deux dernières années.

La totalité des droits prélevés sur le bois de l'agence d'Ed monton est de $3,908.17,
soit une diminution de $595.26 sur l'année dernière; mais d'après le rapport del'agence je conclus qu'on peut s'attendre à un revenu beaucoup plus considérable
l'année prohaine. Le prix du bois à Edmonton, l'année dernière, a varié de $i5 à
$30 par 1,000 pieds, mesure de planche, et à Saint-Albert do $ 0 à $35, seon la qualité.
Quatre scieries sont à présent en opération dans cette agence. La compagnie de la
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Baie-d'Hudson est à construire une scierie sur la rivière Athabasca et l'Alberta Lumber
*Cormpany, et la compagnie des terres de Saskatchewan, dit-on, ont l'intention de
construire des fscieiies sur les rives de la rivière au Daim. La compagnie de la Baie-
d'Hudson a eu lc malheur de perdre, par un incendie, sa scierie à Edmonton.

La totalité des droits perçus sur les bois de l'agence de Calgary dans le cours de
l'exercice s'élève à $12,028.58, soit une augmentation de $3,091.28 sur l'année
dernière. Cette augmentation est exclusivement due au développement incessant du
commerce de bois à Caigary et à Fort McLecd. Cinq scieries sont à présent en
opération dans cette agence: une dans les environs de Fort McLeod, une à
Lethbridge, une aux Buttes-du-Cyprès, une à Calgary et une à la station de Cochrane.
Il y a aussi plusieurs scieries portatives. La compagnie forestière de l'Eau-Claire et
de la rivière à l'Arc qui a un permis de coupe de bois, située sur les rivières à l'Arc
et Kananaskis, est près de terminer une grande scierie à Calgary, et d'ici à quelques
jours commencera la fabrication du bois ;le major Walker, de Calgary, est aussi à
construire une scierie considérable à Kananaskis.

Les états fournis par les propriétaires de scieries font voir que le bois s'est vendu
à Calgary de 815 à $20 par 1,000 pieds ; à Cochrane, de $25 a $36 ; à Fort McLeod,
de $30 à $37; à Lethbridge, $25 ; aux Battes-du-Cyprès, de $10 à $15.

La totalité des droits perçus sur le bois de l'agence de Prince-Aibert pendant
l'exercice est de $5,435.56, soit une diminution de $388.71 sur le dernier exercice
Le bois s'est vendu à Prince.Albert de $30 à $42 par 1,000 pieds.

Au mois de mai dernier M. T. S. lHigginson, qui avait fait l'examen des ressources
forestières des terres fédérales de la province de la Colombie Britannique, et qui
avait fait rapport sur ce sujet, a été nommé agent des bois de la couronne et a ouvert
un bureau à New-Westminster. M. Higgioson a réussi à percevoir tous les droits
dus pour le bois coupé sur les terres fédérales de la dite province depuis que ces terres
ont été cédées au gouvernement fédéral. Les états qu'on a reçus indiquent que
18,266,433 pieds de bois ont été fabriqués, dont une très grande partie a été faite par
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour des fins de construction et
par conséquent était libre de tout droit. Les droits perçus au 31 octobre 1885,
s'élevaient à $555, et à compter de cette date au 31 octobre 1886, $9,156.6.

Les états reçus au bureau principal indiquent les quantités suivantes de bois de
construction manufacturé et vendu durant l'exercice, dans les cinq agences

Fabriqué. Vendu.
Bois de scioge.............. 39,521,592 pieds 43,333,337 pieds.
Bardeaux., .. . 4,746,750 " 5,140,916 "
Lattes.....,.1.................. ,725,250 " 1,608.850 "

Quarante-deux licences annuelles de coupes de bois comprenant une superficie
totale de 2,212·78 milles carrés ont été émises pendant l'aninée. Voici la superficie
qu'embrassent les licences accordées dans la province du Manitoba et dans les trois
districts provisoires

Milles carrés.
Manitoba.............................. 70-45
A lberta..................................................................1,195-99
Assiniboia.......----.. ............................. ................... 17-50
Saskatchewan................................. .. . .......... 296-84

En sus des 2,212-78 milles carrés que comprennent les licences annuelles au
Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest, 21 baux annuels, émis avant décembre
1883, couvrent une superficie de 791 milles carrés.

Il a été reçu pendant l'année 164 demandes de licences de coupes de bois ; 95
étaient pour obtenir des licences de coupes de bois au Manitoba et dans les territoires
du Nord-Ouest, et le reste était pour obtenir la permission de couper du bois sur des
terres fédérales de la Colombie-Britannique. Le nombre de demandes reçues pendant
l'année précédente était de 195.

Les règlements qui régissent l'émission des licences annuelles de coupes de bois
au Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest, approuvés par Son Excellence le
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gouverneur général en conseil le 8 mars 1883, tel qu'amendés par des arrêtés du
conseil passés depuis cette date, sont annexés au présent rapport. Ces règlements
s'appliquent aussi à la manière dont on pourra disposer du bois sur les terres fédérales
dans la Colombie Britannique, à l'ouest, jusqu'au 120° degré de longitude.

Au printemps de 1885 le gouvernement a cessé d'affermer des coupes de bois
dans le territoire auquel s'appliquent les règlements des questions autrement que
par adjudication publique.

En vertu d'un arrêt du conseil daté du 16 septembre 1886, il ne sera pas infligé
de pénalités aux classes suivantes de personnes pour avoir coupé du bois sur les terres
fédérales dont on n'aura pas disposé, et qui sont à l'ouest du sommet des montagnes
Rocheuses :-

Les mineurs employés à des explorations ou à travailler des mines, les voyageurs,
ou les personnes qui ne sont engagées, que dans des recherches ou explorations scien-
tifiques, ou les cultivateurs abattant da bois pour l'usage de leurs fermes, ou les
personnes faisant du bois de corde pour chauffage, destiné à leur usage personnel ou
à des fins scolaires.

Le public a été invité à soumissionner pour licences ou permis de coupes de bois
sur 31 coupes situées dans la province du Manitoba, 5 dans le district d'Alberta, 5
dans le district de la Saskatchewan, et 9 sur les terres fédérales de la Colombie-Bri-
tannique.

Les règlements qui régissent la manière de disposer du bois sur les terres fédé-
rales dans la Colombie-Britannique, situées à l'ouest du 120e degré de longitude et
au nord du 49° 34' de latitude nord, sont les mêmes que ceux de l'année dernière.
Copie de ces règlements accompagne ce rapport.

La clause 5 des règlements relatifs à la coupe du bois sur les terres fédérales
situées au sud du 490 34' de latitude nord, et à l'ouest du 121e degré de longitude, a
été amendé par un arrêt du conseil du 2 novembre dernier, dc manière à se lire
comme suit: "Il ne sera pas accordé de licence de coupe de bois pour une plus
grande étendue que celle de 2,000 acres, pour chaque 25,000 pieds de bois, mesure de
planche, que la scierie en opération relativement à la dite coupe, est capable d'en
couper en 12 heures, et il ne sera pas donné de licence pour une plus longue période
que celle de quatre années. La licence ne sera pas transmissible et sera sujette à
renonciation en tout temps. Personne n'aura droit à plus d'une licence à la fois. Le
porteur de licence devra payer au- ministre de l'intérieur, pour le service de Sa
Majesté, pendant la durée de sa licence, une somme annuelle de $10 pour chaque
1,000 acres que couvre sa licence, le premier paiement devant être fait sur réception
de sa licence, et les paiem-ents suivants annuellement. A défaut de paiement la
licence deviendra nulle."

On trouvera à la fin de ce rapport copie de ces règlements tels qu'amendés.
Les règlements du 10 octobre 1881, relatifs à la coupe de bois faite en vertu d'un

permis, au Manitoba, à Kéwatin et dans les Territoires du Nord.Ouest, ont été amen-
dés et ont été remplacés par les règlements approuvés par un arrêt de Son Excellence
le gouverneur général en conseil le 20 mars 1886, avec les amendements approuvés
par un arrêt du conseil le 24 mai 1886.

Les nouveaux règlements diffèrent des anciens en la manière suivante:
Clause 1.-Les mots "bois de construction" substitués aux mots "l maison en

tronc d'arbres."
Clause 2.-Le mot poteaux au lieu du mot perches.
Clause 3.-" 2,000 perches de peupliers pour clôture, aucune perche ne devant

dépasser 5 pouces sur la souche," au lieu de " 2,000 perches à clôture."
Clause 6.-Cette clause contient un nouveau dispositif ; elle stipule que les

droits sur le bois de corde, sec ou tombé, lorsqu'il aura été coupé par de véritables
colons pour leur propre usage, seront de 10 cents par corde, au lieu de 25 cents tel
qu'étaient les droits antérieurement.

Clause 7.-Aux mots " poteaux de clôture 8 pieds 6 pouces de longueur," sont
-ajoutés le mots " ne dépassant pas 5 pouces au petit bout."

Clauses 8 et 9.-" Les perches de peuplier pour clôture 12 pieds de longueur et
ne dépassant pas 5 pouces sur la souche $2.00 par mille, et les perches de tout autre
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bois 2 cents chacune," se lit à la place de "perches 12 pieds de longueur $2.00 par
mille."

Clause 10.-C'est une nouvelle disposition établie pour faire face aux demandes
des propriétaires d'homesteads qui ont présenté au département une requête deman-
dant une augmentation de la concession de bois de constrcetion accordée en vertu
d'un permis gratuit.

Clauses 11 et 12.-Ces deux clauses sont nouvelles.
Clause 13.-Cette clause réduit les droits sur le bardeau de 60 cents à 40 dents

du mille, ce dernier prix étant calculé sur une taxe ad valorem de 10 cents à raison
de $4.0O du mille, ce qui est une bonne moyenne.

Le paragraphe suivant a été ajouté:
"ILe porteur de permis coupera en entier les arbres abattus, de manière à ce qu'il

n'y ait pas de gaspillage, et afin d'empêcher les feux de prairies ou de forêts de se
propager. Les rebuts (savoir les têtes et les branches d'arbres impropres à faire des
perches ou du bois de chauffage) seront mis en tas et ne seront pas laissés épars
dans le bois. "

Terrains miniers autres que houillers.
Les états fransmis par les agents de terres fédérales indiquent que vingt-sept

demandes de terrains miniers, autres que les houillères, ont été reçues dans le cours
de l'année.

Les recettes provenant de terrains miniera pendant l'exercice ont été de $3,790,
qui se décomposent comme suit:

Droits d'inscriptions et d'enregistrement, $190; et $3,600 en paiement de deux
concessions de terrains miniers à la Montagne de la Tempête, environ quatre milles
au sud de Silver City, sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, et une concession
sur le Discovery Creek, tributaire de la Saskatchewan du Nord, à environ 50 milles en
amont d'Edmonton.

Terrains houillers.
Le nombre de demandes reçues dans le cours de l'année est de 44, et à 11 des sol-

liciteurs a été donné le privilège d'acheter, dans un délai fixé, les terrains houillers
qu'ils demandaient.

Les recettes provenant de la vente des terrains houillers a été, pour l'exercice,
de $35,408.16, soit une augmentation de $35,581.50 sur l'exercice précédent. On n'a
pas la perspective que les recettes de l'année courante seront plus considérables.

L'agent des bois de la couronne à Winnipeg fait rapport que la houille du pays
se vend à Winnipeg de $6.25 à $6.75 le tonneau. La compagnie de charbonnage de
la Saskatchewan a loué sa mine de Medicine-Hat à une maison de Wintipeg, qui
exploite présentement la mine avec vigueur. La compagnie de charbonnage et de
navigation du Nord-Ouest extrait, à Lethbridge, environ dO tonneaux de charbon par
jour, et la compagnie de charbonnage d'anthracite canadien, dont les bassins houillers
sont près de Banff, sur la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, a commencé
ses opérations, et elle espère, avant longtemps vendre du charbon dur rendu à-
Winnipeg, à raison de $8.25 le tonneau, soit $2.00 de moins que le prix demandé pôur
le charbon dur américain.

En sus des mines dont on vient de parler, il y en a un grand nombre d'autres qui
sont exploitées par des colons dans différentes parties du Nord-Ouest.

Les règlements à ce sujet se trouvent à la fin de ce rapport. En vertu d'un arrêt
du conseil du 13 avril 1886, les terrains houillers retirés de la vente ordinaire et de
la colonisation, et déclarés districts houillers par un arrêt du conseil du 26 décembre
1882, tel qu'amendé par des arrêts du conseil du 2 mars 1883, et du '6 mars 1884,
ont été ouverts à la colonisation, tout en y réservant le droit minier. En vertu d'un
arrêt du conseil du 14 juin 1886, une région houillère appelée "District houiller de
la Montagne des Bois " est ajoutée à la liste. Sauf ces exceptions, les règlements sont
les mêmes que ceux qui ont paru dans le rapport de 1885.

Pdturages.
Le nombre de baux de paturages donnés par le département dans les Territoires

du Nord-Ouest, est de 126. Quelques-uns de ces .baux ont été annulés et d'autres
renvoyés au département par les preneurs. Le nombre de baux actuellement en
vigueur est de 101, comprenant une superficie de 3,793,792 acres.
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Les terres affermées sont principalement situées dans le district d'Alberta et dans
la partie sud de 'Assiniboine; il y a aussi quelques terres dans la province du Manitoba.

Le nombre de demandes reçues pour les baux de pâturages pendant l'exercice est
de 261, soit 148 de plus que l'annéa dernière.

Les baux de pâturage ont donné $17,337.01, contre $20,342.74 pour l'exercice
terminé le 31 octobre 1885. En vertu d'un arrêté du conseil du 1er mars 1886, le
loyer des pâturages a été élevé de $10 à $20 par 1,000 acres. Copie des règlements
se trouvent à la fin de ce rapport.

Le tableau qui suit donne les noms des fermiers et pâturages, les numéros et le
contenu de leurs ranches:-

Nomadu locataire.

1 Cie de ranche de Mount-Head........
2 Cie d'élevage du Nord-Ouest.........
3 Ryaa et Whitney...................
6 Cie de ranche de Durham.......

11 Alexander Begg... ...........
15 Sir F. W. de Winton et A. J.

Williams.. ... .........
16 Vowell et Eberts... ..... ........
16a D . McEachran. .............. ,...........
22 Cie de ranche de Stewart.
25 do Cochrane.
26 do do
28 Jones, Inderwick et McCaul..........
30 Orrin F. Main................
31 1Cie de colonisation militaire.........
33 G. F. Wachter.......................
34 Cie de ranche de Cochrane..........
35 Cie d'élevage du Nord-Ouest.........
35a Moore et Martin ..... .......
36 0. W. Martin.....................
37 Cie de ranche d' Halifax...........
38 Alfrey et Brooke....................
40 Jacob Erratt .......................
42 Cie de ranche Britannique Améric..
43 do do .
44 do do .
45 Cie de ranche de Mount-Royal......
46 Francis White .................
48 Cie de ranche de New-Oxley (Can.)
55 Cie de ranche Winder..............
56 Bell Frères..................
57 Ives et Sharp ............. ,...,1.......
59 Cie de ranche de New-Oxley (Can.)
60 John Hollies......................
62 Brunskill et Geddes..........
44 Moore et Macdowall .................
65 Bell et Patterson.............,... .. ......
66 Michael Gallagher. ............

,66a Wm. Julius Hyde....... .......
67 E. H. Maunsell...................
74 Sir John Walrond............
77 Cie de ranche de New-Oxley (Can.)
80 Vicomte Boyle ........... .. ,.. ..........
82 Cie de ranche de Walrond.
87 W. S. Lee................
92 W. G. Conrad...... ........
93 Garnett Frères. .. ...... ......
94 F. W. Godsall....... .........
95 David E. Akers ...............
96 W. F. N. Scobie..................
99 Joseph McFarland..................

Superficie
en r

acres.

44,000 100
59,000 101
3,000 104
33,000 107
1,440 108

109
15,000 111
29,000 114
30,000 119
23,000 120
73,000 122
60,000 123

100,000 1124
32,000 129
70,000 130
7,000 13 L

33,000 132
55,000 136
33,000 137
59,270 140

100,000 142
10,000 143
5,000 144

100,000 145
34,000 147
55,000 148
12,000 149
12,780 159
80,000 151
50,000 152
5,000 154
5,000 157

100,000 161
29,000 163
13,000 165
22,000 167
6,000 180
2,600 183
3,900 185
4,480 186

100,000 189
100,000 197
5,000 201

100,000 208
25,000 209

100,000 217
20,000 2191
20,000 227
5,000 233

12,000 2409
13,000 245(

Superficie
Nom du locataire. en

acres.

Alfred Lynch Staunton. ............
Cie de ranche Alberta..................
W. Bell Irving..........................
Thos. B. HE. Cochrane,...............
D. McDougall..................... .......
S. E St. Onge Chapleau...............
J. Walter Ings.................
Thorpe et Bedelle ...................
Cie de pâturage du Nord-Ouest,...
M. Oxarart..........................
George Alexander,..... ......
Walter 0. Skrine.............
B. M. Godsall...........................
Rév. John McDougall...............
Cie de ranche Union.......... ..........
Cie de ranche Hand-in-Hand........
J. Ick Evans.. .. ..........
A. J. MeKay ......... ...................
Cie de ranche Brown ..................
E. Meek..............................
Thomas McKay..... ............... .....
T. P. Mecuugh et Cie..............
T. H. Logan...................
Geo. Scheetz ......... ....................
E. Hausman...-..... .....................
H. M. Taylor ...... .......................
P. Doyle.... . ..........
Potter et Petapiece............
F. Wn. Craiga.. ...............
John J. Sullivan...... ..........
D. McEachran........ ..... ..............
Allen R. MacdonelL.................
Lafferty et Martin...................
Ingram et Chambers...........
A. 0. McKay ...... ...................
Cie de ranche de Glengarry.........
John H. Conrad..........................
Samuel Spencer...............,......
Rlerbert Samson..............
Walter 0. Skrine ......................... 0
A Adsit ........... .........
Allan P. Patrick................
Lt.-col. Irwin .................. .........
W. Carter. .....................
0. W. Saunders..............
W. L. Nicol............................
G. W. Quick..... ......... .....
W. G. Conrad............ .................
T. C. Power et Frères..........
Greeley et Wood..... ..............
Curry Frères ........ ...............

Total........ ...........

27,750
5,280

51,000
6,000

100,000
1,920

24,000
24,500
11,000
44,000
8,200
3,600
7,680

100,000
100,000
66,000
38,000
33,500
88,000
50,000
9,700

100,000
100,000
100,000
100,000
60,000

5,100
11,000
23,000
16,640
20,800

7,000
1,280

76,000
52,320
89,300
22,000
40,000
24,500
21,920
8,700
1,920
5,120

33,000
100,000

3,040
4,000
5,972

32,580
11,000

3,793,792
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L'état suivant donne la quantité totale de bestiaux, chevaux, etc., dans les
districts d'Alberta et d'Assiniboïa, suivant les relevés fournis par les preneurs de
ranches, jusqu'au 31 décembre dernier :-

Bêtes à cornes. .......... ....... 74,999
Chevaux ...................... ...................... 6,318
Moutons'.............................. .. . . ........ 16,431
Cochons.................................... 52

Volailles............. .... ........ .............. 679

Quelques-uns des preneurs qui, comme le sait le département, ont du bétail sur
leurs fermes, n'ont pas encore envoyé de relevés, et il y a aussi, dans le district
d'Alberta, un certain nombre de propriétaires de petits troupeaux de bétail, et qui
n'ont pas le baux du gouvernement, de sorte que la quantité de bestiaux indiquée
ci-dessus ne peut être considérée comme étant tout le bétail qui se trouve dans ce
district. M. William Pearce qui, dans le cours de l'été dernier a fait la visite des
pâturages d'Alberta dans le but de savoir quelles terres devraient être mises en
réserve dans le but de donner accès aux endroits où il y a de l'eau, est d'avis qu'il y
a plus de 100,000 têtes de bétail dans le dit district.

Etat de la correspondance du bureau ainsi que des demandes reçues et des
rapports examinés par lui, pendant l'exercice :-

Nombre de lettres expédiées................... .... 5,327
Nombre de pages de mémoires et d'annexes..................... 1,224

Bois-
Nombre de demandes de coupes de bos-.................. . 164
Nombre d'arrêts du conseil autorisant l'émission de coupes

de bois............................................... ,.. . .. 15
Nombre de licences de coupes de bois rédigées..........,....... 41
Nombre de bordereaux de scieries reçus et examinés......... 135
Nombre de rapports d'arpentage de coupes de bois reçus et

examinés .,................ 31

Nombre de bordereaux d'exploitation par permis reçus et
ex aminés.. ......... ,...,..........................122

Paturages-
Nombre de demandes de pâturages................................. 261
Nombre d'arrêts du conseil autorisant l'émission de baux de

pâturages.....................................................117
Nombre de baux de pâturages accordés.. .......... 46
Nombre de permis de coupes de foin donnés par les agents

des terres fédérales....................., 619
Mines-

Nombre de demandes de terrains houillers reçues...... .... 41
Nombre de concessions houillères de 320 acres et moins

vendues..................13
Nombre de demandes de terrains miniers autres que

houillers................ .... .............. 43
Nombre d'inscriptions pour terrrains miniers donnés par

des agents de terres fédérales.......................... 27
Nombre de concessions minières autres que houillères vendues 8
Nombre de demandes de carrières....... ........ 5
Nombre de demandes d'emplacements de moulins........... 2

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

G. J. RYLEY,
Commis des bois, mines et pcturages.

Le scu8mintre de (intérieur. A
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RECETTES provenant des bois de la couronne, pour les douze mois expirés le 31
octobre 1886.

Droits Permis Saisies,
Mois. Bonis. Fermages. réguliers sur honoraires droits Divers. Totaux.

les rentes.Iet droits. amendes.

1885. - $ ts. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ cts. $ cts.

Novembre .................. 1,642 80 1,945 91 750 75 264 45 ....... 4,603 91
Décembre....... 17800 ................. 125 66 503 25 357 22............ 1,164 13

1886.

Janvier......... 587 50 97 46 1,085 90 376 65 ....... 2,147 51
Février ......... ................ 5,786 29 4,599 54 1,022 83 305 04 ...... 11,713 70
Mars ...... ....... .................. 1,466 25 835 59 51174 54 71 ....... 2,868 29
Avril ...... ............ 2,881 13 924 83 948 06 401 72 ............ 5,155 74
Mai ........... 737 50 1,3@9 96 860 06 3,293 80 4,473 74 176 78 19,851 84
Juin. .... 160 00 1,867 92 1,186 46 1,545 47 52 80 9 35 4,822 0&
Juillet......... 536 00 760 99 625 51 111 12 328 64..... ..... 2,362 26
Août .......... .................. 3,707 80 6,439 51 649 05 36 60 10,832 9
Septembre 375 0 20 00 723 08 2,523 57 1,246 34 76 92 4,964 91
Octobre .-...... 1,000 60 1,467 01 3,370 92 3,253 95 342 07 6 50 9,440 45

Totaux.... 2,986 50 17,689 85 19,102 82 21,989 95 8,852 43 306 15 70,927 70
Terr. affectées ---

aux écoles .. ..... .... ......... ......... .................,.................. ...... ........... . ......... P41,251 91

72,179 61

G. J. RYL EY,
Commis du bureau des bois, mines et pdturages.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 31 octobre 1886.

PARTIE .
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RsCZTrrEs provenant des pâturages, des terres à foin et des terrains miniers, pour
les douze mois expirés le 31 octobre 1886.

Redevances ·ri o>.-
d ~~~Droit .»o. - .de pâturages. produit des 3 Totaux.

Mois. - - ---- Permhis dëé çi E fåå Totaux.
faucher le > 0 e =

Espèces. S -rip. foin. tsj

1885. $ ets. $ ets. ets, ets. $ ets $ ets $ ets.

Novembre:............. 1,077 81,................ 42 30 ........... 20 00 9 86 1,149 97
Décembre.............1,418 36 jL............. 1445 .. 2000... 1,452 81

1886.

Janver... ....... 1,950 40 ......... 33 5 .... 45 0 . 2,028 45
18rier... .7................. 114 001. 35 00 10 00 1,567 27

Mars. ....,9............... 5,184 50 400 00 29 . . . 5,614-45
Avril....................... 6,157 68 40W 00 92 40.. . ........ . 6,650 08
Mai........ .......... 2,155 75 1,400 00 39 00 40 00 5000 ..... 1,...I 3,684 7
Juin............... ... 2,871 85 931 08 214 3 . .......... 1 92 5,01920
Juillet.............. 1,226 60 7,440 O0 143 10 0a.., ............. ,........ 8,809 70
Août............O........... 1,10808 880 00 3336 .......... . .. 2,321 73
Septembre.............. 994 42 7,322 21 67 OS j.. 5 00..........., 8,388 68
Octobre................ 170 00 1,840 00 *180 15. 15 00 6 00 2,211 15

Totaux. ..... 26,723 79. 20,61T3 2ý9 1,30 45 40 00 190 00 27 78 48,898 24

* $80 de scrip sont comprises.
G. U. IRYLEY,

Commis des bois, mines et paturages.
DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR,

OTTAWA, 31 octobre 1886.
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Documents de la Session (No 7)

RÈGLEMENTS concernant la concession de licences annuelles de coupes de bois sur 1(s terres
fédérales du Manitoba, des §erritoires du Nord-Ouest, et jusqu'au 120° degré de
longitude dans la province de la Colombie-Britannique, en vertu des dispositions de
l'article 52 de l' " Acte des terres fédérales," 1879, approuvé par Son Excellence le
gouverneur général le 8 mars 1888, tel qu'amendé par les avrêts rendus en conseil
depuis cette date.
1. L'étendue de coupe de bois que comprendra une licence annuelle ne pourra

excéder cinquante milles carrés ; et il ne sera pas concédé plus d'une coupe à la même
personne ou compagnie. Les exceptions à cette règle, que des circonstances spéciales
rendraient opportunes, ne se feront qu'avec la sanction du gouvernenr en conseil.

2. Les licences seront données aux conditions suivantes :
(a) Le porteur de la licence paiera une rente foncière de cinq piastres ($5) par

mille carré.
(b) Dans le mois à compter de la date de l'arrêté en conseil concédant une

coupe de bois, celui en faveur duquel -i aura été rendu, paiera la rente pour l'année à
l'avance; la dite rente portant intérêt à raison de 6 pour 100 par an, depuis la date
de l'arrêté jusqu'à celle du paiement.

(c) Le porteur de la licence paiera un droit régalien de 5 pour 100 sur le mon-
tant de la vente de tous les produits de sa coupe.

(d) On devra disposer de toutes les coupes de bois par adjudication publique.
Les soumissionnaires devront indiquer la somme ou le boni qu'ils s'engagent à payer
par mille carré, en sus de la rente foncière et du droit régalien ; et la coupe sera
adjugée à celui qui offrira le boni le plus élevé.

(e) Le porteur de la licence devra avoir en service, dans l'année d'une date qui
sera fixée dans sa licence, et tenir en service pendant six mois au moins de chaque
année de possession par lui d'une licence, une scierie capable de débiter journelle-
ment 10,000 pieds, mesure de planche.

3. Si le porteur de licence a fidèlement rempli toutes les conditions ci.dessus
énoncées, et si, du reste, on n'a pas besoin de sa coupe soit pour la colonisation ou
pour quelque autre objet d'intérêt public, ce dont le ministre de l'intérieur sera juge,
la licence pourra être renouvelée pour une autre année, sauf tout changement de la
redevance annuelle et du droit régalien que pourra ordonner le gouverneur en con-
seil.

4. En territoire non arpenté, celui à qui une licence sera promise, devra, avant
de la recevoir, et avant de pouvoir abattre du bois, faire exécuter, à ses propres frais,
sous la direction de l'arpenteur général, un arpentage de sa coupe par un arpenteur
fédéral ayant dûment qualité pour faire cette opération ; et le plan ainsi que les notes
de cet arpentage se déposeront aux archives du département de l'intérieur.

Dans un territoire arpenté, les coupes consisteront en sections de townships, et
en subdivisions ou fractiors légales de sections de townships.

A. M. BURGESS,
Sous-ministre de l'intérieur.

RÈGLEMENTS concernant la manière de disposer du bois sur les terres fédérales, situées
entre le 120e degré de longitude, et au nord du 49°34' de latitude nord, dans la pro-
vince de la Colombie Britannique, tels qu'ils sont insérés dans les règlements sur la
manière de disposer des terres fédérales que comprend la zone des terres affectées au
chemin de fer dans cette province, autorisées par un arrêté du conseil en date du 20
avril 1885, et amendés par un arrêté du conseil daté du 16 juillet 1885.
40. Il sera défendu à toute personne, sans être munie d'une licence à cet égard,

qui sera accordée comme ci-après mentionné, de couper, d'abattre ou de charroyer
tous arbres ou bois sur ou de toutes terres fédérales; à moins que telles terres ne
soient régulièrement possédées en vertu d'inscription de homestead, d'après les dispo-.
sitions de ces règlements.

41. Toute personne qui violera les dispositions de l'article sera passible,
pour chaque offense, d'une amende de pas moins de vingt-cinq piastres et n'excédant
pas cinq cents piastres ; laquelle sera recouvrable d'une manière sommaire, sur
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dénonci.tion de toute personne, devant un magistrat stipendiaire, ou deux juges de
paix, et à défaut do paiement, il y aura emprisonnement pour pas plus de soixante
jours.

42 Toute personne voulant couper ou abattre et charroyer des arbres ou du
bois des terres fédérales, peut obtenir une licence à cet effet en se conformant aux
dispositions suivantes:

(a) Elle devra demander par éerit telle licence au ministre de l'intérieur, et
devra aussi, si le terrain que sa licence embrasse ne se trouve pas renfermé dans un
township arpenté, jalonner tel terrain en plaçant à chaque angle ou coin de ce terrain
un jalon ou un poteau d'au moins quatre pouces carrés et ne dépassant pas le sol de
moins de quatre pieds; et, sur chaque poteau, elle devra incrire son nom et l'angle
indiqué de la manière suivante: "A.B's, angle N. E., (signifiant angle nord-est,) ou
suivant que les circonstances et la disposition des lieux l'exigeront; si tels poteaux
sont plantés avant que l'avis exigé dans le paragraphe suivant ait été donné, toutes
les mesures prises par le solliciteur seront nulles; avec sa demande, il devra envoyer
au ministre de l'intérieur, une carte ou un plan du terrain ainsi jalonné, en spécifiant
l'étendue et les limites et donnant les meilleures informations possibles sur ce terrain;
mais, si le terrain a déjà été arpenté, alors le numéro officiel de la section ou des
sections ou de partie d'icelles qu'il sollicite sera donné.

(b) Après avoir fait sa demande d'une licence, le solliciteur publiera, durant
trente jours, dans la Gazette de la Colombie-Britannique et dans tout autre journal
ayant de la circulation dans le district où se trouvent situées les terres en question,
avis de sa demande d'une licence de coupe de bois et donnera dans tel avis la meil-
leure description possible du terrain qu'il sollicite, en spécifiant l'étendue et les limites
et toutes autres particularités, s'il y en a, qui peuvent être exigées par le ministre de
l'intérieur.

43. Si une réclamation contraire est présentée au ministre de l'intérieur, il pourra
la prendre en considération et en décider.

44. Des licences de bois coupés seront accordées pour telle étendue de terre et
tel intervalle de temps qui seront déterminés de temps en temps par le gouverneur
en conseil ; personne n'aura droit à plus d'une licence en même temps; le porteur de
licence paiera au ministre de l'intérieur, pour le service de Sa Majesté, une somme
annuelle de cinquante piastres durant tout le temps que sa licence sera en vigueur;
le premier paiement devant être fait dès l'émission de sa licence, et les paiements
suivants annuellement, à une date fixée dans la licence, et à défaut de paiement de
toute telle somme dans les trente jours après échéance, la licence deviendra nulle.

45. Aucune licence de coupe de bois ne ser a accordée sur les terres faisant partie
<de tout établissement ou de toute réserve de Sauvages, et le ministre de l'intérieur
pourra refuser d'accorder toute licence quand il lejugera favorable à l'intérêt public.

46. La licence pourra être conforme à la formule M, qui se trouve dans la cédule
annexée à ces règlements.

47. Tout porteur de licence tiendra note par écrit de la quantité d'arbres qu'il
aura abattus sur le terrain qu'embrasse sa licence, et à l'exposition de chaque trimes-
tre, tant que durera sa licence, il préparera et fournira au ministre de l'intérieur un
état par écrit, vérifié par une déclaration reçue devant un juge de paix, indiquant le
nombre d'arbres abattus, et il paiera alors à l'agent forestier de la couronne, pour le
service de Sa Majesté, une somme de trente centins pour chaque arbre abattu, sauf
pour telles arbres qui sont ci-après exceptés.

48. Le porteur de licence donnera, s'il en est requis, à l'agent forestier de la
couronne, le compte original des arbres et du bois coupé, abattus ou charroyés sur ou
du terr ain que couvre sa licence.

49. Si le porteur de licence ne tient pas compte par écrit du nombre d'arbres
abattus de par sa licence, ou s'il ne livre pas à l'agent forestier de la couronne l'état
par écrit susdit, ou s'il présente volontairement un faux état, il sera passible d'une
amende de deux cent cinquante piastres qui sera recouvrable-comme susdit, et à
défaut de paiement, il sera condamné à un emprisonnement n'excédant pas soixante
jours, et au cas de conviction, sa licence pourra être cancellée par le ministre de l'in-
térieur.
44 {[suT1E i]
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50. L'article précédent 'de ces règlements ne sera pas interprété de manière i
infliger une pénalité aux mineurs, employés à des explorations ou au travail des
mines, ou aux voyageurs, ou aux personnes qui ne sont engagées que dans des
recherches ob explorations scientifiques, ou aux cultivateurs abattant du bois pour
l'usage de leurs fermes, ou aux personnes faisant du bois de corde pour chauffage
destiné à leur usage personnel ou à des fins scolaires.

51. En marquant le nombre d'arbres abattus, on ne devra pas inclure le petit
bois servant de liens d'enrayage, de leviers, et pour la confection de trains de bois, ou
à des usages du même genre, et on ne paiera pas de droits sur tel bois.

52. Si une personne, sans autorisation, ou à moins que ce ne soit expressément
permis par ces règlements, coupe ou emploie, ou induit toute autre personne à couper
ou aider à couper du bois sur toutes terres fédérales, ou enlève ou charroie tout bois
propre au commerce ainsi coupé, elle n'acquerra aucun droit sur le bois ainsi coupé
et n'aura aucune réclamation pour avoir coupé le dit bois, l'avoir préparé pour le
marché ou l'y avoir transporté ; et tout bois ainsi coupé pourra être saisi par
l'agent forestier de la couronne ou un autre officier ou agent du ministre de l'inté-
rieur, et sera vendu au profit de la couronne; et tous chevaux, bœufs, mules et ani-
maux, ou l'un d'entre eux, et les machines et tout le matériel trouvés sur toutes
terres fédérales ou du bois aura été coupé sans autorisation légale, seront passibles de
confiscation et pourront être saisis par l'officier susdit et vendus au profit de la couronne

(a) Si une personne enlève ou fait enlever du bois des terres de la couronne, elle
paiera, à part la perte de son travail ou de ses déboursés, trois piastres pour cLaque
arbre (le petit bois sus-mentionné excepté) qu'elle aura enlevé ou fait enlever de
telles terres ; laquelle somme sera recouvrée avec les frais au nom du ministre de
l'intérieur, devant toute cour ayant juridiction en matières civiles, pour le montant
de l'amende ;

(b) Dans toutes procédures sous l'autorité de cet article, il appartiendra au pré-
venu de prouver qu'il était autorisé à abattre le bois.

53. Quand du bois a été coupé sans autorisation ou permission, comme il est men-
tionné ci dessus, sur les terres fédérales, et a été mêlé avec d'autre bois pour former
un caisson, un barrage ou un radeau, ou a été mêlé de toute autre manière avec
d'autre bois, tout le bois ainsi mélangé sera considéré comme ayant été pris sans
autorisation sur les terres publiques, et sera passible de saisie et de confiscation par
l'agent forestier de la couronne, ou un autre officier ou agent du ministre de l'intérieur
agissant au nom de la couronne.

54. L'officier pratiquant la saisie pourra, au nom de la couronne, requérir l'assis-
tance nécessaire pour mettre en sûreté et protéger le bois saisi.

55. Tout bois, animaux ou choses saisis en vertu de ces règlements, seront consi-
dérés comme confisqués, à moins que celui chez qui ils ont été saisia, ou le proprié-
taire, ne donne avis par écrit, dans le délai d'un mois après la saisie, au plus proche
agent forestier de la couronne, qu'il réclame ou a l'intention de réclamer les effets
saisis; à défaut de tel avis l'agent susdit fera rapport au ministre de l'intérieur, qui
pourra ordonner la vente du dit bois par le dit agent à telle date et de telle manière
qu'il le jugera convenable.

56. Dans tous les cas où cet avis aura été donné, tout juge de la cour suprême
pourra sommairement, sur requête, rendre jugement sur telles saisies, et p ,urra
ordonner de livrer le bois à son propriétaire présumé, sur gar-antie par ce dern ier de
payer le double de la valeur au cas de condamnation, laquelle garantie devra ètre
appuyée de son cautionnement et de deux bonnes et suffisantes cautions:

(a) Tel cautionnement sera pris au nom du ministre de l'intérieur pour le service
de Sa Majesté, et sera livré au dit ministre de l'intérieur, qui le gardera;

(b) Si tout bois, animal ou chose pour lesquels un cautionnement a été donné est
confisqué, la valeur en devra être payée immédiatement au ministre de l'intérieur et
le cautionnement annulé, autrement l'amende deviendra exigible et sera recouvrée.

57. Toute personne se prévalant d'un faux état ou d'un faux serment pour échap-
per au paiement de tous deniers dus sur du bois en vertu de ces règlements, perdra
le bois à l'occasion duquel elle essaie de se soustraire au paiement de tels deniers.
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58. Le ministre de l'intérieur pourra, de temps à autre, délimiter les districts de
coupe de bois, et nommer un agent des bois de la couronne pour chacun de ces
districts.

59. Aucuns billots coupés en vertu d'une licence accordée sous l'autorité des
dispositions des présents règlements, ne seront sciés ni autrement convertis en bois
de service ou autres matériaux tant que ces billots n'auront pas été mesurés par
l'agent des bois de la couronne du district, et que les sommes et droits prescrits par
ces règlements, n'auront pas été acquittés.

60. Tous les billots seront mesurés par l'agent des bois de la couronne ou la per-
sonne nommée à cette fin par le ministre de l'intérieur, pour le district dans lequel
ces billots auront été coupés.

61. Après le mesurage des billots, celui qui l'aura fait dressera un bordereau
indiquant la quantité de billots, le nombre de pieds de bois-mesure de planche-
contenu dans ces billots, et le nom du propriétaire; et l'agent des bois de la couronne
transcrira dans les livres de son bureau une copie de ce bordereau. Une autre copie
de ce bordereau sera dressée et remise au propriétaire ou à son agent, avec un certi-
ficat y annexé attestant que ce bordereau est exact-et ce bordereau ainsi certifié
sera, pour constater le montant de droits de coupe de bois à payer sur ces billots, une
présomption des faits y contenus, ainsi que de l'exactitude du dit mesurage.

62. L'échelle et la règle d'après laquelle on déterminera la quantité de billots
sera la règle établie et prescrite dans le Scribner's Lumber and Log Book, tel qu'enre-
gistré en 1882 par Gaorge W. Fisher, de Rochester, New-York.

63. Le porteur de la licence devra payer et paiera au ministre de l'intérieur,
pcur 16 service de Sa Majesté, lag omme de soixante-quinze cents pour chaque mille
pieds de bois-mesure de planche-qu'il y aura dans ces billots, et jusqu'à ce que
cette somme soit payée, les billots ne devront pas être enlevés du terrain où ils auront
été coupés, et un privilège pour ces droits grèvera ces billots jusqu'à ce que les dits
droits aient été acquittés ; et aussitôt que les billots seront mesurés, et jusqu'à ce que
les droits soient payés, l'agent des bois de la couronne pourra prendre et garder en
sa possession les dits billots.

64. Lorsque les billots seront mesurés, il sera alloué pour les billots creux,
croches ou autrement défectueux, suffisamment pour qu'ils équivalent à des billots
sains, droits et de qualité marchande.

65. Le ministre de l'intérieur pourra annuler toute licence de coupe de bois
accordée en vertu des dispositions des présents règlements, si, selon lui, le porteur de
la licence ne doit pas, dans le temps prescrit par sa licence, procéder sans interrup-
tion à couper et fabriquer le bois dans les limites de cette licence.

FORMULE M.

Formule de licence.
N0

Durée, ans,
Le présent est à l'effet de certifier que pour le terme de ans, à

compter de ce jour, il est permis à , de , en la province
de la Colombie-Britannique, de couper, abattre et enlever (sauf la réserve ci-dessous)
du bois dans toute l'étendue des terres fédérales située dans le district de
et plus particulièrement décrite comme étant (description du terrain) et contenant

acres, plus ou moins, avec droit d'entrée, de sortie et de retour pour
agents, serviteurs et ouvriers, à ces fins, sur toutes terres fédérales voi-

sines, va'antes et inoccupées ;
Moyennant, néanmoins, le paiement de la somme annuelle de

piastres, le jour de de chaque année du dit terme, et le paiement
de tous autres deniers, honoraires et droits prescrits par les règlements à l'effet de
disposer des terres fédérales dans les limites de la zone de chemin de fer dans la
province de la Colombie-Britannique tels qu'approuvés par un arrêtê rendu en conseil
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le 20 avril '885, amendés par l'arrêté du conseil du 16 juillet 1885, et sauf aussi toutes
autres prescriptions du dit acte à l'égard du bois.

Mais tous les arbres de dimensions exceptionnellement grandes qui pourront se
trouver ou croître sur la dite étendue de terre sont par le présent expressément
réservés à toujours pour le service de Sa Majesté, et il est par le pirésent expressément
défendu au dit de couper ou d'abattre aucun de ces arbres.

Daté à
Ministre de l'intérieur.

Département de l'intérieur,
Ottawa, 9 février 1887.

RÈGLEME NTS pour la coupe du bois sur les terres fédérales que comprend la Zone de chemin
de fer dans la Colombie-Britannique située au sud du 490 34' de latitude nord et à
l'ouest du 121e de longitude ouest de Greenwich.
1. Il sera défendu à toute personne, sans être munie d'une lice nce à cet égrard,

qui sera accordée comme ci-après mentionné, de couper, d'abattre ou de charroyer
tous arbres ou bois sur ou de toutes terres fédérales.

2. Toute personne qui violera les dispositions de l'article précédent sera passible,
pour chaque offense, d'une amende de pas moins de cinq piastres et n'excédant pas
cinq cents piastres ; laquelle sera recouvrable d'une manière sommaire, sur dénoncia-
tion de toute personne, devant un magistrat stipendiaire, ou deux juges dle paix; et à
d'éfaut de paiement il y aura emprisonnement pour pas plus de trente jours.

3. Toute personne voulant couper ou abattre et charroyer des ar bres ou du bois
des terres fédérales, peut obtenir une licence à cet effet en se conformant aux disposi-
tions suivantes :

(a). Elle devra demander par écrit telle licence au ministre de l'intérieur, et devra
aussi, si le terrain que sa licence embrasse ne se trouve pas renfermé dans un town-
ship arpenté, jalonner tel terrain en plaçant à chaque angle ou coin de ce terrain un
jalon ou un poteau d'au moins quatre pouces carrés et ne dépassant pas le sol de moins
de quatre pieds ; et, sur chaque poteau, elle devra inscrire son nom et l'angle indiqué
de la manière suivante: " A. B., angle N. E, (signifiant angle nord-est,) ou suivant
que les circonstances et la disposition des lieux l'exigeront ; si tels potebux sont
plantés avant que l'avis exigé dans le paragraphe suivant ait été donné, toutes les
mesures prises par le solliciteur seront nulles ; avec sa demande, il devra envoyer
au ministre de l'intérieur une carte ou un plan du terrain ainsi jalonné, en spécifiant
l'étendue et les limites, et donnant les meilleures informations possi bles sur ce terrain ;
mais, si le terrain a déjà été arpenté, alors le numéro officiel de la section ou des
sections ou de partie d'icelles qu'il sollicite sera donné.

(b). Après avoir fait sa demande d'une licence, le solliciteur publiera, durant
trente jours, dans la Gazette de la Colombie-Britannique et dans tout autre journal
ayant de la circulation dans le district où se trouvent situées les terres en question,
avis de sa demande d'une licence de coupe de bois, et il donnera dans tel avis la meil-
leure description possible du terrain qu'il sollicite, en spécifiant l'étendue et les limites
et toutes autres particularités, s'il y en a, qui peuvent être exigées par le ministre de
l'intérieur.

4. Si une réclamation contraire est présentée au ministre de l'intérieur, il pourra,
la prendre en considération et en décider.

5. Il ne sera pas accordé de licence de coupe de bois pour une plus grande éten-
due que celle de deux mille acres de terre pour chaque 25,000 pieds M. P. de bois que
la soierie exploitée à l'égard de la dite coupe de bois peut couper en douze heures, et
il ne sera pas donné de licence pour une plus longue période que celle de quatre
années. La licence ne sera pas transférable et sera sujette à renonciation en tout
temps. Personne n'aura droit à plus d'une licence dans le même temps. Le porteur
de licence devra payer au ministre de l'intérieur, pour le service de Sa Majesté, pen-
dant que durera sa licence, une somme annuelle de dix piastres, pour chaque 1,000
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acres couverts par la dite licence, le premier paiement devant être fait sur réception
de cette licence, et les paiements suivanta, annuellement. A défaut de paiement, la
licence deviendra nulle.

6. Aucune licence de coupe de bois ne sera accordée sur les terres faisant partie
de tout établissement ou de toute réserve de Sauvages,"et le ministre de l'intérieur
pourra refuser d'accorder toute licence quand le gouverneur général en conseil le jugexa
favorable à l'intérêt public.

7. La licence pourra être conforme à la formule A, qui se trouve dans la cédule
annexée à ces règlements.

8. Tout porteur de licence tiendra note par écrit de la quantité d'arbres qu'il
aura abattus sur le terrain qu'embrasse sa licence, et à l'expiration de chaque
semestre, tant que durera sa licence, il préparera et fournira au ministre de l'intérieur
un état par écrit, vérifié par une déclaration reçue devant un juge de paix, indiquant
le nombre d'arbres abattus, et il paiera alors à t'agent des bois de la couronne, pour
le service de Sa Majesté, une somme de quinze centins pour chaque arbre abattu, sauf
pour tels arbres qui sont ci-après exceptés.

9. Le porteur de licence donnera, s'il en est requis, à l'agent des bois de la cou.
ronne, le compte original des arbres abattus.

W0. Si le porteur de licence ne tient pas compte par écrit du nombre d'arbres
abattus de par sa licence, ou s'il ne livre pas à l'agent des bois de la couronne l'état
par écrit susdit, ou s'il présente volontairement un faux état, il sera passible d'une
amende de pas moins de cinq piastres ni de plus de deux cent cinquante piastres,
qui sera recouvrable comme susdit, et à défaut du paiement, il sera condamné à un
emprisonnement n'excédant pas trente jours.

11. Les articles précédents de ces règlements ne sont pas interprétés de manière
à infliger une pénalité aux mineurs émancipés, employés à des explorations ou au
travail des mines, ou aux voyageurs, ou aux personnes qui ne sont engagées que dans
des recherches ou explorations scientifiques, ou aux cultivateurs abattant du bois
pour l'usage de leurs fermes, ou aux propriétaires de charbonnages coupant du bois
pour des fins houillères, ou aux personnes faisant du bois de corde peur chauffage,
destiné à leur usage personnel, ou à l'usage de bateaux à vapeur, ou à des fins sco-
laires.

12. En marquant le nombre d'arbres abattus, on ne devra pas inclure le petit
bois servant de liens d'enrayage, de leviers, et pour la confection de trains de bois, ou
à des usages du même genre.

13. Si une personne, sans autorisation, ou à moins que ce ne soit expressément
permis par ces règlements, coupe ou emploie, ou induit toute autre personne à couper
ou aide à couper du bois sur toutes terres fédérales, ou enlève ou charroie tout bois
propre au commerce ainsi coupé, elle n'acquerra aucun droit sur le bois ainsi coupé,
et n'aura aucune réclamation pour avoir coupé ce bois, l'avoir préparé pour le mar-
ché et l'y avoir transporté ; et tout bois ainsi coupé pourra être saisi par l'agent des
bois de la couronne ou un autre officier ou agent du ministre de l'intérieur, et sera
vendu au profit de la couronne.

(a). Quand le bois ou les billots faits, a ou ont été enlevés des terres fédérales
par toute telle personne, elle paiera, à part la perte de son tavail ou de ses débour-
ýes, une piastre pour chaque arbre (le petit bois excepté) qu'on prouvera qu'elle a
abattu ou fait abattre ou enlever, laquelle somme sera recouvrée avec les frais au
nom du ministre de l'intérieur, devant toute cour ayant juridiction en matières
civiles, pour le montánt de l'amende;

(b). Dans ces cas, il appartiendra au prévenu de prouver qu'il était autorisé à
abattre le bois.

14. Quand il a été coupé du bois sans autorisation sur les terres fédérales, et
qu'il a été mêlé avec d'autre bois pour former un caisson, un barrage ou un radeau,
ou qu'il l'a été do toute autre manière de façon à rendre impossible ou très difficile à
l'agent de distinguer le bois ainsi abattu illégalement sur les terres fédérales d'autre
bois avec lequel il a été mêlé, tout le bois ainsi mélangé sera considéré comme ayant
été coupé sans autorisation sur les terres publiqcs, et sera pasible de saisie et de
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confiscation jusqu'à ce qu'il sot séparé et mis à part par le détenteur à la satisfaction
de l'officier pratiquant la saisie.

15. L'officier pratiquant la saisie pourra, au nom de la couronne, requérir l'assis-
tance nécessaire pour mettre on sûreté et protéger le bois saisi.

16. Tout le bois saisi on vertu de ces règlements sera con' idéré comme confisqué
à moins que celui chez qui il a été saisi, ou le propriétaire, ne donne avis, dans le
délai d'un mois après la saisie, à l'offlie:r qui a pratiqué la saisie, ou au plus proche
agent des bois de la couronne, qu'il ré, lame ou a l'intention de réclamer le bois saisi;
à défaut de tel avis, l'agent susdit fera rapport au ministre de l'inlérieur, qui pourra
ordonner la vente de ce bois par le dit agent après un avis d'au mas trente jours.

17. Tout juge de la cour suprême pourra sommairerment, sur requête, rendre
jugement sur telles saisies, et pourra ordonner de livrer le bois à son propriétaire
présumé, sur garantie par ce dernier de payer le double de la valeur au cas de con-
damnation, laquelle garantie devra être appuyée de son cautionnement et de deux
bonnes et suffisantes eautions.

(a) Tel cautionnement sera pris au nom du ministre de l'intérieur pour le ser-
vice de Sa Majesté, et sera livré au dit ministre de l'intérieur, qui le gardera.

(b) Si le bois saisi est confisqué, la valeur en devra être pay éc immédiatement
au ministre de 'intérieur et le cautionnement annulé, autrement l'amende deviendra
exigible et sera recouviée.

18. Toute persornne so prévalant d'un faux état ou d'un fiux serment pour
échapper au paiement de tous deniers dus sur du bois en vertu de ces règlements,
perdra le bois à l'occasion duquel elle essaie de se soustraîie au paiement de tels
deniers.

19. Le ministre de l'intérieur pourra, de temps à autre, délimi r les districts de
coupes do bois, et nommer un agent des bois de la courcnne our chacun de ces
districts.

20. Aucuns bilots ne seront sciés dans aucune scierie, ni an trenCnt convertis
en bois de service oui autres matériaux, dans une scierie, tant que ces b;llots n'auront
pas été mesurés et que les droits ci-après mentionnés ccn'-t pa lété acquittés;
mais les dispositionis de cet article ne s'appliquerort pas au bllts coupés sur les
terres possédées à titre de préemp ion ou on vertu d'ue concs-ion de la couronne.

21. Les bilots seront mesurés à la scierie pir l'agent des bois de la couronne, ou
la personne nommnéeà cet effet par le ministre do l'térieur, pour le district dans
lequel est située cette scierie.

22. Après le mesurage des billots, celui qui l'aura fait de- sera un bordereau
indiquant la quantité de illots, le nombre de pieds de bois-m'nre ce planche-
contenu dans ces billots, et le nom du propriétaire ; et l'agent des terres de la
couron e tirnscrira dans les livres de son bureau une copie de ce bordereau. Une
autre copie de ce bordereau sera dressée et remise à son propriét ire ou à son agent,
avec un certificat y annexé attestant que ce bordereau est exact -et ce bordereau
ainsi certifié sera, pour constater le montant de droits de coupe de bois à payer sur
ces billots, une présomption des faits y contenus, ainsi que de l'exectitude du dit
mesurage.

23. L'échelle et la règle d'après laquelle on déterminara la quantité de billots
sera la règle établie et prescrite dans le Seribner's Lumber and Log Book, tel qu'enre-
gistré en 182 par George W. Fisher, de Rochester, New-York.

24. Le propriétaire des billots devra payer et paiera au ministre de l'intérieur,
pour le service de Sa Majesté, la somme de vingt centins pour chaque mille pieds de
bois-mesure de plan cho-qu'il y aura dans ces billots, et jusqu'à ce que cete somme
soit payée, les billots ne devront pas être transportés à la seierie ou enlevés du lieu
où ils auront été mesurés, et un privilège pour ces droits grèvera eî billots jusqu'à
ce que les dits doiLs aient été acquittés; et aussitôt que les billots seront mesurés, et
jusqu'à ce que les droits soient payés, l'agent des bois de la couronne pourra prendre
et garder en sa possession les dits billots.

25. Lorsque les billots seront mesurés, il sera alloué pour les billots creux,
croches ou autrement défectueux, suffisamment pour qu'ils équivalent à des billots
ains, droits et de qualité marchande.
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26. Ces règlements ne s'appliqueront pas à la coupe de la pruche.
27. Le ministre de l'intérieur pourra annuler toute licence de coupe de bois

accordée en vertu des dispositions des présents règlements, si, selon lui, le porteur de
la licence ne doit pas procéder sans interruption à couper et fabriquer du bois dans
les limites de sa licence.

A. M. BURGESS,
Sous-ministre de l'intérieur

CÊDULE.
PORMULE A.

Règlements relatifs à la manière de disposer des terres fédérales situées dans la
:zone du chemin de fer, dans la province de la Colombie-Britannique, tels qu'approu-
vés par un arrêté du conseil du 16 juillet 1885.

'N FORMULE DE LICENCE DE COUPE DE BOIS.
Durée, ans.

Le présent est à l'effet de certifier que, pour le terme de ans, à
compter de ce jour, il est permis à de couper, abattre
et enlever (sauf la réserve ci-dessous) du bois dans toute l'étendue des terres fédérales
situées dans le district de , et plus particulièrement décrits comme
étant (description du terrain) et contenant acres, plus ou moins, avec
droit d'entrée, de sortie et de retour pour agents, serviteurs et
ouvriers, à ces fins, sur toutes terres fêdérales voisines, vacantes et inoccupées;

Moyennant, néanmoins, le paiement de la somme annuelle de piastres,
le jour de de chaque année du dit terme, et le paiement de tous
autres deniers, honoraires et droits prescrits par les règlements à l'effet de disposer
des terres fédérales dans les limites de la zone de chemin de fer dans la province de
la Colombie-Britannique, tels qu'approuvés par un arrêté rendu en conseil le 20 avril
1885, et sauf aussi toutes autres prescriptions du dit acte à l'égard du bois.

Mais tous les arbres de dimensions exceptionnellement grandes qui pourront se
trouver ou croître sur la dite étendue de terre sont par le présent expressément
réservés à toujours pour le service de Sa Majesté, et il est par le présent expressé-
ment défendu au dit de couper ou d'abattre aucun de ces arbres.

Daté à

Ministre de l'intérieur,

!GLEMENTs concernant la coupe du bois en vertu d'un permis dans le Manitoba, Kéwatin
et les Territoires du Nord- Ouest, approuvés par un arrêt de Son Excellence le gou-
verneur général en conseil le 20 mars 18b6, avec les amendements approuvés par un
arrêté du conseil du 24 mai 1886, ci-annexés.
(Ces règlements remplacent ceux du 10 octobre 1881, qui ont été annulés par le dit

arrêt du conseil du 20 mars 1886.)
PERMIS GRATUITS DES PROPRIÉTAIRES DE HOMEsTEADS.

Tout occupant d'un homestead d'un quart de section n'ayant pas de bois à lui
pourra, sur sa demande, obtenir un permis de couper la quantité de bois de construc-
tion de clôture et de chauffage, dont il pourra avoir besoin pour son service sur son
homestead, mais n'allant pas au delà de ce qui suit :

1.1,800 pieds linéaires de bois de construction, aucune pièce de bois ne devant
avoir plus de 12 pouces sur la souche.

2. 400 chevrons.
3. 2,000 percbes de peuplier pour clôture, aucune perche ne devant avoir plus de

cntq pouces.sur la-souche.
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4. 30 cordes de bois sec.
Si le bois de construction est scié à une scierie, le paiement pour le sciage ne

devra pas être fait par l'abandon d'une certaine quantité de bois, vu que la totalité du
bois retiré des billdts doit êtr'e employée sur le homestead du porteur des permis.

Afin que les propriétaires de scieries puissent être capables de donner une preuve
satisfaisante que les billots sciés ou le bois trouvés en leur possession a été légitimement
scié, ils devraient exiger des colons qui apportent du bois à scier, la preuve que le dit
bois n'a pas été abattu sur les terres fédérales, ou qu'il a été abattu en vertu d'un permis
que le colon devrait produire afin que son numéro, sa date et le nom du porteur soient
pris en note par le propriétaire de la scierie. Ce dernier devrait aussi enregistrer la
quantité du bois scié par lui, afin qu'il puisse être en état de se protéger si les agents
du département lui demandaient d'en rendre compte ou un état.

Le solliciteur aura à payer un honoraire de bureau de 50 cents avant qu'il puisse
obtenir un permis, mais il ne sera pas exigé de droits pour le bois de construction ou
autre abattu en vertu et conformément à ce permis.

Il ne sera pas accordé de permis gratuit aux colons dont les fermes ont un appro-
visionnement de bois, ou qui ont en leur possession des lots à bois ou autres terres
boisées.

PERMIS SUJETS À DES DROITS.
Des permis sujets à des droits pourront être accordés à ceux qui les demanderont,

pour abattre du bois sur les terres fédérales, en payant des droits aux taux ci-après
stipulés :

5. Bois de corde................... 25 cents par corde.
(i. do sec ou de bois tombé, lorsqu'il est coupé

par des colons réels pour leur propre usage ...... 10 do do
'. Poteaux de clôture, 8 pds 6 pos de longueur et de pas

plus de 5 pouces au petit bout...............1 do chaque.
8. Perches de peuplier pour clôture, de 12 pds de Ion-

gueur et pas plus de 5 pcs sur la souche........$2 par mille.
9. Perches de tout autre bois, 12 pds de longaeur et

pas plus de 5 pouces à la souche ................. cent chaque.
10. Billots de peuplier pour construction, lorsqu'ils, ne

sont pas plus gros que 12 pos sur la souche....... cent par pd. linéaire.
11. Billots de pin, de pruche, d'épinette rouge et de tout

autre bois de construction non énuméré, lorsqu'ils
ne dépassent pas 12 pouces à la souche...,...... 1 cent par pd. linéaire.

12. Billots, pour construction, de chêne, orme, frène ou
d'érable, lorsqu'ils ne dépassent pas 12 pouces à
la souche .,.................. .. 1½* cent par pd. linéaire.

13. Bardeaux.........................40 cents par mille,
14. Poteaux de télégraphe, 22 pds de longueur.........5 cents chaque;

do do chaque pied linéaire en sus
de 22 pds................. . a........ 1 cent par pied.

15. Traverses de chemins de fer, 8 pds de longueur....... 3 cents chaque.
16. Bois carré et billots de peuplier ... ........... $2 par M. pds., M. P.
17. Bois carré et billots de pin, cèdre, pruche, épinette

rouge,.et autres bois non énumérés........;.... $2.50 par M. pds., M. P.
18. Bois carré et billots de chêne, orme, frêne ou érable. $3.00 .par M. pds., M. P.
Les états de la mesure de planche devront être faits,.conformément à la règle

" Scribner."
Tous les autres produits de la forêt non énuméré, 10 pour 100 ad valorem.
Un honoraire de bureau de 50 cents sera exigé pour chaque permis.
Ceux qui donneront les permis recevront intruction du ministre de l'intérieur au

sujet de la quantité qui sera accordée, et,.relativenient, aux' proportiobs de droits qui
devront être déposésà l'octroi du permis,,commeýgarantie de la part, de ceux. qui les
obtiennent.
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Outre les droits susmentionnés, les porteurs de permis pourront être appelés à
payer une somme additionnelle que le ministre pourra juger nécessaire pour faire face
à leur proportion des dépenses faites ou qui pourront être faites par le département
en faisant l'arpentage ou en tirant toute autre ligne de démarcation sur les terrains
des coupes de bois auxquelles les permis doivent être appliqués.

Les permis stipuleront que ceux qui les obtiennent devront se conformer aux
conditions et obligations spécifiées dans le dit permis, et restreindre avec soin leurs
opérations aux limites décrites dans les dits permis, et que toute violation des dits
permis rendra celui qui en deviendra coupable passible de toutes les amendes et puni-
tions infligées à cet égard, par l'Acie des terres fédérales.

Le porteur des permis coupera la totalité des arbres abattus, de manière à ce
qu'il n'y ait pas de gaspillage, et que, pour prévenir les feux de prairie ou des bois,
les débris (savoir, les sommets et les branches impropres à faire des perches ou du
bois de eorde) seront enterrés et non pas laissés épars dans le bois.

A. M. BURGESS,
Sous-ministre de l'intérieur.

RÈGLEMENTS concernant les terrains houillers dans les territoires du Nord-Ouest et la pro-
vince du Manitoba, approuvés par Son Excellence l'administrateur du gouvernement
en conseil, le 26 décembre 1882 (substitués aux précédents règlements du 17 décembre
18 81), avec les modifications apportées à ces règlements approuvées par Son Excellence
le gouverneur général en conseil, le 2 mars 188à, le 26 mars et le 13 mai 1884, le 3
décembre 1885, et le 13 et le 14 juin 1886.
1. Les districts suivants ont été réservés et déclarés districts houillers, connus

comme étant ceux de la rivière Souris, de la rivière à l'Arc, de la rivière du Coude,
de la rivière Saskatchewan-Sud, de la rivière Saskatchewan-Nord, de la Cascade, et un
district à la montagne des Bois et ses environs.

Ces terres sont retirées de la vente ordinaire, mais les sections à 'nombre pair,
à l'exception des terres de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, sont ouvertes à la
colonisation, sujettes toutefois à la réserve des droits da mine houllère et des autres
droits miniers à l'égard des dites terres.

I.-DisTRIcT HOUILLER DE LA RIVIÈRE SouRIs.
Townships 1, et moitiés sud des 2mes, rangs 4, 5, et 6, O. du deuxième méridien.

9 1, 2, 3, c 7, 8, 9, 10, cic cc
" 1, 2, 3, 4, <C l cc Cc
"i 1, 2, 3, 4, 5, " 12, 13, "c
.d" 245di, 3, 4,5,44, "

"g 3, 4, 5, "915, " c i
"C 4, 5,. " 16, cc < ce

" 5, " 17, ci cc

II.-DsTRIcT HOUILLER DE TA RIvIÈRE i1 L'ARC.

Townships 19, 20, 21, rangs 18, 19, ouest du quatrième méridien.
"i 20,21, 22, " 20, 21, ""c "

III.-DIsTRICT HOUILLER DE LA RIVIÈRE DU VENTRE.

Townships 8, 9 et 10, rang 21.
Les portions des townships 8 et 9 non comprises dans la réserve des Gens.

du-Sang, et le township 10 en entier, rang 22; les portions des townsbips 8 et 9 non
comprises dans cette même réserve, et tout le township 10, rang 23; le tout situé .
louest du quatrième méridien.

IV.-DisTRICT HOUILLER DE LA SASKATCHEWAN-SUD,

Townships 11, 12, 13, rangs 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, O. du quatrième méridien.
c 14,15,16, " 2,3, 4, 5,«i 9 cc
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V. DISTRICT HOUILLER DE LA SASKATCHEWAN-NoRD.
Townships 50 et 51 et moitié sud du township 52, rang 25.

" 50, 51, rang 26.
" 50, 51, " 27.
"9 50, 51, de la portion fractionnaire du rang 28. Le tout à l'ouest du

quatrième méridien.
Aussi townships 50 et 51, rang 1.

" 50, 51, " 2.
" 50, 51, " 3.
" 50, c 4.

Le tout à l'ouest du cinquième méridien, dans le district provisoire d'Alberta.
VI.-DIsTRICT HOUILLER DE LA CASCADE.

Quart nord-ouest du township 25, rang 11.
" sud-ouest " 29, " 11.
" nord-est " 25, " 12,
" sud-est " 26, " 12.

Le tout à l'ouest du cinquième méridien, dans le district provisoire d'Alberta; à
la réserve de toutes portions de ce territoire qui sont nécessaires à l'établissement de
la voie et des stations du chemin de fer Canadien du Pacifique.

VII-DIsTRICT DE LA MONTAGNE DEs BOIs ET SES ENVIRONS.

Les townships, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, rangs 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27,
28, 29, 30, à l'ouest du second méridien.

Les townships, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, rangs 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, à l'ouest du troisième
méridien.

2. L'arpentage des terres dans tous les districts houillers sera achevé aussitôt
que possible; après quoi ces terres se vendront, périodiquement, soit par voie de
soumission ou aux enchères publiques-les terres du district houiller de la Cascade
sur une mise à prix de $30 comptant l'acre, et celles de tous les autres districts
houillers à une mise à prix de $10 comptant l'acre.

(a.) On ne vendra pas plus de 320 acres à la même personne.
(b.) Lorsqu'il y aura plus d'une demande pour le même terrain houiller, le

ministre de l'intérieur pourra inviter les demandeurs à concourir entre eux pour
l'acquisition de ce terrain, ou l'offrir en vente avec publicité et concurrence, par
voie soit de soumissions ou d'enchères, comme il l'estimera convenable, sur la mise
à prix établie pour les terrains houillers dans le district où sera situé le terrain en
question,

(c.) Lorsqu'on demandera à acheter des terrains houillers situés en dehors des
districts constitués, le ministre de l'intérieur pourra vendre ces terrains moyennant
le prix et aux conditions qu'il y aurait lieu d'appliquer si les terrains se trouvaient
dans un district houiller constitué, et en tenant compte de la qualité de la houille
contenue dans les dits terrains.

3. En ce qui concerne les baux existants, chaque preneur qui aura rempli les
conditions de son bail pourra, dans les deux années de la date de l'arrêté du conseil
autorisant le bail, convertir son titre en celui de propriétaire, en payant comptant
la mise à prix fixée par le ministre de l'intérieur pour les terrains dans le district
houiller où est située sa location. Mais le bail sera nul si les conditions n'en sont
pas remplies par le preneur, spécialement les suivantes: "que, faute par lui d'entre-
prendre des opérations actives dans la première année, d'exploiter la mine dans les
deux ans du commencement du bail, et de payer le fermage ou droit régalien, le
preneur encourra la déchéance de son bail, et la couronne reprendra le terrain.

4. Lorsque le ministre de l'intérieur se sera convaincu qu'une compagnie'ou une
personne a dépensé une somme d'argent considérable en recherche de houille dans
un district où elle demande quelque terrain, en vertu des règlements du 17 décembre
1881, le terrain demandé pourra lui être vendu au prix mis aux terrains du district
louiller.
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5. Les terrains houillers concédés auront pour limites, sous la surface du sol, les
lignes et plans verticaux de leurs limites superficielles.

6. Les présents règlements ne porteront aucune atteinte aux droits des preneurs
actuels et des personnes que des arrêtés du conseil déjà rendus autorisent à faire des
baux.

A. M. BURGESS,
Sous-ministre de l'intérieur.

IDÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 14juin 1886.

RÈGLEMENTS concernant la manière de disposer les pdturages du Manitoba et des
territoires du Nord-Ouest.

1. Des baux de pâturages situés dans le Manitoba et les territoires du Nord.
Ouest pourront être accordés pour une période de pas plus de vingt et un ans, et un
seul bail ne couvrira pas une étendue de plus de 100,000 acres.

2. Dans le territoire arpenté le domaine embrassé par le bail sera décrit par
townships et sections. Dans le territoire non arpenté la personne à laquelle un bail
pourra être promis, avant la remise du bail, fera arpenter le domaine à ses frais, par
un arpenteur des terres fédérales, d'après des instructions de l'arpenteur général, et
le plan et les notes de cet arpentage seront déposés dans les archives du département
de l'intérieur.

3. Le porteur locataire paiera une rente annuelle au taux de 820 pour chaque
1,000 acres compris dans son bail, et à chacune des trois années à compter de l'arrêté
du conseil accordant le bail, mettra sur le domaine loué pas moins d'un tiers de la
totalité de bestiaux qu'il est obligé de mettre sur le dit domaine; savoir: une tête de
bétail pour chaque dix acres de terre comprise dans le bail, et pendant le reste de sa
durée y maintiendra des bestiaux dans cette proportion au moins.

4. Après avoir mis le nombre voulu de bestiaux sur le terrain Icué le locataire
pourra acheter la terre louée pour s'en faire une ferme en payant $2.00 par acre
argent comptant.

5. La totalité ou une partie quelconque des terres louées sera ouverte aux
inscriptions de homestead et de préemption, ou pourra être achetée du gouvernement à
pas moins de $2.50 par acre argent comptant, sur demande faite à cette fin, et à
mesure que les souscriptions seront accordées ou que les achats se feront le bail
deviendra nul à l'égard de la terre ainsi inscrite ou achetée.

6. Manquer de remplir les conditions de son bail exposera le locataire à l'annu-
lation du dit bail.

7. Lorsque deux personnes ou plus demandent des baux pour les mêmes
pâturages, des soumissions seront demandées et le bail sera accordé à celui qui offrira
la plus haute prime en vue de la vente, la dite prime devant être payée avant que le
bail soit émis.

A. M. BURGESS,
,Sous-ministre de l'intérieur.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
Ottawa, mai 1886.
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AGENCE DES BOIS DE LA COURONNE DE WINNIPEG.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
BUREAU DES -BOIS DE LA COURONNE,

WINNIPEG, 31 octobre 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre mon rapport annuel sur les opéra-

tions du bureau des bois dans le district de Winnipeg, pendant l'exercice terminé le
31 octobre 1886, avec les états détaillés suivants :-

A. Etat indiquant le revenu provenant des droits et d'autres sources.
B. Etat des scieries en activité en vertu de permis du gouvernement, dans la

province du Manitoba et dans l'Assiniboine, à l'ouest, jusqu'au 3e méridien initial, et
dans ce qu'on appelle le "territoire en litige," avec les quantités de bois confectionnés,
vendues et à vendre, par chaque porteur de licence respectivement.

C. Etat général des opérations de ce bureau et autres renseignements qui s'y
rapportent.

Les recettes de mon agence pendant l'exercice qui vient d'expirer, provenant de
toutes sources, s'élèvent à $41,669.42, contre $43,907.82 pour l'année piécédente. Le
revenu de cette arnée aurait été beaucoup plus considérable n'eût été le refus du gou-
vernement d'accepter le loyer des coupes de bois accordées dans le Ilterritoire ea
litige," le seul revenu qu'on perçoit maintenant de cette partie du pays, provient des
propriétaires de scieries auxquels il a été donné des baux antérieurement à la sentence
arbitrale de la commission chargée du règlement de la frontière.

Vous verrez d'après l'annexe B que les principales sources de reveuu sont (1)
les droits régaliens sur les ventes de bois, et (2) les droits sur le bois abattu en vertu
de permis, lequel revenu, si on le compare à celui de l'année dernière, accuse une
augmentation respective de $2,002.17 et de $6,095.80, tandis que les autres items,
particulièrement celui des bonis et fermages, accusent une diminution. Ce résultat
est digne de remarque, dans ce sens qu'il indique un état commercial moins spéculatif
et plus solide. On doit aussi observer que les propriétaires de scieries ont fait preuve
de plus de jugement cette année en se rendant compte des besoins du commerce, car
ce qu'ils ont fabriqué en sus de la demande n'est pas aussi considérable que les années
précédentes.

Grace à l'obligeance de M. Mingaye, percepteur de la douane de ce port, je suis
en mesure de vous donner un état des bois importés des Etats-Unis pendant les années
administratives terminées le 31 octobre 1885 et le 31 octobre 1886 respectivement.

1885. 1886.
Pin confectionné de toutes manières... 4)447,819 pds., M.P. 1,14-,693 pds., M.P

do non.confectionné do ... 1,4i,5e422 do 305,922 do
Lattes de pin ....................... 1499,000 30000
Bardeaux de pin.................5,494,000 3>022,000
Chêne .......................... 200000 pds., MP. 123,22 pds., M.P.
Billots de pin importés dans le terri-

toire en litige au Portage-du.Rat
de l'Etat de Minnesota, E.U. (en
franchise).................. 350,082 pds. cubes 1,306383 pds. cubes

Billots de chène dq Dakota, E.U. (en
franchise)................44305,000 pds., M.P. Aucun.

On1verra donc, que s'il ya cette année, dans la quantité importée de bois con-
fectionnés,' une réduction s'élevant à plus de 75 pour 100, les billots importés pour
des finis de fabrication au Portage-du-Rat ont cor '«.idérablement augmenté. Dans le.
cours de l'année 1883 plus de 26,000,000 de pieds de bois, M. P., ont été importés de.
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Etats- Unis, et antérieurement à cette année de 1883, je crois être juste en disant que
bien sûr quatre-vingt pour cent du bois employé dans le Manitoba venaient de cette
région.

Aujourd'hui un état de choses différent existe, amené en grande partie par
l'encouragement que donne aux industriels la politique libérale du gouvernement, à
l'égard de l'affermage des terres à bois, et par le développement du commerce, prove-
nant de l'augmentation de la demande, aidé très considérablement par le prolonge-
ment de notre système de chemins de fer dans tout le pays. A raisoa des avantages
ainsi offerts au commerce nos marchands de bois sont en état de lancer leurs produits
sur le marché à des prix qui excluent la concurrence américaine, sauf dans la fabri-
-cation de quelques articles de peu d'importance.

Les rapports du bureau démontrent qu'en 1883 le pin se vendait à Winnîpeg en
moyenne $31 par 1,uOO pieds, M. P.; il se vend aujourd hui en moyenne $16, prix un.
peu plus élevé que les taux des anciennes provinces. Comme on le verra en consul-
tant les états annexés, la quantité de bois vendu par nos marchands pendant l'année
qui vient de finir, s'élève à 21,773,069 pieds,-M. P., tandis que pendant la même
période, il n'en a été imr orté des Etats-Unis que 1,4â1,515 pieds, M. P. Les prici-
paux importateurs de billots sont MM. Macaulay et Ryan, la Keewatin Lumbering
and Manufacturing Company (limitée), et MM. Cameron et Cie ; la maison nommée
en premier lieu confectionne les articles provenant exclusivement des billots améri-
cains.

La construction du chemin de fer de Winnipeg et de la baie d'Hudson jusqu'au
lac Manitoba donnera accès à une splendide région forestière située sur les rives et
les îles du lac Winnipegoosis, dont une grande partie a été divisée en coupes de bois
par le gouvernement, et vendue à l'enchère publique en septembre 1&79.

L'impossibilité d'arriver à ces régions forestières jusqu'ici, par suite des diffi-
cultés de la navigation sur le lac Manitoba, a empêché les porteurs de baux de se
mettre à l'ouvre; mais dès qu'il sera possible d'amener ce bois sur le marché, il n'y
a pas de doute qu'ils verront qu'il est de leur avantage de construire des scieries et
de se mettre à confectionner le bois. Le prolongement du chemin de colonisation
du Manitoba et du Sud Ouest, et du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest, a
été un véritable bienfait pour les colons qui vivent dans les environs do ces chemins;
ces voies ferrées leur donnent les moyens de transporter leurs produits sir le marché,
et ils en retirent plusieurs choses dont ils avaient depuis si longtemps besoin ; et
entre autres il n'y en a pas qui ait plus d'importance que le bois, lequel est mainte-
nant mis à leur portée à des prix modérés.

Les feux de prairies ont fait de grands dommages dans mon district pendant
l'é'é dernier, et ils ont détruit plusieurs milliers d'acres de jeuneis bois. La perte est
énorme pour les colons des prairies qui avoisinent ces terres à bois.

Les règlements relatifs aux permis, tel qu'amendés par un arrêt du conseil en
date du 20 mars 1886, par lesquels les droits sur le bois mort ont été mis à un chiffre
moins élevé que ceux imposés jusqu'ici sur le bon bois, me seront d'un grand secours
pour satisfaire aux désirs et aux besoins des colons, et protégeront on même temps le
bons bois. Les législatures du Manitoba et des territoires du «ord-Ouest reconnais-
sent l'importance de pourvoir à de moyens meilleurs que ceux qui existent aujourd'hui,
dans le but de mettre en vigueur la loi à l'effet d'empêcher les feux de praii ies; et
comme toute la population du Manitoba et du Nord-Ouest semble être sur l'alerte à
ce sujet, il est à espérer qu'avant l'automne prochain des mesures définitives auront
été prises pour empê,her la répétition de ces feux désastreux.

J'ai eu, îécemment, l'occasion de taire la visite des terres boisées situées de chaque
côté du chemin de fer Canadien du Pacifique, entre Winnipeg et Whitemouth, et j'ai
constaté que le bois avait considérablement souffert du feu. L'opinion générale de
ceux qui vivent le long du chemin est que le feu a été en grande partie causé par des
étincelles lancées par les locomotives. Ceci semble très probable, car, à l'exception
des locomotives du train rapide, le bois est le combustible dont on se sert, et les
cheminées ne sont pas pourvues d'appareil pour arrêter les flammèches.
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Les règlements départementaux n'accordant le droit de couper du bois sur les
terres fédérales pour des fins de fabrication que sur adjudication publique, reçoivent
l'approbation générale, car ils mettent tous les solliciteurs sur un pied d'égalité. Les
règlements amendés qui régissent les permis et qui ont été approuvés par un arrêt du
conseil du 20 mars dernier ont été bien reçus par les colons de mon agence; et on
semble, en général, disposé à s'y conformer.

La totalité des permis accordés cette année est de 1,556, et les droits perçus sur
ces permis s'élèvent à $14,476.57. Dans le cours de l'année précédente il y a eu 216
permis de plus d'accordés, mais les droits perçus ne se sont élevés qu'à $8,285.47.
Cette somme plus considérable réalisée cette année sur un nombre moindre de permis,
peut s'expliquer par le fait qu'une partie assez considérable des colons établis en vertu
de l'acte qui régit les homesteads, avaient épuisé leur concession gratuite de bois, et
c'est pourquoi ils ont dû payer les droits pour le bois qu'ils ont coupé. Une nouvelle
réduction dans le prix du combustible, tant du bois que du charbon du pays, s'est
produite depuis mon dernier rapport. Le bois de corde se vend aujourd'hui dans le
wagon du chemin de fer, à Winnipeg, de $3.50 à $450 la corde; et le charbon du pays
à un prix variant de $6.25 à $6.75 le tonneau. Le rendement des différentes mines
houillères sera beaucoup plus considérable cette année que l'année dernière. La com-
pagnie de charbonnage de la Saskatchewan, dont les affaires ont été entre les mains
d'un liquidateur depuis les deux dernières années, a loué sa mine de Medicine-lat
pour cinq ans à MM. Moore et Hunter, de cette ville, qui promettent d'exploiter la
mine avec vigueur.

La mine de la compagnie de charbonnage et de nivigation du Nord-Ouest produit
300 tonneaux par jour et donne de l'emploi à plus de cent mineurs.

La compagnie d'anthracite canadien, propriétaire de la mine de charbon anthra-
cite près de Banff, sur la ligne du chemin de fer canadien du Pacifique, espère avoir
bientôt de son charbon sur le marché de Winnipeg. Un des directeurs de la compagnie
m'a informé qu'ils espéraient pouvoir transporter du charbon à cette ville pour $8.25
le tonneau, soit $2 de moins que le prix demandé pour le charboa dur américain.
Outre les susiites mines d'autres sont exploitées en petit, dans différentes parties du
Nord-Ouest, pour les besoins locaux.

En terminant, il me fait plaisir de témoigner de l'habileté dont les fonctionnaires
qui composent mon personnel, font preuve dans l'accomplissement de leurs devoirs
divers. Ceux qui incombent aux gardes-forestiers pour la protection du bois sur les
terres du gouvernement les mettent en contact avec les colons, et souvent dans des
circonstances qui ne sont guère de nature à créer de bons sentiments ; mais grfce à
leur conduite discrète, ils ont su éviLcr des conflits inutiles. Tous ont su aussi éviter
avec soin les dépenses inutiles en fiisant la visite des différentes terres boisées qui sont
sous leurs soins.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. F. STE PIIENSON,
Agent des bois de la couronne.

A M. A. M. BunGEss,
Sous-ministre de l'intérieur,

Ottawa.
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ANNEXE "B " indiquant le nombre des scieries en activité, par licences du gouvernement, dans la province du iManitoba et les districts de Kéwatin et dAssin

A. 1887

iiboia, pendant l'année expirée le 31 octobre 1886.

Nom des propriétaires Espèces
ou Situation des scieries. de Situation des coupes.

ayants cause. bois.

1Adams et Schnider ....... ...... ..........
2Armitage et MeCulloch..............
Boulton, C. A........ ... ..........
Boyd et Crowe- ...............
Brouse, George I , et Cie ......... ......
Brown, Rutherford et Nielson .........
Bulmer, F. T., et Cie ........ .............
Cameran, Alexander. ..................
Dick et Banning ................

do .. ... . .
3La banque Fédérale du Canada .....
Cie de la Baie-Hudson ....... .....
La banque Impériale du Canada......i
Jermyn et Bolton ................
Jonasson, Str......... .........
Keewatin Lumbering & Manf. Co....

4Likely, John ............... ....-.. .........
Ch. de fer du Manitoba et du N.-O...
Miller et Patton......... ................
McKay, Jas. W ..........................
McDonald et Shields ,....,...............
McFadyen, David.,................
Morton, George,.......... . ...............

5North-West Timber Co.............
Rainy Lake Lumber Co..........

do do ..... . .
Ross, Crawford......... ...........
Ross, David....................... .........
Smith, Samuel ........ .....
Sprague, D. E............ .....

68tubbs, W. H ...................
7Shields et al ..... ............. .... .......
Stewart, John......... ......
Watts, Alfred. ........ ........
Wells Frères . ... ...............
Williams et Harrison........,... ........
Whimster et Kyall...
Mitchell et Bun cknell......,.........

Rivière Winnipeg....... .............
M innedosa,.......,.................. ..................
Rivière aux Coquilles. ........................
Rivière Fisher........... . ...........
Rivière Bad Throat ..........................
Baie Fisher. ...... .,........ . ..........
Kéwatin ........-......... ..........
Minnedosa ........................................
Rivière aux Trous (fiole River)...............
Kéwatin .........
Lac du Flux et Reflux . ...........
Comptoir de la Montagne du Dauphin.......
Rapid-City............... .. .. . ... . .....
Minnedosa..... ................
Rivière du Mal de Gerge (Bad Throat River)
K éwatin ......... .,....................,........ .........
Rapides du Manitou ...... .............. .
Lac du Flux et Reflux...... ...... .................
Birtle ..... ............... ..... ....... ..................
Carberry ............................... ..................
Baie Vermillon ............... ............... ........
Section 19, township 17, rang 16, O. du 1er.1
Montagne de la Tortue.... .......
Selkirk...................... ....... ...........
Portage-du-Rat ........ ...... .................
Saint-François............. ,..........................

.. ... .............. ..... ... . . .. .... . . .
Whitemouth.............. ...............
Montagne de la Tortue......... .....................
W innipeg ............... ...................

. ..... ........# ..& 00900 . .0...- 0... . .. .......... ......

Brandon ................................
Fort-Ellice ........... ......... ........ ......... ...
N orquay ................. . .............................
Balmoral. ..................... .....
Wakopa .... ......... ...
Strathelair ......................... ..
Shellmouth ...... ...... .................

Eau 62
Vapeur. I1 25
do ... 16
do 75

Eau .... 201
Vapeur. 30

do 80
do 25
do ... 25

Eau 100
Vapeur. 75

do 16
do 20
do ... 50
do .. 40

Eau 400
Vapeur. 16

do . 16
do 25
do ... 16
do 75
do 16
do 40
do ... 75
do ... 95

Eau ..... I........
Vapeur. 35

do ... 20
do ... 45

Vapeur .........
do ... 20
do ... 16
do ... 15
do ... 25
do ... 25
do ... 75

Pieds.

15,000
6,000
S3,000

40,000
7,000

10,000
50,000
6,000
6,000
60,000
30,000
3,000
4,000

15,000
12,000
120,000
3,000
3,000
6,000
3,500
30,000

3,000
12,000
35,000
60,000

0.0..........
.e.. .....*
10,000
3,500
20,000

3,000
3,000
3,000
6,000
6,000
30,000

1873
1880
1883
1880
1879
1880
1884
1878
1879
1881
1883
1880
1879
1880
1881
1880
1884
1885
1880
1880
1883
1884
1882
1883
1883

1880
1881
1882

1883
1882
1884
1880
1880
1885 |

Epinette blanche .... Rivière Winnipeg, coupe "0'",,...0.
do ...... Townships 19 et 20, rang 20, O. du 1er............
do et peuplier Rivière aux Coquilles......... ........................

Epinette blanche..... Rivière Fisher................. ........
do et pin gris Rivière du Mal de Gorge (Bad Thro') ........

Epinette blanche . ... Baie Fisher, lac Winnipeg.............----..
Pin rouge et blanc... Lac aux Corneilles, lac des Bois...............
Epinette blanche...... Montagne du Dauphin ...............--.- ~...

do ...... Rivière aux Trous (fole River), lac Winnipeg
Pin rouge et blanc... Lac des Bois et lac La Pluie...........-......
Epinette blanche . ... Flux et Reflux et Cr. de l'Orignal, lac Winnipeg.

do 0..... Montagne du D)auphin ...... ...... . .............
do ...... do ................. .....- . .- .
do ...... do
do et pin gris Rivière du Mal de Gorge (Bad Throat River).

Pin rouge et blanc... Iles, lac des Bois ................. ............
Epinet. bl. et pin gris Rivière aux Ours, tributaire de la riv. Winnipeg...

do et rouge Rive ouest, lae Manitoba....................-
Epinette blanche . ... Creek de la Queue-d'Oiseau ........ ,............... ......

do ..... Township 10, rang 15, O. du 1er. ..... ..................
Pin rouge et blanc... ......... .............................
Epinette blanche .... Versant est, montagne du Dauphin ..... .
Peuplier et chêne.... Lac Max, montagne de la Tortue.................
Epinette blanche .... Tête du Chien, lac Winnipeg ........................
Pin rouge et blanc... Lac La Pluie ,...............................................

do do ... do ............. ..... .... ..
Epinette blanche ... Township 33, rang 2, O. du 2e NI P...............

do ..... Côté est de la rivière Whitemouth .............. e,...
Peuplier et chêne.... Montagne de la Tortue,.............. .....................
Pin rouge et blanc... Rivière Rosseau ....... ............................

...............................Rivière W innipeg, coupe ''"D I"................. ........
Epinette blanche .... Rivère aux Coquilles. . ............ ~...

do ...... Township 32, rang 3, O. du 2e............... ... ...
Peuplier et chêne..... do 7, rang 9, O. du 1er ......................
Epinette bl. et peupl. do 17, rang 2, E. du 1er..............
Peupler et chêne..,. Montagne de la-Tortue ............. ... ..................
Epinette blanche .... Montagne du Dauphin................. ....

do ..... : Petit Creek Marécageux...... ........

Totaux....... .............

,.g:.ro

>oe0 0

4te

......... ..,...

2,837,369

704,610

55,3329
153,000
368, 017

il,770, 186

33, 774
744, 155

26,O000

113,OOO
74,000

9397,199
3052,660
........ .....

1,528,755
258,33

11800,000

409,0037

207,480
......... -.. 1

94,846
86,715

223,060

17,547,644
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Observations.

Vu l'eau basse, le moulin n'a pas marché, saison 1886.
Pas de coupe de bois, saison 1886.

... ......- .... .......... , ............. . Les coupes ont été abandonnees............ . ...................... 93,50 ... .. Vu l'eau basse, le moulin n'a pas marché, saison 1886.
17,200 420,000 ...... 420,000..........

1,150,000....................... ...
.--- .... Le moulin n'a pas marché, saison 1886.

2,293.. Les hil, coupés, hiv 1885-86, ret. dans le haut du cours d'eau.190,057............ ..................... ...... Coupe abandonnée; moulin déplacé.
2,192,787 400,000 616,500 400,000 375,000 694(00 375,000
'30,770 .... ............................. ........ 10,000

I... 7 .-...-. .....10.0....-..... ....... ..... Moulin détruit par l'incendie, mai, 1886.
72,878 71,000i 5,50 .. . Le moulin n'a pas marché, saison 1886.

109,196 185,000 150,250 60,750 34,000 100! 631900
81,481 603,750 205,750, 400,000 33,6.0 21,6501 .

4,115,319 147,750 1,760,000 392,750 76,000 472,200 881,8001
.............. ...... . . ................. .... 800,000 pieds de billots arrâtés en dére

9,500............................. ...... , ..
373,037 486,000 470,000 163,000 134,400 124,200 10,200
20,000 45,000 45,000|........................... ........ Coupe abandonnée.

............, ... ,,........Le moulin n'a pas marché.
30,145 476,000 406,000 70,000 . ........ .
13,425, 60,000 76,500 28,00.....................,.I ... Coupe abandonnée.

245,000........ ......................... .................... Billots achetés du shérif par Jas. Cocoran, de Strattord, Ont.3,001,654......... ....................... 5,550 5,50.
1,182,197 -................................ ........ 64,00 60,050

.-. l .. i . ... .-- ... - .... I--...... . . ... .. ........- ......... loulin employé à scier les billots coupés sur la limite de John
, ....... ... ................ ............ .................... Stewart

16,000 74,250 60,250............. 2,800 4,00.........Moulin détruit par l'incendie.
2,195,487 .. ............... 128,800 138,00 69,200 Billots de sciage sur les limites tous coupés.

... . .. ,...... .... , ...... .......... ...... .. ,..Il n'y a pas de moulin.
................ .. Moulin employé à scier les billots achetés de John Ste wart.

79,674 12,000 12 000
92,870 ............... 158,000 101,500 ......... . Moulin détruit par l'incendie.
.. .. .... ...........'I.... . ....... .... ...1 -.. -
53,483 34,250 34,250 ....

240,000' 159,500 169,250 424,000;..............
. .. ... ... . .-.... . . ..... . . Pas de rapports.

16,988,483 3,176,500 3,839,250 2,470,500 790,200 1,628,900 1,460,150

1. Adams et Schnider.
2. Armitage et McCulloch.
3. La Banq. Fédérale du Canada.
4. John Likely.
5. North-West Timber Co.
6. W. H. Stubbs.
7. Shields et ai.

1-4

Cession à Dick et Banning.
do Jermyn et Bolton.
do Wm. Robinson.
do Sharp et Wilkes.

Cession aux créanciers.
do à la Banq. de Montréal.

En liquidation.

Certifié exact,
E. F. STEPHENSON,

Agent des bois de la Couronne.

[PARTIE i
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100,000
946,259

58,212
800,000

2,837,3691
61,374

916,207
1,087,400
274,840

110,415
291,065
286,536

5,027,496

24,274
900,289
26,000

3,245,790
157,368
126,12 L
694,1909
110,0011
51,143:

1,135,270
145,610

1,423,253

22î.,776
127,806,
99,997
94,846
33,232
358,918

...............

21,773,069 1
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ANNEXE C.
ETAT général des opérations du bureau pendant les douze mois expirés le 31 octobre

1886.

Comparaison
avec l'année précédente.

Détails. Nombre.

Augmenta- Diminution.
tion.

Nombre de lettres écrites.,.....................................3.....80
do de circulaires envoyées...............................1621 151
do de lettres reçues.................... 1,435......... 189
do de permis délivrés (gratuits) aux poss. des homesteads. 1,048 ........ . 306
do do (non gratuits) .................... 508..90
do de saisies............................., ............. .... 229............... 203
do de rappor cieriesreus et vérifiés ... 89 .................. 28

PRIX COMPARATIFS des bois de sciage vendus aux points principaux du district de
Winnipeg, pendant les années 1885 et 1886.

Place. Espéces.18.18.

Birtle, Man. ... Epinette blanc. et épinette rouge, les M. p. $15 00 à $20 00 $15 00 à $20 00
Brandon, an I do do do et.1500 0 200"20 00
Minnedosa, Man.. do do do ... 12 04 20.0. .10..0 20.. 06
Mâchoire-d'Origna1.. - do do do ... 18 0 25 0 15 0 25 0

do Pin, les M. pieds.............................200" 30 ..200 3000
Moosomin,A s. Epinette blanc. et épinette rouge, les M. p. 15 0 18 00 15 0 18 0
Rapid.city, Man .. do do do ... j 12 C0O 20 0j 10 0 20 0
Pdortagdedu-RatdOnt. Pin, leusM. pieds........................ 89 20 0 9 . 0. . 20 80

PRIX COMPe-ARToFs die8 eblancdeSingetendoueaet pu- rncpR udititd

tue, Man..... lier, les M. piedsa...nt.. 8..........6.150 300 10 16 0
ltégina, Assa ......... do do do ... 18 0 25 00 15 0"180

don,..........Pin, les M. pieds.... .................. 2000"3060 1800"3000

Winnipeg, Man........do do do ... 10 0"16 00 10 0"160
M ooms.....Pn, les M. pieds ...................... 13 50"25 60 13 0"250

BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE,
WINNIPEG, 31 octobre 1886.

E. F. STEPHENSON,
Agent des bois de la couronne.

[PARTIE Ij

50Victoria., A. 1887

lei
G'4



Documents de la Session (No. 7.)

BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE A EDMONTON.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR.
BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE,

EDMONTON, 31 octobre 1886.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre les états annuels indiquant les

opérations de mon bureau, lesquels états accusent une amélioration sur l'année
dernière.

La quantité de bois scié est de 961,821 pieds, soit 836,961 pieds de plus que
l'année dernière. La demande locale est plus considérable que l'offre, et avant que
l'année prochaine arrive le marché sera passablement épuisé.

Au commencement de cette année la scierie de la compagnie de la Baie-d'Eludson
a été réduite en cendres. Elle a décidé de ne pas la reconstruire.

Deux scieries de petites dimensions ont été installées dans la forêt à 30 ou 40
milles en amont d'Edmonton, et ont fourni à cette localité une partie de son appro-
visionnement de bois. La compagnie de la Baie-d'B.udson est à mettre en activité
une petite scierie sur la rivière Athabasca, au débarcadère, à environ 100 milles franc
nord d'Edmonton, pour son propre usage, car il n'y a pas encore de colons dans cette
région.

La compagnie forestière d'Alberta et aussi la compagnie des terres de la Saskat-
chewan ont l'intention de construire des scieries à ou près d'Edmonton, lesquelles,
jointes à celles que nous avons fourniront du travail à un grand nombre d'hommes et
rapporteront, je l'espère, un revenu considérable au bureau.

Le nombre de permis accordés accuse aussi une augmentation de quarante-trois
sur l'année dernière.

La correspondance accuse aussi une augmentation remarquable.
Les moissons de l'année dernière ont donné un rendement considérable.
En terminant je dirai que la perspective de l'année prochaine semble être beau-

coup plus favorable qu'elle ne l'a été depuis que je suis ici, et j'ai raison de croire
qu'il se fera un grand commerce de bois.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. ANDERSON,

A M. M.Agent des bois de la couronne.
A M. A. M. BURGEss, Aôfd8bi 6l OTa6

Sous-ministre de l'intérieur,
Ottawa.

[PARTIE I]
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ANNEXE A.

ETAT des recettes provenant des bois de la couronne, pour les douze mois expirés
le 31 octobre 1886.

Droit
régalien Permis t

Mois. Fermages. sur le honoraires Total.perçusauTMois.sur l hono bureau
produit et aroits. bra

des ventes

1885. $ cts. ets. $ cts. $ e et $ ts. $ ets. $ ets $ ets.

N ovem bre. ....... .. . ., . ... .... . ..... ....... ........ .... .... ....... ............. .............. .... ...
Décembre........... .......... . 50 00 ...... ....... , 21 60.........7160.............71 60

1886.

Janvier 3 50 .......... 3 50 .......... 3 50
Février . 2575. 25 75 . , 2575
Mars . 4863.............3442 4 00 87 05 ..... 8705
Avril ............ 230 00 59 45 . 28945 1,602 5u 1,891 95
Mai .. ......... 160 00 .. ..... - ......... ...... 24 17 .......... 184 17 540 98 725 15
Juin................... 40 00 10 40 128 12 ........... 178 52 ...... 178 52
Juillet ......... ........... .............. 364 84 21 00738584............38584
Août ................ .51 00 51 00,..... . 51 00
Septembre... ............... 56 84 17 65 74 49............. 74 49
Octobre........... ............ .............. 105 79 104 71 . . . 210 50 .............. 210 50

Totaux........, 160 00 368 63 597 32 431 92 4 001 1,561 87 2,143 48 3,705 35
Sommes perçues 1I1

au bur. princip......... 2,143 48 . ...... . ..... ........... .... ............

Totaux....... 160 00 2,512 Il 597 32 431 92 4 001 ...... ............

Ajouter $413.32 perçus avant le 1er novembre 1885, et reçus au bureaa principal
subséquemment à cette date .............................................. 413 32

4,118 67
Déduire $210.50 perçus avant le 31 octobre 1886, mais reçus au bureau principal après

cette date......... ...... -..... .................. -..--.--. ................. ........ ..................... , 210 50

Grand total........................... ................ ........ . 3,908 17

THOS. ANDERSON,
Agent des bois de la couronne.

BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE,
EDMONTON, 31 octobre 1886,

[PARTIE 1]

50 Victoria, A.1887,



50 Victoria. Documents de la Session (No. 7) A. 1881

ANNEXE B.

ETAT général des opérations du bureau pendant les douze mois expirés le 31
octobre 1886.

comparaison avec l'an-
née précédente.

Détails. Nombre. ------ Observations.

Augmenta- Diminution.
tion

Nombre de lettres écrites ................ 532 197
do do reçues ............... 201 19
do licences emises. . . 66 43
do saisies...... ....... ...... 2 ................
do rapports de scieries reçus. il7
do baux annués.. . .....

BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE,
EDMONTON, 31 ootobre 1886.

TIOS. ANDERSON,
Agent des bois de la couronne.

[PATIE1 )
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Documents de la Session (No. 7.)

AGENCE DES BOIS DE LA COURONNE A PRINCE-ALBERT.

BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE,
PRINCE-ALBERT, 31 octobre 1886.

MoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous transmettre mon rapport annuel sur les opé
rations de mon agence dans le cours de l'exercice qui vient d'expirer.

Ci-annexés les états suivants
A. Etat indiquant le revenu provenant des droits imposés sur le bois.
B. Nombre de scieries en activité, en vertu d'une licence du gouvernement, dans

le district de Saskatchewan, avec les quantités de bois de construction confectionné,
vendues par les porteurs de licences respectifs et les quantités qu'ils ont en main.

C. Etat indiquant les opérations du bureau et autres informations.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
D. J. WAGGONER,

A M. A. M. BUREss, Agent des bois de la couronne.

Sous-ministre de l'intérieur,
Ottawa.

[PARTIIa ]
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ANNEXE 0.
ETAT général des opérations du bureau pendant les douze mois expirés le 31 octobre

1886.

Comparaison
'avec l'année précédente.

Détails. Nombre.

Augmenta- Diminution.
tion.

Nombre de lettres écrites. ................................... 633 283
do do reçues. ..... .............. 382 102
do de circulaires envoyées ...................................... 176 58
do de saisies ......................... .........do de rapports de scieries reçus.............................. 

3

D. J. WAGGONER,
Agent des bois de la couronne.

BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE,
IPRINCE-ALBERT, 31 octobre 1886.

AGENCE DES BOIS DE LA COURONNE A CALGARY.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
CALGARY, 9 décembre 1886.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre mon rapport annuel sur les opérations
du bureau des bois de la Couronne du district d'Alberta pendant l'exercice terminé le
31 octobre 1886:

A. Etat indiquant les recettes provenant des droits perçus sur les bois.
B. Nombre des scieries exploitées en vertu d'une licence du gouvernement dans

le district d'Alberta et dans une partie d'Assiniboine.
C. Etat général et autres renseignements relatifs aax opérations de ce bureau.
Dans mon rapport de l'an dernier j'ai signalé le progrès général qui s'était fait

d'un bout à l'autre du district; ce progrès s'est continué, et d'après les apparances
d'aujourd'hui il est probable qu'il se continuera. Il y a en ce moment cing scieries
en activité dans ce district, en vertu de licences du gouvernement, et la scierie de la
compagnie de l'Eau-Claire et de la rivière à l'Arc est sur le point d'être terminée et
sera en opération dans quelques jours.

Du bois s'expédie de la Colombie-Britannique et il est d'une meilleure qualité que
le bois de ce district ; ce qui a eu pour effet de faire baisser les prix.

La petite ville continue de progresser rapidement en matière de constructions;
au 31 décembre 1886 il aura été dépensé une somme s'élevant à $330,000.

Nous avons eu le beau temps habituel cet automne.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
C. L. GOUIN,

Agent des bois de la couronne.
A M. A. M. BURGEss,

Sous-ministre de l'intérieur,
Ottawa.

M0 Victoria.
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ANNEXE A.

RECETTES provenant des bois de la couronne, pour les douze mois expirés le
31 octobre 1886.

Droits
régaliens

Mois. Bonis. Fermages, sur le Permis. > a Total. . Total.
produit .

des ventes.

1885. $ cts. $ ets $ ets. $ ets. $ ets. $ cts. $ cts. $ ct8,

Novembre ........... .................. ,....... 54 13 99 25 .......... 153 38 512 61 665 99
Décembre ........... . .... ......... ............... 26 25 ............ 26 25 .............. 26 25

1886.

Janvier............... ............ . ..... 7 Il 9 68 1 75 18 54 87 50 106 04
Février........ ..... ...... ................ 17 502......... 17 50 5,869 05 5,886 55
Mars .. ,. ............ ............ ............... 195 28 12 50 ............ 207 78 207 78
Avril.. ....... ................... . . .. 3 50 ,.,........ 3 50 1,000 00 1,003 50
Mai ............ ....... 250 00 39 68 106 84........... 396 52 264 60 661 12
Juin.......,. ... ...... ......... 250 00 . .... 51 00 ...... ..... 30 00 ..... ........ G301 00
Juillet....................................9 50 ... 9 50 435 0O 444 50
Août.................. 91 .5 5 50 ......... 9 97 00 ............. 97 00
Septembre ...... ............... .. 27 03 38 14 ........... 65 17 375 00' 440 17
Octobre..................... 49 01 85 33 134 34 500 00 634 34

Total........... ..... 500 00 463 74 464 99 1 75 1,430 48 9,043 76 10,474 24
Montant perçu au - -

bureau principal. 875 O0 5,666 13 2,502 63 ... . .

Total...........875 00 6,166 13 2,966 37 464 99 1 75

Ajoutez $591.07 perçus avant le 1er novembre 1885, et reçus au bureau principal
après cette date......... ........................ ...... ............. ...... 591 07

11,065 31
Déduire $134.34 perçus avant le 31 octobre 1886, mais reçus au bureau principal

après cette date ..... ....... ................................ ....................................... 134 34

Total .... ............... ...................................................... 10,930 97
Terres affectées aux écoles ............ ................................................ 1,096 61

Grand total........................................ 12,027 58

C. L. GOUIN,
Agent des bo|s de la couronne.

BUREAU DES BOIS EE LA COURONNE)
CALGARY, 31 octobre 1886.

[PARTIE iJ
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ANNEXE 13.
ETAT général des opérations de bureau, pendant les douze mois expirés le 31 octobre

1886.

Comparaison avec

Détails. Nombre. l précédent. Observations.

Augmenta- Diminution.
t10D.

Nombre de lettres écrites..........2 5 67
do reçues ................ 252 41

Nombre de permis délivrés.,.............179 75
do saisies...................
do rapports de scieries reçus.. 22
do baux annulés.........

BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE,
CAL*GARY, 31 octobre 1886,

C. D. GOUIN,
Agent des bois de la couronne.

[PARTIE: i)
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.AGENCE DES BOIS DE LA COURONNE DE LA COLOMBIE BRITANN[QJE.

NEW-WEsTMINsTER, O. B., 11 décembre 1886.
MONSIEUR.-J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport suivant sur les opéra-

tions forestières de cette province, jusqu'à cette date.
Conformément aux instructions de votre département, et après avoir examiné

les ressources de la zone de 40 milles réservée au chemin de fer, dans le cours de 1884
et 1885, j'ouvris un bureau ici le premier mai dernier, et je me mis immédiatement
à percevoir les droits sur les bois coupés depuis le 16 décembre 1883, date de l'acte
connu sous le nom de " Acte de Règlement," passé entre la province et le Canada.
les droits (lesquels furent fixés, sur la demande des représentants de la province, à
un taux très bas, afin qu'ils fussent conformes à ceux imposés par le gouvernement
local,) furent payés sans hésitation ; et j'annexe aux prêsentes un état des recettes
provenant de ces droits, et un état indiquant le nombre de scieries en activité dans la
zone.

Je puis dire que le commerce de bois en général a de bonnes apparences.
Le commerce local, par suite de la construction du terminus du chemin de fer

Canadien du Pacifique (ce qui est dans le monde le plus important pour nous au:
point de vue commercial, et pour l'Angleterre en général, de même que les progrès
des autres villes et villages et aussi l'arrivée de nombreux colons qui viennent.s'établir
dans la zone, le tout a donné au commencement un mouvement extraordinaire. Le
fait qu'un certain nombre des scieries les plus considérables tenaient des coupes de bois
du gouvernement local sur ou près de la côte m'emiêche de donner un état exact du
bois confectionné dans la province ; il suffit de dire que le commerce progresse
rapidement, et que l'exportation ne se fait pas seulement sur les marchés de la Chine,
du Japon, de l'Australie et des provinces de l'Amérique du Nord, mais depuis l'établis-
sement de communicatious directes par chemin de fer avec les parties orientales du
Canada, au commencement de juillet dernier, une partie considérable du pin Douglas
de la meilleure qualité, de l'spinette blanche et du (è Ire, a trouvé un marché, à l'est,
jusqu'à Montréal, et, par suite, sans doute, de leur qualité supérieure pour nombre
d'objets, ces bois, particulièrement ceux provenant du flanc occidental des montagnes
Rocheuses, trouveront un vaste marché, s'étendant de Calgary jusqu'à la ville sus-
dite.

La zone toute entière du sommet des montagnes Rocheuses jusqu'à la côte,
distance de 500 milles, recouverte d'une épaisse forêt de ces bois mous, i, ainsi qu'on
s'y attendait, considérablement souffert du feu pendant la saison dernière; heureuse-
ment, les dommages ne sont pas étendus à une grande distance de la ligne du chemin
de fer.

Il y a donc toute raison de compter avec espoir sur les progrès futurs de ce
commerce dans cette province.

L'état ci-annexé ne comprend pas le bois coupé par la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique, dont la quantité s'élève à 75,000,000 de pieds.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. S.KIIGGINSON,
Agent des bois de la couronne pour la Colombie.Britannique.

A M. A, M. BURGEss,
Sons-rainistre de l'intérieur,

Ottawa.

[PARTIE 1)
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ANNEXE A.

ETAT des recettes provenant des bois de la couronne pour les douze mois expirés le
31 octobre 1686.

Droits réga-
liens sur .emse Saisies

Mois. Bonis. Fermages. les produits droits et Totaux.
des amendes.

ventes.

1885. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets.

N ovem bre ................. ...... ............ ............ ..... ......... ......... .,....... ......... 105 00 10~> 00 .
Décembre .................. ............ ..... ................ ......... ......... 24 25 72 61 96 86

1886.

Janvier ......... ..... ...... ............................................. ,........ ......... ........ 262 35 I 262 3&
F évrier ........... . .......... .>........... ......... ......... ....... 90 88 100 8a
M ars ........................ ............ ...... ........... ..... ....... .. ......... ........... . ........ . . . . . .
Avril....... .. ................. ........... . . . . ........ 2150 2150
Mai .................... .727 50 .......... ......... . ...... 2,417 49 833 41 3,978 40
Juin ............................. 4 .. . .24803 . 24806
Juillet*....................... 536 00 . . ....... ................. 79 70 615 70
Août ................ 542 16 527 32 1,069 48
&ptembre ...................... ...... 10O............... 1,093 04 1175 00 32288 04
-Octobre. ............... 1....... .20 O0............. 280 39 80 00 370 39

1,263 50 40 00 . ... . .. 4,605 39 3,247 77 9,156 66

JNEw-WESTMINSTER, 0.-B , 31 octobre 1886.

T. S. HIGGINSON,
Agent des bois de la couronne.

ANNEXE B.

TAT général des opérations du bureau pour les douze mois expirés le 31 octobre 1886.

Comparaison
avec l'exercice précédent.

Détail. Nombre.

Augmenta- Dinsi.ution.
tion.

Nom bre de lettres écrites....................................... 408
do do reçues ................... ...... ....................... 309
do permis délivrés. ........... .... , ....................... ......... 1
do saisies................................................... . 14 14
do rapports de scieries................................. 13 13

COLOMBIE.BRITANNIQUE,
Nzw.WzsTmissTzR, 31 octobre 1886.

1 4 [|PARTIE r]

T. S. HIGGINSON,
Agent des bois de la couronne,
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No 5.

RAPPORT SUR LES RÉCLAMATIONS DES MÉTIs.
OTTAWA, 12 janvier 1887.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous trarsmettre le rapport géréral suivant de
l'enquête que j'ai faite, en vertu de pouvoirs que m'ont donnés l'arrêt du conseil et
votre lettre d'instructions, datés respectivement du premier mars et du 17 mai,
derniers, sur let réclamations qui m'ont été présentées, l'été dernier, par des Métis
demandant de participer à la concession de scrip ou de terres autorisées par le para-
graphe E de l'article 81 de l'Acte des terres fédérales, de 1883.

Je partis de Winnipeg le 31 mai derrier et revins à cette ville le 17 du mois
dernier. Pendant cette periode, la commission a siégé aux localités suivantes

Swift Current, Maple Creek, Calgary, traverse de la rivière du Daim, rivière de
la Bataille ou colonie de la Boucane, Buttes de la Paix, Edmonton, Saint-Albert,
kSaint-Laurent, Fort-Qa'Appelle et Fort-Ellice.

Avec le concours de M. N. Omer Côté, secrétaire de la commission et de M.
Geoige Duck, commis, j'ai rçu et examiré 1,414 demandes, qui sont toutes inscrites
sur los registres qui m'ont été fournis pour cet objet. (Pièces A. et B.)

Onze cent soizante-quatre de ces demandes ont été accordées, et sur ce nombre
£02 ont été faites par des Métis qui se sont retirés, l'été dernier, des traités des Sau-
-vages, auxquels ils appartenaient autrefois. Deux cents quatre-vingt-dix ont été.
faites par des personnes qui n'ont jamais participé aux octrois accordés aux8Sauvages,
et 267 par des représentants légaax de Métis décédés à une date subséquente au 15
juillet 1870, jt qui, s'ils eussent vécu, auraient eu droit de participer à l'octroi accordé
aux Métis.

J'ai aussi inclus dans le susdit nombre total de réclamations que j'ai accordées,
lies réclamations de trois colons-pionniers du Nord-Ouest, ainsi que celles présentées
par les représentants légaux de deux colons-pionniers décédés. (J'ai été autorisé à
=n'occuper de ces réclamations par un arrêt rendu en conseil le 19 avril 1886.)

J'ai rejeté en tout, quarante-quatro réclamations, parce que les solliciteurs, lors
de la cession, demeuraient aux Etats-Unis, ou qu'ils sont nés après cette date ; et j'ai
pris en délibéré les demandes de 204 solliciteurs, que j'ai classifiées comme suit:

Réclamations requérant d'autres preuves : cent quarante-trois.
Réclamations de personnes qui demeuraient dans la province du Manitoba le 15

juillet 1870, mais qui n'ont jamais reçu de terre ou scrip dans la dite province: trente-
et un.

Réclamations de personnes qui, le 15 juillet 1870, demeuraient dans le territoire
qui n'a pas encore été cédé par les Sauvages sous traités : vingt-neuf.

Réclamations de personnes présentées par les représentants légaux de pionniers
décédés, du Nord-Ouest, et qui requièrent d'autres preuves: trois.

Ci-jointe une annexe, marquée C, indiquant en détail le nombre de réclamations.
qui ont été présentées à chaque localité où la commission a siégé.

J'ai en d'autres preuves relatives à bon nombre de cas que la commission de 1885
avait pis en délibéré, vu qu'on n'avait pu se les procurer dans le temps et j'ai donné
des certificats de scrip aux personnes qui m'ont fourni les preuves néocssaires à l'appui
de leurs réclamations.

J'ai ausri accordé des certificats aux héritiers de Métis décédés, qui se sont
présentés et dont les réclamations ont été établies devant la commission en 1885, mais
qui ne sont pas venus dans le temps percevoir la part qui leur revenait en qualité
d'héritiers.

Les Métis, au nombre de 192, sur les certificats de scrip desquels une somme égale
à celle qu'ils avaient touchée en vertu des traités-des Sauvages aux-uels ils apparte-
16
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maient autrefois, avait été retenue par la première commission. ont obtenu de moi
descertificats, conformément aux instructions qui m'ont été données à cet effet, à titre
de remboursement de la somme ainsi déduite.

Le nombre total de certificats de scrips accordés par moi d'après les diverses
formules, est indiqué par l'état suivant :

sCRIP EN ARGENT.

Formule A, 1,017........8................................$183,639 00
do B, 789... ........ 59,810 14
do D, 77,..... ....................................... 18,240 00

L883 $261,689 14

scRIP EN TERRE.

Formule C, 8. ............... .......... 1,920 acres.
do E, 3............... .... ......... 720 do

il 2.640

Quoique j'aie accordé 1,894 certificats, il ne représentent que 1,164 réclamations.
individuelles, et la différence entre le nombre de certificats accordés et le nombre de
réclamations admises s'explique de la manière suivante, savoir

A la formule A, 290 certificats ont été accordés à titre de remboursements des
petites sommes qui ont été déduites par la commission de 1885 des certificats accordés
à des Métis qui avaient touché à des fonds .en qualité de Sauvages, certificats égaux
aux sommes ainsi déduites.

Les certificats de la formule B ont été accordés aux représentants légaux de Métis
décédés, et dans presque chaque cas de cette nature, une réclamation individuelle a
dû se partager entre huit ou dix héritiers directs ; et dans certains cas, un ou plus de
ces héritiers directs étant morts, il fallait subdiviser leur part en autant d'héritiers,
ce qui exigeait l'émission de 30 certificats par fois, une réclamation individuelle de
$16u.

La totalité de certificats de scrips donnée par moi, comprend aussi des certificats,
s'élevant à $22,844.14, que j'ai accordés, comme suit, sur des formules demandées qui
furent faites à la commission de 1885, mais qui furent prises en délibéré pour les
raisons déjà données

Remboursement de fonds de traités...... ........... $ 8,245 98
Réclamations relativement auxquelles je me suis pro-

curé les preuves nécessaires...... ... *.............. 3,773 32
Représentants légaux de Métis décédés dont les récla-

mations ont été établies en 185....... ..... 7,730 29
Réclamations prises en délibéré, parce que les récla,

mants ont participé à l'insurrection du Nord-Ouest. 3,094 54

$22,844 13

On remarquera que la plus grande partie des réclamations qui ont été présentées
cette année, l'ont été par des Métis, qui recevaient précédemment des annuités en
qualité de Sauvages. A part les réclamants des Battes de la Paix, au nombre de
28, et qui avaient obtenu leur décharge du traité avant mon arrivée à cet endroit,
j'ai raison decroire que, vu les précautions qui ont été faites par M. T. P. Wadsworth,
inspecteur des agences des Sauvages, qui a accompagné la commission à Saint-Albert,
Victoria, Lac-la-Biche, Fort Pitt, Battleford, Prince-Albert et Saint-Laurent, et par
les agents et moi-même, dans le but de savoir si le requérant qui demandait sa
décharge, serait capable, au cas où il lui serait permis de sortir du traité, et de pour-
Voir à ses besoins et à ceux de sa famille sans l'aide du gouvernement, qu'on n'a pas

[PARTIE I]T
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lieu de craindre que la classe de Métis qui sont sortis des traités des Sauvages et qui
ont obtenu des .scrip, devra être reprise sur les réserves.

Je regrette que, par suite de l'époque si avancée de la saison, je n'ai pu après
avoir terminé l'examen des iéclamations, à Princ-A.bert et à Saint-Laurent, visiter
Fort à la C'orne, le Pas, CumberlandJlouse, Grands Rapides, sur la Saskatchewani
du Nord, Norway-House, la rivière de Beren et Fort Alexander, sur le lac Winnipeg,
et Manitoba-House et Fairford, sur le lac Manitoba, localités ou plusieurs personnes
ont, me dit-on, obtenu leur décharge du traité.

A mon avis, il est important, afin de terminer le règlement de ces réclamations,
que des arrangements soient faits de manière que la commission puisse partir aussi à
banne heure que possible le printemps prochain, dans le but d'aller siéger aux sus-
dites localités, sauf Manitoba-House, où je me propose de me rendre dans le cours du
présent mois.

Dans le cas des trente et une réclamations dont on a déjà parlé et qui ont été
présentées par des personnes qui demeuraient dans la province du Manitoba au 15
juillet 1870, et à l'appui desquelles j'ai obtenu les preuves nécessaires, mais qui ne
peuvent être accordées sans une autorisation spéciale du conseil, par suite de l'arrêt
rendu en conseil le 20 avr]l 1885 qui fixait au premier mai 1886 l'expiration du temps
pendant lequel ces réclamations pouvaient être faites, j'ai l'honneur de recommander,
quoique je sois convaincu que ceux gui demeuraient dans la province primitive du
Manitoba lors de l'adoption du dit arrêt du conseil du 20 avril 1885, ont eu ample-
ment le temps et toutes les facilités de faire la preuve à l'appui de leurs réclamationq;
vu le fait que les personnes qui ont présenté ces 31 réclamations demeuraient à de
grandes distances de Winnipeg lors de l'adoption du dit arrêt du conseil, et vu la
fait qu'elles ont demeuré dans les parties cédées des territoires du Nord-Ouest depuis
plusieuri années et qu'elles y demeurent encore, qu'on obtienne l'autorisation du
conseil de s'oecuper des dites réclamations de la même manière que si elles avaient
été présontées dans les délais prescrits par le susdit arrêt du conseil, en date du 20
avril 1885.

Relativement aux vingt-neuf réclamations dont il a déjà été parilé dans ce rapport
et qui ont été présentées par des personnes demeurant dans les parties non cédées des
territoires du Nord-Ouest, au 15 juillet 1870, mais qui sont venues dans le territoira
qui a été depuis cédé par les Sauvages en vertu de traités, un certain nombre en 187 L et
d'autres en 1872, et qui n'ont pas cessé d'y demeurer depuis, je recommanderais vu
le nombre relativement faible des réclamations de cette catégorie et vu le fait que les
réclamants ont toujours demeuré et demeurent encore dans les territoires du Nord-
Ouest, que le ministre de l'intérieur obtienne pouvoir du conseil de s'occuper des dites
réclamations d'une manière semblable à celle dont ont été traitées les réclamations de
personnes qui, au 15 juillet 1870, demeuraient dans le territoire que les Sauvages ont.
cédé par traité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. GOULET,
Commissaire métis.

A M. A. M. BURGEss,
Sous-ministre de l'intérieur,

Ottawa.

[PARTIE I]
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No6.

PARC NATIONAL ET SOURCES D'EAU CHAUDE.

SOURCES D'EAU CHAUDE D'ARKANsAs, 10 mars, 1886.
A M. A. M. BURGESS,

Sous-ministre de l'intérieur,.
Ottawa, Canada.

MONsIEUR,-Conformément à vos' instructions je partis d'Ottawa le 30 janvier
dernier, dans le but de me rendre compte du fonctionnement des sources d'eau chaude
de cette localité et de faire rapport en conséquence; et après avoir été pris dans la
neige au sud de Saint-Louis, j'arrivai ici le 4 février.

Ma visite est arrivée à une époque très opportune, vu que la présentation d'un
bill faite au sénat par le sénateur Berry "à l'effet de pourvoir au contrôle de la
réserve des terres publiques et de la distribution de l'eau chaude aux sources
d'Arkansas,"-dont copie est ci-jointe (A)-a soulevé une discussion générale sur le
sujet, à trois points de vue différents, savoir : au point de vue des propriétaires d'éta-
blissements de bains qui désirent obtenir un renouvellement de leurs baux; au point
de vue des résidents des sources qui sont opposés au monopole et veulent avoir la
liberté de prendre l'eau à tout endroit de la ville, en payant le prix que pourra fixer
le gouvernement; et au point de vue de la population qui vient ici rétablir sa santé
et dont le plus grand nombre désirent voir le gouvernement prendre le contrôle entier
des établissements de bain, comme étant la meilleure résolution de la question et le
meilleur moyen de joindre à une direction intelligente, les commodités modernes, la
propreté et la civilité, dont le besoin se fait tant sentir en ce moment.

Baux.
La position où est rendue la question des baux est que tous les baux qu'en vertu

de l'acte du 16 décembre 18l8 (20 statuts, chap. 5, p. 258), le secrétaire de l'intérieur
avait instruction de faire avec les propriétaires d'établissements de bains d'une nature
permanente, qui existaient alors sur la réserve des sources d'eau chaude, sont expirés,
ayant été faits pour un terme de cinq ans à compter de la passation de cet acte (16
décembre 1878).

Jusqu'ici toutes les requêtes demandant le renouvellement de ces baux ont été
refusées, mais les locataires ont eu la permission de demeurer en possession, en
payant une taxe d'eau aux taux autorisés.

L'incertitude prolongée des intentions du gouvernement a eu un mauvais effet
sur la gérance entière sur toutes les affaires relatives aux établissements de bains.
Les constructions sont en mauvais état et il y a un relâchement très visible dans
l'administration des détails.

Le surintendant.
Peu après mon arrivée, je me rendis auprès du général Field, surintendant rési-

dant de la réserve du gouvernement, qui me reçut avec courtoisie et me donna copie
de son rapport de l'intérieur, daté du 23 septembre 1885, contenant aussi copie de
celui de son prédécesseur, M. Samuel Hamblen, pour l'exercice terminé au 30 juin
1885, et que j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli; et je prends la liberté
d'en faire des extraits, car ce sont les meilleures sources d'informations que je puisse
avoir à part de mes observations personnelles.

Nous avons eu une conversation au sujet des sources, mais le surintendant n'a
pas exprimé d'opinion sur la question de savoir si le système de bail a été adopté, car

*[O [rArumI 1]
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il ne croyait pas convenable pour lui de se prononcer alors que le sujet faisait encore
l'objet de l'examen du gouvernement, ce dont je convins, mais il m'offrit avec beau-
coup de bienveillance de m'aider à obtenir toutes les informations possibles dont ja
pouri ais tirer ensuite mes propres conclusions.

Etablissements de bains.
I] y a dix établissements de bains réguliers, et un gratuit, communément appelé

le Trou de Boue (Mud Hole). Sept de ces établissements sont situés au pied de la
montagne de la réserve, faisant face au sud-ouest, et sont respectivement appelés le
New Rector, Big Iron, Old Bale Independent, Yew Palace, Ozark et Rammelsburg.

J'ai visité tous les établissements et examiné leurs plans, et je constate que,
quoique la même idée générale ait été suivie dans leur construction, ils varient
quelque peu dans leurs dispositions internes.

Le style généralement adopté consiste en une maison oblongue, éclairée par la
toit et divisée en une ou deux rangées longitudinales de cases, selon le nombre de bai-
gnoires.

Entre ce corps principal et la rue se trouvent le bureau du contrôle, les étuves et
lei salles à rafraîchir. Le bureau est au centre et les divisions réservées aux hommes
de chaque côté. Le bureau sert aussi de salle d'attente. Quelques établissements
tiennent la température de leurs salons élevée afin que la transpiration produite par
le bain puisse se continuer. De cette pièce chaude le baigneur peut retourner à la
salle d'attente, laquelle est tenue à une température ordinaire, s'il ne veut pas sortir
directement de l'étuve en plein air. D'autres établissements, les nouveaux, sont
munis d'étuves et de salles à rafraîchir. Ces pièces accessoires sont nécessaires aux
baigneurs qui ne demeurent pas près des établissements.

Salle de bains.
Les plans de baignoires diffèrent légèrement, mais pratiquement le même sys-

tème existe dans toutes, sauf dans l'établissement dit le New-Rector, savoir: division
des compartiments en quatre sections, les deux premières sont des passages étroits
entre le corridor et la division.des baignoires, qui sert d'entrée et de sortie, et pour
se déshabiller et s'habiller. En arrière de la baignoire se trouve la section des cases à
vapeur.

J'annexe une esquisse simplement ébauchée qui aidera à faire comprendre cetta
description.

A l'établissement du New-Rector quelques unes des cases à vapeur sont placéis
dans les coins des pièces où se trouvent les baignoires et où aussi le baigneur fait sa
toilette. Dans certains établissements les quatre sections contenant les baignoires
sont divisées par des cloisons; dans d'autres par des treillis, ce qui a l'avantage de
permettre à la personne qui entre de voir à ce que la baignoire soit convenablement
nettoyée et remplie.

Baignoires.
Il existe la plus grande diversité dans les baignoires. J'en ai trouvé de toutes

espèces et de toutes grandeurs; en bois peinturé et non peinturé, en tôle, en porce-
laine, en zine, en ardoise. On prétend que l'ardoise est un corps non-producteur,
et que conséquemment le baigneur a le bénéfice de l'électricité qui, dit-on, existe dans
l'eau. La baignoire en porcelaine émaillée m'a paru être la plus propre, et je crois
ce composé plus susceptible d'une plus grande propreté que tout autre, pourvu
que l'émail soit d'une bonne qualité. Je suis informé que l'émail de qualité infé-
rieure est portée à craquer et à s'écailler, auquel cas la baignoire se détériore consi-
dérablement, si elle n'est pas totalement perdue.

Distribution de l'eau.
Il n'y a pas de mode établi pour amener l'eau aux établissements. Le mode

ordinaire est de construire une voute en brique au-dessus de la source, et d'introduire
dans la cavité un tuyau en fer par lequel l'eau descend à l'établissement où sa distri-
bution aux baignoires est une simple question de plombage. Des tuyaux conduisent
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musi aux réservoirs du gouvernement, dont la contenance réunie est de 50,000 gallons,
et la pression naturelle produite par le fait que les sources ne peuvent s'écouler,
amène l'eau dais ces réservoirs. Chaque établissement a aussi son réservoir à eau
froide pour régulariser la température des bains. Ces réservoirs sont érigés sur le
-ane de la colline, immédiatement en arrière des établissements.

Au sujt de la distribution de l'eau. l'ex-surintendant, M. HiLamblen, dans son
rapport de l'année terminée le 0 jain 1885, disait : "La première considération à
laire et la plus nécessaire est de s'assurer de toute l'eau chaude et de la mettre en
état de servir. Le présent système d'approvisionnement est le plus primitif possible
et fonctionne au désavantage du gouvernement et du consommateur. Une grande
Ipartie de l'eau dont on Fe servait autrefois coulo au-dessous du niveau où se trouve
aujourd'hui les établissements de bains, car les édifices sont présentemont contruits
de 8 à 12 pieds au-dessus de l'ancienne ligne. Ces eaux se perdent maintenant. Le
mnode d'approvisionnement est si curieusement compliqué que le surintendant a peu
de contiôle sur l'approvisionnement d'eau." D'api ès la déclaration précédente de.
M. Hamblen qui dit que le prêsent système est "le plus primitif," et, "si curieuse-
nient compliqué que le surintendant a peu de contiôle sur l'approvisionnement de
Peau," vous comprendrez combien il m'est difficile de donner une meilleure descrip;
tion d'un mode de distribuer l'eau chaude aux établissements de bains que dI dire
simplemeit qu'elle est conduite dras des tuyaux en fer de la source la plus rap-
prochée de la maison qu'on veut approvisionner, ou d'un des r3servoirs, lorsqu'il n'y
a pas de sources disponibles.

La moyenne de l'écoulement quotidien de l'eau chaude est évalué à 500,000-
gallons, dont les trois cinquièmes, d'après le susdit rapport de M. iHamblen, coulent
au-dessous du nivean des constructions et se perdent conséqueinme'nt. Un plan à
l'effet de puiser l'eau des sources de niveau supérieur, et de l'amener à un réservoir
o-écepteur pour être de là conduite à un rézervoir de distîibution placé sur le flanc de
la montagne,à une hauteur suffisante pour la distribuer partout où on en aurait besoin,
a été approuvé par le département de l'intérieur, et les tuyaux nécessaires à cet
objet ont été po;és.

Les principales sources dont on peut se servir sont situées en arrière des
établissements New Rector et Big Iron, ainsi qu'on le verra d'après le plan do la
xéserve qui accompagne le rapport du général Field. Certains établissements dans
la vallée dépendent des réservoi s du gouvernement. Les propriétaires de ces établis-
sements combattent la tbéorie qui dit que l'eau se détériore par le transport.

M. le Dr Keller, un des principaux médecins de la localité, m'informe que quoi
qu'on puisse boire ces eaux chaudes impunément lorsqu'elles sortent des sources, si
on les laisse refroidir et qu'on les iéchauffe de nouxeau par des moyens artificiels,
elles peuvent causer des nausées. Je n'ai prs fait cette ex,érience personnellement,
nais si cette opinion est exacte, l'eau doit indubitablement perdre de sa propriété
par l'évaporation. Il peut être possible de la transporter à une certaine distance
sans qu'elle perde considérablement de sa valeur, mais j'en doute beaucoup.

Avant de terminer la question de distribution permettez-moi de citer certaines
observations faites par le général Field dans son rapport du 23 septembre dernier,
dars lequel, parlant de la nécessité de reconstruire à neuf ou de relouer les établisse-
anents de bains, il dit: "La plomberie du plus grand nombre est d'un genre ancien
et imparfait, qui demande une dépense exorbitante d'eau chaude pour faire la va-
1peur, système qui ne peut être changé pour un meilleur et plus économique qu'à
grands frais." Après avoir pressé le secrétaire de l'intérieur à prendre l'affaire entre
ses mains, et de ne pas attendre l'action tardive du Congi ès, il ajoute: " Chaque pro-
priétaire d'établis4ement, de ce qu'il a pu contribuer à l'exploitation ou à la décou-
verte de certaines sources, les a monopolisées, et croit ses droits usurpés si on les
révoque en doute. Ce droit n'est pas valida et ne sera pas reconnu, mais à raison de
cette cause, jointe à la possession d'un emplacement cù les sources abondent, quel-
ques établissements ont une surabondance d'eau, tandis que d'autres, à l'époque où
les baigneurs sont en grand nombre, n'en ont pas assez. Lo problème de la distribu-
tion de l'eau absorbe tous les autres et sa solution est très difficile par suite du man-
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que d'uniformité pour cet objet. Mais il me semble qu'on peut arriver à une juste
réglementation par un règlement stipulant que toutes les eaux qui, par gradation,
couleront aux établissements, leur seront directement délivrées pour la vapeur et le
ser-vice des.baignoires; que l'eau provenant de dessous du niveau des établissements
de bains, soit amenée, au moyen de machine, dans les réservoirs réfrigérateurs, c'est-
à-dire, que l'eau froide nécessaire dont on se sert avec l'eau chaude dans une propor-
tion de un dans un, proviendra de l',au qui se perd au pied de la montagne. De
cette manière les sources d'une hauteur élevée seraient diminuées précisément de la
quantité d'eau froide consommée."

Le prix demandé pour l'eau est de $15 par baignoire par année, mais comme la
contenance des baignoires varie considérablement et qu'il n'y a pas de moyen de con-
naître la quantité qui arrive à un établissement particulier, M. Hamblen recomman.
dait l'usage de compteurs et de faire payer d'après la véritable quantité d'eau dont
on se serait servi. Ce moyen n'a pas été toutefois approuvé par le présent surinter-
dant, qui croit le système du jour plus simple et meilleur, mais on même temps il
recommande d'augmenter de 83 par baignoire par mois le prix du loyer.

Analyse.
J'ai été excessivement surpris d'apprendre qu'il n'avait pas été fait d'analyse

convenable de ces eaux chaudes. Ceci me semble une omission très malheureuse.
Observations générales.

J'ai fait mention du relàcbement apparent dans l'administration : il serait plus
strictement vrai de dire qu'il n'y a pas de direction. Les propriétaires des établisse.
ments sont rarement vus sur les lieux ; le commis, qui parfois n'est qu'un petit
garçon ou une jeune fille, ne veut que les billets ; et l'invalide cst remis aux mains
d'un serviteur complètement ignorant. Il n'y a pas la moindre classification des
baigneurs, et conséquemment une personne qui ne souffre que de rhumatisme peut
entrer dans une baignoire immédiatement après la sortie d'une autre souffrant de
maladie contagieuse. Il est vrai que le·danger qui peut résulter de ces bains soumis
à aucune règle, peut être amoindri ou entièrement évité,;par une propreté rigoureuse;
mais avec le présent système le baigneur n'a pas !'assurance que cette propreté sera
observée. Naturellement il est possible de surveiller le nettoyage des baignoires et
de voir à ce que cette opération soit convenablement exécutée, mais ja remarque que
le plus grand nombre des baigneurs ne porte aucune attention à cette précaution.

A ce sujet il m'a semblé qu'il serait possible de construire un compartiment de
manière que le baigneur qui sort viderait la baignoire en passant à la chambre de
toilette.

Il n'existe pas de baignoires où le baigneur puisse nager et se livrer à des
exercices gymnastiques, et qui sont si utiles dans certains cas ; et il n'y a pas de
baignoires particulières pour ceux qui ont les moyens et le désir de payer pour la
commodité et la iareté qu'offre le fait d'avoir l'usage exclusif d'une baignoire parti-
culière pendant leur séjour ici. Les serviteurs n'ont pas de gages. Il leur est
permis de percevoir une piastre par semaine des baigneurs ; et autant de plus qu'ils
pourront. Sur ce revenu ils fournissent l'ameublement de la salle de bains, qui
consiste ordinairement en chaîses, nattes, miroirs, brosses, sabliers, etc. Le baigneur
fournit ses propres serviettes. Ce système me semble tout à fait mauvais. Il
vaudrait mieux que les propriétaires des établissements fournissent tous les articles
nécessaires et donnent aux serviteurs des gages convenables, même s'ils eussent en
conséquence, à demander un prix plus élevé pour l'usage des baigneurs.

Le prix est en moyenne de 30 cents, ce qui comprend un bain a la vapeur et à l'eau
chaude, lequel peut prendre un temps raisonnable, six minutes suffisent à quelques-
uns et à d'autres il kur faut une heure ou plus.

11 y a quelque temps le secrétaire de l'intérieur a autori, é une a umntation à 50
cents, mais on n'%e a pas profité jusqu'ici. Peut-être que l'incertitude qui existe
aujourd'hui au sujet du renouvellement de leurs baux explique cette moTndestie. Je
suis sûr que ce n'est pas en considération des invalides. Je ne vois pas pourquoi une
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-échelle de prix ne serait pas,établie. Un article publié dans un des derniers numéros
du Daily 1iVws, de flot-Springs, s'accorde si bien avec ma manière de voir à ce sujet
que j'en annexe une copie à ce rapport.

Le but de ma visite étant simplement de faire rapport sur les faits, il n'entre pas
dans le domaine de cette lettre de discuter le meilleur mode à prendre à l'égard de
ces eaux, mais avant de terminer je ne puis m'empêcher d'exprimer ma ferme convic-
tion que le contrôle et la direction exclusifs du gouvernement, avec le concours d'une
surveillance médicale, est la seule résolution de la question qui assurera le plus de
bénéfices aux malades qui ont besoin du secours des sources d'eau chaudes d'Arkansas.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN R. HALL.

IAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé approuvé par Son Excellence le gou-
verneur général en conseil le 6 juillet 1886.

Le comité du conseil a examiné le mémoire ci-joint, en date du 30 juin 1886, du
ministre de l'intérieur relativement à l'adoption du meilleur mode d'arrangements à
prendre à l'égard des sources d'eau chaude, situées près de Banff, sur la ligne du chemin
de fer Canadien du Pacifique, et il approuve le second plan exposé dans le dit mémoire,
et recommande que le ministre de l'intérieur soit autorisé à le mettre à exécution.

JOHN J. McGEE.
Greffier du Conseil privé.

A l'honorable ministre de l'intérieur.

DÉPARTEMENT DE L'INTRUIEUR,
OTTAWA, 30 juin 1886.

MÉMOIRE,-Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'en vertu d'un arrêt
rendu en conseil le 25 novembre 1885, une réserve de certaines sections de terres, au
milieu desquelles se trouvent les sources d'eau chaude situées près de la station de
Banff, sur la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique, a été faite afin que le
contrôle des terres qui entourent les sources puisse rester aux mains de la couronne ;
et à son avis le temps est maintenant arrivé d'examiner et de régler le meilleur mode
d'arrangements à prendre à l'égard de ces sources.

Pour établir un système d'après lequel des sources minérales dont les propriétés
curatives sont aussi extraordinairement précieuses que le sont celles de sources de
Banff, devraient être régies, le premier sujet d'examen semblait être de garder pour
le public tous les avantages qui peuvent résulter de ces eaux sans pertes pour le
revenu.

On s'attend à ce qu'un grand nombre de personnes du Canada et des Etats du
nord, seront attirées aux sources de Banff, non seulement par les vertus des eaux
mais aussi par les beautés du paysage et l'excellence du climat, et il est très impor-
tant que les sources soient administrées, dès. le commencement, de la meilleure
manière possible.

A ce sujet le soussigné désire appeler l'attention sur le rapport que le secrétaire
de son département fait sur la manière dont les établissements de bains sont conduits
aux célèbres sources d'eau chaude d'Arkansas.

D'après ce rapport il appert que le district, où se trouvent les plus précieuses
sources a été.constitué en réserve du gouvernement sous le contrôle d'un surintendant
résidant; que les emplacements des établissements de bains sur la réserve sont loués
à des particuliers qui y construisent des bâtiments conformément à l'idée qu'ils se
font de ce que devrait être un établissement de bains, dont la plomberie est défec.
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tueuse et ancienne, et entraîne une grande dépense d'eau; que les serviteurs sont
totalement ignorants, et les locataires n'exercent pas de surveillance convenable sur
leur service ; et que les personnes les plus capables de se former une opinion sur ce
sujet favorisent le système en vertu duquel le gouvernement prendrait le contrôle de
toute l'affaire comme meilleur remède à apporter à l'état de choses qui existe aujour-
d'hui. M. Hall approuve cette manière de voir; mais en commençant comme nous
le faisons à Banff, avec une page blanche, il semble possible au soussigné d'adopter
des règlements qui remédieraient à ce dont on se plaint aux sources d'eau chaude
d'Arkansas, et dans ce but il a l'honneur de soumettre à l'examen du conseil les deux
projets suivants relatifs à ces sources, lesquels projets sont les seuls praticables:

1° Construire un établissement de bains devant être administré par un person-
nel d'employés sous la direction d'un surintendant qui devrait être un médecin
capable, et compter sur les recettes pour couvrir les frais d'administration, et laisser
une balance suffisante pour payer un taux d'intérêt raisonnable sur le capital.

Les avantages de ce plan sont qu'il assure au gouvernement le contrôle absolu
des eaux, et la gouverne des affaires relatives aux établissements de bains, de la
meilleure manière possible, ce qui serait probablement un attrait aux nombreux
invalides qui ont peu de confiance dans l'administration de ces établissements par les
particuliers. D'un autre côté, la construction d'un établissement de bains suffisamment
spacieux pour faire face à tous les besoins des 10 ou 15 années à venir, coûterait au
moins $50,000, et même si on pouvait raisonnablement espérer que les recettes paie-
raient 4 pour cent sur cette somme, il appartient au conseil d'examiner si la dépense
de cette somme pour cet objet est opportune en ce moment.

2° Louer à des personnes disposées à construire et à maintenir des établissements
de bains l'u§age d'une quantité suffisante d'eau pour les dits établissements, à une
somme déterminée par baignoire par année, ainsi que le fait le gouvernement des
Etats-Unis pour les eaux des sources d'Arkansas. Par ce plan on obvierait à la néces-
sité d'une dépense immédiate, en sus des frais du tracé du pare National, et le soussi-
gné est prêt à recommander son adoption aux conditions suivantes, qui, à son avis,
mettraient le département de l'intérieur en mesure de se protéger contre les côtés
défectueux du système d'affermage qui existe aux sources d'eau chaude d'Arkansas,
savoir: que le ministre de l'intérieur aura le pouvoir:

(1.) De louer des emplacements pour établissements de bains, et l'usage d'une
quantité d'eau suffisante pour les fins d'iceux, à un taux. exigé pour l'eau, de $15 par
baignoire par année, ce prix devant aussi couvrir le loyer des emplacements, qui
resteront la propriété du gouvernement, à la condition que les personnes qui obtien-
dront les baux seront requises dé construire et maintenir, dans un délai à être déter-
miné par lui à cette fin, un établissement de bains, lequel ne contiendra pas moins de
30 baignoires, sera conforme au plan architectural qu'il approuvera, et sera sujet
aussi, quant au matériel dont sont faites les baignoires et à la plomberie, à l'approba-
tion de l'architecte en chef du gouvernement.

(2.) De faire des règlements pour la gouverne des affaires relatives aux établis-
sements de bains, et de déterminer, de temps en temps, la somme que pourra deman-
der le locataire pour les bains.

(3.) D'annuler tout bail sur un avis de six mois pour violation des règlements,
et de disposer des améliorations faites sur l'emplacement au bénéfice du locataire,
abstraction faite des frais occasionnés par la dite annulation, et la reprise de l'empla-
cement.

Le tout respectueusement soumis,
THIOS. WRHITE,

Ministre de l'intérieur.
A l'honorable Conseil privé.
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RAPPORT DE M. WHITCHER.
OTTAWA, 31 décembre 1886.

A l'hoborable THOMAs WrTE,
Ministre de l'intérieur.

MoNsIEUR,-Conformément aux instructions que j'ai reçues de vous à cet effet,
j'ai l'honneur de vous transmettre le rapport suivant sur les différentes espèces de
gibier et de poisson qui se trouvent dans le Pare Na+ional Canadien, de Banff, Terri-
toire du Nord-Ouest, et de faire certaines observations relativement aux meilleurs
moyens à prendre pour les protéger et en augmenter le nombre.

DOMAINE EXPLORÉ.

L'étendue du domaine qui doit être réservé à titre de Parc National Canadien,
sur le versant est des montagnes Rocheuses, n'étant pas déterminée lors de la présente
exploration, on a supposé qu'une étendue variant en longueur et en largeur de 15 à
25 milles serait comprise définitivement dans les bornes de la réserve. Quoique des
explorations personnelles aient été faites à ce sujet dans un rayon de 18 milles à
partir du point de repère de Banff, d'autres observations et recherches indiquent que
la distribution, la nature et l'état réel du gibier et du poisson d'un bout du domaine
à l'autre, ainsi qu'au delà, sont les mêmes partout.

CONDITION PRÉSENTE.

Le gros gibier et le gros poisson, autrefois variés et abondants dans cette région
montagneuse, sont maintenant épars et relativement rares. Les trappeurs, ceux qui
se servent de dynamite et de filets, aidés des Sauvages, des loups et des renards,
ont fait de malheureux ravages. La colonisation qui s'avance rapidement dans cette
région, ajoutera d'autres éléments de distinction. C'est pourquoi la nécessité d'adopter
promptement des mesures efficaces pour sauver et augmenter ce qui reste est devanu
une question d'urgence vitale. La question de savoir comment détourner un désastre
irréparable de ce qui reste de gibier et de poisson, refaire un épuisement partiel,
repeupler les plateaux, les vallées, les plaines, les lacs et rivières, est digne d'un
examen sérieux et imm4diat.

La rareté du poisson et du gibier enlèvera indubitablement au Pare National
quelque chose de ses nombreux attraits sauvages ; tandis que l'abondance sera une
source de bénéfices et de plaisir pour les Canadiens intéressés à son développement,
comme lieu populaire et lieu de santé et de récréation, ainsi que pour les étrangers
attirés par les beautés naturelles du paysage et l'excellence hygiénique qu'il possède
assurément à un haut degré.

EsPÈCEs DE GIBIERS ET DE POISSONS.

Bêtesfauves.-Au premier rang des quadrupèdes se trouve le daim wapiti,
commurément appelé l'élan bleu. C'est un magnifique animal, admirablement adapté
par les formes et les habitutes aux terres boisées, ressemblantes à des parcs, qui
bordent les clairières et recouvrent les prairies verdoyantes du pied des montagnes.
Ces plateaux et ces plaines, traversés en certains endroits par des rivières, et partout
entrecoupés de ravins s'étendent au loin dans les montagnes, où le wapiti passe l'hiver.
La production se fait le printemps, et les petits habitent avec leurs mères les prairies
et les baissières pendant l'été et l'automne.

Si la chasse à l'élan était restreinte aux mois d'octobre, de novembre et de
décembre, et que pour des fins de sport légitime et les besoins de la vie, tandis qu'elle
serait également et strictement défendue pendant l'été et l'automne, à Titre d'époque
de prohibition, ce noble animal pourrait dans quelques années se relever des effets
d'une chasse destructrice et faite sans discrétion qu'on lui fait depuis longtemps.

Les daims plus petits sont plus nombreux. Ils consistent en varé'tés connues
sous le nom de "daim à la queue noire," ou "daims-mulets"; daim à a queue
blanche ou daim sauteur ; daim ordinaire ou daim de la Virginie ; et l'amilope à
cornes à fourchons. Ces bêtes produisent aussi au printemps. - La même protection
rigide appliquée à leur cas, aurait très probablement pour effet d'en augmenter le
nombre considérablement dans deux ou trois ans.
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Le mouton des montagnes et la chèvre fréquentent le sommet des montagnes en
petites bandes, que les Sauvages ont encore cet été diminué davantage. A moins
d'être promptement et vigoureusement protégés, ils ne peuvent guère durer beaucoup
plus longtemps. La même époque de prohibition et les mêmes restrictions couvri-
raient la période pendant laquelle ils sont le plus expozés; et par suite de la nature
rocailleuse de leurs repères et leur propre timidité, une chasse faite raisonnablement
ne pourrait pas gêner d'une manière sérieuse la croissance graduelle de leur nombre.

Il y a trois espèces d'ours: l'ours gris, l'ours brun et l'ours noir. Ils se protègent
eux-mêmes. Comme ils ne sont pas habituellement carnivores, mais qu'ils se nour-
rissent plutôt d'herbes et de racines et qu'ils trouvent une abundante nourriture
auprès des marécages, dans les gorges et sur les flancs des collines, il n'est pas besoin
de leur faire une chasse déréglée ou de les traiter comme devraient l'être les loups, les
renards et les fauves de race féline qui se jettent sur le gibier à fourrure et le gibier
ailé avec une rapacité sauvage.

Le gibier dont on vient de parler peut être considéré, strictement parlant, comme
quadrupède non compté au nombre de ceux qu'on prend au piège, ou au nombre des
animaux malfaisants par suite de leur nature distinctive aou de leur férocité particu-
lière.

Naturellement, il y a plusieurs autres animaux sauvages, tels que le castor,
l'outre, le vison, le rat-musqué, la martre, le blaireau, la marmotte, l'écureuil, le lièvre
et le lapin, qu'il est extrêmement désirable de laisser en paix, pour le moment du
moins, ainsi que d'autres animaux plus petits, et d'innombrables oiseaux au gai
plumage. Ils forment partie des ornements vivants qui intéressent le visiteur sur
toute réserve publique. Dans le cas où on croira bon ou opportun d'utiliser certains
gibiers utiles pour leurs foui rures et leurs peaux, ou pour des fins scientifiques, on
pourra le faire sous une surveillance convenable.

Les loups, les coyotes, les renards, !ynxs, les putois, les belettes, les chats sau-
vages, les porcs-épics.et les blaireaux devraient être détruits. Mais ceci ne devrait
être fait que sur un'c permission spéciale du surintendant local. La même chose peut
se dire des aigles, des faucons, des hiboux, des éperviers et autres oiseaux inférieurs
et rapaces, s'ils sont trop nombreux; y compris les piscivores, tel que les hérons, le
harle, le martin-pêcheur et le cormoran. Le vautour, le pélican, la buse, le corbeau
et la corneille pourraient rester pour servir de vidangeurs. Probablement que le
moyen le meilleur et le plus facile de tuer le gibier pernicieux serait d'en imposer le
devoir à des gardiens fidèles employés par le département. Si le surintendant le
croît nécessaire, ces employés pourraient être aidés de personnes qui offriraient
volontairement leurs services.

Certains particuliers se sont dits prêts à aider à la fondation d'un musée d'histoire
naturelle, à Banff. Au cas où ce projet se réaliserait, les différentes espèces d'animaux
qu'on prendrait, pourraient être utilisées d'une manière satisfaisante. Un taxider-
miste capable pourra trouver là un emploi permanent. Si le gouvernement devait
pourvoir à l'établissement d'un musée et d'un aquarium publics, comme accessoire
intéressant et instructif d'une institution scolastique ou d'un observatoire scienti-
fique, comme il devra s'en établir une tôt ou tard, dans cette région salubre et
attrayante, des personnes compétentes, munies d'instructions à cette fin, pourraient
se procurer d'avance des spécimens des différentes espèces.

Oiseaux.- Le gibier ailé se compose principalement d'oiseaux de passage et aqua-
tiques. Ces oiseaux n'ont pas autant souffert que la faune du pays, cette dernière
diminue d'une manière alarmante. Outre la chasse qu'on n'y cesse de faire et
autres causes de bruits et de dommages qu'entraîne la construction d'un chemin de
fer, le va et vient incessant d'une vallée étroite, bordée de hautes montagnes, et le
fait de longer et de traverser les nappes d'eau sans y trouver à peine un enfoncement
pour s'y abriter, sont nécessairement de nature à avoir un effet beaucoup plus défa-
vorable sous ce rapport que si le trafic se faisait en pleine prairie ou au milieu de la
forêt épaisse. Il est difficile ici d'éviter les barrières de rocher, à moins que les petits
lacs et les creeks puissent être agrandis et versés dans les marécages pàisibles et à
demi-asséchés-et dans les nombreux ravins qui s'étendent à plusieurs milles des deux
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côtés du chemin de fer. On trouvera plus loin des observations pratiques sur ce
sujet.

Le cygne, l'oie et le canard sont les principaux gibiers ailés, et il y en a plusieurs
espèces ; bon nombre font leurs couvées dans les environs. Les vallées de la rivière
à l'Are, de Wapiti (Cheval-qui-rue), sont les principales routes par lesquelles le canard
sauvage, etc., va et vient de la rivière Colombie. On y trouve encore la bécassine, le
pluvier et le courlieu. On rencontre aussi le butor, le héron, le goéland, le grèbe, le
pélican, le cormoran, le râle et la foule. En sus des différentes espèces ordinaires de
perdrix : il y a le coq de bruyère bleu, le ptarmigan, la gélinote-faisan et le petit coq
de bruyère Ces oiseaux, à l'exemple de leurs voisins d'espèce aquatique, font leur
nid et couvent au printemps et pendant l'été. On ne devrait pas en faire la chasse
pendant ces époques. Le premier octobre est une date suffisamment rapprochée pour
commencer le temps de la chasse. Des règlements et un système de permis sem-
blables à ceux qu'oc recommande pour d'autres gibiers devraient être adoptés pour
ceux-ci. Dc même, pour ce qui est des innombrables oiseaux chanteurs et insectivores
qui vivent et embellissent le parc, mais qui ne sont pas mis au nombre du gibier, une
surveillance sévère devrait mettre le public dans l'impossibilité de les troubler,
détruire, etc.

Poisson -Parmi les poissons se trouvent généralement le poisson blai c, la truite
des montagnes, la truite des lacs, la truite des rivières, la truite des ruisseaux, le
hareng, la carpe à couleur argentée et d'or, la barbue et la carpe commune. Il ne
paraît pas y avoir de brochet, de doré ni de perche dans le voisinage immédiat. On
dit qu'ils fréquentent des eaux extérieures plus à l'est, qui n'ont pas été visitées cette
année. Le poisson blanc et la truite des lacs frayent en octobre et novembre ;
l'époque où les autres truites frayent s'étend du printemps à l'automne,; de fait il y
en a de différentes espèces qui font leur frai en tout temps pendant la saison. La
meilleure espèce, connue sous le rom de truite à couleur d'arc-en-ciel, fraye indubita-
blement le printemps. En mars, avril et mai le frai est, ou très avancé ou prêt à
éclore.

Il y a dans cette région un nombre remarquable de truit es variées qui peuvent
être incluses dans les différentes variétés qui précèdent. Parmi les truites connues
de rivières la variété couleur d'arc-en-ciel (salmo iridens) sont au premier rang par sa
forme, sa grosseur, sa couleur, sa saveur, etc.; la truite de ruisseau (savelinus fonti-
nalis), quoique beaucoup plus petite, vient ensuite ; la truite des ruisseaux des mon-
tagnes Rocheuses (salmo stettatus) est petite, mais très vivace et bonne au goût ; la
plus grosse truite des rivières (sa/mo purpuratus) est pesante et lourde, mais elle est
assez bonne à manger; il y a aussi une truite brunâtre, appelée "truite grise" et qui
semble tenir de l'espèce fontinalis, mais d'une manière éloignée; elle se défeid hardi-
ment quand elle se voit prise à l'hamaçon, sa chaire n'a pas de goût. Il v a eu tant
de mélange parmi ces truites qu'en en trouve plusieurs autres espèces, etleur aspect
et la saveur de leur chair se ressentent du frai mêlé. Si les mênes faits existent
ailleurs, dans les nombreuses eaux qui, suivant des cours sinueux à travers des couches
diverses et sous des températures variables, coulent vers la Saskatchowan dua Sud et
la Saskatchewan du Nord, dans la région où se trouve la truite, il n'est pas étonnant
qu'un si grand nombre de personnes expriment des opinions incertaines et rapportent
des faits différents au sujet des saisons régulières du frai.

Dans les lacs plus considérables le salmo naymacush prédomine, il est dur et sa
chair est rude, comme le salmoferox. Dans les lacs plus petits il y a une truite qui
correspond en grosseur, forme et marque au salmo amethystus, mais qui ne diffère pas
des autres traites des lacs quant à son organisation. On rencontre aussi de la traite
de ruisseau dans ces petits lacs. Le poisson blanc des montagnesiRocheuses et le soi-
disant hareng des plateaux, sont de véritables coregoni, et ce que dans le pays on
appelle ombres ne semble être qu'une variété du poisson blanc des cours d'eau, lequel
est plus rond de forme et beaucoup plus petit que son congénère des lacs. Probable-
ment que la nageoire dorsale d'un poisson arctique qui, croit-on avec raison, habit&
des marais des montagnes Rocheuses, les a fait confondre ensemble. J'ai pris
plusieurs truites des lacs, grosses et petites, dans l'estomac desquelles j'ai trouvé du
jeune poisson blanc, du hareng et de la petite truite, mais pas d'ombres.
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Les détails qui précèdent sont plutôt donnés à 1'appui d'ue recommai dation à
l'effet de généraliser les saisons de prohibition, qui à titre de renseignements sur les
espèces et les variétés qui dans ces régions sauvages du Nord-Ouest sont une source
d'une étrange confusion.

Si la pêche à la ligne de toutes espèces de truites étaient permises en juin,
juillet, août et septembre, et la pêche ne devrait se faire qu'à l'hameçon, et unique-
ment pour des fins d'amusement et pour l'usage particulier, Io règlement serait bon
et efficace, mais le nombre actuel demanderait les secours de jeunes truites prises
ailleurs.

Le hareng, la carpe, la carpe commune et le poisson blanc se nourrissent en
grande partie des œufs de la truite et du poisson blanc, mais comme d'un autre côté
ceux-ci dévorent les oeufs et le frai des autres, les choses en somme, sont à peu près
galement partagées.

Il n'y a que les ravages de la poudre, des filets et d'imprévoyance des Sauvages
qui puissent expliquer la destruction des truites fluviales de ces eaux. Le gaspil-
lage s'est surtout fait sentir parmi l'espèce qui habite les petites rivières des mon-
tagnes, et la truite à couleur d'are-en-ciel qui fréquentait les remous et les étangs
transparents de la rivière à l'Arc et "de ses magnifiques tributaires. Les espèces
lacustres ont diminué en grande partie là où leur frai était exposé par des bancs de
sable, où était situé près des entrées ou des débouchés des cours d'eau et des Criques.

Recommandations pour la protection et la culture du gibier et du poisson.
L'expérience de plusieurs années n'a pu découvrir des moyens plus encoura-

geants et moins coûteux pour établir et maintenir des endroits spéciaux pour la
couvée et l'élevage des oiseaux aquatiques et poissons, que n'en offrent les environs de
Banff. Ils ont été minutieusement examinés et mis à l'étude à tous les points de vue
pratiques et économiques. Je suis fermement convaincu de la nature pratiquable et
de la simplicité de ces opérations avantageuses, et je sais aussi combien il est opportun
d'augmenter ces avantages naturels le plus possible. Outre l'adoption de règlements
prohibitits dont on a parlé généralement dans le précédent rapport, et qui sont ci-
après stipulés sous forme de récapitulation, je suggérerais ce qui suit:

1. Dans une direction ouest à partir du confluent du creek des Quarante-Milles
et de la rivière à l'Arc, sur une distance d'environ quatre milles du côté nord du
chemin de fer, le long du pied des montagnes, se trouve une suite de petits lacs et
d'étangs, réunis par des chenaux, qui formaient autrefois partie du bassin de la
rivière à l'Arc. Les prairies où se trouvent ces anciens lacs sont remplies d'herbes
hautes et fortes, de touffes d'arbrisseaux, de myrte bâtard, de marais, de bouquets
isolés d'aulues, de buissons verts, de roseaux et de joncs, Ces bas-fonds conviennent
particulièrement aux oiseaux aquatiques pour y faire leurs nids et leur couvées, vu
que leurs petits pourraient toujours trouver un refuge sûr parmi ces hautes herbes
contre leurs pires ennemis, le renard et les loups des prairies. Ici et là une langue
de terre boisée divise les étangs et les cours d'eau les uns des aurus et les sépare du
bord de la rivière. Le sous-sol se compose d'une terre noire, entremêlée de dépôts
de soufre, d'où bouillonnent des sources à températures diverses. Le sol est bon à
la culture du riz. Une petite digue de 4 pieds de hauteur, avec un grillage à son
sommet, devrait être construit dans le creek étroit qui verse ces e ux dans le creek
des Quarante-Milles, et tout le terrain devrait être semé de riz C grain pousserait
magnifiquement et remplacerait une grande quantité de mauvaiýes herbes qui cou-
vrent les parties non submergées. Outre que cette culture est saine, et que ce
grain repousse sans besoin d'être semé, et qu'il se redresse à mesure qu'il s'étend, la
tige de riz offre de la nourriture et un abri aux outardes et aux canards, et rendra
aussi plus net un domaine plus étendu dans lequel on pourra cultiver les espèces
inférieures de poissons, dont ses eaux devraient être abondamment peuplées. C'est
une plante très vigoureuse dont le grain serait transporté par les oiseaux aquatiques
à d'autres endroits éloignés, à 20 milles a la ronde, et y pousserait aussi régulière-
ment que s'il eut été semé à la main. Si un ti 'illage en fil de fer était posé à
travers le lit du creek des Quarante-Milles, à l'ndroit où il passe en dessous du
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chemin de fer, toute cette étendue d'eau transparente et délicieuse, jusqu'à,sa source
du ce e occidental de la montagne des Cascades, serait un lieu admirable de plaisir,
où on pouri ait pêcher à la ligne les meilleures espèces de traites.

L. Un mêtne é at de choses existe du côté sud de la rivière à l'Arc, et se pro-
longe d'un point en aval de la Source de la Caverne sur une distance d'environ six
milles jusqu'à l'embouchure de la rivière de la Danse du Soleil. Immédiatement au-
dessus de l'embouchure de cette rivière à un angle de cours d'eau, il y a une petite
île rocheuse qui constituerait une culée naturelle d'une petite digue en ale pour faire
dévier une partie de la rivière et le verser dans ces anciens marécages dont le sol est
propre à la végétation du riz sauvage. Ce serait aussi un immense domaine pour y
élever et attirer les oiseaux sauvages aquatiques, et pour y receoir et nourrir diffé-
rentes espèces de poissons. Le débrdement des eaux peut être fac-ileraent contrôlé
par une digue à double porte et une glissoire on fil métallique à l'embouchure du
creek de l'Eau-Froide, à environ une égale distance entre les extrités.

3. Ces deux enclos, augmentant la surface de la rivière à l'Arc, seraient d'un
avantage incalculable contre toute conflagration venant de l'ouest. Ils corverge-
raient vers la courbe de la vallée, où les montagnes de chaque côeê viennent à former
une gorge étroite, par où les vents de temps à autre ouffLet avec violence. Sans ce
moyen efficace d'éteindre le feu, tout incendie venant de ' oet devra inévitable-
ment consumer la forêt et toutes les épaisses broussailles, a l'ouest de Baniff, et mettre
aussi le chemin de fer en danger. Le feu gagnerait les ravins bo'sés et s'étendrait sur
le flanc des montagnes. De fait tout l'établissement jusqu'au Tunnel Hill serait en
péril. Le feu, poussé par le vent, pourrait défier tout contrôle et défigurerait cer-
tainement et détruirait probablement les plus belles et lIs plus utiles parties du
paysage naturel dans le cœur même du pare national. La faible dépense que néces-
siterait l'exécution de ces triples projets semblerait être partiuliè-rement judicieuse.
Elle éviterait des frais de surveillance et éloignerait de danger de précieuses pro-
priétés. On est porté à remettre l'adoption de mesures contre ces éventualités.
Qu'on fasse exception pour ce dont il s'agit. Le danger est imminent et les précau-
tions à prendre sont urgentes.

4. Comme les rives de la rivière se sont graduellement retirées des flancs infé-
rieurs des montagnes qui bordent la vallée de la rivière à l'Arc, il se trouve qu'on
rencontre des rangées successives de bois abattu qui est maintenant pris dans le sol
remuant ou dans les broussailles et le bois de seconde crois-ance. Ces ubattis sont
mêlés aux herbes, où les racines et les branches sèches frésineuses fournissent des
matières inflinmables à un feu qui peut être allumé accidentellement ou autrement,
sur la rivière à l'Arc, ou sur les collines entre les chutes de Baniff. et le grand coude
à l'est de Castle Mountain. Le fait que cette région et les sections avoisinantes sont
couvertes par des licences de coupes de bois ne fait que redre le danger plus grand

i l'exploitation commençait pendant que le pays est dans l'état actuel.
La submersion des anciennes prairies, outre que ce serait incidemment une pro-

tection contre les incendies, aura pour effet de noyer les aninaux de proie qui les
infectent aujourd'hui.

5. Si, après avoir submergé ces terres, il reste quelques champs à foin culti-
vables, ces champs devraient être entièrement mis à la disposition du surintendant;
et aucun permis de faucher le foin ne devrait être donné avant qu'on ne se soit rendt
compte de l'effet des digues, et même alors, ces permis devraient être faits révocables
à volonté, car autrement il pourrait s'en suivre des réclamations en dommages. Ce
plan obvierait à la possibilité de faire disparaître des lopins de terres à foin ou du
bois qui peu vent mieux servir à d'autres objets relatifs à la semaille du riz et à la
production du gibier et du poisson, et aussi amoindrir le dangzer du feu. Il y a d'au.
tres plateaux immenses et des prairies à foin qui n'ont pas encore été endommagés
par le feu, ou qui ne sont pas embarrassés d'arbres abattus ou de bois morts; ils sont
parsemés de bouquets de pin, baumier et d'épinette rouge, des deux côtés de la
rivière à l'Arc, en aval des chutes de Banff.

6. Il y a deux rivières moyennes et trois petits ruisseaux qui traversent l'éten-
due de terres en partie boisées, située entre l'angle sud-est du creek des Quarante.
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Milles, et le domaine où est construite la station de chemin de fer, à Banff. Une
épaisse forêt d'aulnes borde trois de ces cours d'eau. Tous devraient être améliorés
par des étangs placés à des endroits différents, et des rapides devraient être faits au
moyen de digues, et le tout peuplé de truites mouchetées. Si les broussailles étaient
enlevées avec soin et que les rivières fussent ainsi améliorées, tout le plateau devien-
drait en même temps utile et serait un ornement. Le chemin du gouvernement le
traverse à partir de la station du chemin de fer jusqu'à la ville de Banff, et par le
pont sur la rivière à l'Arc jusqu'aux Sources d'eau chaude.

7. Une courte digue de cinq à six pieds de hauteur devrait être construite à tra-
vers le creek de la Tête-du-Diable, à son confluent avec la rivière aux Cascades, de
manière à renvoyer le surplus du lac de la Tête-du-Diable dans les anciennes fon-
drières et les marécages qui s'étendent en demi-cercle, dans une direction sud-ouest,
de l'embouchure du lac jusqu'au côté sud de la gorge rocheuse située sur la rivière
aux Cascades. Cet enclos devrait aussi être cseriencé de riz. Les outardes et les
canards se réunissent en grand nombre à l'extrémité est du lac lorsqu'ils émigrent
au sud. Ils s'attarderaient chaque automn aux environs de ces étangs s'il y avait
sußisamment d'eau et de nourriture. Cette digue convertira une immcn-tse étendue
de prairie à castor en un joli groupe de petits lacs très propres à la production du
poisson et des oiseaux aquatiques. Le creek à eau claire et profond qui coule du
côté nord d3 ce plateau est particulièrereant propre à la culture de la traite. De
plus ce serait un endroit admirable pour la promenade en chaloupe lorsque le lac est
agité. Ce creek peut être rempli de poissons et ce serait un excellent lieu de pêche.
Cet été, j'ai pris à la mouche une splendide truite de couleur arc-en-ciel pesant six
livres ut quart. C'était le plus beau poisson que j'aie jamais vu, et il ressemblait à
ce point, par ses formes magnifique, au petit saumon de la côte du Pacifique, que s'il
eût été pris à l'ouest dos monts Selkirk, on aurait pu à peine le distinguer d'avec son
congénère plus aristocrate. Le creek peut être facilement séparé du lac de fuçon à
exclure les truites voraces, et n'y cultiVer que les truites des montagnes, que de
temps à autre on pourrait laisser passer dans la rivière aux Cascades afin de repeu-
pler cette magnifique nappe d'eau.

J'ai aussi pris à la mouche trois magnifiques traites dans le lac principal. Un
des mâles pesait douze livres, et il avait avalé un hareng, deux poissons blancs et
une jeune truite. Les ovaires des femelles contenaient ,f60 oeufs arrivés à maturité.
Le mâle était dans toute sa vigueur. Protéger le temps du frai et n'accorder des
permis de pêche que pour l'usage domestique, et ce, à la ligne, raviverait cette pêche
épuisée.

Le lac de la Tête-du-Diabte est une immense nappe d'eau claire froide et profonde,
d'environ neuf milles de longueur et deux milles de largeur, Ses rives sont dentelées
des deux côtés d'anses et de baies où le pois-on trouve un abris et de la nourriture.
De petits cours d'eau se vorsent dans queiques unes de ces baies. Les battureis et les
petites baies sablonneuses sont nombreuses, et il est évident que la truite vient s'y
nourrir et y frayer. La truite ordinaire des grFands lacs abondait autrefois dans ce
lac. Il y en a encore un assez grand nombre qui y frayent. Ces poissons devraient
être protégés et multipliés, car le lac sera indubitablement un puissant attrait pour les
visiteurs, et deviendra dans la suite une place d'été très populaire pour les familles.
En sus de l'abondance du poisson pour l'usage domestique et pour les amusements, il
y aura le plaisir des promenades en chaloupe dont on jouira. Des yachts à vapeur
seront assurément lancés sur ce lac, et des hôtels, des maisons de poension et peut-être
des cottages privés occuperont bientôt ses rives pittoresques. Rien ne devrait êre
épargné pour attirer les étrangers et les visiteurs de passage, car le paysage monta-
gneux est magnifique et le site est romantique et salubre. Il y a une excellente ligne
de chemin qui conduit des sources du lac de la Tête-du-Diable, traverse la vallée de la
rivière aux Cascades, et monte tout doucement le long des montagnes pour arriver
au bassin élevé de ce lac. La distance est d'environ sept milles. Dans une direction
est de l'extrémité supérieure du lac se trouve une vallée richement boisée, bordée de
hautes montagnes, au milieu desquelles sont nombre de petits lacs séparés les uns des
autres par des mamelons arides, recouverts de peupliers blancs et de sapins. L'eau de

[PARTIE ] 9L

50 Victoria., A. 1887



Documents de la Session (No. 7.

ces lacs est magnifiquement claire, elle est fournie par les sources et les petits
ruisseaux qui sortent des crevasses des montagnes. Je n'y ai pas trouvé de poisson;
nais ils pourraient être facilement peuplés de jeunes truites. Cette gorge large réunit

les deux vallées du lac de la Tête-du-Diable, et la f-ivière du Revenant, et elle est
célèbre dans la tradition des Sauvages comme étant le lieu de rendez-vous du gros
gibier pendant l'hiver.

9. La culture de la truite dans tous ces lacs devrait se faire sur une grande
échelle. La véritable variété, à couleur d'arc-en-ciel, mérite une attention spéciale. Son
apparence et ses qualités, quant à la saveur de sa chair et quant aux amusements,
sont tirès supérieures: c'est aussi un poisson vigoureux et prolifique. Il mange avec
gloutonnerie et grossit rapidement, arrivant à peser de quatre à cinq livres en trois
ans. Il a été cultivé en grand nombre par des moyens artificiels, aux Etats-Unis, et
il s'est développé dans presque toutes les eaux où on l'avait mis. Le poisson arrivé à
pleine maturité et le frai se transportent plus facilement que tout autre. On s'est
procuré les oeufs et le frai des rivières de Californie, où le poisson du côté ouest des
Montagnes Rocheuses est semblable à celui du flanc est. Il y a un bon nombre
d'endroits sur la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique où on peut prendre un
approvisionnement de poissons, et qui sont bien situés pour les expédier en vie. Les
nappes d'eau améliorées de Banff ainsi que l'angle inférieur de la rivière aux Cascades
longeant le chemin de fer, le poisson vivant peut être facilement mis dans son
niouveau domaine. On pourrait se servir des mêmes réservoirs pour transporter
d'autres poissons vivants, tel que le petit saumon de la rivière Harrison et la truite
saumonée (salmo Gairdneri) des bras de mer de la Colombie-Britannique.

10. Si on croyait sage d'importer le faisan et la caille de l'Ile de Vancouver et de
les mettre dans le parc National, ceci pourrait se faire aisément. Il y a quelques
années on a introduit dans l'île des cailles qu'on avait fait venir de Californie; elles
sont aujourd'hui en grand nombre. Des faisans ont aussi été importés d'Angleterre,
et cette importation a été couronnée de succès. On ne voit pas pourquoi la caille et le
faisan ne vivraient pas dans la vallée tempérée et abritée où se trouve située Banff.
La nourriture est en abondance, et si les coyotes et les renards sont détruits il n'y a rien
qui puisse empêcher ces eaux de grandir en nombre.

Il. Le 2 septembre dernier, dans un rapport préliminaire, j'avais l'honneur de
faire certaines suggestions urgentes qui ont été promptement et obligeamment
approuvées. Je disais de donner à M. Stewart des instructions provisoires afin d'em-
pêcher la chasse soit au fusil ou au piège et la pêche dans les limites qu'on se propose
de tracer, sauf à titre d'amusements ou pour les besoins domestiques immédiats, et non
pour vendre ou traiter, et pour défendre la pêche sauf celle faite à la ligne. Je suggé-
rais de plus qu'une chaussée en fascines et en gravier fut construite à l'embouchure
des lacs Vermillon, de façon à retenir l'eau qui baissait rapidement; et se procurer
aussitôt que possible environ vingt-cinq boisseaux de riz sauvage, pris au lac du Riz,
Ont., et de les semer incessamment autour des étangs et le lorg des chenaux au nord
du chemin de fer, sur la rive occidentale du creek des Quarante-Milles. Cette sugges-
tion fut promptement mise à exécution par le département, pour ce qui est de l'achat
et du transport de la semence; mais par suite de retard du transport en chemin de
fer, le grain n'est pas parvenu au surintendant, à Barf, à temps pour être semé avant
la formation de la glace. Ce contretemps est regrettable, parce que la richezse qui
existait alors meiitait ces domaines en excellent état d'être inondés et semés. L'ex-
périence de semer ces terres le printemps prochain vaut la peine d'être tentée. Je
ne sais pas, toutefois, si M. Stewart a préparé les prairies en construisant les chaussées
que j'ai suggérées. Dans tous les cas j'ai l'honneur de recommander l'achat opportun
d'au moins 125 boisseaux de plus de la moisson de l'automne dernier, pour que le
grain soit prêt à être semé le printemps prochain. J'ai déjà écrit et expédié une lettre
spéciale sur ce sujet.

12. La chasse au fusil ou au piège et la pêche devraient être défendues, sous
peine d'amende et de confiscation des articles et attirails de pêche, etc., sauf dans le
cas d'une permission écrite accordée par le surintendant du parc et contresignée
par l'officier-chef de police ou le gardien-chef stationné sur la réserve.
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Le surintendant devrait être muni d'un pouvoir discrétionnaire dans l'oc'roi de
ces permissions, afin qu'il puisse juger des solliciteurs de bonne foi ; il pourrait aussi
avoir instruction d'exiger des honoraires. Ces licences devraient être accordées pour
un temps limité pendant lecs saisons où la chasse et la pêche sont permises, et unique-
ment dans le but d'en tirer un amusement raisonnable, tout en restreignant la somme
de produit de la chasse ou de la pêche aux besoins personnels ou domestiques, et
interdisant la vente ýou la traite des dits produits- Ces permis ne devraient pas être
transmissibles. Ces conditions étant inscrites dans les licences, toute violation ou
omission volontaire devrait rendre nul le permis et dépouiller le porteur de tous ses
privilèges à venir.

Dans le règlement sanctionné par le congrès des Etats- Unis pour la gouverne
du parc national de Yellowstone, il n'y a absolument pas de dispositious relatives à
la pêche, autre que celle qui permet simplement de pêcher à la ligne à titre d'amu-
sement ou pour les besoins personnels. Je crois inopportun de refuser une liberté
raisonnable sous ce rapport dans les limites de la réserve canadienne, vu qu'il est
facile de le contrôler, et les mesures de protection qui seront rigoureusement appli-
quées feront disparaître toute apparence de réserve exclusive. C'est pourquoi la
sympathie publique devrait, à titre d'appui moral et matériel, être acquise aux fone-
tionnaires auxquels incombent les devoirs d'administration et de surveillance. Il
devrait en même temps être bien compris que les circonstances justifieraient un refus
absolu de tous ces privilèges dans le parc, parce que sa configuration et ses dimen-
sious modérées laissent libre aux amateurs, pendant les saisons où la chasse et la
pêche sont permises, une grande étendue de pays de chaque côté de ses confins, où
le gibier va se multiplier en grand nombre et devenir encore une fois abondant.

Il ne devrait pas être fait d'exceptions d'aucune sorte en faveur des Sauvages.
Ceux qui parcourent aujourd'hui ce territoires sont des vagabonds et des déerteurs
de leuis propres réserves, où ils sont bien nourris et bien vêtus à même le trésor
public. Toute générosité mal entendue ne servirait qu'à les engager à les faire
abandonner leurs établissements et à les induire à fréquenter ces parages et à faire
le commerce de venaison (la chèvre et le mouton sauvage), de fourrures, de peaux et
de cornes aux endroits habités des environs de Banff, aux mines, aux sources et à la
station du chemin de fer avec toute la démoralisation qui s'en suit, et qui est si
fatale aux aborigènes. Je suggérerais cependant que s'il est démontré que les Assi-
niboiner, de Morley, qui est la seule réserve dans cette région, dont les membres
pourraient être distingués des étrangers, cnt en partie vécu de la chasse et de la pêche
sur le domaine réservé, d'augmenter leurs moyens de subsistance, la différence devrait
leur être remise par des rations équivalentes ou autrement.

13. Avec le concours d'une bonne police à Banff pour maintenir l'ordre, faire
exécuter les lois et règlements et prendre certaines mesures, de garde-forestiers et
d'aides actifs connaissant les montagnes et les habitudes du gibier et des lieux qu'il
fréquente, corps dont pourraient faire partie des Sauvages choisis, il ne devrait pas y
avoir de difficulté à préserver le pare contre les dommages, etc., etc., à protéger de
la façon la plus sévère le poisson et le gibier qui s'y trouvent encore.

14, Certaines lisières non concédées, tôt ou tard contribueront plus ou moins au
but principal de retraite, en tant qu'il s'agit des beautés de la nature. L'animal
se dirigera naturellement pour vivre vers le lieu central, abrité et protégé, parti-
culièrement aux périodes de la fécondation. Mais il peut être dit avec confiance, et
plus particulièrement pour ce qui est des espèces nomades, qu'il n'y aura pas de
bornes au domaine dans lequel l'abondance et la perpétuité de toutes les espèces de
fauves, d'oiseaux et même de poissons, devront très avantageusement subir les effets
des traits caractéristiques naturels de cette réserve, des mesures législatives et moyens
artificiels appliqués à l'élevage et au contrôle de ses fauves. Avec cet objet en vue
j'ai ou plus de confiance à recommander certaines espèces qui pourraient autrement
paraître être quelque peu fantaisistes ou d'une nature expérimentale pour l'avantage
spécial d'une localité consacrée en grande partie aux amusements plutôt qu'aux
objets matériels d'utilité établie auxquels les fonds publics sont ordinairement appli-
qués. Il y a néanmoins dans l'existence du gibier mangeable de tout pays nouveau
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des traits caractéristiques, récréatis et attrayants qui deviennent de fait d'une utilité
très importante et très profitable et auxquels les progrès de la colonisation et le
développement du commerce donnent considérablement du prix. Mais il est mal-
heureusement le cas qu'à part les naturalistes et les sportsmen, personne ne semble
apprécier la valeur intrinsèque de ce beau gibier jusqu'à ce que la dépense dépasse la
capacité reproductive qu'on re peut plus y porter remède. Je voudrais bien espérer
qu'un autre état de chose fût inauguré sous ce rapport, et que grâce à des mesures de
précautions appliq uées avec libéralité et sur une assez grande échelle, le reste du
gibier et du poisson qui existe encore fut promptement sauvé et augmenté en abon-
dance. Le parc national canadien serait pour cette raison et pour bien d'autres,
considéré comme une réserve.modèle, et serait une preuve de l'esprit public, de la
prévoyance et de l'esprit de progrès des Canadiens d'aujourd'hui.

15. Toutes les obervations précédentes et les recommandations sont faites avec
la ferme croyance que ce qui vaut la peine d'être fait, mérite d'être bien fait, et que
le parc national du Canada, aux sources d'eau chaude de Banff, mérite toute l'atten-
tion et justifie des déboursés illimités.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. F. WIIITCIIER

[PARTIE I]
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No7.
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,

DIVIsION DES TERRES DE L'ARTILLERIE ET DE L'AMIRAUTÉ.
OTTAWA, 31 décembre 1886.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre pour l'information du ministre
de l'intérieur, un rapport sur les opérations de cette division pendant l'exercice
terminé le 30 juin 1886.

En consultant les trois tableaux ci-annexés, et marqués respectivement A, B et C,
on verra que les recettes de l'année dépassent celles de l'exercice terminé le 30 juin
1885, et qu'en somme les affaires relatives aux terres de l'Artillerie et de l'Amirauté
sont dans un état satisfaisant.

(A). Tableaux des ventes faites pendant l'année. Dans la cité de Kingston 41
lots, comprenant une étendue de 14 acres, ont été vendus pour $14,299, dont $3,487.80
ont été payés lors de la vente. Les prix pour lesquels ces lots ont été vendus accusent
une moyenne de $1,021.35 par acre. Dans le township de Tay un lot de 28 acres a
été vendu pour $210 argent comptant, soit au taux de $7.50 de l'acre. Un lot situé
sur l'avenue Strachan, dans la ville de Toronto, ayant 50 pieds de front, a été vendu
pour $1,250 argent comptant, ($25 par pied linéaire). L'île Ronde, ayant une étendue
de 146 acres et 2 perches, et une partie de l'île de Grâce, soit 14 acres et deux perches,
situées dans le fleuve Saint-Laurent, presque vis-à-vis Sorel, ont été vendues respective-
ment pour $9,669 ($66 de l'acre), et $319 ($22 de l'acre) ; un cinquième du prix
d'achat ont été payés le jour de la vente. Le lot 0, situé sur la pointe du côté ouest de la
rivière Richelieu vis à-vis Sorel, contenant 6 acres, a, été cédé sur paiement de la
somme de $352,73 (ou $58.79 de l'acre). Dans la ville d'Ottawa 4 lots et un demi-lot,
comprenant une étendue de un acre 3 perches et 19 pieds, ont été vendus pour $11,805
(ou au taux de $965.80 de l'acre). Un cinquième du prix d'achat a été payé lors de
la vente. Dans la même ville 16 lots, jusqu'ici terres à bail sont devenus la propriété
des preneurs, sur le paiement de $3,339.13 fait par eux respectivement, conformé-
ment aux termes et conditions de leurs baux originaux accordés par les officiers
supérieurs de l'Artillerie de Sa Majesté. Dans le township de Nepean un lopin de
terre, de 3 perches 19¾ pieds, a été vendu pour $8109.18 argent comptant ; et aux
Grandes-Chutes, comté de Victoria, Nouveau-Bruswick, 23 lots, de 136 acres et 14
perches d'étendue, ont été vendus pour $827 (66.08 de l'acre), un quart ($206.75) du
prix d'achat a été payé lors de la vente.

(B). Tableau des différentes localités d'où sont provenues les recettes.
(C). Tableau des recettes mensuelles réalisées pendant l'exercice, lesquelles

forment un total de $26,349.86, contre $24,540.61 perçues durant le précédent
exercice, soit une augmentation $1,809,25.

Certaines erreurs ayant été constatées dans le plan d'une pièce de terre triangu-
laire non concédée d'environ 107 arpeits d'étendue, située entre la partie inférieure de
la 2e concession, Richelieu sud et le ruisseau iRhimbeault, dans la Seigneurie dc Sorel,
plan préparé par R. S. L. Hayden, A. P., et daté du mois de janvier 1880, il a été jngê
nécessaire, afin que des lettres patentes puissent être préparées en faveur des didé-
rents acquéreurs auxquels les subdivisions de la dito terre trianguiaire avaient été
vendues, de la faire arpenter de nouveau et la faire décrire avec exactitude. Ce ravail
a été donné à M. Rauscher, de ce département, arpenteur provincIi, qui a Lerine
les travaux d'une manière satisfaisante au mois de j dit dernier; il avait intr
dans le même temps d'arpenter la longueur de terrc non concédée situé- en te laI
concessionRbimbeault et la concession du nord, prenière rivière, Pot-au-Birre, dans
la paroisse de Sainte-Victoire, comprenant une étendue d'environ 357 arpents, et de
subdiviser la dite terre de feçon à accorder à chaque 1propriéLaire, en avant, la conti
nuation de sia propriété. L'arpentage terminé, les différents intéressés reçurent avis
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qu'ils pouvaient acquérir les lisières de terre de l'Artillerie, formant les continuations
de leurs propriétés respectives, au prix de $2 l'arpent, en sus du paiement d'une juste
proportion des frais d'arpentage. Des 31 divisions de la pièce de terre triangulaire, 12,
comprenant une étendue de 99 arpents et 89 perches, ont été totalement payées
depuis l'expiration de l'exercice. Avant de-faire la part des continuations, on a sévè-
rement examiné les différentes réclamations présentées par les propriétaires qui
demeurent immédiatenment sur le front, ou dans le voisinage immédiat des dites
lisières de terres, et, en tant que j'ai eu l'occasion d'en juger, les moyens adoptés pour
arriver à une décision juste et équitable dans chaque cas ont été de nature à mériter
l'approbation.

En janvier dernier on a fait une nouvelle évaluation des lots situés dans la ville
d'Amherstburg, dont les ventes ont été annulées il y a quelque temps, par suite du
non paiement des arrérages considérables dues à ce département. On se propose
d'offrir ces lots en vente avant longtemps, le prix dans chaque cas devant être basé sur
la dite évaluation.

Au commencement du mois d'avril la propriété de l'Artillerie, connue sous le
nom de Old Hugh Bouse, un solide édifice en pierre, situé sur la rive du Saint-Laurent,
à Longueuil, loué dans le temps par M. John Dillon, de Montréal, en vertu d'un bail
passé avec ce département, a été en partie détruite par la glace qui est venue se
heurter contre l'édifice pendant les inondations qui eurent lieu à cette époque, et
l'ont rendi inhabitable. D'après une première évaluation la réparation des dommages
entraînerait une dépense de $600 ou $800. Je ferai respectueusement remarquer qu'il
serait pies profitable de vendre la propriété en y joignant environ trois perches de
terre, que de faire les dépenses de la réparer dans le but de la louer.

Je suis heureux d'être en état de déclarer que les recettes provenant des terres
de l'artillerie, pendant les cinq mois terminés le 30 novembre, dépasspnt celles des
cinq mois correspondants du dernier exercice, de $4,611.51. Il y a un plus grand
nombre de lots vagues ,situés dans diverses localités, savoir: A Ottawa, Kingston,
Amherstburg, Fort Erié, Prescott, Sorel, Cbambly et Québec, dont la vente, faite à
temps convenable, produira une augmentation considérable dans le revenu de cette
division.

Les deux magnifiques emplacements de moulin et les pouvoirs d'eau situés au
Coteau-du-Lac et aux Cascades, dont j'ai parlé dans mon rapport de l'année dernière,
ne sont pas encore loués, sauf le pouvoir d'eau de l'endroit mentionné en premier
lieu, qui a été loué temporairement.

Dans le cours de l'exerciee 720 lettres ont été reçues, 853 ont été écrites, et plus
de 300 avis et états de comptes ont été préparés et expédiés aux prenenrs et ,aux ac-
quéreurs arriérés. Il a été enregistré 62 actes de cession, 53 projets de lettres pa-
tentes ont été préparés et 5 baux ont été faits. Environ 1,100 comptes ouverts aux
acquéreurs respectifs et fermiers des teres de l'artillerie, situées dans les provinces
d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, ont été tenus
avec soin dans ce bureau.

En sus des transactions dont j'ai déjà particulièrement parlé, il y en a nombre
d'autres qui, quoique d'une importance moindre, méritent également l'attention, et
qu'on pourrait mentionner en témoignage de l'application et de l'attention des com-
mis de cette division; et on admettra, je crois, que les travaux ont été suffisamment
considérables pour occuper tout le temps du personnel qui se compose d'un chef, d'un
tommis général et d'un commis surnuméraire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM MILLS,
Chargé du revenu des terres de l'artillerie

et de l'amirauté.
A M. A. M. BuRGEss,

Sous-ministre de l'intérieur,
Ottawa.
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A.

VENTES effectuées dans le cours de l'exercice clos le 30 juin 1886.

Nombre de Prix Montants
Localité. lots des ventes. reçus

vendas. i àcompte.

$ ets. $ ets.
Grandes Chutes, N.-B............. ....................... 23 827 00 206 75
Kingsten, cité de.............................. 41 14,299 00 3,487 80
Ottawa, cité d'...... ....... ...... . . .. ,........... 16 3,339 13 3,339 13

do do .................. . . .. . 4...4 1,805 00 361 00
Nepean .... ,.................... .......... ..... ....... j......... 3 r. 19t p. 109 18 109 18
Sorel..................... ...................... ..... 167 a. 10,340 73 2,336 43
Tay............... 28 a. 210 00 210100
Toronto.. ..... . ......... ....... ............... .1,250 00 1,250 00

a. r. p.
195 3 19Î 32,180 04 11,300 29

et 85J lots.

WILLIAM MILLS,
Chargé du service des terres de l'artillerie et de l'amirauté.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR
.DIVISION DES TERRES DE L'ARTILLERIE

OTTAWA, 31 décembre 1886.
ZT DE L'AMIRAUTÉ,
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B.

LISTE des lOCalités d'où sont provenues des recettes pendant l'exercice clos le 30 juin
1886.

Localité. Montant. Localité. Montant.

$ ets. $ cts
Amherstburg......................... 4 00 Report.. ..... 20,880 46
Chambly.. ............... 638 72 Pittsburg.................... 0
Elmsley...... ....................... 19 40IPrescott .................... 140
Fort-Erié....... ........... 37 50IPointe-Pelée...... ................. 400 M
Kingston ........... 10866 81 Pointe-Lévis ..... ...... 7o
Longueuil...... ...... 226 00Sorel .................. 3e364 43
Montréal......... ... 923 00 Sarnia .............. ..... 40 0
Nepean,..... .......... .... 109 18 Toronto ............. 17340 34
Nouvelle-Ecosse. ........ 25 Tay .............................. 210 00
Niagara9........................98 Wo...... .... ... 43 43
Nouveau-Brunswick ..... 377 02 Frais d'enregistrement .. 40 20

Ott wa ........... ...... ...... 0..... 38 72

A reporter................ 2 40,866 26,349 86

WILLIAM MJLLS,
Clbargé du service des terres de l'artillerie et de l'amirauté.

-MINIST ÈRE DE L')INTÉRIEUR>
DIviSION DES TERRES DE L'ARTILLERIE RT DE L'AMIRAUTÉ,

OTTAWA, 31 décembre 1886.
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C.
RECETTES prOVenaUt des terrains de l'artillerie et de l'amirauté pour l'exercice clos

le 30 juin 18b6.

Date.

1885.

Juillet..................
Août..................
Septembre................
Octobre.....
Novembre ......... ......
Decembre...........

1886.

Janvier.........................
Février ..... .........
Mars ......................
A vril ,......... ......... ......
Mai ................
juin ......... .......... .........

Recettes.

Recettes du mois............
do
do
do ...........
do ....
do

do ..
do
do ...........
do ..
do
do ..

WILL[AM MILLS,
Chargé du service des terres de 1artdlerte et de l'amirau é.

MINISTÈRE DE L'INTËRIEUR,

DIVISION DES TERRES DE L'ARTILLERIE ET DE L'AMIRAUTÉ,

OTTAWA, 31 décembre 18t6.

7-7 *
[PARTLE r]

Frais d'eire-
gistremfenit.

$ets

......... .........

19 00

10 00

.. ... ..... .....11 20

40 20

Rentes
des

intéi e ts.

$ ts.

594 Il
79 12

301 81
805 17
925 97
778 76

500 13
1,133 56

594 52
485 20

1,101 8 t
948 65

8,244 81

Principal.

$ ets.

486 16
1,434 0
2,186 90

876 48
244 16

1,750 00
1,065 42

987 59
483 77

7,818 05
732 32

18,064 85

totaL.

$ etc.

5Q411
565 28

1,735 8
3,011 O7
1,802 45
1,032 91

2,250 13
2,L98 98
1,593 31

968 97
8,919 86
1,66 97

26,349 86
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No. 8.
DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR,

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ,
OTrAWA, 26 janvier 1887.

MONsIE,îz-J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport suivant sur la compta-
bilité de ce département pour l'exercice expiré le 31 octobre 1886

Les opérations ordinaires de cette division ont constamment augmenté, conjointe-
ment avec les travaux généraux du département ; 40,000 entrées ont été faites dans
nos livres de comptes pendant l'exercice ; une augmentation correspondante a aussi
eu lieu dans le nombre d'états, rappcrts, etc., fournis par ce bureau,

Il est irutile pour moi de faire mention du travail et du temps repris pour pré-
parer les certificats de scrips accordés aux Métis du Manitoba et du Nord-Ouest, aux
pionniers, ainsi que les scrips donnés en récompense aux militaires en vertu d'un acte
du parlement, chap. 73, 48-49 Victoria. Un registre complet des scrips accordés,
achetés et acceptés en paiement des sommes dues au département, est tenu dans ce
bureau.

Certificats de scrips accordés pour des terres à être bornées
par des Métis. ........ 102

" " à des colons pionniers et à des Métis du
Manitoba et du Nord-Ouest......... 2,537

" " à titre de récompenses militaires. ..... 4,394

Totale" " pendant l'exercice.,..... .............. 7,033

Représentant une somme excédant..................._35,000

Les recettes provenant de la vente et des rentes des terres de l'artillerie ont été,
pour l'année administrative, de $27,206.16.

Vous trouverez ci-annexé un état détaillé des recettes provenant des terres fédé-
rales, indiquant le revenu mensuel provenant de toutes sources pour les douze mois
expirés le 31 octobre 1886.

Revenu brut en espèce. ... ... .... $262,032 89
Berips rachetés et mandats placés.... ........ ,...... 343,e43 46

Total.........'...... $...605,875 32

Les chiffres qui précèdent accusent une augmentation de $185,803.80 sur les
recettes de l'année 18t5.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur.

J. A. PINARD,

Comptable.
A M. A. M. BunoEss,

Sous-ministre de l'intérieur,
Ottaw.a.

[PARTIE 'rI]

Z0 Vieloria A. 1887



50 Victoria. Documents de la Session (No 7.) A. 1887

Co oe ~t-~~e e-ca occ o

Co : -o oI QQ oo co

CDoo -- ooD*ooooocar-oo o

o I o
-- oo ~«cI-o

-ap suoapxo psaex

Q -Qo oo tto eo o

oo on ( :Z

DC> Ml mcooc) er t

in- rI CZ TTp

sae eqo1mDep ocom -- a

'u4-D CDovaD Q o -o o - e9 •t -

Gü 1O )c c l-i M ý-1 CDe---Croo on - co

t- siuL-d 'n -J. M L-- t- - tcri

. - ocTUescove t-to J(J

CDoonoio o D O~
CDo M Lt-L -Ct- t- t-Q.

Q

-- pjd op sfUao1 1 to -e0

-sioq ins sýjoac t-L- 0oc. OC

aC>

op sojlUUTpjo Sa UOJj
CD

t-'M - _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _14_ cc

CDt t-t- IDM -11t- c-t cccint-t-

Z D( > ' t- C-CD - 1I C

o co

PATEI 101

în"rQ r ý 0 I M 0 L
Q e sio op ..- .00M Z Q

QP

rizi



50 Victoria. Documents de la Session (No. 7.) A. 1887

r-I W -I Q P I 0

coo

® c

- o.
OJO 00

fi..
o-

o v

o

o Î4

- I 0

Q O

Z__ _

-0 o di

-o C <-

. - o

o -i

fr1ý
cCe a

oe : O - ~
o

oi

-- < C

a)CD)C C D O<D 0

oo -> .ze e , a

I .-.- .D
f.r I e - -io -- eo n I -

o o oP-

I -i
a ,QQQQ - on I
. aQgQQN g; eo -c.

I O



Documents de la Session (No. 7.)

ANNEXE B.

REvLEvÉ de lettres patentes émises par le département de l'intérieur pour terreF
situées dans le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest et dans l'île de Vancou
ver, du 1er novembre 1885 au 31 octobre 1886.

Nature des concessions.

lomesteads.......................
Ventes .......................... ........
Lots des Métis ....... ..
Concessions en vertu de l'acte du Manitoba...
Commutation de droits de commune...... ......
Concessions spéciales..................
Concessions de la tie de la Baie-dEludson ...

do du ch. de fer Cana. du Pacifique...
Concessions des Métis du Nord-Ouest...........
Vente de terres houillères .. .......
Lots à bois gratuits........... ...
Concessions du ch. de f. de l'île de Vancouver.
Concess du ch de f. du Manitoba et du N.-O.
Réclamations forestières .................
Ventes des terres scolaires.....................

Total.................. ..........

1885-1886.

Nombre Etendue
de en

patentes. acres.

2,913 466,876
886 146,9,8
185 44,400
82 7,864
89 6,983
66 10,141-
26 106,693

187 122,E04
50 11,664
10 2,346
3 60

59 8,816
12 6,559
1 160
1 t4

4,570 942,055

1884-1885.

Nombre Etendue
de en

patentes. acres.

1,713 272,636
884 166,765
108 25,920
336 38,606
237 18,947

21 3,149
18 140,823

213 231,058
3 560

S... .........

. . ... ... . ....... .......
........ ......... ......... ........
.... ...... ,.... .... 0.....0 .......

... . ........... .................

3,533 898,464

WM. M. GOODEVE,
Premier commis, division des patentes.

7--8*

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

12
13
14
15

0
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ANNEXE C.

LISTEs des patentes dressées depuis le 1er jour de janvier 1886, et expêdiées aux
districts d'enregistrement respectifs, en vertu des dispositions de la 78e section
de l'acte 46 Vie., chap. 17.

Noms des districts.

Manchester.... ...........................
M orris ...... .... ............... .........................
Carillon ....... ..................................
D'Iberville ......... ......... ...................... .
Lorette ,...... ............. .........
Selkirk ...................... . . ...... ..................
Comtés-unis de Lisgar, Plessis et Gimli ........
Dufferin.........................,.;...........
Comtés-unis de Marquette et Fairford...1,..
Porta e la Prairie .................... ...... ...........
Rock- ake.............. ........... ...
Norfolk .................. ..... ...............
Westbourne _.,... . . . . ..........
Belles-Plaines ......... ................. .........
Montagne de la Tortue.............. .........
Brandon ...... ..... . ...................
Minnedosa et Montagnes du Dauphin.......
Rivière Souris...... ......... ........................
Dennis....... ........................
Lac Plat et Russeil... ............. .....
Souris, Régina et Butte de Tondie..............
Prince-Albert ....... ........... .... ..... .......
Calgary.............. ................. ........ I........
Edm onton ...... ............................................
Territoires du Nord-Ouest...........................

6

1z

3

2

1
1
1

2

2
3
1

23M
Relevés spéciaux de terres passées des mains del 32

la Couronne à la Compagnie de la Baie-
d'Hudson, en vertu de l' Acte des terres
fédérales.....,.............. . ............ ....

c

6
5
6
7
8

25
26
23
27
13
35
23
6

12
17
44
25
6

16
28
65
16
6

12
9

471

130

601

Périodes.

Du 1er juillet au 31 décembre 1885.
do do
do do
d2-)do
do do

Du 1er janvier au 31 décembre 1885.
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

WM. M. GOODEVE,
Premier commis, division des lettres patentes,

[PARTIE Ij
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PABTIE II.

A\RPENTAGE DES TERREIS FEDERALES.
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No. 1

RAPPORT DE L'ARPENTEUR-GÉNÉRAL.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
DIVIsIoN TECHNIQUE,

OTTAWA, 1er mars 1887.
MONSIEU,-J'ai l'honneur de vous présenter le rapport suivant sur les opéra.

tions de cette division jusqu'au 31 octobre 186.
La correspondance pour l'année comprend

Lettres reçues......... .......... ................ 1..... . ,345
Lettres envoyées .......... ....................... 1,548

Quarante-trois arpenteurs ont été employés; ils étaient divisés comme suit
Deux astronomes; un explorateur; un topographe ; un arpenteur aux sources

thermales de Banff; trois arpenteurs pour faire les subdivisions dans la Colombie-
Anglaise ; deux pour celles des Territoires du Nord-Ouest ; un arpenteur pour
corriger un ancien arpentage à Carlton ; dix arpenteurs de routes ; vingt entrepre-
neurs d'arpentages, et trois examinateurs de travaux d'arpentage.

Les astronomes étaient MIM. O. J. Klotz et William Ogilvie; ils étaient employés
à déterminer les latitudes et les longitudes de divers points le long de la ligne du
-chemin de fer du Pacifique Canadien dans la Colombie-Anglaise et les Territoires du
Nord-Ouest. Ces travaux on t été commencés l'an dernier afin d'établir la position
des méridiens principaux du système d'arpentage des terres fédérales; ils ont été
poussés à l'est jusqu'à Winnipeg, l'an dernier, et l'on se propose cette année de les
compléter jusqu'aux rivages de l'Atlantique, de manière à avoir une ligne continue à
travers le continent.

Le résultat démontre l'exactitude de nos calculs d'arpentage, l'erreur en longi-
tude après le chaînage depuis Winnipeg jusqu'à Port Moody, distance de 1,469
milles, n'a été que de quelques chaînes.

Il va y avoir un accroc d'environ vingt chaînes dans les mesurages au 6e
méridien principal. Ceci est dû aux sinuosités de la frontière internationale, qui est
une ligne astronomique, tandis que les lignes de base du système d'arpentage des
terres fédérales sont des arcs de cercle vrais.

Outre ce travail, M. Klotz a complété l'arpentage de la ligne du chemin de fer
depuis Revelstoke jusqu'au sommet des montagnes Rocheuses, travail qui devra
servir de base à l'extension du système d'arpentage des terres de la Puissance dans la
Colombie-Anglaise.

M. F. W. Wilkins a fait l'exploration du lac Winnipeg. Il n'avait été fait
encore aucune exploration exacte de ce lac, et ce travail sera d'une très grande
utilité, non seulement parce qu'il rendra nos cartes plus parfaites, mais parce qu'il
facilitera la localisation des terrres forestières, minières ou propres à l'exploitation
d'autres industries.

M. J. J. McArthur a fait, comme topographe, la carte du pays des deux côtés
du chemin de fer, de Canmore à Revelstoke. Il se proposait de poursuivre ses opé-
rations jusqu'au lac Shuswap, mais la fumée de feux de forêts l'obligea à abandonner
son travail. Cet ouvrage sera très utile parce qu'il indique le cours de toutes les
rivières et ruisseaux, les passages, vallées, etc., ainsi que la hauteur et la forme
approximative des montagnes; il a été très ardu et souvent dangereux parce qu'il a
fallu grimper jusqu'au sommet des plus hautes montagnes.

M. George A. Stewart a fait un examen topographique des sources thermales de
Banff qui servira à la préparation d'un projet pour la disposition de ces terrains en
parc. Les détails de son travail seront trouvés dans son rapport.

MM. James F. Garden -et Thomas Fawcett ont subdivisé les terres dans le district
de Kamloops. Comme il importait de localiser immédiatement les fermes des

50Victoria. A.1887
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colons, sur les terres qu'ils avaient demandées, ces arpentages manquent un peu
d'unité. Je me permettrai d'attirer particulièrement l'attention sur le rapport de
M. Gordon. Il contient des informations très précieuses sur le pays. M. Gordon
suggère que le gouvernement prenne lui.même en mains l'irrigation dés terres, et
que cela avancerait grandoment l'établissement du pays. L'irrigation est une ques-
tion de haute importance dans ce district, et il serait peut-être possible de deviser
quelque plan au moyen. duquel l'argent dépensé par le gouvernement pour la cons-
truction des canaux. dirrigaion.rapporterait un bon intérêt sous forme de taxe pour
l'usage.de l'eau,; mais l'ent1reprise particulière accomplira ceci avec le temps.

lans le distrit deN1ew-Westminster, M. A. F. Cotton termnina quelques, arpen-
tages commencé sougle vieu système provincial et en commença d'autres d'après
le système fédéral. Tirer des lignes à travers bois lorsque les arbres ont dix à douze
pieds de diamètre est une opération lente; malgré cela, M. Cotton a fort avancé
l'ouvrage.

M. P. R. A. Bélanger a établi les limites des sec, ions entre Canmore et le sommet
des montagnes Rocheuses, dans la vallée suivie par le chemin de fer. Ea général, on
peut dire que la terre n'est pas bien propre à la culture, mais étant à proximité du
chemin de fer, elle peut acquérir beaucoup de valeur pour d'autres fins, et il était
expédient de la subdiviser.

M, Edgar Bray a complété quelques arpentages de subdivisions dans le voisinage
de Lethbridge. Par suite de la construction du chenin de fer de Duanmore à
Lethbridge et de l'ouverture des mines de houille de Galt, les districts adjacents- se
développent rapidement.

Le colonel Alex. Sproat a corrigé l'arpentage de subdivision fait en 1882 et 1883
par F. Murphy, près de Carlton, Saskatchewan, que l'on avait rapporté comme étant
inexact sous bien des rapports. L'ouvrage n'est pas encore tout à fait terminé.

Neuf arpenteurs ont été employ és à arpenter les routes dans le Manitoba et les
territoires du Nord-Ouest. Ces arpentages ont été faits en vertu des actes 39 Vict.,chap. 20, et 43 Vict., chap. 25, qui statuent que le gouverneur en conseil pourra
ordonner l'arpentage de telles routes sur réquisition des lieutenants-gouverneurs du
Manitoba et des territoires du Nord-Ouest. Dans beaucoup de cas, les colons avaient
fermé ces routes et refusaient de les laisser ouvrir de nouveau. Dans ces cas, la diffi-
culté avait été portée à la connaissance du lieutenant-gouverneur.

Vingt et un contrats d'arpentage ont été donnés. Tous étaient peu considérables,
mais cependant suffisants pour ouvrir les terres requises pour les nouveaux établisse-
ments.

MM. J. S. Dennis et A. C. Webb ont examiné le travail fait par les arpenteurs
entrepreneurs avant son acceptation ; ils ont aussi corrigé d'anciens arpentages où des
erreurs avaient été commises. Malheureusement M. Webb a tombé malade au com-
mencement du printemps et a dû être remplacé par M. Jos. Doupe. L'ouvrage des
entrepreneurs est décrit comme étant en général assez bien fait et honnêtement
exécuté. M. Dennis donne dans son rapport d'intéressants détails sur l'industrie de
l'élevage dans les territoires du Nord-Ouest.

On a tenté un essai pour l'introduction de la photographie dans les arpentages,
quelques arpenteurs ont été pourvus de chambres-noires. La photographie a depuis
longtemps été en usage dans les départements de l'arpentage de la plupart des autres
pays; les procédés ont été tellement amélioîés dernièrement qu'ils ne causent qu'une
bien légère augmentation de travail. La photographie permet. d'obtenir des infor-
mations topographiques plus facilement et plus économiquement qu'aucune autre
méthode : elle convient particulièrement dans un pays montagneux, et elle est souvent
employée maintenant dans les travaux de .cette nature. On. se. pi oposait d'illustrer
de vues photographiques les rapports des arpenteurs et, de. les, rendre ainsi plus
intéressants. Malheureusement les résultats n'ont pas .é biensatisfaisante jusqu'ici.
Il est.à espérer qu'avec quelque modification dans l'ppareiemployé, et x'expérienpo
de l'année dernière, l'ouvrage sera mieix fait l'été prochain.

Des assemblées du burôa3i des examinateura poUr lesarpenteurssia la Puissance:
ont ét tenues à Ottawa, extnovembrie 1885 et a mai et août 186
4 [PARTIE il]
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Les heèsiheiis süiVaits, afent passé les éxanens nécessaires, ont reçu leurs
commissions commearpenteurs fédéraux:

F. Ii. Latimer, Winnipeg, Man.
J. E. Woods, Aylmer Qué.
j. E. allîhiot, Gentilly, Qué.
B. Bourgeois, Bécancour, Qué.
W. R. Burke, Ingersoll, Ont.
0. F. Aylsworth, Madoc, Ont.
K. Gam ble, Winnipeg, Man.
W. J. Deans, Oshawa, Ont.
V. M. Roberts, Toronto, Ont,
J. M. M. Biggs, Orillia, Ont.
W. G. Furlong, Lachute, Qué.
J. R. Vicars, Cannington, Ont.
F. X. Fafard, L'Islet, Qué.
E. A. LeBouthillier, St-Thomas, Qué.

Des certificats préliminaires ont été accordés à:
J. S. J. Routhier, Vankleek Hill, Ont.
T. O. Wilkinson, Winnipeg, Man.
F. L. Feliowes, Belleville, Ont.
A. Fawcett, Gravenhurst, Ont.
E. W. Rathbun, Napanee, Ont.
J. Fleming, Toronto, Ont.
J, W. Moffat, Montréal, Que.
A. J. Tremblay, St-Roch des Aulnets, Qué.

J'ai moi-même présidé à un examen à New-Westminster, 0.-A., conformément
au par. 5 de la clause 88 de l'Acte des terres fédérales. Les pàpiers des candidats
n'ont pas encore été examinés par le bureau.

Vers la fin de l'été, j'ai visité les partis d'arpentage dans la Colombie-Anglaise.
Dans les plaines des Territoires du Nord-Ouest, l'arpentage est comparativement aisé,
et tout ce qui a rapport à une expédition peut être prévu et préparé d'avance; les
instructions peuvent être données aisément et clairement; il n'est presquae jamais
nécessaire de s'en déprtir. Il n'en est pas ainsi dans la Colombie-Anglaise ; la nature
du pays est telle qu'après une première inspection du terrain, l'arpenteur se trouve
en face de difficultés qu'il n'avait pas prévues. Il doit alors faire de deux choses l'une:
ou écrire à Ottawa pour instructions, ce qui peut-être demandera trois ou quatre
lettres avec les délais nécessaires avant qu'on puisse s'entendre, ou agir selon son
propre jugement au risque de faire de l'ouvrage qui se trouvera être en conflit aveu
le plan général d'opération adopté par le gouvernement. Pour ces raisons il est évident

qu'une visite de l'arpenteur général est absolument nécessaire. Je citerai le cas d un
arpenteur qui faisait quelques-uns de ces arpentages d'après un faux système; ai je
n'avais pas découvert le fait dans une conversation avec lui, une partie de son travail
pendant la saison aurait été perdue.

Je transmets ci-incluse une liste des arpenteurs employés pendant l'année, et
ceux de leurs rapports reçus jusqu'à ce jour.

Je joins aussi les rapports de l'inspecteur en chef des arpentages, les règlements
du bureau des examinateurs pour les arpenteurs de la Puissance, le programme des
examens, modifiés tel que requis par les modifications de 1885 à l'Acte des terres
fédérales, et les papiers d'examen donnés aux candidats à la dernière assemblée du
bureau.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. DEVILLE,
Ariepnteur généial.

A M. BuRGEss, écr,
Sous-ministre de l'intérieur,

Ottawa.
PARTIE II
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LISTE des arpenteurs employés pendant l'exercice clos le 31 octobre 1886.

Arpenteur. Province.

Abrey, G. B.

Boivin, E.

Brabazon, A. J.

Brunelle, F. E.

Toronto, Ont.

Bagotville, Qué.,

Portage du Fort,Qu

Somerset, Qué.......

Bourgeois, John...... Trois-Rivières, Qué

Bray, Edgar............ Oakville, Ont........

Bélanger, P. R A.... L'Islet, Qué ..........

Biggar, C. A..........Ottawa, Ont..........

Cotton, A. F...........Ottawa, Ont..........

Dumais, P. T. OG-.

Drewry, W. S, ........

DeChesne, L. N.......

DuBerger, C. C.

Dennis, J. S.
Doupe, os,............
Dufresne, J. I. ........

Freeman, N. R.........

Fitzgerald, J. W.,...

Faweett, Thos.........

Hull, Qué.............

Belleville, Ont.......

St-Roch des Aulnets
Qué...................

Malbaie, Qué. .......

Aylmer, Qué. .......
Winnipeg, Man......
Montmagny, Qué. ..

Milton, N.-E.........

Peterboro, Ont........

Gravenhurst, Ont...

Gosselin, L............ Québec, Qué.

Garden, Jas. F.. ..... Toronto, Ont.........

Green, T. D...... ...... Ottawa, Ont.

Klotz, Otto, J. Preston, Ont.........

Laurie, R. 0.......
Michaud, J. L.......

Battleford, Sask.....
Sainte-Anne de Bel

levue,.Qué.

Description des arpentages.

Subdivision du township 23, rangs 8 et 9; township 24,
rang 10, et township 27, rang 12, à l'O. du 2e méridien.

Subdivision du township 51, rang 24; et township 53, rangs
26 et 27, à l'O. du 3e méridien.

é Subdivision des townships 29, 32 et 33, rang 16; township
31, rang 17, à l'O. du 2e méridien.

Subdivision du t -wnship 3, rang 27; et townships 4 et 5,
rang 28, à l'O. du 2e méridien ; et limites du township 5,
rang 4, à l'O. du 3e méridien.

Subdivision des townships 4.et 5, rang 26; townships 4, 5 et
6, rang 27, à l'O. du 2e méridien; et township 4, rang 3,
à 10 du 3e méridien.

Subdivision du township 5, rang 23; town--sbip 6, rangs 21,
22 et 23; et township 7, rang 20 ; et li mites du townsbipý
4, rang U, tous à l'o. du 4e méridien ; et lever de plan
des rivières du Ventre, à Il Arc et SteI-Marie.

Subdivision du township 24, rang 9; townships 24 et 25,
rang 10; townsbips 25 et 26, rangs 11, 12 et 13; town--
sbips 26 et 27, rang 14, à l'O du be méridieu.

Routes de la rivière du Daim-Rouge à Calgary et Macleod,
et de Nacleod à la Traverse des Piele-Noirs.

Subdivision des townsbips 3 et 4, rangs 28 et 29, à 10O. du
méridien de la Côte; et townships 12, 15, 24 et 27, dis-
trict de New-Wesiminster.

Subdivision des townships 52 et 53, rangs 16 et 17, à l'O. du
4e méridien.

Sublivision des townships 50 et 51, rang 23; township 50,.
rang 24; et township 49, rang 25, à l'o. du 3e méridien.

Subdivision des townships 21 et 22, range 27, 28 et 29, à l'O.
du le mericdien.C

Subdivision des townships 34, 35 et 36, rang 1, à l'O. du 5e
méridien.

Correction et inspection des arpentages.
Correction et inspection des arpentages.
Routes dans les environs de Porta ge-la-Prairie, Totogon et

Pointe au Tremble.
Subdivision des townships 50 et 51 , rangs 27 et 28, à Il'O. du

4e méridien.
Subdivision des townships 11, 12 et 13, rangs 9 et 10; et

townships 1l et 12, rang 11, à l'E. du 1er méridien.
Subdivisions de parties du township 17, rangs 12, 13 et 14;

townships 18 et 19, rangs 14 et 15; townships 16, 17, 18
et 19, rangs 16, 17 et 18; townships 19 et 20, rang 19, et
township 20, rangs 20, 21 et 24, à 110. du meridien de
la côte

Subdivision des township 50, rangs 17 et 18, et township 512
rangs 16 et 17. à 1l,0. du 4e meridien.

Sbiiinde partLies des townships 20 et 21, rang 13 ; town-.
sbips 19 et 20, rang 14; township 20, rang 15; townsbips
21, 22 et 23, rang 17 ; townships 20 et 2 1, rang 18 ; town-
ship 21, rang 19; township 21, rangs 20, 21 et 23, à 1',.
du mêr dien de la Côte.

Route de Fori-Ellice à Moosomin, et de Fort-Ellice au coin.
N.-S1. du lowinship 20, rsng 22, à l'O. du 2nd méridien.
Aussi lever de plan de Jumping Creek.

Lever de plan du chemin de fer du Pacifique canadien depuis
le sommet des Montagnes Rocheuses jusqu'à Reveistoke,.
sur la rivière Colombie, et travaux astronomiques dans;
la Colombie Anglaise et les Territoires du Nord-Ouest...

Route de Battieford à Swift-Onrrent.

Subdivision du township 35, rang 28,* et townships 31, 32, 33
et 34, rangs 28 et 29,à l'O. du 4e méridien.

[PARtTIEi.îJ
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LIsT. des arpenteurs employés.-Fin.

Arpenteur.

MacMartin, G. E..

McPhillips, Geo.......

MeAree, John..........

McLatchie, John

McPhillips, R. C.
McArthur, J. J......

Province.

*1'

|Saint-André, Qué....

Winnipeg, Man.......

Toronto, Ont...........

Ottawa, Ont ..... .....

Winnipeg, Man.
Aylmer, Qué..........

Macdougall, A. H...|1 Port-Arthur,Ont...

Ogilvie, Wm...........
Rainboth, G. 0.
Reid, J. L...... ........
Robertson, H. H.

Roy, Geo. P...........
Starkey, S. M..........

Sproat, A ...............

Stewart, G. A.........

Ottawa, Ont ...........
Aylmer, Qué. .........

Port-Hope, Ont......,
Montmagny, Que.....

Québec, Qué.
Starkey, N.B.

Prince-Albert, Sask..

Winnipeg, Man.

Webb, A. C.. ...... Brigbton, Ont...........
Wilkins, F.W.......... Norwood, Ont.
WolfeC.E............ .. Ottawa, Ont......

Désignation des arpentages.

Subdivision des townships 6 et 7, rang 29 ; townships 6 et 7,
rang 30, à l'O. du 4e méridien.

Subdivision du township 21, rang 10, et townships 22 et 23,
rang 11, à l'O du 1er méridien,

Route dans les environs de Kildonan, et autres parties du
Manitoba.

Route vers le nord depUis la limite Est du township 15,
rang 13, à l'O. du 1er méridien jusqu'à Fort-Ellice.

Quatre routes dans la province du Manitoba.
Travaux topographiques le long du chemin de fer du Pacifi-

que Canadien à travers les montagnes Rocheuses,
Selkirk et Gold-Range.

Subdivision du township 24, rangs 11 et 12; townships 25 et
26, rang 11, et partie du township 24, rang 10, à l'O. du
méridien principal.

Recherches de longitudes dans la Colombie Anglaise.
Subdivision des townships 51 et 52, rang 1, et township 51,

rang 2, à l'O. du 5e méridien.
Route de Troy à Prince-Albert.
Subdivision des townships 23 et 24, rangs 27, 28 et 29, à l'O.

du 3e méridien.
Route de Calgary à Edmonton.
Subdivision du township 50, rangs 1 et 2 à l'O. du 5e méri-

dien.
Correction dans les townships 45, 46 et 47, rang 4; ettown-

ship 46, rang 5, à l' O. du 3e méridien.
Arpentage de la réserve des sources thermales à Banff;

lever de plan des Rivières à l'Arc et S3 ray, et tracé d'un
emplacement de ville, chemins, etc.

Correction et inspection d'arpentages.
Exploration du lac Winnipeg.
Subdivision des townships 7, 8 et 9, rang 1 et townships 6

et 7, rang 2, à l'O. du 5e méridien.

[PARTIE 1]
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RAPPORT DE W. F. KING INSPBCIEUR EN C EFODES ARPE gTGES.

DÉMARTEMENT DE L'INTÊRIEUR,
DhyIsr9N Tooutt,

OTTAWA, 1er mars 1879.

MONsIEUR,-En faisant mon rapport sur la partie des travaux de cette division
dont j'ai été plus spécialement chargé, je commenperai par le relèvement du chemin
de fer du Pacifique canadien, entre la côte du Pacifique et le sommet des montagnes
Rocheuses, dont les calculs définitifs ont été faits dans ce bureau, et dont un compte-
rendu pourra peut-être présenter quelque intérêt.

Voici en peu de mots quel est l'objet de ce relèvement: Une zone de terres de
vingt milles de longueur de chaque côté de la ligne du chemin de fer devait êtro
arpentée. Ces terres sont interrompues par des chaînes de montagnes qui naturelle-
ment sont absolument impropres à l'agriculture, mais elles renferment de nonm-
breuses vallées fertiles. Deux méthodes se préseitaiept pqqr l'arpentage de ces ter-
rains disséminés et séparés quelquefois par de grandes distances: ou tracer des
townships isolés ici et là, suivant les besoins, sans système régulier, ou suivre un
système régulier de townships rectangulaires.

Les avantages du système régulier pour la désignation facile des lots de terre,
ainsi que pour l'extension de l'arpentage ou le rétablissement d'arpentages originaux le
firent adopter. Il fut décidé que l'on continuerait le système d'arpentage des terres
fédérales du Nord-Oue.t dans toute la zone du chemin de fer. Comme il était mani-
lestement impossible de suivre la méthode ordinaire pour l'établissement de lignes
de bawe, et de lignes extérieures de townships dans une région mootagneuse, on a eu
recours à un arpentage le long de la ligne du chemin de fer du Pacifique Canadien
qui, par ses remblais et ses trancLées, présentait une voie facile aux arpenteurs, et
par sa position centrale relativement aux terres à arpenter, formait une excellente
base pour les travaux d'a: pentage sur toute la zone.

Les lignes de base du sysème d'arpentage des terres fédérales sont toutes tirées
comme une suite de cordes d'un cercle de latitude, de 486 chaînes de longueur cha-
cune. Les lignes extérieures des towuships et les lignes méridiennes entre les sec-
tions sont tirées du nord au sud à partir de la ligne de base sur une profondeur de
deux towvnships, rencontrant les lignes de "lcorrection " des systèmes correspondants
de lignes tirées des bases adjacentes. Si ce système d'arpentage était suivi avec une
exactitude parfaite sur une étendue de pays, chaque angle de section ou quart de
section tomberait nécesairement dans une certaine latitude et longitude qui pourrait
être ealculée d'avance.

E a conséquence, la latitude et la longitude d'un point quelconque étant déter-
minées par un relèvement tel que celui qu'on a fait de la ligne du chemin de fer du
Pacifique Canadien, ou d'aucune autre manière, la position de ce point dans le système
d'arpentage peut être trouvée en comparant sa latitude et sa longitude avec celles de
l'angle de section le plus voisin. De sorte que les stations du relèvement forment
une série de points connus au moyen desquels on peut établir, sur le terrain, les posi-
tions des angles de sections demandées par un mesurage court et facile.

Les calculs nécessaires étaient naturellement trop longs pour être faits sur les
lieux par les arpenteurs, qui avaient d'ailleurs d'autres devoirs à remplir, et comme
le temps était précieux, les notes du relèvement, aussitôt l'ouvrage de campagne ter-
miné, étaient envoyées par l'arpenteur à ce bureau pour les calculs définitifs.

Ces notes comprenaient les distances mesurées avec une chaîne-ruban en acier de
soixante-six pieds, les lectures du vernier prises à chaque station, sur l'instrument,
8 [PARTIE II]
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en arrière et en avant, et les observations astronomiques pour l'azimuth faites aux
différents points du relèvement.

La première opération dans ces calculs était de trouver la position de chaque
eourse, ou coup de niveau à l'aide de la formule-

la position=da position du coup de niveau précédent
+ 180+1a moyenne des lectures du vernier, en avant,
-la moyenne des lectures, en arrière.

La position ainsi obtenue concorde avec le méridien de la première course de la
ligne de base (cette première position ayant été observée astronomiquement). Elle doit
être corrigée pour la convergence des méridiens de manière que la position vraie de
chaque course soit le point où la ligne méridienne passe par son centre. La conver-
gence est trouvée en raoportant l'arpentage sur le papier avec ces positions et ces
distances, et en mesurant la différence de longitude, est ou ouest. entre chaque point
et le méridien de la première du premier coup de niveau. Ces différences multipliées
par le sinus de latitude donnent les corrections de convergence à faire aux différentes
positions. Si, sur un point quelconque, une position ainsi corrigée ne s'accorde pas
avec l'azimuth astronomique observé à ce point, la différence est attribuée aux erreurs
de lecture des angles, dont quelques-unes ont une tendance à s'accumuler. Cette erreur
est alors distribuée également entre tous les angles de défiexion, et les positions ainsi
corrigées sont alors propres à servir aux opérations subséquentes des calculs.

A l'aide de ces positions et des distances chaînées, on trouve les "latitudes et les
différences " de longitude de la manière ordinaire, en multipliant la distance par le
cosinus et le sinus de la position respectivement.

Il y a des différences de latitude et de longitude dans les chaînes. Elles doivent
maintenant être converties en secondes d'arc de latitude et de longitude au moyen de
multiplicateurs qui sont les fonctions des latitudes de ces points, Ces multiplicateurs
sont trouvés en consultant un tableau préparé pour cet objet d'après la seconde table
du manuel d'arpentage, et donnant ces fonctions pour chaque minute de latitude.

L'addition successive de ces différences de latitude et de longitude donne la lati-
tude et la longitude de chaque station instrumentale de l'arpentaîe.

L'opération suivante est la préparation, d'après le manuel d'arpentage, d'une
table de latitude de chaque ligne de section à l'est et à 1'outst, d'un sysième théori-
quement parfait d'arpentage des terres fédérales, comprenant les latitudes d'autant
de lignes de secion qu'il en faut pour inclure les latitudes extrêmes de ehaque côté
de la gare du chemin de fer ; et une autre table donnant la longitude de chaque ligne
méridienne de section.

La soustraction de la latitude de chaque station de la latitude de la ligne de
section qui lui touche au nord, et la soustraction de la longitude de chaquî statin de
celle de la ligne de section voimine à l'est, donne la distance, en secoodes d'ac de
latitude et de longitude, de chaque point, au coin nord-est de la section dans laqpuelle
il se trouve, et les nombres des deux lignes de section employés dans cette soustrac-
tion, donnent le nombre de cette section ainsi que le township et le rang.

Les distances en secondes doivent être converties ensuite en distances en chaînes,
ceci se fait au moyen d'un tableau de multiplicateurs qui sont les réciproques des
premiers.

Les stations instrumentales étaient généralement placées sur la voie du chemin
de fer, et elles n'ont pas, en conséquence été marquées sur le terrain d'une manière
permanente, mais beaucoup ont été indiquées par des témoins et des poteaux de
reférence.

Il a été fait un tableau de toutes ces stations ; il-donne les nombre de la section,
du township et du rang dans lesquels chacune d'elles se trouve, la distance, au nord
et à l'est, qui la sépare du coin nord-est de la section, avec la direction et la distance
de son poteau indicateur, et les marques à l'aide desquelles celui-ci peut être reconnu.

Ce tableau sera donné à tous les arpenteurs qui feront des arpentages dans la
zone du chemin de fer, dans la Colombie-Anglaise, et leur permettra, dès qu'ils trou-
veront un de ces poteaux, d'établir sur le terrain l'angle de la section la plus voisine,
avec autant d'exactitude que s'ils avaient eux-mêmes tiré la ligne de base et les

[raavRT I11 9



Docuennts de la Session (No.7f.)

autres lignes du système d'arpentage des terres de la Puissance dans toute leur
longueur depuis le méridien initial.

Il y a 854 de ces poteaux indicateurs, ou un à chaque troisième ou quatrième
station instrumentale.

On peut juger de la somme de travail qu'ont donné les calculs de réductions d'un
tel relèvement, par le fait que sur une distance de 507 milles, entre le sommet des
montagnes Rocheuses et Port Moody, il y a 2,918 stations instrumentales, la lon-
gueur moyenne de chaque course étant conséquemment de moins de 14 chaînes, un
grand nombre de ces courses n'excédant pas 5 ou 6 chaînes, Malgré le peu d'étendue
de ces courses dont on pourrait croire qu'il devrait résulter des erreurs d'azimuth
sérieuseg, le soin qu'on a eu de prendre trois lectures de vernier à chaque observa-
tion, et l'inversion de l'instrument à chaque station ont donné des résultats d'une
exactitude tout à fait remarquables.

L'arpentage a été fait entie Port Moody et Revelstoke, en 1885, par Wm Ogilvie,
A. P., et entre le sommet et Revelstoke en 18, par Otto J. Klotz, A. T. F.

Les latitudes et longitudes de cette dernière partie du relèvement ont été basées
sur la latitude et la longitude connues de l'intersection de la septième ligne de base
avec le cinquième méridien initial près de Calgary. La première partie de ce relè-
vement était basée sur la détermination astronomique de la latitude et de la longitude
à Port Moody et à Kamloops respectivement.

Il y a une erreur de fermeture de près de 20 chaînes en latitude entre les deux
parties du relèvement. Ceci paraît être dû principalement à la déviation anormale
de la ligne à plomb à Port Moody, causée probablement par l'attraction de la chaîne
de montagne de la Côte. C'est une erreur qu'il était impossible d'éviter. Elle a été
laissée comme un accroc sur le 6e méridien initial, près de Revelstoke, de manière à
ne pas déranger la régularité du système. L'erreur en longitude est très légère.

Je ferai ici quelques remarques sur les positions astronomiques qui servent de
base à nos arpentages.

Le méridien principal, dans le Manitoba, a été le premier endroit arpenté comme
ligre initiale de nos arpentages. Il n'avait pas de longitude spécifiée, mais.le point
de départ de l'une de ces lignes de base a été fixé par des observations de latitude.
C'est de ce méridien que partent nos lignes d'arpentage à l'est et à l'ouest.

La commission de la frontière Internationale en 1872 fixa la longitude d'un
point à West-Lynne, de l'observatoire de Chicago au moyen du télégraphe. Un
arpentage spécial en 1n74-75, fixa, de ce point par mesurages, la longitude du
mét ilien principal (9à °' 9"), et relia par la triangulation, le méridien principal
avec Winnipeg; le 2me méridien initial fut établi au 102e degré de longitude ouest.
Les 3e, 4e, 5e et 6e méridiens ont été fixés par le chaînage à partir du 2me méri-
dien, à quatre degrés de longitude d'intervalle exactement; ces déterminations, natu.
.rellement, sont sujettes aux erreurs qui peuvent résulter des imperfections néces-
saires de tout arpentage à la chaîne. Une constatation indépendante de ces latitudes
par l'échange du temps, au moyen du lélégraphe, serait intéressante, mais elle a été
impossible jusqu'ici, parce que les communications télégraphiques ne sont pas com-
plètes.

En 1885 MM. Klotz et Drammond fixèrent à l'aide du télégraphe les longitudes
deVictoria, Port NIoody et Kamloops, dans la Colombie Anglaise. Ces longitudes

j dépendent de celle de Seattle, dans le territoire de Washington, établie par le com-
mission côtière des Etats-Unis.

L'année dernière MM. Klotz et Ogilvie ont continué ce travail, reliant Kamloops
avec Revestoke et Field, C.A., Calgary, T.N..O., et Winnipeg. Il raccordèrent aussi
Calgary avec le 5e méridien initial. Malheureusement la période avancée de la
saison ne permit pas le raccordement de la station astronomique, à Winnipeg, avec
les points de triangulation de l'arpentage spécial de 1874-75. Cette connexion aurait
donné le moyen de vérifier le relèvement depuis Winnipeg jusqu'à Port Moody.

Comme il est dit plus haut, tout l'arpentage jusqu'à Revelstoke repose sur le
premier méridien tel que déterminé par l'arpentage spécial, de Wcst Lynne et de
Chicago, et il est satisfaisant de voir que la longitude du point terminal, telle que fixée
10 LPARTIE Irj
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de Seattle, et reliée par ce point avec Chicago, s'accorde aussi à une ou deux chaînes
près. Ceci prouve la précision remarquable de nos arpentages ; mais on ne sera
certain de l'exactitude des résultats que lorsque le raccordement mentionné plus haut
avec Winripeg aura été fait.

Depuis que l'établissement des méridiens initiaux a été fait, les intervalles ont été
couverts d'un réseau de lignes de base et de townships. Chaque ligne de base détermine
indépendamment les distances entre les méridiens, et la fermeture des lignes exté-
rieures de townships aux lignes de correction, vérifie l'exactitude du chaînage de
même que les azimuths des lignes de base.

On a fait dans ce bureau des tableaux de toutes les fermetures, sous forme
graphique, non seulement pour la découverte des erreurs d'arpentage, mais encore
afin de donner une idée de l'exactitude des arpentages à la chaîne, Pour obtenir ce
dernier résultat, il serait à dé.sirer que l'on eût des déterminations de longitude au
moyen du télégraphe aux divers méridiens, savoir, au second, troisième et quatrième.
Le premier et le cinquième passant respectivement près de Winnipeg et de Calgary,
ont été déterminés l'an dernier, commeje l'ai dit plus haut. Winnipeg devrait aussi
être raccordé par le télégraphe avec les travaux de la commission côtière des Etats-
Unis, soit directement avec Chicago, ou par Montréal, avec Cambridge ou quelque
autre point.

Quelques travaux ont été faits pendant ces dernières années pour déterminer les
lignes magnétiques dans le Nord-Ouest et la Colombie-Anglaise. Une exploration
magnétique étendue, comprenant la plus grande partie du Canada, a été faite il y a.
plus de quarante ans par sir Henry Lefroy. La revision des éléments magnétiques
donnerait des renseignements précieux sur leurs variations séculaires, etc. Dans nos
travaux, les déclinaisons ont été observées à l'aide 'du théodolite ordinaire à lunette
méridienne et muni d'une boussole, l'inclinaison au moyen de la boussole à inclinaison,
modèle Kerr, et l'intensité par la méthode de déflexion à l'aide d'un aimant. Des
observations de ce genre ont été faites sur beaucoup de points le long de la ligne du
chemin de fer du Pacifique Canadien, sur la Saskatchewan du Nord, depuis Edmonton
jusqu'au Lac Winnipeg, les rivières Athabasca et à la Paix, la rivière Nelson et les
riviè es Anglaise et Albany. Quelques observations ont été faites vu lac au Chat, à
quelque distance du lac St. Joseph, point près duquel, suivant le calcul de sir Henri
Lefroy, il devrait exister un pôle miximum d'intensité. Les observations faites là,
indiquent, toutefois, que l'observateur n'avait pas atteint ce pôle, et qu'il se trouve
plus au nord.

Je suis occupé actuellement à le préparation d'tune liste complète (qui sera
publiée) de toutes les observations magnétiques faites par- les arpenteurs, conformé-
ment aux instructions de ce département.

Une autre matière importante est la recherche et la correction, s'il y a lieu, des
erreurs dans les arpentages déjà faits. Notre système heurcnserent rend impos-
sible l'accumulation des erreurs qui résultent nécessairement des arpentages faits à la
chaîne, ces erreurs se bornant habituellement aux townships où elles se sont produites.
Des erreurs légères arrivent fiéquemment dans les arpentages, comme par exemple
de planter un poteau en dehors de la ligne, ou sur la ligne à une fausse distance,
marquer inexactement un coin ou une borne-témoin ou oublier de planter des poteaux.
Ces erreurs sont facilement corrigées. Si l'erreur existe dans une ligne extérieure de
township cependant, la correction entraîne souvent un changement considérable dans
la subdivision intérieure. Les travaux extérieurs de ces corrections ont été confiés
l'année dernière à MM. J. S. Dennis, A. C. Webb et Jos. Doupe, arpenteurs fédéraux
qui ont aussi examiné les arpentages faits sous contrats. Ils rapportent que ces
travaux ont été convenablement et honnêtement faits en général.

Les arpentages de correction pouvant quelquefois ne pas s'accorder avec ceux qui
sont exécutés sous contrats, et entraîner des délais et des dépenses pour l'arpenteur
chargé de faire les subdivisions, je recommanderais respectueusement que l'arpenteur
qui fait la correction soit autorisé, dans ces cas, à donner des instructions au subdi-
viseur, sans avoir à référer la question à ce bureau et rendre ainsi, sans nécessité, la
perte du temps plus sérieuse.
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Dans les régions de pâturages, on s'est aperçu que les buttes et les poteaux
placés par les arpenteurs sont souvent détruits par le bétail, qui renversent les buttes
avec leurs cornes et en jettent la terre dans les trous. Les poteaux renversés, il ne
restent plus de marque, l'herbe qui pousse a bientôt caché touté trace de dérangement
du sol. Afin d'êviter ceci, il a été décidé que l'on n'élèverait plus de buttes dans ces
districts. Un poteau en fer, plus gros que ceux dont on Éert ordinairement, sera
solidement enfoncé dans la terre, les quatre trous seront creusés comme d'habitude,
ràais au lieu de faire une butte de la terre qu'on en retirera, elle sera éparpillée afin
de ne pas attirer l'attention des animaux.

Les explorations faites, pendant les trois dernières années, des rivières à la Paix
et Athabasca, du cours inférieur de la Saskatchewan, et de la rivière Nelson, des
rivières Anglaise et Albany et du lac Winnipeg, ont donné pour résultats de pr4
cieuses informations topographiques et descriptives. Il est à désirer que de senà
blables explorations soient faites des groupes importants de rivières du Nord-Ouest,
surtout dans la partie nord des Territoires. Jusqu'à présent, dans ces explorations,
les arpenteurs n'ont pas recueilli beaucoup d'informations quant à l'élévation des
régions qu'ils traversent. Je suggérerais qu'à l'avenir, dans ces explorations, les
arpenteurs reçoivent l'ordre d'observer la vitesse du courant des rivières sur lesquelles
ils voyagent, à différents points, afin d'obtenir approximativement la déclivité
moyenne de la rivière, ce qu'avec la distance pa rcourne, donnerait la chute totale,
Les rapides ou les chutes devraient être mesurées directement au moyen d'un baro.
mêtre anéroïde ou autrement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. F. KING,
Inspecteur en chef des arpentages.

L'irspecteur général,
Département de l'intérieur,

Ottawa.
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No 3.
RAPPORT DE J. S. DENNIS, A., T+. F.

EXAMEN DES ARPENTAGES.
OTTAWA, 29 décembre 1886.

MoNsIu,-J'ai l'honneur de présenter le rapport suivant sur les travaux de
çorrection aux arpentages déjà existants, et l'inspection des contrats d'arpentage de
subdivisions, dans les Territoires du Nord-Ouest qui ont été placés sous ma direction
pendant la saison dernière.

Conformément à vos instructions je partis d'Ottawa dans la soirée du 12 avril, et
j'arrivai à Winnipeg le 15. Après un délai de deux jours occupés à l'achat de provi.
sions, charrettes, etc., j'arrivai à Moose Jaw dans la matinée du 20. Les provisions,
etc, expédiées de Winnipeg ne m'arrivèrent que le 24, et le lundi matin, le 26, je
quittai Moose-Jaw pour le lac Long à une distance de 50 milles environ. Au lac
Long je complétai le re!èvement des rives nord et sud du lac dans les townships 21,
rangs 22 et 23 à l'ouest du 2e méridien principal, travail nécessaire afin d'établir leur
position exacte; et je retournai à Moose-Jaw le 15 mai. Je restai là jusqu'au 18
attendant l'arrivée de M. Webb. Après m'être arrangé avec lui pour le partage des
corrections nécessaires aux arpentages existants, je laissai Moose-Jaw dans la mati-
née du 20 et je me dirigeai vers le sud par la route des Montagnes de Bois vers l'in-
tersection de la 3e base et du 3e méridien principal, où quelques corrections étaient
nécessaires. Je me rendis ensuite à travers champs à Swift.Current, et de ià je voy-
ageai le lorg de la ligne du chemin de fer jusqu'à Medecine-Hat, faisnt ouelques
arpentages de correc*ion nécessaires en route. De là je marchai au nord, suivant la
rive est de la Saskatchewan du Sud jusqu'au towrship 20, rang 2, à l'ouest du 4e
méridien principal, faisant des arpentages de correction dans plusieurs townships
voisins de la rivière. Je redescendis ensuite, et suivant la route de Fort McLeod, je
me rendis, en allant vers l'ouest, dans le township 12, rang 10, à l'ouest du 4e méri-
dien principal, faisart des corrections sur différents points. Revenant sur mes pas,
je traversai la rivière à Medicine-Hat et j'allai, vers l'ouest, à travers le pays, au
township 12, rang i, à l'ouest du 4e méridien principal, et après avoir complété
certaines corrections cans ce township, je suivis la rive ouest de la rivière Saskat-
chewan du Sud jusqu' l'oembouchure de la rivière du Daim-Rouge, faisant les arpen-
tages de revision nécessaires à différents points. Après avoir complété l'examen des
contrats d'arpentages ios 9 et 10, je suivis la rive sud de la rivière du Daim-Rouge,
en gagnant vers l'ouest, jusqu'au rang 12, à l'ouest du 4e méridien principal, faisant
en route les corrections nécessaires, puis je me rendis à travers les terres à Cassil's
Station. Do là je suivis la ligne du chemin de fer et j'arrivai à Calgary le 18 août.
Partant de cette place le 19, je suivis la route d'Edmonton jusqu'à la rivière du Daim-
Rouge, et après avoir complété l'examen des contrats d'arpentage nos 18 et 19, je
retournai à Calgary, et me dirigeai au sud vers le Fort McLeod, où j'arrivai le 7 sep-
tembrè. Je visitai Pincher Creek cù se trouvait la localité des contrats d'arpentage
5 et 6; je vérifiai l'exactitude des arpentages de ces contrats, et ayant fait quelques
corrections nécessaires aux arpentages existants, dans les environs, je revins à Fort
McLeod, et je me rendis.ensuite à Medicine-lHat vid Lethbridge et Dunmore.

La r:écessité d'une nouvelle inspection des arpentages du contrat n° 9 ayant été
reconnue, je partis de Medicinellat, à travers champs, le 36 septembre, et je me
d4iggeai.vers le, tovpphip 22, rang 29 à l'ouest du 3e méridien principal. où je fia
l'inspection requise. Je 'retournai ensuite à Medicine-Hat, d'où fexrédii, par le
chemin de fer, mon équipement à Mooge-Jaw, arrivant là moi-mgme le 13 octobre.
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Me rendant ensuite au sud, à la montagne de Bois, j'y fis l'inspection des arpentages
des contrats 7 et 8, et je revins à Moose-Jaw pour le 21 octobre.

La saison se trouvant alors assez avancée, je congédiai mes hommes, mis mon
équipement en magasin, et retournai à Ottawa où j'arrivai le 29 octobre; depuis
cette date, j'ai été occupé à compléter mon travail de campagne.

Pendant la saison j'ai visité quarante-deux townships dans lesquels des correc-
tions aux arpentages déjà existants étaient nécessaires; pour faire ces corrections,
j'ai arpenté un grand nombre de milles de ligne, et placé beaucoup de poteaux et de
buttes.

Huit contrats d'arpentage de subdivision ont été inspectés, ce qui a nécessité un
nouvel arpentage de quatre-vingt-dix-huit milles de ligne, et onze milles de relève-
ment. Je puis dire ici que le travail dans les huits contrats inspectés a été, à une
exception près, assez bien fait et honnêtement exécuté.

Pour l'exécution des travaux ci-dessus, une distance totale d'un peu plus de
1,600 milles a été parcourue en voiture.

Les travaux ont été considérablement retardés par suite de l'excessive rareté de
l'eau. La saison a été exceptionnellement sèche; il n'existait d'eau nulle part que
dans les grandes rivières ; en une occasion nous passames deux jours·sans eau, bien
qu'alors nous parcourûmes de ving-cinq à trente milles par jour.

De nombreuses photographies ont été prises dans les divers districts visités;
mais la plupart, je regrette de le dire, ont été détruites en passant par la màlle.

Conformément aux suggestions contenues dans la circulaire qui accompagnait
mes instructions, je présenterai les remarques suivantes concernant le pays que j'ai
parcouru, les récoltes, la quantité de pluie tombée, la nécessité de l'irrigation, l'in-
dustrie de l'élevage, etc., qui seront peut-être intéressantes.

La portion de la partie sud des territoires que j'ai parcourue a été si souvent
décrite par les nombreux arpenteurs et autres personnes qui l'ont visitée, qu'une
description détaillée du sol, etc., est inutile.

Le sol dans la partie sud des Territoires est un loam léger, bien adapté à la
culture des céréales, mais exigeant plus d'humidité que le sol argileux noir et corm-
pact que l'on trouve dans le Manitoba, et si l'on remarque que la quantité totale de
pluie tombée à Medecine-Hat, qui est à peu près un point central, depuis le commen-
cement de l'année jusqu'à la fin de juillet, n'a été que de quatre pouces, on peut
facilement s'expliquer pourquoi la récolte a manqué.

On conclut naturellement de semblables observations qu'il faudra recourir à
l'irrigation, lorsqu'elle est praticable, pour assurer de bonnes récoltes.

La plus grande partie du pays, à cause de son élévation au-dessus du niveau des
rivières, et de la rareté d'autres sources d'approvisionnement d'eau, ne peut pas être
améliorée de cette manière, mais de larges étendues de terrains bas le long des
rivières, des grr.nds ruisseaux et des lacs peuvent être irrigués aisément et à peu de
frais. Un système d'irrigation au moyen de pompes mues par des moulins à vent,
avec des canaux principaux peu considérables, pourrait facilement être établi.

Il est inutile de parler ici des bienfaits de l'irrigation. La question a été étudiée
à fond, et le bien qui en résulte a été prouvé dans les Etats et les territoires de l'ouest,
où des millions de piastres ont été dépensées par les autorités fédérales et celle des
Etats ainsi que par des compagnies particulières pour amener l'eau de grandes dis-
tances, et convertir par ce moyen de larges étendues de terre autrement inutiles en
districts riches et prospères. Il n'y a aucun doute que dans de nombreuses portions
de nos territoires, l'irrigation sera pratiquée sur une grande échelle plus tard, soit
que les canaux soient construits par le gouvernement ou par les particuliers.

Ce fait m'a été prouvé indubitablement cet été, en voyant un petit jardin dans la
vallée de la rivière Saskatchewan, près de Medicine-Hat, qui avait produit une magni.
fique récolte de végétaux, gr âce à l'irrigation, au moyen de petits canaux qui y condui-
saient l'eau d'une source sur le flanc d'une colline voisine, tandis que tous les autres
jardins des enviions qui ne recevaient que l'eau de pluie, n'ont absolument rien
produit.
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On peut dire, en toute sûreté, je peuse, que l'expérience des cultivateurs dans les
parties sud des territoires prouve qu'avec l'aide de la pluie seule, ils n'ont aucune
certitude d'une récolte.

L'élevage du bétail a progressé d'une manière merveilleusement rapide dans nos
Territoires, comme on peut s'en conVaincre par le fait que, des districts que tout der-
nièrement encore on considérait comme impropres à cette fin, sont maintenant cou-
verts de troupeaux de bétail en bon état.

Je me trouvai par hasard à la Coule-aux-Erables au printemps, à l'époque du
rassemblement du bétail (round up), et jo fus étonné de voir dans quelle exeellente
condition il se trouvait après avoir hiverr,é dans les environs, sans abri et sans foin,
J'ai visité d'autres troupeaux de bétail à l'embouchure de la rivière du Daim-Rouge,
à Medicine-ilat et à la Montagne-de-Bois, et je les ai tous trouvés dans une condition
florissante.

La théorie généralement acceptée a été que les terres propres au pâturage
étaient restreintes à la portion sud-ouest des territoires, mais on croit maintenant
qu'une bien plus grande superficie est adaptée à cette fin. Je suis d'avis que tout le
pays, à partir du Pacifique Canadien jusqu'à la frontière internationale, à l'ouest de
Moose Jaw, est plus ou moins propre à l'éevage.

J'ai vu plusieurs milliers d'animaux pendant la saison, et je n'en ai remarqué
aucun qui ne parût être en excellent état.

L'élevage des moutons est pratiqué exclusivement dans plusieurs districts des
Territoires, surtout dans les environs de Calgary; il se trouve actuellement environ
25,000 de ces animaux au nord de la rivière à l'Arc, dans ces environs. Les moutons
donnent, naturellement, un revenu plue prompt que le gros bétail, l'accroissement
des troupeaux est plus considérable, la laine chaque année peut être mise sur le
marché; on a lieu de s'attendre à un rapport sur l'accroissement de la première
année, lorsque avec le gros bétail il faut pour cela atteudre trois ans; mais les
moutons sont beaucoup plus exposés aux ravages des loups. D'après ce que l'on voit
actuellement, il faudra que des mesures soient promptement prises afin de débarrasser
le pays de cette peste.

Le développement de l'industrie houillère dans les territoires a été mentionnée
par beaucoup de visiteurs, et la question d'un approvisionnement abondant de con-
bustible à bon marché peut maintenant être regardée comme réglée. Sous ce rapport
nos territoires sont beaucoup mieux partagés que le pays immédiatement au sud de
la frontière, où ce combustible est en petite quantité et de pauvre qualité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. S. DENNIS, A.T.F.
L'arpenteur général

Département de l'intérieur,
Ottawa.
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No 4.'

RAPPORT DE JOSEPH DOUPE, A.

EXAMEN DES- ARPENTAGEs8
W rNîE0o, 30 décembre 1886.

Mors1Eua,-'ai l'honneur de présenter lie rapport suivant conoernantt mes
opérations de la saison passée.

La nature de mes devoirs,, savoir-. l'inspection de nouveaux arpentages, et des
corrections à faire à des arpentages existants dans, des localités séparées par de
grandes distances, a nécessité un trajet considérable et m'a mis à même d'observer
un grand nombre d'établissements nouveaux et une vasteý étendue de pays ; j'ai
parcouru en charrette, depuis mon point de départ à Moose Jaw jusqu'à mon arrivée
à Calgary, où j'ai terminé mes opérations, au delà de-onze cents milles.

Les localités visitées s'étendent de l'établissement de la Rivière-aux-Carottes en
gagnant vers l'ouest, et en suivant à peu de distance la rivière Saskatchewan du
Nord, à un point situé à environ trente milles à l'ouest d'Edmonton, ou depuis le
105e degré jusqu'au 114e degré de longitude ouest.

Les détails techniques de mes travaux sont iéservés pour des rapports séparés
qui accompagneront mon travail final.

La saison passée a été extraordinairement chaude dans toutle Nord-Ouest, mais
elle l'a apparemment été davantage à l'est qu'à l'ouest du 4me méridien initial ou du
110me degré de longitude. L'automne de 181-5 a été très sec et suivi d'une chute de
neige légère pendant l'hiver, puis un printemps excep! ionnellement sec aussi a laissé
le sol dans un tel état qu'une avet se de pluie ordinaire ne laissait pas de trace. Des
marécages et des rnusAegs inondés pendant plusieurs années précédentes étaient com-
plètement à sec.

Des feux de prairie, dans l'automne de 1885, dévastèrent d'immenses étendues de
terrain, détruisirent les jeunes arbres sur de grandes superficies, causant ainsi de
grands dommages, et brûlant la racine de l'herbe dans les terres basses de telle
manière que de nombreux, et quelquefois larges, espaces étaient complètement
dépourvus de végétation l'vutomne dernier. Les leux s'étendirent comparativement
peu l'automne dernier, simplement parce que l'herbe était 1 rop courte.

Les fruits sauvages tels que cerises, gadelles, groseilles, fraises et framboises
étaient en assez bonne quantité, mais les baies appelées '1saskatoon " existaient dans
la plus grande profusion pendant tout le mois de juillet, les arbustes qui les pro-
duisent étaient littéralement chargés, dans les régiof s boisées et couvertes de
broussailles, et même sur les collines sablonneuses les plus sèches.

Conformément à votre télégramme du 26 juin, je partis de Winnipeg le lende-
main matin et j'arrivai à Moose-Jaw le 28. Le major Webb, que la maladie forçait à
abandonner ses travaux, arriva le 21, ayant laissé !a ulus grande partie de ses
hommes et de son équipement à Saint-Laurent, à plus de deux cents milles au nord.
Un transfert de son équipement et de son approvisionnement ayant été arrangé entre
nous, et une couple de jours accordés aux chevaux pour les reposer, je partis le 24, et
j'arrivai au camp à Saint-Laurent le 29.

L'établissement de la Rivière-aux-Carottes, dans le township 45, rangs 21 et 22,
à l'ouest du 2me méridien (avec quelques fermes en dehors dans les townships
adjacents), est situé dans une région très fertile, s'étendant vers l'est, le long et au
sud de la rivière aux Carottes, et parfaitement adaptée à la culture et à l'élevage.
Cet établissement a été fondé, il y a huit ou r euf ans, par un certain nombre d'hommes,
venus surtout de l'Ontario, sous l'impression que le chemin de fer du Pacifique
Canadien passerait là, ou près de là. D'abord ils déployèrent la plus grande vigueur,
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.mais désappointés par le changement de route du chemin de fer, et ne voyant aucune
apparence d'un marché pour leurs produits, plusieurs ont temporairement quitté
l'établissement, et d'autres donnent maintenant plus d'attention à l'élevage du bétail
qu'à la culture du sol. Cet établissement grandira et prospèrera sans doute rapide-
ment dès que le Manitoba et North-Western ou quelqu'autre chemin de fer s'eu
rapprochera. Il serait difficile de trouver une aussi grande étendue de pays possédant
autant d'attractions naturelles que celui-ci, et les colons prétendent que les choses
sont encore mieux vers l'est.

La saison sèche a considérablement retardé la croissance des récoltes, mais quel-
ques-unes sont en assez bonne condition.

La rivière aux Carottes est trs basse cet été. Elle avait 8 à 10 pieds de profon-
deur pendant tout l'éié, il y a deux ans. Une grande partie du lac de la Poule
d'Eau, qui traverse la rivière aux Carottes, est maintenant une magnifique prairie,
l'eau y était profonde lors de l'arpentage de ces townships. Le fait que cette partie
du lac est maintenant une prairie prouve qu'elle n'est submergée que périodiquement.
Nous étions en cet endroit du 3 au 7 juillet. Retournant à la Saskatchewan du Sud,
mous fûmes occupés jusqu'au 10 dans le township 47, rang 25 A. De l'autre côté de
la rivière, dans le township 46, rang 25, il existe un établissement de Métis qui
couvre plusieurs milles en haut et en bas de la rivière, sur la rive gauche, il nous a
para florissant; nous n'eûmes aucune communications avec ses habitants, maisnous
pouvions, de notre côté, voir de nombrex champs de grain et plusieurs troupeaux de
bétail.

Traversant la rivière au passage d'eau déjà mentionné, nous cheminâmes six ou
sept milles au nord à travers de collines sablonneuses et des buttes couvertes de peu.
pliers, ensuite la contrée devient plus plane, le sol meilleur, (c'est un loam argileux),
et les maisons des colons apparaissent de distance en distance dans la plaine. Ceci se
continue jusqu'à Prince-Albert, distance de dix-huit ou vingt milles, où nous arri-
vames le 13 juillet.

Prince-Albert, la capitale du district de Saskatchewan, est destiné à devenir un
centre important, mais ayant été souvent décrit par des plumes plus capables que la
mienne, je m'en occuperai peu ici. Plusieurs chemins de fer tendent dans cette
direction, et bientôt la légère dépression sous laquelle il souffre actuellement de
même que les établissements environnants va disparaitre. Il possède une banque,
une bonne école publique et un collège de l'église d'Angleterre, un large moulin à
scier et à planer, avec machinerie pour la fabrication de la latte et du bardeau, qui
fournit la place de matériaux de construction. Il y avait deux moulins à farine,
mais ils sont brûlés tous deux. Le gouvernement fédéral construit cette année un
palais de justico et une primon en brique. Les établissements viennent s'approvi-
aionner ici de trente et quarante milles et plus, à l'est et à l'ouest. La superficie
en culture cette année est bien moindre qu'à l'ordinaire, pour les raisons données
plus haut, mais la dépression n'est que temporaire ; la plupart des colons sont à
l'aise, si l'on en juge par leurs Lâtisses et la quantité de bétail sur les diverses fermes.
Le sol ici est riche et fertile.

Entre cet établissement et Carleton on parcourt une zone de pays onduleux et
boisé, présentant quelques collines sablonneuses; cette zone a sept ou huit milles de
largeur et s'étend à travers le rang 2 et une partie du rang 3, à l'ouest du 3e méri-
dien; après cela le pays redevient onduleux, consistant surtout en prairie, le sol est
un riche loam argileux, avec une légère proportion de sable, ce qui le rend excellent
pour la culture.

Carlton, où nous arrivâmes le 5 août, est situé dans un beau district pour l'agri-
culture, mais jusqu'à présent quelques Métis seulement se sont établis dans les envi-
rons. Le fort, détruit en 1885, n'a pas été reconstruit; la Compagnie de la Baie-
d'Hudson pendant l'été occupe un poste temporaire tout vis-à-vis, au côté nord de la
rivière, où les marchandises sont reçues des steamers et expédiées par des charrettes
au lac Vert, d'où elles sont envoyées en canots ou bateaux aux différents postes vers
la tête de la rivière Churchill. Anciennement toutes les marchandises destinées aux
postes du lac Athabasca et de la rivière Mackenzie passaient par cette route, mais à
présent elles sont expédiées vid Edmonton.
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Le 12 août nous traversâmes la Saskatchewan du Nord, au passage d'eau de la
Compagnie de la Baie-d'Rudson qui se trouve ici, et nous primes la route qui se dirige
au nord vers Battleford, à quatre-vingts milles de distance. Le long de cette route
on voit un percentage considérable d'excellentes terres pour la culture, et de distance
en distance de grandes prairies de beau foin. Les parties les moins propres à l'agri-
culture conviennent parfaitement à l'élevage des animaux. Enfin, tout le pays entre
Prince-Albert et Edmonton, des deux côtés de la Saskatchewan, à l'exception de
quelques endroits peu nombreux et de petite étendue, offre les plus belles terres
qu'on puisse désirer soit pour la culture soit pour l'élevage. L'herbe y croît abon-
damment, et en beaucoup d'endroits l'herbe longue même y pousse jusqu'au sommet
des collines. Mais de Victoria vers l'est, la chute de neige étant plus considérable, et
le climat plus froid qu'aux environs de Calgary et du Foi t Macleod, il faudrait néces-
sairement donner du foin aux animaux et les abriter pendant l'hiver, bien que les
chevaux du pays hivernent dehors et s'en trouvent bien. De fait, à Fort Pitt en
1882, quelques chevaux du pays dont je m'étais servi pendant l'été et jusqu'à la fin
de janvier 1883, furent mis en liberté alors sur la prairie, où nous les trouvâmes en
excellente cordition au mois d'avril suivant.

Battleford, que nous atteignîmes le 16 août, a singulièrement progressé pendant
la présente saison. De nombreuses constructions nouvelles se sont élevées, et la popu-
latfron s'est considérablement accrue. Deux moulins approvisionnent la ville de bois
de construction, de lattes et de bardeaux. La plus grande partie du bois de construc-
tion vient d'en haut d'Edmonton, il en descend aussi de certains endroits plus bas, le
long de la rivière. Le prix de ce bois étant tiès élevé, la plupart des bâtisses à Bat-
tieford sont faites de bois équarri. Il y a aussi un moulin à farine à vapeur, et le
gouvernement a établi une école industrielle pour les enfants sauvages. Un corps
comnparativement considérable de police à cheval est stationné ici, et de nouvelles
caetrnes pour son usage sont en voie de construction pendant cette saison.

A environ vingt milles au nord-ouest de Battleford nous arrivons à l'établisse-
ment "Taylor," qui s'étend jusqu'à dix milles plus loin. Il est situé dans les
townships 46, rangs 19 et 20, à l'ouest du Se méridien, sur une belle étendue de riche
terre arable, du côté sud de la Saskatchewan. Cet établissement a beaucoup souffert
pendant les troubles du printemps de 1885, et l'extrême sécheresse de la présente
saison a empêché les colons ici de faire des récoltes considérables. Entre cet établis-
sement et Fort Pitt s'étendent soixante milles d'excellentes terres pour l'agriculture
ou l'élevage. Occupés en divers points le long de la route, des deux côtés de la
rivière, nous n'arrivâmes à Fort Pitt que le 20 octobre. Il ne reste que deux des
anciennes bâtisses renfermées anciennement dans la palissade-l'une employée comme
magasin et l'autre comme habitation par l'employé de la Cie de la Baie-d'Hudson,
chargé de ce poste. Une belle et grande nouvelle bâtisse est en voie de construction,
et on est occupé à rassembler des matériaux pour d'autres bâtiments. A une légère
distance, sur les bords de la rivière, est une petite maison en charpente qui doit servir
de station télégraphique. Une nouvelle ligne de télégraphe de Battleford ici est
presque terminée ; les poteaux, pour une distance de trente milles ou plus, sont de fer
et ont été importés d'Angleterre. C'est une expérience; sur la prairie, les poteaux
en bois sont très exposés à être détruits par le feu ou par le tonnerre. Un petit
détachement de la police à cheval a été stationné pendant l'été sur la réserve des
Sauvages au lac à l'Oignon, à 12 milles au nord-ouest du Fort Pitt.

Laissant Fort Pitt le 25 octobre, nous nous dirigeâmes vers le lac du Castor; une
partie de la route suit l'ancienne ligne de télégraphe depuis le rang 2 jusqu'au rang
i, à l'ouest du 4e méridien, sur environ quarante milles, c'est-à-dire jusqu'aux
collines des Pieds-Noirs; la plus grande partie du pays est très propre à la culture.
Dans ces collines, quoique le sol soit bon, le pays est trop accidenté pour convenir à
l'agriculture, mais c'est une superbe région pour l'élevage des bestiaux. Elle présente
de nombreux petits lacs et étangs remplis de bonne eau. A l'ouest de Fort Pitt, sur
la rivière Vermillon et dans ses environs (surtout dans les townships 52 et 53, rangs
2 et 6, à l'ouest du 4e méridien) on rencontre une magnifique étendue de terrea
meables, consistant en longues pentes douces, parsemées de petits lacs, dont les borda
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.sont fermes, et qui sont remplis de très bonne eau ; il y a aussi de bon bois à
distances convenables.

A partir du lac du Bouleau, dans les rangs 11 et 12, à l'ouest du 4e méridien,
et en gagnant vers l'ouest, le pays devient plus uni, il est excessivement fertile et
l'herbe y croît plus longue et plus abondante. Il est vraiment difficile de trouver
un sol plus riche, ou une région plus convenable à la culture ou.au pâturage que
celle qui est comprise entre le rang 14 et le lac du Castor et secs environs, c'est-à-
dire dans 5 rangs environ; et l'on m'informe que le sol est le même, sur une lon-
gueur qui varie un peu, depuis la Saskatchewan Nord, en gagnant vers le sud, jusqu'à
la rivière à la Bataille.

Quelques-uns des colons des environs du lac du Castor, partis au printemps de
1885, ne sont pas encore revenus. Je n'ai aucun doute que dans un prochain avenir,
aussitôt que les facilités de transport par chemin de ter se rapprocheront à une
distance raisonnable et offriront un marché pour les produits, toute cette étendue du
pays se couvrira rapidement de colons ; c'est une magnifique région, possédant un sol
des plus riches, de superbes prairies, de l'eau en abondance, offrant à portée le bois
nécessaire aux clôturages et le combustible, tandis que les collines du castor, à l'ouest,
produisent une énorme quantité de bois de construction.

Partant d'ici le 6 novembre, et traversant au Fort Saskatchewan, nous arrivâmes
à Edmonton le 9. D'Edmonton nos devoirs nous conduisirent à environ vingt-quatre
milles au nord-ouest, en remontant la rivière à l'Esturgeon, et vers le sud-ouest, en
remontant la Saskatchewan, jusqu'au rang 2, à l'ouest du 5e méridien. En revenant
d'Edmonton à Calgary, nous arrêtâmes deux jours à la Rivière-à-l'Aveugle, et nous
arrivâmes à Calgary dans la soirée du 24 décembre. Là je remis mon équipement à
M. John Linehan, suivant mes instructions, et je congédiai presque tout mon monde.
Je partis de Calgary dans la soirée du 25 et j'arrivai à Winnipeg le 27.

Dans les établissements des environs d'Edmonton, de Saint-Albert et du Fort
Saskatchewan, quoique la saison ait été considérablement plus sèche qu'à l'ordinaire,
le rendement des récolte; de toutes sortes a été beaucoup meilleur qu'il y a bien des
années, et pour la qualité et pour la quantité ; la récolte des patates, des navets et
autres racines a été énorme. En fait de patates, beaucoup pesaient au delà de trois
livres, quelques-unes quatre, et une a même pesé au-dessus de cinq livres, toutes étant
de simples tubercules et non une aggrégation de deux ou plus accidentellement réunis.
Dans un cas où l'on dit que le terrain avait été soigneusement mesuré, le blé a renda
quarante et un minots à l'acre; l'orge soixante-huit; et l'avoine cent quatorze.
Quelques autres rendements de blé ont été rapportés, encore plus élevés, mais comme
on ne les avait pas exactements pesés, je n'en ai pas pris note. A la Plaine Rocheuse,
à dix-sept milles environ à l'ouest d'Edmonton, j'achetai quelques sacs de pommes
de terre d'un cultivateur, et de ma vie je n'en ai vu de meilleures, en apparence ou en
qualité; elles étaient tellement grosses que je le priai de me donner les plus petites
qu'il avait, cependant, mon cuisinier était obligé d'en diviser quelques-unes pour les
faire bouillir.

Les établissements s'étendent dans toutes les directions. Les habitations de
colons sont dispersées tout le long de la route jusqu'à Calgary, sur une distance de
deux cents milles; la plus grande distance qu'on rencontre maintenant sans une
maison est vingt milles seulement.

Outre les établissements qui s'étendent rapidement le long des rivières du Daim-
Rouge et à la Bataille, beaucoup se sont formés pendant la saison passée sur la
rivière à l'Aveugle (ou rivière Aveugle, comme quelques-uns l'appellent, d'après le
nom sauvage Pas-kah-pe-we·si-pi), dans le township 39, rang 27, à l'ouest du 4e
méridien. A Edmonton, un grand nombre de maisons en charpente et une en brique
ont été nouvellement bâties, et la ville paraît jouir d'uue grande prospérité. A St-
Albert, plusieurs très grandes et très belles constructions en charpente ont êté élevées
à la mission, et un bon nombre, de moindre dimension, dans le village.

Je n'ai pris aucun détail sur le commerce ou l'industrie. Beaucoup d'industries
sont représentées, et il y a de la place pour beaucoup d'autras dont le besoiu se fait
ressentir.
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Une nouvelle ligne de télégraphe a été complétée jusqu'à Victoria, sur la Saskat-.
ehewan, à une distance de cinquante ou soixante milles en bas du Fort Saskatchewan,
et un bureau y a été ouvert. On se propose l'an prochain de continuer la ligne
télégraphique au côté nord de la rivière jusqu'en bas de Fort Pitt.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

JOSEPH DOUPE,
Arpenteur JédéraL~

L'arpenteur général,
Département de l'intérieur,

Ottawa.
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No 5.

RAPPORT DE OTIrO J. KLOTZ, A.T.F.

RELEVEMENT DE LA LIGNE DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN, ET DÉTERMI-
NATION DES LATITUDES ET DES LONGITUDES,

PRESTON, 7 janvier 1887.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport de l'arpentage du

chemin de fer du Pacifique Canadien, depuis le sommet des montagnes Rocheuses
jusqu'à Revelstoke, sur la rivière Colombie, et des travaux astronomiques exécutés
dans la Colombie-Anglaise et le Nord-Oust.

Conformément à mes instructions datées du 3 avril 1836, je me suis dirigé vers
le point où devaient commencer mes opérations, au sommet des montagnes Rocheuses;
j'arrivai à ma destination le 6 mai, l'hiver régnait dans toute sa rigueur sur ce point
élevé de 5,300 pieds au-dessus du niveau de la mer.

Lorsque je traversai l'immense prairie à l'ouest de Winnipeg, sur une longueur
de 900 milles environ, le temps était doux et la neige avait entièrement disparu. A
Medicine-Eat, on m'apprit que les pommes de terre avaient été plantées généralement
dès le 7 avril. Il convient d'observer que dans ces environs, le printemps commence
plus à bonne heure que partout ailleurs sous la même latitude (00).

Je me permettrai quelques remarques au sujet de Calgary. J'avais visité
l'endroit il y a quatre ans, c'était alors un simple poste de commerce. Il est pitto-
resquement situé dans la vallée de la rivière de l'Arc, au point où celle-ci reçoit les
eaux de la rivière du Coude. Quelques belles bâtisses en brique et en pierre brune
y ont été érigées, la pierre est extraite de la berge de la rivière; on y voit de nom-
breux magasins, deux scieries, des banques, des é3oles et des églises; il se fait un
transport considérable de fret par voitures de Calgary vers Edmonton et les autres
points au nord. Le sol est très fertile dans la vallée, et les pentes et plateaux voisins
sont couverts d'herbe nutritive; le sol y est propre à la culture des végétaux et des
racines, et toute cette région convient éminemment à l'élevage. Calgary, pour cette
raison, est devenu le principal entrepôt pour le commerce des animaux. Un éleveur
de la Colombie Anglaise me disait en parlant de l'excellence du pâturage de ce dis-
trict et de la température: "l'absence de sleighs dans un endroit est, je pense, un
assez bon signe pour le bétail." Il a transféré une partie de ses troupeaux de la
Colombie Anglaise sur le versant oriental des montagnes où, en outre, l'eau est plus
abondante et de meilleure qualité. Enfin Calgary est une ville prospère, et il est
douteux qu'il existe dans les territoires un autre endroit avec un avenir plus brillant.

Nous remontons la vallée pittoresque de l'Arc, qui se rétrécit graduellement,
jusqu'à ce que nous soyons entourés de montagnes. Nous y trouvons Canmore,
agréablement situé dans un vallon uni d'environ trois quarts de mille. Qe qu'il y a
de plus intéressant ici sont trois colonnes de conglomérat (dont l'une est un cône
symétrique) debout ensemble sur le flanc d'une colline, à environ 50 pieds au-dessus
de la plaine, et mesurant elles-mêmes environ trente pieds de hauteur. La masse est
en gravier grossier, contenant quelques fragments de roc, et quoique cimentée elle
est cependant quelque peu friable. Un examen superficiel ne m'a fait découvrir
aucun coquillage fossile. La colline est couverte d'herbe, et parait composée de gra-
vier également. Il (st probable que ces pics ont résisté à l'action des eaux.

Avant d'arriver au sommet, nous passons à Banff, prèsï duquel se trouvent les
sources thermales qui sont déjà renommées par leurs vertus curatives. Le paysage
aux environs est grand et sauvage, on voit serpenter à travers les montagnes la belle
rivière de l'Arc sur laquelle on peut se promener en chaloupe ou en canot, la grotte,
le bassin et une foule d'autres merveilles naturelles y attirent également l'invalide et
la touriste.

A.188750' TVict oria
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Comme il a été dit plus haut, j'arrivai au sommet le 6 mai, et ici commença
l'arpentage du chaînon de 140 milles qui devait relier les travauc commencés daus
l'est, et sur la côte du Pacifique pour former un système d'arpentage non interrompu
de 1,C00 milles de longueur. L'arpentage spécial du chemin de fer du Pacifique par
le gouvernement était devenu récessaire si l'on voulait continuer le système d'arpen-
tage des terres du Nord.Ouest, parce qu'il est impossible de prolonger comme on le
fait ailleurs des lignes de base ou des méridiens par-dessus les montagnes pour
l'extension de ce système. On se servit donc du chemin de fer du Pacitique
Canadien comme d'une ligne de base pour tout arpentage qui deviendrait nécessai e à
l'avenir le long de la voie. Et comme les positions relatives des townships et des
rangs dépendent de leurs coordonnées géographiques, ces dernières ont été fournies
par le travail astronomique dont j'étais chargé, par des observations faites sur diffé-
rents points de la ligne.

Les instruments employés pour faire le relèvement du chemin de fer du Pacifique
Canadien, ou plWuôt pour l'arpentage de déflexion (car on entend généralement par
relèvement une reconnaissance rapide et expéditive de la ligne d'un cours d'eau ou
d'un rivage au moyen de la boussole et au micromètie de Rochon, ou si l'on veut
plus d'exactitude, à l'aide d'un instrument à répétition) était une lunette méridienne
à réitération de 6 pouces avec graduation décimale et à trois verniers, de Troughtou
et Simms ; une chaîne-ruban en acier de 66 pieds, un ruban-type en acier de 100
pieds pour la comparaison simplement ; un chiromètre ; un thermomètre pour
trouver la température de la chaîne, et réduire sa longueur à la normale, à 60° F. ; et-
un micromètre de Lugeol avec sa tige à voyants pour la vérification des erreurs en
bloc du chaînage. La lunette lisait à 0-004, et la section à 0 -003. Elle est pourvue
d'un petit cercle vertical lisant à °-02, employé surtout pour fixer la latitude dans
l'observation des étoiles. Outre l'oculaire diagonal, elle en a plusieurs autres, et
tous sont réversibles. Celui de 20 en puissance a été trouvé le plus utile. La supé-
riorité du verre oculaire reversible sur l'oculaire fixe est trop connue pour qu'il soit
récessaire d'y faire allusion ici. Il en est de même quant à la différence entre un
instrument à répétition et un instrument à réitération. De deux instruments d'un
fini égal, ce dernier sera toujours préférable au point de vue mécanique, étant
composé de moins de parties. Le télescope a une ouverture de & de pouce, de sorte,
qu'à son aide on peut observer la Polaire pendant le jour, quoique rarement à midi.
La graduation de l'instrument en décimales est un progrès, elle simplifie les calculs,
et remplacera sans doute, avec le temps, la graduation en minutes et en secondes.
Le trépied à trousse avec sa large tête pour recevoir les trois vis servant à mettre
l'instrument de niveau est à recommander aussi à cause de sa plus grande stabilité
Le micromètre de Lugeol diffère de celui de Rochon en ce que son objectif est divisé
en deux parties que l'on peut mouvoir dans des directions opposées à l'aide d'une vis
micrométrique. Les voyants sont placés sur une tige, et l'angle visuel qu'ils sous-
tendeit est mesuré en déplaçant les deux moitiés de l'objectif au moyen de la vis
micrométrique jusqu'à ce que l'image du voyant supérieur, telle que vue au moyen
de l'une des moitiés de l'objectif, corresponde à celle du voyant inférieur vuo sur
l'autre moitié; le nombre des révolutions de la vis est indiqué sur une échelle, et les
parties de révolution sur une tête graduée.

TRAVAUX.

Avant de commencer le relèvement il est nécessaire de déterminer la latitude du
point initial, disons à une minute près, parce qu'elle entre dans le calcul à faire pour
trouver l'azimut. On peut aisément l'obtenir en prenant la hauteur du soleil, de la
Polaire ou d'une autre étoile à son passage au méridien; ou, si l'on a un chronomètre
sidéral de poche, en observant le passage d'une étoile sur le plan vertical (l'observa-
tion de la même étoile à l'est et à l'ouest près du Zénith est préférable); ou en obser-
vant la Polaire à aucun angle horaire, alors la table 72 de la dernière page des Ephé-
mérides Américaines (qui indique la distance au-dessus ou au-dessous du pèle pour-
toutes les cinq minutes de l'angle horaire) donnera la latitude désirée. Ces quatre-
méthodes ont été employées suivant les circonstances dans mes travaux,
22 [PARTIE II]
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Pour les travaux d'azimut, la longitude absolue du point n'est pas un facteur
aussi important que la latitude. Son importance se borne principalement à la déter-
mination de la déclinaison du soleil, lorsqu'on observe ce corps. On ne peut faire un
bon traval d'azimut que par l'observation des étoiles, de la Polaire presque exclusive-
ment, et non pas par l'observation du soleil. D'après mon expérience, je me fie peus
à la marche du chronomètre de poche, parce qu'il se trouve nécessairement exposé à
bien des dérangements, et j'ai toujours, en conséquence, pris des observations pour
obtenir le temps, immédiatement avant ou après mes observations pour l'azimut, s'il
était possible. Je faisais ces observations (pour le temps) sur la Polaire et ensuite sur
une autre étoile, sur le même plan vertical. L'almanach de marine ou les Ephémé-
rimes Américaires donne un nombre d'étoiles suffisant pour cet objet. Avec le temps
sidéral fixé ainsi exactement, et un instrument bien ajusté, on peut faire un bon travail
d'azimut quel que soit l'angle horaire de la Polaire. Une cause d'erreurs dans ces
opérations, lorsque l'on tient à une grande précision, est la torsion ; il faut veiller aveo
soin, en pointant l'instrument d'un objet à un autre, à ne jamais le porter "au delà "
de l'objet, et le faire mouvoir en arrière ensuite pour y revenir, de plus on doit toujours
prendre au moins deux lectures parfaites sur chacun des trois verniers, l'une en
tournant l'instrument à droite et l'autre à gauche. I existe un certain degré de
torsion, plus ou moins prononcé, dans tout instrument. Dans celui dont il s'agit à,
présent, le maximum de torsion était observé après trois révolutions complètes et
successives, elle atteignait alors 0.014, après cela elle était inappréciable. Chaque
vernier devrait être lu sous les mêmes conditions de lumière, c'est-à-dire à l'abri des
rayons du soleil, et le micrcscope doit être ajusté soigneusement.

J'ai pris douze lectures de vernier à chaque station, sig en avant et six en.
arrière ; la moyenne des dernières soustraite de la moyenne des premières donne la
déclinaison qui est indiquée à droite et jusqu'à 360°. Outre les errLurs qui peuvent
résulter du centrage de l'instrument sur la station, du pointage, des lectures ircxac-
tes du vernier et de la torsion, il existe encore une autre source d'erreur, c'est la
différence de distance entre la mire de devant et celle de derrière. qui nécessite un
ebangement du foyer du télescope. Si le mouvement du tube n'est pas para1lèle la,
ligne de collimation sera changée, et affectera en conséquence la dèflexion vraie.
Lorsque la différence de distance n'était pas considérable, j'ai préféré ne pas changer
le foyer.

Quelques-unes des lignes de visée étaient très courtes, et souvent il nous a fallu
avoir recours à la lumière artificielle pour distinguer les jalons et les fils transvei ses
de l'instrument. 25 stations parcourues constituaient une bonne journée de travail.

L'expérience m'a démontré que l'on peut partir avec une observation de la
polaire pour l'azimut, parcourir, disons 75 ou 100 stations, et que l'azimut du dernier
mesurage déduit les déflexions, et en tenant compte de la convergence du méridien,
sera plus rapproché de la valeur réelle que celui qu'on obtiendrait par l'observation
du soleil pour le même mesurage. Cependant des observations solaires ont été faites
souvent, mais simplement pour la vérification du travail, surtout lorsque le temps
-'était pas favorable pour l'observation de l'étoile polaire; jamais pour établir
l'azimut absolu d'une ligne.

Des lectures du micromètre étaient prises à chaque station pour la vérification
du chaînage. Pour le micromètre les bases étaient de 10 et 15 chaînons. Les voyants
mn verre opalin conviennent très bien, ils sont visibles quelle que soit la position du.
soleil, s'ds sont tournés convenablement. On a trouvé commode de placer le micro-
mètre sur la lunette méridienne, quand on s'en servait. Pour cet instrument comme
pour les autres, nous avons adhéré à une méthode uniforme de nous en servir, savoir,
mouvement en avant jusqu'au contact, et lecture, puis mouvement en arrière au delà
pour arriver à l'autre contact, de manière à détruire l'effet du dernier mouvement,
s'il s'en produisait aucun, sur les deux lectures. La différence entre celle-ci donne
deux fois le nombre de révolutions pour l'angle visuel, dont la distance est déduite.
Lorsque la ligne de visée était longue, l'opération était répétée.

Au commencement de l'arpentage, une ligne de base de 30 chaînes (la plus
lomgue que l'on pouvait prendre dans l'endroit où nous nous trouvions), a été mesurée
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avec soin deux fois et diviséa en espaces de 5 chaînes, à chaque extrémité desquels ont
été prises de nombreuses lectures du micromètre qui ont servi à la confection d'un
tableau au moyen duquel on trouvait, en le consultant, la valeur de toute lecture
subséquente. A la fin de l'arpentage, une vérification a été faite afin do s'assurer si
la valeur de la vis micrométrique avait été changée par l'usure. Dans cette vérifica-
-tion les lectures ont été prises en y comprenant, et en en déduisant le mouvement
perdu (s'il y en avait). Je joins à mon rapport les trois tableaux nos 1, 2 et 3, ainsi
qu'une liste de lectures prises au hasard dans les notes d'arpentage, et les distances
correspondantes chaînées. Pendant l'arpentage le micromètre a fait délouvrir trois
erreurs de chaînage, la première d'une chaîne en plus, la seconde d'une chaîne ert
moins, et la dernière provenant de ce que la distance avait êé lue sur l'extrémité
opposée de la chaîne, qui marquait 45 chaînons au lieu de 65 chaînons.

OBJECTIF SUR LA STATION.

Tableau 1. Tableau 2. Tableau 3.

Révolutions

Base, Base,
15 chaînons. 10 chaîaons.

38-5400
19-2700
12-8467

9·6350
7-7080
6-4225
5-5050
4 8169
4-2817
3-8530
3·5070
3-2148
2.9675
2·7555
2 5710
2-4123
2·2704
2-1443
2 0314
19285
1·8386
1.7550
1-6787
1·6088
1.5460
1'4887
1-4335
1·38231
1'3347
1.2920

25-7025
1.8512
8·5675
6 4256
5 1415
4-2873
3-6748
3·2155
2-8582
2 5745
2 3419
2-1468
1'9815
1-8401
1 7185
1 6140
1-5190
1-4347
1-3591
1-2935
1-2314
1-1755
1 12 3
1·0775
1 0340

'9911
-9573
-9231
.8913
-8615

Ohat-
nes,

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
il
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
30
32
33
34
35
36
37
38
39
40

Révolutions.

Base, Base,
15 chaînons. 10 chaînons.

38-3650 25-6450
19-1825 12-8225
12*7883 8-5183
9'5912 6'4112
7-6730 5-1290
6-3962 4*2758
504825 3-6650
4-7972 3-2069
412642 2-8506
3o8390 2-5665
304891 2-3270
3-1983 2-1331
2-9523 1-9690
2-7414 1*8281
2-5580 1-7020
2-4006 1-6009
2-2594 1*5068
2 41339 1-4231
20216 l'3482
1-9225 -2850
1-8375 1 -229
1-7489 1 -1673
1-6728 1-1166
1-6031 1,0701
1-5400 1-0265
1-4788 9862
1*4241 -9497
1-3732 -9158
1-3259 -8842
1-2800 •8540

1-2375 -8265
1-1988 -8006
l'1625 7764
1-1283 -7535
1-0950 -7320
1-0684 -7158
100393 -69i5
1-0122 -6782
,9862 -6608
,9650 •6430

Chaî-I
nes.

1
2
3
4
5
6
7
s'
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
2.)
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
95
36
37
38
39
40

Révolutions.

Base, Base,
15 chaînons. 10 chaînons.

33'3225
19- 1612
12-7742
9-5806
7·6645
6'3910
5-4780
4*7933
4-2607
3-8370
3-4875
31-939
2 95l0
2*7402
2·557N3
2-3986
2'2575
2'1321
2•0199
1*9200
1 -8265
1 -7435
1'6677
1 -5982
1'5325
1-4755
1'4209
1'3701
1-3229
1-2805
1-2408
1 -2021
1 1656
1-1314
1'1005
10744
1'0454
10179
'918
97101

25·-6425
12-8212
8-5175
6-4106
5-1285
4-2752
3-6645
3-2064
2 -8501
2-5660
2·3278
2-1339
1'9697
1'8190
1-7035
1-6007
1'5065
1 4228
1-3480
112835
1 2228
1 -167Z
1-1165
1 -069
1 0275
9852
9487

19149
*8833
-$515
*8247
*7989
-7747
•7519

-7110

-7,37
-6944
•6761

06588
"6450
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Dans ces tableaux il n'a pas été fait d'interpolations par secondes différences,
ce qui serait nécessaire pour un calcul rigoureux. Le tableau n° 1 indique les
résultats obtenus au commencement de l'arpentage, et les nos 2 et 3 ceux obtenus à
la fin. Le tableau n° 2 inlique les résultats du mavemrent de la vis à main droite et
à main gauche jusqu'au contact et non "au de!à," le n 3 indique le résultat du même
mouvement de la vis. à main droite et à main gauche, puis la lecture prise, du
mouvement prolongé "au delà " et ramené en contact, afin d'éliminer le mouvement
perdu dans la tête de la vis (s'il y en a). Une vérification de la tige des voyants à
la fin de l'arpentage démontre que le bois avait perdu en longueur un trentième de
pouce, sur la base de 15 chaînons, et d'un cinquantième de pouce sur celle de 1
chaînons. Pour la comparaison des tableaux ne 2 et 3 avec le tableau n0 1, il fau-
drait faire les légères corrections qui résultent de cette différence.

TABLEAU 1V.

Distance Distance Distance Distance
Stations. ae micro- Stations. chatane micro-

métrique.• métrique.

Chaînes. Chaînes. Chatae3. Chaînes-
39-40..=..................... 10 -375 104388 376-377...................... 3·625 3-613
98-99.............. 9*948 9*959 672-673.......... 4669J 4-673
113-114...................... 3'750 3*754 701-70?...,................... 15 665 15•676
178-179 .............. 14'623 14·650 714-715....................... 22-217 j 22918&
182-183............ 25·043 25 024 735-736.......... 13 508 13*481
211-212........... 19•026 19W000 798-799................. 35 503 35,494
254-255.. ............ 4•835 4-814 1020-1021....... 7 822 7*824
267-263............... 4,146 4'145 1030-1031............. 3-485 3,481
347-348 ......... 0.06........... 11 315 1l 311 1045-1046 ................... 10 -468 10 *40 -P
355-356............... 16•620 16,598 1062-1063.................... 27·939 27-966

Le tableau IV donne un certain nombre de distances mesurées avec le rubau
d'acier, et celles déduites des lectures du micromètre. Ces distances ont été prises au
hasard parmi beaucoup d'autres dans les notes d'arpentage. Il y a eu peu de loagues
lignes de visée dans le cours de ·cet arpentage, et la chaleur a rarement été assen
grande pour nuire à l'exactitude des indications micrométriques par suite de l'insta-
bilité apparente des voyants. Ce tableau indique, js pense, les résultats qu* l'on
peut attendre d'un micromètre de cette description employé dans des circonstancas
favorables et lorsque les lectures sont prises avec exactitude. Ea réduisant ces
mesurages à 40 chaînes, comme unité de mesure, nous trouvons par les iésidus que
l'erreur probable d'un mesurage de 40 chaînes est de +058 de chaîae, soit 6 chaîaons
par 40 chaînes.

Les distances réelles et micrométriques du tableau ci-dessus s'accordent indubi-
tablement mieux que si ces mesurages avaient été faits dans un pays accidenté et en
franchissent collines et vallons, ce qui nécessiterait une réduction à la ligne horizon-
tale, et produirait d'autres erreurs résultant de la j éfraction différentielle. Mais dans
un pays très accidenté je me fierais plus au micromètre qu'au chaînage ordinaire.
On devra se rappeler cependant que dans le présent arpentage le micromètre n'a été
employé que pour vérifier les erreurs en bloc, et que, lorsque l'on s'en sert dans des
explorations (comme dans celle que j'ai faite jusqu'à la baie d'fludson en 1884) pour
obtenir des distances parfaitement exactes, et que la chaîne n'est pas employée du
tout, des précautions additionnelles et plus de lectures sont prises, et qu'eu consé-
quence on est plus à même de juger de ses mérites.

La température de la chaîae était prise quatre fois par jour et les corrections
mécessaires pour ramener sa longueur à la normale à 60° F. étaient faites.

La plus grande correction à faire à cause de la rampe du chemin de fer a été
d'un dixième de chaînon par chaîne; ceci n'a eu lieu que sur une courte distance oà

[PAnTIX n il

-50 Victorla. A. 18 87i,



150 Victoria. Documents de la Session (No 7.) A. 1887

la rampe était très forte (4½ pour cent), sur le versant occidental des montagnes
Roeheuses, près du mont Stephen. Un tableau des corrections de rampe a élé pré-
paié de manière à pouvoir y trouver les quantités nécessaires en le consultant. Les
motes topographiques ont été prises par l'aide chargé du chaînage.

Des lectures azimutales ont été prises sur les pics de montagnes les plus élevés,
dans les deux positions de l'instrument, cercle à droite et cercle à gauche, ainsi que
l'élévation de ces pics. En déterminant la hauteur d'une montagne de différents
points, il y a deux causes d'erreurs assez probables. La plus apparente des deux est,
la différence de niveau entre les points d'observation, l'autre que je désire faire
remarquer spécialement est que le pie qui paraît le plus élevé d'une station ne l'est
plus lorsqu'il est vu d'une autre station ; il peut en résulter une erreur pouvant faci-
lement se monter à 100 pieds. La plus grande partie des montagnes n'ont pas un
seul pie isolé dominant tous les autres; mais il y en a toujours plusieurs, et plus on
est près d'une montagne, plus il est probable que le pie le plus élevé réellement sera
caché à la vue, comme il a été prouvé souvent pendant cet arpentage.

La même remarque s'applique à la triangulation. Des lectures azimutales de.
deux points connus devraient être suffisantes pour localiser un pie, mais vu la diffi-
culté de pointer l'instrument sur un même objet de deux stations différentes, il est
inieux de prendre des lectures sur d'autres points, et d'accepter comme la position la
plus probable, en rapportant l'ouvrage, le centre de gravité des intersections des
diverses lignes.

Le tableau suivant indique la hauteur, au-dessus du chemin de fer, des princi-
raux pies le long de la ligne d'arpentage, telle que je l'ai mesurée ; mais la hauteur
des divers points de triangulation sur le chemin de fer au-dessus de la mer est due à.
la bienveillance des ingénieurs du chemin de fer du Pacifique canadien qui ont bien
voulu me la donner:

Au-dessus du Au-dessus de la-
Noms. Pacif. can. mer.

Pieds. Pieds.
Nont Stephen............................................................... 647410,523
Montagne Cathédrale ..... ............................. . 5.960.10,284
Mont Dennis .................................... ,. . 3,922 7971
MontField..........................4.5.5.8.554
Mont Russell...... ...................................................................... . 5e272 91321
Mont Carnarvon . .......... , ...... ................ .............. ,....... 4.827.8.876
Mont Macdonald........... ................................. 5 b58 9e440
Mont Tupper.......... ................ . . .. ........ ... .4.983 9063
Mont Sir Donald......... ........................................ 45
Pic de Ross .............. .................................................... I 3@51 1)616
Mont Begbie........... ........ ............ .................... 7339 9,00-
Mont Cartier.... ..................... ............................. a,96876
MUont Macpherson........... .................. ............... ......... 6,390 8)057
Mont Tilleynze................................... .............. 6109 7)776

Ces montagnes, avant ces dernières années, étant totalement inconnues, des noms
ont dû être donnés aux plus remarquables au moins. Les ingénieurs du chemin de fer
dîu Pacifique Canadien en ont nommé plusieurs; j'ai gardé tous ces noms et je m'en
-uis servi dans mes notes d'arpentage ; cependant beaucoup d autres, dont j'ai fait
Ia triangulation, n'avaient pas encore été dé-ignées, et comme je suis le premier qui
oen ai dé»terminé la position, j'ai pris la liberté de leur donner des noms.

]REMARQUES GÉNÉ~RALES.

On trouva généralement au sommet d'une chaîne de montagnes un marais ou unfl
laC déchargeant fréquemmnent ses eaux sur les deux versants Odans des directions

opée.A Stephen, au sommet de la chA<ne des montagnes Rocheuses, on trouva
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un marécage sans aucune issue; depuis la construction du chemin, ce marais se
décharge à l'ouest. Pendant mon séjour au sommet, 15,300 pieds au-dessus du niveau
de la mer, on voyait venir la tempête de chalue côté, mais plus fréquerment de
Pouest. Un après-midi (10 mai), tandis que j'étais à mon instrument, j'observai
deux tempêtes de neige venant simultanément vers moi, et pendant qu'il neigeait
fortement à 100 pieds de distance de chaque côté de moi, il ne tombait pas de neige d.
tout à l'endroit où je me trouvais; un moment après les deux courants se rencon-
trèrent et enggèrent une lutte pour possession du terrain; le courant de l'ouest
resta vainqueur, mais bientôt celui de l'est, apparemment renforcé, repoussa l'antre
en arrière. Ce sommet constitue un champ de bataille où les forces opposées d'un
mème élément se font une rude guerre.

Du 9 au 12 mai, inclusivement, il tomba vingt-six pouces de neige, et peu
après le temps se mit au beau causant de nombreuses avalanches et de moindres
déplacements do neige, de sorte que pendant plusieurs jours on entendit sans cesse des
roulements et un bruit de tonnerre, répercuté par les échos des montagnes, et causé
par la chute des neiges entrînant dans leur passage d'énormes fragments de rochers
qui s'élançaient dans une course folle et en bondissant au bas des montagnes, Un
fracas horrible se faisait entendre lorsque la masse en mouvement rencontrait da
bois sur sa route (les avalanches se développent presque toujours bien au-dessus de lua
limite des arbres). Les arbres sont rasés comme des brins d'herbe ; heureusement
qu'il n'y a ici aucun danger à appréhender, sous ce rapport, pour le chemin de fer
La cause d'une avalanche est influencée par l'épaisseur de la neige, la configuration
de la montagne, et le vent qui souffle au moment où elle se forme ; cependant elles
descendent presque toujours aux mêmes endroits, et elles causent peu de dommage
aux arbres.

Les neiges fondantes occasionnent de nombreuses cascades et chutes d'eau qui
disparaissent dans le coux s de l'été. Nous vîmes des chutes de 3,000 pieds de hauteur
sur le mont Stephen ; l'eau de bon nombre de ces chutes n'atteint jamais la terre, elle
disparaît en brouillard comme nous ledécouviîmes un jour à notre désappointement;
voyant tomber de l'au d'une grande hauteur nous envoyames un jalonneur en cher.
cher pour notre ibé; mais arrivé sous la chute il n'en trouva pas une goutte.

Sur la même montagne, une petite assise de glace à face verticale est visible du
chemin de fer; mesur ée exactement on lui trouve une épaisseur de 200 pieds.

La montagne "Cathédrale," à l'est et près du mont Stephen, est très pittoresque.
et doit son nom aux lignes de son contours telles qu'elles se détachent sur le firma-
ment.

Le chemin de fer descend le versant occidental des montagnes Rocheuses en
suivant la rivière Wapta, qu'il traverse et retraverse neuf fois, jusqu'à la rivière
Colombie.

Toute la région dont il est question maintenant (140 milles d'arpentage) est ti ès
montagneuse et fortement boisée. Elle comprend le versant occidental des monta-
gnes Rocheuses et la chaîne des Sebxirk. Dans les premières, lo bois n'est pas aussi
gros que dans celles-ci; une description plus détaillée en sera donnée plus loin.
Désirant avoir une bonne vue du pays, je fis l'ascension de la montagne, en face de
Field. Le lit desséché d'un ruisseau nous offrit la meilleure route pour atteindre le
sommet. Les arbres de chaque côté du ruisseau, sur les premiers 1,000 pieds, con-
aistaient surtout en épinette blanche et baumier, avec quelques pins, b'uleaux et
arbres à coton (cottonwood) ; quelques uns des premiers mesuraient de 25 à 30 pouces
de diamètre. L'argile résultant de la décomposation du schiste forme le sol. Près
de la limite du bois, quelques arbres avaient de gros troncs, 18 pouces de diamtre
peut être, et n'avaient pas plus de trois pieds de hauteur; ils paraissaient aplatis,
écrasés et comme renfoncés dans le sot sous le poids des neiges et des rocs qui
glissent en roulant sur leur tète. A une grande élévation, en approchant de la iimite
des arbres, on trouve une espèce de mousse particulière, jaune et brillante couvrant
les branches desséchées des arbres et produisant un joli effet.

Deux heures de montée environ nous amenèrent au sommet de cette chaîne à
%2W pieds au-dessus de la vallée ; cette hauteur-7,200 pieds au-dessus de la mer-
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se trouvo immédiatement au-dessus de la limite de croissance des arbres. Ce lieu
présentait un point de vue splendide. Des pics neigeux nous environnaient de tous
côtés, nous pouvions distinguer plusieurs chaînes de montagnes, des lacs et des vallées;
les rivières se déroulaient à nos regards, nous apercevions des pies très éloignés, et
nous pouvions compter de nombreux glaciers. Au nord, de l'autre côté de la vallé
et sur le fI me de la montagne, en face de nous, deux ou trois énormes glaciers
s'offraient à nos yeux. Ils nourrissaient un lac de 40 ou 60 chaînes d'étendue qui se
trouve dans la vallée, mais bien au-dessus du niveau de la rivière à Field. Ce lac a
pour issue la branche nord de la rivière Wapta qui court vers le sud-ouest, et se jette
dans la branche sud, près de l'embouchure du ruisseau aux Cailloux. Un autre cours
d'eau, en apparence plus large se trouve au nord-ouest de celui-ci, et se jette dans la
Wapta, à l'ouest de la jonction de ses deux branches. Ce ruisseau est séparé de la
branche nord par une crête basse et boisée qui s'élève graduellement en gagnant vers
le nord; au delà se présente une seconde crête et un autre cours d'eau, et enfin, en
arrière de tout cela au sud-ouest, se trouve la chaîne Van Horne, dont les deux pics
principaux sont les monts Russel et Carnarvon. En jetant la vue au sud, on apercevait
une chaîne de hautes montagnes, dont les pics paraissaient couverts de plus de neiga
que tous les autres aux alentours, ce sont les montagnes de la Queue-de-Loutre, dont
la principale est le mont "lGoodsir." 'Un peu plus à l'est, nous voyions le mont
Dennis, au sommet fendu,Çet tout auprès le mont Stephen, qui domine tous les autres.
En portant nos regards vers le versant occidental des montagnes (nous étions ici à
10 milles sur le versant occidental) nous apercevions le mont du Château et autres pics
à l'est de Laggan,. ainsi que le lac Wapta, plus près de nous, et le cours de la rivière
du même nom. Avant de descendre, nous prîmes plusieurs vues photographiques.

Sar le mont Stephen, dans une épaisse couche de schistes, nous trouvâmes une
quantié irumense de fossiles bien conservés, trilobites et agnostes surtout. Cette
montagne est composée en grande partie de roche calcaire superposée au quartzite.
On y trouve la galène en quantité considérable, et des opérations minières ont été
commencées.

La montagne détachée la plus grandiose, sur toute la ligne transcontinentale, est
le mont Stephen, au pied duquel est la station l'Field." La compagnie a érigé ici
un bel hôtel pour les touristes spécialement. A trois milles environ au-dessus de
Field, et pr ès du tunnel, la vallée de la rivière s'étend et forme un large plateau de
gravier que la rivière traverse en se divisant en de nombreux filets (excepté aux eaux
hautes) séparés par des bancs de gravier. Comme ce lieu présente quelques-unes des
scènes de paysage les plus sauvages, les plus grandioses et les plus sublimes de toute
cette région de montagnes, la main de l'homme pourrait, à peu de frais comparative-
ment, y aj)uter une grande beauté en changeant ce plateau de gravier désagréable
en un magnifique lac, et joindre ainsi l'agréable au sublime. Le déagement de la
rivière à la gorge nécessiterait l'élévation de la voie sur une petite distance, mais une
rampe existant ici dans les deux directions, le changement serait plutôt utile qu'au-
trement, et à présent il n'existe pas d'autres droits riverains. Ce projet est si réali-
sable et d'une telle importance que son exécution ne peut être qa'une question de
temps.

Nous avons été témoins d'une chute de rochers à la "Cathédrale." Ces pierres
venaient d'une grande hauteur-plusieurs mille pieds-et des centaines de tonnes
furent précipitées du haut de la montagne, détachées de leur base par la gelée proba-
blement. Lu rocher en se détachant se brisa en fragments avec un bruit terrible et
parut un instant suspendu dans l'air, puis il roula le long des flancs escarpées de la
montagne entraînant dans sa chute d'autres fragments de roc, les pierres et la neige
qu'il trouva sur son passage, pour aller s'engloutir dans un marais en soulevant un.
immense nuige blanc et épais ressemblant à la vapeur qui s'échappe d'une bouilloire..

Après avoir traversé le plateau à Field, le chemin de fer laisse la rivière pour
franchir ure crête à pente douce, puis l'ayant descendu il traverse le ruisseau de la
Queue-de-Loutre, rapide torrent de montagne. Dans ces environs on a trouvé un riche
minerai d'argent, et on y a commencé des opérations minières; mais là comme ailleurs
dans la Colombie-Anglaise, les capitaux nécessaires à ces travaux paraissent manquer,
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et les mines ne peuvent recevoir le développement qu'elles méritent. On trouve de
bon bois pour les marchés dans les vallées voisines, et une scierie a été construite
pour cette exploitation.

Ce ruisseau coule dans la vallée de la Wapta, et court pendant deux milles le
long de cette rivière avant de s'y jeter. Cette particularité a souvent été remarquée
dans les cours d'eau. La voie les traverse près de leur jonction et suit le côté nord
de la vallée qui est marécageuse et large d'un demi-mille probablement. De son
extrémité ouest on peut voir le seul autre glacier qui soit visible du chemin de fer,
sur le versant occidental des montagnes Rocheuses; le premier est celui du mont
Stephen. Jusqu'ici il n'y a pas eu grand travail à exécuter dans le roc. Avant d'arriver
à la prochaine station, Leanchoil, le chemin traverse le ruisseau aux Pins, sur les
bords duquel on voit de l'épinette de 20 pouces de diamètre. Sur une courte distance,
le chemin passe sur un rebord de schiste; nous eûmes de la difficulté à établir notre
instrument, qui était dépourvu d'une tête de trépied ajustable sur les débris de ce
achisteà

Peu après avoir dépassé Leanchoil, le chemin laisse la rivière et fait un brusque
détour à droite ou à l'ouest, tandis que la vallée se continue droit au sud. Un examen
attentif montre que la partie éloignée de la vallée est celle de la rivière du Pied-de
Castor, qui se jette dans le Wapta ; plusieurs milles plus loin, nons regagnons la
rivière, mais la voie est beaucoup plus élevée que celle-ci. Sur la partie de la rivière
que l'on a ainsi évitée se trouvent les chutes Wapta, que l'on dit avoir 40 pieds de
hauteur. Revenant de nouveau à la rivière nous remarquons que les collines
s'élèvent de chaque côté par terrasses de différentes hauteurs, et que la rivière s'est
creusé un lit profond dans la glaise.

Ces terrasses sont couvertes d'arbres de bonne grosseur, ayant jusqu'à 30 pouces
de diamètre, mais beaucoup ont été tués par le feu, des deux côtés de la rivière. A
la station Palliser, le lit de la rivière prend une largeur de 15 chaînes environ et la
voie est presque à son niveau. Le chemin court au pied d'une terrasýe de 80 pieds
de hauteur qui s'étend à environ 50 chaînes en arrière.

Cette terrasse est horizontale, le bois est gros mais il est mort, et le sol est bon
c'est surtout de la pruche que nous voyons ici, et on dit qu'elle fait un excellent
combustible,

Au delà de la station Palliser, la voie entre dans le canyon, et à la station d'ar-
pentage n° 298, on remarque une coupe élevée de schiste qui a dû jadis traverser la
passe, car la formation est la même des deux côtés de la rivière. La roche a ici une
hauteur de 40 pieds et paraît avoir constitué autrefois la digue (détrition par l'eau)
qui a causé le dépôt formant les terrasses qui existent plus hant en remontant la
rivière. Ces terrasses ne se voient pas seulement ici, on les remarque encore par
intervalles plus bas sur la rivière, qui se rétrécit et entre bientôt dans le canyon
inférieur de la Wapta, où la gorge est contractée, la rivière rapide et les parois du
canyon très raides et même perpendiculaires par endroits. Là où les murailles du
canyon sont en pente et recouvertes de sol, il croît du pin et du sapin qui, quoique
sans valeur, ajoutent beaucoup à la beauté du paysage. La [chaleur causée par la
réflexion des rayons du soleil sur les murailles de roche nue est intense dans ces
gorges, et nous pouvions à peine y résister.

La voie temporaire établie dans les montagnes pour la construction du chemin
de fer permanent et qui a précédé celui-ci, est un ouvrage du génie presque aussi
intéressant que l'autre. Ici on la voit au fond de la vallée, là elle grimpe sur la mon-
tagne à des hauteurs à faire tourner la tête, ailleurs elle traverse des abîmes et des
torrents sur d'énormes ponts, se glisse, suspendue à des murailles verticales, dans
des niches ouvertes à l'aide de la mine, et regagne enfin le niveau de la voie perma-
nente. Ayant servi à ces fins, elle se détériore rapidement par l'action des éléments.

.Ni la vallée ni la rivière ne s'élargissent dans la descente comme on devrait le
supposer, au contraire, et ce n'est qu'au débouché de la Wapta, à la Porto d'Or,
bordée de hautes murailles de roche verticale, qu'on est surpris tout à coup par
l'admirable tableau qu'offre aux regards la magnifique vallée de la Colombie avec les
Selkirks pour arrière-plan.[2D,
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Golden-City est située près du confluent de la Wapta et de la Colombie., Rien ici
cependant ne suggère à l'esprit un tel nom pour cette place. On dit que de bonnes
veines d'argent existent dans les environs. Il n'y a presque pas d'hiver ici, les vents
" Cbinook " faisant fondre la neige rapidement. Un contraste frappant existe entre
Golden-City et Donal d, à seize milles, en descendant la Colombie (nord) ; l'hiver est
très sévère dans cette dernière place, et lorsqu'on y voyait quatre pieds de neige en
avril, il n'y en avait p as du tout à Golden-City. Les céréales, les fruits et les végétaux
réussissent très bien dans les environs, et on dit qu'il se trouve de belles terres pour
la culture sur les plateaux au nord du chemin de fer, et qu'elles méritent bien d'être
subdivisées

Un petit bateau à vapeur voyage maintenant entre Golden-City et les lacs de la
Colombie supérieure, à la grande satisfaction des colons.

Nous vîmes peu de Sauvages, quelques Kootenais et Shuswaps seulement, de&
Kootenais principalement.

On remarque un changement marqué dans la végétation dès qu'on entre dans la
vallée de la Colombie, elle est plus variée et plus luxuriante que le long de la Wapta,
ce qui s'explique par l'atmosphère chaude et humide qui règne partout dans les
Selkirks. Les roses, les vesces, les orchidées, les lis et une foule d'autres fleurs, les-
fougères surtout, croissent à profusion. Le sapin est l'arbre le plus commun, on vit
aussi des baumiers, des bouleaux, des frênes et des peupliers. La vallée proprement
dite de la Colombie a un mille de largeur, mais elle en a dix si l'on comprend les
collines à la base des montagnes. La rivière coule en serpentant, divisée en plusieurs
branches formant de nombreuses îles; elle est en conséquence peu profonde jusqu'à
Donald, où elle n'a qu'une largeur de cent verges environ avec des bords très élevés.
Le saumon remonte la Colombie depuis l'océan jusqu'aux lacs de la Colombie supé-
rieure, 1,500 milles de distance, où les Sauvages les tuent à la lance.

Nous trouvâmes dans la vallée de la Colombie un bon nombre de squatters atten-
dant que les arpentages soient exécutés pour faire la demande de lots de terre. BR.
cheminant le long de la vallée on est frappé du contraste que présentent les montagnes
Rocheuses et les Selkirks; les premières sont sauvages, rudes et dispersées, prenant
rarement la forme d'une chaîne ou courant en différentes directions si elles le font, et
les pies n'offrent à la vue que la roche nue; les dernières forment de longues chaînes,
présentant des crêtes régulières dont les dentelures se détachent sur le firmament,
elles sont aussi plus fortement boisées, et le feuillage vert foncé des conifères leur
donne une apparence pittoresque.

Le chemin de fer suit le rivage de la Colombie depuis Golden-City jusqu'à Donald.
A six milles de la première de ces places se trouve Moberly-louse, où nous vîmes de
très beaux végétaux, et quoique le printemps cette année ait été trois semaines plus
tard qu'à l'ordinaire, les pommes de terre ont été plantées le dernier jour de mars.
lia rivière était libre de glace le 21 mars. A quelques milles plus loin, on traverse la
coulée aux Bluets, cours d'eau assez considérable; il y a de bon bois dans la vallée
arrosée par ce ruisseau. Le bois propre au marché croît jusqu'à une hauteur de 6,000
pieds, mais la limite des arbres est à mille pieds plus haut.

Donald est bien situé sur une haute terrasse au-dessus de la Colombie, à 2,539
pieds au-dessus de la mer; c'est essentiellement une ville de chemin de fer, c'est le
point de terminaison d'une division, la compagnie y a des boutiques et une fabrique
de wagons. Ici le chemin traverse la rivière qui devient étroite, avec une berge
rocheuse élevée et raide, sur un espace de sept ou huit milles; alors la vallée s'élar-
git de nouveau, et des plateaux bas et boisés s'offrent alternativement d'un côté ou
de l'autre de la rivière suivant ses sinuosités.

Deux milles environ avant d'arriver au ruisseau du Castor, la vallée s'élargit
encore davantage, et les plateaux sont couverts de magnifiques cèdres de trente à
soixante pouces de diamètre.

En arrivant au ruisseau du Castor la voie se détourne brusquement pour le
suivre et se plonge dans les Selkirks; le ruisseau a 100 pieds de large et la gorge où
il s'engage n'a que '0 pieds, et y coule entre deux tables ou blocs de roche d'une
hauteur considérable. Une chute justement au-dessus lui donne une apparence
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pittoresque, chaque détour du chemin de fer présentait de nouvelles scènes et des
beautés.

Au ruisseau de Six-Milles, rapide torrent de montagne, nous quittons le niveau
du ruisseau du Castor, quoique toujours dans sa vallée, et nous commençons à monter
sur le flanc do la montagne, traversant les nombreux ravins sur des por.ts d'une
grande hauteur. Les gorges sont tapissées de fougères et de fleurs à travers les-
quelles Lortent gaiement les eaux argentées du ruisseau. On dit que le pont jeté sur
le ruisseau Rocheux est le pont de bois le plus élevé qui existe au monde, il a 50
pieds de long, et se trouve à 294 pieds au-dessus du fond du ravin. J'ai appris du
gardien du pont qui a hiverné là, que l'hiver avait été doux, que la plus grande
partie de la neige avait tombé en janvier et février en larges flacons laineux, et que
son épaiseur n'avait jamais dépassé 6 pieds. Il n'y a pas eu beaucoup de pluie au
printemps et la neige a disparu graduellement, de sorte qu'il n'y a eu que peu d'ava-
lanches comparativement, quoiqu'on ait entendu quelquefois en haut dans les mon-
tagnes des roulements sourds ressemblant à ceux du tonnerre, causés par des chutes
de neige ou de rochers. Il n'a presque jamais été nécessaire de porter des gants ou
des mitaines. Toutes les tempêtes sont venues du sud, c'est-à dire de la tête de la
vallée. La voie monte sur le flanc de la montagne avec une rampe de 2·2 par 100
pieds, et nous remarquons que les arbres ne sont pas aussi gros que ceux que nous
avons vus au fond de la vallée, mais ils sont encore d'une belle grosseur, d'un diamè-
tre allant jusqu'à 24 pouces.

En rentrant dans le Passage Roger, Guù nous traversons le sommet des Selkirks,
nous laissons la vallée du ruisseau au Castor, au-dessus de laquelle nous sommes à
plusieurs centaines de pieds, et nous remontons un petit cours d'eau, le ruisseau à
l'Ours, qui est alimenté par un glacier. Le passage est étroit, suffisant à peine au
ruisseau et au chemin, de chaque côté s'élèvent des montages d'une hauteur prodi-
gieuse, tous avons au sud le mont Macdonald, aux flancs presque perpendiculaires,
sur une distance d'un mille environ, et au nord le mont 'apper qui atteint presque
la même hauteur.

Le sommet des Selkirks présente la scène la plus grandiose qui existe sur toute
la ligne. Les montagnes, les rochers, les pics, la glace, les neiges, les glaciers, Iqs
cascades, les torrents, et la vallée richement tapissée de fleurs forment un panorama
qui se grave pour toujours dans la mémoire. Ce sommet des Selkirks est exacte-
ment à 1,000 pieds au-dessous du point correspondant des montagnes Rocheuses, sa
hauteur est de 4,300 pieds au-dessus du niveau de la mer.

Des observations prises avec soin pendant l'hiver dernier (avant l'ouverture du
chemin pour le trafic)' par les ingénieurs du chemin de fer du Pacifique Canadien
constatent dix avalanches sur le versant occidental, la première ayant ou lieu le 29
janvier et la dernière le 4 avril. La plus grande épaisseur de neige sur la voie par
suite de ces avalanches a été de 18 pieds, et la plus grande quantité environ 5,000
verges cubes. La pesanteur de ces neiges glacées, après leur descente, varie de 21 à
46 livres par pied cube. Leur maximum de vèlocité est de 80 à 100 milles à l'heure.

Le sommet lui.même est un plateau marécageux, semblable à celui qui ex!ste
sur les montagnes Rocheuses, et le brouillard et la pluie y sont presque continuels.
Pour la descente, nous commençons presque immédiatement à suivre l'Illecillewaet,
qui n'est qu'un simple ruisseau alimenté par les glaciers situés au nord de la voie.
A deux milles environ à l'ouest du sommet se trouve "l Le Glacier " qui excelle tous
les autres en grandeur. Son étendue, son épaisseur, son mouvement et autres infor-
mations d'un intérêt scientifique seront l'objet de recherches futures. Ceci s'applique
-également à beaucoup d'autres questions concernant ces montagnes où une immense
étendue de terres jusqu'ici inconnues a été si soudainement offerte à l'observation.
A peu de distance au pied de ce glacier, la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien a construit un bol hôtel pour l'usage des touristes.

On a remarqué que les eaux de tous les ruisseaux nourris par les glaciers étaient
blanchâtres. On ne voit cependant ni argile ni aucune autre substance qui puisse
expliquer cette czloration de l'eau,

Le raccordement ici (the loop) est un travail du génie des plus intéressants. Pour
descendre dans la vallée la voie remonte le ravin creusé par un petit ruisseau, tra-
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verse ce ruisseau sur un petit pont et le redescend sur l'autre côté. Elle traverse de
:nouveau le ravin sur un long pont à chevalet très élevé et courbe, atteignant le ravin
à 150 picds du point où elle l'a traversé d'abord et à 100 plus bas, ayant parcouru une
distance d'un mille et demi sans avancer du tout vers l'ouest. La voie tourne ainsi
pour obtenir une rampe convenable de 2·1 par 100 pieds en moyenne. * De ce pont on
peut voir quatre voies l'une au-dessus de l'autre, et à première vue, il est difficile de
e'apercevoir que c'est la même voie et qu'elle appartient à la même ligne. De
l'extrémité du raccordement au sommet, il y a trois milles par le chemin de construc-
tion (lote road), mais on compte sept milles par la voie permanente.

En descendant la vallée nous trouvons de plus gros bois, le pin a disparu, et l'épi-
nette, la pruche et le cèdre sont les arbres que l'on rencontre le plus souvent, surtout
le dernier, et à l'approche du canyon Albert, on voit des cèdres de dix pieds de
diamètre; mais ils diminuent rapidement en grosseur à peu de distance du sol, et les
plus gros sont toujours creux à l'intérieur ; cependant les arbres sont ordinairement
de bonne grosseur et sains. Peu après avoir~dépassé la station Illecillowaet, à 18
milles du sommet, la vallée se iétrécit et forme une gorge avec des collines à sommets
arrondies au sud, et des montagnes au nord qui s'élèvent en terrasses couvertes de
cèdres de trois à six pieds de diamètre. Ceci se termine au canyon Albert, où la rivière
n'engage dans une coupe de roche étroite et de plusieurs centaines de pieds de hauteur.
La voie traverse la rivière lorsqu'elle approche-du canyon, et tout près de là se trouv&
une source fortement imprégnée de soude ; on rapporte que des sources thermales
semblables à celles de Banff existent sur le flanc de la montagne, au sud de la station
d'"Albert Canyon."

Je dois faire mention ici d'un arbrisseau qui croît abondamment dans les Selkirks
et que l'on ren contr e aussi dans les montagnes Rocheuses,-le bâton du Diable. Il a
une tige de deux pouces de diamètre environ, atteint une hauteur de six pieds, et sa
tête est ombras èe d'une couronne de feuilles ayant l'apparence d'un parasol. La tige
et le dessous des feuilles sont garnis d'épines, ces épines se détachent facilement, et ai
elles s'enfoncent dans la main ou dans le corps elles causent de petits abcès, et occa-
sionnent beaucoup de douleur même si on les extrait de suite. Cet arbuste était si
épais en quelques endroits qu'il fallait y couper des chemins, lors de la construction
du chemin de fer, avant qu'aucun homme ou qu'aucune bête de somme osât s'y
aventurer.

11 descend plus d'eau des Selkirks que des montagnes Rocheuses, et beaucoup
plus sur le cours de l'Illicillewaet que sur celui du Castor.

Sur le versant occidental la voie traverse un tunnel creusé dans la terre et plu-
sieurs autres percés dans le roc, mais tous ont peu d'étendue; et depuis la station
d'"Albert Canyon" jusqu'à la station de la "Butte Jumelle " elle court le long du
liane escarpé de la colline et s'élève graduellement au-dessus de la rivière, Au delà
de cette station la vallée commence à s'élargir et le chemin descend au niveau de la
rivière. La vallée a un demi-mille de largeur, par endroits, une partie du fond est
marécageuse et le reste est un marais bas et couvert d'êpinettes et de cèdres.

Il n'y a presque rien que du gros gibier dans les montagnes, l'ours gris, noir et à
lèvre argentée, la chèvre et le mouton des montagnes, dont l'habitat est près de la
limite des arbres, et le caribou ; ce »dernier est surtout commun près de la Seconde
Traverse de la Colombie. Des oiseaux chanteurs égayent le jour et la nuit de leurs
mélodies ; mais les cours d'eau, excepté la Colombie, sont trop rapides pour les oiseaux
aquatiques. Nous n'avons pas vu de reptiles venimeux.

La Butte Jumelle (les monts Mackenzie et Tilley) se trouve dans l'angle de deux
cours d'eau ayant au sud l'Illicillewaet et à l'est la Colombie. Je fis l'ascension du
pic de l'ouest afin d'y faire quelques observations et de prendre des vues photogra-
phiques. Partant du camp à six heures du matin, nous remontâmes sur la voie
jusqu'à un point où nous pouvions traverser l'Illicillewaet sur un barrage formé dans
le canyon par du bois flottant, et aussitôt après l'avoir passée nous commençâmes la
montée dans un brûlé où poussaient de jeunes pins, sapins, bouleaux et autres telle-
ment diu qu'il était difficile de s'y frayer un passage. Ensuite nous entrâmes dans un
bois vert et met séparé du brûlé par un ruisseau descendant de la montagne. Nous
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fûmes heureux de ce changement, car les broussailles étaient tellement chargées
d'eau par suite des pluies récentes que nous étions trempés à chaque pas que nous
faisions en avant. Dans ce bois vert nous trouvârmes une plus grande quantité de
l'arbuste dont j'ai parlé-le bâton du diable-qu'auparavant. Après une rude montée
nous arrivâmes à l'espèce d'épaulement que forme la montagne au pied du pic, et
après avoir traverEé un brûlé à une hauteur de 4,000 pieds au-dessus du chemin de
fer, nous trouvâmes une.belle petite éclaircie, entrecoupée de filets d'eau, de petites
prairies humides, de petits étangs, et des espaces couverts d'épaisse herbe verte
semée de fleurs. Le feuillage vert foncé de l'épinette donnait à cet endroit un aspect
tout à fait agréable. L'eau, provenant de la fonte des neiges qui recouvrent le pic,
coule limpide et froide entre des bords couverts d'herbe et de mousse. De nombreux
sentiers tracés par la chèvre de montagne et le caribou étaient visibles partout.
Reprenant notre ascension, nous laissâmes bientôt derrière nous, à 1,000 pieds du
sommet, les derniers arbres rares et rabougris qui croissent à la limite du bois. Ler
cône occidental, au-dessus de cette limite, est composé de débris de schiste et d'argile,
laissant er.trevoir la roche ici et là. lt est couvert d'une herbe courte jusqu'à son som-
met, et des touffes de genièvre à branches pendantes apparaissent par endroits.
Ayant enfin atteint le sommet du mont Mackenzie, à 5,890 pieds au-dessus de la
voie du Pacifique, le point de vue était grandiose, bimn que l'atmosphère n'en fut pas
aussi pure qu'il aurait été à souhaiter, à cause de la famée. A peu de distance à l'est,
le mont Tilley s'élevait à plusieurs centaines de pieds au-dessus de nos têtes. Les
pics sont séparés par un ravin béant où se trouvent un glacier qui nourrit un cours
d'eau et un lac situés beaucoup plus bas. Sur le pie oriental, de larges masses de
neige, en forme de cubes, contribuaient à l'alimentation de ce lac. Au sud on apper-
cevait les lacs de la Flèche. Bien loin dans la vallée de la Colombie, au sud-est, au-
dessus d'une large vallée au fond inégal, le mont Cartier s'élevait dominant tous les
alentours. A l'ouest de la Colombie, dans le "Gold Range," on distinguait le mont
Begbie avec ses trois pics et ses nombreux glaciers, et au nord de celui-ci apparaissait
le mont Macpherson ; tandis que la ville de Revelstoke reposait dans la vallée qui se
trouvait entre nous et le mont Macpherson. On pouvait distinguer clairement la
jonction delIllecillewaet avec la Colombie, ainsi que la voie du Pacifique Canadien
se déroulant comme un énorme serpent sur une certaine distance dans le "Gold
Range." Le thermomètre marquait 4b° Fahrenheit à l'ombre à midi, le 13 août, et
un vent froid soufflait du sud ; quelques flocons de neige tombaient sur le pic. La-
végétation, dans les endroits où elle n'a pas été brûlée, est forte et luxuriante, et le.
bois croissant sur les pentes est propre au marché par sa grosseur, sa qualité et sa
quantité. Après trois heures passées sur le sommet, et occupées à prendre des obser-
vations et des vues photographiques, nous commençâmes notre descente aussi rapi-
dement que nous pouvions le faire sacs danger, souvent elle devenait beaucoup trop
rapide et nous étions bien aises de trouver un arbre ou un buisson pour nous garantir
d'une chute en bas d'un rocher ou au fond d'un précipice. Nous étions de retour au
camp à huit heures du soir, après avoir parcouru une distance totale de treize milles
et gravi une hauteur de 12,000 pieds.

Avant d'entrer une seconde fois dans la vallée de la Colombie, l'Illecillewaet se
contracte et s'élance dans une gorge étroite qui par endroit n'a pas plus de vingt
pieds de largeur. Peu après avoir traversé cette dernière rivière pour la treiz ème
et dernière fois, la voie fait un détour au nord, tandis que la rivière continue son
cours vers le sud pour aller se jeter dans la Colombie. Après avoir longé le flanc
de la montagne, fait de nombreux détours pendant plusieurs milles et traversé une
petite prairie embaumée par la plante à fleur jaune qui émet une douce odeur de
musc, elle arrive à la Seconde Traverse de la Colombie à Revelstoko, connue d'abord
sous le nom de Farwell, à 1,646 pieds au dessus de la mer. C'est ici que nous avons
fait le raccoidement désiiê avec l'arpentage déjà fait à partir de la côte du Pacifique.

Avait de clore cette partie du rapport, je désire attirer l'attention sur une ques-
tion du plus haut intérêt, celle des feux de forêts. De grands feux dévastaient les
bois en juillet, l'air était épais de fumée, au point d'être suffoquant par intervalles, et
d'interrompre mon travail, une -énorme quahtité de bois a été détruite. Le -principal

[PARTIE I

A. 188160 Victoria



Documents de la Session (No 7)

revenu futur du pays dont il s'agit, sera dérivé de ses forêts, et leur préservation est
d'une haute conséquence au point de vue financier, sans parler de la beauté qu'elles
impriment au paysage. Ces feux ont plusieurs sources d'origine: le tonnerre, les
armes à feu, les feux de camp, les défrichements et les locomotives du chemin de fer.
Une observation personnelle et attentive pendant la saison dernière, m'a démontré
que la très grande majorité de ces feux est causée par les locomotives, et qu'ils sont
favorisés par les broussailles dont le voisinage immédiat de la voie n'a pas été débar-
rassé; les étincelles trouvent là des matériaux particulièrement propres à la propa-
gation du feu.

TRAVAUX MAGNÉTIQUES.

Outre l'arpentage proprement dit, il a été encore fait des observations magné.
tiques de déclinaison, d'inclinaison et d'intensité, mais les calculs qu'elles nécessitent
n'ont pas encore été faits, faute de temps.

TRAVAUX ASTRONOMIQUES.

Après avoir complété l'arpentage, les travaux astronomiques de l'année dernière,
dont je suis chargé, ont été repris.

Les déterminations de 18i5 donnent les résultats suivants:

Longitude. Latitude.

H. M, S.
Victoria.............................. 8 13 26'20 123c 21' 33"•00 48° 25' 31' 38
Port-Moody................... . 8 Il 26-47 122 51' 37"-05 490 16' 29"-55
Karmloops .... ..... ...................... 8 01 21-12 120° 20' 16"•80 50ç 40' 39"-66

Les calculs des travaux de l'an dernier n'étant pas encore entièrement achevés,
et le raccordement n'ayant pas non plus été fait avec quelque p'oint de l'est où la
longitude est établie, comme on a l'intention de le faire, la revue complète des déter-
minations et des questions qui s'y rattachent, ne peut pas être faite à présent très
facilement, et doit être remise pour plus tard.

L'observatoire à Kamloops ayant été trouvé trop éloigné du bureau de télégraphe
pour la commodité des observations, il a été changé de place. Sa nouvelle position
est :

Longitude: Sh. Olm. 18-36s., ou 120° 19' 35"-44.
Latitude : 50° 40' 39"02.

La méthode suivie pour la recherche de la latitude et de la longitude a été la
même qui a été employée et décrite dans le rapport pour l'année 1885, en consé-
quence elle ne sera ni exposée ni expliquée ici.

Quatre stations astronomiques ont été établies, savoir, Revelstoke, Field, Calgary
et Winnipeg. Les deux premières sont dans la Colombie Anglaise.

A Calgary, la triangulation a été faite jusqu'au 5e méridien initial, ce qui a
donné le moyen de vérifier sa position géographique, telle que déterminée par l'ar-
pentage des terres.

A Winnipeg, la saison avancée n'a pas permis de faire le raccordement de la
triangulation de M. Lindsay Russell à partir du 1er méridien principal, et de com-
parer la longitude fixée par la commission internationale des frontières, à Pembina,
Dakota.

M. W. Ogilvie, qui avait été stationné à Kamloops, et moi, nous avons pris à
Winnipeg, dans les derniers jours de novembre, des observations pour équation per-
sonnelle. La température était très basse lors des dernières observations, le ther-
momètre marquant 23° au dessous de zéro.

Comme il a été dit plus haut, la description des travaux astronomiques est
remise à plus tard. Des copies de vues photographiques prises pendant l'arpentage
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sont jointes au présent rapport. Il convient d'ajouter qu'elles ont toutes été prises
dans des moments où les travaux d'arpentage nous laissaient libres.

Avant de terminer, je désire offrir mes remerciements aux officiers de la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique Canadien pour l'obligeance dont ils ont fait
preuve en mettant leur ligne télégraphique à notre disposition pour la recherche
des longitudes.

Le tout respectueusement soumis.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

OTTO J. KLOTZ, A.T,F
E. DEVILLE, écr.,

Arpenteur général,
Ottawa.
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No 6.
]RAPPORT DE WM OGILVIE, A.T.F.

IDÉTERMINATIONS DE LATITUDES ET DE LONGITUDES.

OTTAWA, 28 janvier 1887.
MoNsUR,-J'ai l'honneur de présenter le rapport suivant de mes opérations

comme arpenteur fédéral dans votre département pour l'année dernière.
Conformément aux instructions de l'arpenteur général, je partis d'Ottawa le 16

juillet pour Kamloops dans la Colombie-Anglaise, où je devais faire des observations
de longitude, conjointement avec M. Klotz, afin d'établir, à l'aide de la méthode
électro-télégraphique, les longitudes de différents points dans la Colombie-Angluise et
les Territoires du Nord-Ouest. J'arrivai à Kamloops le six juillet, et je me mis de
suite à mouvoir l'observatoire du lieu où il se trouvait en 1885 à un endroit plus à
portée des bureaux télégraphiques du chemin de fer du Pacifique Canadien. En
l'établissant de nouveau je le plaçai en rapport avec l'arpentage de Kamloops-Est ou,
avec la partie de Kamloops arpentée au printemps de 1886. Pour le présent arpen-
tage il est placé exactement au point d'intersection de la ligne médiane de l'Avenue
Victoria et de la Cinquième rue.

Je raccordai aussi l'observatoire avec quelques-uns des points de mon relèvement
de 1885 dont les données vous ont déjà été communiquées. Pour planter le pieu destiné
à recevoir la lunette méridienne (je n'avais pas de trépied), j'ai fait creuser un trou
de cinq pieds de profondeur et de six pieds de diamètre. Le pieu a été placé verti-
calement au milieu du trou, et celui-ci a été entièrement rempli de cailloux que j'ai
fait fouler avec soin. L'observatoire a été ensuite construit de manière à couvrir et
entourer le pieu. Au sommet de ce poteau j'ai fait visser une pesante plaque de fer
laminé sur laquelle ont été fixés à l'aide de fortes vis les trois supports destinés à
recevoir les vis du pied de la lunette. De cette façon il était impossible que le pieu,
S'il se fendait sous l'effet de la température, pût affecter l'azimut de la lunette en
déplaçant une de ses vis; si quelque dérangement pouvait se produire, cela ne pou-
vait résulter que du mouvement du pieu tout entier.

L'azimut de la lunette, en conséquence, resta stable comparativement aux varia-
tions qu'il subit lors de l'arpentage de M. Drummond l'année précédente, lorsque le
pieu avait été simplement planté en terre et qu'il était dépourvu de la plaque de
renfort. Il dit dans son rapport pour l'année 1885, que son azimut était, le 26
juillet, 0.46 sec.; le 11 août, 7.25 sec.; et le 12 août, 11.30 sec.; tandis que le mien a
donné: le 15 août, a = 0100 sec., le 16 août, a = 0.236 sec., le 17 août, a = 0.257
sec., moyenne de deux séries le 18 août, a= + 1032 sec., moyenne de deux séries le
7 septembre, a = + 0.039 sec., 10 septembre, a:= 0.519 sec., moyenne de deux sé-
ries, le Il septembre, a = 0.097, moyenne de deux séries, le 12 septembre, a =+
0.327 sec.

Après cette date je changeai deux fois l'azimut de la lunette; il me fallut le
faire parce que les fils du télescope s'étaient brisés, sans cause apparente, avant de
commencer la détermination de longitude Kamloops-Calgary. J'eus de la difficulté à
trouver des fils convenables, et ceux que je posai alors ne me plaisaient pas sous le
rapport de la iégularité des intervalles ou de la grosseur du fil lui.même; de sorte
qu'après la détermination de la longitude Kamloops-Calgary, je les remplaçai par
d'autres qui sont encore dans la lunette, et qui, quoiqu'un peu trop gros, sont très
réguliers sous le rapport des intervalles et de la grosseur. Lorsque je reçus l'instru-
ment il n'avait que cinq fils verticaux et un horizontal. J'y ai placé cinq fils verti-
caux, deux horizontaux et un autre sur le cadre du micromètre, de sorte qu'il est
pourvu maintenant de tous les fils qu'il était destiné à recevoir.
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Lorsque j'ai commencé mes observations, le vent m'a gêné con sidérablement ; ce
n'était pas un vent fort, mais une brise légère qui causait dans le télescope un mouve-
ment de vibration, une ondulation lente d'abord, mais augmentant en rapidité jusqu'à
faire tourner tout point du champ de vision dans une ellipse dont l'axe majeur était
vertical et l'axe mineur horizontal, et ce dernier d'une longueur telle que j'ai souvent
observé deux passages distincts d'une étoile équatoriale sur le même fil. Mais le
trouble était bien plus exaspérant dans le cas d'une étoile à mouvement lent, que je
voyais traverser un fil dans un instant pour rester suspendu sur le fil voisin pendant
trois ou quatre secondes.

Je trouvai par des expériences que ceci dépendait de ce que le télescope n'était
pas convenablement balancé sur son axe, quoiqu'il le fut assez pour demeurer stable
dans aucune position où on le plaçât, et même dans le mouvement vibratoire décrit
plus haut, son attitude ne changea pas du tout. En le balançant aussi exactement que
possible, et en en plaçant l'axe sur des plans au lieu de le laisser sur des supports en
forme de V, je trouvai que le vent l'affectait beaucoup moins.

Le niveau dont j'étais obligé de me servir n'était pas assez sensible pour indiquer
l'ellipticité des pivots-; mais afin d'éviter autant que possible cette source d'erreurs,
je prenais les indications du niveau aussi souvent que le permettaient les intervalles
entre le passage des étoiles, le télescope étant à la hauteur de l'étoile observée lorsque
cela pouvait se faire ; et si la hauteur était trop considérable pour prendre une
lecture du niveau sur l'axe, elle était prise à la plus grande hauteur où le niveau
pouvait donner des indications sur l'axe.

Malheureusement, le chronomètre que j'avais marquait le temps moyen, ce qui
occasionnait beaucoup de travail supplémentaire pour la réduction des observations.
La marche de ce chronomètre a été très constante pendant l'été, comme on peut le
voir par le tableau suivant; mais il commença à perdre sur sa marche ordinaire dès
que les froids apparurent.

Marche du chronomètre-Retard par jour sur le temps sidéral.

Minutes. Secondes.

Août, du 4 au 15, retard...........3 55-99
"1 15 au 18 "9 ............................... 3 55 -30
"918 au 7 septembre, retard.......3 55-96

Septembre, du 7 au 12 "1 ......... ........ ...... 3 55-44
e" 12au 2 octobre " ...... ,.......... 3 55 86

Octobre, du 2 au 10 novembre................... 3 57-84

On voit par ce tableau que sa marche s'est ralentie quand on s'en est servi, c'est-
à-dire lorsqu'on le portait, pendant les observations, de l'observatoire à la station
télégraphique et vice versa, a preuve l'intervalle du 15 au 18 août et du 7 au 12
septembre.

Les observations pour les travaux Kamloops-Calgary ont occupé quatorze ou
quinze nuits, et celles de Kamloops-Winnipeg vingt ou vingt-cinq; elles ne peuvent
servir à vérifier la marche du chronomètre, parce que les nuits où on s'en est servi
étaient éloignées les unes des autres, et que la température variait beaucoup.

A Winnipeg, pendant les derniers jours de novembre, le thermomètre étant cha-
que nuit au-dessous de zéro, et une fois aussi bas que 26° F., sa marche était d'environ
4" 01-8" en en retard sur le temps sidéral.

Dans le cours de ces travaux, il y a en beaucoup d'interruptions causées par des
accidents arrivés à la ligne du télégraphe. Presque tous mes échanges de temps,
à l'aide du télégraphe, avec M. Klotz, ont été faits quand les bureaux du télégraphe
étaient établis dans une bâtisse temporaire construite dans l'été de 1885 pour servir
de hangar à fret, et comme tout se trouvait dans un assez grand désordre, il m'a été
très difficile de transmettre mes signaux aussi exactement que j'aurais voulu le faire.
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Ci-suivent des tableaux d'observations de passage avec leurs réductions; on
observera que les fils sont toujours indiqués dans le même ordre, c'est-à-dire que le
premier fil, la vis de pression étant placée à l'est, porte toujours le n° 1, que la vis
soit à l'est ou à l'ouest. Les demi-secondes ou les battements du chonomètre ont
été comptés, et les notes prises d'après ce temps.
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TABLEAU DE PASSAGES AU MÉRIDIEN-STATION DE KAMLOOPS, date 7 septembre.

Fils.

2.1.

69-8

118-2

74·6

50•0

9-4

121-0

18-0

34-0

346

83.0

3. 4. 5.

23-2

54'0

16*4

97,5

84'2

61'8

51-2

92-2

9518

19*2

47-5

72-4

36-4

32*6

108•8

43·0

23·0

71*0

77-0

79-8

Heure
et

minute.

9 49

9 57 .

10 04 .

10 14 .
10 20

10 26

10 30 .
10 35 .

10 47 .

10 54

Etoile Vis de Observa-
pression tions.

Niveau.

E. 0.

25·0 23-31
23·0 24•5S

.. 0.... . 6. ...... ....

..... à ..... ,.....a .....

37-6 27-06230 31I02027-0 28 01
... ..... o.. ...... p

bo.... s.... ... a.....

S245 30 .
27-3 27-7Jj,

Nuageux.
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E

E

E

E

O

O

O

94'6 119·0

17·0 35-6

95 8 116·0

106·0 42-4

35-0 59-8

101-0 81 -0

109-2 802
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OBSEWRVATICS DE

VisEde toile. T b B To)rfL
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h. m. s.
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Mes travaux m'ayant retenu constammnt à l'observatoire, je n'ai eu que peu
d'occasion de voir Io pays, mais j'ai recueilli de rombreuses informations à ce sujet.
Une petite portion seulement des terrains environnants peut servir à l'agrieture
il -ne tombe pas assez d'eau pour aider à la végétation ; ce n'est que dans les endroits
où l'irrigation est possible que l'on pourra caltiver la terre ; mais partout où l'on
cbtiendra une quantité d'eau suffisante on pourra compter sur une bonne réeolte.
l'été qui est ici long et doux est très favorable à la culture des fruits, et dans un
-prochain avenir, elle constituera probablement la principale occupation, maintenant
qu'un long, fatigant et ennuyeux trijet, où il fallait des journées et même (S
asmaines, pour arriver ici, a été converti, à l'aide du chemin du Pacifique, en un
ugréable voyage de quelques heures de durée. Pendant mon séjour à Kamloops, j'ai
vu beaucoup de très grosses pommes. récoltées dans los vergers aux environs et
pesant fréquemment plus d'une livre chacune. Je ne puis dire cependaat que la
chair ou le goût de ces fruits soient bons ou mène passables, mais je ne doute pas
que la compétition et l'esprit d'entreprise introduits dans ce district par les facilités
quoffre le chemin de for ne produise bientôt l'avancement et l'amélioration de l'hor-
ticulture. Jusqu'à présent les colons avaient peu de chances favorables pour amélio-
rer la condition de leurs vergers par l'importation. Maintenant que, grâce au che-
min de fer, ils ne sont plus isolés, les horticulteurs qui importeront les meilleurs
variétés de fruits et qui les cultiveront d'après les méthodes les plus avancées, réali-
seront de beaux profits de leurs efforts, j'en suis certain.

Les plaines du NordOuest, où l'on cultive peu ou point de fruits, offriront tou-
jouis un bon marché pour le surplus de la récolte.

La principale industrie des environs de Kamloops sera toujours l'élevage des
têtes à cornes et des chevaux, pour lesquels l'herbe à touffes (bunch grass) qui croît
eur la pente des collines ou dans les vallées où. il ne pousse rien autre ciose, est une
excellente nourriture. Pendant que j'étais à Kamloops, en août, septembre et
cetobre, environ 3,000 têtes de bétail ont été exportées, la plupart pour garnir les
fermes à élevage, à l'est des montagnes Rocheuses. J'ai vu expédier presque tous
«es animaux par le Pacifique Canadien et je les ai trouvés en bonne condition malgré
la sécheresse des deux dernières soisons, surtout celle de l'an dernier, et la rareté et
la mauvaise qualité de l'herbe qui en ont été la conséquence. Beaucoup d'animaux
ent été expédiés à d'autres points du chemin de fer. J'ai aussi vu de nombreuses
troupes de chevaux tous en bonne condition. La plupart étaient aussi de belle taille,
35 palmes et au-dessus, ils doivent faire d'assez bonnes bêtes pour les besoins géné-
raux. Beaucoup par leur apparence et leur marche rapide indiquent qu'ils pro-
viennent de bonnes races.

-Dans les districts boisés aux alentours du lac Shuswap, les plateaux et les pentes
peuvent être cultivés sans irrigation, mais pendant bien des anrées encore l'exploita-
tion des forêts constituera la principale industrie de cette partie du pays, les bois de
construction trouveront toujours un bon débouché à l'est des montagnes Rocheuses.
Dans la vallée de la rivière à l'Aigle et autour du lac Shuswap beaucoup de bois propre
au marché a été brûlé l'été dernier-les feux de forêts ont été nombreux. Des mesures
ïrigoureuses devraient être prises pour prévenir la répétition de ces feux, sinon le bois
qui forme à présent le seul produit économique d'une grande partie de cette région
disparaîtra entièrement, et il faudra des générations pour remplacer les arbres magni-
fiques qui sont maintenant debout. Mais les agents des bois de la couronne vous
3nettront mieux au fait des dangers que court cette industrie et des remèdes à appli-
quer que je ne pourrais le faire. Déjà plusieurs chemins de fer pour se relier au
Pacifique Canadien sont à l'état de projet, on fait des explorations de lignes, surtout
pour un chemin parlant de Sicamouse et qui devra traverser les districts de Spalla-
inacheen et O'1Kanagan. Tous ceux qui connaissent le pays affirment que cette ligne
va ouvrir la plus grande supei ficie de terres arables qui existe dans la province, et
Qu'elle sera riche aussi en bois et en minéraux.

La région de la branche-nord de la rivière Thompson, lorsqu'elle sera bien déve-
oppée, verra s'établir un grand nombre de belles fermes, et produira de bon bois ainsi

que des minéraux probablement.
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Le chemin de for du Pacifique Canadieo, a l'ouest de Calgary, ouvre sur un
parcours de 500 milles des scènes de paysage dont tout Canadien a droit d'être fier, et
qui égalent en grandeur et en sublimité ce que le monde entier peut offrir de mieux en
ce genre. En venant de 'est le touriste trouve d'abord Calgary agréablement situé à
l'entrée des montagnes Rocheuses, il peut déjà ici se former une idée des scènes majes-
tueuses qui l'attendent plus loin, en observant le changement de niveau de la prairie
aux collines et aux vallées qu'elles enferment, et en admirant lIs cours d'eau limpide
et froide, alimentés par les neiges des montagnes, qui courent en bouillonnant sur
leurs lits de beau gravier, et serpentent à travers les vallées dans lesquelles la nature
a répandu d'une main libérale une nourriture abondante pour des milliers d'animaux
domestiques. A Morleyville le tableau change et présente une chaîne de pies hardis
et sauvages dont lIs cimes couvertes de neige vont se perdre dans les nues; et les
montagnes Rocheuses offrent des tableaux devenant de plus en plus grandioses et sau-
vages; d'énormes rochers s'élançant dans les airs, de sombres canyons, et des chutes
d'eau cristalline se précipitant du haut des montagnes. Ceci se répVète et sur une plus
grande échelle encore, lorsque le voyrgeur traverse les Selkirks en se dirigeant vers
la rivière de la Colombie, où des travaux de génie de premier ordre ont été accomplis
pour porter la voie de rocher en rocher.

Dans la passe de l'Aigle et autour du lac Shuswap, le voyageur admiiera les
collines couvertes d'arbres géants et d'épais fourrés, et à leurs bases de magnifiques
lacs réflétant les hauteurs qui les encadrent; puis à partir du lac en descendant la
vallée de la Thompson, un pays ouvert et qui ressemble à un pare et bordé de fermes
dans chaque vallée bien arrosée.

En descendant la rivière Fraser, de Lytton à Hope, on ne voit que rochers
fendus et surplombant la voie, des collines percées de tunnels, des passages sombres
où le chemin a dû être creusê dans le roc on suspendu au-dessus de gouffres béants au
milieu de difficultés innombrables, tandis que les plateaux et les pentes, entre Hope
et la côte du Pacifique, appuyés à des montagnes dont les sommets disparaissent dans
les nuages, offrent à la vue les arbres les plus énormes que l'on rencontre sur la
continent.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM OGILVIE, AT.
-E. DEVILLE, écr.,

Arpenteur général,
Ottawa.
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No 7.
RAPPORT DE J. J. McARTHUR, A.T.F.

EXPLORATIONS TOPOGRAPHIQUES DANS LES MONTAGNES ROCHEUSES.
AYLMER, 3 janvier 1887.

3. DEVILLE, der.,
Arpenteur général.

MoNslEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter le rapport concernant mon explo-
ration topographique dans les montagnes Rocheuses, de Selkirk et le Gold-Range, le
long du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Suivant les instructions que j'avais reçues avant mon départ d'Ottawa, j'allai
voir M. Dawson, de la commission géologique, qui m'indiqua sur sa carte géologique,
beaucoup de lacunes que je devais remplir, comme il était convenu entre vous et lui.

Je partis d'Ottawa le 3 mai, et je commençai mes travaux à Canmore le 13. Je
me servis du travail de M. Fawcett comme base de mes opérations jusqu'au sommet
des montagnes Rocheuses.

Les premières ascensions furent laborieuses et pénibles, pour ne pas dire dange-
reuses, car il restait encore beaucoup de neige dans les montagnes, et les avalanches
étaient fréquentes. Le froid continuel, les vents forts et les abats de neige rendaient
quelquefois très difficile l'usage d'un instrument ou le moindre travail au crayon.

La vue est très belle dès qu'on entre dans les montagnes, mais la perspective
s'étend et devient plus grandiose à mesure que l'on franchit les pentes vers les som-
mets. La première ascension a été celle de la montagne au nord de la vallée, et
directement en arrière de la station Canmore. La rivière de l'Arc coule au pied de
cette montagne dans une vallée d'un ou deux milles de largeur: de l'autre côté s'élè-
vent les " Rur:dle Mountains," aux têtes presque perpendiculaires et toujours couvertes
de neige. Au sud, on aperçoit trois pics bien distincts appelés "l Les Trois Sours,"
et en haut de la vallée à une douzaine de milles environ se trouve la montagne des
Cascades. J'établis une de mes stations sur cette montagne, et de ce point, on a une
des vues les plus admirables et les plus étendues qui puissent se rencontrer dans les
montagnes Rocheuses, embrassant la rivière de l'Arc, et les pazsages '<Cascades,"
"Spray" et "Simpson."

En jetant la vue vers l'est, la prairie apparaît dans les éclaircies, et en avant dort
le lac de la "Tête du Diable." Ce lac est encadré de montagnes de 3,000 à 4,000
pieds de hauteur, il est nourri par de nombreux petits ruisseaux qui descendent des
flancs des montagnes; ses eaux sont fraîches, et si limpides que les poissons qui y
pullulent peuvent être vas distinctement à plusieurs pieds au-dessous de la surface.
Il est compris dans la réserve du Pare National, et sera, sans doute, une de ses prin-
cipales attractions.

Entre Castle Mountain Station et les montagnes d'Ardoise je n'avais aucun tra-
vail à faire; je me transportai donc à Laggan, où je devais faire la topographie du
pays au nord du chemin de fer. A cause de la nature des montagnes qui se trouvent
au sud de la valFée, et de la quantité de neige qui couvrait encore leurs flancs rocheux,
je dus établir mes stations sur les montagnes d'Ardoise, du côté du nord. Au sud de
ces stations existent plusieurs hautes montagnes et glaciers, et au nord-ouest le long
du passage qui conduit à la Saskatchewan, s'élève le mont flector.

Nous nous transportâmes ensuite à Hector Station, au sommet des montagnes
Rocheuses où se fait la division des eaux qui courent vers l'est et l'ouest. A l'ouest
de ce sommet je pris le lever de plan astronomique de M. Klotz comme base de mes
opérations.

Nous fîmes l'ascension de la montagne au nord du lac Wapta, et pendant cetta
opération nous remarquàmes un endroit, mesurant 20 chaînes de large sur plus d'un
4 [PARTIE11 ]
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mille de long, qui, fortement boisé auparavant, avait été complètement dépouillé de
ses arbres par une avalanche, il y a quelques années. On découvre, de cette mon tagne,
cinq petits lacs entourés en partie d'épaisses forêts ; l'an d'eux, lors de not-e explora.
tion,était encore couvert de glace. Un beau ruisseau venant du sud et se précipitant
de chute en chute forme l'entrée du lac Wapta, qui se dégorge au moyen de la
turbulente rivière Wapta. A un mille environ de Field, cette rivière prend une largeur
de près d'un quart de mille, et un mille et quart plus bas, elle entre dans un canyon
où l'on aurait toutes les facilités nécessaires pour convertir la vallée en lac.

Je plaçai une de mes stations sur la montagne tout vis-à-vis Field ; cet endroit
offre un point de vue aussi magnifique qu'étendu.

Au nord-ouest on voit le passage Howse, au sud-ouest, à peu de distance, se trouvent
les monts Russell et Carnarvon, les deux pies les plus marquants de la chaîne Van
Horne, tandis qu'au sud-ouest on aperçoit les majestueuses montagnes "Cathédrale,"
et "Stephen." Le Pacifique Canadien passe à la base de cette dernire montagne dans
un tunnel, au-dessus duquel se trouve une riche veine de galène, encore non développée.
A quelques milles au nord se trouve un beau lac entouré de montages, les glaciers et
les neiges lui fournissent ses eaux. Les chèvres de montagne sont très nombreuses
dans les environs.

A la Queue de Loutre (Ottertail), à huit milles de Field, la Cie dite "The Otter-
tail Mining and Lumbering Company " a le siège de ses opérations; elle y a construit
une scierie et dépense des sommes considérables à la recherche des minéraux.

Notre station suivante a été à Palliser. Ici nous avons remarqué beaucoup de
chèvres de montagne. Si l'on suit la Wapta, quelques milles avant d'arriver à la vallée
de la Colombie, on rencontre uLe localité où le canyon et la rivière offrent au photo-
graphe un champ inépuisable par l'admirable beauté de ses tableaux. A partir de
Golden-City, la vallée de la Colombie présente quelque terre assez favorable à l'agri-
culture, et un certain nombre de squatters y ont déjà pris des lots sur lesquels ils ont
fait des travaux.

Du pic Moberly on a une belle vue de la vallée de la Colombie et du passage
Howse : cette montagne est la plus remarquable des environs, entre "Blackberry
Creek " et Donald, les flancs des montagnes sont fortement boisés des deux côtés de
la vallée. Donald est le terminus de la division, il est bien situé et pourra devenir
une place florissante.

De Donald à l'embouchure de la rivière aux Castors, les montagnes du côté sud
sont à une distance de quelques milles de la rivière, et les collines à leur base sont cou-
vertes d'un bois très épais, mais des feux considérables y ont eu lieu l'été dernier. Au
nord de la rivière, une chaîne haute et bien boisée s'étend entre le aruisseau aux Eaux
Bleues et la Colombie, qui à partir de ce point devient rapide et dangereux. La
vallée de la rivière aux Castors, jusqu'aux Fourches, a été dépouillée de ses gros arbres
pour la construction du chemin de fer et des charpentes qui préservent la voie de la
neige. Le "Mountain Creek " est formé par les neiges des Selkirks, et se jette dans
la " Beaver" à environ neuf milles de son embouchure.

Nous montâmes le mont Tupper, et en cette occasion nous traversâmes un
glacier d'à peu près un mille carré. Ce champ de glace qui regarde le nord, est
visible de la "lPasse Roger." Immédiatement au sud se trouve le mont Macdonald,
qui s'élève presque perpendiculairement de la vallée en bas.

La passe Roger ou "Summit." Ici nous avons établi une station. Il n'y a pas
de points de vue le long du Pacifique Canadien dans la Colombie Anglaise à com-
parer avec cette région des Selkirks, il est impossible de décrire la splendeur du
panorama qui s'offrit à notre vue, à mesure que nous nous élevions en hauteur,
lorsque montagne après montagne apparaissait à nos regards. Il serait avantageux
de pratiquer des sentiers de touriste (et la chose est faisable) jusqu'au sommet de
quelques-unes des montages de ces environs.

A trois milles de la passe Roger, la Compagnie du Pacifique Canadien a fait
ériger le "Glacier Hotel," d'où l'on a une très belle vue de deux immenses glaciers
et du mont Donald, dont le sommet domine tout le reste de la chaîne, et se trouve
caché de temps à autre par des nuages qui passent.
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Il est regrettable que des feux résultant de la construction du chemin de fer
aient enlevé beaucoup de la beauté merveilleuse des alentours de ces montagnes. La
plus grande partie de la vallée de l'Illecillewaet a été brûlée; dans la plupart des
cas ces feux ont dû leur origine à la négligence la plus impardonnable. A part les
considérations climatériques, la quantité énorme de bois qui, dans les passages tribu-
taires, a échappé aux feux jusqu'ici, devrait engager le gouvernement à employer
tous les moyens possibles pour mettre fin à de pareils actes de vandalisme.

La mine de Kerr est du côté nord de la vallée, à environ trois milles de distance
de la station Illecillewaet. Si l'on en croit les essais que l'on a fait du minerai, cette
mine est extraordinairement riche. A six milles environ d'Illecillewaet se trouve le
canton Albert, dont la station suivante prend le nom ; un tiers de mille au delà de
cette station il y a une source remarquable dont les eaux sont imprégnées de soude, de
magnésie et de fer. Le caribou et la chèvre existent en grand nombre dans ces
montagnes.

Nous fîmes l'ascension du mont McKenozie, l'un des pics jumeaux qui s'élèvent
près de l'entrée du passage Illecillewaet. La pente de la montagne est très boisée
jusqu'à mille pieds à peu près du sommet; là il existe une espèce de banquette cou-
verte de sapin, offrant des clairières de prairie à chaque cent verges où coulent de
petits ruisseaux d'eau cristalline. Pas de broussailles, le sol est tapissé d'herbe et de
mousses, et cependant nous sommes à cinq milles pieds au-dessus de la vallée. Toutes
les montagnes dont nous avons fait l'ascension du côté est de la Colombie présen-
taient les mêmes caractères, et les mêmes percées admirables entre les arbres de la
forêt. La retraite des caribous et des ours pendant l'été est presque hors de l'atteinte
de l'homme.

Du sommet du mont McKenzie on jouit d'une vue bien étendue du haut et du
bas de la vallée-vingt milles environ dans chaque direction. Exactement de l'autre
côté de la vallée se trouve le mont Begbie, le pic le plus remarquable des environs.
En bas de la rivière se dessinent les contours neigeux du mont Cartier, et au delà
repose le lac de la Fièche, puis près de nous à l'est, où est établi notre station jumelle,
le mont Tilley. Je remontai la Colombie environ vingt milles, et je trouvai qu'à
l'est toutes les pentes sont bien boisées. Le gouvernement provincial a ouvert une
route pour les bêtes de bât jusqu'à "Big Bend." J'établis une station à environ dix
milles au nord de Revelstoke, mais la fumée gêna considérablement mes travaux.
La rivière est rapide et ne forme que peu d'îles. J'installai aussi une station sur
une montagne à l'est de la vallée, mais la fumée ici encore m'empêcha d'avancer
beaucoup mes travaux. La rivière est rapide et divisée par des îles et des bancs de
sable, en un grand nombre de chenaux. Il n'y a que peu de terre arable, s'il y en a
en effet dans cette partie de la vallée.

De Revelstoke à "Sicamouse Narrows," où je dus revenir sur mes pas à cause
de la fumée, mon ouvrage a été lent et peu satisfaisant; toutefois j'ai établi deux
stations sur une montagne près du lac Griffin, et j'ai réussi à obtenir la topographie
des environs immédiats. Le lac des Trois-Vallées est situé à l'entrée de la "Passe
du Sud ;" il est relié par un ruisseau au lac Grifflu. La limite du bois atteint presque
le sommet des montagnes, et à cette hauteur la végétation est encore riche ; les
crètes des collines sont couvertes d'herbe, et on trouve ici et là des petits lacs et des
bosquets d'arbres. Les montagnes partout ici sont fréquentées par le caribou, et les
lacs foisonnent de poisson.

Du lac Griffin je me rendis à Craigellachie, et de là à " Sicamouse Narrows;"
mais il me fut impossible de rien faire à aucun de ces deux points à cause de la
fumée; après avoir attendu deux semaines à cette dernière place, je reçus de vous
ordre de me rendre à Banff pour aider à l'arpentage du Pare National.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. McARTHUR, A.T.F.
[PARTrIII

50ý «Victoria. A. 1887



Documents de la Session (No.7.)

N0 8.

RAPPORT DE FRED. W. WILKINS, A.T.F.

EXPLORATION DU LAC WINNIPEG.

MoNSIEUR,-Conformément à vos instructions datées du 14 mai 1886, à ce sujet,
et reçues le même jour, je partis de suite pour Winnipeg, arrêtant en route à Rat-
Portage, pour l'expédition des canots et de l'équipement dont s'était servi M. Faweett
pendant la dernière saison et qui m'avait été transférés pour cette saison. Ayant
organisé mon parti, et acheté mes provisions, je me rendis par le chemin de fer à
Selkirk, où j'avais envoyé les canots par l'express, mais ceux-ci n'arrivèrent que deux
jours plus tard, à mon grand désappointement, parce que l'on n'avait pu trouver,
comme on m'en a informé depuis, un wagon assez long pour les transporter.

A leur arrivée, je trouvai qu'ils avaient besoin de réparations sérieuses, et qu'elles
ne pouvaient être faites que par un ouvrier capable; j'en trouvai un de suite et je le
mis à l'œuvre, mais il demanda au moins une semaine pour compléter l'ouvrage. Il
le fit à ma satisfaction, et si bien que ces canots n'eurent pas besoin d'être retouchés
pendant la saison entière.

Pendant ce délai, des personnes d'expérience me conseillèrent d'expédier l&
majeure partie de mes approvisionnements à des points convenables à l'entour du lac,
et de garder mes canots très allégés si j'avais à aborder souvent. Je suivis cet avis,
et ceci a été heureux pour nous, parce que chaque fois qu'il nous a fallu atterrir nous
avons dû nous mettre à l'eau pendant une assez longue distance avant de pouvoir
débarquer, et que tout notre voyage n'a été qu'un long combat contre les vents et
l'eau. Les toiles pour couvrir les canots, quoique petites et difficiles à ajuster,
étaient indispensables, parce que sans elles, nos canots à plats bords, n'auraient pu
tenir le lac du tout. Le 14 mes canots me furent livrés en bon ordre, et le 16, je
commençai le travail réel de mon exploration.

La description générale suivante marque notre cours d'exploration, qui com-
mença à l'est pour revenir par l'ouest à notre point de départ.

Partant de Selkirk, sur une distance d'environ dix milles en descendant la
rivière Rouge, nous trouvâmes un pays superbe et très peuplé, habité par les Métis
de la paroisse St-Pierre. Sur le reste de la distance pour arriver au lac, environ
douze milles, la rivière est bordée par des marais, mais la berge étant beaucoup plus
élevée que le marais, nous offrait presque partout un bon terrain pour camper. De
l'embouchure est de la rivière Rouge nous longeâmes la rive sud du lac en nous diri-
geant vers l'est, et pendant neuf milles nous cotoyâmes le marais dont je viens de
parler avant d'atteindre une terre élevée.

Nous dirigeâmes alors notre cours presque vrai nord, et depuis ce point jusqu'à
près de l'embouchure de la rivière Winnipeg dans la baie Travers, la rive du lac a
une hauteur de dix à trente pieds et au delà, et s'élève encore apparemment plus, en
arrière. Jusqu'à la Pointe des Grands Marais, le sol paraît bon, les arbres que l'on
rencontre sont le peuplier, le bouleau et l'épinette blanche, tous d'assez bonne gros-
seur. Un certain nombre de colons, presque tous métis, sont établis ici. Plus loin,
par endroits, on trouve de l'épinette rouge de marais, et le sol partout est évidem-
ment sablonneux; on rencontre par places du pin banksien et de l'épinette, et ail-
leurs du peuplier et du bouleau, de petite taille. Quelques milles avant d'arriver à
l'embouchure de la rivière Winnipeg le niveau général baisse, le pays devient maré-
cageux, et reste ainsi jusqu'à la limite ouest de la réserve sauvage à l'embouchure de
la rivière. La berge atteint alors une hauteur de huit pieds et de vingt pieds environ
lorsque nous traversons de l'autre côté. Le sol partout ici est un très excellent loam
argileux, et le bois qui y croît se compose de beaux peupliers entremêlés de frêne
blanc et d'orme gris.
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la Winnipeg est un très beau cours d'eau, et la seconde rivière en volume se
déchargeant dans le lac. Les Sauvages de la réserve ici (Ka-ke-pe-nais) paraissent
à l'aise, ont de bonnes habitations, et cultivent beaucoup de terrain. On m'a dit que
les récoltes de toutes sortes venaient aussi bien ici que dans toute autre partie de la
province. Le poste de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, Fort-Alexander, se trouve à.
environ un mille en remontant la rivière, ainsi que la Mission catholique romaine,
et plus haut la Mitjion épiscopalienne. A l'embouchure de la rivière du côté nord
mons remarquâmes la première trace de couches de gneiss à niveau d'eau, et de ce
point jusqu'à la tête de la rivière Nelson, qui est la décharge de ce lac, cette roche
laurentienne a toujours été en vue.

Peu après avoir laissé la Winnipeg le rivage s'abaisee de nouveau et devient
inarêcageux, le bois est de petite taille jusqu'à la pointe Métassé. Dès qu'on a
dépassé cette pointe, légère crête ayant l'apparence d'une île, et composée d'argile
contenant des fragments de roc, reposant sur un gneiss tout à fait horizontal, la
roche qui, jusqu'à présent n'a été qu'à niveau d'eau, s'élève à un maximum d'environ
douze pieds, et la berge est plus abrupte. Une certaine épaisseur de bon sol paraît
cependant recouvrir cette roche, et d'après l'apparence du bois, qui souvent attei-
gnait une belle grosseur, je pense qu'on pourrait trouver d'excellente terre dans cette
région.

A la rivière Noire, qui n'est qu'un ruisseau insignifiant, le pays baisse encore
de niveau, la roche paraît par intervalle juste à fleur d'eau, et le rivage est borné par
-un demi ou trois quarts de mille de muskeg en arrière duquel on aperçoit une
savane couverte d'épinette blanche et rouge. De place en place on remarque des
bouquets de bouleau, mais il y en a peu. Ceci se continue jusqu'à la rivière aux
Sables; ici comme il y a une assez bonne couche de sol sur la roche encore à niveau
d'eau, la côte est plus élevée, et présente quelques lopins de très bonne terre. Le
bois est meilleur que ce que nous avons vu jusqu'à présent, le peuplier étant de bonne
grosseur. A mesure que nous avançons au nord le pays s'améliore, les bords du lac
sont plus élevés.

Au delà de la "Mauvaise Gorge," un autre petit cours d'eau, cet état de la côte
Fe maintient, la côte s'é,ève graduellement et atteint une hauteur de vingt à trente
pieds-jusqu'à la rivière au Trou. Cette rivière est peu corsidérable et est ainsi
nommée parce qu'elle débouche dans le lac par un trou qu'elle s'est percé dans la
roche abrupte qui forme ici les côtes.

Ici de même qu'à la rivière Noire, à quelque distance en arrière, il y a une
petite bande de Sauvages, mais je n'ai pu apprendre s'ils avaient essayé Quelque
culture. A la , Mauvaise Gorge" cependant quelques blancs établis là, cultivaient
de fort beaux jardins potagers dans lesquels les tomates mêmes mûrissaient très bien,
de sorte que je suis certain que toute espèce de grain réussirait aussi bien ici que
plus au sud. La rivière au Trou nous parut former une espèce de ligne de démar-
cation, car nulle part plus bas sur la rive est, le pays ne présente une aussi belle
apparence.

Sur une distance de quelques milles au delà de la rivière au Trou, la côte est
rude et accidentée, et d'une hauteur maximum de vingt-cinq pieds; il y a peu de sol
et moins de bon bois; le seul que l'on voit est du pin bankeien et de l'épinette
blanche, tous deux rabougris.

A l'embouchure de la rivière au Riz-Sauvage, cours d'eau sans importance, nous
passâmes des milliers d'îles, variant en étendue depuis une verge carrée jusqu'à un
acre ou deux; elles sont entassées les unes près des autres dans des eaux peu pro-
fondes, le rivage en face est très marécageux. Ici nous éprouvâmes beaucoup de
difficulté à nous tenir près des côtes et nous fûmes souvent obligés de camper sur les
îles; il était impossible d'aborder, l'eau étant trop peu profonde. Ccs îles ou plutôt
ces îlots étaient entièrement composés de roche de la nature du gneiss presque sous
sol, et ne contenaient que quelques broussailles et arbrisseaux. Le marais bordant le
lac paraissait avoir environ un mille de profondeur, au delà le terrain semblait s'éle-
ver un peu. On pouvait distinguer en arrière beaucoup de peuplier, de sorte qu'il
est possible que même ici on puisse rencontrer de bonne terre.
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Sortant de ces nombreuses îles, qui occupent une étendue d'environ dix milles,
nous trouvâmes la côte rocheuse encore, la roche au niveau de l'eau seulement, et un
muskeg d'un demi-mille à un mille bordant le rivage du lac; par endroit on pouvait
voir du peuplier, ce qui semblait indiquer de meilleure terre. Ici et là on apercevait
de petits massifs de peuplier et d'épinette blanche, le long du rivage. Le pays pré.
sente la même apparence jusqu'au ruisseau du Plongeon; après cela la côte est une
roche inégale et abrupte, sur laquelle il n'y a aucun sol ou du moins très peu, et où
l'on ne voit que du pin banksien et de l'épinette blanche rabougris ; elle s'élève
quelquefois à une hauteur.de quinze pieds peut-être, mais en général elle est plus
basse de moitié. Au fond de quelques anses nous avons observé un peu de sol et
quelques peupliers d'assez bonne grosseur.

Presque en face de la Tête de Buffle, nous rencontrâmes encore des îles, du
même caractère que celles que nous avions déjà vues, seulement un peu moins basses.
Ces îles existent jusqu'à ce que l'on trouve la pointe de la Tête du Vieux Chien vers
la rivière de la Veine. Le rivage alors redevient marécageux, avec sa bordure ordi-
naire de muskeg et de marais en arrière, et se continue ainsi jusque dans le voisinage
de la rivière aux Pigeons, sans presque aucun changement. La rivière de la Veine
que nous venons de passer, paraît être un joli cours d'eau, mais la baie est tellement
obstruée de rocs et de bas-fonds que les gros bateaux ne pourront jamais y aborder.
Les Sauvages demeurait ici sont établis à quelque distance en montant la rivière; je
n'en ai vu aucun. Je crois, cependant, qu'ils cultivent des pommes de terre, il faut
donc qu'il y ait un peu de sol, mais ils ne cultivent rien autre chose.

A la rivière aux Pigeons aussi bien qu'à la rivière de Beren la roche de la côte
s'élève encore, ce qui serm ble être la règle à la gueule de toutes les rivières ; elle est
recouverte d'un sol peu profond qui nourrit une quantité considérable de peupliers.
Je suis porté à croire qu'il existe une assez bonne étendue de terre à l'embouchure de
ces deux rivières, et peut être aussi plus haut en les remontant. Ces deux cours
d'eau ont belle apparence, qaoiqu'on me dise que les rapides sont nombreux à peu de
distance de leur embouchure. A Beren il y a une autre réserve de Sauvages ainsi
qu'un poste de la Cie de la Baie-d'Hudson, et deux stations de missins, catholique
romaine et méthodiste, Une bande considérable de Sauvages est établie ici. Ils pos-
sèdent un nombre immense de chiens qui passent le jour à se battre continuellement,
et rendent tout repos impossible par leurs hurlements affreux pendant la nuit.

Quoique le sol soit soe argile grise et forte, et qu'il ne vaille pas celui que l'on
trouve plus au sud, les plantes potagères, l'avoine et l'orge vieoen: remarquable-
ment bien. On m'a dit qu'on avait semé du blé comme expérience seulement, et
qu'il avait bien réussi.

Au nord de la Beren jusque dans les environs de la riière aux Peupliers,
l'histoire du muskeg et du marais se renouvelle. Dans la baie prè de ua Pointe de la
Tête Plate, à peu de distance de la Beren, nous avons remarquéw- lit de tourbe;
dans cette localité il était presque impossible de mettre le pied surlriîagoe tant le
sol était mou et bourbeux. Dans le voisinage de la rivière aux Pïplïiers, la roche
s'élève un peu, elle est r ecouverte d'un peu de sol, et les apparea' ci 'c quent qu'il y
a là un peu de terre. Au poste de la Compagnie de la Baîe-d'udson , on récolte de
bons végétaux ainsi quo de l'avoine et de l'orge, mais on n'a jamaais sslé te blé. La
rivière paraît belle mais on me dit qu'elle est obstruée par e- r ides à peu de
distance en la remontant. Il y a une assez grande quantité de beux pupliers dans
les alentours, ce qui, je suppose, a fait donner ce nom à la riviè .C

A peu de distance de la rivière, nous pénétrâmes dans un nly ibe-de petites
îles, basses et stérile; ,I rivage est marécageux, et comme aup: vant, difficile à
aborder. Ces îles oxistect tout le long de la côte, presque sans ite tien jusqu'à la
rivière Noire, où eller deviennent moins nombreuses; Ia oed d i côte devient
plus élevée, un peu de sol se montre de nouveau, et l'on poçoi e beaux bois de
peupliers mêlés d'un peu d'épinette blanche. La rivièr n- or et unii beau petit
cours d'eau; comme dans tous ceux de même grandeur l'eau est de couleur foncée.

En laissant "la rivière Noire nous retrouvâmes bientôt le muskeg ordinaire d'un
demi-mille à un mille avec l'accompagnement ordinaire aussi, de savanes couvertes de
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petites épinettes blanches en arrière. Cet état de choses continua presque sans chan-
gement jusqu'au delà de la Petite Rivière Noire, petit ruisseau paresseux à quatre
milles de distance ; alors la côte est plus élevée et le muskeg disparaît,

A la pointe Montréal la côte paraît avoir environ 15 pieds de hauteur, elle est
formée d'argile grise contenant des fragments de roc. La roche ne change pas de
caractère, c'est toujours du gneiss très dur, elle est toujours très peu élevée au-
dessus du niveau de l'eau. Au-dessus se trouve un marais rempli d'épinette blanche
et d'épinette rouge, avec des massifs de peupliers et de bouleaux par intervalles, sur
le bord de la berge. Ce marais a été brûlé considérablement par places, et le bois, où
il est vert, est petit et ne vaut pas grand'chose. Excepté l'abaissement de la
côte à une hauteur d'environ six pieds, nous n'avons pas observé grand changement
jusqu'à la rivière Nelson, vis-à-vis Warren's Landing.

Cette rivière est un magnifique cours d'eau, de grande profondeur avec un cou-
rant rapide ; elle est divisée par une île en deux branches, à son embouchure ; la
branche ouest, suivie par les steamers, a une largeur de trois quarts de mille ; celle de
l'est n'a que la moitié de cette largeur. C'est la décharge du lac Winripeg, elle
égoutte environ 400,000 milles carrés de territoire ; c'est une des plus grandes
rivières que j'aie vues, elle égale en grandeur l'immensité du pays dont elle tire ses
eaux. Warren's Landing se trouve du côté ouest de la rivière ; la plage est basse et
sablonneuse.

A peu de distance en bas du "Landing," nous observâmes la roche laurentienne
pour la dernière fois pendant notre voyage ; un affleurement caractéristique de
gneiss, à peu près au niveau de l'eau, se faisant observer ici. En gagnant plus à l'ouest
la côte commence à s'élever, et à la pointe à la Mousse, elle atteint une élévation de
soixante pieds, dont cinquante se composent d'argile jaunâtre contenant des fragments
de roche, celle-ci est recouverte de dix pieds de tourbe. La falaise ainsi formée est
aussi escarpée que le permettent les matériaux qui la composent. Au-dessus de ces
couches s'étend un marais couvert de mousse et de petites épinettes rouges; cette
savane a été considérablement brûlée par endroits.

Cette côte d'argile escarpée existe presque partout à l'extrémité nord du lac
mais au moment où nous arrivâmes au fond de la baie de la Pierre-à-Chaux, elle
avait graduellement disparue pour céder la place à l'éternel muskeg. A certains en-
droits de la côte élevée dont je viens de parler, le feu avait brûlé la tourbe ; j'ai
remarqué que ]à le peuplier et autres essences appartenant aux terrains hauts avaient
commencé à pousser, ce qui me fait supposer que si la surface de l'argile était débar-
rassée de cette tourbe, on obtiendrait un bon sol. Au comptoir Norway, à quelques
milles plus au nord, les jardinages, l'avoine et l'orge viennent bien, et si on a pu
obtenir du sol, qui est excessivement rare, à Norway, pourquoi ne pourrait-on pas
faire la même chose ici ?

La longue pointe, désignée sur les cartes sous le nom de pointe de la Pierre à
Chaux, est certainement mal nommée, elle est entièrement composée de sable, et
n'est rien autre chose qu'un long barrage de sable très étroit, de six à vingt chaînes
de largeur, et sur lequel a poussé avec le temps une ceinture d'épinette blanche. Ces
arbres sont d'assez bonne grosseur en général, et on pourrait en obtenir ici une quan-
tité considérable.

Continuant notre course, le reste de l'extrémité nord offre d'abord une savane
basse semée d'épinettes blanche et rouge, puis le muskeg avec le même marais en
arrière ; et cette description s'applique également à la rive ouest du lac jusqu' l'em-
bouchure de la Saskatchewan, avec cette variation, qu'en tirant vers le sud, le muskeg
près du rivage est remplacé par des terrains marécageux, bas et humides, couverts
d'épinette blanche et d'épinette rouge de petite taille et~de peu d'utilité.

La rive, en général, le long de cette partie du lac, est humide et bourbeuse,
excepté aux environs de la rivière William, où quelques pointes de roche calcaire
apparaissent quelquefois juste au-dessus du niveau de l'eau. Plus au sud cependant, on
remarque des falaises de roches calcaire, apparemment de la période Trenton, ressem-
blant à des îles, et s'élevant dans un cas jusqu'à une hauteur de soixante pieds environ,
avec l'invariable muskeg pour arrière-plan. A la distance de quelques milles des
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rives du lac, à l'ouest, on observe un plan de pays plus élevé, faisant sans doute suite
aux hautes régcions d'où la Saskatchewan se précipite en formant les Grands Rapides;
ces falaises calcaires sont probablement des prolongements de ces couches.

Dans toute cette dernière partie de la côte aucune bonne terre, aucune essence
forestière de valeur n'ont été observées, quoiqu'il puisse s'en trouver à quelques
milles à l'intérieur des terres. Un peu de sol fertile, quoique bien peu élevé, se trouve
à l'embouchure de la Saskatchewan, dont la largeur ici est de moins de 25 chaînes,
mais elle est rapide et paraît très profonde. Au sud de ce point le terrain est encore
bas et marécageux, puis pendant quelques milles, le terrain s'élève, laissant voir par
endroits une argile jaunâtre formant une côte variant en hauteur de six à douze pieds,
Le rivage est couvert ici d'énormes fragments de roc évidemment lavés de la côte que
je viens de décrire. Le bois est petit en général, quoique nous ayons aperçu quelques
petits bouquets de peuplier et d'épinette blanche d'assez bonne grosseur. D'après les
apparences, je crois pouvoir dire qu'il existe de bonnes terres dans cette localité.

A partir d'ici et en suivant toute la côte de la L9ngue-Pointe, nous n'avons à peu
près rien vu que des terrains bas et marécageux. Le bois, à l'exception de quelques
massifs où nous avons observé quelques beaux peupliers et épinettes blanches, était
en général très petit et sans valeur. Du côté sud de la Longue-Pointe, la côte est
formée d'un banc de glaise jaunâtre de 10 à 20 pieds de hauteur, couverte de 2 ou 3
pieds de tourbe; le tout couronné de savanes...... couvertes de mousse et parsemées
d'épinettes blanches et rouges très petites, comme cela s'observe toujours dans les
marécages que la mousse recouvre.

Au sud de la Longue-Pointe, le terrain s'abaisse presque au niveau du lac, et le
muskeg avec la savane à épinette blanche et rouge en arrière apparaissent do nou-
veau, mais les terrains marécageux ici paraissent s'étendre à une distance considéra-
ble à l'intérieur. Le bois près du lac est petit et sans valeur.

A un endroit nous observâmes à deux milles dans les terres environ, une éléva-
tion d'à peu près soixante-dix pieds de hauteur évidemment formée de roche caclaire,
le marécage bordant le lac baignait le pied de ce roc.

Le pays ne change presque pas ensuite jusqu'à la rivière du Sentier de la Guerre.
Nous remarquâmes une assez bonne quantité de peupliers, qui semblait devenir
encore plus communs en gagnant l'intérieur. A mesure que nous avancions vers le

sud, le pays s'élève, la roche calcaire formant par endroits des falaises hautes de
quinze pieds, se voit plus fréquemment, et quoiqu'il y ait encore assez de terrains
marécageux, le nuskeg devient rare; ces caractères se continuent jusqu'à la petite
Saskatchewan, dans la baie de l'Esturgeon. Tout le long de la section dont je viens
de parler, nous observâmes du peuplier et de l'épinette blanche en quantité assez
considérable, et quoique peu d'arbres fussent assez gros pour fournir des billots, on
pourrait y couper beaucoup de traverses d'épinette.

Sur une distance de plusieurs milles avant d'arriver à la petite Saskatchewan, du
eôté ouest de la baie à l'Esturgeon, nous vîmes de bonnes terres quoiqu'elles soient
basses, et le plus beau bois-peuplier, épinette blanche et bouleau-que nous ayona
encore observé. La petite Saskatchewan a cinq chaînes environ à son embouchure,
elle parnît être très profonde, et lors de mon passage, le courant était très lent.

Presque aussitôt après avoir quitté la petite Saskatchewan, la rive devint de nou-
veau tres basse, et encore une fois nous rencontrâmes le muskeg, le deni-mille ordi-
naire ou plus, avec l'accompagnement habituel de savane parsemée d'épinette, et qui
se continue jusqu'à ce que nous ayons presque contourné la baie; alors la contrée
s'élève graduellement; quelques lopins de bonne terre couverte de beaux peupliers et
d'épinettes de bonne grosseur se voient sur le rivage. Plus à l'intérieur le peuplier
paraît devenir beaucoup plus commun, de sorte qu'il est probable qu'il existe ici de
larges étendues de belle terre. Lorsque nous laissons la baie à l'Esturgeon, la roche
sous-jacente, calcaire de Trenton, se montre plus au-dessus du niveau de l'eau, et
après que nous avons passé la baie du Lynx. elle s'élève en falaises qui arrivent à une
hauteur de quinze à quatre-vingts pieds. Le sol ne paraît cependant pas profond dans
les environs, quoiqu'il y croisse partout beaucoup du beau peuplier et de la belle épi-
nette blanche, Après avoir doublé la pointe du Chat et être entrés dans la baie
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Kinnow, nous voyons encore la côte s'abaisser, quoiqu'elle conserve pendant plusieurs
milles une assez bonne élévation, et malgré qu'on y voit d'assez beau bois, considéra-
blement brûlé par intervalles, le sol ne paraît consister qu'en une mince couche recou-
vrant la roche.

Nous cotoyons encore pendant quelques milles un terrain bas et marécageu
couvert de petits arbres, les terres en arrière sont cependant plus élevées, et nous
apercevons beaucoup de peuplier à un mille en arrière du rivage ; puis avant
d'atteindre le fond de la baie, on rencontre une étendue considérable de belle terre, à
une hauteur de huit pieds à peu près au-dessus du lac, et couverte de très beaux
arbres-peupliers et épinettes blanches. En contournant la baie pour en sortir, nous
voyons encoxe une plage basse et marécageuse qui se continue Fur une distance assez
grande. A environ trois quarts de mille du lac, toutefois, il y a de beaux bois-
peupliers et bouleaux mêlés de quelques épinettes, ce qui indique une terre de bonne
qualité. Plus loin, la terre descend au niveau du lac par places, et on aper çoit de
temps à autre des intervalles de muskeg. En arrière du muskeg nous observons
généralement des peupliers et du bouleau. En sortant de la baie, la rive est maré-
cageuse et basse, mais le pays en arrière est plus haut, et nous apercevons partout
du peuplier et du.bouleau jusque près de la rivière au Brochet. Nous trouvons alora
d'excellente terre à une élévation raisonnable. Le pays ici est également divisé, je
crois, entre les marais et les terrains hauts. Nous voyons aussi du beau peuplier et
de la belle épinette blanche le long du rivage; malheureusement ce bois a été beaucoup
miné par le feu sur une certaine distance, un peu plus au sud.

En avarçant vers le sud, le pays est à peu près le même que celui que je viens
de décrire jusqu'à ce qu'on soit bien entié dans la baie Fisher, alors il s'améliore et
on rencontre moins de marais; il y a ici une étendue considérable de bonne terre à
une hauteur do huit pieds environ au-dessus du lac, le sol est un excellent loam argi-
leux, et le bois-peuplier, épinette et bouleau-a bonne apparence et est d'assez belle
grosseur.

A environ cinq milles du fond de la baie, on a construit urÈe petite scierie qui
paraît débiter beaucoup de bois. Les billots y étaient en moyenne de 14 pouces de
diamètre. Le fond de la baie est un marais d'un mille au plus de profondeur que
traverse la rivière Fisher, petit cours d'eau dont la marche esttrès lente. Ce marécage
produit par endroits une quantité considérable de foin de très bonne qualité; c'est ici
que les Sauvages de la rivière Fisher s'approvisionnent de fourtrage peur l'hiver. On
m'a dit qu'on récoltait ici de tiès beaux végétaux, de l'avoine et de l'orge; le blé y
viendrait aussi, je n'en doute pas, si on l'essayait. Le côté est de la baie est bas
généraement, il offre ici et là des crêtes et des pointes, ayant l'apparence d'îlots, et
laissant voir des bancs d'argile d'ure hauteur de douze pieds. On rencontre la roche
calcaire sur certains points, mais sans élévation. Le peuplier, le bouleau et l'épinette
n'étaient pas gros, comparativement à ceux du côté occidental de la baie. Comme à
l'ordinaire, la rivière a peu de largeur dans le marais.

A cinq milles de la Tête-de-Chien, au lac Flux et iReflux, on renconire une autre
seierie; celle-ci est très considérable et appartient à la compagnie dite "North West
Tradirg Company." Les billots viennent du lac du Flux et Reflux et sont de la
même grosseur que ceux du moulin dont je vicns de parler.

Un peu avant d'arriver à la Tète-de-Chien, la roche calcaire se montre d'une
manièe plus marquée; à la Tête, elle forme une falaise d'envir-n vingt-cinq pieds de
hauteur. Il y a un peu de sol par places, l'épinette, le peuplier, le bouleau et le sapin
sont petits. D'ici à la Tête-de-Eeuf, se trouve la plus heute côte de tout le lac.
Partcut il existe une falaise atteignant une hauteur dCe 6 pieds par endi oi4s, mais
cette côte est minée par les flots en certains points, les couches iênrieures de la
roche étant molles ont cédé à l'action des vagues, et se sont écroulées, entraînant avec
elles la ioche supérieure et plus dure. Dans bien des endroius, cette roche s'est brisée
en énormes fragments qui sont descendus graduellement, car quelques-uns forment
angle avec la falaise dont ils sont tombés. En arrière des baies, le terrain est toujours
moins élevé, et s'abaisse quelquefois jusqu'à devenir une savane marécageuse couverte
d'épinette blanche et rouge. Dans toutes les baies, on trouve plus ou moins de bonde
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terre, et quelquefois en grandes étendues, avec un mélange d'épinette et de peuplier
de belle grosseur. Partout où la côte est très élevée, il ne croît presque rien que de
l'épinette blanche, et d'aprè 3 les billots que nous avons vus coupés et empilés sur le
rivage, il a dû y avoir ici anciennement de beau bois, quoiqu'il n'en reste plus de gros.
Cette localité possède une quantité considérable de terres propres à l'agriculture; le
sol en général est un excellent loam argileux.

A la Tête-de-Boe2f j'ai vu des échantillons de pommes de terre et autres pro-
duits potagers aussi beaux certainement que ce que l'on voit ici dans le pays, et
je. suis parfaitement certain que le grain ou toute autre chose réussirait tout aussi
bien que dans le pays de prairie à l'ouest.

A quelques milles au delà do la Tête-de-Boeuf, le pays s'abaisse encore à un
niveau général d'environ huit pieds au-dessus du lac, la roche calcaire formant
partoit une côte peu élevée. Oa remarque généralement une assez bonne couche
de sol, et l'épinette, le peuplier et le bouleau sont de bonne grosseur. L'appa-
rence du rivage indique l'existence de bonne terre en arrière, mais comme le terrain
paraît devenir marécageux à peu de distance, je n'en suis pas trop certain. Quelques
milles avant d'atteindre la baie de la Blague (Humbug Bay), la roche s'abaisse et
nous avons encore une plage basse. Il y a beaucoup de terres marécageuses entre-
coupées de morceaux da très bons terrains hauts, et d'après l'apparence du bois, le
niveau du pays doit s'élever considérablement en gagnant l'intérieur. Le bois,
d'assez bonne grosseur sur les lieux élevés, a beaucoup sàuffert du feu ici ; dans les
marécages il est habituellement petit. Sur une distance de dix-sept milles en cotoyant
le fond de la baie, il exist3 des marais sur une profondeur d'un mille à peu près; en
arrière le terrain offrait l'apparence d'un marécage couvert d'épinette rouge, avec
des peupliers par endroits. La rivière Washow, petit cours d'eau sans importance,
entre ici dans la baie. Il nous a fallu ici nous jeter à l'eau et traîner péniblement
nos embarcations dans toute la longueur de ce marais et des eaux basses qui le bor-
dent, ce qui nous a donné plus de fatigue et de travail que tout le reste de l'explo-
ration mis ensemble. Après avoir franchi cet obstacle, nous trouvâmes un rivage
bas, où la roche calcaire plate se laissait voir fréquemment, puis venaient le mukeg
et le marais, en arriè:-e desquels le terrain semblait s'élever. Çt et là le long du
rivage on apercevait de petites étendues de bon sol, plus élevé et nourrissant quelques
peupliers et épinettes blanches de belle apparence. A peu prè3 à mi-chemin entre le
fond et l'entrée de la baie, la côte s'élève de nouveau, et la roche atteint souvent une
haute2ir de dix à vingt pieds. Il y a des terrains marécag ux au fond de quelques-
unes des baies, mais en général les terres sont hautes et sèches et sont couvertes de
peuplier, d'épinette blanche et de bouleau de petit diamètre ordinairement.

A la pointe à la Pierre-à-Ueule, la falaise s'élève à environ 70 piels, et paraît
formée d'environ douze pieds de roche calcaire reposant irrégulièr-ement sur un grès
mou, avec des couches de roche ferrngineuse au bas, et enfin justement au niveau de
l'eau se trouve un grès compact de couleur verdstre, c'est la pierre meulière dont la
pointe tire son nom.

En allant au sud de la pointe, la falaise s'abaisse graduellement jusqu'à ce que la
roche disparaisse entièrement à peu de distance de la Petite Pointe à la Pierre-à-
Meule. Dans bien des endroits, ou plutôt presque partout, les débris accumulés par
suite de l'écroulement de la falaise dérobent presque la roche à la vue; je suis certain,
d'après le caractère général des débris, qu'il sa trouve de bonne terre au hant de cette
côte. Le bois-peuplier et bouleau-qui croît dans ces lieux n'est pas très gros, mais
il doit l'être davantage, sans doute, un p3u plus en arrière. Plus au sud, la côte
prend une hauteur de 8 pieds environ au-dessus de l'eau, et il y a de très excellente
terre, entrecoupée de marais ici et là. Le bois, peuplier, bouleau et un peu d'épi-
nette, n'est pas gros, mais il devient plus beau à l'intérieur.

A douze milles environ au sud de la Petite Pointe nous retrouvons le marais qui
S'étend jusqu'à un banc de sable, à douze milles de distance à peu près vers le sud;
il paraîc avoir une profondeur d'un mille environ. En arrière du marais on apper-
Çoit une bonne quantité de peuplier mêlé d'épinette blanche.

A l'embouchure de la rivière de l'islandais, petit cours d'eau paraissant très
profond, qui tombe dans le lac au tiers du marais en descendant, on rencontre une

[PARTIE II] U

«A. 1887.0 Victoria,



Documents de la Session (No. î)

large étendue de bas-fond produisant un excellent foin, que les Islandais coupent en
grande quantité pour servir de fourrage d'hiver. Ce bas-fond relie presque la Grande
1De avec la terre ferme, qui ne ?restent Féparées que par deux étroits passages dits
"Grassy Narrows," dont la largeur est d'un demi-mille environ et où l'on ne peut se
servir que de bateaux de York.

Du banc de sable, en gagnant vers le sud, jusqu'au marais qui existe à la tête du
lac, la hauteur générale de la côte est de 8 pieds, quoiqu'en un petit nombre d'en-
droits elle soit plus élevée. Le pays est évidemment excellent, il n'y a que peu de
marais, le sol est superbe, et le bois, consistant surtout en peuplier et bouleau, avec
une légère proportion d'épinette blanche, est d'assez bonne grosseur.

Nous revîmes de nouveau le marais qui traverse la rivière Rouge pour entrer
dans le lac, et après l'avoir cotoyé sur une distance de quelques milles, nous entrâmes
dans la branche est de la rivière Rouge, d'où nous étions partis. Nous avons ainsi
fait complètement le tour de cette vaste nappe d'eau, de 270 milles de longueur
environ, par une largeur variant de 2 à 60 milles, et ceci sans avoir éprouvé un seul
accident dangereux, malgré la mauvaise réputation dont elle jouit, à bon droit, pour
la force de ses ven ts et la turbulence de ses eaux.

Les canots de même, furent ramenés de ce voyage avec très peu d'avaries, grâce,
en grande partie, aux réparations parfaites qu'ils avaient subies avant le départ, et
s'ils n'avaient pas été endommagés un tant soit peu par la glace à travers laquelle
nous eûmes à remonter la rivière Rouge pendant plusieurs milles, ils se seraient
trouvés en presque aussi bon état que quand nous les avions lancés à l'eau.

En somme, on peut dire que le lac Winnipeg est grand, peu profond, agité et
orageux, et que pour ces raisons il sera toujours difficile et dangereux pour la navi-
gation. La côte orientale est surtout mauvaise, presque dans toute sa longueur,
étant bordée d'une suite de récifs, de rochers et de hauts-fonds dangereux.

Sur la côte occidentale, quoique les eaux soient profondes en quelques endroits,
il y a peu de fond en général, et bien qu'on ne rencontre pas de récifs de ce côté,
mais plutôt des hauts-fonds vaseux et des bancs de sable, et qu'ainsi elle ne soit pas
aussi mauvaise que celle de l'est, elle n'est certainement pas sans ses dangers non
plus.

Quant au pays environnant s'étendant depuis la côte jusqu'à quelques milles à
l'intérieur, les quatre cinquièmes au moins sur le côté est, l'extrémité nord et une
bonne moitié du côté ouest, ne pourront jamais être propres à l'agriculture. Son
caractère rocailleux du côté est, et sa nature excessivement marécageuse à l'extré-
mité nord et dans la moitié nord du côté ouest, rendent cette conclusion certaine.
Cette section ne peut devenir non plus le siège d'aucune exploitation forestière
importante. La seule bonne essence que l'on y rencontre est l'épinette blanche, qui
est toujours petite dans les terrains marécageux, et ne parait pas atteindre un dia-
mètre beaucoup plus considérable dans les portions élevées et rocheuses.

A. l'exception d'un léger dérangement observé dans la roche aux environs de la
rivière au Trou, nous n'avons observé aucune indication de métaux importants dans
toute cette région, ni même en aucun endroit autour du lac, excepté une mince couche
de roche ferrugineuse que nous avons observée à la pointe à la Pierre-à-Meule, et,
d'après les rapports, l'existence d'une couche d'hématite à l'île Noire.

Une proportion plus ou moins grande du reste du pays est propre à la colonisa-
tion, le sel étant en général un excellent loam argileux. C'est dans cette partie que
nous avons remarqué les seules essences qui puissent intéresser l'industrie forestière.
Nous en concluons ainsi, naturellement, que pour les envirous immédiats du lac, et
cette section, comprenant la moitié sud de la côte ouest et le cinquième sud de la côte
est, comprennent tout le pays exploré qui puisse en aucune manière convenir à la
colonisation.

En général, le gibier gros et petit abonde partout à l'entour du lac, et surtout au
nord et à l'ouest; aussi loin au sud qu'à la pointe à la Pierre-à-Meule, le caribou et
l'orignal y existent en nombre énorme. Les animaux à fourrures y sont encore raison-
nablement nombreux, malgré la présence de la'Compagnie de la Baie d'Hudson dans
ces districts pendant tant d'années. Les eaux du lac sont aussi peuplées de beaucoup
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d'espèces de poisson tout à fait exceptionnel sous le rapport de la grosseur et de la
qualité.

Le poisson blanc paraît primer par son abondance et arrive à une grosseur
énorme, pesant jusqu'à 17 livres; et pour la qualité, il a déjà la réputation d'être le
meilleur du monde. Les autres variétés que l'on trouve dans le lac sont l'esturgeon,
le maskinongé, le brochet, la barbue, le crapet, le toolabie (variété du poisson blanc),
le doré, l'œil d'or, la perche et la carpe; et les eaux du lac en fourmillent littérale-
ment. Ainsi on peut voir que si les régions que nous avons visitées sont stériles sous
certains rapports, le lac Winnipeg offre une richesse immense par son poisson, et si
des règlements convenables sont mis en vigueur, ses eaux peuvent être une source de
revenu considérable pour toujours à l'avenir.

La saison passée a été très sèche dans ces districts, et l'été excessivement chaud.
Bien peu de pluie a tombé pendant les cinq mois que j'ai passés sur le lac, et beau-
coup de petits cours d'eau, en conséquence, étaient à sec. Ainsi, à la rivière du Sen-
tier-de-la-Guerre, considérable d'après les cartes, on voyait à son embouchure un
banc de sable accumulé à une hauteur de dix pieds, et l'eau avait disparu; il n'y
avait plus de rivière. Le niveau du lac lui-même avait perdu 2 ou 3 pieds de sa
hauteur moyenne.

Les premières gelées nuisibles nous visitèrent dans la nuit du 12 septembre; on
peut voir par là que sous ce rapport la saison passée a été belle. En dépit de la séche-
resse, toutefois, les récoltes avaient belle apparence sur le champ, et d'après ce quo
j'ai entendu dire, le rendement a été satisfaisant.
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No 9.
RAPPORT DE JAMES F. GARDEN, A.T.F.

ARPENTAGE DE SUBDIVISIONS DANS LE DISTRICT DE KAMLOOPS, c. A.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de présenter le rapport suivant concernant mes tra-
vaux d'arpentage, pendant la saison passée, dans la zône du chemin de fer, Colombie
Anglaise.

Mes instructions m'enjoignaient de faire l'arpentage des terres pour lesquelles
des demandes ont été faites, entre le Pont de Spence et le lac Shuswap, du côté nord
de la rivière Thompson.

J'arrivai à Victoria le 7 mai 1886 ; après avoir organisé mon parti et acheté mes
approvisionnements, je me rendis par le bateau à vapeur à Port Hammond, sur la
rivière Fraser. A ce point, le chemin de fer du Pacifique Canadien, après avoir
suivi le cours de la rivière sur une distance de 132 milles, l'abandonne et se dirige
vers le nord pour arriver à Port-Moody, à la tête de Burrard-Inlet, à une distance de
douze milles. La rivière Fraser est ici vaseuse et large de plus d'un demi-mille. A
son embouchure de larges terrains d'alluvion indiquent l'énorme quantité de terre et
de détritus que ses eaux transportent jusqu'ici chaque année. La marée se fait sen-
tir à soixante milles en la remontant et elle est navigable sur une distance de 115
milles jusqu'à Yale. A partir de Port-Hammond, nous pilmes le chemin de fer du
Pacifique Canadien traversant les scènes majestueuses que présentent les canyons des
rivières Fraser et Thompson.

Nous arrivâmes au Pont de Spence, à 166 milles à l'est de Port-Moody, le 16 de
mai. Ce point, sur la rivière Thompson, forme à peu prèsjla limite du plateau inté
rieur ou de cette région onduleuse de la Colombie Anglaise où croit l'herbe à touffe
(bunch grass). Ce plateau s'étend vers l'est sur une largeur moyenne de 100 milles,
et a pour bornes, à l'est, les chaînes des montagnes du Caribou et "Gold," et à l'ouest
les chaînes des Cascades et de la Côte. Il commence au 49e degré de latitude, à la
frontière sud de la Colombie-Anglaise, et inclinant vers le nord-ouest, il couvre cinq
degrés de latitude, mais sa largeur va toujours en diminuant. f1 est élevé de 1,500 à
3,000 au-dessus du niveau de la mer, et présente une apparence plus ou moins mon-
tueuse. Près de la rivière Thompson, qui coule dans de profondes vallées, on
remarque généralement une lisière de terrain sec et découvert, une "baissière Où
croît l'arbre à coton " (cottonwood bottom), et qui varie en largeur de quelques
chaînes à un quart de mille. Quoique des rochers abrupts se présentent en quelques
endroits, et que des collines à pentes raides descendent quelquefois jusqu'au bord de
l'eau, le terrain en arrière s'élève en plateaux on terrasses à une hauteur variant de
quelques pieds à plus de trois cents pieds; ces terrasses sont couvertes, occasionnelle-
ment, de beaux bois de pins, où l'on ne rencontre pas une seule broussaille et que
l'on serait tenté de prendre pour des parcs; elles donnent au paysage un aspect tout à
fait enchanteur. Pour arrière-plan de ce magnifique tableau, on a des crètes de
rochers ou des pentes plus douces s'élevant à une hauteur de 1,000 à 1,500 pieds, et
même plus, au dessus de la rivière, et couvertes, dans leurs parties les plus élevées,
d'épaisses forêts de pins et de sapins. La surface de cet immense plateau est dessé-
cbée et aride, la pluie n'y tombant jamais en quantité suffisante à cause de la chaîne
des Cascades, qui forment une barrière presque infranchissable (de 8,000 à 10,000
pieds de hauteur) aux nuages chargés de pluie que les vents chassent vers l'est des
côtes du Pacifique, et dont l'eau est presque toujours précipitée sur le versant occiden-
tal de ces montagnes. La quantité moyenne de pluie qui tombe dans la portion
sud-est est de moins de dix pouces probablement. Au Pont de Spence, les observa-
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tions météorologiques, en 1875, donnent huit pouces de pluie et trois pouces et trois
quarts de neige. La végétation y est, en conséquence, très faible, les plus gros
arbres, le pin jaune et le sapin en général, n'apparaissent qu'à des hauteurs considé-
rables, bien qu'à certains endroits, sur les bords de la rivière, on remarque de très
beaux bois de pins sans broussailles.

Bien que le sol soit aussi desséché, il n'en produit pas moins abondamment, en
beaucoup d'endroits, une très belle herbe connue sous le nom de bunch grass, qui a
donné à cette portion de la province une haute renommée comme pays à pâturages.
Cette herbe était autrefois si abondante que les plaines et le versant des collines res-
semblaient à des champs de grain.

Elle est devenue maigre et rare en bien des endroits à cause de l'encombrement
du bétail et d'une succession d'étés excessivement secs. Elle ne paraît pas pouvoir
résister à un pâturage constant, parce qu'il n'y a pas de gazon pour protéger ses,
racines. Lorsque l'herbe en touffes est disparue, elle est remplacée par l'armoise
espèce de sauge qui pousse en buisson. Le bétail est très friand de cette herbe
après les premières gelées et elle constitue une bonne nourriture pour l'hiver. On
a observé dans les endroits les plus élevés une espèce de pois grimpants et des herbes
à articulations bleues, très nutritives; dans les bas-fonds le long des rivières il y a
du riz sauvage atteignant une hauteur de 6 ou 8 pieds; mais on n'en fait pas grand
cas comme fourrage pour le bétail. L'élève du bétail est la principale industrie de
cette région, l'agricultnre ne vient que subsidiairement. Voici comment procédaient
par le passé les gens ayant peu de capital: ils se faisaient inscrire, conformément
aux règlements provinciaux, pour un homestead de 160 acres, à $1 00 par acre,
qu'ils choisissaient sur les bords des cours d'eau, de manière à pouvoir l'irriguer faci-
lement ; ils veillaient aussi à ce qu'il se trouvât dans les environs une prairie de foin.
La plupart des éleveurs jouissent maintenant d'une fortune assez considérable, ont
commencé avec quelques têtes de bétail seulement. Ils cultivaient juste assez de terre
pour subvenir aux besoins de la vie, et coupaient assez de foin sauvage pour supporter
leurs animaux pendant un hiver exceptionnellement rigoureux, ou lorsque, après
une tempête, le sol se trouvait couvert d'une neige trop épaisse pour leur permettre
de trouver leur vie dans la prairie. Le bétail était marqué et on le laissait errer
dans les vastes pâturagas faisant partie du domaine public-et ayant pour limites
naturelles de hautes collines boisées, des ravins, etc. Dans l'automne, les proprié-
taires rassemblaient tous ces animaux et marquaient les veaux. C'est ainsi que par
l'accroissement naturel de leurs troupeaux les éleveurs sont devenus richescompara-
tivement. Après les premières chutes de neige sur les hauteurs, le bétail descend
dans la plaine où il hiverne, et où on le nourrit s'il est nécessaire. Il est quelquefois
difficile de se procurer du fourrage, ce qui a causé, dans certaines occasions des
pertes considérables. Pendant plusieurs années successives, dernièrement, les ani-
maux ont pu trouver leur nourriture pendant tout l'hiver, le temps ayant été très
beau. Dans certains ranches, nous avons vu des meulons de foin coupés en trois
saisons différentes, dont on n'avait eu aucun besoin.

Les bénéfices résultant de cette industrie ont été considérables jusqu'à présent.
La construction du chemin de fer du Pacifique Canadien a fait monter le prix du bétail
de $10 et $15 par tête à $30 et $35. Quatre mille animaux ont été expédiés pendant
la saison de Kamloops seulement aux ranches que l'on établit à l'est des montagnes
Rocheuses. M. S. ilarper, l'un des plus grands propriétaires de la rivière Thompson
a aussi envoyé à la même destination entre 400 et 500 chevaux à $60 par tête.

Les terres arables ne forment qu'une légère proportion de toute cette région, elles
se trouvent en grande partie dans les vallées arrosées par les grandes rivières ou dans
les environs des cours d'eau qui s'y jettent; sur ces points seulement l'irrigation est
possible, sans cela ces terres ne vaudraient absolument rien pour l'agriculture.

Sur la branche nord de la rivière Thompson, à partir de Kamloops jusqu'à vingt
milles en gagnant vers le nord, à la limite des terres du chemin de fer, on rencontre
de bons terrains bas d'une largeur variable, depuis quelques chaînes seulement jusqu'à
un mille, en un certain endroit. Leur largeur moyenne, toutefois, no dépasse pas un
quart de mille. Le rivage, en beaucoup d'endroits, est bordé de bas.fonds où croît
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l'arbre à coton (cottonwood bottoms), et qui sont submergés aux eaux hautes. Le
sommet des collines qui bornent ces terrains marécageux est couronné de bois peu
touffus de pins et de sapins, près deKamloops; plus au nord, ces bois deviennent plus
épiis et descendent plus bas sur leurs flancs. Sur cet espace, quatorze colons sont
établis des deux côtés de la rivière; ils possèdent entre eux environ 2,000 têtes de
bétail, dont la plus grande partie appartient à M. Sullivan et J4 T. Edwards, qui possè-
dent de grands ranches ou fermes sur la rive nord. Ils ne récoltent presque rien autre
chose que du mil et de l'avoine pour fourrage. En été le foin vaut de $20 à $25 la
tonne à Karloops, mais en hiver il vaut quelquefois le double.

Il res1 o peu de terre inoccupée où l'eau est accessible dans cette section, Il y a
assez de terrain montueux et découvert à l'angle nord-ouest de la jonction des bran-
ches nord et sud de la Thompson pour former deux ou trois townships; ces terres
feraient de bons pâturages, on y voit dans les bas-fonds de nombreux étangs dont
l'eau est alcaline.

Il n'y a pas ou de demande encore pour ces terrains, quoiqu'ils soient compara-
bles à ce qu'il y a de mieux pour les animaux dans cette partie du pays. Les nom-
breux troupeaux qui y paissent et la sécheresse des deux dernières saisons y ont
rendu l'herbe un peu rare; mais en les clôturant et en leur donnant une ou deux
années de repos, ils redeviendraient aussi riches qu'ils l'étaient.

Le cours d'eau le plus avantageux pour l'irrigation sur la branche nord de la
rivière Thompson, est le ruisseau de Jamieson, qui s'y jette du côté ouest à quinze
milles de Kamloops à peu près. Il fournit de l'eau, à un mille au sud, à une ferme
réclamée et cultivée par John McAuley, et, à un demi-mille au nord, à une autre
ferme louée et cultivée par des Chinois qui semblent être des adeptes en fait d'irri-
gation. Ils font une récolte considérable de pommes de terre, de fèves, de pois, de
choux, etc., dont le locataire, Hong Lee, approvisionne le marché de Kamloops.
Willis, le cultivateur établi le plus au nord, du même côté de la rivière, prend son
eau à la même source; au moyen d'un fossé de plus de deux milles de longueur, ce
fossé arrose quarante arpents de terre dont il tire de bonnes récoltes de blé, d'avoine,
de pommes de terre, etc. Il avait cette année des petits pois pour la table le dernier
jour de juin. La mouche du Colorado, cette peste des cultivateurs de l'est, n'a pas
encore paru dans cette partie du continent.

Ces fossés causent la destruction d'une quantité considérable du poisson dont le
ruisseau est bien pourvu. Ce poisson est de trois variétés,-le plus gros, la truite
de montagne, pèse de quatre à huit livres; la truite argentée est un poisson petit
mais irès vigoureux; et puis vient la truite mouchetée. Le poisson s'engage dans
les fossés qui sont généralement fermés par un barrage, et suit le courant jusqu'à
ce qu'il arrive aux champs à arroser, où on le trouve par centaines à seec sur
le soi.

Les colons font preuve de beaucoup d'habileté dans la disposition[et la construc-
tion de ces fossés. A l'aide d'un triangle, cadre en bois ayant la forme d'un A, muni
d'une 1gne fixée au sommet, et dont un des montants est un peu plus long que l'autre,
de manière à donner au fossé une inclinaison d'environ un pouce à la perche, point
où la ligne arrive à une marque faite sur la barre transversale, ils contournent les
collines, traversent quelquefois un ravin au moyen d'un conduit, doublant des rochers
escarpés, etc., et ces fossés, lorsqu'on en fait l'essai, manquent rarement d'amener
l'eau à l'élévation désirée.

L'irrigation a ses désavantages aussi bien que ses avantages. Parmi ceux-ci, le
plus marqué est la régularité avec laquelle on peut arroser les champs, justement
quand il le faut, sans s'occuper des averses de pluie qui peuvent tomber occasionnel-
lement, et la facilité de diriger l'eau vers un champ qui a besoin d'humidité, en lais-
sant le champ voisin à sec si sa récolte est en voie de mûrir; il n'en est pas de même
avec la pluie, qui arrose tout également. Au nombre des désavantages sont le coût de
construction et les frais de maintien, puis dans les terrains dont la surface est très
inclinée l'eau lave le sol des parties élevées et l'entraîne avec elle dans les portions
basse, laissant les premières entièrement dénudées aves le temps.

Au nord de la branche sud de la rivière Thompson, jusqu'à vingt milles à l'est
de Kamloops, il n'y a qu'un seul établissement, celui de T. Harper, dont les bâti-
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mfents sont sur la rive, à neuf milles de Kamloops et à un mille au delà de la réserve
des Sauvages de amloops. Cette réserve a près de sept milles carrés; elle est flan-
quée des deux côtés par les deux branches de la Thompson, et contient une partie
des plus belles terres qu'on trouve sur la rivière dans les alentours et de riches
pàturages de montagne. De fait les réserves de Sauvages comprennent généralement
une partie des meilleures terres arables de l'intérieur.

A l'est de cette réserve, le plateau est étroit et bordé de falaises élevéeq, formées
d'argile, qui atteignent une hauteur de 150 à 300 pieds. Elles ont une apparence des
plus pittoresques, le temps les ayant usées et désagrégées de manière à leur donner
assez de ressemblance à des forteresses ou à des murailles flanquées de tours, les
striures remplaçant les joints entre les assises de maçonnerie ordinaire. Au-dessus
court une terrasse étroite et découverte, coupée dans toutes les directions par des
gorges ou des gouffres profonds. En arrière encore, des collines de roches, brisées
et boisées, s'élèvent abruptement à une plus grande hauteur encore. Peu de cours
d'eau viennent du nord, et un seul coule constamment, c'est un ruisseau qui traverse
le ranche de Harper. Il prend sa source à environ quatre milles au nord près de la
vallée du ruisseau St-Paul. De chaque côté de ce ruisseau, M. Harper possède un
ranche sur lequel il y a maintenant 1,400 têtes de bétail.

Le ruisseau St-Paul, qui coule vers l'ouest presque parallèlement à la rivière,
est un joli cours d'eau ; il arrose cette section du pays, traverse la région des Sau-
vages, et se jette dans la branche nord de la rivière Thompson. Le sol sur cette partie
de la rivière est composé de débris de rochers et d'argile mêlée de sable et de gravier ;
il n'est pas cultivé faute d'eau, à l'exception d'une petite étendue près de l'embouchure
du ruisseau dont je viens de parler.

Dans la vallée près de la source du ruisseau St-Paul, à six milles environ au
nord de la rivière, on remarque de bonnes terres formant des prairies naturelles
parsemées de bouquets de saules.

Le côté nord de la vallée présente une pente douce dont le pied est dénué d'ar-
bres mais qui est fortement boisée de pin de la variété "bull pine " et de sapins
vers le sommet.

Au sud les collines offrent des pentes raides; elles sont rocheuses et très boisées.
lUn petit lac appelé "Pinnikintan " ou "Langue de Mocassin," à la base de cette
chaîne de collines, se trouve à la hauteur des terres, le ruisseau St. Paul, lorsqu'il en
sort, prend son cours vers l'ouest, tandis qu'un autre petit cours d'eau, sortant de son
extrémité est, se dirige vers le sud pour se jeter dans la rivière. Les pâturages ici
sont excellents, la vigne à pois et autres herbes nutritives étant très abondantes.
Un squatter s'est établi ici et y a commencé une laterie. Il a vingt-cinq vaches à
lait donnant en moyenne, chacune par semaine, trois ou quatre livres de beurre qu'il
descend sur le dos d'un poney en suivant les ravins des montagnes pour le vendre
35 ou 40 centins le long du chemin de fer. Les chemins et les moyens de transport
sont encore à l'état primitif dans cette localité.

Il est impossible de rien récolter à cette hauteur à cause des gelées hâtives. Il
s'est formé de la glace le 13 août. La vallée se trouve à 1,500 pieds au-dessus de la
rivière, et celle-ci, à un point exactement au sud, est à 1,200 pieds au-dessus du niveau
de la mer, d'après les arpentages du chemin de fer. L'élévation à laquelle la cul-
ture peut se faire sûrement dépend beaucoup des environs immédiats. La gelée
n'est pas aussi dangereuse dans de larges vallées ouvertes que dans de petits vallons
encaissés dans des collines d'une grande hauteur.

Le point extrême de l'arpentage, à l'est, a été le ranche de Graham, à trente
milles à l'est de Kamloops et à huit milles environ à l'ouest -du lac Shuswap. Pres-
que toutes les terres propres à la culture sur les plateaux des rivières ont été prises
dans les environs, mais il y a encore de bonnes terres, découvertes et à surface unie,
sur les terrasses en arrière de la rivière, et à 150 pieds au-dessus de son niveau; ces
terres peuvent être arrosées en y amenant les eaux du lac "Neskaulithm " ou "Nes-
kaulin," qui en est éloigné de deux milles et demi, et qui se trouve à 700 pieds au-
dessus de la rivière.

Ce lac forme la limite ouest d'une grande réserve de Sauvages qui s'étend jus-
qu'au lac Shuswap. La terre de M. Graham est bien cultivée et produit d'abondantes
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récoltes do blé, d'avoine, de mil et de racines. Pendant les travaux du chemin de
fer il vendait ses pommes de terre 3 ou 4 centins la livre, et les donne à présant pour
2 cents. Le beurre, dont il fabrique environ 120 livres par semaine, vaut 40 centins
la livre.

Dans la vallée du ruisseau au Cuivre, au nord du lac Kamloops, à huit milles à
peu près de Savona's-Ferry, il y a une petite étendue de terre arable, dont une partie
est occupée par deux colons. Ce terrain est arrosé par le ruisseau, qui est un cours
d'eau peu considérable. La vallée est étroite et entourée de hautes collines. Dans
quelques-unes des dépressions il y a de bonnes prairies à foin.,

Les côtés du ravin près du lieu où il débouche attirent l'attention par la couleur
rouge vif et verte de la terre, ce qui est dû probablement à la décomposition du
cuivre. A un demi-mille environ plus à l'est on observe aussi plusieurs collines voi-
sines les unes des autres, entièrement dénudées et présentant les mêmes couleurs
brillantes.

Il y a peu de terre propre aux établissements sur la rive nord du lac, les rochers
et les collines à pentes très raides descendent presque partout jusqu'au bord de l'eau.
A l'embouchure de la rivière Tranquille il y a deux fermes et ranches à bétail qui
appartiennent à Wm Fortune et Chas. Corney; tous deux ont des vergers qui pro-
duisent des fruits en abondance. Ils récoltent aussi de beaux melons et des tomates.
Entre le raisseau à la Cache et les rivières Thompson et Bonaparte il y a une éten-
due d'environ 9,000 acres de terre montueuse et découverte propre au râturage et
précieuse surtout comme ranche d'hiver, parce que, d'après les rapports, la neige ne
reste que peu de temps, lorsqu'elle y reste du tout, sur ces collines. A l'heure qu'il
est, ces pâturages ayant été rôtis par la sécheresse de la saison dernière, ont la même
apparence que le reste du pays. Dans la vallée Bonaparte, à trois milles au nord
d'Ashcroft, la résidence de Son Honneur le gouverneur Cornwall est bâtie sur un
large plateau qui deviendrait une ferme productive, si on y amenait de l'eau.

Le gouverneur Cornwall possède de larges terrains à grain, à prairie et à pâtu-
rage; les premiers sont irrigués au moyen du ruisseau Ashcroft, qui prend sa source
dans un petit lac creusé dans les montagnes à 500 pieds au-dessus des plateaux et à
cinq milles à l'intérieur. L'eau provenant de là est en quantité limitée à l'heure qu'il
est, mais on croit qu'en construisant une digue à sou débouché on pourrait y avoir 7
ou 8 pieds d'eau sur une superficie de 300 à 400 acres. Elle retiendrait les eaux pro-
duites par la fonte des neiges au printemps, et augmenterait l'approvisionnerment
dont on pourrait se servir pendant les mois d'été. Ce résultat serait beaucoup à dé-
sirer dans l'intérêt d'une bande d'environ quarante Sauvages qui ont une "rancherie"
au village près du chemin de voitures sur le ruisseau Ashcroft. Ces Sauvages
manquent d'eau à présent et ne peuvent rien récolter.

M. Henry Cornwall m'a montré de beaux spécimens de pommes récoltées dans
son verger, dont le rendement a été énorme cette année. Tout ce que j'ai vu confirme
l'opinion souvent exprimée-que cette partie dela Colombie-Anglaise est éminemment
propre à la culture des fruits.

La vallée Bonaparte, au nord du ruisseau à la Cache, contient quelques bonnes
fermes arrosées par cette rivière, mais sa superficie n'est pas grande, et presque tout
le terrain, dans sa partie sud, est pris et occupé. La vallée a une largeur de vingt à
quarante chaînes, et le bas-fonds qui borde le cours d'eau est encore couvert en beau-
coup d'endroits de souches et de bouleaux très épais. M. Philip Parks et M. T.
Morgan, propriétaires de fermes très productives, qu'ils ont défrichées dans ce bas-
fonds, m'ont informé qu'ils y ont récolté cette année environ dix tonnes de pommes
de terre à l'acre, qu'ils vendent l centin la livre. Les oignons et les citrouilles qu'ils
m'ont montrés sont les plus beaux que j'aie jamais vus. Leur récolte d'autres végétaux
a aussi éLé très considérable. Le rendement moyen de l'avoine et du blé ici est comme
suit: avoine, de 1,590 à 1,800 livres par acre; blé, 1,500 à 2,000 livres par acre, se
vendant I Icentin la livre." La récolte cette année, cependant, n'a pas été aussi bonne
qu'à l'ordinaire.

M. Semlin, M.P.P., m'a montré un champ dont la récolte, battue, lui a donné
80,000 livres d'avoine. On ne s'est jamais occupé d'engrais ou de rotation des récoltes,
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de sorte qu'on n'a pas aussi bien réussi avec les céréales pendant ces dernières années.
Dans la vallée du ruisseau à la Cache, il y a d'excellentes prairies et de bons terrains
en culture arrosés par les eaux du ruisseau; le cultivateur établi le plus à l'est est M.
Wilson. Il récolte beaucoup de foin et d'avoine pour ses animaux, Il en a environ
2,000 têtes en différentes parties du pays.

Entre Ashcroft et le Pont de Spence, il n'y a que quelques petits lots de terre
arable, le pays étant montagneux et rocheux. Au Pont de Spence, il y a un petit
plateau. Il est presque entièrement occupé par deux colons dont l'un, M. John
Murray, possède un jardin entièrement bien soigné où il récolte des végétaux et des
fleurs pour leurs graines. Il fait des affaires lucratives dans cette branche de com-
merce, approvisionnant les marchands de diverses parties du pays. Il croit le climat
et le sol parfaitement propres à cette industrie. Un large ruisseau débouche dans la
rivière, à main droite, un mille environ au-dessous du pont; il se précipite d'un seul
saut en bas d'un rocher de 100 pieds de haut, formant une superbe cascade. Une
conduite d'eau d'un mille de longueur a été construite au coût de $2,700, y compris un
court tunnel à travers le rocher à la chute.

Les chemins sont en général de première classe, ils sont tracés aussi convenable-
ment que possible, et ont été construits à grands frais par le gouvernement loca.1 Le
chemin de voitures de Yale à Caribou est le plus important. Il suit les rivières Fraser
et Thompson jusqu'à Asheroft, puis il se dirige sur le nord, traversant la vallée de
la rivière Bonaparte, et passe par Clinton, à 38 milles au nord d'Ahcroft, pour
aller aboutir dans les régions minières de Caribou, A Clinton la Cie dite "The
Foster Mining and Milling Company " érige en ce moment des machines à broyer le
quartz pour l'exploitation d'une veine que l'on dit très riche en or.

Dans la partie de la province où le présent arpentage a été fait, il n'a pas été
entrepris de travaux importants pour l'exploitation des mines d'or, quoiqu'on puisse
obtenir une "couleur " dans toute rivière ou ruisseau. Ceci indique la préseuce de ce
métal, probablement en quantité considérable dans les montagnes. $50,000,000 ont été
extraits des placers de la Colombie-Anglaise jusqu'à présent.

En appliquant des capitaux au développement des nombreuses et riches veines
de quartz qui ont été cealisées, il y a tout lieu de croire qu'elles produir-ient d'aussi
bons résultats à l'avenir. Beaucoup de veines de quartz ont été vues, mais toutes ont
été examinées, car cette partie du pays est tout à fait accessible. Rien n'en est résuité
si ce n'est une certaine excitation. Le ruisseau de Jamieson est l'un de ces endroits,
Des bandes de Chinois sont actuellement occupés au lavage de l'or sur ce ruisseau et
celui de Lewis, qui se jette aussi dans la branche nord de la rivière Thompson. Ils
travaillent depuis 20 ans dans la rivière Tranquille ; sur ses rives ils ont construit
des maisons et cultivé de petit jardins. On en a aussi vu quelques-uns sur la rivière
Bonaparte. Il est difficile des 'assurer des résultats du travail des Chinois. La réponse
invariable quand on leur demande combien ils font, est "six bit " (73 centins) par
jour. Ils considèrent cette somme comme une assez bonne rémunération pour eux,
mais il est probable qu'ils font beaucoup plus. On peut se rendie un compte assez
exact de leurs succès (il en est de mrême à l'égard des blancs) par lers achats,
Plusicurs colons m'ont informé qu'ils vivent tiès bien quand ils en ont les moyens,
achetant des volailles, des cochons, leur viande favorite, et des végétaux, sans regarder
au prix.

Le "siwash " et sa "klootchman " (le sauvage et sa femme) s'occupent aussi
beaucoup du lavage de 'or sur les barrages des rivières Fraser et Thompson, de
mêrne que de tonbreux Chinois Ces deux races réassissent également bien dans
les placers abadornés depuis longtemps par les blancs.

Le climat de la vallée de la rive-c Thompson est chaud et sec, b nuits y sont
fraîches. Le thermomètre a marqué plusieurs fois 100° à l'ombre. L csoleil a été
rarement obscurci par des nuages, mais pendant un mois ou six semaines, dans les
mois de juillet et d'août, l'air a été épais de fumée provenant des feux de forêts qui
brûlaient partout dans le pays, surtout le long de la ligne du chemin de fer. Il était
impossible quelquefois de rien distinguer de l'autre côté de la rivière Thompson, qui
n'a que huit ou dix chaînes de largeur. La quantité de pluie tombée a été très légère
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et n'a pas duré en tout l'espace de deux jours. Nous n'avons perdu qu'une demi-
journée pour cette raison pendant tout l'été. L'automne, jusqu'au milieu de novembre,
offre la température la plus parfaite et la plus agréable du monde entier-des journées
chaudes avec un ciel clair, et à l'approche de l'hiver, l'air est rafraîchi par les gelées
au point de faire de l'exercice et du travail un véritable plaisir. Les nuits étaient
fraîches, et pendant la dernière semaine de l'arpentage, il s'est formé un peu de glace.
D'après ce qu'on nous a rapporté, le froid n'est pas continue en hiver, bien que le
thermomètre descende quelquefois à zéro et même bien au-dessous. Les maisons
construites par les anciens résidents prouvent que ces froids ne durent jamais long-
temps, car elles ne sont pas bâties pour y résister; on allume alors un ou deux feux
additionnels et c'est assez.

La chute de neige varie beaucoup naturellement, elle est plus forte sur les collines
et dans les terres hautes que dans la vallée près de la rivière, où elle est comparati-
ment légère.

Le succès des opérations agricoles serait plus certain si la neige tombait sur les
collines en plus grande quantité que l'hiver dernier, parce qu'à la suite d'hivers où la
neige est épaisse, les ruisseaux dont dépend l'irrigation sont plus gonflés et conservent
leurs eaux plus longtemps.

Au nombre des arbres que nous avons remarqués est le pin jaune ou pin résineux,
qui a souvent un diamètre de 3 pieds; son tronc est droit et sans noeuds jusqu'au pre-
mières branches, à 20 ou 30 pieds du sol. Il vient très bien dans les bois ou parcs
sans broussailles, atteignant fréquemment une hauteur de 100 à 150 pieds ; il frappe
les regards par sa belle apparence. Le bois de construction qu'on en retire est
employé dans le pays. Dans les lieux très élevés, il cède le pas au sapin et au ban-
mier. Le long des cours d'eau et des rivières on rencontre le tremble, l'aune, qui a
souvent 10 à 12 pouces de diamètre, et le saule. L'arbre à coton, une espèce de peu-
plier, qui arrive à un diamètre de 3 pieds, est aussi fréquent le long des rivières. Le
pin "noir " dit " bull pine," une variété dont le bois est de qualité inférieure, est un
des conifères que l'on observe ici. L'épinette rouge ou mélèze croît dans les terrains
marécageux des collines. Nous avons vu quelques bouleaux blancs et noirs. Le seul
gros cèdre que nous ayons vu se trouvait dans les environs du lac Neskaulithm.

Le sol des terrains arpentés change depuis une argile mêlée de roche, de sable
et de gravier, sur les lieux élevés, à un loam argileux ou sableux mêlé de détritus
provenant de la désintégration des roches voisines,dans les terrains bas et le long des
rivières. Il paraît doué d'une fertilité extraordinaire, comme le prouvent les récoltes
superbes où l'irrigation est employée.

Dans l'intérieur, de longues distances, sur les rivières Thompson ou sur les eaux
qui relient les lacs, sont navigables pour des bateaux à vapeur d'un faible tirant d'eau.
A partir de Savona's Ferry-au pied du lac Kamloops, qui n'est qu'une expansion de
la rivière à une largeur d'un mille et quart sur une longueur de dix-huit milles-jus-
qu'à la tête du lac Shuswap, la navigation est ininterrompue sur une distance de 100
milles. Dans les eaux hautes, la Thompson du Nord est navigable jusqu'à Clearwater,
sur un parcours de soixante-quinze milles. De nombreux bateaux à vapeur sillon-
nent maintenant ces eaux, transportant le fret et les marchandises du chemin de fer
aux établissements dans l'intérieur du pays, et revenant chargés de produits, qu'ils
prennent à la porte des colons, pour les transporter aux marchés.

La classe de colons qui réussirait le mieux dans ce pays est celle qui possède
quelques moyens, et pourrait se livrer de suite à la culture jointe à l'élevage des
bêtes à cornes et des moutons. Pour cette dernière industrie il y a une large super-
ficie de terrains rocheux et montueux qui convient parfaitement. Il y a peu de
moutons à l'intérieur à l'heure qu'il est, et la demande de laine sur la côte du Paci-
fique va toujours croissant. Une fabrique de tissus laineux a été récemment ouverte
à New-Westminster.

La culture des fruits et du raisin deviendra une industrie importante, mais elle
ne peut pas donner de revenu immédiat par elle-même. Le colon possédant un petit
capital devrait le mener de front avec la culture générale.

Le coût de l'irrigation est la dépense la plus sérieuse que le colon doit encourir.
Il est à peu près impossible d'indiquer la somme qu'il faudrait pour cet objet sans
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connaître les circonstances locales, mais on peut dire qu'en général, un mille de fossé
coûtera de $200 à $300. Un colon m'a informé qu'un fossé de cinq milles de long lui
a coûté $1,800 lorsque les gages étaient à $50 par mois avec la nourriture. On peut
maintenant trouver des hommes (blancs) pour $30 et $40 par mois et la nourriture.
Si des capitaux privés ou ceux du gouvernement étaient appliqués à des tra-
vaux d'irrigation sur une grande échelle pour amener l'eau des rivières et des grands
cours d'eau, et si l'on faisait payer aux colons une certaine somme pour l'usage de
cette eau, comme cela se fait en beaucoup d'endroits en Californie, de grandes éten-
dues de terrain, maintenant desséchées et stériles, deviendraient productives, l'argent
ainsi employé rapporterait un bon intérêt, le pays pourrait supporter une large popu-
lation, et ferait de rapides progrès.

L'industrie forestière va prendre du développement maintenant que le Pacifique
Canadien rend le transport possible. -Kamloops possède maintenant une scierie à
vapeur; une autre à la rivière Tranquille, brûlée en juin dernier, était mue par l'eau.
Lors de la construction du Pacifique Canadien, le bois de construction valait $20 les
1,000 pieds; on peut maintenant l'avoir pour $14. Des moulins à farine sont joints
à ces scieries; il y en a un à la rivière Bonaparte; ces moulins offrent un marché
commode pour le blé. Des observations thermométriques prises durant la saison
accompagnent le présent rapport.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAMES F. GARDEN, A. F.
E. DEy1L LE, écr.,

Arpenteur général,
Ottawa.

[PARTIE I]
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OBSERVATIONS THERMOMÉTRIQUES (à l'ombre) dans la vallée de la rivière Thompson,
pendant l'été et l'automne de 1886.

Date.

1er juin.
2 do ......
3 do ......
4 do ......
5 do.....
6 do.
7 do ......
8 do
9 do ......

10 do ......
11 do
12 do.....
13 do.
14 do ......
15 do ......
16 do.
17 do ......
18 do ....
19 do ......
20 do ......
21 do .....
22 do .......
23 do ......
24 do ......
25 do ......
26 do ......
27 do ....
28 do
29 do ......
30 do ......
1er juillet
2 do
3 do
4 do
5 do
6 do
7 do
8 do
9 do

10 do
11 do
12 do
13 do .
14 do
15 do
16 do
17 do
18 do .
19 do
20 do ...
21 do
22 do ...
23 do
24 do
25 do
26 do
27 do
28 do
29 do
30 do
31 do

62
62
52

60
56
57
54
58

62
60
62
60
56
72
62

76

55
56
58
57
52
59
68
57
57

...
55
65
86
90
62
56
64
86
60

60
56
68
58

61
52
62
70
64

50 Victoria.

98
86
80

79.

64

82
87

71

78

105

80
78

78

92
95

78

104
1044

90

89
94

94
92

100

7 A.S. 2 P.M.
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6 P.M. Observations.

86 Brise fraîche du S.-O.
76 1000 à 4 p.m., légère averse de pluie avec soleil; nuit fraîche.
64 Brise fraîche, temps froid et couvert.

.... .... .......... Vent froid, légère averse de pluie.
70 Vent frais du S.-O.
62 Vent frais N.N.-E., vent fort et averse dans l'après-midi.
62 ITemps frais, couvert, averses légères.
64 Temps couvert, vent frais du 8.-E.
78 Couvert, tonnerre, violent coup de vent dans l'après-midi.

.......... Brise chaude, assez forte.
.... Très chaud.

62 Très frais, légère averse et tonnerre dans l'après-midi.
72 Temps frais et agréable.
57 Tempête de pluie très froide, frais toute la journée.
82 Belle journée.
....... do chaude.
74 do do
79 Journée chaude.
79 Agréable.

86

58
6 Trsforte averse de pluie dans l'avent-midi.

72 averse de pluie.
70 pluie avec tonnerre.

62 Juneagréable, lé gère averse de pluie.
67 d
79 frais et agréable.
8 Tempse doux, couvert p.m.

Légrede pluie a.m.
78 Tmschaud, étouffant.
ore s chaude; très violent coup de tonnerre pend la nuit,

Jr aél ér vs udo
do

86 Très chaud u 1080 à 4.30 p.m.
do

86 Chaleur la plus forte de la journée, 980.
........ Pas d'ombre pour le thermomètre dans le voisinage du camp.

do do
Beau, sec et chaud, enfumé.

do do
68 Air rempli de fumée, pas de vent.
70 do do
68 Air très enfumé, légère brise le soir.
87 Air enfumé mais s'éclaircissant, bonne brise.

... En route, et à Kamloops.
do
do

68 do
69
76
76 Maximum 100 à 3 p.m., légère averse accompagnée de tonnerre,
78 Soirée plus fraîche, légère averse de pluie accomp. de tonnerre.
72
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OBSERVATIONS thermométriques (à l'ombre) dans la vallée de la rivière Thompson,
etc.-Suite.

Date. 7 A.M. 2 P.M. 6 P.M. Observations.

1er août.
2 do
3 do.
4 do.
5 do
6 do
7 do ......
8 do ......
9 do..

10 do.
11 do
12 do ......
13 do.
14 do.

15 do ....
16 do.
17 do ......
18 do
19 do ..... ,
20 do .....
21 do.
22 do ......
23 do.
24 do
25 do
26 do.....
27 do ......
28 do ......
29 do
30 do.
31 do .....
1er sept..
2 do.
3 do ....
4 do.
5 do ......
6 do.....
7 do ....
8 do ......
9 do ......

10 do ......
11 do ,...
12 do.
13 do ......
14 do ......
15 do.
16 do ......
17 do ......
18 do .....
19 do ......
20 do ......
2l do ..... ,
22 do
23 do ......
24 do ......
25 do ......
26 do ....
27 do ......
28 do ......
29 do
30 do

. . ... ...... ......

68 64
46. ...... 67
44 .. 64

78
68
62
60
66
40
49
50
50
52
55
55
30
58

58
55
50
60
62
62
64
64

62
64
68
66
50
54
58
41
48
42
43
64
56
58
76
54
56
64
68
66
54
50
54
44
50
55
48
44
54
55
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108

78
62

68

78

..... .....

...... .....

88
78
78

68

78

86

68

78

79
79
78
79
79
79
69
60
54
68
65
65
68
66

58
74
78
80
86
86
76
72

62
66
62
62
70
58
52
52
48
63'
68
73

72
70
74
70
72
71
62
64
86
66
72
54
48
48
54

Journée très chaude (tonnerre éloigné).
Journée claire et chaude.

do
do

Campé dans les montagnes (nuit froide).
do do
do do

Journée très froide, légère averse de pluie.

Temps frais et couvert
Muit pluvieuse, journée fraîche.
4 pc de glace sur le seau à l'eau.
Grosse averse de pluie accompagnée de tonnerre, un arbre à,

40 chaînes du camp en a été frappé.

5 a.m. 29°, nuit très froide.
Journée chaude-fumée.

Belle journée, bonne brise.
Vent fort du S -0.
Belle journée chaude.
Changement du camp.

do
do à Kamloops.
do

Belle journée, vent léger.
do assez forte brise p. m.
do chaude.

Un peu trop chaud.
Belle journée, très fraîche.
Fumée.
Uégéré averse de pluie, p.m.

Temps couvert et pluie froile, p.m.
Belle journée.
Temps couvert, légère averse.
Très belle journee
Belle journée chaude

do brise fraîche du N.
Belle journée chaude.

do
do
do
do

Légère averse de pluie.
Légèrement frais et couvert.
Temps frais et couvert.
Journée chaude et belle.
Belle journée-fumée-vent léger.
Belle journée, ciel pur, brise assez forte p.m.

do do do
Pluie froide, temps couvert.
Temps frais, couvert (gelée blanche).
Temps frais et couvert.
Pluie dans les vallées ; neige dans les montagnes.
Beau temps, changement de camp.
Gelée blanche.

Journée fraîche et agréable.
Belle journée.
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OBSERVATIONS thermométriques (à l'ombre) dans la vallée de la rivière ThompsoD,
etc.-Fin.

Date. 7 A.M. 2 P.M. 6 P.M. Observations.

1er oct...... 46 .... 66 Beau temps d'automne.
2 do ...... 50......... 62 do
3 do. 46 ...... 64 do
4 do ...... 48 63 do
5 do ...... 850 .. e...fort8du
6 do 52 _... 62 Coup de vet violent et tempête de sable dans l'après-midi.
7 do .... 48 ....... 8 enfotdSuapè-i.
8 do..... 49 68 do do9d o ..... 50 . 8d9do0.... 50 ..... 54 Légère averse dans l'après-midi; neige dans les montagnes.10 do .9 32 .. . 58 Journée froide, neige dans les mont., à 3,000 pds. de hauter,.

11 do ...... 34 48 Glace sur la cuvette à toilette.
12 do -.. 34 47 Frais, belle journée.
13 do ...... 38 44 Neige dans les montagnes, pluie avant midi.
14 do. 37 48 Couvert, et brouillards dans les montagnes; un peu de pluie-
15 do ...... 34132 Neige par intervalles tonte la journée.
16 do 32 40 Froid, vent toute la journée; neige abondante.
17 d o ,.... 40 54 8 eucilpr
18 do 34 .37 très beau et chaud, ciel sans nuage.
19 do 30 .40
20 do. 32 .44 Journée fralebe et agr$abîe, sans nuages.
21 do ...... 4 4 ...... 49 do do
22 do .... q9 47 do do couvert.
23 do ...... 43 34 Agréable, plu3 frais après midi.
24 do ..... 21 50 44 La pins forte gelé" de la saison.
25 do ...... 36 . . 56 Frais, plaisant et couvert dans l'après-midi.
26 do ...... 50 _..... 7 Fas tvn ot
27 do ...... 48 54 Doux, vent et temps couvert, légère pluie.
29 do ..... 3428 do .. 34 ..... 42 Frais et temps couvert,29 do ... 20 ..... 32d
30 do ...... 3 34 Frais et agréable
31 do ...... 26 48 44 do

1er nov...... 34 34 Frais et temps couvert.
2 do.... 3437

do. 4 50I Frais, beaucoup de vent 'rafales).36 .......... 46
4 do.......................26 Frais dans l'après-midi.
5 do ...... 22 28 Frais, ciel pur, avec un peu plus de veut.

7 do ...... 343
8 do 32 .36
9 do ... , 18j..........28 Belle jone, claire, température la plus bassejusqu'à oej our.

10 do.... 14........ 18
11 do ...... 22 ... 32 Journés très chaude.
12 do ...... 41 ....... 38
13 do 26 _.... 28 do coup de vent vers midi.
14 do..... 10 16 La plus basse température enregistre.
15 do 16................ En route pour le pont de Spence.

JAMES F. GAIRDEN,
Arpenteur fédér-al.

VANCOUVER) C. A., 8 janvier 1887.
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No 10.
RAPPORT DE THOMAS FAWCETT, A. F.

ARPENTAGE DE SUBDIVISION DANS LE DISTRICT DE KAMLOOPS.
GRAVENIIURST, 15 décembre 1886.

MoNSIEUa,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci joint le rapport général suivant
de mon arpentage, ainsi que mes impressions sur la partie de la Colombie-Angiaisa
que j'ai ou l'occasion d'observer pendant la saison passée.

Suivant mes instructions datées d'Ottawa, le 16 avril, je suis parti de Graven-
lhurst le 22 du même mois, puis ayant reçu de nouveaux ordres et des instruments à
Ottawayje me dirigeai vers Victoria par le chemin de fer "Northern Pacific," le
Pacifique Canadien n'étant pas encore ouvert à cette date, et j'arrivai dans cette ville
le 7 mai. Mon premier devoir consistait à copier une carte (faite par M. Tom Kain,
A. F.,) de la partie de la province où j'avais à travailler. Je fis cette copie, et je
recueillis toutes les informations possibles, recevant de la part de M. Kain une bien-
veillante assistance. Ayant organisé mon parti et expédié mes approvisionnements,
je me mis en route pour le Pont de Spence, arrêtant au bureau des terres fédérales,
à New-Westmainster, où, grâce à l'obligeance de M. Aikman, l'Agent des terres fédé-
rales, je me procurai une liste des personnes ayant fait des demandes de terres dans
les limites du district où je devais exécuter mes travaux d'arpentage.

Ma première impression concernant les terres que j'ai vues pendant que je voya-
geais en bateau à vapeur ou en chemin de fer, n'a pas été favorable. Le long de la
vallée de la Fraser, sur les plateaux, j'ai vu des fermes où les végétaux, les arbres
fruitiers et les céréales étaient superbes et promettaient une récolte abondante, mais
quelques cultivateurs avec qui je conversai paraissaient craindre que leurs champs ne
tussent submergés et leur récolte détruite lors de la crue des eaux qui atteint géné-
ralement son maximum au moins de juin. Ceci n'arrive pas souvent, mais la possi-
bilité d'une telle éventualité produit toujours un sentiment de malaise et d'insécurité.
Les inondations sont causées par la fonte des neiges accumulées dans les montagnes
lorsque le temps devient très chaud, de sorte qu'une longue période de chaleur
continue, au commencement de l'été, peut gonfler extraordinairement les cours d'eau
et causer un dommage considérable.

Sur la terre ferme, à quelques milles en remontant la rivière, les terres de chaque
côté ont très élevées au-dessus de la ligne des eaux hautes, et les énormes pins et
sapins qui couvrent les collines et les plateaux, quoique d'une grande valeur par le
bois de construction qu'ils produisent, semblent décourager les gens qui viennent ici
dans l'intention de faire des défrichements et de s'établir d'une manière permanente.
La pluie est fréquente dans ce district, et rend les opérations du défrichement encore
plus difficiles. En beaucoup d'endroits le long des rivières Fraser et Thompson des
groupes d'hommes, la plupart Chinois et Sauvages, lavaient et remuaient les sables à
la recherche de l'or. On m'informa qu'ils faisaient de 75 centins à $2 par jour. Le
chemin de fer du Pacifique Canadien qui suit la rive droite de la Fraser, fait de nomt-
breuses courbes aiguës, et s'enfonce dans des tunnels sous les montagnes jusqu'au
moment où il abandonne la Fraser pour remonter la Thompson depuis son embouchure
jusqu'à la source de la branche sud de cette rivière. Il y a beaucoup de coupes pro-
fondes dans cette portion du chemin, et les rochers que l'on aperçÀit suspendus à une
grande bauteur de chaque côté de la voie, indiquent qu'il reste encore beaucoup de
travaux à faire sur ces sections, avant que ces coupes soient parfaitement terminées et
ces fragments de rochers enlevés. Le Pont de Spence étant la limite occidentale du
travail qui m'avait été assigné, j'avais expédié mon fret à ce point, me proposant de
pcommencer là mion arpentage et de le compléter en avançant vers l'est. Peu d'arpen-
tages seront nécessaires ici parce que les collines sont abruptes et s'élèvent à une

7-5- N**b
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hauteur de 600 à 1,000 pieds ; elles paraissent formées principalement de sables aecu-
mulés qui laissent ipercevcir des affleurements de roche métamorphique noirie de
taches ferrugineuses.

Du côté sud-ouest de la rivière qui traverse ici le Pont de Spence, Tâti sur l'an-
cienne route de la malle, il y a un plateau de 200 acres envircn, dont ha plus grande
partie appartient à M. John Murray. un Ecossais entreprenant ; son jardin cortient
de nombreuses espèce d'arbres fruitiers et de fleurs, ainsi que des végetax très
avancés, car quelques-uns ont été priêts pour la table le 24 mai. M. Murray posède
aussi une serre-chaude où il a semé de nombreuses variétés de plantes ; il espère que
son jardin et sa pépinière lui donneront cette année au delà de ses dépenses en argent
et en travail pour la production de la présente récolte.

Quant aux qualités que possède cette section du pays pour la formation d'éta-
blissements, les apparences, d'îprès ce qu'on y eut voir du chemin de fer, sont certai-
nement défavorables. M. Murray m'a appris qu'à quatre ou cinq milles en arrière
de la rivière, il existe de nombreux petits plateaux qui pourraient être irrigués au
moyen des étangs et des ruisseaux de montagne, et devenir le noyau d'un établisse-
ment; tandis que les collines voisines offriraient d'assez bons pâturages.

Ayant été informé par le télégraphe de la position géographique de la station
astronomique de Kamlcops, je réexpédiai mon équipement et mes approvisionne-
ments à cette place, et envoyant la plupart de mes hommes et mes chevaux de bât
par la route, je pris le chemrn de fer et le bateau pour Kamloops, où je fus rejoint
quelques jours après par mon parti qui arriva aussi vite que mon équipement. Les
environs de Kamloops ont meilleure apparence que les terres situées pius à l'ouest,
et mes travaux commerçant ici, je pus faire un examen plus complet des conditions
favorables ou défavorables que les terres présentaient pour la culture, etc. L'ins-
pection de la liste que je m'étais procurée au bureau des terres, me démontra que
je pourrais attendre une large proportion des terres pour lesquelles il avait été fait
des demandes, en tirant une ligne au sud entre les rangs 17 et 18 et en faisant partir
de celle-ci mes autres lignes vers l'est et l'ouest. Le coin de township entre les rangs
17 et 18, townships 19 et 20, fut établi par M. Garden et moi, d'après la station astre-
nomique e i les notes du relèvement du Pacifique Canadien qui venaient d'arriver. M
Garden tira de ce point une ligne méridienne au nord, traversant la rivière Thomp-
son, pour servir de base à seg arpentages en haut de la branche nord de la rivière,
tandis que je tirais une ligne au sud, ainsi que les lignes extérieures des sections 25
et 36,19,18.

Township 19, rang 18.

Un squatter, M. Guerin, était établi tout près de la ligne de division entre les
sections 25 et 36, ses travaux s'étendaient sur une partie de quatre quarts de section.
Il a fait ces travaux sur un plateau mesurant environ quarante acres, qui peuvent
être arrosés en y conduisant l'eau d'un lac alcalin éloigné d'environ deux milles au
eud-ouest. Le reste du terrain de ces sections se compose de hautes collines, dont
quelques-unes sont rocheuses; leurs pentes, du côté nord, sont couvertes de bois, du
pin et du sapin en grande partie, mais le bois n'est pas très fort, Dans ce township,
deux autres demandes pour des pâturages ont été faites; l'une par M. James Miller
pour des terres touchant aux lots 311, 312 et 313 qui se trouvent dans les sections 9,
10 et 11, 19, 18. Ces terres, pour lesquelles des lettres patentes avaient déjà été
émises, consistaient en un plateau touchant au lac Jacco, d'où sort un beau ruisseau
utilisé par MM. Miller et Jones pour l'irrigation des terres qu'ils possèdent plus bas
et plus près de Kamloops.

Ayant prolongé la ligne extérieure de township entre les rangs 17 et 18 au sud
jusqu'à la cinquième ligne de correction, je prolongeai aussi celle-ci de quatre milles
à l'ouest, marquant mes lignes de poteaux, pour la délimitation des sections des deux
côtés nord et sud. Je subdivisai ensuite le coin sud-est du township, en y faisant
entrer les sectior s depuis 1 à 5 et 12 à 8. Presque tout le terrain de ces sections a
été demandé par M. Miller et M. Victor Guillaume ; ce dernier a une maison, une
étable et environ trois milles de clôturage sur les terres qu'il veut acheter. Deux oU
e8 [PARTIE II)
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-trois autres colons pourraient probablement trouver une pièce de terrain pour l'irri-
gation de laquelle il est possible, je crois, d'obtenir de l'eau, et qui pourraient devenir
le quartier général d'une ranche à bétail dans ce township; les terres ici ne sont
propres qu'à cet usage, le climat étant trop sec et les collines trop hautes pour pou-
voir être arrosées au moyen de l'irrigation. Les pâturages contiennent autant d'ani-
maux qu'ils peuvent en nourrir. Des centaines de bêtes à cornes et de chevaux ont
été placés sur ces collines, où ils ont erré en toute liberti. Par le passé, les éleveurs
avaient lusage gratis de toute cette section du pays, leurs animaux étaient libres
toute l'année, et même à l'avenir. ceux qui posséderont le peu de terrain sur lequel
il se trouve de l'eau, ou susceptible d'être arrosé et de produire une récolte, peuvent
presque compter sur l'usage gratis des pâturages, parce que ni gens ni bêtes ne sont
capables de se passer d'eau. La meilleure manière de disposer de ces terres serait
de les vendre ou de les louer par grands lots à ceux qui sont déjà en possession des
terrains où il y a dc l'eau, ou à des compagnies qui désireraient les utiliser pour l'éle-
vage des animaux. Les bêtes à cornes et les chevaux réussissent également bien sur
ces terres, tous ces animaux sont gras et ont une bello apparence. Ils préfèrent les
collines presque dénudées où l'herbe à touffe pousse si fiUe que ses brins ressemblent
à des fils. En été ils ne touchent presque pas à l'herbe longue et en apparence si
nutritive qui couvre les terrains boisés.

De larges agates et geodes ont été remarqués sur quelques-unes des collines, mais
je n'en ai pas vu de très belle qualité. Dans la partie sud du township j'ai observé
plusieurs larges masses de roche composée de cailloux ronds et connue sous le nom
de conglomérat. Le coin sud-ouest du township est en grande partie couverte de
bois-du pin et du sapin-de 6 à 60 pouces de diamètre. Ces arbres portent généra-
lement leurs kbranches trop près du sol, et le bois de construction qu'on pourrait en
retirer ne serait pas de très bonne qualité.

Township 18, rang 18.
Toute la surface de ce township, sauf quatre ou cinq sections dans l'angle nord-

est, est boisée de pins et sapins. L3 terrain qui a été arpenté, s'élève, à partir de la
limite est, par gradins ou ondulations successives et piùs ou moins abruptes vers .e
sud-ouest. La plus forte partie du bois que j'ai vu était d'assez bonne qualité et assez
gros pour être exploité ; dans quelques années, il acquerra peut-être une assez grande
valeur. Le sol de ces forêts, dans les endroits où je l'ai examiné, étaitlmeilleur que
dans les terrains découverts, c'est un loam plus profond et plus exempt de gravier.
Un tapis d'herbe richement colorée, que les colons désignent sous le nom "d'herbe
des montagnes," mêlée de pois grimpants et de vesces couvre la surface du sol, de
sorte que la partie b:>isée du pays fournit presqu'autaut de pâturages que la plaine
découverte ; ces pâturages doivent être aussi bons vu la quantité de pois qui s'y
rencontre. Les colons disent que ni les bêtes à cornes ni les chevaux ne veulent
manger l'herbe qui pousse dans les bois, mais j'ai trouvé que cela n'était pas le das
pour mes chevaux de bât, qui paraissaient l'aimer beaucoup. La seule cause qui
rend ces terres impropres à l'agriculture est la rareté de l'eau. Il y a un assez bon
nombre de petits ruisseaux et étangs, mais leur situation et leur peu de volume font
qu'ils ne peuvent servir qu'à arroser les petits lopins de terre. La terrain est acci-
denté et montueux, cependant on pourrait en cultiver une bonne partie si un bon
système d'irrigation éait organisé. Deux colons qui ont demandé des terres, ont
fait des travaux dans les sections 36, 35, 26, 25 et 24. Le lot 314 arpenté il y a quel-
ques années par M. Dewdney pour M. lail ftit partie des sections 25 et 26 ; il nô
paraissait pas sur la carte du gouvernement, qui ignorait sa position. Ce lot com-
prend une prairie et un plateau au milieu duquel se trouve un lac. Les frères Hull
ont présenté une demande pour le terrain qui touche à celui-ci au nord ; ils y ont
mis depuis plusieurs années un assez b>n nombre de bêtes à cornes et de chevaux et
ils en ont clôturé une partie. Sur une portion de la section 25, joignant le lot de
Huil, à l'est, est établi un certain Menauteult'; il a semé plusieurs acres de grain
qui avait bonne apparence bien qu'il n'ait fait aucune irrigation. Ce grain avait été
semé sur un plateau traversé par un pè,tit ruisseau de belle eau claire et qui ne tait
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jamais. Du grain de bonne qualité a été récolté l'an dernier sur ce même plateau, et,"
d'après les apparences, il y a tout lieu de croire que la récolte sera bonne cette année
encore, car elle ne paraît pas avoir souffert du manque de pluie. il convient de
remarquer ici que de légères averses de pluie tombent dans les montagnes et à leur
base, tandis que la plaine ouverte en est complètement privée. Ceci explique la

a fraîcheur do l'herbe qui croît dans les bois, dont l'apparence est si différente de celle
qui pousse à découvert.

Township 17, rang 17,
Ce township est presque tout boisé; la rangée de sections de l'est et quelques

sections sur sa limite sud sont découvertes. Le bois se compose de pins et sapins
d'assez bonne grosseur sur les bords, mais en y pénétrant à un mille environ, on
remarque que les arbres-presque tous des pins-sont beaucoup plus petits et aussi
drus que le sol peut le permettre. Ils sont propres à faire des perches de clôture, et
l'approvisionnement en est presque inépuisable. Pour mon arpentage, je dus péné-
trer à une profondeur de plusieurs milles dans ces forêts, parce que plusieurs per-
sonnes avaient fait la demande d'un lot et désiraient en connItre la position, afin de
s'en assurer la possession s'il était possible. Je trouvai que le lot en dispute consis-
tait en une prairie de vingt-cinq acres à peine, le reste étant en bois; beaucoup de
lots demandés sont semblables à celui-ci. Tout le monde s'accol de à dire que les-
terrains adjacents n'ont aucune valeur, étant boisés, que personne ne voudra s'établir
sur les sections, et qu'on devrait en conséquence leur permettre d'acheter les prairies
sans avoir à payer pour le reste. Les rapports concernant l'effet du climat sur les
récoltes sont très contradictoires. En général on entend dire que les récoltes ne
peuvent mûrir à cause des gelées d'éé. Je conversais, le 4 juillet, avec un des plus
anciens habitants qui réside à l'extrémité est du lac aux Souches sur le chemin
Nicola, et avec son frère dont la ferme est située dans les collines, près de là, et ces
deux hommes m'ont dit qu'ils avaient cultivé leurs fermes depuis de nombreuses
années, et que leurs récoltes n'avaient jamais souffert des gelées d'été. Leur rapport
a confirmé l'opinion que je m'étais formée auparavant; ces pertes de récolte attribuées,
suivant les rapports des cultivateurs, aux gelées d'été, sont plutôt la conséquence
d'une irrigation insuffisante. Deux colons résidants, lors de mon arpentage, avaient
seuls demandé des terres comme homesteads dans ce township.

Township 16, rang 18.
Des demandes de terre dans ce township, ont été faites par MM. Aird, Scott et,

Tannabill; les terres qu'ils désirent se trouvent dans la section 33. La moitié est
de la section comprerd une vallée traversée par un beau ruisseau coulant sans inter-
ruption et qui pourrait servir à l'irrigation; le site conviendrait parfaitement pour
une résidence. Le terrain autour de la vallée est très montueux et ferait un excel-
lent pâturage. M. Aird, qui réside plus bas sur le même cours d'eau, mais au sud de
la zone du chemin de fer, cultive une étendue de terre considérable, ses récoltes ont
une apparence superbe. A l'ouest du ruisseau, le pays est presque tout boisé, en
arrière on aperçoit des collines rocheuses qui s'élèvent à une hauteur de 2,000 àr
3,000 pieds. A quelque distance en remontant le ruisseau, dans le township 17, on
dit qu'il y a quelques prairies, mais de peu d'étendue. La limite nord de l'ouest de
ce township se trouve en dehors de la zone du chemin de fer. A un mille environ
au sud de la limite nord on se trouve sur les bords du lac aux Souches, mais à 700
pieds au-dessus de lui. Le terrain s'abaisse vers le lac par ondulations sur l'espace,
d'un mille à peu près. Au jugé le lac peut couvrir 1,600 acres; ses eaux sont limpi-
des et peu alcalines. Du sommet des collines on aperçoit d'autres lacs, vers le sud-
ouest, le long de la valléo Nicola. Au côté sud du lac quelques personnes exploitent
une mine d'argent, et sont en voie de succès d'après les on-dits. Le lac et ces mines
sont en dehors de la zone du chemin de fer.

Township 16, rarg 17.
L'extrémité nord-est du lac aux Souches, qui n'est qu'à un demi-mille de la limite

ouest de ce township dans la section 30, est à vingt milles du chemin de fer moins
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quelques chaînes. Près du lac, dans cette section est la résidence de M. P. J. Fraz-r,
dont la terre est en partie en dedans et en partie en dehors de la limite des vingt,
railles. M. Frazer, qui est un des pionniers de ce district parle très favorablement de
la localité, lorsqu'on peut y employer l'irrigation ; il dit que le sol est très propre à
la culture du grain et des racines, et que ses récoltes n'ont jamais souffert des gelées
dont beaucoup d'autres personnes se plaignent. Un lot acheté par William Palmer
et pour lequel une lettre patente a été émise depuis le transfer de la zone au gouver-
nement fédéral, se compose d'une partie des sections 27, 28, 33 et 31. M. Frisken
s'est établi ici, il avait environ six acres en culture. M. Palmer avait aussi semé du
grain sur son lot, mais tous deux s'attendaient à voir leur récolte endommagée par la
gelée, parce que leurs terres se trouvent à environ mille pieds au-dessus du lac aux
Souches. Un uisseau d'eau claire et assez bonne, dont MM. Frazer, Palmer et
Fiisken se servent pour arroser leurs terres, traversent celles-ci en courant vers
l'ouest, et va se jeter dans le lac. La limite de la zone du chemin de fer passe de un
à deux milles au sud de la ligne nord de ce township et les terrains, à l'exception
dýes lots déjà occupés, sont propres au pâturage.

Township 16, rang 16.
Six milles seulement de ce township ont été arpentês afin de s'assurer de la posi-

tion d'une prairie appartenant à M. Palmer, parce que Palmer et Scott avaient fait
une demande pour des terrains dans cette localité. M. Palmer avait aussi reçu des
lettres patentes pour ce lot, que l'on supposait être en dehors de la zone du chemin de
fer, depuis le transfert de celle-ci à la Paissance. Ce township se trouve entièrement
dans les montagnes et couvert de bois, sauf quelques petites prairies qui sont submer-
gées pendant une partie de la saison. Les journées étaient chaudes, mais les nuits
pendant le mois de juillet faisaient déjà pressentir l'approche des gelées. La sarface
du terrain est en général plus unie que dans la plaine découverte, et le sol est peut-
être de meilleure qualité, mais l'élevation de ce township au-dessus du niveau de la
ner le rendra toujours impropre à la culture, et le bois, composé en grande partie de

pins de petit diamètre, ne peut servir qu'aux clôturages, à la construction des habi-
tations et comme combustible.

Township 17, rang 16.
Des demandes pour l'achat de prairies, et dans un cas de la part de plusieurs per-

sonnes pour la même pièce de terre, m'ont obligé de continuer mon ar pentage dans
ce township quoique la chose fût difficile, car il est très fortement boisé et embarrassé
d'une multitude d'arbres morts et renversés sur la sol. La eection 4 embrassait une
prairie de valeur de la contenance de 100 acres-environ, couverte de Felle herbe à
articulations bleues, et qui pourrait donner une belle récolte de foin. Cette prairie,
d'après ce que l'on m'a dit, est bien meilleure à présent qu'il y a plusieurs années ;
cela est dû à un barrage construit par les castors qui tenait la prairie submergée,
lorsqu'en juin un colon en quête d'eau pour arroser son terrain, coupa cette digue et
laissa échapper l'eau. Par la construction de digues qui retiendraient l'eau sur les
prairies au printemps jusque vers le milieu de juin et en les ouvrant alors, pour les
laisser égoutter, on obtiendrait de ces prairies humides une meilleure récolte de foin
que par tout autre procédé, et l'eau ainsi mise en réserve servirait à arroser les,
récoltes au moment de l'année où elles en ont le plus grand besoin. On devrait
s'efforcer de pénétrer toutes les parties intéressées de l'importance de conserver l'eau
des lacs et des prairies marécageuses. Les droits à l'usage de l'eau ou la priorité de.
ces droits sont une source constante de procès, et ces troubles iront toujours s'aggra-
vant à moins que les lois ne soient amendées de manière à forcer les gens à conserver
'eau su printemps au lieu de la laisser couler inutilement, et à donner aux nouveaux

celons le droit d'arroser leurs terres. Le gouvernement provincial concède aux
colons beaucoup plus d'eau que chaque ruisseau peut en fournir pendant la saison
sèche, si elle n'est tenue en réserve vers sa source. Certaines personnes ont obtenu
les premières le droit de se servir de l'eau à l'exclusion de toutes les autres et inten-
tent pour le conserver des procès coûteux qui généralement se terminent sans profit
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pour les deux parties. Il faut nécessairement que des mesures soient prises poar
donner aux colons qui sont arrivés dans le pays après que les droits d'eau ont été
concédés des moyens d'irrigation. Si on construisait des digues à la décharge des
lacs qui alimentent les cours d'eau, avec écluses pour régler l'approvisionnement d'eau
et n'en laisser couler que.la quantité requise, cela serait une amnélioration importante,
et donnerait le moyen de ferGiliser des centaines d'acres de terre qui ne pr9duit à
présent que.des herbes sauvages. Plusieurs personnes. ont construit des digues pqur
leur propre usage, mais ces travaux sont trop peu considérables pour être de baucoup
d'utilité. La position des terrains de Me Donald, Mimger et Fraser ayant été déter-
minée par les arpentages,' un certain nombre de demandes ont été faites pour l'achat
de ces prairies marécageuses. Les éleveurs d'animaux, lorsque l'herbe est épuisée
ear les pâturages découverts, ont l'habitude de les conduire pour l'hiver dans les bois,
où ils leur donnent du foin s'ils ne trouvent pas assez d'herbe pour subsister. Celle
qui pousse dans les bois pendant l'été, et qui est rarement touchée pendant cette
saison, devient précieuse comme fourrage d'hiver ; les bêtes à cornes et les chevaux
s'en nourrissent pendant la plus grande partie de l'hiver, ne recevant du foin que
lorsque la neige devient trop épaisse, ce qui n'arrive que dans une saison sur quatre,
d'après des observations pendant les vingt dernières an9ées.

Il y a quelques années les coloçs ne pensaient même pas à faire une provision
de fourrage pour l'hiver, l'herbe était alors tellement plus abondante qu'à présent
que les animaux, bêtes à cornes et cheyaux, eni trouvient suffisamment pendant
toute cette saison. Il y a à peine huit ans les collines étaient couvertes pendant tout
l'été d'un épais tapis d'herbe à touffe (btunch grass); maintenant les pâturages décou-
verts, sont, en grande partie, aussi nus qu'un plaucher, et aujourd'hui, le 1er août,
l'herbe paraît brûlée et.morte jusque dans ses racines. Dépourvu d'herbe, le sol ne
retient pas, ou du moins presque pas d'humidité, et, je pense qu'on-a épuisé ce district
eu y plaçant un aussi g; and nombre d'animaux. Dernièrement, depuis l'achèvement
du Pacifique Canadien plusieurs milliers d'animaux, ont été expédiés au NordQuest;
ceci va permettre à.l'herbe de repousser, et le pays va bientôt sans doute ressentir
les effets de ce changement.

Township 17, rang,17.
Ce township est traversé dans toute sa longueur du nord au sud par une chaîne

de lacs, connue généralement sous le nom de Rivière aux Lacs, qui se trouve dans
une dépression de près de sept cents pieds de profondeur dans laquelle passe la route
Nicola. Il y a plusieurs petits lacs sur les collines qui bordent la vallée de chaqe
côté. Les bords de ces lacs sont à pic et coupés de ravins, le terrain s'élève par
gradins jusqu'à une hauteur de sept cents pieds à trois quarts de mille de distance,
puis à deux ou trois. milles plus en arrière, il y a encore une autre montée de, cinq
cents pieds; c'est à cette hauteur que l'on rencontre du bois des deux côtés de la vallée.
Le bois est disséminé, par massifs sur toute la suiface du township, et ses lignes à
l'est et à l'ouest traversent des broussailles presque dans toute leur longueur. Deux
colons, McDonald et Newman, résident dans cette vallée depuis treize ou quatorze
ans, ils ont une assez grande étendue de terre en culture, et leur récohe avait bonue
apparence. John Peterson, un colon plein d'entreprise, a sa résidence sur le quart
nord-est de la section 35; il a dépensé de cinq à six mille piastres pour l'amélera-
tion de son lot pendant ces deux dernières années. Tous ses travaux se distinguent
par leur caractère permanent,.il possède une bonne solide maison en charpente bien
finie, avec des bâtiments de ferme convenables, et il a clôturé trois ou quatre eeigts
acres de terre dont trente ou quarante sont en culture; sa récolte promet un bon
rendement. Dans la partie de son terrain qu'il a mis en culture le défrichement est
presque complété. M. Peterson désire acheter une quantité de terre joignait celle
où il a fait ses améliQrations de manière à pouvoir la. clôturer et se réserver des
pâturages pour ses animgux le printenMps. Le seul moyen qu'ont les électeurs de
conserver un terrain propre à nourrir leurs animaux pendant l'hiver et le printenps
est de clôturer une section pour leur en fermer l'accès pendant l'été. Plusieurs
demandes de terrain ont été faites dansee but, Je trouve que presque toua les
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'propriétaires de bétail désirent faire l'achat d'une ou deux sections à bort
marché et avoir le droit de mettre leurs animaux dans la plaine ouverte pendant l'été.
-On paraît généralement craindre que le gouvernement ne vende ces terres inoccupées
par grands lots à des particuliers ou à des compagnies qui pourraient les désirer;
ils suggèrent, en conséquence, qu'un certain prix soit fixé pour l'usage de ces terres
et que les propriétaires de bétail paient en proportion du nombre d'animaux qu'ils
placent sur les terrains publics. Les éleveurs qui possèdent peu d'animaux pensent
que si ces terres passent aux mains d'un petit nombre d'individus ou de compagnies,
les autres colons seront obligés d'abandonner cette région, parce qu'ils ne pourront
jamais vivrg sans élever du bétail et que cela est impossible s'ils n'ont pas le libre
usage des terres publiques. Quoique la contrée de chaque côté des pâturages décou-
vert. puisse fournir le bois nécessaire aux clôturages, la difficulté de le sortir des
montagnes et les frais de construction de ces clôtures sur un terrain aussi montueux
rendent le clôturage très coûteux. Qaelques personnes ont donné des commandes
pour du fil métallique à clôture, il y en a en route pour ce district à l'heure qu'il esc.
Le ruisseau au Poisson, qui prend sa source dans un petit lac à trois milles envirqa
de la demeure de M. Preston,.fournit l'eau nécessaire à son ranche ainsi qu'à celui de
M. Bartlett Newman, et va se jeter ensuite datns la rivière aux Lacs, le long de la
route Nicola, près de chez M. Newman. L'eau de ce ruisseau est limpide et très peu
alcaline, avantage précieux dans un pays cù la bonne eau est rare.

Townskip 18, rang 17.
La même vallée qui traverse le township 17 de ce rang existe dans lo township

18 Vers le centre de ce township un petit cours d'eau, le ruisseau AnderiSon,
,coulant dans une profonde ravine et venant de l'ouest, se jette dans la riyière aur
Lacs, et à quatre milles au nord-est, plus bas dans la vallée, un autre cours d'eau, le
ruisseau Campbell venant du sud-est, débouche aussi dans la mê me rivière. Ce der-*
nier ruisseau donne son nom au cours d'eau entier, formé de la rivière aux Lacs et des
ruisseaux au Poisson, Anderson et Campbell. qui se jette dans la rivière Thompsoa à
environ douze milles à l'est de Kamloops. La coatrée s'élève abruptement à envirou
800 pieds au-dessus de la vallée principale, et atteint ensuite graduellement une
hauteur de 1,200 à 1,500 pieds. Elle est boisée jusqu'à un ou deux milles à l'ouest de sa
limite est, clie l'est aussi sur presque toute la longueur de sa ligne extérieure à l'ouest
sur l'espace d'un demi-mille à peu près en gagnant vers l'est. Les pentes doutL l'ex-
position est au nord sont boisées également. Plusieurs petits lacs d'eau saumâtre
sont disséminés sur la surface du township, l'un d'eux qui couvre une partie des
sections 19 et 30 est long d'un mille et large d'un demi-mille environ à son extrémité
sud. Les colons de ce township sont Bartlett Newman, jeune, John Frank, Jordan
Shaver, et John et William McLeod. Chacun d'eux possèle des plateaux dans la
vallée qui traverse le township, et du bétail qui erre librement sur les collines
voisines; tous désirent acheter ou louer des terrains assez étendus pour subvenir aux
besoins de leurs troupeaux au printemps. Un ou deux fabriquaient du beurre, mais
pas en grande quantité. Plusieurs colons possédant des centaines de vaches qui
courent librement achètent le beurre-souvent de qualité inférieure-dont ils ont
besoin pour leur propre usage. Quelques-uns d'entre eux m'ont informé qu'ils ne
faisaient pas de beurre parce que les marchands refusaient de l'acheter d'eux, disant
qu'ils pouvaient l'importer à plus bas prix qu'en l'achetant des fabricants de la
localité. Maintenant si les cultivateurs dos provinces de l'est qui n'ont pas le
terrain nécessaire pour nourrir le quart des animaux que les gens ont ici, peuvent
faire du beurre et le vendre de 15 à 25 centins la livre, il semble à tout observateur
que la fabrication du beurre et du fromage, pour des gens possédant le bétail et les
pâturages nécessaires, devraient leur procurer non seulement le moyea d'exister,
mais encore leur donner un bon profit, car je n'ai jamais vu le beurre se vendre
moins de trente-cinq centins, et son prix ordinaire est de cinquante contins lorsqu'il
est acheté à la demeure des fabricants locaux ou délivré par contrats. L'irrigation-
est impraticable dans la plus grande partie du township,'qui est impropre à la culture,
sauf les quelques plateaux qui ont déjà été pris.
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Township 19, rang 18.
le ruisseau Jacco entre dans ce township à un mille et demi au nord du coin

Bud-ouest, et en sort à la même distance du coin nord-ouest; c'est un cours qui, à
certains endroits, ne tarit jamais suivant les rapports; mais M. Miller, qui a vécu
sur ses bords pendant vingt ans, dit qu'il ne l'a jamais vu si près de tarir que cet été.
Les collines s'élèvent de chaque côté à plusieurs centaines de pieds au-dessus de la
vallée qu'arrose le ruibseau; mais depuis le contre du township jusqu'à la rivière
Thiompson le terrain prétente une déclivité plus ou moins abrupte de plus de 1,000
pieds. MM. Jones et Miller qui ont acheié des lots sur le ruisteau Jacco, et M. Me-
Connell qui possède un lot en arrière sur le lac de la Séparation, avec leurs hommes
engagés, sont les seuls colons résidant dans ce township. M. Miller qui a un abon-
dant approvisionnement d'eau au commencement de la saison, cultive une éten.due
considérable de terre et sa récolte de blé, d'avoine, de pois et de mil est de première
classe. Sa ferme produit aussi des racines de toutes sortes ainsi que des fruits. Le
cas de M. Miller nous montre ce que serait ce pays s'il était doté d'un bon système
d'irrigation, ou si les saisons changeaient de manière à donner naturellement la
quantité d'eau nécessaire. Beaucoup de personnes affirment que la quantité de pluie
qui tombait dans ce district il y a quelques années suffisait à donner d'excellents
Iâturages, on a donc raison d'espérer que cet état de choses se reproduira de nou-
veau. Quart au climat tout le monde s'accorde à dire qu'on ne peut rien désirer de
:mieux. Quelques uns se plaignent que les hivers sont froids et la neige épaisse,
manis c'est l'exception et non la règle. Les collines dans le voisinage de la rivière
forment souvent des côtes brisées et à pentes presque perpendiculaires; ces berges
sont formées d'argile, de sable ou de gravier, suivant la localité ou la formation géo-
logique, qui change souvent. A l'est de Kamloops, les pentes sont dénudées jusqu'à
mn demi-mille ou un mille sur les hauteurs, et ressemblent beaucoup aux côtes à pie
de la riviè-e du Daim-Rouge dans les Territoires du Nord-Ouest; elles sont très
difficiles à mesurer exactement au moyen de la chaîne, et ne peuvent l'être d'une
nanière satisfaisante sans l'aide d'un clinomètre pour prendre l'angle d'inclinaison.

Township 19, rang 16,
Le ruisseau Campbell qui fournit l'eau à tous les colons entre dans le townsbip

snr la section 6 et se jette dans la rivière Thompson sur la section 35, MM. Campbell
et Todd ont obtenu des lettres patentes pour certains lots, tandis que cinq autres
colons ont pris des terres comme squatters. Tous, sauf un, ont bâti leurs maisons
dans l'étroite vallée ou gorge à travers laquelle le ruisseau coule en serpentant, et
sont occupés à piéparer le terrain pour la culture en enlevant le Lois qui le couvre.
Le défiichement ici coûte plus cher et exige plus de travail que dans le nord d'On-
tario. La largeur de la vallée varie depuis quelques pieds jusqu'à un demi-mille, et
le sol est de première qualité dans les endroits où les fragments de rocs ne sont pas
tiès nombreux. Les squatters se sont établis sur ces terrains l'été dernier et ils ont
e1 une petite écolte. Tout ce qu'ils avaient semé paraissait très bien. Mon opinion
concernant l'immigration est duvenue bien plus favorable qu'au commencement de la
saison. Je comprends maintenant pourquoi les gens préfèrent l'irrigation au lieu de-
compter sur la pluie. L'irrigation assure toujours une bonne récolte, tandis que·
partout où les îécoltes ne dépendent que de la pluie, il arrive souvent qu'il y en a
trop ou trop peu et il en i ésulte une perte de récolte partielle. Une nutre chose à,
considérer, est que l'eau des lacs contient en solution beaucoup de matières fertili-
santes minérales ou végétales, provenant de la désagrégation des hauteurs environ-
Mantes, qui fournissent aux plantes la nourriture qui leur convient et dont elles ne-
peuvent ainsi jamais manquer; le sol se trouve constamment enrichi, de manière à
produire des récoltes successives aussi abondantes les unes que les autres. Dans les
prairies, si on fait entrer l'eau aussitôt après la première récolte de mil, la croissance
est tellement rapide qu'on obtient une seconde récolta presque aussi abondante que la
première ; on a de la sorte deux fois autant de produit pour le même terrain qu'on
pourrait en obtenir dans d'autres circonstances. On peut aussi serrer la récolte en
bien meilleure condition, le grain n'est jamais lavé comme cela arrive dans des pays
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où la pluie est en abondance, on travaille avec plus de confort personnel,1'inquiétude,
et la hâte avec laquelle les cultivateurs poussent leurs travaux ailleurs pour profiter
des intervalles de beau temps n'ont pas de raison d'être ici.

Un jeune homme.(M. Base), qui aidé d'un seul homme, trait cinquante vaches et
cultive quatre arpents de terre, m'a donné un aperça des profits que l'on peut retirer
de cette industrie. En laissant aux veaux une partie du lait, chaque vache peut
donner environ trois livres de beurre par semaine pendant cinq mois sur douze. M.
Buse, pendant cette saison, a trouvé un marché pour tout le beurre qu'il a pu fabri-
quer, et dont il a vendu la plus grande partie à cinquante centins la livre.

Le prix moyen des vaches à Lait est de ciuquante piastres, et les gages à payer-
aux hommes varient de $30 à $45 par mois, ou $50 sans la nourriture. En admettant
que l'augmentation du troupeau équivaille à la perte résultant de l'âge des animaux
et des accidents, et en faisant une allouar ce raisonnable pour le coût de leur nourri-
ture pendant deux ou trois mois de l'hiver, on voit de suite qu'un capital placé dans
cette industrie ne peut manquer de rapporter un bon intérêc. Quant aux quatre acres
qu'il a cultivées, M. Base m'informe qu'il en a retiré autant d'argent par la vente des
produits de son jardin qu'il en a fait avec son beurre. On obtient toujours un bn
prix pour ces produits, attendu que le marché n'en est jamais encombré. D'après
mes observations, je suis convaincu que cette partie de la Colombie-Anglaise peut
nourrir une population assez considérable, et que celle-ci pourrait, grâce à la nature
du terrain, devenir riche comparativement, en se livrant à l'elévage du bétail, et en-
utilisant convenablement le sol susceptible d'êère irrigué, si elle y veillait constam-
ment et avec persévétance. Ceux qui ont ou le choix du terrain ont déjà pour la
plupart amassé de jolies fortunes à peu de frais, et peuvent continuer à s'enrichir
d'année en année sans beaucoup de travail. Les colons qui arrivent plus tard trouvent
plus d'obstacles à surmonter naturellement, n'ayant pas les mêmes avantages qu'ont
eus les premiers arrivés.

Township 18, rang 16.
Quelques belles sections au coin nord-est de ce township présentent une plaine

ouverte, avec des arbres isolés et des massifs ici et là ; le reste de ce township est
fortement boisé de pins, de sapins, d'épinette blanche, de peupliers et de saules. Il est
situé dans les montagnes à un peu plus de 2,000 pieds au-dessus de la rivière Thomp-
son, qui coule à six milles au nord. Le sol, dans les endroits où je l'ai examiné, est de-
première qualité, c'est un terrain végétal noir et très profond; mais l'eau est excessi-
vement rare, et ceux qui ont essayé d'y planter ou semer des pommes de terre ou.
autres végétaux rapportent que la gelée des nuits a détruit leurs récoltes. M. L
Campbell avait semé un champ d'orge vers la fin de mai comme essai, mais les
animaux ont brisé le clôturage il y a quelques semaines et détruit presque toute la
récolte, cependant ce qui en est resté était mûr au ler septembre, les épis étaient
bien remplis et le grain do bonne qualité. Cette orge n'avait pas é:é arrosée, la saison,
ayant été si sèche que l'approvisionnement d'eau ordinaire avait manqué. M. Campbell
conclut de son expérience qu'en semant à une saison convenable ou pourrait avoir une
abondante récolte d'orgo parce que le sol convient parfaitement à ce grain. Les pâtu-
rages sont superbes dans ce townsbip, l'herbe étant beaucoup plus luxuriante dans la
plaine et dars les bois que sur le terrain ouvert à 1,000 ou 1,500 pieds plus bar. Le
township contient plusieurs prairies pour lesquelles des demandes ont été faites, et
par plusieurs personnes pour le même terrain, en certains endroits.

Townships 18, rangs 16 et 15.
Dars ces townships la terre offre partout le même caractère et convient à l'éle-

vage des animaux. MM. Campbell, Wocdland, .Buse, McGilvary, Senittoo, Ross,
MeGlachen et Dupuis ont présenté des demandes pour l'achat et la concession gra-
tuite (homesteads) de prairies et de terrains à pâturage. Le ruisseau Campbell prend
sa souice dans les montagnes sur le rang 15, puis se dirigeant vers le nord-ouest il
entre dans la vallée que je viens de mentionner. Plusieurs lacs cachés dans ces col-
lines pourraient donner un peu d'eau j our l'irrigation si le climat était favorable à
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la culture. Ces lacs suffisent aux besoins des troupeaux, leurs eaux ne sont pas.alca-
lines comme le sont celles des étangs situés plus bas, elles sont toujours meïillères
sur les hauteurs que dans les plaines qui reçoivent les eaux descendant des colfines
environnantes. MM. Woodland et McGee se proposent de préparer plusieurs acres
de terrain cet automne et les ensemencer au printemps prochain. Ils pensent pou-
voir cultiver avec succès le grain nécessaire à l'entretien de leurs animaux.

Township 1.9, rang 14.
M. Dack est établi sur la section 15, le long de la ligne du Pacifique Canadien,

à six milles à l'est de M. L. Campbell. La première chose qui attire l'attention d'an
nouvel arrivant, dans cette saison, est la quantité de foin et de grain en meulons
que l'on observe dans les champs des deur côtés de la voie, sur l'espace d'un millu ou
deux avant d'atteindre la station, et le trèfle vert qui pointe au-dessus du chaume
dans plusieurs de ces champs. M. Duck possèle une ferme de grande valeur, qui
paraît parfaitement cultivée, car les bâtiments, les clôtures et tout sur la ferme indique
la prospérité. Ncus avons pris une photographie des bâtisées, montrant le conduit
élevé qui amène l'eau dans les champs que l'on voit au premier plan. M. Dack est
établi dans le pays depuis vinet ans et peut être en conséquence regardé comme un
des pionniers de l'endroit; il est au premier rang pour l'esprit d'entreprise et de pro-
gmèe parmi les cultivateurs et les hommes d'affaires. La route de la malle va d'ici à
la Grande Prairie eu se dirigeant au sud-est et de là à la vallée d'Okanagan. Le ter-
rain s'élève graduellement à une hauteur d'environ 1,000 pieds sur le premier ' mille
à partir de la rivière, il est bien boisé-le pin et le sapin prédominent-la plupart
des arbres sont assez gros pour donner de bons bois de construction. Une grande
partie du township pourrait être mise en réserve comme coupes de bois; il serait
facile, vu la localité et la position des collines aisément accessibles par le chemin
d'Okanagan, de transporter ce bois au chemin de fer ou à la rivière. Un coloa resie
sur le lot pour lequel il n'a pas encore été émis de lettre patente, il a choisi cet endroit
parce qu'il s'y trouve une prairie humide de la contenance de quelque cinquante
acres qui lui donne le fourrage dont il a besoin pour ses animaux. M. Duck possè le
une prairie semblable et très étendue, sur le chemin de voiture; il a obtenu un titre
pour ce lot, que l'on considère ici comme ayant une grande valeur à cause desa
fertilité pour la production du fourrage. Les bois offrent en général de boaspatu-
rages; mais la plus grande partie a été brûléa cette année, l'herba et le petit bois ont
été détruits; les gros arbres cependant, ne paraissent pas avoir éprouvé beaucoup de
dommage. L. chemin de wagons est de première classe, son tracé est toutà fait
convenable et la voie est bien construite. La construction des chemins dans .cette
province indique une dépense beaucoup plus libérale des fonds publics que celle des
chemins de la plupart des provinces plus riches de l'est. Leur tracé prouve en faveur
des ingéaieurs qui l'ont fait, et ou voit que la construction a été conduite ave. labi-
leté. Ils présentent nécessairement de fortes rampes pour arriver au sommet de
collines du 1,000 à 1,200 pieds de hauteur, cela rendra toujours les transports plus
coûteux, mille pour mille, que dans un pays plus plat.

Le township est arrosé par le ruisseau Monte, qui y entre sur la section 4 et en
sort sur la section 2-1 Le chemin de voiture longe la berge nord.est du cours d'eau.
La rivière Thompson sort aussi du townsbip sur la section 25. Elle se dirige vers
le sud-est l'espace d'an mille et demi, puis elle tourne vers le nord-est et rentre dans
le township sur la section 34. Le terrain qui borde la rivière, du côté sud, sur une
certaine distance, appartient à M. Dack.

Township 18, rang 14.
Il est traversé par le chemin d'Okanagan, qui y entre par la sOction 2 et en sort

par la section 32. Dans les sections 3 et 10 se trouv - le lac du Sommet das une
direction presque directement nord et sud ; sa longne r est de deux milles et sa
largeur d'environ 30 chaînes. Le township contient beaucoup de bois propre au
marché-du pin et du sapin principalement-avec, un peu de peuplier dan' la vallée
du ruisseau Monte qui traverse le township en se dirigeant vers le nord-ouest. Un
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colon seulement est établi près du centre du township sur un lot qui lui a été concédé
par lettre patente. Il y a une prairie marêcageuse sur la section 21, elle appartient
à iM. Jacob Duck. Une bien petite partie du terrain est propre à la culture. Une
assez grande surface pourrait être défrichée dans la vallée du ruisseau, le sol y est de
première qualité, mais le coût du défrichement est un item sérieux, car le bois y est
très épais et entrecoupé de taillis et de fourrés impénétrables. M. Duck se propose
d'adresser une demande pour l'achat de plusieurs quarts de sections le long de la
vallée du ruisseau; il a l'intention de les défricher pour en faire des pâturages.

Township 17, rang 14.
La surface entière de ce township est occupée par des montagnes et des brous-

sailles. Le chemin d'Okanagan traverse les sections 25 et 35 près de son angle nord-
est. La rivière aux Saumons pénètre dans ce township près de son angle sud-ouest,
elle est coupée dans les sections 24, 13 et 12 par la ligne extérieure du township à
l'est. Trois colons ont pris des terres vers le haut de la rivière, quoiqu'elles soient
couvertes d'un bois de pins et de sapins très épais et de première qualité. C'est ici
que j'ai obser vé le plus beau bois que j'aie rencontré dans cette région. quelques-uns
des arbres mesurant jusqu'à cinq pieds de diamètre. Ce bois, à cause de son éloigne-
ment du chemin de ler n'a aucune valeur aux yeux des gens, qui le regardent plutôt
comme un embarras. On m'informe qu'il faut payer $20 par 1,000 pieds pour le
transport du bois de service sur 24 milles d'un chemin qui est cependant très bon, et
que les frais de transport sont encore plus grands sur le chemin de fer, de sorte que
les colons paient très cher un article qu'il serait possible de se procurer à très bon
marché. A cette saison, la rivière, en beaucoup d'endroits se fraye un passage sou-
terrain laissant son lit à sec en apparence. Le chenal est souvent obstrué par du
bois flotté, mais en construisant des digues ou des glissoires, on pourrait le conduire
à l'embouchure de la rivière aux eaux hautes. En attendant, les colons s'efforcent
de tuer les arbres en les dépouillant d'une ceinture d'écorce pour s'en débarrasser. Il
on coùterait probablement beaucoup pour mettre la rivière en état de faire flotter le
bois jusqu'à un point d'où on pourrait l'expédier au marché, et ceux qui entrepren-
draient ce travail devraient recevoir tout l'encouragement et l'aide possible afin de
pouvoir l'exécuter profitablement. Le sol, dans cette vallée, est un loam sableux, et
pourrait être arrosé au moyen de l'irrigation au printemps. Les colons n'étant
arrivés que depuis peu n'ont pas encore eu le temps de défricher beaucoup de terrain.

Township 17, rang 13.
La vallée connue sous le nom de "Grande Prairie," qui a été établie en partie

depuis plus de dix ans et où l'on cultive avec succès les variétés ordinaires de grains
qui donnent tous d'excellentes récoltes, traverse le township près de sa limite nord;
sa largeur varie de un à deux milles. Les premiers colons, comme on pouvait rai-
sonnablement s'y attendre, possèdent maintenant des fermes qu'ils ne donneraient
pas à meilleur marché que des terres de même étendue dans la province d'Ontario.
La vallée n'est pas une prairie à proprement parler, peu de terrain étant entièrement
privé d'arbres, du pin et des massifs de peuplier sont disséminés ici et là. Le sol est
un riche loam sablonneux, très protond par endroits. Vers la limite est du town-
ship, la vallée devient marécageuse et couverte de saule épais et de bourdaine qui
font place à des broussailles, plus loin à l'est, dans le township voisin. Presque tous
les colons se servent de l'eau du ruisseau aux Saumons pour leur irrigation, mais
un autre cours d'eau, le ruisseau Ingram, entre dans le township, venant du sud, et
arrose le "Bloc Ingram," large ferme d'environ 1,100 acres. Sur cette ferme on
peut voir un chameau de grande taille broutant tranquillement dans les broussailles;
cet animal est un de ceux qui avaient été. importés dans le pays il y a quelques
années pour le transport du fret à bât, mais qui furent trouvés impropres a ce ser-
vice, d'abord parce que leur pied était trop sensible pour résister aux routes rabo-
t;euses de la Colombie-Anglaise, et ensuite parce que les chevaux en étaient effrayés
lorqu'ils les rencontraient, de sorte qu'il fallut les mettre de côté. Si ces chameaux
avaient pu s'acclimater et se faire aux chemins rocailleux du pays, ils auraient rendu
de grands services à cause des lourds fardeaux dont on peut les charger.
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Township 17, rang 12.
Ce township est boisé à l'exception des sommets rocheux des montagnes qui en

couvrent une bonne partie, il est traversé par la vallée de la rivière aux Saumons près
de sa limite nord ; le chemin d'Okanagan coupe cette vallée et suit le cours de la
rivière, se dirigeant à l'est jusqu'à Okanagan et Spillarnacheen. Trois colons sont
établis piès du chemin dans la vallée, ils sont actuellement occupés à débarrasser le
terrain du bois qui le couvre et s'efforcent de se créer une position. On croit géné-
ralement que cette localité est avantageuse à cause de sa proximité de la grande
prairie. La plus grande partie du bois est propre au marché et il peut être flotté sur la
rivière aux Saumons. Les habitants de cette partie du district ont été surpris quand
ils ont appris que leurs terres se trouvaient dans la zone du chemin de fer, les agents
locaux les ayant mis sous l'impression qu'elles étaient en dehois. Lorsque l'arpen-
tage de ces terres sera complété, bien des personnes, dans les localités où les établisse-
-ments ont fait du progrès, vont se trouver dans la limite des vingt milles lorsqu'elles
croyaient en être bien éloignées. Quant à la fertilité du sol, j'ai été informé que dans
les environs de la grande prairie une tonne (33- boisseaux) à l'acre était la moyenne
de la récolte du blé, qu'une tonne à une tonne et demie d'avoine était un rendement
assez satisfaisant, et que la moyenne pour les pois était de 2,500 livres. M. Kirkpatrick
m'a assuré qu'il avait battu sept tonnes et demie de pois r écoltés sur six acres de terre,
ce qui donne quarante et un boisseaux et deux tiers à l'acre. Le même monsieur m'a
appris qu'à trente milles à l'est dans le district de Spillamacheen le rendement est de
beaucoup supérieur à ce que l'on voit dans la Grande Prairie, que la quantité de
pluie qui y tombe est suffisante et que l'irrigation des terres n'y est pas nécessaire.
Les racines de toutes sortes réussissent parfaitement bien. Nous avons acheté les
pommes de terre dont nous avions besoin au prix d'un centin la livre.

Api ès avoir comp!étê les arpentages nécessaires pour fixer la position des travaux
faits par les colons, je retournai à Kamloops et je me rendis de là dans l'ouest afin
d'établir la position de quelques points sur la rive sud du lac Kamloops, et d'autres
points où des demandes de terres avaient été faites.

Commençant au township 20, rang 19,je parti. du coin nord-est de la section 17, fic&
d'après le poteau témoin de la station COL II de l'arpentage du chemin de fer du Paci-
-ique Canadien; en traversant de ce point vers le sud je trouvai le pays, bien que mon-
tueux, beaucoup plus ouvert que dans l'est. C'est ici que se trouve la "région de parcs'"
proprement dite. Elle contient du bois, mais il n'a pas grande valeur, excepté dans les
vallées, où il est généralement très bon. M. W. J. Roper possède une grande ferme
dans les sections 17, 18, 7 et 8 de ce township; elle se trouve dans la vallée du ruis-
seau aux Cerises et est arrosée par ce cours d'eau. Nous nous sommes régalés ici
de fruits verts. Des pommes et des poires de première qualité sont récoltées en abon-
dance et se vendent $100 la tonne. M. Roper en aura vingt tonnes à vendre et pourra
en disposer facilement à ce prix. Les poires, les cerises, les gadelles et les autres
fruits se vendent bien. Dans le temps où nous étions campés près de R. Roper, il
était occupé à rassembler son bétail pour séparer les veaux des autres animaux et les
marquer. Les grincements de cent charrettes de la rivière Rouge passeraient inap-
perçus au milieu de trois cents vaches au moment où on les prive de leurs veaux, et
des beuglements qu'elles continuent à pousser pendant plusieurs jours avant de se
remettre à paître. Dans la section 19, le îong du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien, un tunnel a été percé à travers un éperon de la montagne du ruisseau aux
Cerises. Une mine (claim) a été marquée au printemps dernier près de l'extrémité
ouest du tunnel. Le paysage est très beau aux environs de ce tunnel; à un demi-
mille à l'ouest sur la rive droite du ruisseau, près de son embouchure, la berge, en
forme de terrasse, ressemble à un vieux château en ruine. On y remarque des
colonnes composées de gravier et d'argile consolidés qui ont mieux résisté à l'action
désagrégeante de l'atmosphère que la roche environnante. A quinze chaînes environ
de ce point intéressant on en trouve un autre dans les sections 24, 20, 20 où le
ruisseau aux Cerises se précipite d'une hauteur de cent pieds. Il doit présenter un
spectacle imposant en printemps, lorsque ses eaux gonflées s'engouffrent dans cet
abîme en soulevant un nuage de vapeur aqueuse qui reflète toutes les nuances de l'are-
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en-ciel, et fait jouir toute personne qui s'approche à moins de cent pieds du pied de la
chute, de la meilleure douche qu'elle puisse désirer. L'évêque de New-Westminster
a présenté une demande pour l'achat de vingt-cinq acres de terrain comprenant ces
points intéressants. La beauté du paysage l'a sans doute porté à faire cette demande.
Le site serait superbe pour une résidence d'été, le lac se trouvant justement à portée
pour les promenades en bateau ou la pêche. La limite nord du township passe au
nord du lac Kamloops.

Township 19, rang 19.
Il y a dans ce township trois colons nommés respectivement F. L. Haghes,

George Pendleton et Edward James; le premier réside sur un lot pour lequel il
possède un titre, et les deux autres sont des squatters qui se sont établis sur des terres.
fédérales dont ils désirent la concession à titre de homesteads. Tous trois pratiquent
l'agriculture sur une petite échelle, retirant du peu d'animaux qu'ils possèdent leur
principal revenu. Le ruisseau aux Cerises et ses -tributaires leur fournissent l'eau
nécessaire. M. fHughes réside sur le ruisseau même et les deux autres sur les filets
d'eau qui s'y jettent. Une portion considérable de ce township serait propre à l'agri-
culture si on trouvait le moyen d'en arroser le sol.

Une vallée de deux milles de large que suit la route de Kamloops, traverse le
township près de sa limite nord. Le township tout entier offre d'excellents p£t-
rages. On trouve plusieurs petits lacs dans les bassiLs existant dans les collines,
mais leurs eaux sont fortement imprégnéps d'alcali. Près du coin nord-ouest du
township, j'ai vu que les frères Hall ont clôturé certains pâturages, mais comme ils
n'ont pas demandé de terrain dans cette localité, je ne les ai pas arpentés. Partout
où l'on peut obtenir de l'eau on peut cultiver avec succès toute espèce de grain, l'élé-
vation du terrain n'étant pas assez considérable pour que les gelées soient nuisibles,
et les petits lopins qui ont été mis en culture ont produit de bonnes récoltes.

Township 20, rang 21.
Ce township se trouve compris presque entièrement entre le ruisseau de Trois-

Milles et le ruisseau aux Cerises, au sud du lac Kamloops. Trois colons résident dans
ce township: Patrick Duffy, Randall Young et Pierre Gantan, le premier au coin
nord-est et les deux autres à l'extrémité sud-ouest tout à fait. Tous trois s'occupent
d'agriculture tout en se livrant à l'élevage du bétail. Le township contient peu da
terres arables, la plus grande partie est rocheuse et très accidentée; elle est couverte
de pins et de sapins mal venus, d'une grosseur considérable, mais couverts de bran-
ches et corséquemment très noueux. L'horbe connue sous le nom de "bunch grass "
croît sur les pentes des montagnes, et les ravins sont couverts de très bonne herbe
aussi, de sorte que les animaux y trouvent une nourriture abondante en automne,
lorsque les pâturages dans les plaines sont complètement épu'sés.

Township 19, rang 21.
Dominico Avostic a établi sa résidence sur la section 31, dans la vallée du ruis-

seau de Trois Milles, parce qu'elle convient parfaitement pour l'hivernement du bétail.
Il a demandé à acheter environ mille acres de terres dans la vallée et sur le fine des
montagnes. Dans la vallée sur la rive ouest de ce cours d'eau on trouve un sentier
pour les bêtes de bât qui conduit au lac "Mammoth " et à la vallée Nicola. Quel-
ques-uns des colons ont des lopins de terres à foin aux environs de ce lac qui se trouve
dans la région montagneuse et que l'on croit en dehors des limites de la zone du
chemin de fer. La saison était trop avancée quand j'arrivai dans cette localité, je
n'eus pas le temps de pousser mon arpentage jusqu'à ces prairies éloignées.

Township 20, rang 24.
Dans la section 21 de ce township on trouve le village d'Ashcroft, point impor-

tant parce que c'est là où s'approvisionne toute la partie du pays ouverte par la route
de la malle, qui pénètre au nord jusqu'aux mines du district de Caribou. Ici la rivière
Thompson est traversée par un pont de fer rdposant sur des piles de béton encaissé
dans des tubes en fer. A l'embouchure de la rivière Bonaparte, qui se jette dans La
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Thompson à peu de distance, M. Harper a LMti un moulin que l'eau de la Bona-
parte fait mouvoir et qui donne une excellente farine. La contrée environnante est
1taès montueuse, et une bien petite portion du terrain est propre à la culture. Au
-ud-ouest d'Asheroft, sur un plateau élevé de 500 pieds environ au-dessus de la rivière,
quelquescentaines d'acres ont été mis en culture, on y a semé du mil surtout; ce
terrain est arrosé au moyen d'un long fosEé qui y conduit l'eau du ruisseau de Barnes,
qui prend sa source dans les montagnes et coule sans interruption. Le sol est com-
posé en grande partie d'un sable de couleur foncée que le vent soulève comme la
meige, en certains endroits, mais qui contient cependant tous les éléments nécessaires
à la production de bonnes récoltes de grains et de racines-la seule chose qui manque
pour rendre ce sol très fertile est une eau abondante. Des poteaux ont été plantés
dans le cours de l'été dernier piès de la limite sud du township pour indiquer les
bornes d'une réserve de Sauvages. Les fossés d'irrigation sur le front de la colline
occasionnent des éboulements de terre qui glisse jusqu'à la rivière. C'est une source
de trouble et de dangers continuels pour le chemin de fer.

Pendant que j'étais occupé ici, la terre a gelé si fortement vers le 19 novembre
que j'ai dû abandonner mes travaux, je retournai donc à Kamloops avec mes hom-
mes et mon équipement; après avoir mis mes chevaux en hivernement et emmaga-
siné mee bagages, je congédiai tout mon parti, à l'exception de deux hommes dont
j'avais besoin pour m'aider à rétablir certains points de l'arpentage du chemin de fer
du Pacifique Canadien, entre Sicamouse et le lac Griflin, les poteaux de télégraphe
marqués par les arpenteurs ayant été déplacés par la compagnie du chemin de fer.
Je n'éprouvai aucune difficulté à retrouver les endroits d'où les poteaux marqués
avaient été éenlevés, et j'y plantai d'autres poteaux portant les mêmes marques que
ceux du télégraphe, de sorte que les notes et les calculs de l'année dernière n'auront
besoin d'aucun changement. Les mauvais temps ont rendu cette partie de mon travail
très désagréable. Douze pouces de neige couvraient déjà la terre, et la pluie a éft
continuelle pendant dix jours, jusqu'à la terminaison de mes travaux. Je partis de là
le 4 décembre pour Gravenhurst, où j'arrivai le 9.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Voire obéissant serviteur,

THOMAS FAWCETT, A. T. F.
2. DEVILLE, écr.,

Arpenteur général,
Ottawa.
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No 11.
RAPPORT DE A. F. COTTON, A. F.

ARPENTAGE DE SUBDIVISIONS DANS LE DISTRICT DE NEW-WESTMINSTER, O. A.

OTTAWA, 27janvier 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport suivant de mon arpen-

tage dans la province de la Colombie-Britannique pendant la saison passée :
Parti d'Ottawa le 28 avril, j'arrivai à Victoria le 7 mai, ayan t fait le trajet par

le " Northern Pacifie."
Mes opérations ont été restreintes au district de New-Westminster. Ce district

renferme la plus grande surface de terre arable de première qualité qui se trouve
dans la province; elle s'étend depuis l'océan Pacifique jusqu'à 100 milles à l'intérieur,
et elle est traversée par la rivière Fraser. Ces terres sont presque entièrement
couvertes de broussailles, à l'exception de quelques parcelles de prairie ouverte. Sur
les sections plus onduleuses, le bois est composé principalement de pins résineux
(rouge et blanc), de cèdre et de pruche ; quelques-uns de ces arbres atteignent une
grosseur énorme et mesurent de 6 à 12 pieds de diamètre, et de 100 à 200 pieds de
hauteur. Sur les sections moins élevées et dont la surface est plus plane, on trouve de
l'orme, de la plaine, du cèdre, du peuplier, "cottonwood," du pommier sauvage et
de l'érable, le tout accompagné d'épais buissons de noisetiers, de saules et de rosiers.
Le sol est formé d'un riche dépôt d'alluvion, très profond et capable de produire
d'énormes récoltes de grains, de végétaux et de fruits.

Il y a dans ce district plusieurs établissements importants, possédant leurs con-
seils municipaux, des écoles et des chemins qui leur font honneur; cux-ci sont bien
supérieurs à ceux que l'on voit dans quelques vieux districts d'Ontario.

Beaucoup de nouveaux colons sont arrivés pendant ces deux années dernières, et
tous ceux que j'ai rencontrés paraissent satisfaits. Les récoltes ont été superbes
l'année dernière, et ont dépassé de beaucoup les espérances des derniers arrivés.

Le climat est délicieux et ressemble à celui du sud de I'Angletnrre Les mois
d'été ne sont pas excessivement chauds. Il n'y a pas d'hiver, ou aurée est très
courte du moins, la neige ot l glace disparaissent en février, les riv:ères deviennent
libres alors et le printemps commence. Un pareil climat doit être un avantage
immense pour les cultivateua et les éleveurs de bétail, qui r'ot jamais à mettre
leurs animaux à couvert pendýan-t longtemps.

La rivière Fraser est navigable sur une distance de cent mîîes à partir de son
embouchure ; les navires qui font la traversée de l'océan la remontent jusqu'à New-
Westminster. Cette cité est située sur la droite de la Fraser A 15 milles de son
embouchure, et compte une population de 4,000 âmes. E posi"sède plusieurs
soieries et fabriques de conserves de poisson qui donnent de l'emploi à un grand
nombre d'ouvriers. La cité se trouve maintenant reliée au chemin de fer du Paci-
fique Canadien par un embranchement de huit miilles, qui lui permet d'expédier ses
bois de construction ainsi que son poisson.

Plusieurs cours d'eau se jettent dans la Fraser; les plus considérables sont les
rivières Pitt, des Esclaves et Harrison, au nord, et celles des Saumota et Samass au
sud. Ces rivières fourmillent de truites, de saumons et d'esturgeons. Un grand
nombre de ces derniers pèsent de 100 à 1,000 livres. La plupart de ces rivières
prennent leur source dans de grands lacs. Le plus remarquable est le lac Harrison,
immense nappe d'eau limpide d'environ 40 milles de longueur et 'de 1 à 4 milles de
largeur. Au sud de ce lac se trouvent les fameuses sources thermales qui vont pro-
bablement rivaliser avec celles de Banff. Ces sources nc sont qu'à une distance de
cinq milles au nord du Pacifique Canadien ; un bon chemin de voiture les relie avec
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la station Aggasiz, et on peut y aller en été par le bateau à vapeur qui remonte la
rivière Harrison. Un hôtel de première classe y a été construit, le terrain a été
disposé avec goût, et ces sources vont devenir, en même temps sans doute un rendez-
vous de plaisir pour les touristes et un lieu de guérison par les malades.

La vie y est à peine plus coûteuse que dans l'est du Canada ; les provisions de
bouche, les effets d'habillement et la quincaillerie se vendent à bon marché; on paie
plus cher pour les loyers et les gages à cause de la demande toujours croissante dans
ces deux cas.

Je donne plus bas une description des townships que j'ai arpentés.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A. F. COTTON, A. Z,
E. DEVILLE, écr.,

Arpenteur général,
Ottawa.

Township 12.
La plus grande partie de ce township est légèrement onduleuse ; il est boisé de

sapin, de cèdre et de pruche. Il y a de nombreux plateaux couverts d'aunes, d'érables
et de pommiers sauvages.

La rivière Lillooet traverse le township de l'est à l'ouest et se jette dans la
rivière Pitt. Le ruisseau Kanaka traverse aussi ce township; on a découvert une
petite veine de bouille sur ce ruisseau.

Le coin nord-ouest du township fait partie des prairies de la rivière Pitt.
Le sol est un loam sableux noir et excellent. La presque totalité du township

est occupée par des squatters. Le township fait partie de la municipalité de " Maple
Ridge." Il possède des écoles, des bureaux de poste et de bons chemins.

Township 15.
Ce township est montueux et" très accidenté à l'est, et onduleux à l'ouest. La

rivière des Esclaves traverse diagonalement son angle nord-est. C'est un cours d'eau
très rapide, de dix milles de longueur, qui sort du lac des Esclaves. Le bois consiste
surtout en sapins, cèdres et pruches, entremêlés d'un peu d'érable, d'aune, et de
peuplier (cottonwood). Le sol est un loam sablonneux. Beaucoup de colons ont
pris des terres dans ce township pendant cette saison.

Township 20.
La rivière Fraser traverse ce township, dont la moitié sud est montagneuse ; le

terrain est très plat dans la moitié nord; quelques prairies se trouvent dans son
angle noid-ouest. Il est boisé de saules, d'aunes, de peupliers (cottonwood), de
pommiers sauvages et de cèdres. Le sol est fourni d'un très riche dépôt d'alluvion
inondé chaque année par la rivière Fraser et la coulée ou fondrière Nicoaamen.
Beaucoup de colons sont allés s'établir dans ce township et sont occupés actuelle-
ment à construire des digues pour protéger leurs fermes; une hauteur de quatre
pieds offre une protection suffisante contre les cours d'eau ordinaires.

Township 27.
Il n'existe que très peu de terre propre à la colonisation dans ce township, au

nord de la rivière Fraser; presque toute sa surface est montagneuse. La portion
qui se trouve au sud de cette rivière fait partie de la municipalité de Chilliwhack.
Le bois consiste surtout en pin résineux et en cèdre d'assez bonne grosseur.

Township 3, rang 29, à l'Ouest du 6e méridien initial.
Ce township est incomplet, ne contenant que deux rangées de sections. La

surface est unie, il forme partie d'une vallée qui s'étend de la rivière Fraser au lac
Harrison. Le sol est un bon loam noirftre. On y voit de l'aune, du saule, du pom-
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mier sauvage et un peu de sapin. Le chemin qui conduit aux sources thermales du
îac Harrison traverse ce township.

Township 3, rang 28, à l'ouest du 6e méridien.
Presque tout ce qui est propre à la colonisation dans ce township a été réservé

pour la province et les Sauvages.
Township 4, rang 29, à l'ouest du 6e méridien.

Une partie seulement des sections 1 et 12 présente une surface unie ; le reste se
compose de lacs et de montagnes. Les sources thermales sont situées sur la section
11. Le lac Harrison est long de 40 milles et large de 1 à 4 milles. Il y a du bon
pin résineux sur les bords du lac.
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No 12.

RAPPORT D'EGAR BRAY, A. F.

ARPENTAGE DE SUBDIVISIONS DANS LE DISTRICT DE LETHBRIDGE.
OAKVILLE, ONT., 12 janvier 1887.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter le rapport suivant de l'arpentage-
par cheminement des rivières du Ventre, de l'Arc (Petite) et de Ste-Marie, dans les
endroits où ces rivières traversent la concession de terres de la "North-West Coal
and Navigation Company " ou lui servent de limites, et de certains arpentages de
subdivisions des terres de la dite compagnie, savoir, du township 7, rang 20; de la
moitié est du township 6, rang 21; du township 6, rang 22, et du township 6,
rang 23; aiusi que de l'arpentage des lignes extérieures du township 4, rang 23, et
d'une pertie du tonship 5, rang 22, tous à l'ouest du 4e méridien.

L'arpentage à la marche de la rivière du Ventre a été fait dans les townships
10 des rangs 18, 19 et 21, et le township 11, rang 18; celui de la Petite-Rivière de
l'Arc dans les townships 11, rangs 18 et 19, et le township 13, rang 20; enfin celui
de la rivière Ste-Marie, partout où il était nécessaire pour me mettre à même de
compléter mes subdivisions et aussi sur la moitié ouest du township 5, rang 23, dont
j'ai parlé plus haut.

Je suppose qu'un rapport a dû accompagner les plans de subdivision des
townships de la rivière du Ventre et de la Petite-Rivière de l'Arc, je me bornerai donc
à dire qu'ils forment une prairie légèrement onduleuse, couverte d'un sol riche,
excepté à certains endroits sur les berges de la rivière.

La rivière du Ventre est large de 6 à 12 chaînes, et coule dans une vallée de près
d'un mille de largeur, et 200 pieds de profondeur, flanquée de collines accidentées et
à pentes très raides à certains endroits.

La Petite-Rivière de l'Arc n'a que 20 pieds de largeur, sa berge s'élève à une
hauteur de 100 pieds. Sous les autres rapports la contrée environnante ressemble à
celle qui avoisine la rivière du Ventre.

Quant aux townships que j'ai subdivisés, voici mes observations
1. Le township 7, rang 20, est une prairie découverte, légèrement onduleuse le

long et près de ses limites nord et sud, avec une zone plus accidentée qui le traverse
vers son centre et se dirige vers l'est. Je n'ai trouvé de l'eau que dans le coin sud-
ouest du township et en quantité très minime ; mais je crois qu'il y aurait suffisam-
ment d'eau si la pluie tombait régulièrement comme dans les années moyennes.

2. Le township 6, rang 21, est une prairie légèrement onduleuse et couverte d'un
sol riche. Je n'en ai arpenté que la moitié est et les limites nord -et sud. Je n'ai
pas trouvé d'eau dans les parties que j'ai visitées.

3. La rivière Sainte-Marie forme en partie les limites ouest et nord du township
6, rang 22, et la rivière dite "Pot Hole " en traverse le coin sud-est. La rivière
Sainte-Marie a une berge inégale de 100 à 150 pieds de hauteur, sa vallée contient de
bonnes terres, Les terrains élevés forment une prairie onduleuse qui paraît recou-
verte d'un sol fertile. Les rivières Sainte-Marie et "Pot Hole " offrent la seule eau
que j'aie observée dans le cours de mes travaux dans ce township.

4. Le township 6, rang 23, n'est qu'un township fractionnaire ayant la rivière
Sainte-Marie pour limite *à l'ouest actuellement. La contrée et le sol ressemblent à
celui du township précédent.

5. Le township 4, rang 23, n'a pas ses lignes extérieures d'arpentées. Il est
entièrement composé de bonnes prairies, sa moitié nord est onduleuse et sa moitié sud
est accidentée et montueuse. On peut toujours trouver de l'eau dans un ruisseau qui
traverse toutes les sections de l'ouest, et on peut aussi presque toujours compter sur
des marais qui existent près de ses limites au sud et à l'est.
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6. D'après les instructions du gérant de la " North West Coal and Navigation
Company " je tirai la ligne est de la section 4, township 5, rang 23, et je la prolongeai
jusqu'à la rivière Ste-Marie, puis j'arpentai la rivière jusqu'à la limite ouest des
townships, laissant ainsi de côté les trois sections de l'ouest. Le township est com-
posé de terrains élevés et onduleux et de terrains plats bordant les rivières, avec un
bon sol partout. Il y a du peuplier ordinaire et du peuplier (cottonwood) en petite
quantité dans la vallée de la rivière du Ventre, mais nulle part ailleurs dans la partie
que j'ai arpentée.

Nous avons observé de la houile d'excellente qualité et en quantité payante en
beaucoup d'endroits sur la rivière du Ventre.

Dans un township qui comprend autant de bonnes terres arables et où le grain
se vend si bien, on pourrait supposer que la culture du grain devrait être la principale
industrie; il n'en est pas ainsi cependant, et je n'ai remarqué nulle part qu'on ait
même tenté aucun effort de culture systématique.

On s'est jusqu'ici servi de ces terres pour l'élevage des animaux surtout, et l'on
m'a informé, et je le crois, que cette industrie va devenir très profitable. Je puis
affirmer que la région observée pendant mon arpentage est tout à fait propre à cette
fin, surtout dans le voisinage des rivières, ainsi que dans le township 4, rang 23, où
l'eau est abondante aussi; les collines offrent un bon abri pendant l'hiver. De fait,
environ 3,000 bêtes à cornes sont maintenant dispersées sur la rivière du Ventre et
sur la Petite-Rivière de l'Arc, dans les limites de mon arpentage, et j'ai vu aussi un
troupeau de 700 vaches près de la ligne ouest du township 4, rang 23. J'ai été surpris
lorsqu'on m'a dit que ces animaux ne recevaient aucun soin extraordinaire et aucune
nourriture en hiver, sauf en cas de maladie ou d'incapacité, et qu'ils n'avaient que
l'herbe des prairies pendant toute l'année. Les chevaux et les moutons réussiraient
tout aussi bien sans doute dans cette localité.

Le temps a été assez beau jusque vers le milieu de novembre ; à cette date la
terre a gelé. Le 20 novembre il y avait six pouces de neige sur le sol et le thermo-
mètre marquait 210 au-dessous de zéro. Quelques jours plus tard le temps s'adoucit,
la neige disparut et nous eûmes de belles journées pendant quatre semaines, mais il
gelait la nuit, et le sol resta gelé. Le 20 décembre, il tomba une couple de pouces
de neige, le temps redevint froid et continua à l'être tant que je demeurai dans le
pays, c'est-à-dire jusque vers la fin de l'année.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,'

EDGAR BRAY, A. Fe
:9. D.E'v'ýfL e, écr.,

Arpenteur général,
Ottawa.
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No 13.

RAPPORT DU COL. ALEX. SPROAT, A.F.

CORRECTION DE L'ARPENTAGE DE SUBDIVISION, PRÈS DE CARLTON, SASK.

PRiINCE-ALBERT, 6 janvier 1887.
MONSIEUR,-J'ai maintenant l'honneur de faire rapport que conformément aux

instructions que j'ai reçues pendant le mois de février dernier, me demandant de faire
les corrections nécessaires à l'arpentage des townships 45, 46 et 47, rang 4, et des
townships 45, 46, 47 et'48, rang 5, à l'ouest du 3e méridien, j'organisai mon parti le
2 mars dernier et je commençai dès lors mon travail.

Je ne croyais pas qu'il fût nécessaire (avant la réception de votre dernier télé-
gramme) de vous transmettre mon rapport avant de pouvoir y joindre mes notes
d'arpentage et les cartes auxquelles je travaille actuellement; il m'est réellement
impossible, vu la nature même de l'arpentage, de vous donner aucunes informations
autres que celles qui concernent la quantité de travail exécuté, le caractère général
de l'arpentage précédent, et la nature du pays que j'ai eu l'occasion d'observer.

Le travail exécuté comprend le nouvel arpentage de tous les townships indiqués
ci-dessus, formant 384 milles de lignes extérieures et 130 milles d'arpentage de lacs
par la méthode de cheminement. Ce travail m'a occupé depuis le 2 mars jusqu'au
27 novembre, à l'exception de vingt jours au commencement de juillet.

Quant à l'arpentage précédent, je regrette d'avoir à vous informer que je l'ai
trouvé (sauf dans le cas des townships 45, rangs 4 et 5) très inexact, et que très peu
d'ouvrage avait été fait dans quelques townships. J'ai complété l'arpentage excepté
la délimitation des terres des Sauvages, à propos de laquelle je vous ai écrit précé.
demment. Sur plusieurs lignes les buttes ordinaires n'ont pu être faites, le sol étant
gelé trop profondément. Je verrai à ce que cela soit fait au printemps.

La contrée que j'ai parcourue est onduleuse, accidentée et très élevée, en géné-
rai, les collines laissent apercevoir la roche en beaucoup d'endroits. Le pays est
parsemé de lacs et d'étangs innombrables, mais le sol est bon presque partout.

Le peuplier et le saule sont les essences que l'on rencontre le plus fréquemment;
on remarque quelques massifs de pins sur les bords de certains lacs.

Ce bois n'est pas propre à être exploité et n'a aucune valeur commerciale. Je
vais tâcher de mettre mes notes d'arpentage en ordre, et je vous les transmettrai
aussitôt que possible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. SPROAT, A. F
E. DEVILLE, écr.,

Arpenteur général,
Ottawa.
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No 14.
RAPPORT DE R. C. McPIIILLIPS, A.F.

ARPENTAGE DES ROUTES PRÈS DE WINNIPEG, MAN.

WINNIPEG, MAN., 29 décembre 1887.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport suivant concernant

l'arpentage de chemins que j'ai fait dans le Manitoba pendant la saison de 1886.
J'ai reçu mes instructions le 26 mai et j'ai commencé mes travaux le 28 juin,

aussitôt après l'arrivée de mes aides.
Mes travaux comprennent les chemins suivants, qae j'ai numérotés comme suit

pour plus de commodité:
1° La route de Saint-Boniface à la Pointe-des-Chênes ou Sainte-Anne,
2® La route de Saint-Boniface à Emerson, du côté est de la rivière Rouge,
3° La route connue généralement sous le nom d' "Ancienne Route de Saint-Joe,"

qui laisse le chemin principal à la ville de Morris et va jusqu'à la frontière interna.
tionale, en se dirigeant sur le sud-ouest.

4° La route d'embranchement dans Ie township 5, rang 4, ouest, qui part du
chemin de Eeadingly et se rend à Saint-Norbert, à l'embouchure de la rivière La
Salle, en suivant une direction nord-est.

L'arpentage des routes no 1 et 3 a été complété, Celui de la route no 2 a
été terminé jusqu'à la ligne tirée en arrière des lots de rivière dans la paroisse de
Sainte-Agathe, ce qui laisse un court espace entre ce point et Emerson, dont il m'a été
impossible de fixer la position, l'ancienne route ayant été complètement oblitérée par
la culture et n'ayant pas été indiquée sur lu plan des lots de rivière.

Je n'ai fait qu'une partie de l'arpentage de la route n° 4 à partir de son inter-
section avec la ligne qui passe en arrière des lots do rivière de la paroisse Saint-
Norbert, jusqu'à la section 14, township 7, rang 1, a l'ouest du principal méridien.

Le nombre de milles de route arpentés est comme suit: no 1, 29-85 milles; n° 2,
67-55 milles; n0 3, 31-62 milles; n° 4, 16-75 milles, ce qui forme un total de 145-47
milles, et pour chaque mille de chemin arpenté, il m'a fallu retracer et chaîner au
moins un mille de ligne de section afin de relier convenablement mon travail à celui
de l'arpentage de township. Cette partie de l'ouvrage a été de beaucoup la plus
difficile, parce que toute la contrée traversée par ces routes a été arpentée avant 1873,
et que les poteaux plantés alors ont tous été brûlés; les luttes ne pouvaient être
retrouvées sans tirer une ligne d'essai.

Ces routes ont été arpentées conformément aux instructions que vous m'avez
données au commencement et pendant l'exécution des travaux.

Des buttes semblables à celles des sections, d'après le nouveau système, ont été
construites à toutes les vingt chaînes, et à chaque changement de direction-le
nombre de ces buttes est de 1,100.

Les travaux de campagne ont été suspendus et le parti a été congédié le 18
décembre, le lendemain de la réception de votre lettre du 13 décembre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéiss ant serviteur,

R. C. McPHILLIPS, A. F.
C. DEVILLE, écr.,

Arpenteur général,
Ottawa.
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No 15.
RAPPORT DE JOHN McAREE, A. F.

ARPENTAGE DE CHEMINS PRÈS DE WINNIPEG, MAN.

TORONTO, 31 décembre 1887.
MONsEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport suivant concernant le

relèvement d'anciennes routes dans la province du Manitoba que j'ai fait pendant la
saison passée, conformément à vos instructions datées du 21 mai 1886.

J'arrivai à Winnipeg le 12 juin et je m'occupai de suite à me procurer l'équipe-
ment de campagne nécessaire. Il me fallut un peu de temps pour me procurer des
chevaux, parce que les prix demandés me paraissaient trop élevés. Enfin je parvins
à trouver le nombre de chevaux qu'il me fallait à un prix assez modéré. Je commençai
le 18 juin par la route qui existe du côté sud de la rivière Assiniboine. Conformément
à vos instructions,je partis de la limite ouest de la paroisse de Saint-Boniface. Cette route
a été grandement améliorée, elle a été redressée et percée à travers bois, les rampes ont
été adoucies dans certains endroits, et des fossés ont été creusés de chaque côté, ce qui
en a fait un bon chemin d'été, dans la partie du moins que j'ai arpentée. Par suite de
la sécheresse de la saison, le terrain était trop durci pour nous permettre d'y planter
des poteaux sans les fendre. Nous avons dû, en conséquence, faire usage d'un levier
dont l'extrémité était ferrée et munie d'une pointe en acier pour creuser des trous de
douze pouces environ, dans lesquels les poteaux étaient plantés et assujétis solidement.
Ce n'est qu'après avoir terminé l'arpentage de cette route que j'appris que ces poteaux
auraient dû être accompagnés de buttes, ou indiqués par des arbres portant des
marques de référence. Mais les poteaux avaient nécessairement été plantés dans des
broussailles où il aurait été impossible d'élever des buttes, et il n'y avait pas d'arbres
assez gros pour y placer les signes requis ; de plus dans les endroits découverts où
des buttes auraient pu être failts,elles auraient été bientôt démolies et les trou s auraient
été promptement remplis par les nombreux troupeaux de bétail qui couvrent toute
cette région. Arrivé au lot n0 14, Headingley, après avoir arpenté 698 chaînes, les
colons s'objectèrent à ce qu'on donnât une largeur d'une chaîne et demie au chemin,
et ils insistèrent tellement sur ce point que pour éviter du trouble, je crus qu'il vau-
drait mieux suspendre mes opérations pour référer la question à votre bureau et
obtenir de nouvelles instructions. Je revins donc à Winnipeg, où après avoir envoyé
mon rapport à Ottawa, je commençai l'arpentage de la route de Kildonan à "Stony
Mountain." En réponse à mon rapport vous m'aviez ordonné de consulter l'hon.
ministre des travaux publics du Manitoba dans le cas en question et dans les cas
semblables qui pourraient survenir. Je me conformai à vos instructions et le ministre
parut être d'opinion que dans le cas de la route de l'Assiniboine une chaîne de largeur
serait suffisante, mais il demanda du temps pour étudier la question.

Après mon rapport de cette entrevue à votre bureau, vous m'avez informé que la
largeur de ces anciennes routes avait été fixée par Acte du Parlement à une chaîne et
demie. J'ai en une ou deux autres entrevues avec le ministre à ce sujet, mais l'affaire
ne fut pas réglée définitivement et je n'ai pas repris l'arpentage de la route de l'Assi-
niboine.

Je commençai l'arpentage de la route de Kildonan et de "Stony Mountain " à un
point situé sur la limite de la chaîne allouée pour le chemin par la municipalité de
Kildonan le long de-la limite sud du lot n° 27, paroisse de Kildonan, à une distance
de 47 chaîr.es du chemin publie, de 2 chaînes de largeur, qui conduit de Winnipeg à
Selkirk en longeant la rivière Rouge. Je pris pour terminus de la route la limite
ouest de la section 2 du township 13, rang 2, est, à une distance de 13-47 chaînes de
l'angle nord-ouest de la dite section, et à environ 11 chaînes de la station du chemin
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de fer. Je crus qu'il convenait de faire de la station du chemin de fer le terminus de
cette extrémité de la route. La longueur totale de la route telle qu'établie par moi
est de 824-06 chaînes.

Elle est encore toute entière dans son état primitif. Dans sa partie sud, elle
traverse une prairie à surface plane, entrecoupée de quelques marais, tandis qu'au
nord elle passe sur des plaines plus élevées, où l'on rencontre cependant des bassins
plats dont le sol doit être assez mou pendant des saisons pluvieuses. Mon arpentage
suit exactement la route des charrettes sur toute sa longueur, car elle est la meil-
leure que l'on puisse trouver. Les poteaux dont je me suis servi sont des poteaux en
fer tels que prescrits par le Manuel, pour l'indication des coins de sections, et des
buttes ont été élevées partout. Les poteaux portent tous la lettre "R " étampée au
moyen d'un dé d'acier. Nous avons éprouvé beaucoup de difficultés à élever ces buttes
dans un terrain naturellement humide que la sécheresse avait extraordinairement
durci et que l'on pouvait à peine couper avec une bêche. Le trafic est considérable
sur cette route.

Après avoir arpenté la route de Kildonan à "Stony Mountain," je commençai
l'arpentage de celle qui part de Kildonan et se dirige vers le nord-ouest pour
aller joindre le chemin de Winnipeg à la Pointe -des - Chênes, township
14, rang 1 ouest. J'ai pris pour point de départ la limite sud de la route construite
par la municipalité de Kildonan le long de la ligne sud du lot n° 27, Kildonan. De
là cette route traverse, sur une distance de huit ou neuf milles, une région inhabitée
avant d'arriver aux établissements. Arrivé à ce point, mon travail de relè rement se
trouva encore une fois interrompu par les colons, qui s'opposèrent à la réouverture de
la route à travers leurs fermes. Je me trouvai, en conséquence, obligé de retourner
à Winnipeg pour y consulter le ministre des travaux publics. Considérant que cette
route n'était plus nécessaire au public, il recommanda l'abandon de l'arpentage. JO
vous adressai un rapport à ce sujet, et je discontinuai ce travail, conformément aux
instructions que je reçus du bureau. C'est pendant que j'étais occupé à l'arpentage
de cette.route que j'eus l'honneur de recevoir une communication de votre départe-
ment m'enjoignant d'inspecter l'arpentage de subdivision des townships 11, 12 et 13,
dans les rangs 9 et 10, est, et des townships 11 et 12, rang 11 est, et de faire un rap-
port au sujet de cet ouvrage. Je revins donc à Winnipeg pour me rendre de là à
" Silver lleights," chez M. Ross, à qui je laissai en soin les chevaux, les charrettes et
la partie de mon équipement dont je n'avais pas besoin pour cette expédition, et je
pris les chars le même soir pour Monmouth, dans le township 12, rang 9, est. Après
avoir complété l'inspection de cet arpentage, je revins à Winnipeg, d'où je vous ai
envoyé mon rapport. Je repris ensuite l'arpentage de la route courant au nord-ouest
de Kildonan, que je continuai jusqu'au moment où je dus l'abandonner, comme je l'ai
rapporté plus haut, Je me transportai ensuite au côté est de la rivière Ro>ug, oC je
commençai, le 10 août, l'arpentage de la route qui va de Saint-Boniface, vers le Inord,
jusqu'à Selkirk-Est, et même au delà. La municipalité de Kildonan avait déjà fait
faire le tracé d'une nouvelle route à travers son propre territoire poUr remplacer
l'ancienne; les autorités municipales de Saint-Paul avaient aussi fait faire l'arpentage
de la route qui traverse cette paroisse, et le gouvernement provincial avait fait conti-
nuer l'arpentage jusqu'a la baie Pruden, sur le lac Winnipeg. En l'arpentant, je trou-
vai que souvent elle ne correspondait pas avec l'arpentage déjà fait, tel qu'indiqué
par les plans. Les différentes municipalitéý, dans les améliorations qu'elles ont faites,
ont suivi quelquefois le tracé de l'arpentage, mais l'ont souvent mis de côté, de sorte
qu'elles ont elles-mêmes tracé la route. Je l'ai prise telle qu'elle était, adoptant le
tracé des autorités locales. Celui-ci, dans les cas de déviations de la ligne tracée par
l'arpentage, suivait plus exactement l'ancienne route. La nouvelle route est nivelée
dans la municipalité de Kildonan, c'est-à-dire de Saint-Boniface à Saint-Paul, mais att
delà la route n'est pas aussi bien faite, le bois cependant a été enlevé sur une largeur
d'une chaîne, et en somme elle constitue un bon chemin d'été entre Saint-Boniface et
Selkirk-Est.

Du point où la route coupe la ligne sud du lot n° 80, à Saint-Clément, qui
forme aussi la limite sud de la municipalité de Selkirk-Est, un chemin conduisant à
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cette dernière place a été ouvert. On ne se sert plus ici de l'ancienne route depuis
bien des années, mais les habitants de Selkirk-Est ne veulent pas que la municipalité
perde la franchise de cette route, parce qu'elle abrège la distance de près de trois
quarts de mille pour arriver à leur ville. L'ouverture de cette route, en en faisant
une bonne voie et en construisant un pont sur le ruisseau de Cook, a déjà été l'objet
d'une considération sérieuse de la part des autorités de Selkirk. Quelques poteaux en
fer ont été employés sur cette route, jusqu'au moment où je reçus une dépêche de
votre bureau en défendant l'emploi excepté aux endroits où l'on élève des buttes.
Des arbre,; indiquant des poteaux furent marqués quand cela a été possible. Je n'ai
pas jugé : propos d'élever des buttes dans les endroits peu nombreux où l'on aurait
pu le faire, parce que, dans la plupart des cas, elles se seraient trouvées dans le champ
d'un cultivateur, ou sur le chemin même, où elles auraient été un embarras jusqu'au
moment où le passage des voitures les auraient fait disparaître. En outre c'est dans
Kildonan surtout que des buttes auraient pu être construites, et là la voie est définiti-
vement établie par les fossés et les travaux de nivellement.

Je regrette d'avoir à vous informer de la perte d'un de nos chevaux, qui a sorti
du camp le 17 août et s'est égaré pendant l'arpentage de cette route. Nos recherches
pour le retrouver ont été inutiles. ileureusement que l'état des chemins, grâce à la
grande sécheresse, était tel que nos travaux n'ont pas été retardés par cet accident,
les deux chevaux qui nous restaient ont pu suffire au transport de notre équipement.

La longueur totale de la route arpentée depuis Saint-Boniface jusqu'à Selkirk-Est
est de 1,770 chaînes. Quoique le trafic sur cette route soit considérable, il nous a
fallu cependant, après avoir dépassé Kildonan, couper beaucoup de broussailles et
de bois pour le tracé des lignes, qui déviaient souvent de la voie tracée par les char-
rettes, et de plus les broussailles et le jeune bois ont repoussé très dru près de la
route.

Après avoir poussé le relèvement de cette route jusqu'à environ 100 chaînes au
delà de Selkirk-Est, je jugeai prudent de faire l'arpentage de celle qui va de Saint-
Clément vers l'est, en traversant le township 13, jusqu'à la rivière de la Tête-Cassée,
avant le commencement de la saison des pluies, parce qu'on m'avait informé que
l'extrémité-est de ce chemin était marécageux. Nous commerçâmes cet arpentage à
la limite ouest de la section 24, township 13, rang 5, est, en suivant la branche nord
de la route, parce qu'elle est jointe par celle qui vient de Saint-Pierre. Je suivis
exactement la route des charrettes et je terminai mon arpentage à la ligne est de la
section 7, townsbip 13, rang 8, est, à quelques chaînes de l'emplacement des anciennes
fosses de scieurs de long de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, sur la rivière de la
Tête-Cassée. Ces fosses ont dû être l'objectif de ce chemin dans l'origine. Un ancien
colon o os digne de foi m'a informé qu'elle n'avait été prolongee vers l'est qu'après
le connencement des travaux de construction du Pacifique Canadien; et comme cette
date (st postérieure à 1870, cette nouvelle portion ne constitue pas un chemin public
tel q uo spécifié dans l'acte concernant ces chemins.

Le nombie total de chaînes arpentées est de 1,273-40. Deux milles de l'extré-
mité ouest de la routo traversent un découvert en prairie parsemée de bouquets de
bois. Quatre milles environ de son extrémité est passent ausSi à travers une contrée
comparativement découverte, sur des terrains de prairies ou marécageux où l'on
remarque quelques massifs de saules et de peupliers. Le reste de la route traverse
de grands tois de peuplier. Les Sauvages de Saint-Pierre se servent de la partie
ouest de cette route quant ils sortent de leurs réserves dans cette direction pour faire
leurs provisions de prunes, de canneberges, pour aller faire la chasse, etc. Il me fût
impossible de relier mon arpentage à toutes les lignes de section qu'il traversait parce
qu un grand nombre de ces lignes n'auraient pu être découvertes sans être arpentées
de nouveau et systématiquement, ce qui aurait entraîné une dépense que je ne me
crus pas autorisé à faire. Le nombre de points de reliement découverts a été toutefois
suffisant pour vérifier l'exactitude du travail. Quelques poteaux de fer ont été plantés
où des buttes ont dû être élevées dans la partie ouest et découverte de la route.

.Après le reliement de cette route jusqu'à la rivière de la Tête-Cassée, je retournai
à Selkirk-Est, où je repris l'arpentage de la route qui longe la rive est de la rivière
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Rouge et traverse la paroisse Saint-Pierre. J'avais déjà relevé sur cette route environ
300 chaînes, que j'avais débarrassées de bois et me proposais à mesurer et à marquer
par des poteaux, quand le chef William Prince, de Saint-Pierre, vint me trouver et me
fit défense de continuer mon travail, prétendant que le gouvernement fédéral n'avait
pas le droit de faire faire cet arpentage sans conseiller les Sauvages. Vu qu'il s'op-
posait fortement à ce relèvement et que d'après vos instructions, il me restait encore
assez à faire pour m'occuper pendant le reste de la saison, je jugeai plus prudent de me
retirer. Je vous adressai, en conséquence, un rapport à ce sujet, et je commençai
l'arpentage de la route qui se dirigeant au sud, relie Sain t-André à l'établissement du
ruisseau de Cook.

Je partis d'un point sur la rivière Rouge, où je trouvai le poteau primitif qui
sépare les lots 223 et 224, et je fis de la ligne de division entre ces deux lots la ligne
centrale du chemin jusqu'à la limite externe des "deux milles externes; " cela valait
mieux sous tous les rapports que de la tirer diagonalement à traver les lots, et je ci-us
que je pouvais me le permettre attendu que la vieille route passe également sur les
deux lots en question. A deux milles environ de la rivière Rouge, la route, telle que
suivie maintenant, fait un léger détour au sud afin d'arriver convenablement à un
des passages à niveau du chemin de fer du Pacifique Canadien; ces passages existent,
je crois, à chaque demi-mille de la voie : il résulte de ceci que, depuis la construction
du chemin de fer, la route a dévié vers la sud, et retombe dans l'ancienne route à 290
chaînes environ de la rivière Rouge. Sur les 210 premières chaînes à peu près à
partir de cette rivière, la route traverse un pays plat, soit plaine ou prairie, parsemé
de larges massifs de peupliers et de saules. Elle court ensuite à travers un bois
d'épinette blanche et d'épinette rouge arrosé au centre par l'eau d'une source qui
descend du pied des collines et se dirige vers un terrain sablonneux qui existe au delà
de l'épinettière. Cette plaine sablonneuse se trouve à environ 290 chaînes de la
rivière Rouge, et se continue sur un espace de 260 chaînes à peu pirès. On ren-
contre ensuite d'autre bois de peupliers sur le reste de la route.

Je terminai l'arpentage de cette route à la limite sud de la section 12, township
12, rang 5, est, tout près de l'établissement du ruisseau de Cook. Tout cet arpentage
se trouve dans une région entièrement inhabitée. La longueur totale de ce relève-
ment est de 828-30 chaînes. La traverse de la rivière Ronge à l'extrémité ouest de
la route se trouvait, je crois, un peu plus bas sur la rivière, la route atteignait la
berge un peu plus au nord aussi. J'ai amené la route, pour cette raison, directement
à la berge, au lieu de la faire dévier vers le sud pour suivre la route actuelle, qui est,
je pense, d'origine comparativement récente.

Je complétai l'arpentage de cette route le 6 novembre. Je revins le 8 à Win-
nipeg et je congédiai mon parti le 9. Le 10 j'avais disposé de la propriété du gouver-
nement en ma possession suivant les instructions que j'avais reçues peu de temps
auparavant. Les chevaux et les buckboards furent vendus à vente privée, rapportant
ainsi plus, je crois, que je n'aurais pu en retirer en les vendant à l'enchère publique,
comme j'ai vendu le reste de mon équipement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre oléissant serviteur,

E. D.EVILLE, écr,,JOHN 
McAREE, A. T. F.

Arpenteur général.
Ottawa.
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No 16.

RAPPORT DE J. J. DUFRESNE, A. T. F.

ARPENTAGE DE CHEMINS PRÈS DU PORTAGE LA-PRAIRIE, MAN.

MONTMAGNY, 28 décembre 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter le rapport suivant de l'arpentage

que j'ai fait de plusieurs vieilles routes dans la province du Manitoba.
A la réception de mes instructions le 28 mai, je partis pour Winnipeg, où j'arrivai

le 3 juin, ayant passé une journée à Ottawa pour affaires de service. J'employai le
3 et le 4 juin à Winnipeg, à la préparation de mon équipement, dont il me fallut
choisir et acheter chaque article; tout étant prêt le 5, je laissai Winnipeg avec mon
parti, en route pour Portage-la-Prarie, Je fis le trajet en charrette et avec mon buck-
.board, afin d'éviter la dépense sérieuse qu'aurait occasionné le transport de tout mon
équipement par le chemin de fer, et j'arrivai au Portage le 8.

Je dois dire ici que je n'ai pas été peu surpris à la vue des établissements qui se
pressent aux environs de la ville dans un cercle de huit ou dix milles; j'ai été étonné
non seulement du nombre des résidences et de l'apparence générale des fermes, mais
le bon goût et le style d'architecture employé dans la construction des diverses
bâtisses fait croire que l'on voyage dans quelques riches districts des vieilles pro-
vinces.

Une partie du travail qui m'avait été confié comprenait l'arpentage ou le relève-
ment de trois anciennes routes partant du Portage-la-Prairie. A mon arrivée dans
cette ville on m'informa que deux de ces routes n'étaient plus employées sur une
distance de dix à douze milles à partir de la ville, et qu'elles avaient été obstruées
par des clôtures et labourées en grande partie. J'adressai immédi.tement un rap-
port au gouvernement, représentant l'état des choses,; ce rapport était accompagné
d'un plan explicatif.

Le 10 juin, je commençai l'arpentage de l'ancienne route qui longe la rivière
Assiniboine, à l'ouest en partant du Portage-la-Prairie. Comme il ne restait plus de
marques permanentes pour indiquer la direction ou la largeur de la route dans les
limites de la ville, je me bornai à y placer de simples poteaux. Le conseil de ville
de Portage-la-Prairie ne consentira probablement jamais à changer la largeur actuelle
de la route, qui est actuellement d'une chaîne. En dehors de la ville je construisis
des buttes, plantai des poteaux et marquai des arbres de référence.

Dans toutes les routes arpentées, les buttes et les poteaux ont été placés de telle
sorte qu'en joignant deux points consécutifs du même côté de la route par une ligne
droite, on trouve la largeur de terrain allouée pour le chemin, du même côté.

M. Ogletree, l'agent des Sauvages au Portage-la-Prairie, et M. McColl, surinten-
dant des agences des Sauvagés, dans le Nord-Ouest et le Manitoba, me demandèrent
de faire mon possible pour faire passer la route dans la réserve des Sauvages située
dans le township 10, rang 8, de manière à ne pas déranger les travaux ou les terres
en culture dans les limites de la dite réserve. J'espère que ces messieurs ont été
satisfaits du tracé actuel de la route, parce que je me suis conformé à leurs désirs
autant que les circonstances m'ont permis de le faire.

L'arpentage de l'ancienne route qui traverse Totagan et longe le lac Manitoba
sur sa côte ouet a été commencé à partir de la section 21, township 13, rang 8. A
partir de cette section jusqu'à la ville de Portage-la-Prairie, les routes de sections sur
le terrain alloué pour cette fin sont les seules qui sont employées, actuellement, et
elles sont constamment améliorées par les municipalités. La population voisine ne
paraît pas réellement sentir le besoin de routes plus directes, le pays est si plat et on
y voyage si facilement que quelques milles en plus ou en moins font peu de différence.
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Lorsque j'ai demandé aux colons, et je l'ai fait souvent, s'ils désiraient que l'an-
cienne route conduisant au Portage-la-Prairie fut rouverte, j'ai reçu pour réponse
invariable qu'ils l'aimeraient assez si cela pouvait se faire sans dérangement pour les
fermes des cultivateurs, mais qu'ils ne désireraient aucunement se servir d'un chemin
qui nuirait à tant de personnes.

La route arpentée ensuite a été celle qui conduit de la Pointe-aux-Peupliers au
lac Manitoba. La route, connue actuellement comme étant l'ancienne route, a été
relevée. Je l'ai fait partir du point où elle est coupée par le chemin de fer sur la
section 31, township 12, rang 4. L'arpentage des routes ci-dessus mentionnées a été
terminé le 27 septembre.

Le 28, nous partîmes du Portage-la-Prairie pour la Montagne-du-Veau, dans le
township 3, rang 7, et le samedi, 2 octobre, nous étions rendus à notre destination.
Je n'ai arpenté qu'environ sept milles et demi de cette route, à partir de la Montagne-
du-Veau, où elle commence, jusqu'à un point à l'est de Manitou. Excepté sur cette
distance, elle est presque partout abandonnée, et généralement obstruée par les
clôtures ou oblitérée par la culture ; elle n'est suivie qu'en certains endroits, et sur
des distances qui n'excèdent jamais un mille ; on voyage partout sur les routes de
sections. Cela est dû à ce que les municipalités n'ont jamais consenti à voter de
l'argent pour l'amélioration des anciennes routes, tandis qu'elles ont fait construire
des ponts sur les petits cours d'eau et coulées sur les nouvelles routes ; le trafic s'est
en conséquence porté sur les routes ainsi améliorées.

Dans cette partie du pays, cependant, et surtout entre Archibald et le lac aux
Cygnes, si l'ancienne route était restée ouverte, elle aurait été d'un grand avantage,
attendu que cette région est très montagneuse et accidentée et que le tracé de cette
route est certainement le meilleur. Je me suis, toutefois, conformé aux instructions
du ministre des travaux publics du Manitoba, en ne faisant pas l'arpentage de la
route dans les endroits où elle était abandonnée.

De la route qui conduit de Portage-la-Prairie à l'ancienne limite ouest du Mani-
toba, je n'ai arpenté que la partie qui se trouve entre la ligne est de la section 1,
township 12, rang 9, et celle de la section 25, township 11, rang 10, parce que
c'est la seule portion dont on se sert actuellement.

Mes travaux étant terminés le 26 octobre, je retournai à Portage-la-Prairie, où
j'arrivai dans la nuit de la même journée. Le 26, je pris des arrangements avec M.
McDonald, encanteur de l'endroit, pour la vente de mon équipement. Samedi, le 30,
fut désigné pour le jour de la vente, dont on donna avis de la meilleure manière pos-
sible et dont le résultat fut satisfaisant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. T. DUF.RESNE, A. T. F.
E. DEVILLE, écr.,

Arpenteur général,
Ottawa.
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No 17.
RAPPORT DE JOIIN McLATCHIE, A. F.

ARPENTAGE DE ROUTES ENTRE GLADSTONE ET FORT-ELLIS, MAN.

NEw-EDINBURGH, 4 janvier 1887.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre le rapport suivant du relèvement de la

route nord, fait d'après mes instructions datées du 21 mai 1886, à partir de la limite
est du township 15, rang 13, à l'ouest du méridien principal, jusqu'à Fort Ellice.

Vous m'aviez recommandé de me mettre en communication avec le ministre
des travaux publics du Manitoba et de me conformer aux suggestions qu'il aurait à
f-aire touchant l'arpentage de cette route.

D'après ses instructions, l'ancienne route fut abandonnée dans le rang 13, à
l'est du coteau de la Belle Plaine, et l'arpentage ne donna qu'une chaîne de largeur à
la route au nord du terrain sur lequel le chemin de fer "Manitoba and North-
Western " a droit de passage; cette chaîne de longueur est formée en prenant la
partie de terrain allouée pour ce chemin, à la quatrième ligne de correction, qui
restait au nord de la voie du chemin de fer, et ce qui manquait pour former
cette chaîne de longueur, à même les sections adjacentes 1, 2, 3 et 4, township 15,
rang 13, jusqu'au point où la déviation du chemin de fer vers le sud laissait en entier
la lisière de terre affectée, sur la quatrième ligne de correction, à la construction du
chemin; je suivis de là le tracé de ce chemin jusqu'au coteau de la Belle Plaine

Il avait été suggéré de placer la limite sud de la route à 33 pieds au nord du
centre de la voie du chemin de fer, mais la compagnie du chemin de fer ayant déjà
fait clôturer environ la moitié de cette portion du chemin, je fis coïncider la limite
sud de la route avec la limite nord du terrain sur lequel la compagnie a droit de
passage, ce qui place la limite sud de la route à 50 pieds au centre de la voie du
chemin de fer.

Sur le coteau de la Belle Plaine, l'ancienne route a été aussi abandonnée, à la
demande de propriétaires de terres, et sur l'approbation du surintendant général du
chemin de fer "Manitoba and North-Western." La route, large de 1 chaîne et 50
chaînons, est tracée à 50 pieds à l'est du centre de la voie ferrée et touche au terrain
accordé à la compagnie avec droit de passage jusqu'à son intersection avec l'ancienne
route. On a évité aindi deux traverses du chemin de fer à l'une desquelles la com-
pagnie a ouvert une sablière. Cela donne aussi un débouché à la nouvelle route
ouverte entre les moitiés nord et sud de la section à l'est et en face de la station
Arden.

A partir de l'intersection de l'ancienne route au nord de la voie ferrée, la route
est arpentée le long de cette dernière jusqu'à la limite nord de la section 6, township
15, rang 16, et l'arpentage est relié le long de la limite nord de la section 6 à la ligne
qui sépare les rangs 16 et 17.

Il n'y a pas un seul pont sur les cours d'eau, et aucune amélioration n'a été faite
sur cette partie de l'ancienne route depuis des années. Les colons à l'ouest du
coteau de la Belle-Plaine depuis plusieurs années ouvrent et améliorent les routes de
sections dans l'attente que l'ancienne route sera éventuellement fermée; ils étaient,
en conséquence, généralement opposés à l'arpentage de cette partie de la vieille
route.

En beaucoup d'endroits l'ancienne route est labourée et fermée par des clôtures,
et une école a été construite sur cette route dans la section 10, township 15, rang
16. On dit qu'en 1879, dix mille charrettes chargées de fret passaient sur cette
route pour aller à l'ouest, tandis qu'il en passe à peine une chaque année à présent.
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Le Pacifique Canadien et le " Manitoba and North-Western" contrôlent à présent le
transport du fret vers l'ouest. Cette portion de l'ancienne route ne sert aux colons
à présent que pour aller d'une maison à l'autre, ou comme moyen de raccordement
avec les autres chemins qui vont à Arden, Neepawa et Minnedosa. Le chemin
d'Arden à Minnedosa laisse l'ancienne route sur la section 22, township 15, rang 14,
passe par la station du chemin de fer à Neepawa, et suit de là le chemin qui longe
la quatrième ligne de correction jusqu'à Minnedosa.

L'ancienne route qui traverse le i ang 17 et la moitié est du rang 18 a été aban-
donnée depuis plusieurs années, et comme les colons ne désiraient aucunement qu'elle
fut rouverte, je soumis la question, d'après mes instructions du 7 août 1886, au
ministre des travaux publics du Manitoba, qui m'ordonna de ne pas l'arpenter.

A partir de la limite est de la section 16, township 15, rang 18, l'arpentage suit
l'ancienne route jusqu'à la ville de Birtle, située sur la section 6, township 17, rang
26; excepté dans la partie qui traverse l'emplacement de ville du Lac-Plat, sur la
limite nord des sections 17 et 18, township 16, rang 23.

Entre Minnedosa et Birtle il est nécessaire de conserver l'ancienne route comme
chemin public à cause de la nature marécageuse de la contrée. La route telle que
suivie actuellement, toutefois, dévie souvent de l'ancienne route. Ceci se remarque
surtout dans le township 15, rang 20, où l'ancienne route ne sert que sur l'espace
d'un mille et demi environ. En la faisant dévier de l'ancienne route dans ce town-
ship, et en beaucoup d'autres endroits, la route actuelle aurait pu être améliorée,
mais le ministre des travaux publies du Manitoba m'a recommandé de ne pas le faire,
attendu que le gouvernement local n'a aucun désir d'assumer la responsabilité du
droit de passage.

L'arpentage de la route est relié à la ligne est de la section 6, township 17, rang
26, et traverse cette section en passant par la rue principale de Birtle jusqu'à la ligne
de division entre les rangs 26 et 27 ; j'ai suivi de là l'ancienne route jusqu'à la limite
est de la section 3, township 17, rang 23. La vieille route ayant été abandonnée
depuis plusieurs années, entre ce dernier point et Fort Ellice, le ministre des travaux
publics du Manitoba m'a recommandé de ne pas l'arpenter. J'ai aussi reçu instrue.
tion de ne pas arpenter une route qui conduit à la nouvelle traverse de Fort-Ellice
parce que cela dérangerait l'arpentage fait, et les arrangements pris par le conseil
municipal d'Ellice.

A la demande de quelques-uns des membres du conseil de la municipalité d'Ellice,
j'ai aussi arpenté l'ancienne route qui conduit de la rive ouest de la coulée aux Serpents
à la traverse de la rivière Assiniboine, au nord de l'embouchure de la rivière
Qu'Appelle. Une partie de cette ancienne route n'est plus employée maintenant, de
sorte que mon arpentage ne couvre pas entièrement ce que le conseil m'avait demandé
de faire. Le but principal de l'arpentage était d'ouvrir, s'il était possible, une route
directe vers la traverse de la rivière Assiniboine, qui est guéable en été, et très utile
aux colons pour cette raison.

Des observations ont été prises souvent afin de vérifier les travaux d'arpentage à
mesure qu'ils avangaient. Des poteaux ont été plantés et des buttes ont été élevées
se faisant face, à chaque endroit où la route changeait de direction, et à tous les points
intermédiaires où ils ont été jugés nécessaires.

Je suis maintenant occupé à préparer les plans et lee notes de mes travaux d'ar-
pentage.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

JOIIN McLATCHIE, A.F.
L'arpenteur général, Ottawa.
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No 18.
RAPPORT DE T. D. GREEN, A.F.

ARPENTAGE DES ROUTES, LE LONG DE LA RIVIÊRE QU'APPELLE, DEPUIS FORT-ELLICE

JUSQU'AU LAC LONG.

OTTAWA, 12 janvier 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport suivant d'arpentage

de routes, fait en conformité des instructions que j'ai reçues le -1 mai 1886, et des
ordres, reçus plus tard, du lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest.

Je suis parti le 1er juin de Winnipeg, où j'ai acheté mes approvisionnements, que
j'ai fait transporter à Moosomin, sur le chemin de fer du Pacifique Canadien, où j'ai
acheté le reste de mon équipement.

L'expédition de mes approvisionnements ayant demandé quelques jours, je ne
pus partir de Moosomin que le 12 juin, et j'arrivai à Fort-Ellice dans la soirée du
même jour.

Pendant que j'étais à Fort Ellice, le lieutenant-gouverneur des territoires du
Nord-Ouest me recommanda, en réponse à une communication que je lui avais
adressée, d'arpenter la route de Fort-Ellice à Moosomin et de relier mon arpentage
à celui qu'avait fait, pendant la saison de 1885. M. Duberger, arpenteur général, et
de procéder ensuite au même travail sur la vieille route de Fort-Ellice à Fort-Qu'Ap-
pelle, su sud de la vallée, en traversant la rivière au passage d'eau de Racette, sur la
section 18, rang 9, à l'ouest du second méridien, et en remontant la dite vallée jus-
qu'à Fort-Qu'Appelie. Pour me conformer à ces directions, après avoir complété
l'arpentage de la route vers Fort-Qu'Appelle, à travers le township 17, rang 22, jus-
qu'au coin nord-est de la section 1, township 17, rang 30, à l'ouest du premier méri-
dien, je commençai celui de la route qui conduit à Moosomin, et je terminai ce tra-
vail le 8 juillet.

Le lundi, 12 juillet, je revins à la route de Qu'Appelle, et j'en repris l'arpentage
à partir du coin nord-est de la section 1, township 17, rang 30, à l'ouest du 1er méri-
dien. De cet angle de sections, la route se dirige au sud-ouest sur une distance de
17 milles environ, puis elle dévie vers le nord-ouest sur la section 9, township 33,
sur un parcours de deux milles et demi, et elle entre ensuite dans le township 16,
rang 33, à 16 chaînes environ du coin nord-est de la section 13. Sur les vingt-six
milles suivants, la route se dirige exactement à l'ouest jusqu'à ce qu'elle traverse la
section 26, township 16, rang 4, à l'ouest du 2e méridien; là elle fait un détour vers
le nord-ouest pour entrer sur la réserve sauvage du lac Croche, à quelques chaînes
à l'est du poteau de quart de section sur la limite nord de la section 31 du township
en dernier lieu mentionné.

La route continue sa course vers le nord-ouest à travers les rangs 5 et 6 de la
réserve des Sauvages et le rang 7, puis elle prend une direction plus exacte vers
l'ouest, et entre dans la vallée de la rivière Qu'Appelle sur la section 19, township
18, rang 8. Après son entrée dans la vallée, la route continue à se diriger vers
l'ouest sur une distance de six milles environ jusqu'au bureau de poste d'Ellisboro',
où elle reprend encore une direction nord-ouest et traverse la rivière Qu'Appelle sur
un pont au j N. E. de la section 18, township 18, rang 9 (à l'endroit ancienne-
ment connu sous le nom de Traverse Racette); puis se prolonge au nord de la dite
rivière, en traversant les rangs 10, 11, 12 et 13 jusqu'à Fort-Qu'Appelle. Ici je reliai-
mon arpentage à celui de M. Reid, qui va de Qu'Appelle vers le nord.

A partir de Fort-Qu'Appelle, je suivis mes instructions primitives, les sugges-
tions du lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest ne s'appliquant à mon
arpentage que jusqu'à cette ville.
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Je continuai mon travail de Fort Qu'Appelle, sur le côté nord de la rivière, par
l'arpentage de la route qui traverse le township 21, rang 14, sur la réserve Sauvage
de " Ruf Debout," y compris le pont jeté sur le ruisseau Qui-Saute. A douze
chaînes à l'ouest de ce ruisseau, la route tourne vers le nord et monte jusqu'au
sommet des berges élevées de la rivière Qu'Appelle, abandonnant ainsi la vallée dans
la section 29 du township mentionné en dernier lieu, pour suivre une coulée sur une
distance d'un peu plus de vingt ohaînes. Elle reprend ensuite sa course presque
exactement vers le nord-ouest pour traverser le township 21, rangs 15 et 16.

J'avais presque complété l'arpentage de la route à travers le township 21, rang
16, lorsque W. F. King, remplissant les fonctions d'arpenteur général, me donna
ordre d'arpenter la partie du ruisseau Qui-Saute qui forme la limite ouest de la
réserve de "Bouf Debout."

Je retournai donc, le 7 octobre, à l'embouchure du ruisseau Qui-Saute dans la
vallée de la Qu'Appelle, et le mardi suivant l'arpentage étant terminé, j'étais de
retour au township 21, rang 17, pour continuer l'arpentage de cette route. Je trouvai
en reprenant mon travail dans ce township que la route faisait un détour vers le nord-
ouest pour entrer dans la vallée du ruisseau au Plongeon, sur les sections 32 et 5,
townships 21 et 22, rang 17, à l'ouest du 2nd méridien.

En quittant la vallée du ruisseau au Plongeon, la route se dirige vers l'ouest en
traversant une région à surface plane dans le township 22, rang 18. Le pays devient
très onduleux dans le township 22, rang 19, et la route serpente beaucoup sur une
distance de huit milles; le pays alors devient plus plat et la route court plus directe-
ment à l'ouest (à travers les townships 22 et 21, rang 20, et les townships 21 et 20,
rang 21, à l'ouest du 2nd méridien), coupant la partie marécageuse du lac Plat, sur
la section 32, township 20, rang 21, à la traverse de la vieille route. Après avoir
traversé le lac Plat, je continuai l'arpentage jusqu'à la limite est de la section 36,
township 20, rang 22, et je le terminai en le reliant à la section du coin de ce
township.

TABLEAU DES DISTANCES. MILLES

De Fort-Ellice à la Traverse du P. C., à Moosomin......... 266
do au bureau de poste, à Ellisboro'......... 923
do do à Kenlis...... .. 104·0
do à Fort-Qu'Appelle...... 125-0
do au bureau de poste du ruisseau.au-Plongeon... 151-4
do do de Longlaketon............. 1712
do à la traverse du lac Long......... 177-6

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. D. GREEN, A. F.
E. DEVILLE, écr.,

Arpenteur général,
Ottawa.
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No 19.
RAPPORT DE J. L. REID, A. F.

ARPENTAGE DE LA ROUTE DE QU'APPELLE À PRINCE-ALBERT.

PORT-HoPE, ONT., 21 décembre 1886.
MOxNSIEUR,-J'ai l'honneur de présenter le rapport suivant:-
Ayant reçu le 26 mai dernier des instructions datées du 23 du même mois, m'or-

donnant de faire l'arpentage de l'ancienne route de Troy à Prince-Albert, en commen-
çant à Qu'Appelle et on passant par Humboldt pour aller joindre la branche sud de
la rivière Saskatchewan, je partis de Port-Hlope le 29 mai et j'arrivai à Troy,
(station Qu'Appelle) le 3 juin après avoir passé au delà d'une journée à Winnipeg
pour me procurer mon équipement de camp, etc. M'étant procuré des chevaux, des
charrettes, etc., à la station Qu'Appelle, je laissai le fort Qu'Appelle et je commençai
mon arpentage le 9 juin, en prenant pour point de départ l'extrémité nord du pont où
la route de Prince-Albert traverse la rivière Qu'Appelle.

Le 10 juin, je reçus votre télégramme m'enjoignant de retourner à Qu'Appelle et
de faire l'arpentage de l'ancienne route entre Qu'Appelle et le fort du même nom.
Après avoir complété l'arpentage de la route mentionnée plus haut, en remontant le
ravin, jusqu'au sommet de la berge, du côté nord de la rivière Qu'Appelle, le 12
juin, je retournai à Qu'Appelle avec mon parti le 14, et je commençai l'arpentage le
15, en partant du point où la vieille route coupe la ligne nord de l'emplacement de
ville de Qu'Appelle, etje reliai mon arpentage avec mon premier point de départ,
où la route traverse la rivière Qu'Appelle. Le 16 juin, je reçus votre télégramme
me disant de suivre la route de la malle jusqu'à Prince-Albert, et non pas la route
du sud comme le voulaient mes premières instructions. En conformité de ces der-
niriles instructions, j'arpentai l'ancienne route en passant par les Buttes de Tondre,
la Plaine de Sel, Humboldt et le Mont Carmel.

Des poteaux en bois ont été placés dans cet arpertage, marqués et accompagnés
de buttes conformément à vos instructions du 2 juin 1889. J'ai été très peu souvent
obligé de dévier de l'ancienne route pour trouver un meilleur terrain, mais je l'ai fait
fréquemment pour réduire la distance.

Nous avons nécessairement perdu beaucoup de temps, à cause des petits lacs et
des é.augs dont le pays est parsemé, pour tracer convenablement la route. J'ai
éprouvé surtout beaucoup de difficultés à retrouver les lignes, les poteaux et les
buttes dans les réserves des Sauvages, et les établissements des Buttes-de-Tondre.
Les buttes sont presque toutes détruites et les poteaux déplacés dans les arpentages
de lignes extérieures et de subdivisions.

Le 6 novembre, le soi étant complètement gelé, je discontinnai mon avpentage
pour la saison ; je me trouvais alors à vingt-quatre milles au nord-ouest de Humnboldt
et à cent soixante-deux milles de la station Qu'Appelle.

Le luodi, 8 Lcvenbre, je me mis n route avec mon parti pour retourner à la
station Qu'Apll e, où nous arrivmes dans la soirée du 17; je congédiai et payai
mes hommnes le 18, et j'arrivai à Winnipeg le 20.

Coriormémnt uec dépéche télégraphique que je reçus de vous à la station
Qu'Appelle, je pris des arrangements avec M. Casswell, doecette place, pour qu'il se
ehargât de mes chevaux pour l'hiver ; je lui laissai en soin aussi mes charrettes,
mon bckbord et mn équipement, et je pris son reçu, que vous trouverez attaché au
présent rapport.

Le coût total de cet arp entage, y compris les plans et les calculs, etc., s'élève à
$3,42l4.08.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. LESLOCK REID, A. F.
E. DEVILLE, écr.,

Arpenteur général,
Ottawa.
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No 20.
RAPPORT DE R. C. LATJRIE, A. F.

ARPENTAGE DE LA ROUTE DE SWIFT-cURRENT 1 BATTLEFORD.

BATTLEFORD, SAs., 4 janvier 1887.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que, conformément à vos instrue-

tions du 20 mai 1886, j'ai fait l'arpentage de la route entre Battleford et Swift-Current,
que j'ai commencé ce travail le 26 juin et que je l'ai terminé le 4 novembre ; je suis
parti alors pour Battleford, où je suis arrivé le 11.

Comme vous l'aviez décidé, j'ai suivi la route indiquée en jaune sur la carte que
vous m'avez envoyée jusqu'à sa bifurcation, sur la section 17, township 25, rang 16.
A partir de ce point, je suivis l'embranchement est, l'autre fourche de la route ayant
été entièrement abandonnée, parce qu'on n'y trouve pas d'eau entre La source connue
sous le nom de Source du Fer-à-cheval, sur le quart nord-ouest de la section 36, township
25, rang 17, et la Saskatchewan, sur une distance de plus de quarante milles. D'après
informations prises parmi les charroyeurs de fret, j'ai trouvé que la route primitive
avait été abandonnée dans les premiers trois mois après avoir été ouverte, et le fait que
les fourches sont marquées sur le plan de township indique aussi que cette route a été
en usage avant d'être arpentée. Il est bon de faire observer ici que la route entre
Battleford et Swift-Current a été tracée pour la première fois, en mai 1883, par
Goodwin Marchand, dans l'intérêt des marchands de Battleford. Ce n'était à propre-
ment parler qu'une route d'exploration et elle a été changée de temps à autre à mesure
que le pays est devenu plus connu. En 1884, le conseil du Nord-Ouest a employé
Peter Ballendine, citoyen de cette ville, maintenant décédé, pour tracer et indiquer
par des poteaux un chemin plus court. C'est au sud du Bois de Soixante Milles qu'il
a fait le changement le plus considérable; à quatre milles et demi environ au delà de
ce point, il abandonna la route actuelle pour suivre le pied des hauteurs dites "Bad
Hills " et retomber dans la première route en face de la station de la malle, à trente-
cinq milles environ au nord de la Saskatchewan du Sud. Les charroyeurs de fret qui
ont suivi cette route m'ont informé qu'ils gagnent une journée de marche en la suivant,
parce qu'elle est plus courte et que les rampes sont plus douces. Elle a dû être
abandonnée, cependant, pendant la saison passée à cause de la rareté de l'eau. L'été
dernier a été une saison de vents exceptionnels, il a aussi été excessivement chaud
pendant les premiers mois, l'eau a disparu, en conséquence, dans tous les étangs, les
lacs sont devenus à sec et les sources ont tari, Le lac indiqué su- la carte' sous le
nom de lac de l'Ours Blanc est presquo sans eau, on n'en aperçoit pas de la route.
Le plan de township indique comme étant couvert d'eau le point où la route traverse
la vallée; mais Laronde qui a servi comme guide dans La police chval pendant
sept ans, dit qu'il n'a jamais eu connaissance que l'eau ait couvert la route, sauf au
pintemps los de la fonte des neiges, lorsqu'elle reste quelque temps à la surface.

Je dois dire que le lac alcalin dont l'existence est indiquée ur la carte, dans les
sections 22 et 23, township 25, rang 17, était complè:ement à sec ce été, et qu rien
ne prouv qu'il se soit étendu à une distance de quatre ou cinq chaîes de la route
quoiqu'elle paraisse passer, d'après la carte, à travers un terrain couvert d'eau. On
a tracé ttc année une nouvelle route, part de celle que j'ai arpentée, au nord de
la vallée du lac à l'Ours Blanc, et traversant le plateau beaucoup plus à l'est, et plus
près du lac tel qu'il existe actuellement, elle retombe dans la route que j'ai suivie à
quatre mailles environ au nord de la rivière ; ce tracé raccourcit la route de quatre
milles à lieu près, et donne de l'eau à quinzu milles de la rivière, tandis qu'il n'y en a
pas sur la route actuelle; ceux qui suivent cette dernière doivent aller à deux milles à
l'est pour s'en procurer à une source qui se trouve près de l'angle nord-est de la sec-
tion 5, township 22, rang 15.
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Après avoir traversé la rivière, j'ai suivi la route telle qu'indiquée sur le plan
-Pendant quatre milles environ, quoiqu'elle ait été abandonnée depuis si longtemps
qu'elle est oblitérée en beaucoup d'endroits. Elle monte sur la colline, et la rampe
est tellement forte qu'elle est impraticable pour les voitures chargées, et qu'une char-
rette vide ne peut y passer que difficilement. Cette colline se trouve à l'ouest d'une
profonde ravine; la route, pour l'éviter, dévie à l'ouest presque jusqu'à la ligne est de
la section 20, township 19, rang 15. Cinq milles plus loin, elle se trouve à deux
milles de la traverse, et la station de Swift-Current est à huit milles à l'est. Croyant
ce tracé inconvenable, je consultai les colons, qui me dirent, (les charroyeurs de fret
partageaient la même opinion,) qu'ils préféraient la route suivie actuellement; quel-
ques-uns désiraient la voie établie presque au sud de. la traverse et franchissant la
ravine telle qu'indiquée sur la carte.

La route est suivie actuellement par les voitures légères, mais ne peut servir aux
gens qui transportent le fret sans être améliorée; on m'a dit qu'il avait été souscrit
assez d'argent pour y faire les améliorations nécessaires, qu'on ne les avait pas faites
parce que les colons craignaient que la route fut établie ailleurs et que leurs travaux
se trouveraient perdus, mais qu'elles seraient faites certainement si la route était
permanente. J'allai à Régina avec la carte des différentes routes, que je soumis au
lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest, conformément à vos instructions
et Son Honneur me conseilla de prendre la route généralement suivie par le public.

Le tracé aurait pu être redressé cette année en beaucoup d'endroits, mais les
terrains humides se trouvant alors desséchés, il était difficile d'établir un tracé qui
pût convenir pendant les saisons pluvieuses, et je crus convenable de suivre l'an-
cienne route. Le township 24, rang 16, où le lac et les marais indiqués sur la carte
dans les sections 23, 24, 25 et 26 sont complètement à sec, offre un exemple remar-
qable de cet état de choses, de même que les sections 1, 2, 10 et 11 du township 16,
rang 14. En d'autres places des terrains mous et alcalins sont indiqués, tandis qu'ils
sont très fermes à présent.

Je commençai mon relèvement à partir du coin sud-ouest de la Septième rue et
de la quatrième Avenue ouest, au sud de la rivière à la Bataille, et je suivis conti-
nuellement la limite ouest du terrain alloué pour les chemins.

A Swift-Current il m'a été impossible de trouver aucun des poteaux indiquant
les lots de ville, le plan de l'agent préposé à la vente de ces lots n'indiquant ni longi-
tude ni latitude, et je n'ai pas pu, en conséquence, relier mon arpentage à aucune des
rues qui sont tracées parallèlement ou perpendiculairement à la voie du chemin de
fer. La course 377,378 du relèvement du chemin de fer suit la direction générale des
collines au nord de la ville, et doit couper une ou plusieurs de ses rues.

La distance totale de Battleford à Swift-Current par la route telle que je l'ai
arpentée est de 183·85 milles. Celle du bureau de poste de Battleford au point de
départ de mon arpentage est de près de 1-75 mille.

J'ai rapporté mon ouvrage de chaque jour sur une échelle de 20 chaînes au
pouce, et j'ai fait des tables de latitude et de différences de longitude pour le relève-
ment et pour la location actuelle de la route que j'ai comparés l'une avec l'autre.

J'ai aussi comparé la direction de la route avec mon relèvement plusieurs fois
par jour, lorsque la chose était possible, Il m'a été impossible d'obtenir d'abcrd les
tables nécessaires, et il m'a fallu vérifier le tracé par des observations de la Polaire,
mais plus tard j'ai toujours pris la hauteur du soleil, pendant que je faisais le tracé,
lorsque le ciel était pur.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. DV1L LE, écrB, R, C. LAURIE, A. F.

Arpenteur général,
Ottawa.
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No 21.
RAPPORT DE C. A. B[GGER, A.F.

ARPENTAGE DE LA ROUTE ENTRE LA RIVIERE DU DAIM-ROUGE ET LE FORT-M'LEOD.

CALGARY, 2janvier 1887.
MoNSIEUR,-J'ai reçu le 31 mai vos instructions m'enjoignant de faire l'arpen-

tage, et de fixer le cours de la route d'Edmonton, à partir de la rivière du Daim-
Rouge jusqu'à Calgary et de là jusqu'à McLeod; et de celle de McLeod à la traverse
des Pieds-Noirs. J'ai commencé mes travaux le 16 juin.

La route de la rivière du Daim-Rouge à Calgary a été complètement arpentée,
et l'extrémité de cette route à Calgary a été reliée à l'arpentage exécuté par M.
Bélanger, arpenteur fédéral.

Entre Calgary et l'Anse-au-Poisson, les colons ont clôturé la plus grande partie
de l'ancienne route, ne laissant que l'espace nécessaire à une voie publique.

L'examen de cette route me montra qu'elle traversait une fondrière qui devait
être impraticable à certaines saisons de l'année. Ceci fut rapporté au lieutenant-
gouverneur, qui accorda de l'argent pour l'amélioration de cette partie de la route--
les dépenses devant être surveillées par les députés de Calgary au conseil du Nord-
Ouest.

L'arpentage de la route de l'Anse-au-Poisson à McLeod a été terminé au com-
mencement de novembre.

Je reçus alors de nouvelles instructions m'enjoignant de faire certains arpen-
tages sur le ruisseau du Moulin. Cet ouvrage a été passablement difficile, le pays
étant très accidenté et couvert en grande partie de bois épais de saule et de peuplier.
Je terminai ce travail le 18 décembre. Dans la semaine suivante le temps a été très
mauvais, et nous avons souffert considérablement pendant le voyage de retour à
Calgary.

Pendant que nous étions campés à McLeod, attendant des ordres, nous éprouvâ-
mes une furieuse tempête de neige (blizzard) pendant la nuit, et deux de nos ponies
se perdirent. La tempête continua pendant plusieurs jours, et nous fûmes obligés de
Continuer notre voyage sans ces chevaux. Un Métis les trouva et nous les ramena
plus tard.

La région où nous avons opéré a été si souvent et si bien décrite par différents
arpenteurs qu'il n'est pas nécessaire d' en parler.

Je dirai cependant que le développement de cette partie du Nord-Ouest a dépassé
les espérances générales. Depuis Calgary jusqu'au ruisseau aux Moutons, on ren-
contre de belles fermes dans toutes les directions, et les récoltes ont été des plus
satisfaisantes pour tous les colons.

Au sud du ruisseau aux Moutons, le pays convient surtout à l'élevage des ani-
maux, et de nombreux troupeaux de bétail errent en liberté. D'après les apparences,
je suis porté à croire que le succès de cette industrie est parfaitement assuré.

J'ai laissé mon équipement aux soins de M. Lineham, de Calgary.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

C. A. BIGGE R, A. F.
E. DEVILLE, écr.

Arpenteur fédéral,
Ottawa.
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No 22.

RAPPORT DE GEO. P.]ROY, A. F.

ARPENTAGE DE LA ROUTE ENTRB LA RIVIÈRE DU DAIMI, ROUGE ET EDMONTON.

QUÉBEC, 29 décembre 1886'

MoNsIEUR,.-CConformément aux ordres rCçus de votre bureau et datés du 20 mai
dernier, je partis de Québec au commencement de juin pour faire l'arpentage de la
partie de la route, entre Calgary et Edmonton, qui se trouve au nord de la rivière
du Daim-Rouge. J'arrivai à la traverse de cette rivière le 28 du même mois, ayant
perda plusieurs jours à Winnipeg pour trouver un convoi, et ayant été retenu pen-
dant quelque temps à Calgary par l'achat de l'équipement et des autres choses dont
j'avais besoin pendant l'expédition. Les préparatifs nécessaires au commencement
de l'arpentage consumèrent une autre journée, mais enfin le parti tout entier était en
campage le 30.

Je devais suivre la direction générale de la route et je trouvai que de fait elle
avait été traeée de la meilleure manière possible.

Vu l'immense trafic qui va probablement se faire à l'avenir sur cette route, je
me prgposai de la diriger aussi droit que les circonstances le permettraient entre le
Daim-Rouge et Edmonton, ses deux termini, sans perdre de vue cependant les avan-
tages d'un bon fond, de rampes faciles et de terrains bien égouttés. Je devais aussi
prendre en considération la possibilité de réduire le nombre des angles qu'elle formait,
et ne pas oublier qu'elle était allongée en bien des endroits par des courbes autour
d'un terrain mou, d'un petit marais ou d'une légère élévation de terrain, de peu de
conséquence dans la plupart des cas.

Mes lignes passent directement à travers ces obstacles, car les voyageurs passent
où il leur plaît dans un pays qui n'est pas encore établi, et plus tard les colons amé-
liorent la route pour satisfaire le public. Cependant, j'ai tâché autant que possible,
sauf en cas de nécessité absolue, d'éviter les endroits qui auraient exigé trop de travail,
quelques fossés, quelques ponceaux, une légère coupe, ou quelques fagots jetés dans
des endroits où le sol n'est pas assez ferme, sont tout ce qu'il faudra pour éviter de
longs détours.

La contrée n'étant pas encore colonisée, il n'y eut aucune opposition à rencontrer,
msuf dans un ou deux cas, dont je parlerai plus loin.

Après avoir relié mon arpentage à celui que M. Bigger avait fait de la même
route au sud de la rivière du Daim-Rouge, et à l'arpentage de subdivision du town-
ahip 38, rang 28, je traçai la route le long de la rive nord de ce cours d'eau à une
distance de mille pieds environ, de manière à comprendre sur le terrain publie le
mouillage et le débarcadère de la traverse ainsi que l'atterrage du gué. Je fis exacte-
ment la même chose à l'autre extrémité de mon arpentage, sur la rive sud de la
-branche nord de la Saskatchewan; cette route a une longueur de 99 milles d'un extré-
mité à l'autre. Je terminai mon arpentage sur la 14e ligne de base, le reliant au
poteau marquant le coin des sections 31, 32, 33, 34, 35, 36 dans le rang 24, bien que
la route ne soit pas tracée jusque-là.

Comme je l'ai déjà dit, la direction générale de la route est celle que le public lui
a donnée. Dans deux ou trois cas, cependant, j'ai laissé le nouveau tracé pour suivre
l'ancien.. La première fois, je l'ai fait pour éviter un long détour qu'elle faisait pour
prendre le pont du ruisseau du Gros-Caillou, dans le township 47, rang 24, construit
loin de l'ancienne route sans raison apparente, attendu que la berge près du gué est
aussi bonne que partout ailleurs. Ceci ne causera aucun dérangement, parce que le
pont tel qu'il st à présent est dans une condition dangereuse.
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La même chose est arrivée au ruisseau de la Terre-Blanche; un pont a été cons-
truit loin de la route suivie par le trafio, probablement à cause de la hauteur de la
berge en cet endroit et pour le. mettre hors d'atteinte lors des hautes eaux. La
construction d'une nouvelle route de deux milles pour aller au pont serait très
coûteuse, et si le ruisseau changeait son lit les approches du pont se trouveraient
inondées aussi sûrement que celles d'un nouveau pont à l'ancienne traverse, où tout
le trafic léger se porte à présent. Ici comme au ruisseau du Gros-Caillou, il serait
moins coûteux de construire un nouveau pont qu'une route nouvelle, et j'ai suivi
l'ancienne, qui est la"plus courte et la meilleure des deux.

Le chemin est bon sur toute la distance, même dans son état actuel, et il faudJrait
moins d'ouvrage pour en faire un chemin de première classe sur ces 99 milles, que
pour construire 10 milles de nouvelle route dans un tel pays. Quelques millier& de
piastres dépensées dans les mauvais pas le rendraient tel qu'on pourrait y voyager
promptement et facilement. J'attirerai votre attention sur certains points où des
travaux immédiats seraient très utiles, surtout dans la saison du printemps.

Une coupe devra être faite dans une colline sur la rive dela rière du Daim-
Rouge, de manière à ce qu'elle puisse servir également à ceux gi, traversent à gué
et à ceux qui la franchissent au passage d'eau. A un mille plus oin un ponceau de
6 x 6 pieds avec remblai de chaque côté raccourcirait la rampe et serait très utile.
A cinq milles de la rivière (du Daim-Rouge) à la tête de deux marais, la route
traverse un petit ruisseau qui les relie.

Sur un espace de 100 pieds de chaque côté de ce passage, le terrain est mou et
devrait être recouvert de bois rond de manière à faciliter lo passage en tout temps de
l'année. Au printemps les charrettes et les wagons s'embourbent quelquefois en cet
endroit. Aprè- avoir traversé le pont de la rivière de l'Aveugle, la route se bifurque
à trois milles au-dessus de la station Bainet, qui se trouve à 17 milles du Daim-iRouge.
L'embranchement de l'ouest faisant un détour d'un mille, traverse une contrée acci-
dentée, des collines escarpées et de profondes vallées, tandis que celui de l'est suit la
base des coliices et va rejindre l'autre trois milles plus loin. Cet embranchement est
plus plan, le terrain est meilleur, et il est beaucoup plus court que l'autre ; mais
immédiatement avant la jonction des deux bi anches de la rouie, à l'endroit où la
voie passe à l'extrémniié d'un éperon de colline entre deux fondrières qui reçoivent
tous les filets d'eau environnants, il y a un espace de 50 pieds qui est toujou's man-
vais. Un bon pontage en bois rond ici épargnerait un long détour, et les dangers
d'un chemin à pentes latérales sur des collines escarpées, et qui ne serait jamais boa
d'ailleurs, quelque amélioration qu'on y fasse.

Plus loin, au côté nord du ruisseau du Loup, il faudrait un fossé et un pontage
en bois rond sur une distance de 100 pieds environ. Ensuite la route est traversée,
jusqu'aux collines de l'Ours par de nombreux cours d'eau de 1 à 10 pieds de largeur
qu'un wagon peut f acilement franchir, mais qui rendent la route tant soit peu difficile.
Mais à l'exception de deux ou trois des plus larges ruisseaux dont les berges sont un
peu élevées, des ponts, à moins d'être constamment veillés, nuiraient plutôt qu'ils ne
seraient utiles, parce qu'un trafic constant forme des fossés aux approchea de ces
ponts, et que ces fossés avec le temps deviennent aussi larges que le ruisseau même.

Il faudra aussi faire une coupe de chaque côté du ruisseau de la Pierre-à Calumet.
M. Lucas, l'agent des Sauvages aux Buttes-de-la-Paîx, a fait une partie de ce travail,
mais elles ont besoin d'être coupées encore considérablement avant d'être réduites à
un niveau convenable.

Au delà de la traverse du ruisseau du Gros-Caillou, dont j'ai déjà parlé, le pre-
mier obstacle que l'on rencontre est le ruisseau de la Plaine-Marécageuse, de dix pieds
de large et d'un pied de profondeur; il faudrait un pont à cet endroit. On arrive
ensuite à la rivière de la Terre-Blanche, après avoir traversé une étendue de brous-
sailles où la route est passable quoiqu'elle ne soit pas dans la meilleure condition
possible.

De la Terre-Blanche à Edmonton ma ligne traverse de nombreuses buttes cou-
vertes de peupliers laissant souvent la route dans les endroits où elle fait de grands
détours pour éviter une hauteur ou pour atteindre la tête de petits ravins débouchant
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sur la rivière. Je coupai plusieurs de ceux-ci, parce qu'un léger travail mettra la
route tout à fait passable et fera éviter beaucoup de ces détours. Cinq milles après
avoir dépassé les broussailles, on atteint les collines élevées et à pentes rapides de la
Saskatchewan. J'ai suivi la route actuelle en descendaùt ces collines, espérant qu'avec
le temps elle sera nivelée de manière à en faire un bon chemin.

Je dirai un mot maintenant des intérêts privés des colons, qui sont rares sur cette
route. Le pont sur la rivière à la Bataille, dans la section 4, township 43, rang 25,
a été construit à un mille et demi de l'ancienne route, ce qui a occasionné un chan-
gement de route sur une distance de quatre -milles au sud du pont, et de six milles au-
dessus, les deux routes se conftndant encore sur la section .35 du même township et
traversant la réserve du chef "Bobtail." M. Aylwin, qui tient le bureau de poste de
Hollbrooke, est établi sur le quart sud-ouest de la section 34; sa maison est bâtie sur
la vieille route. En suivant la nouvelle route, je frappai le méridien entre les sec-
tions 34 et 35 à un mille et demi au sud de la demeure de M. Aylwin ; je le suivis sur
une certaine distance, puis je tournai de nouveau à l'est, et je retombai dans la route
abandonnée à un demi-mille au nord-est de chez M. Aylwin. Ce monsieur me de-
manda de suivre le méridien qui borne sa propriété vers le nord jusqu'à l'ancienne
route et d'utiliser celle-ci jusqu'au nouveau chemin. Le chemin du méridien bien
travaillé et débarrassé des broussailles serait meilleur que l'ancienne route, parce
qu'il passe sur un terrain plus élevé, mais il faudrait faire des travaux immédiats sur
le chaînon qui le relierait à l'ancienne route, et de plus la distance se trouverait aug-
mentée, en conséquence je plaçai les poteaux et les buttes sur la route à partir du
pont. Cependant après avoir reçu des ordres à ce sujet, je soumis le cas à Son Hon-
neur le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, lui laissant la décision
de la question. Je ne l'ai pas encore reçue. C'est là à peu près tout le trouble que
j'ai eu avec lep colons au sujet de mes lignes.

Quoique j'aie ou occasion de traverser plusieurs de leurs réserves, je n'ai jamais
eu de diflicultés avec les Sauvages. Dans certaines occasions, mes poteaux ont été
arrachés et quelques buttes ont été détruites, mais rien de plus.

J'éprouvai beaucoup de difficultés à trouver les lignes de sections traversées par
mon arpentage, j'ai perdu beaucoup de temps à la recherche des buttes, et cela m'a
retardé considérablement dans mon travail. J'avais, cependant, terminé cet arpen-
tage le 9 octobre.

Sans entrer dans une longue description du pays que j'ai parcouru, je puis dire
qu'il est magnifique et offre un agréable contraste avec l'aspect monotone des prairies.
Rien n'est uniforre ici, de beaux bois et des cours d'eau nombreux varient agréable-
ment le tableau dans toutes les directions. Une herbe longue et riche couvre le sol,
qui est presque partout d'une qualité supérieure, et de superbes récoltes de foin peu-
vent être faites le long des fondrières, que l'on rencontre très fréquemment. Le gibier
est abondant. C'est, à tout prendre, la plus belle partie du pays que j'aie encore vue.

Outre l'arpentage de cette route, j'avais aussi reçu instruction d'arpenter l'éta-
blissement qui existe sur la rive est du lac aux Castors, de manière à donner à chaque
lot un front sur le lac, et à circonscrire autant que possible les améliorations de chaque
colon dans un même lot. Pour faire ce travail, je laissai Edmonton le 11 octobre, et
j'étais campé à l'est du lac quelques jours plus tard. Le seul colon que je trouvai
dans l'endroit était un vieux chasseur, un Métis du nom de Whitford. Les autres
colons étaient dispersés dans toutes les directions, attendant pour recevoir, comme
l'un d'eux m'en a informé, qu'ils aient fait assez d'argent pour rétablir leurs demeures.
Sans entrer dans aucun détail, je me bornerai à dire qu'après avoir examiné la subdi-
vision faite par M. Gosselin, A F., et l'emplacement des fermes, et voyant que nuls
intérêts n'étaient en conflit ou qu'il n'y en avait du moins que très peu, je crus
qu'aucune subdivision nouvelle ne serait préférable à celle déjà faite, et je ne jugeai
pas à propos de faire aucnn changement à l'arpentage régulier. De plus, tous les
colons, d'après ce que j'ai appris de deux d'entre eux, sont parfaitement satisfaits de
cet arpentage, et vont bientôt revenir sur leurs lots.

Après ce voyage, je me dirigeai vers le sud, arrivant à Calgary le dernier jour
d'octobre. Je mis mon équipement en magasin dans cette ville, et je partis pour l'est
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le 3 novembre, satisfait de mon travail pendant une saison agréable, dans un beaa
pays et un climat superbe.

Votre très obéissant serviteur,

GEO. P. ROY, A.F.
E~. DEVILLE, éor.,

Arpenteur général,
Ottawa.
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No 23.
RAPPORT DE C. E. WOLFF, A. F.

ARPENTAGE DE SUBDIVISION AU RUISSEAU PINOHER, ALBERTA.

OTTAwA, 27 novembre 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre le rapport suivant de l'arpentage de-

subdivision des townships 7, 8 et 9 du rang 1 à l'ouest du 5e méridien initial, et dese
townships 9 et 7, rang 2, ouest,

Ayant formé mon parti à Pincher, le 5 août, je commençai mon travail sur le
township 9, rang 1. En tirant la ligne de township au nord à partir de l'angle
nord-ouest du township 9, je tombai à 8-31 chaînes au nord du coin de township sur
le 5o méridien. Incapable de localiser l'erreur, je fis un nouveau chaînage de la
ligne méridienne entre les rangs 1 et 2, au nord de la troisième base, et je trouvai
que la distance et la direction étaient exactes. Je reliai alors mon arpentage au coin
du township, tel que je le trouvai, sur le 5e méridien initial. Plus tard, me confor-
mant aux instructions ci-jointes, je tirai de nouveau la ligne nord du township sur
son azimut exact.

Ne trouvant la ligne de correction, telle qu'établie par l'arpenteur fédéral
Armstrong, nulle part près de sa position exacte, ni dans le rang 1 ni dans le rang 2,
j'établis exactement la limite nord du terrain alloué pour le chemin sur la ligne de
correction à travers les rangs 1 et 2, la reliant, suivant les instructions ci-incluses,
aux poteaux de la ligne de correction que j'avais fixé.

N'ayant pu me procurer de barres ou poteaux en fer à Medicine-Hat (voir la
déclaration ci-jointe), je dus.me servir de poteaux en bois dans tout mon arpentage.

Je recommanderais respectueusement que l'on se servît de poteaux en bois dans
cette partie du pays, parce qu'ils sont moins sujets à être enlevés. Les buttes sont
bientôt défaites par le bétail dans une région aussi couverte d'animaux que celle-ci.
Ils suivent quelquefois les hommes qui les élèvent, les détruisant à mesure qu'elles
sont construites. Ils foulent aux pieds les feuilles métallique, portant les marques
d'arpentage jusqu'à les rentre méconnaissables, puis d'un coup de cornes ils envoient
voler au loin le poteau de fer, qui se trouve perdu dans l'herbe. En outre les blancs
et les Sauvages également trouvent souvent à utiliser ces tubes en fer. Lespoteaux
de bois, bien qu'ils soient sujets aussi à être déplacés, sont aisément retrouvés parce
qu'ils sont plus gros que les autres.

Beaucoup de colons ont traversé la frontière, venant des Etats-Unis, pendant ces
deux dctrières années, préférant le climat et le sol à ceux des Etats.

A cause de leur absence temporaire, je n'ai pas reçu de déclarations de tous les
colons.

J'ai observé attentivement certaines parties du sud du district d'Alberta, et
depuis l'automne de 1882 je trouve qu'en beaucoup d'endroits où les animaux sont
nombreux, l'herbe n'est ras à présent aussi abondante qu'elle l'était, alors les pro-
priétaires de ranches pouvaient récolter le foin dont ils avaient besoin à peu de dis-
tance de leurs demeures. Maintenant beaucoup d'entre eux sont obligés de le
couper à plusieurs milles de l'endroit où ils veulent le mettre en meulons. Ceci ne
dépend pas de ce que le pays contient trop d'animaux, mais de ce que les racines
périssent par les feux de prairie et le piétinement du bétail. Dans les saisons
humides et sur les prairies brûées, je pense que le "mil" et l' "alfalfa " réussiraient
s'ils étaient semés en grattant simplement la surface du sol. Bien des gens craignent
l'alfalfa parce qu'il est difficile de s'en débarrasser ou de labourer dans les endroits
o ù cette herbe est enracinée, et aussi parce qu'on prétend, qu'en trop grande quan
tité, elle affaiblit les chevaux. Elle s'étend rapidement, c'est vrai, ce qui convient
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No 24.

RÈGLES ET ORDONNANCES DU BUREAU DES EXAMINATEURS POUR
L'ADMISSION DES ARPENTEURS FÉDÉRAUX.

L Avant chaque session du bureau, leý papiers d'examen seront préparés par l'un
de ses membres nommé à cette finpar le bureau lui-même, et ils seront imprimés.

2. Les séances des examens auront lieu, chaque jour, de 9.30 a.m. à 12.30 p.m.,
et de 1.30 p.m. à 4.30 p n., sans interruption jusqu'à ce que les dits examens soient
terminés.

3. Il y aura une série distincte de questions pour chaque séance. A la fin de
chaque séance ces papiers seront soigneusement repris des mains des candidats, et
ceux-ci, lorsqu'un papier quelconque restera sans réponse quand la séance sera levée,
seront censés avoir failli dans cette partie de l'examen.

4. Tout candidat obtenant de l'assistance, pendant les heures d'examen, soit en
copiant les papiers d'un autre candidat ou autrement, sera de suite mis hors de con-
cours; et tout candidat qui laissera volontairement prendre copie de ses papiers, ou
qui donnera aucune assistance de cette nature, sera considéré comme étant également
coupable et subira le même traitement.

5. Toute feuille de papier portera en tête le sujet et le numéro de la question;
elle sera signée et pliée par le candidat, qui l'endossera de son nom en indiquant aussi
sur l'endos le sujet et le numéro de la question, et une réponse seulement sera mise
sur la même feuille de papier.

6. Les canqidats n'écriront sur la même ligne qu'une seule proposition géomé-
trique ou algébrique. Un seul exposé pourra, naturellement, couvrir plusieurs lignes,
mais dans aucun cas il ne sera permis d'en placer deux, ou plus, sur une même ligne.
On devra les écrire comme suit:

Si A=B
Et B=C
Donc A-=C

7. Nulle autre personne que les examinateurs et les candidats ne sera admise
dans la salle d'examen.

8. Nuls livres ou diagrammes d'aucune espèce, excepté ceux permis par le
bureau, ne seront apportés dans la salle d'examen.

9. Les candidats devront se présenter ponctuellement aux heures indiquées pour
le commencement des séances, ils ne seront pas admis s'ils arrivent plus de quinze
minutes après l'heure convenue ; nul candidat ne pourra laisser la salle pendant une
séance; cependant dès qu'il aura terminé son travail, il pourra remettre ses papiers
à l'examinateur, mais il ne pourra rentrer, s'il sort, avant la séance régulière sui-
vante du bureau.

12. Chaque candidat à un "examen complet pour admission à la qualification
d'arpenteur fédéral " devra apporter avec lui un instrument de la classe mentionnée
à la section 83 du -Manuel d'arpentage, qu'il présentera à l'examen et à l'approbation
du bureau, et il présentera aussi un plan et des notes d'arpentage, qu'il aura lui-même
fait en entier, et qui seront conservés dans les dossiers avec les autres papiers d'ar-
pentage pratique.

13. Dans l'examen des papiers présentés par un candidat, il recevra pour chaque
réponse parfaitement exacte, le nombre total de points accordés pour cette question ;
s'il fait quelque erreur, il recevra le nombre de points proportionné à la partie exacte
de la réponse ; et si la réponse est entièrement fausse, il ne lui sera alloué aucun
point. Nul candidat ne sera admis s'il n'a pas obtenu le nombre de points indiqué
dans l'annexe A, ci-jointe. Dans l'orthographe cinq points seront déduits du maxi-
mum pour chaque erreur commise, et on déduira un point pour chaque mot qui man-
quera dans la composition pour formqr un ,total de 200 mots.
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14. Les examinateurs ne laisseront connaître à aucune personne le résultat appa-
rent ou présumé des examens jusqu'à ce qu'il soit annoncé officiellement.

15. Le bureau a décidé qu'aucun de ses membres ne pourrait prendre d'élèves
régulièrement engages.

EXAMENSsSPÉCIAUx.

16. Les membres du bureau qui présideront à des examens locaux, en vertu de
la clause 88, paragraphe 5 de l'Acte des terres fédérales, recevront du secrétaire du
bureau les papiers d'examen nécessaires, et dès que tels examens seront terminés, ils
transmettront les réponses écrites des candidats au secrétaire pour qu'elles soient sou-
mises au bureau. L'examinateur local examinera de plus les candidats à l' "examen
complet pour admission à la qualification d'arpenteurs fédéraux " sur l'usage des
instruments, l'arpentage pratique, la tenue et le rapport des notes d'arpentages, ainsi
que les instruments appartenant aux candidats, et adresseront au bureau un rapport
sur toutes ces matières.

17. Les candidats qui désirent des examens spéciaux de cette nature devront
placer au crédit du receveur général les honoraires de l'examinateur, de même que
ses dépenses de voyage et du pension pendant qu'il est employé à ces examens ail-
leurs que là où il réside habituellement.

Les honoraires de l'examinateur sont de cinq piastres par jour. L'examen
préliminaire prend quatre jours, l'examen final complet six jours, et celui des arpen-
teurs provinciaux qui désirent devenir arpenteurs fédéraux, deux jours.

Ces argents de même que les honoraires pourvus par l'Acte, doivent être payés
avant la date de l'examen.

Lorsque plusieurs candidats se présentent en même temps, les honoraires et les
dépenses de l'examinateur seront divisés également entre chacun d'eux.

18. Lorsque le ministre croit que vu le nombre de candidats, il convient de faire
faire un examen régulier allleurs qu'à Ottawa, et que tel examen sera annoncé dans
la Gazette du Canada, les candidats n'auront pas à payer les honoraires ou les dépenses
de l'examinateur.

ANNEXE A.
EXAMEN POUR ENTRER COMME ÉLÈVE CHEZ UN ARPENTEUR.

Maximum de points.
E criture,................................................................ 50
Orthographe .............. .200

Arithmétique et logarithmes...................................... 100
Algèbre............................................ . .. 100
Géométrie plane. ................................. 200
Trigonométrie rectiligne......................... 100

do sphérique ................................. .......... 100
Mesurage des superficies..... ............................ 100

Nul candidat ne sera admis s'il n'obtient un total d'au moins 475 points, y com-
pris 150 points au moins pour l'orthographe, et 30 pour 100 du maximum des points
alloués pour les autres sujets.

EXAMEN COMPLET POUR ADMISSION COMME ARPENTEUR

Points.
Géométrie plane......q.......... . ..... 100
Géométrie des solides................................, . . 150
Trigonométrie sphérique................... ...... .. 150
Division, et rapport des terrains sur le papierr............. 100
Mesurage des superficies.....................100
Description des terrains pour titres de possession.............100
Astronomie......................................................,............ 200
Arpentage pratique..................................... .b .200

Manuel d'arpentage et acte des terres fédérales................... 200
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Nul candidat ne sera admis s'il n'obtient au moins un total de 650 points, y
compris 150 points dans l'examen sur le manuel d'arpentage et l'acte des terres
fédérales et au moins 30 pour cent du maximum des points accordés pour les autres
sujets.

EXAMEN PARTIEL DES ARPENTEURS PROVINCIAUX PoUR ADMISSION À LA QUALIFICATION
D'ARPENTEURS FÉDÉRAUX.

Points.
Manuel d'arpentage et acte des terres fédérales............. 200

Nul candidat ne sera admis s'il n'obtient au moins 150 points.

EXAMEN POUR ADMISSION À LA QUALIFICATION D'ARPENTEUR TOPOGRAPHIQUE FÉDÉRAL.

Chaque papier eontient plus de questions qu'il n'est nécessaire; le candidat
pourra choisir celles qui lui donneront le nombre total de points alloués.

Points.
Algèbre.....,,.. ..................................... 50

Trigonométrie rectiligne............................................... 50
" sphérique........................... 50

Géométrie des plans coordonnés.............80
Théorie des limites, et sections de sphéroïdes...................... 50
Calcul différentiel................ . .. . .. .. . . 50
Explorations géodésiques....... ......... 150
Projections............................. ......... *100

Astronomie................... ...................... .............. 250
Méthode des Plus Petits Carrés...... .................................. 80
Système d'arpentagé, arpentage par méthode de cheminement,

au mécromètre, etc.. ................ .... 150
Description et usage des instruments............... 150
Minéralogie et géologie. .................................. 50
Nivellement tiigonométrique......................................... 50
Magnétisme .................... ............. . r ê ... . 50

Nul candidat ne sera admis s'il n'obtient un total de 850 points.
Par ordre du bureau des examinateurs,

P. B. SYMES, secrétaire.

PROGRAMME DES SUJETS DES DIVERS EXAMENS SUBIS SUR
'ARPENTAGE.

Le programme suivant a été préparé par ordre du bureau des examinateurs
pour l'admission des arpenteurs et des ingénieurs topographiques fédéraux.

Pour l'utilité des élèves, le programme a été préparé d'après les livres de texte
suivants, mais les candidats peuvent se servis.de tout autre livre de texte, et toute
réponse aux questions proposées seront acceptées pourvu qu'elles soient oxactes et
pratiques.

LISTE DES LIVRES DE TEXTE,

Examen préliminaire-
Algèbre-Primaire de Todhunter.
Trigonométrie rectiligne et sphérique-Trigonométrie rectiligne et sphérique

de Snowbail ou de Todbunter.
Mesurages et superficies-Mathématiques de Chambers et arpentage des

terres par Gillespie.
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Examen des arpenteurs fédéraux-
Géométrie plane et mesurage-Géométrie de Legendre, Euclide de Todhunter

et mathématiques de Chambers.
Géométrie solide et trigonométrie sphérique--Géométrie de Legendre, Euclide

de Todhunter et trigonométrie sphérique de Todhunter.
Astronomie-Astronomie sphérique et pratique de Chauvenet.
Mesurage des superficies et division des terres-Arpentage des terres par

Gillespie.
Examen des ingénieurs topographiques fédéraux-

Mathématiques-Algèbre de Todhunter, trigonométrie rectiligne et sphéri-
que de Todhunter, sections coniques de Puckle, principes de Newton
par Frost, calculs différentiels de Todhunter.

Géodésie et projections et nivellement trigonométrique-Mathématiques de
Chambers, astronomie pratique et géodésie du lieut-col. Oliver, géodésie
de Clarke (pour référence).

Astronomie-Astronomie de Chauvenet.
Plus Petits Carrés-Astronomie de Chauvenet et ajustement des observations.
Description et usage des instruments-Astronomie de Chauvenet et "Ins-

tructions pour servir aux observateurs employés au service météorolo-
gique de la Puissance du Canada."

Minéralogie et géologie-Minéralogie et géologie du Canada Central, de
Chapman.

Magnétisme-Une bonne encyclopédie donnera beaucoup d'observations à
ce sujet; des observations suivies à un observatoire magnétique seront
encore plus utiles.

Les ouvrages de Todhunter, la trigonométrie de Snowball, les sections coniques
de Puckle et la géodésie de Clarke sont publiés par MoMillan et Cie, de Londres,
Angleterre; l'astronomie de Chauvenet par Lippincott et Cie, de Philadelphie. Les
corrections d'observations de Wright par Van Nostrand et Cie, de New-York; la
minéralogie et la géologie de Chapman et les "Instructions pour servir aux observa-
tions, etc.," par Copp, Clark et Cie, à Toronto.

PROGRAMME DES SUJETS D'EXAMEN POUR ADMISSION DES ELÈVES-
ARPENTEURS.

Ecriture et orthographe -
Le candidat écrira sur un sujet qui lui sera donné und composition de 200

mots,
Le perte de plus de 50 points entraînera le rejet du candidat.
Les candidats pourront écrire en anglais ou en français.

Arithmétique et logarithmes-
Addition, soustraction, multiplication et division. Plus grand commun

diviscur et plus petit commun multiple.
Fractins ordinaires et décinales.
Mesures de longuenr, de capacité et de superficie, poids et monnaies cou-.

rantes.
:-cires carrées et cubiques.
'usage des tables de logarithmes. Mantissa et caractéristique des loga-

rithmes.
Multipication, division, involution et évolution par logarithmes.

Algèbre-
Addition.
Soustraction.
Multiplication.
Division.
Plus grand commun diviseur.
Plus petit commun multiple.
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Usage des facteurs.
Simplification des expressions,
Fractions-Principes généraux.
Réduction des fractions.
Addition, soustraction, multiplication et division des fractions.
Equations simples de deux quantités inconnues.
Equations carrées et équations résolues comme les équations carrées.
Problèmes dont la solution dépend des équations .algébriques.

Géométrie plane-
Eléments d'Euclide, les quatre premiers livres, le sixième livre et les défini-

tions du cinquième, ou la géométrie de Legendre, ses quatre premiers
livres. Preuve des propositions.

Questions sur les propositions, leurs applications pratiques, et les proposi-
tions arithmétiques et algébriques correspondant aux propositions qui
ont relation aux longueurs de lignes ou de superficies.

Trigonométrie rectiligne-
Mesure des angles et des arcs. Rapports trigonométriques-Sinus, tangente

et sécante. Formules fondamentales.
Signes des lignes trigonométriques.
Tables naturelles et trigonométriques. Usage des tables.
Solution des triangles droits plans.

1. Etant donnés l'hypoténuse et un angle.
2. Etant donnés l'hypoténuse et un côté.
3. Etant donnés un angle et son côté adjacent.
4. Etant donnés un angle et son côté opposé.
5. Etant donnés les deux côtés.

Triangles obliques plans-Formules fondamentales--
1. Etant donnés deux angles et un côté.
2. Etant donnés deux côtés et un angle opposé à l'un de ces côtés,
3. Etant donnés deux côtés et l'angle qu'ils renferment.
4. Etant donnés les trois côtés.

Problèmes dont la solution dépend de la trigonométrie rectiligne.
Trigonométrie sphérique-

Formules fondamentales. Analogies de Napier.
Solution des triangles sphériques droits-

1. Etant donnés l'hypoténuse et un angle.
2. Etant donnés l'hypoténuse et un côté.
3. Etant donnés un angle et son côté opposé.
4. Etant donnés un angle et son côté adjacent.
5. Etant donnés les deux côtés.
6. Etant donnés les deux angles.

Triangles sphériques rectangles.
Triangles sphériques obliques-

1. Etant donnés deux côtés et l'angle qu'ils renferment.
2. Etant donnés deux angles et le côté inclus.
3. Etant donnés deux côtés et un angle opposé à l'un de ces côtés.
4. Etant donnés deux angles et un côté opposé à l'un de ces angles.
5. Etant donnés les trois côtés.
6. Etant donnés les trois angles.

Problèmes dont la solution dépend de la trigonométrie sphérique.
Mesurage des superficies.

Superficies des figures rectilignes, et de figures circonscrites par des arcs de
cercle.

Superficies des surfaces de cônes circulaires droits, cylindres circulaires,,
sphères, prismes, pyramides, et parallélipipèdes.
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PROGRAMME DE SUJETS POUR L'EXAMET COUPLET POUR L'ADMIS-
SION DES ARPENTEURS FÉ DÉRAUX.

Géométrie plane et mesurage-
Les quatre premiers livres des éléments d'Euclide, le sixième livre et les

définitions du cinquième, ou les quatre premiers livres de la géométrie
de Legendre.

Preuves des propositions, et des propositiors qui en sont déduites.
Questions sur les propositions.
Mesure des figures limitées par des lignes droites ou des arcs circulaires,

et des solides àsuifaces planes ou sphériques, coniques ou cylindriques.
Application de la géométrie au report de l'arpentage sur le papier et à

l'arpentage sans instruments à mesurer les angles.
Géométrie solide et trigonométrie sphérique.
Géométi ie de Legendre, ou le onz:ème livre des éléments d'Euclide. Défi-

nitions, preuves et application des propositions.
Le volume des corps solides à surfaces planes, sphériques, coniques ou cylin-

driques.
.Grands et petits cercles de la sphère.
Angles entre les grands cercles.
Propositions relatives aux angles formés par trois plans ou plus passant

par un même point et aux angles formés par leurs lignes d'intersection.
Rapport entre ces angles et les angles et côtés de figures formées sur une

surface sphérique par des arcs de grands cercles.
Propositions générales relatives aux angles et aux côtés des triangles

Fphériques-le triangle polaire.
Preuve des formules fondamentales exprimant les rapports entre les côtés et

les angles d'un triangle rectangle.
Déduction des formules pour la solutiQn des triangles à angles droits, sphé-

riques rectangulaires et à angles obliques.
les conditions d'ambiguité dans la solution des triangles sphériques.
Solution de triangles donnés et de problème qui doivent être résolus à l'aide

de la trigonométrie sphérique.
Artronomie-

La sphère céleste-Coordonnées sphériques et rectangulaires.
Premier système-Hlauteur et azimut.
Second système-Déclinaihon et angle horaire.
Troisième système-Déclinaison et ascension droite.
Quatrième système-Latitude et longitude célestes.
Coordonnées de la position de l'observateur.
Expression numérique des angles horaires en temps et arc.
Etant donnés la déclinaison et l'angle horaire d'une étoile et la latitude,

trouver la distance zénithale et l'azimut de cette étoile.
Trouver l'angle horaire, l'azimut et la distance zénithale d'une étoile donnée

à sa plus grande distance du méridien.
Trouver l'angle horaire, la distance zénithale et l'angle parallactique d'une

étoile donnée lorsqu'elle est perpendiculaire au méridien d'un endroit
donné.

Etant donnée la distan ce zénithale d'une étoile.connue à un endroit donné,
t! ouver l'angle horaire, l'azimut et l'angle parallactique de cette étoile.

Temps; jour sidéral et solaire; temps solaire apparent et moyen; temps
astronomique et temps civil.

Convertir le temps civil en temps astronomique.
Temps à différents méridiens.
Temps type au méridien.
Convertir le temps apparent à un méridien donné en temps moyens, ou le

temps moyen en temps , pparent.
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Convertir le temps solaire moyen à un méridien donné en temps sidéral
correspondant.

Convertir le temps sidéral à un méridien donné en temps moyen au même
méridien.

Trouver l'angle horaire d'une étoile à un temps donné sur un méridien
donné.

Etant donné l'angle horaire d'une étoile à un méridien et un jour donnés,
trouver le temps local moyen.

Les éphémérides ou l'almanach de marine.
Interpolation simple et interpolation par secondes différences.
Trouver l'ascension droite et la déclinaison du soleil au moment de son pas-

sage sur un méridien donné, ainsi que l'équation du temps au même
moment.

Réfraction astronomique, tables de réfraction, variations de la réfraction,
avec la pression et la température le l'atmosphère.

Correction à faire en prenant la hauteur du soleil, de la lune ou d'une étoile.
Trouver la latitude d'un endroit d'apiès une observation de la hauteur du

soleil ou d'une étoile.
Trouver le temps local et l'azimut au moyen d'une observation de la hauteur

du soleil ou d'une étoile.
Tiouver la direction du méridien par l'observation d'une étoile circompo-

laire à sa plus grande distance du méridien.
Les candidats devront être capables de prendre ces observations pratique-

ment avec un instrument, en présence du bureau, pour trouver le
temps, la latitude et l'azimut.

Mesure des superficies, et division des terres.-
Auteur recommandé. Arpentage des terres par Gillespie.
Division de terrains ayant la forme de triangles, de quadrilatères ou d'autres

figures rectilignes, en proportions données par des lignes droites tirées
suivant tout principe Indiqué.

Division de terrains de valeur variable.
Division de terrains par la plus courte ligne possible.
Rectification des limites; égalisation des limites,
Mesurage de superficies au moyen de lignes droites projetées vers une limite

dont la ligne est croche ou courbe.
Mesurage d'une superficie comprise dans un arpentage fait par la méthode

de cheminement, au moyen des latitudes et des différences de longi-
tudes.

Compasser un arpentage par cheminement. Retrouver des distances ou
_% directions perdues.

Descriptions de terrains pour titres, etc.-
Descriptions d'après les mesures et bornes.
Descriptions par sections ou subdivisions légales du système d'arpentage des

terres fédérales.
Descriptions par lots.
Dresser des affidavits quant à la position de coins de sections dont les marques

sont perdues, etc.
Déclarations légales des actions concernant leur occupation de terrains.

Arpentage pratique-
Chaque candidat devra, quelque temps avant son examen, faire l'arpentage

d'une pièce de terre n'ayant pas moins de cinq côtés, et contenant des
collines et autres traits topographiques, et présenter au bureau ses notes
d'arpentage pour cet ouvrage, écrites proprement, ainsi qu'un plan on
couleur proprement tracé par lui-même.

Le bureau conservera ces notes et ce plan.
Le candidat devra de plus apporter avec lui lors de son examen un instru-

ment de la classe mentionnée dans la section 83 du Manuel d'arpentage.
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Le Bureau l'examinera sur l'ajustement et l'usage de l'instrument, et
sur sa manière de tenir ses notes à la grosse, et de les porter ensuite sur
le papier.

Manuel d'arpentage et actes des terres fédérales-
Telles parties de l'acte des terres fédérales qui ont trait au rétablissement

des coins de sections dont les poteaux ont été déplacés, à la division des
sections régulières en fonctionnaires, et aux autres matières qui se rap-
portent à l'arpentage pratique.

PR OGRAMME DE SUJETS D'EXAMEN POUR OBTENIR UNE COMMISSION
D'INGÉNIEUR TOPOG RAPHIQUE FÉDERAL.

Algèbre-
Solution d'équations de premier et de second degré d'une ou plusieurs quan-

tités inconnues.
Inégalités.
Involution et évolution.
Quantités irrationnelles et imaginaires.
Proportion et progression.
Binôme de Newton.
Permutations et combinaisons.
Computation des séries.
Coefficients indéterminés.
Réversion des séries.
Théorème exponentiel, et séries pour les calculs logarithmiques.
Propriétés générales des logarithmes.
Probabilités-théorèmes fondamentaux avec application à la solution de

problèmes.
Trigonométrie rectiligne-

Mesurage des angles et arcs. Raisons trigonométriques. Sinus, tangente et
sécante. Formules fondamentales.

Signes des lignes trigonométriques. Fonctions trigonométriques des petits
arcs.

Fonctions trigonométriques inverses.
Tables trigonométriques, naturelles et logarithmiques. Compilation et usage

des tables.
Transformation des expressions trigonométriques.
Solution d'équations trigonométriques.
Différences des fonctions trigonométriques.
Séries trigonométriques.
Développements des sinus, des cosinus et des tangentes en termes de l'arc.
Développement de sinus 1, cosinus -, tangente -, en termes du cosinus, du

sinus et de la tangente.
Détermination de la raison de la circonférence au diamètre d'un cercle.
Théorème de De Moivré. Expression exponentielle du sinus et du cosinus.
Solution par les séries de tan x. =p. tan y, et expressions semblables.
Solution de certains triangles au moyen des séries.
Mesurage des hauteurs et des distances.

Trigonométrie sphérique-
Formules fondamentales. Analogies de Gauss et de Nadier. Le triangle

polaire.
Solution des triangles à angles droits, sphériques, rectangulaires et à angles

obliques
Superficie d'un triangle sphérique. Excédant sphérique.
Formules pour l'excédant sphérique d'un triangle.
Déduction des formules servant à la solution d'un triangle rectiligne de

celles qui servent à la solution d'un triangle sphérique.
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Solution de certains triangles au moyen des séries.
Application de la trigonométrie sphérique.

Géométrie analytique et géométrie des sphéroïdes-
Coordonnées rectangula.ires ; axes obliques ; coordonnées polaires.
Equation d'un point.
Distance d'un point à son origine ; distance entre deux points; division

dans une proportion donrée de la distance entre deux points.
Equation d'une ligne droile ; équation d'une ligne droite passant par un ou

deux points ; autres formes particulières d'équation.
Angle compris entre deux lignes droites; lignes parallèles ; lignes perpen-

diculaires ; longueur de la perpendiculaire.
Transformation des coordonnées.
Equation générale d'un cercle; formes particulières de l'équation, tangente à

et d'un point donné; normale à aucun point d'un cercle; pôle et polaire.
Intersection de deux circonférences ; axe radical.
Equation de l'ellipse rapportée à ses axes ; tangente et normale ; points où

la tangente coupe les axes ; longueur de la tangente ; point où la nor-
male coupe les axes; longueur de lanormale, foyers et leurs propriétés;
cercles auxiliaires ou eccentr;ques.

Diamètres conjugués-leurs propriétés ; équation d'une ellipse rapportée à
une paire de diamètres conjugués,

Coordonnées d'un point sur l'ellipse en termes de l'inclinaison de la normale
au grand axe à ce point ; aussi en termes =- de l'angle excentrique.

]Rayon et cercle osculateur à aucun point d'une ellipse ; rayon de la courbe
en termes de l'inclinaison de la normale à ce point ; propriété des,
cordes communes d'un cercle et d'une ellipse ; déduction de la longueur
de la corde commune de l'ellipse et du cercle osculateur.

Rayon de la courbe du méridien d'un sphéroïde, et de la section faite par un
plan, comprenant la nomale à la surface et formant aucun angle donné
avec le méridien.

Rayon de la courbe d'une section ne contenant pas la normale à la surface,
Longueurs des axes et eccentricité d'aucune section d'un sphéroïde.
Théorie des limites et calculs différentiels ; définition des limites et de

leurs raisons; exemples géométriques et analytiques.
Mesure à la superficie du cercle de l'ellipse et autres figures au moyen de

parallélogrammes ou de triangles indéfiniment petits ; périmètres des
cour bes.

Similarité des courbes; centres de similitudes.
Courbes, cercle osculateur et centre de courbe.
Différentielle et cotfficient différentiel; seconds coefficients différentiels, et

coefficients différentiels plus élevés; interprétation géométrique.
Différenciation des fonctions ; variable indépendante.
Théorèmes-de Taylor et Maclaurin.
Accroissement et décroissement des côtés et des angles de triangles recti-

lignes et sphériques.
Arpentage trigonométrique et géodésie.

Signaux-trépieds et échafauds, réflecteurs, lampes, perches et marques de
stations souterraines et à la surface du sol.

Iauteur des signaux pour une longueur donnée d'un côté, sur l'eau ou sur
un terrain uni.

Caractère des triangulations primaire, secondaire et tertiaire.
Canevas; -relevés; composition des séries de triangles; chaîne de triangles

simple; double chaîne; hexagones accouplés; quadrilatères.
Lignes de base; lignes de base auxiliaires; description de l'appareil employé

pour l'établissement d'une ligne de base; préparation de la ligne; piles
de pierre ; alignement; ajustement de l'appareil.

Mesurage préliminaire; température des tiges ; inclinaison des tiges; lignes
d'écart verticales.
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Distance à travers un ruisseau ou autre obstacle; longueur de la ligne;
réduction à la projection horizontale; réduction au niveau de la mer;
lignes de base brisées.

Mesurage des lignes de base avec un ruban d'acier; mesurage par le son;
lignes de base astronomiques.

Mesurage des angles horizontaux; observations et notes; points auxiliaires
déterminés avec un angle arrêté; réduction au centre d'une station;
correction pour la phase et l'eccentricité d'un signal.

Figure et dimensions de la terre; déviations anoc males de la ligne à plomb;
compression; eccentricité.

Réduction de la latitude pour la compression de la terre; développement de
son expression en séries.

Rayon du sphéroïde terrestre à une latitude donnée.
Longueur de la normale se terminant à l'axe à une latitude donnée.
Rayon de la courbe du méridien dans une latitude donnée.
Rayon d'un parallèle de latitude.
Longueur d'une seconde du méridien à une latitude donnée; longueur d'une

seconde du parallèle.
Superficie comprise entre deux méridiens et deux parallèles (solution

sphérique).
Réduction d'une différence de latitude sur le sphéroïde à la différence cor-

respondante sur la sphère, lorsque son rayon est égal à la normale.
Calculs des triangles. Théorème de Legendre. Excédant sphérique. Dis-

tribution des erreurs d'un triangle.
Calculs des latitudes longitudes et azimuts de points de triangulation, en

tenant compte de l'ellipticité de la terre; convergence des méridiens ;
coordonnées des points d'une triangulation rapportés au méridien et à
une ligne qui lui est perpendiculaire.

Déduction sphérique des trois formules suivantes, en se servant d'une
sphère dont le rayon est égal à la normale, la différence de latitude
étant réduite à cette sphère.

Etant donnés les latitudes et les longitudes de deux points, trouver leur
distance et azimuts de la ligne qui les.relie.

Etant donnés la latitude de deux points et l'azimut d'un point à un autre,
trouver leur distance.

Etant donnés la latitude d'un point, l'azimut de ce point à un autre et la
différence de leurs longitudes, trouver la distance entre ces deux points.

Trouver les ordonnées d'un parallèle de latitude.
La ligne géodésique et la courbe de l'alignement.

Théorie des projections et des développements-
Projections de cartes-planes, orthographiques, globulaires, stéréogra-

phiques, gnomoniques, coniques, de Mercator, et cylindriques obliques.
Projection polyconique. Rayon et longueur du parallèle développé ; cons-

truction graphique des parallèles et méridiens ; solution graphique des
triangles sphériques à l'aide de la projection stéréographique.

Formes des grands cercles, lignes d'azimuts égaux, etc., sur les différentes
projecticns.

Astronomie-
Sphère céleste- coordonnées sphériques et rectangulaires.
Premier système-Hlauteur et azimut.
Second système-Déolinaison et angle horaire.
Troisième système-Déclinaison et ascension droite.
Quatrième système-Latitude et longitude célestes.
Coordonnées de la position de l'observateur.
Expression numérique des arigles horaires en temps et are.
Etant donnés la déclinaison et l'angle horaire d'une étoile et la latitude

trouver la distance zécithale et l'azimut de cette étoile.
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Trouver l'angle horaire, l'azimut et la distance zénithale d'une étoile donnée
à sa plus grande distance du méridien.

Trouver l'angle horaire, la distance zénithale et l'angle parallactique d'une
étoile donnée lorsqu'elle est perpendiculaire au méridien d'un endroit
donné.

Etant donnée la dibtance zénithale d'une étoile connue à un endroit donné,
trouver l'angle horaire, l'azimut et l'angle parallactique de cette étoile,

Variations différentielles des coordonnées.
Temps; usage des éphémérides ; interpolation ; colologues d'étoiles.
Passage ; jour sidéral et solaire ; temps solaire apparent et moyen ; temps

astronomique et civil.
Convertir le temps civil en temps astronomique.
Temps à différents méridiens.
Convertir le temps apparent à un méridien donné en temps moyen, ou le

temps moyen en temps apparent.
Convertir le temps solaire moyen à un méridien donné en temps sidéral

correspondant.
Convertir le temps sidéral à un méridien donné en temps moyen au même

méridien.
Trouver l'angle horaire d'une étoile à un temps donré à un méridien donné.
Etant donné l'angle horaire d'une étoile à un méridien et un jour donnés,

trouver le temps local moyen.
Les éphémérides ou l'almanach de marine.
Interpolation simple.
Trouver l'ascenson droite et la déclinaison du soleil au moment de son pas-

sage sur un méridien donné, ainsi que l'équation du temps au même
instant.

Trouver le temps moyen local de passage de la lune ou d'une planète à un
méridien donné.

Trouver l'ascension droite et la déclinaison de la lune ou d'une planète au
moment de son passage à un méridien donné.

Interpolation par secondes différences.
Trouver le temps de Greénwich correspondant à une ascension droite donnée

de la lune sur un méridien donné.
Interpolation par différences d'un ordre quelconque.
Catalogues d'étoiles.
Parallaxe. Trouver la parallaxe horizontale équatoriale d'une étoile à une

distance donnée du centre de la terre.
Trouver la parallaxe en hauteur ou la distance zénithale, la terre étant con-

sidérée comme une sphère.
Lois de réfraction générales.
Réfraction astronomique ; table de réfraction.
Inclinaison de l'horizon.
Demi-diamètres des corps célestes.
Réduction des distances zénithales observées au centre de la terre.
Trouver le temps à l'aide d'observations astronomiques.

Première méthode. Par des passages au méridien.
Seconde méthode. Par des hauteurs égales d'une étoile fixe.
Faire la correction des petites inégalités dans les hauteurs.
Effet des erreurs de latitude, d'inclinaison et de hauteur sur le temps

trouvé par des hauteurs égales.
Troisième méthode. Par l'observation d'une seule hauteur ou distance

zénithale.
Effet des erreurs de données sur le temps calculé d'après une observa-

tion de hauteur.
Temps du lever et du coucher des étoiles.
Former la latitude par le moyen d'observations astronomiques

18 [PARTIE 11]

30 Victoria., A. 1887



Documents de la Session (No. 7.)

Première méthode. Par les hauteurs au méridien ou distances zénithales.
Hauteur méxidienne d'une étoile circompolaire, observée au-dessus et au-

dessous du pôle.
Trosième méthode. Par réluction au méridien quand le temps est donné,
Réduire une hauteur prise à un temps donné, au méridien.
Hauteurs circum-méridionnes.

Effet des erreurs de temps sur la latitude trouvée au moyen d'observa-
tions de hauteurs circum-méridiennes.

Qaatrième méthode. Par l'étoile polaire.
Uinquième méthode. Par les passages d'une étoile sur le plan vertical.
Sixième méthode. Par la différence d'azimuts des étoiles circompo-

laires à leur plus grande distance du méridien.
Trouver la longitude par des observations astronomiques.
Première méthode. Par le moyen de chronomètres portatifs. Expéditions

chronométrilues entre deux points.
Seconde méthode. Par les signaux. Signaux terrestres et célestes.
Troisième méthode. Par le télégraphe électrique-méthode de signaux à

l'aide des étoiles.
Quatrième méthode. Par les culminations de la lune.
Réduction des culminations de la lune au moyen des éphémérides de chaque

heure.
Description générale de la méthode des distances lunaires.
La ligne méridienne et variations du compas:-

Par le passage d'une étoile au méridien.
Par des hauteurs simples.
Par des hauteurs égales d'une étoile.
Par la distance angulaire du soleil d'un objet terrestre quelconque.
Par l'azimut d'une étoile à un temps donné.
Par le plus grand éloignement d'une étoile circompolaire du méridien.

Formules générales pour l'instrument des passages.
Trouver l'angle horaire d'une étoile sur un fil donné de l'instrument des

passages dans une position donnée de l'axe de rotation.
L'instrument de passage sur le méridien.
Ajustement approximatif sur le méridien.
Equations de l'instrumént des passages sur le méridien; intervalles entre

les fils.
Réduction au fil moyen.
Réduction à la moyenne des fils,
La constante de niveau.
La constante de collimation.
La constante d'azimut.
Passages au méridien de la lune, du soleil et des étoiles.
Passages du soleil au méridien observés à l'aide d'un chronomètre donnant

le temps moyen.
Equation personnelle; échelle personnelle.
Détermination de la latitude géographique à l'aide d'une lunette méridienne

en plan vertical.
Ajustement approximatif au plan vertical.
Trouver la la-itude par l'observation des temps du passage d'une étoile

donnée sur un fil donné à l'est et à l'ouest du méridien, l'axe de rotation
occupant la même position pendant les deux observations.

Trouver la latitude lorsque l'instrument est renversé dans l'intervalle du
passage à l'est et à l'ouest de la même étoile dans la même nuit.

Trouver la latitude par l'observation des passages d'une étoile en plan
vertical à l'est et à l'ouest du méridien, lorsque l'instrument est ren-
versé à chaque passage entre les observations de l'étoile sur les côtés
opposés du plan vertical (méthode de Strue).
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Instrument pour trouver la hauteur et l'azimut.
Le télescope azimutal.
Méthode de Talcott pour trouver la latitude.
Correction à faire pour le niveau.
Réduction au méridien.
Choix d'étoiles.
Déterminer la valeur d'une division du niveau.
Trouver la valeur d'une révolution du micromètre.
Application de la lunette méridienne portative comme télescope zénithal.

Méthode des Plus Petits Carrés-
Valeur la plus probable de la quantité déterminée par des observations

directes, de poids égaux et inégaux.
Erreurs probables et moyennes d'une observation, erreurs probables et

moyennes de la moyenne des observations. Moyenne des erreurs.
Définitions et formules. Application des formules.

Erreur probable de la somme ou de la différence de deux quantités.
Observations indirtetes. Formation des équations de condition simples.

Formation des équations normales. Trouver la valeur des observations.
Valeur des résultats. Erreurs moyennes et probables des résultats.

Système d'arpentage des terree de la Puissance-
Arpentages par cheminement, au mcroi-ètre et de reconnaisance.
La partie du manuel d'arpentage qui n'est pas comprise dans le programme

d'examen pour commission d'arpenteur fédéral.
Compilation et usage des tables contenues dans le Manuel d'arpentage.
Trouver d'api ès les tables la largeur de l'est à l'ouest de tout township régu-

lier à sa limite nord ou sud ou en aucun autre point.
Trouver la largeur d'un township fractionnaire adjoignant un méridion ini-

tial, ou délimité d'après un autre système d'arpentage.
Trouver la longueur d'un accroc sur une ligne de correction.
Trouver la longueur de l'accroc nécessaire au tracé des lignes d'écart à

l'entour d'un lac, etc.
Etant donré la position d'an point relatif à une section, un township ou un

rang, trouver sa latitude et sa longitude, et réciproquement.
Mesurage des distances au moyen du micromètre prismatique à double

réfraction, du micromètre à objectif divisé, des fils du stadia, de micro-
mètre à fil mobile ou de l'odomètre.

Détermination de l'orientation d'une traverse faite au moyen du compas
magnétique solaire ou du sextant.

Observations pour l'azimut et précautions nécessaires.
Méthode à suivre pour l'arpentage rapide d'un district au moyen d'observa-

tions astronomiques de latitude et de longitude.
Théorie et usage des instruments-

Télescope-pouvoir grossissant. Champ de vision. Clarté des images pro-
duites par le télescope, et intensité de leur lumière. Aberration sphé-
rique et chromatique. Oculaires achromatiques ; oculaires diagonaux.
Mesurer la puissanua grossissante d'un télescope.

Du mesurage des angles et des arcs en général; ceoicles, micromètre, niveau,
vernier, microscope parlant. Erreurs de courses. Excentricité des
cercles gradués. Trouver l'eccentricité.

Micromètre à fils. Trouver la valeur angulaire d'un tour de la vis micro-
métrique. Le niveau.

Instruments servant à mesurer le temps. Chronomètres-montage et trans-
port. Correction pour la température; comparaison des chronrimètres
-comparaison par battE ments coïncidents.

.lorloges-L'électro-ehronographe.
Le sextant et autres instruments à réflexion.
Ajustenient du grand miroir.
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Ajustement du petit miroir.
Ajustement du télescope.
Correction d'index.
Mesurer la distance angulaire de deux objets à l'aide du sextant.
Observer la hauteur d'un corps céleste avec le sextant et un horizon artifi-

ciel.
Mesurer une hauteur d'un corps céleste au-dessus de l'horizon de la mer.
Méthode d'observation de hauteurs égales av c le sextant.
Examiner les verres colorés.
Le cercle à iéflexion simple.
Le cercle à réflexion répétiteur.
Le cercle prismatique à réflexion et le sextant.
La lunette méridienne.
Ajustement de la lunette méridienne. Inégalité et irrégalité des pivots.

Oculaire de collimation.
Ajustement et méthode de se servir de l'instrument employé pour trouver

l'altitude et l'azimut, et du télescope zénithal.
Description générale du thermomètre à mercure.
Calibrer le tube et manière de le remplir.
Graduer un thermomètre d'après l'échelle de Fahrenheit.
Autres thermomètres. Réduction des degrés Fahrenheit en degrés centi-

grades, et réciproquement.
Corrections d'index.
Distribution de la chaleur par conduction, convection et radiation; condue-

tibilité et pouvoir de radiation.
Définition de la saturation.
Description générale du baromètre à mercure; mesure de la pression ations-

phérique.
Capillarité dans les tubes de différents diamètres.
Correction pour variation de température du mercure.
,Correction pour la latitude et la hauteur.
Manière de mesurer la hauteur de la colonne de mercure.
Correction pour l'expansion de l'échelle.
Correction pour la capacité; nécessité de la-comment l'éviter.
Réduction au niveau de la mer.
Empaquetage et transport d'un baromètre.
Défauts auxquels sont sujets les baromètres -comment y remédier.
Baromètre anéroïde-Mode d'action et ajustement.
Thermomètres à esprit de vin-leurs avantages et leurs défauts.
Thermomètres à maxima et à minima-Manière de l'installer.
Précautions à prendre pour les lectures du thermomètre.
Méthode à suivre dans l'emploi des thermomètres pour s'assurer de la tempé-

rature de l'air.
Observations hygrométriques-thermomètre à boule mouillée.
Action du thermomètre à boule mouillée, et précautions à prendre quand on

s'en sert.
Humidité relative-Degré de température où la rosée commence à se dépo.

ser.
Udomètre en usage aux stations canadiennes du servicei météorologique.
Mesure de la neige.
Direction et vélocité du vent.
Différentes espèces d'appareils de girouettes employés.
Méthodes par lesquelles la direction de la girouette est communiquée à l'appa-

reil régistrateur.
Anémomètres-Description des différentes espèces.
Considérations générales relatives à la position et à l'usage des anéminomtres.
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Enregistrement des observations météorologiques; description du district,
des bâtisses, de l'instrument et de son exposition.

Registre journalier-Tableaux mensuels, annuels et séculaires.
Minêralogie et géologie-

Caractères physiques et chimiques des minéraux; surtout de ceux qui entrent
largement dans la composition des roches métallifères, connues sous le
nom de minerais ou qui possèdent quelque valeur économique.

Méthodes de déterminer la nature des minéraux soit par le chalumeau ou
par leurs caractères physiques ou chimiques élémentaires.

Iaithologie. Composition et caractère des roches, leur position et leur ori-
gine. Altération des roches.

Condition, structure et arrangement des masses rocheuses.
Roches ignées; distinction entre les roches plutoniques et volcaniques.
Roches stratifiées ; distinction entre celles dont l'oligine est mécanique, chi-

mique ou organique.
Replis et déplacements des roches, couches synclinales et anticlinales.
Failles ; roches concordantes et non concordantes.
Périodes reconnues de l'histoire géologique.
Manières de déterminer l'âge relatif des différentes formations.
Formations reconnues en Canada, et leur distribution.
Structure des veines minérales et des dépôts de minerais et modes de pré-

sentation.
Nivellement trigonométrique-

Nivellement trigonométrique par les distances zénithales réciproques ; par-
le mesurage de la distance zénithale à une station; par l'observation de
la distance zénithale de l'horizon de la mer; par l'observation des angles
d'élévation et de dépression ; déterminer le coefficient de la réfraction
terrestre d'après les distances zénithales réciproques; effet de la dévia-
tion de la ligne à plomb sur les opérations de nivellement.

Mesure des hauteurs à l'aide du baromètre; précautions et corrections.
Mesure des hauteurs au moyen de la température de l'eau bouillante.
Explication générale de l'usage du pendule pour déterminer la compression

de la terre. Pendule de Kater pouvant être renversé.
Magnétisme-

Description générale des instruments et des méthodes employées dans les
observations magnétiques.

Déclinomètre. Mesure de la déclinaison magnétique.
Boussole à inclinaison. Mesure de l'inclinaison magnétique.
Force magnétique. Intensité horizontale- oscillations.
Détermination de la force magnétique au moyen d'un aimant à inclinaison.
Corrections à faire dans les observations d'inclinaison et d'intensité lorsque

l'instrument n'est pas sur le méridien.
Relations entre les observations prises avec l'instrument en deux plans ver-

ticaux différents ; détermination de l'inclinaison lorsque la position du
méridien magnétique est inconnue.

Direction générale des lignes magnétiques, de déclinaison, inclinaison et
intensité égales en Canada surtout en ce qui concerne les territoires du
Nord-Ouest.
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BUREAU DES EXAMINATEURS POUR L'ADMISSION DES ARPEN-
TEURS FÉDÉRAUX.

PAPIERS D'EXAMEN.

EXAMEN POUR ADMISSION A LA QUXILIFICATION D'ÊLEVE-APPRENTI.

ÉCRITURE ET ORTHOGRAPHE. Nombre
de points

Temps, 3 heures. ---
Ecriture,

Composition sur -un sujet donné et contenant au moins 200 mots, en anglais 50,
ou en français. j Ortho-

graphe,
200.

ARITHMÉTIQUE ET LOGARITHMES. Nombre
de points

Temps, 3 heures.
1. Trouver la racine carrée de 12-7449. 8
2. Trouver la racine cubique de 1442-897. 9
3. Résoudre les questions 1 et 2 au moyen des logarithmes. 8
4. Trouver la valeur de '/37 - 'y12. 10
5. Réduire en fractions ordinaires:-

0-09375 5
0-04285i'
3-104165

6. Quelle fraction de semaine sont les 0-145 de 31 jours, 10 heures et 15
minutes ? 10ý

7. La longueur de l'arc d'un demi-cercle est égale au rayon multiplié par
3-14159. Trouver le nombre de degrés, minutes et secondes dans
l'angle sous-tendu au centre par un arc dont la longueur égale celle
du rayon. 12,

8. Trouver à l'aide des tables,
Log cos 17° 45' 13"-3. 4
Log tan 65 43 38 4

Trouver aussi l'angle dont la sécante logarithmique tabulaire est de
10-7354809. 4

9. Trouver la racine carrée de 3 à cing chiffres décimaux ; et retrancher du
2J

résultat la valeur de - au même nombre de chiffres décimaux. 16
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ALGÈBRE. Nombre
de points

Temps, 3 heu res. .

1. Simplifier les expressions suivantes:-

(a.) 5x - 3 (2x + 9y - 2 {3x - 4 (y x) 6

4x 3 - 17x + 12 6
61 2 - 17x + 12

x a- x a
(c.) a xa

2  + a 6
x-a x+a

2. Réduire à sa plus simple expression-

33x 2 - 4 9x - 10
21x

3 
- 14x

2 
- 29x - 10

3. Trouver le plus petit commun multiple de-

x2 - 4, X2- 5x + 6, et x 2 -9. 8

4. Résoudre les équations-

1 1
(a.) - (3x -4)+- (5x+ 3)=43-5x. 6

7 3

I )/ x- a +1/x-b== T/a-o '

1 + 2 2x + 3

16y x xy
1 - 2X2 y 8

-(1 + 2x)

x - 14 x+14 x - 11 x +lu1
(e.)

x x _(e.) -1.+

5. Les aiguilles d'une montre sont à angles droits à 3 heures, quand se
trouvent-elles de nouveau à angles droits ? 9

6. Trouver trois nombres dont le second soit les deux tiers du premier, et
le troisième la moitié du premier; et tels que la somme de leurs
cariés égale 549. 9

l. [l y a sept ans A. avait trois fois l'âge de B., et dans sept ans il aura
deux fois l'âge de B. Trouver leurs âges actuels. I

100
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GÉOMÉTRIE. Nombre
Temps, 3 heures. de

1. Si on prolonge un côté d'un triangle quelconque, l'angle extérieur est
égal aux deux angles intérieurs et opposés; et les trois angles inté-
rieurs de tout triangle sont égaux ensemble à deux angles droits.

2. Si le carré décrit sur un des côtés d'un triangle est égal aux cariés dé-
crits sur ses deux autres côtés, l'angle inclus dans ces deux côtés est
un angle droit. 17

2. Si une ligne droite est divisée en deux parties quelconques quatre fois
le rectangle contenu par toute la ligne et une des parties, avec le
carré, formé sur .l'autre partie, est égal au carré sur la ligne droite,
formé de toute la ligne et de cette partie. 17

4. Exprimez la proposition précédente en langage algébrique. Exprimez
aussi en langage géométrique les propositions algébriques.

(a+x)2 =a2+2ax+x2.
(a-x) (a+x) +x 2 =a 2. 17,

5. Les angles opposés d'une figure quadrilatérale inscrite dans un cercle,
sont égaux ensemble à deux angles droits. 17

6. Définir les termes, plans, figure, trapèze, rectangle, l'angle compris dans
un segment d'un cercle. 15

GÉOMÉTRIE. Nombre

Temps, 3 heures. ts.

7. Tirer une ligne droite d'un point donné, soit en dehors soit en dedans-"
de la circonférence, qui touchera au cercle donné. 17

8. Décrire un cercle autour d'un triangle donné. 17
9. Inscrire un pentagone équilatéral et à angles égaux dans un cercle donné. 17

10. Définir les termes :- *
Raison, proportion, proportionnelles, figures rectilignes semblables,

dernière et moyenne raison. 15
11. Si l'angle vertical d'un triangle est coupé en deux parties égales par

une ligne droite qui coupe aussi sa base, les segments de la base au-
ront la même raison que les autres côtés du triangle auront entre eux. 17

19. Dans un triangle à angles droits, si une perpendiculaire est tirée de
l'angle droit à la base, les triangles de chaque côté sont égaux à tout
le triangle et semblables entre eux. 17

TRIGONOMÉTRIE RECTILIGNE. Nombre
deTemps, 3 heures. points.

1- Définir les termes sinus, tangente, sécante, sinus verse, complément,
supplément. 6

a2 +b 2-c 2 |
2. Prouver la formule Cos C= 2ab 172ab
3. La.corde d'un arc est 25-4 et la corde de la moitié de l'arc est 15-3.

Trouver le rayon du cercle. 20
4. Etant donné que a=874-56, b=859-56, -=91° 58' 10", trouver A, B et c. 20
5. Etant donné que a=24804, b=57876, c=74412, trouver A, B et C. 20

a-ô
6. Pr uver la formule tan _(-B)- cot O. 17a+b I
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TRIGONOMÉTRIE SPHÉRIQUE. Nombre
I de

Temps, 3 heures. points.

1. Donner la règle pour la solution des triangles sphérique à angles droits
d'après les "parties circulaires de Napier." 20

2. Donner la formule pour la solution d'un triangle sphérique quand deux
côtés et l'angle inclus sont donnés; aussi lorsque deux angles et le
côté inclus sont donnés. 20

3. Les trois côtés d'un angle sphérique sont a=30° 15', b=32 0 37', c=490

51', trouver les angles A B etC. 20
4. Etant donné que C==90°, a=l°21', b-400 15', trouver les autres parties. 20
à; Prouver que la somme des côtés d'un triangle sphérique est moins

qu'un grand cercle, et que les trois angles ensemble sont plus que
deux et moins que six angles droits. 20

MESURE DE SUPERFICIEs. Nombre
de

Temps, 3 heures. points.

1. Un lopin de terre a la forme d'un parallélogramme dont deux des
côtés ont respectivement 1245 et 864 chaînons et forment un angle
650 40'. Trouver la superficie en acres et décimales d'acre; aussi
en acres, vergées, (roods) et perches. 17

2. Quelle est la superficie d'un champ triangulaire dont les côtés ont
1200, 1800 et 2400 chaînons. Répondre en acres, vergées et perches. 17

3. Les côtés parallèles d'un trapèze sont de 45 et 50 pieds, et leur distance
perpendiculaire de 25 pieds. Trouver sa superficie en verges carrées. 17

4. Trois cercles égaux se touchent par leur circonférence. Leur superficie
totale est d'un acre. Trouver le rayon de chacun de ces angles. 17

5. Cinq acres sont retranchés par une ligne parallèle au côté du triangle
mentionné dans la question 2, et dont la longueurest de 2400 chaî-
nons. Où cette ligne coupe-t-elle les autres côtés. 15

6. Le rayon d'un cercle est de 10 pieds. Trouver en pouces carrés la
superficie existant entre le cercle et l'hexagone régulier qui y est
inscrit. 17

EXAMEN COMPLET POUR L'ADMISSION A LA QUALIFICATION
D'ARPENTEUR. Nombre

de
points.

GÉoMÉTRIE PLANE ET MENSURATION.

Temps, 3 heures.

1. Le diamètre A B d'un cercle est divisé en un nombre quelconque de
parties égales numérotées 1, 2, 3, 4, 5, 6, etc. Sur A1, A2, A3, A4,
etc., les demi-cercles sont décrits tous sur le même côté de AB. Sur
B1, B2, B3, B4, etc., les demi-cercles sont décrits sur l'autre côté
de AB. Montrer que le cercle est divisé en figures égales en super-
ficio et en périmètre.

2. Eta'it donnés la superficie et le périmètre d'un champ rectangulaire,
trouver sa longueur et sa largeur.1 16
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3. La longueur d'une lisière de terrain bornée d'un côté par une ligne
droite est de 84 chaînes, et sa largeur à six points équi-distants est
de 17-4, 20·6, 14·2, 16·5, 20·1 et 24-4 chaînons respectivement; le
terrain se termine en pointe aux extrémités de la ligne droite.
Trouver la superficie. 17

4. Sur une base commune égale à 30 pieds, et du même côté de cette base
sont inscrits des segments de cercle de 3 et 3à pieds de hauteur res-
pectivement. Trouver la superficie de la lune comprise entre les
deux segments. 17

5. Décrire un carré égal à un rectangle donné, et démontrer de là qu'un
carré est plus grand qu'aucun rectangle ayant le même périmètre. 17

6. Si l'angle vertical d'un triangle est coupé en parties égales par une
ligne droite qui coupe également la base, le rectangle compris entre
les côtés du triangle est égal au rectangle compris entre les seg-
ments de la base, plus le carré de la ligne droite qui divise l'angle
en deux parties égales. i17

GÉoMÉTRIE SOLIDE. Nombre
Temps, 3 heures. de

points.
1. Définir les termes:- ..i.

Solide, pyramide, prisme, cône, cylindre, parallélipipède, polyhèdre
régulier, sphère. 16

2. Si deux plans se coupent l'un l'autre, leur section commune est une
ligne droite. 20

3. Si deux lignes droites sont à angles droits par rapport au même plan,
elles seront parallèles l'une à l'autre. 20

4. Si un angle solide est circonscrit par trois angles plans, deux de ceux-ci,
quels qu'ils soient, sont plus grands ensemble que le troisième. 20

5. Une pièce de métal a la forme d'un tronc de cône droit. Les diamètres
de ses deux extrémités ont 2 et 4 pouces respectivement, et la
distance d'une extrémité à l'autre est de 8 pouces. Trouver son
poids, un pied cube du métal pesant 500 lbs. 30

6. Quels sont le volume et la surface d'une sphère de rayon 10? f26
7. La section d'une sphère par un plan quelconque est un cercle. 18

Nombre
TRIGONOMÉTRIE SPHÉRIQUE. de

Temps, 3 heures. points.

1, Les trois angles d'un triangle sphérique ensemble sont plus grands que
deux et moins grands que six angles droits. 12

2. Qu'entend-on par triangle polaire ? Quel est le rapport entre les angles
et les côtés du triangle polaire et du triangle primitif ? 10

3. Deux des côtés d'un trianzle sphérique ensemble sont plus grands que le
troisième et les trois côtés ensemble sont moins grands que quatre
angles droits. 12

4. Donner les règles do Napier pour la solution des triangles sphériques à
angles droits. 12

5. Les côtés et les angles d'un triangle sphézique sont tous égaux. Trouvez
les. 10

6é Qu'entend-on par les affections des côtés et des angles d'un triangle
sphérique? J 10

7. Etant donné que A=80° 40', c=1050 34', C=900. Résoudre le triangle. 28
8. Etant donné que a=70°, b=38', c=40°. Trouver les angles. 28
9. Etant donné que A=128° 45', C=300 35', a=68° 50'. Résoudre le
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DIVISION DES TERRAINS ET LEVÉ DE PLANS. Nombre
Temps, 3 heures. dejpoints.

1. Un champ polygonal est divisé en deux parties par une ligne brisée, ....
A, B, C, D, E. Montrer comment tirer une ligne droite à travers
le terrain qui le divisera en deux parties égales aux premières.15

2. Une pièce de terre a un front irrégulier-tel que la berge d'une rivière.
Ses côtés sont parallèles, ses lignes en arrière et sur les côtés ont des
directions données. La largeur et la superficie du terrain sont
aussi données. Montrer comment trouver sa profondeur d'avant en
arrière. 15

3. Un parallélogramme de 7 chaînes de largeur, et contenant 8 acres,
1 vergée, 24 perches, doit être divisé entre tiois personnes; la
première doit avoir 2 an., 1 v., 32 p., à l'extrémité nord du terrain,
et la seconde 2 ac., 3v., 25 p., à l'extrémité sud du reste du lot.
On demande quelles seront les dimensions des subdivisions, 15

4. A, B, C, D, est une pièce de terrain quadrilatérale; les angles A et B
sont droits; les côtés A D et B C ont 40 chaînes et 30 chaînes
respectivement. L'aire de la figure entière est de 175 acres. On
demande la position et la longueur d'une ligne qui, tirée parallèle-
ment à A D et B 0, divisera la figure en deuK parties égales. 15

à. Diviser un champ triangulaire en trois parties égales par des lignes
droites tirées d'un point à l'intérieur de la figure au sommet des
angles; aussi en trois parties ayant entre elles des raisons données
quelconques. 20

6. Les lignes extérieures nord, est, sud et ouest d'une section (Terres Fédé-
raies) ont une longueur de 78-50, 80-12, 80-29 et 80-10 respective-
ment. L'angle nord-ouest de la section a 90°. Trouver la super-
ficie de chacun des quatre quarts de section. 20

MESURAGE DES SUPEBFIcIEs. Nombre
Temps, 3 heures. de

1. On a les notes suivantes de l'arpentage d'une pièce de terrain quadrila-
térale: : __________

STATION ORIENTATION. DISTANCES.

1 N. 520 E. 10.63
2 S. 290E. 4-10
3 S. 3]¾O. -7-69
4 N. 61~ O. 7-13

Trouver la superficie par la méthode des latitudes et des différences de
longitudes, après avoir compassé d'abord les coups de niveau.

2. Trouver comment suppléer aux omissions de notes d'arpentage telles
que ci-dessus, s'il y manquait:

(a) La direction et la longueur d'aucun des côtés.
(b) La longueur d'un côté et la direction d'un côté adjacent.
(c) La longueur d'un côté et la division d'un autre côté non adjacent.
(d) Les directions de deux côtés non Rdjacents.

2. Lorsque la longueur d'un cô'é est la seule omission,, comment feriez-
vous pour balancer les latitudes et les différences de longitude.
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DESCRIPTIONs. Nombre
de

Temps, 3 heures. points.

1. Faire la description du lopin de terre suivant, pour servir à dreiser un
titre de possession :-Le point initial A est à 23 chaînes à l'est du
coin nord-ouest de la section 13, township 20, rang 15 du côté sud
du terrain alloué pour le chemin. La direction do A B est S. 11>,
25' E., et la distance 7.34 chaînes, de B à Cla distance est de 8-45
ch s., et la direction S. 71° E , et le terrain entre ces deux points est
limité par ur e courbe déterminée par les ligres d'écart suivantes
tirées vers le sud ; à 2c ligne d'écai t=47 chaînons, à je ligne d'écart
= hebaînons, à t c ligre d'écarti51 ebaînons. De Cà D le terrain

est borné par une coulée, et de D à A par la limite sud du terrain
alloué pour le chemin. 40

2. Un arpenuur dcs terres fédérales déirant obtenir des preuves quant à
la position, d'après l'arpentage primitif, du coin nord-ouest d'un lut
dans la paroisse de Sainte-Agathe, Manitoba, fait comparaire devant
lui un colon qui déclara avoir vécu sur le lot depuis 1870, qu'il a vu
planter le poteau original, que ce poteau a été détruit plus tard, gu'il
a visité l'endroit par la suite avec deiix de ses voisins, et qu'ayant
trouvé dans le sol l'extémité inférieure du poteau il a placé une
pierre sur l'emplacement du poteau, et qu'il a ensuite mis le coin de
sa clôture sur cette pierre. Dresser un affidavit pour la signature
du colon déclarant ces faits. 25

3. Le propriétaire d'un morceau de terre de 12 chaînes carrées en vend la
moitié est, la ligne de division coupe la limite nord de ce terrain à
3½ chs., et la limite sud à 8 bchs. de la limite est. Sur la partie
vendue il a réservé pour un chemin dont l'usage sera commun au
vendeur et à l'acheteur, une lisièr e de 10 pieds de large. Dresser
une description de la partie pour servir à dresser le contrat. 25

4. Dresser une déclaration légale d'occupation faite par un colon. 10

ASTRONOMIE PRATIQUE. Nombre
de

Temps, 3 heures. points.

1. Comment pourvoit-on à la réfraction dans les observations astronomi-
ques ? Comment varie-t elle avec le baromètre et le thermomètre ? 15

2. Définir les mots déclînaisons, ascension droite. latitude astronomique,
parallaxe, équation de temps. 15

3. Quelle différence y a-t-il entre le temps astronomique et le temps civil?
Définir le temps sidéral et solaire moyen et apparent. Comment
convertit-on ces divers temps de l'un en l'autre ? ~25

4. Expliquer l'usage de l'horizon artificiel dans les observations de lati-
tudes. Comment pouvez vous observer la hauteur de l'étoile polaire
pour -trouver la latitude, avec un théodolite à lunette méridienne,
dont le niveau attaché au cercle vertical a été brisé? 15

5. Expliquer ce que c'est que la plus grande élongation d'une étoile à l'est
ou à l'ouest. Décrire la méthode d'observer pour l'azimut une étoile
à sa plus grande distance du méridien pendant la nuit. Comment
un nivellement imparfait de l'instrument affecterait-il le résultat? 15

6.,Quelle est làá meillëàre partie de l'a journée pour obtenir le temps en pre-
nant la hauteur du soleil? 15

[PARTIE I 129'
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ASTRONOMIE PRATIQUE. Nombre
de

Temps, 8 heures. points.

7. UJene observation a été faite en un certain point à 119° 20' à l'ouest du
méridien de Greenwieh, le 16 août 1881,.à 7 h. 20 m. .15-3 s., temps
sidér al. Convertir ceci en temps moyen, en temps solaire apparent
et en temps civil. 15

8. A un certain point dans la latitude 50° 33', longitude 106° 37', le 30
mars 18r0, l'angle horizontal observé. entre la polaire à sa plus
grande distance à l'est du méridien et uno marque de référence (à
l'ouest do l'étoile) était de 40 15' 30". Quel anale doit-on distraire
à partir de la marque pour obtenir le méridien ? 25

9. Le 13 juillet 1881, à un point placé à 109° de longitude ouest la hauteur
méridienne du limbe inférieur du soleil, lors ü'une observation, était
de 590 12' 40". Trouver la latitude de ce point. 30

10. Le 23 septembre 1880, par 90° de iongitude ouest, la hauteur observée
de a de Persée était de 40° 20', l'étoile étant à l'est du méridien. La
latitude de l'endroit était de 530 15'. Trouver le temps sidéral, 0

A RPENTAGE PRATIQUE. NombreI1de
Temps, 3 heures. points.

1. Qu'est ce qu'un vernier, et comment le lit-on?j 7
2. Comment Jeriez-vous l'arpentage d'un ebemin ou d'une rivière présen

tant beaucoup-de petites irrégularités :1 7
3. Quelle objection pré-ente l'usage du sextant pour l'observation des angles

dans un arpentage par cheminement? 7
4. Quelle objection offre l'usage du compas ? Qqels sont ses avantages? 7
5. L omment prendriz-vous à l'aide de la chaîne seulement un angle de 600

ou un angle droit, et comment mesureriez-vous un angle quelconque
avec elle ? 8

6. Quels ajustements y a-t-il à faire au théodolite à lunette méridienne? 10
7. De trois points A, B, C. à des distances connues l'une de l'autre et sur

une ligne droite horizontale, les angles d'élévation du sommet d'une
tour placée en dehors de la ligne droite A, B, C, sont observées.
Démontrer comment on trouve au -moyen d'une- construction gra-
phique, ou autrement, la hauteur de la tour. 20

8. Le point d'intertectioi de deux lignes est inaccessible et invisible. Com.
ment traceriez vous en passant par un point donné une ligne droite
qui, si elle était. prolongée, passerait par leur point d'intersection ? 14

'MANUEL D'AR.PENTAGE. ET ACTE DES TERRES FÉDÉRALEs. Nombre
I de

Temps, 3 heures.. pints.

(Les c.andidats prendront soin de répondre pleinement à ces questions.)
1. Quelles sont les largeurs de terrain alloué pour chemins, et où se trou-

vent ces teiins'd;ans le premier, second et troisième systèmes d'ar-
pentage, sur la ligne de division entre deux systèmes d'arpentage 2
et sur les limites deY réserves des Sauvages ?.20

2. Quel iest le volume des poteAül et des buttes, et comment les place-t-ort?
Quelle est l.eur pòsition par rapport aux points cardinaux ? Où
plante-t-on des poteaux, en fer? Dans qeJeas circonstances ne

130 plante-t-on pasl de poteaux ? [PARTIE IL]
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3. Comment marqueriez-vous les poteaux suivants:
(a) Au coin N.-E. de la section 17, 'p. -18, R 3, à l'ouest du méri-

dien principal.
(b) Au coin est entre les Tps. 9 et 10, R. 5, à l'est du méridien prin-

cipal.
(c) Au coin sud entre les sections 5 et 6, Tp. 19, R. 8, à l'ouest du 4e

méridien.
(d) Au coin N. E. de la section 9, Tp. 19 A, R. 7, à l'ouest du 2e

meridien initial (au côSé sud du terrain alloué pour le chemin
qui divise les deax systè ne d'arpentage).

(e) Au coin N. E. de la section 3t9, Tp. 42, P 13, à l'ouest du 3a mé
ridien initial (sur- la Igne de correction). 20

4. De quelle classe d'instruments it-on se servir dans l'arpentage des
terres fédér ales? Quelle ett la mesur e de longueur, et cornment est-
elle vérifiée? Qultes ré: entons doit on prendre pour s'assurer
que les mesurag.s -ort faits exa tement? 15

5. Décrire les pro<é.és à suiv-e pouar la subdivision d'un township ?
Quelles sont los trerses à fa;r? Comment doivent-elles ête en-
trées dans les rapports dénirif? En quoi consistent ces rapports ? 20

6- Comment les townaeips sont-ris numérotés ? Comment sont nunmemées
les sections d'un township et les subdivisions légales d'une'-~e -ctin ?I 10

MANUEL ET ACTE DES TERRES FÉDÉRALES. Nombre
Tenps, 3 heures. de

pointe.
(Les candidats auront le soin do répondre complètement à ces questions.)p.

7. Comment doit-on arpenter les subdivisions légales ? Comment doit-on
les arpenter dans les sections fractionnaires ? Qu'entendez-vous par
une section fractionnaire ? Supposé une section bornée à l'ouest par
un méridien inital, et que sa ligne au nord ne mesure que 70 20
chaînes, celle du sud 10-25 chaînes, et que le déficit pour former les
80 chaînes ordinaires soit affecté aux quarts des sections de l'ouest;
comment tireriez-vous les lignes do division entre les subdivisions
légales de catte section. 20

8. Comment foriez-vous pour amener une personr:e à comparaître devant
vous pour donner son témoignage concernant la position d'un. coin ou
d'une limite? Quels procédés prendriez-vous au cas où elle ne se
présenterait pas devant vous au temps indiqué? 20

9. Pour le rétablissement de la ligne extérieure au nord d'un township,
dont les poteaux originaux ont disparu, quelle différence de procédés
y a-t-il entre les towrships arpentés d'après l'ancien système et ceux
qui l'ont été d'après le nouveau sys!ème ? 20

10. Décrire le plan définitif de la subdivision d'un township. Quelles sont
les distances et les superficies qui doivent y être inscrites ? Quelle
est la superficie des^chemins dans les townships arpentés d'après le
1er et le oe système d'arpentage, respectivement ? 15

11. Que doit on entrer au cahier de note d'arpentage? 20

,7-9**
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EXAMEN SPÉCIAL POUR L'A DMISSION D'UN ARPENTEUR PROVINCIAL,
A LA QUALIFICA IION D'ARPENTEUR FfDÉRAL.

(Nombre de points pour chaque question, 8.)
1. Quelles sont les dimensions et surfaces des townships et quelles sont les direc-

tions des lignes qui les limitent?
2. Comment les townships et sections sont-ils numérotés ? Qu'appekz vous subdi-

visions légales et comment sont-elles numérotées?
3. Combien existe-t-il de systèmes d'arpentage différents dans le Manitoba et les

Territoires du Nord-Ouest, et quelles sont les différences entre ces systèmes ?
4. Quelles sont les parties du pays qui ont été arpentées suivant chacun des

systèmes d'arpentage ? Comment doit-on arpenter la ligne entre deux systèmes
d'arpentage? Comment désigne-t-cn le résidu entre les townsbips réguliers de deux
systèmes différents?

5. Qu'entend-on par lignes de base et lignes de correction ? Pourquoi les appelle-
t-on ainsi ? Quels sont les numéros des townships de chaque côté de la cinquième
ligne de correction et de chaque côté de la treizième ligne de base?

6. Qu'est-ce qu'un bloc et comment le divise-t-on en townships? Où laisse-t on
les erreurs de fermeture ?

7. Comment divise-t-on un township en sections ? Quelles sont les erreurs per-
mises et qu'en fait-on ?

8. Comment doit-on procéder pour diviser une section en subdivisions légales ?
9. Comment fait-on les mesurages? Comment doit-on lasser les obstacles ?

Quelles précautions sont nécessaires ?
10. Quand une ligne d'épreuve a été tirée dans le bois, et que les poteaux sont

déplacés et mis en dehors de la ligne, comment doit-on marquer la ligne véritable ?
11. Où doit-on laisser les a éserves pour 16s chemins ? Quelles sont leurs largeurs ?

De quel côté du chemin sont plantés les poteaux ?
12. Quelles sont les dimensions des poteaux et buttes au coin des townships,

sections et quarts de section ?
13. Décri vez les buttes et poteaux témoins, ainsi que les arbres de relèvement.

Quand sont-ils employés et comment sont ils marqués ?
14. Dans quels cas les poteaux de fer et les poteaux de bois sont-ils employés?

Quand peut-on se dispenser d'employer des poteaux ?
15. Donnez une description complète du livre de notes et de son contenu ?
16. Comment sont indiquées les réserves pour les chemins dans le livre de notes ?

Comment sont indiqués les lignes de relerées ? Quels sont les mesurages qui sont
entrés dans le livre de notes?

17. Quelles sont les longueurs des côtés des quarts de section adjacents aux
limites nord et sud d'un township, et quels angles leurs limites méridiennes font-elles
avec les lignes extérieures du township ?

• 18. Quels relevés doit-on faire ? Comment doit-on les faire ?
19. Quels Font les documents à fournir après avoir terminé un arpentage de sub-

division ?
20. Comment les détails topographiques, bois, marais, etc., sont-ils indiqués sur

le plan ?
2i. Quelles distances et surface doit-on indiquer sur les plans ?
22 Les poteaux sur les frontières dei sections 1, 6, 31 et 36, autour d'un coin

de township, ont tous disparu, comment rétablissez-voas les coins perdus, le township
ayant été arpenté suivant le premier système d'arpentage?

23. Les poteaux sur les frontières des sections 31 et 36, adjacentes à une ligne de
correction, dans le troisième système d'arpentage, ont tous disparu; comment les
rétabliriez vous ?

24. Qu'est-ce qu'une section fractionnaire? Comment la subdivise-t-on en subdi-
visions légales ?

25. Le coin nord-est d'une section et le coin du quart de section sur la. frontière
mord de la section sont tous les deux dans un lac; comment doit-on diviser la section
en subdivisions légales ?
133 [PARTIE II]
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EXAMEN DES ARPENTEURS TOPOGRAPH[QUES FÉDÉRAUX.

ALGÈBRE. Nombre

Temps, 3 heures. 
de points

(Nombre maximum de points, 50.)

1. Résoudre les équations:

x-3 16 + 3x 23
4 - +,lx 14

x+y==al9
x + éys=b9

2, Qu'entend-on par raisons de plus grandes ou de plus petites inégalités?
Comment sont-elles affectées par l'addition ou la soustraction d'une
même quanLité de chaque terme de la raison'? 9

3. Obtenir la formule pour la somme d'une série de termes dans une pro-
gression arithmétique 7

4. Prouver la règle pour obtenir la valeur d'une décimale périodique, sa-
voir:-" Retrancher la partie non périodique d'une fraction décimale
"donnée. Ecrire la différence comme numérateur d'une fraction dont
"le dénominateur renferme autant de neuviè mes qu'il y en a dans la
"partie périodique de la fraction, et autant de zéros qu'il.y a de
"chiffres dans la partie non périodique de la fraction. 9

5. Trouver le coefficient de x dans le dixième terme du développement de
(.1-2x)-3. 9

6. Ecrire les séries pour le log (1+x) et log (1-x), et déduire les séries
pour le calcul pratique de ces logarithmes. 9

7. Si y= a + bx + cz2 + etc., indéfiniment, trouver x dans les termes de y. 9
8. Dix personnes sont assises autour d'une table ronde. Trouver quand

deux personnes données peuvent se trouver assises voisines. 6
9. Des points Nsont unis de toutes manières possibles par des lignes droites.

Combien de lignes·droites y a-t-il si nuls trois points ne sont sur la
même ligne droite, et combien d'intersections ont ces lignes outre
les points originaux ? 8

TRIGONOMÉTRIE RECTILIGNE.

Temps, 3 heures.
Nombre

(Maximum de points, 50.) de points
sin a-smn b ~~~~

1. Prouver quescosin b = tan (a-b.) 6
cos a+cos b6

2. Résoudre l'équation sin 5x cos 3n, = sin 9x cos 7x. Donner la solution
générale. Combien de solutions particulières al'équation? 9

8. Par le développement de l'expression (cos 0 + i/ - 1 sin O)n trouver
les expressions pour le sinus et le cosinus d'un angle en termes de sa
mesure circulaire. 9

4. Exprimer & en termes de tan 0 (séries de Gregory), et montrer comment
cette série peut servir à calculer la valeur do 7t. 9

5. Etant donné sin x = n sin (x + a), développer x en termes de n et a. 9
[PARTIE II1 13%
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6. Sommes de séries-
cos a,+ ces (a +Ji)+cos (a+.2 )+ .. +cos (a + n-1). 9

7. La pente d'un pic de monlagne est obsen'-ée de deux stations différentes.
La distnce hoizontale et la différence de niveau entre les deux
stations sont connues. te l'une des stations on observe l'angle hori-
zonlal enre l'autre sIation et le piC. Montrer comment, d'après ces
donné<s, on peut trouver à Rquelo distace est la montagne, et sa
bauteur au-dessus des statiors. 12

8. Montrer que si 0 est un petit rngle, cp 0 = log sin O lov sec. O
approximativement, et ir diquer commert ceci peut servir à obtenir
l'angle correspondant nu sinus 53647, à l'aide des Tables de
Chambers. Etant donné que kog sin 1" = 1(E55749. 12

TRIGONOMÉTRIE sPHÉRIQUE, Nombre
de points

Temps, 3 heures.

(Maximum de points, 50.)

1. De la formule fondamentale
cos a = cos b cos c + sin b sin c cos A,

déduire la formule
cos asin b== sin a cos b cos C+ sin ceos A
sin a sin B = sin b sin A
cos J c sie J (A + B) = cos Ceos (a-b.)

2. Trouver une expression pour ce rayori du petit cercle inscrit dans un tri-
angle sphérique..7

3. Si E est l'excédant sphérique d'un tiiangie, prouver que

Sin E=V'sin S sin ( a- a ) si n(S-b> m S-c),
2 cos a ½ b cos C 12

4. Donner le théorème pour la solution d'un triangle sphérique comme un
triangle rectiligne.

5. Un triangle sur la surface de la terre a quinze milles de longueur, l'angle
opposé, d'après observe tions, 550 15' 23"-5. Les autres angles, tels
qu'observés sont de 65° 34' 10"-3, et 590 10' 30"-5. 2, 3, et 4 sont
les chiffres exprimant les valeurs de ces obServations d'angles. On
peut prendre comme excédant sphérique 1" pour un triangle dont la
superficie est de 75 milles carrés. Trouver les valeurs exactes des
angles et de la superficio du triargle. 18

6. L'angle sous-tendu par deux objets ayant été observé ainsi que leur hau-
teur angulaire au-des-us de l'horizon, ces hauteurs étant petites,
trouver une séiie pour la correction de l'angle observé afin d'obtenir
l'angle horizontal entre ces objets. 17

[PARTIE 11]
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GÉ0MÉTRIE PLANE COORDONNÉE.

Temps, 3 heures.

(Maximum des points, 80.) Nombre
de points1. Etant données les coordonnées de deux points, trouver la distance qui

les divise, et les coordonnées du point qui divise cette distance dans
une proportion donnée. 12

2. Obtenir l'équation d'une ligne droite passant par un point donné et
faisant un point donné avec l'axe de x. 12

2. Trouver l'angle entre les deux lignes droites
5x + 3y = 8
3x + 4y = 7

12
4. Ax+ By + 0 = 0, et A' e+ B'y + C' = 0 ; étant deux lignes

droites que représente

.Ax + By + 0C+ K (A'x + B'y +0 ?') =0 12

5. Quelle est l'équation de la courbe représentée par

X2/cos 2 a± sin 2 a_ s\in2a cos 2

a2 b2  Y a2 + b2

a 1 1)-xysin2 a -___ 1
(a2 b2

12
lorsque les axes sont tournés dans un angle a en direction négative
(les axes demeurant rectangnlaires) ?

6. Trouver à un cercle son équation lorsque le centre est à l'origine, et
l'origine sur la circonférence, l'axe de x passant par le centre. 12

7. Trouver le point cù la normale sur un point d'une ellipse rencontre
l'axe mineur. 12

8. Trouver les longueurs des perpendiculaires des foyers de toute tangente
de l'ellipse et prouver qne leur produit est constant. 12

9. Obtenir l'équation polaire d'une ellipse le foyer étant le pôle. 12
10. a étant l'angle excentrique d'un point sur une ellipse, trouver les coor-

données des extrémités du diamètre conjugué au diamètre passant
par le point donné. 12
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THÉoRIE DES LIMITES ET SECTIONS DE SPHÉROÏDE.

Temps, 3 heures. NombreJde
(Maximum de points, 50.) points.

1. Définir ce que c'est qu'une limite et une raison limitante ou dernière
raison. 12

2. Trouver les limites de-

1I±2R+33±.......... quand n est augmenté indéfiniment.

1 do do do

s X quand x est diminué indéfiniment.
x 12

a. Un cercle de rayon variable passe par deux points. Une tangente au
cercle est tirée d'un autre point fixe dans le prolongement de la
ligne droite joignant les deux premiers. Trouver la position limi-
tante de son point de contact lorsque le rayon du cercle est aug-
menté indéfiniment. 15

4. Prouver que si deux séries de parallèlogrammes sont décrites dans deux
figures curvilignes, et si, lorsque les largeurs sont diminuées indéfi-
niment, les raisons dernières des parallèlogramm-es d'une figure aux
parallèlogrammes de l'autre figure sont toutes les mêmes l'une à
l'autre ; alors les deux figures sont entre elles dans la même raison.
Se servir de ceci pour déduire la superficie d'une ellipse de celle au
cercle qui la circonscrit. 18

5. Donner l'expression pour les rayons de courbure du méridien et de la
section normale perpendiculaire au méridien à un point d'un sphé.
roïde, la normale à ce point faisant un angle cp avec le plan de
l'équateur. Donner aussi en termes de ces rayons de courbure le
rayon de courbure d'une section faite par un plan vertical incliné
au méridien à aucun an)gle donné. 18

[PARTIR 11]
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CALCULS DIFFÉRENrIELS. Nombre
de

Fenps, 3 heures. points.

Maximum de points, 50.

1. Définir les termes-coeficient différentiel, second coefficient différentiel,
variable, constaute, fonction, variable indépendante, et donner des
explications géométriques. 12

2. Trouver les coefficients différentiels à x de xy, xu, e , log x, sin x et
sin -x. 15

3. Différencier par rapport à x--

~(,X + log cos --- X

(x-2)ex +x+2 (a+x)2
exX (ex 3 , e s

log1 + ~ L , log (ex+ e, ) I 18
I/i1 + x - 1-x

4. Si y = a cos (log x) = b sin (log x), prouver que-

x 2 X d x J-yd=y0y 15
5. Donner les théroèmes de Taylor et Maclaurin. Se servir du théorème

de ce dernier pour le développement des termes de 9, sin 0 et
tan - 0. I 15
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ARPENTAGE GÉoDÉIQUE.

Temps, 3 temps. Nombre

Maximum de points, 150. de points

1. Irdiquer par un diagramme la meilleure méthode "d'expansion" d'une
base à un cô-é de l'une des chaînes principales de triangles d'un arpen-
tage trigonométrique, ce cô4é ayant, disons, six fois la longueur de la 30
base.

2. Montrer comment réduire la longueur mesurée d'une base au niveau de
la mer. Donner la formule. Montre- qu'à une hauteur de 2,500 pieds 30
la réduction doit être d'à peu près un chaînon au mille.

2. Comment feriez-vous lorsqu'à un des angies d'un triangle vous seriez
incapable de placer votre instrutneut exactement sous le signal indi-
quant cette station ? Quelle correction faut-il faire lorsque le signal 30
observé est un cône recouvert de ferblann illuminé par le-soleiT? j

4. Dans la triangulation d'une rivière courant presque exactement de l'est
à l'ouest, et lorque la longueur des triangles est en moyenne de 3 à 4
milles, et les points terminant à 150 milles de distances; comment ob.
tiendriez vous les différer.ces de latitudes et de longitudes entre les
premières et dernières stations, en vous servant de la sphère coïnci-
dant le mieux dans sa courbure avec la surface de la terre le long la
ligne de triangulation ? Déduire la formule d'opération et la démon- 45
trer à la grosse par un diagramme.

5. Etant données les latitudes et longitudes de deux points, trouver la lon-
gueur et la direction de laligne droite qui les unit (solution sphéroïdale). 45

e. S'il se produità une station une déviation anormale de la ligne à plomb
se montant à 5", la ligne à plomb inclinant :à l'ouest de la vraie verti-
cale, quel effet aura-t elle sur l'azimut d'une ligne tirée N. 450 O., la
dite ligne passant sur un terrain ou de niveau, ou s'élevant ou s'abais-
sant avec une rampe donnée? 45

PROJECTIoNs.

Temps, 3 heures. Nombre

Maximum de points, 100. de points

1. Qit'<st-ce qu'on entend par les termes suivants :-Orthographique, sté.
iéographique, ptojection conique, projection de Mercator? A quelle
(tjèce de earIes ces projections sont-elles i espectivement convenables ? 25

2. Dans la piojection gncmonique, dans laquelle la projection est faite sur
un plan tangent au pôle par des lignes tirées du centre de la sphère,
que devient un grand cercle dans la projection ? Si son azimut est
doné à un joint d'une latitude donnée, quel angle sa projection doit-
elle faire, avec le méridien d9' la projectio ? 25

-3. Dans la projection sîéiéogtgapnique quelle est la projection d'un grand
cercle? Comment T eut-on mesurer les atgles que font les grands cer-
cles dans cette projection d'un avec l'autie ? Montrer l'application de
cette projection à la solution gr aphique des triangles sphériques. 50

4. Décrire la prcjection poly conique. Pour quel genre de cartes est-elle
employée ? Quel est le iayon d'un paralléle de latitude développé ?
Montrer comment calculer les écarts récessaires au trace des méri-
diens et des parallèles. 25

5. Dans la projection de Mercator que représente une ligne droite ? Que de-
viendrait la ligne droite si la projection était changée en projection
gnomonique ou globulaire. [25
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A STRONOMIE -(1ER PAPIER).

Temps, 3 heures.
1Nombre

Maximum de points, 140. de points

1. Décrire la manière d'obtenir l'ascension droite de la lune au moyen
d'étoiles culminantes, Comment obtenir la longitude par ce moyen ? 30

2. Trouver l'effet d'une erreur de niveau donnée dans l'axe de l'instrument
sur le temps de passage d'une étoile'? 30

3. Indiquer comment trouver la latiiude et le temps par des hauteurs égales
du soleil. Quel est l'effet d'erreurs de données sur le îésultat? 30

4. Déduire une formule pour la détermination de la latitude par des hau-
teurs circum-mé?idiennes ? 30

5. Décrire la méthode d'observer la latitude par des passages sur le plan
vertical. Quel est l'effet d'une erreur dans le nivellement de l'axe
de l'instrument ? 30

6. Quelles piécautions sont récessaires pour déterminer la longitude par
transport de chronomètres ? Décivez la méthode complètement. 30

7. Décrivez la méthole d'obtenir la loogitude par le télégraphe-par
l'échange de signaux de temps. Comment sont corrigés et détermi-
nés le temps de passage dcs signaux sur le fil électrique et l'équa-
tion personne!ie defs obervateurs ? Quel est l'effet d'une différence
de puissance dans les piles télégraphiques ? 30

ASTRONOMIE- (2E PAPIER).

Temps, 3 heures.INombre

Maximum de points, 110. de points

8. Distinguer entre la clarté d'un objet réfléchi dans un télescope et l'inten-
sité de sa lumière. Pourtquoi emploic-t-on un télescope à haute puis-1
sance pur observer les étoiles pendant le jour, et un instrument à
basse puissance pour la recherche des comètes ? 30

9. Quels sont les ajustements nécessaires à faire à un sextant, et comment
les fait-on? 30

10. En se servant de la lunette méridienne pour trouver le temps, comment
faut-il allouer pour les erreurs de niveau, decollimation et d'fzimut?
Comment régier les intervalles des fils. Comment trouver l'inéga-
lité et lirrgular-té des pivets, et ce qu'il faut allouer pour cet objet? 30

11. Comment sont trouvées les valeurs d'une division de la vis micromé.
trique et d'une division de riveau du télescope zénitbal ? 30

12. Comparer l'usage, pour trouver la latitude, du télescope zénithal et d'un
instrument pourvu d'un cercle d'altitude gradué exactement pour la
keture des hauteurs absolues. Quels sont les avantages relatifs des
deux instruments ? Quelle est leur valeur comparée à celle de l'ins-
trument à lunette méridienne pour l'observation des passages en
plan vertical ? 30

13. Comment les positions moyennes des étoiles sont-clles réduites aux po-
sitions apparentes ? 30

[r .1Tlr]
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MÉTIIODE DES PLUS PETICS CARRÉS.
Nombre

Temps, 3 heures. de

(Maximum de points, 80.) - à

1. Donner une définition de l'erreur probable. 12
2. Dans une Férie d'observations directes, di-tinguez entre-

l'erreur probable d'une observation,
do moyenne do
do probable de la moyenne,
do moyenne do

la moyenne des erreurs,
et donner les formules qui les relient. 21

3. Donner les formules pour l'erreur probable des observations direutes
lorsqu'elles ont une valeur égale ou inégale. 18

4. Montrer comment résoudre des équations simultanées de conditions su-
périeures en nombre au nombre des quantités inconnues, de manière
à obtenir les valeurs les plus probables des quantités inconnues.
Quelle est l'expression de la valeur du résultat ? 21

5. Plusieurs observations de passage ayant été prises pour obtenir le temps,
les différences entre le temps observé et l'ascension droite.sont cor-
rigées pour les erreurs de niveau observées. En supposant les erreurs
d'azimut et de collimation constantes pendant les séries d'observa-
tions, donner la manière de former les équations de conditions, afin
de trouver ensuite la correction du chronomètre et l'erreur d'azimut
et de collimation. 24

6. A un point trigonométrique les angles successifs, sous-tendus par quatre
points environnants, tels d'observés étaient de-

65 Il 52-500 avec poids 3
66 24 15·553 do 3
87 2 24-703 do 3

141 21 21-751 do 1
Trouver les valeurs des plus probables de ces angles. 25

SYsTÈME D'ARPENTAGES, ARPENTAGE PAR CHEMINEMENT, AU
MICROMÈTRE, ETC.

Nombre
Temps, 3 heures. jde

(Maximum de points, 150.) •points.

1. Trouver au moyen des tables du Manuel les largeurs théoriques de la
limite nord du township 2 et de la limite sud du township 3, dans le
rang 30, à l'ouest du 2a méridien initial. 36

2. Un point a pour latitude et pour longitude, d'après observation, 54°
49' 10"·3 et 111> 17' 23".5. On demande d'établir, conformément à
cette observation, les lignes de sections des environs. Trouver quelle
sec1ion, quel township et quel rang se trouve à ce point, et quelle est
la distance, à l'est et nu nord, de ce point aux limites de la section. 36

3. Chaque ran, dans l'ancien système d'arpentage, ayant 3 chaînes en
largeur de plus sur la ligne de base que dans le nouveau système, et
la 8e base se trouvant à 168 chaînes plus au nord que la nouvelle 8e
base, de combien la ligne méridienne entre le 16e et le 17e rang de
l'ancien système dépasserait-elle la ligne correspondante du nouveau
sur la 8e base? Dnnez un calcul approximatif. 36
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4. Dans le cas d'un arpentage d'exploration rapide d'un système de cours Nombre
d'eau à l'aide des instruments suivants-petit sextant avec horizon de
artificiel, compas prismatique, télescope-micromètre et chronomètre points.
de poche. Comment vous servireriez-vous de ces instruments pour
en obtenir les meilleurs résultats en fait de rapidilé de travail et de
précision dans l'exécution de l'arpentage demandé? 55

5. Donnez en détail la méthode que vous emploieriez de pré'érence, avec
l'équipement ci-dessus mentionné pour obtenir l'azimut astronomique
d'une de vos lignes, et les formules dont vous vous serviriez. Quelles
meilleures observatiens de latitude croiriez-vous avoir à votre dispo-
sition pour vérifier les positions données par votre arpentage ? Sous
quelles conditions offriraient-elles une preuve de vérification de
quelque valeur, quant aux différences de kngitude et de latitude
obtenues par votre traverse au miscromètre ? 60

THÉORIE ET USAGE DES INSTRUMENTS.

Temps, 3 heures. Nombre

(Maximum de points, 150.) points.

1. Comment vous assureriez-vous de la lecture du cercle pour le point Lori-
zontal du cercle de hauteur d'un altazimut au moyen d'un horizon
artificiel ? 22

2. Donner quelques méthodes de juger de la puissance grossissante d'un
télescope. 22

3. Montrer comment une lunctte méridienne portative peut être Irans-
formée, dans l'occasion, en un télescope zénithal. Faites voir qu'un
théodolite à lunette méridienne ordinaire muni d'un bon niveau peut
servir de télescope zénithal en observant les passages au.dessus des
fils plcés diagonalement dans le foyer. 23

4. Dans le micromètre Lugeol, qui a un objectif divisé, à quel point com-
mence le mesurage obtenu ? 23

5. Décrire le thermomètre à boule sèche et humide et la manière de s'en
servir. 22

6. Comment faut-il, pour s'en servir, ajuster le baromètre à mercure por-
tatif ordinaire (de Fortin), et quel effet aurait une erreur d'un qua-
iantème de pouce dans cet ajustement sur la hauteur de la colonne
si le diamètre du tube était de J de pouce et celui du récipient de 2
pouces. j 22

7. Décrire la manière de se servir des thermomètres à maxima et à'minima
et de le lire. 23

8. Quelles précautions doit-on prendre pour pendre les thermomètres?
Où doit on placer l'udomètre ? Comment juge-t-on de la quantité de
neige tombée? 23

9. Décrire la manière de construire et d'ajuster le baromètre anéroïde.
.0. Qu'est-ce que "l'erreur des bords " dans un microscope gradué ? Com-

ment la trouver et la corriger ? 23
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MINÉRALOGIE ET GÉOLOGIE.
Nombre

Temps, 3 heures. de

(Maximum de points, 50.)
1. Nommez les minéraux qui ont les caractères suivants : lustre sous-métal.

lique, vitreux, perlé et pierreux ; structure feuilletée, granulaire,
compacte, mal'éable, friable, élastique. 15

2. Comment se sert-on du chalumeau pour faire l'essai des minéranx ?
Qu'entend-on par feu d'oxydation et feu de réduction ? Donnez des
exemples de la manière dont se comportent les minéraux dans cha-
cune de ces deux flammes ? 8

3. Comment distingue-t-on les minéraux par leur cristallisation ? Comment
mesure t.on les angles des très petits cristaux ? 8

4. Quelle est la composition chimique des minéraux suivants ? Où les
trouve-t on principalement on Canada, et quel est leur usage ?
Apatite, sêlénite, amétbyste, malachite, galène et graphite. 9

5. Expliquer par diagramme ou autrement ce qOu signifient les termes
suivants : inclinaison, direction de 1'íflerement, xe anticlinal,
stratification concordante, faile, barrag e de trapp, afl urement. 10

6. Donner les caractères minéraux ce la formatio; diluviale et de ion âge
géologique? 1 8

7. Donner jes âges géologiques des diverses formations que l'en rencontre
en voyageant entre le lac Supérieur et le so)mmet des montagnes
Rocheuses par le chemin de fer du Pacifique Canadfin ? 9

8. Qu'est ce que c'est que des i oches sédimontaires, métamorphiques et
igr,ées, et comment ent-elles été produites ? Comment détermine-t on
l'âge relatif de la iormation des roches ? 8

NIVELLEMENT TRIGONOMÉTRIQUE.
Nombre

Temps, 3 heures. de

(Maximum de points, 50 points.

1. Expliquer la méthode de niveler au moyen des "distances zénithales
réciproques ' et montrer comment le co.flicient de la réfraction ter-
restre peut être obtenu de ces observations. 15

2. Obtenir la formule pour l'élévation de la station d'observation aux
termes de la dépression de l'horizon de la mer. • Quelle différence y
aura-t-il dans la formule pour observations prises du même point
dans différents azimuts ? Si le rayon de la terre est accepté comme
étant de 3,960 milles, montrer que le carré de la distance en milles

- de l'horizon visible est très près d'une fois et demie la hauteur me-
surée en pieds, à l'œil. 15

.2. Expliquez brièvement la manière de mesurer les montagnes à l'aide du
baromètre et de la température de l'eau bcuillante, et donnez les
précautions à observer. 15

4. Expliquer en termes.généraux comment la foree de gravité est mesurée
au moyen uu pendule. 15

5. De quelle manière l'attraction d'une chaîne de montagnes affecte-t-elle le
nivellement fait au moyen du niveau d'ingénieur ordinaire ? En
franchissant le sommet d'une chaîne de montagnes dont l'une des
pentes est plus raide que l'autre,, démontrez comment les opérations
de nivellement peuvent indiquer une différence de niveau entre deux
points sur les deux côtés opposés absolument à la même hauteur. 15
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MAGNÉTISME.

Nombre
Temps, 3 heures. de

points.
(Maximum de points, 50.)

1. Qu'entend-on par déclinaison magnétique ? Quelles sont ses variations
diurnes et annuelles ? 10

2. Comment reconnaît-on la déclinaison ? I 5
3. Qu'est-ce que l'inclinaison magnétique et comment la mesure-t-on ?

Comment obvie-t-on à l'effet du défaut d'équilibre de l'aiguille sur
son re dans une observation. 10

4. Expliquer, en termes généraux, comment ou trouve l'intensité horizon-
t-tl par les oscillations de l'aiguille. Comment on trouve la force
magnétique totale à l'aide de la force horizontale ? 10

5. Comment trouve-t-on la force totale au moyen de l'aimant à inclinai-
son ? Décrivez l'observation. 10

6. Si la force totale est observée par la méthode de réflexion lorsque le plan
de l'aiguille n'est pas dans le mé&idien mgnétique, mais qu'il lui est
incliné à un angle de 0, trouvez une formule pour réduire la force
:otale observée à la force totale réelle (celle qui agit dans le méri-
dien magnétique). 10

7, Si l'iùclinaison est observée avec le plan de révolution de l'aiguille en
deux positions à angle droit l'une de l'autre, et que 0,, et 02 soient
les deux valeurs ainsi obtenues, 0 la vraie inolinai on, prouver que
cot 2 0= cot 20 + 26.2.0 10

8. Quelles sont les directions générales des lignes où la déclinaison et l'in-
clinaison sont égales dans la partie sud du Territoire du Nord-
Ouest ? Quelles sont les valeurs approximatives de la déclinaison et
de l'inclinaison dans cette région ?j 10
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PARTIE III.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
DIVISION DE LA CowmîssioN GÉOLOGIQUE ET D'HISTOIRE NATURELLE ET DU MUsÉUM.

OTTAWA, 31 décembre 1886.
A l'honorable Tno3As WHIT,

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa.

MoNSEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre mon compte rendu ordinaire des
opérations et travaux de la Commission géologique et d'Histoire naturelle qui fait
partie de votre département.

Ce compte rendu est un peu plus long que les précédents; mais, afin de répondre
à la demande du public, qui désire une prompte publication du résultat des travaux de
la Commission, il a été jugé à propos d'y incorporer les parties les plus importantes
des rapports des explorateurs qui ont trait aux industries minières et autres, ainsi
que celles qui se rattachent aux explorations, dont les résultats définitifs ne peuvent
être publiés sous une forme satisfaisante avant que le travail sur le terrain ne soit
complètement terminé.

L'on remarquera que durant la dernière saison d'exploration, le travail de cam-
pagne s'est poursuivi dans onze districts, et que dans plusieurs d'entre eux, outre le
travail fait par le chef des explorateurs, un ou plusieurs de ses aides s'occupaient en
même temps de travaux indépendants du but principal des explorations.

La Commission doit des remerciements spéciaux à M. Joseph Wrigley, commis-
saire en chef de la Compagnie de la Baie d'Hudson, pour des lettres de recommanda-
tion aux officiers des différents postes visités par les explorateurs dans la région située
au nord du lac Supérieur et autour de la baie d'Hudson, ainsi qu'à ces ofliciers eux-
mêmes pour leur invariable complaisance et de nombreux services rendus de toutes
manières.

Le 9 février je partais d'Ottawa pour me rendre en Angleterre, afin d'y surveil-
ler le déballage et l'installation des collections qui y avaient été expédiées dans le but
de faire connaître les ressources minérales, végétales et animales du Canada à l'Expo-
sition des Colonies et des Indes. J'arrivai à Londres le 22 février, et quelques semaines
plus tard j'y fus rejoint par mes collègues, MM. Macoun, Adams et Willimott.

Au sujet des résultats pratiques que nous pouvons attendre ou qui sont déjà
résultés de cette exposition, je puis mentionner les faits suivants:-

Plombagine.-Des demandes de renseignements au sujet de ce minéral nous
étaient constamment faites par des personnes de differentes parties du Royaume-Uni
et du continent. Nous les renvoyions aux divers exposants, dont nous donnions
les adresses.

Mica.-Nombreuses demandes de même nature.
Saponite.-Deux ou trois messieurs désiraient trouver des localités où ils pour-

raient se procurer un approvisionnement constant de bonne pierre de savon, et nous
leur en donnâmes quelques-uns de nos propres échantillons; ils en furent tellement
satisfaits que l'un d'eux en commanda cinq tonnes, afin de faire de plus amples
expériences, et tous nous ont promis de nous faire rapport sur les qualités des
échantillons fournis, et ils nous diront en quoi ce minéral peut être défectueux. Nous
connaîtrons ainsi exactement ce qui peut convenir au commerce, et il est probable
que cela conduira à des ventes considérables de cette matière.

Asbeste.-Il y avait une belle exposition de ce minéral, qui att ra une grande
attention et de nombreuses questions à son sujet. Plusieurs mines d'asbeste furent
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vendues à la suite des renseignements fournis. Ces différents minéraux réfractaires
furent l'objet d'une attention toute spéciale.

Minerai de fer chromique.-Des échantillons des différents spécimens exposés
furent envoyés à de grands consommateurs pour les examiner. Il fat constaté que
quelques-uns pourraient se vendre au prix de £4 stg. la tonne à Glasgow, tandis que
d'autres, qui n'étaient pas assez riches pour couvrir les frais d'exportation, pourraient
le devenir au moyen d'un choix judicieux, ou si la qualité s'en améliorait en allant
plus avant sous terre. Aujourd'hui que les Cantons de l'Est possèdent de bien plus
grandes facilités de transport par chemin de fer, et comme il est constaté que ce minerai
peut rapporter des profits, il sera probablement exporté en grande quantité avant
longtemps.

Les minerais d'or et d'argent de la Colombie-Britannique, d'Ontario, de la
Nouvelle-Ecosse et de Québec, ont aussi été l'cbjet d'une grande attention. Comme
iésultat de l'exposition, plusieurs mines ont été vendues, et il se fait des préparatifs
pour en exploiter d'autres. Les rapports qui nous viennent de Port-Arthur font voir
que l'exposition a eu pour effet de donner un nouvel élan à l'exploitation des mines
d'or et d'argent.

Un autre résultat très avantageux de l'exposition est que plusieurs maisons en
Angleterre ont fait des arrangements pour acheter et concentrer les déchets des
principales mines d'or de la Nouvelle-Ecosse, et pour traiter les produits dela concen-
tration en Angleterre. Cela sera aussi un avantage pour l'Angleterre, car ce genre-
de travait a jusqu'ici presque exclusivement été fait en Allemagne

Minerais defer.-L'Iron and Steel Iïstitute a fait un examen soigneux des diffé-
rents minerais de fer et des houilles des colonies et des Indes représentés à l'exposi-
tion, et a publié un rapport sur leurs ressources pour la production du fer. A pea
près la moité de ce rapport-ou 69 pages sur un total de 137-est consacrée au
Canada, et la conéquence a été que l'on s'est beaucoup occupé de nos minerais de fer,
dont on parlait très avantageusement. "Il ne faut," est-il dit dans ce rapport, "pas
être grand prophète pour prédire qu'avant longtemps le Canada, les Indes, la Nou-
velle-Galles du Sud, la Nouvelle-Zélande et Queensland sont destinés à devenir à un
plus ou moins grand degré des rivaux amis avec lesquels nous aurons à compter sur
leurs propres marchés et ceux de leurs voisins." Les membres de l'Institut, après la
lecture du rapport, visitèrent l'exposition et examinèrent les minerais et combustibles.
Les mineiais de la Colombie-Britannique, qui sont à proximité de la houille, furent
l'objet d'un intérêt particulier, et l'on dit que de grandes usines pour la production
du fer et de l'acier seront bientôt élevées dans cette province.

Un ingénieur des mines vint nous demander de lui montrer nos échantillors de
ces minerais, parce qu'il était sur le point de partir pour la Colombie-Britannique
afin d'y ériger des usines, etc., qui devront coûter à peu près trois millions de piastres.

Aianganèse.-Nous reçûmes beaucoup de demandes de renseignements au sujet
de ce minéral, et nous donnâmes les adresses des producteurs canadiens.

Pétrole.-Des experts, qui étaient d'abord fort préjugés contre l'huile canadienne,
déclarèrent que les échantillons qui leur furent montrés étaient aussi bons qu'ils
pouvaient le désirer et tout à fait inodores. L'exposition aura sans doute l'effet de
faire disparaître ce préjugé.

Ocres.-Des échantillons ont été envoyés sur demande à plusieurs grands consom-
mateurs, qui doivent les examiner et nous dire ensuite quels prix ils pourraient
rapporter sur le marché anglais.

Ardoise.-L'ardoise et les produits de l'ardoise de Rockland ont été fort admirés,
et l'on dit qu'ils peuvent supporter la comparaison avec les meilleures ardoises du
Pays de Galles et de l'Ecosse.

Boches.-On s'est beaucoup informé des granits et marbres canadiens. Les gra-
nits rouges et les marbies gris d'Arnprior ont été fort admirés; et il est probable
qu'il se fera des transactions au sujet du granit du Nouveau-Brunswick.

Agates, etc.-Plusieurs fabricants d'articles en agate se sont aussi informés des
agates de la Nouvelle-Ecosse et du lac Supérieur. Nous leur avons donné les adresses
des personnes qui pourraient leur en fournir. Le conglomérat de jaspe huronien rouge
a aussi été l'objet d'une grande attention et de nombreuses questions.
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Phosphate.-L'attention éveillée par les beaux spécimens exposés-les seuls de
lTexposition-a donné un nouvel élan à cette industrie, et il en est résulté plusieurs
ventes de mines.

Rapports, etc.-Le catalogue descriptif spéelal des minéraux industriels du
Canada a été répandu à profusion pendant l'exposition. Das notices détaillées sur les
ressources minérales du pays ont para dans les principaux jaurnaux et revues. Des
" lectures " ont été faites dans la salle des conférences sur les ressources minérales,
végétales et animales du Canada, et pendant tout le cours de l'exposition le professeur
Macoun, M. Adams, M. Willimott ou moi-même étions présents pour répondre aux
nombreuses questions qui étaient constamment faites au sujet du climat, de la géo-
graphie, de la géologie et des proluits naturels du pays.

J'ai de grands remerciements à faire à mes collègues ci-haut nommés pour leur
cordiale coopération et le zèle qu'ils ont déployé dans le travail dont je viens de parler,
et pour l'aide qu'ils m'ont donnée dans l'installation de la grande quantité de maté-
riaux qu'il n us fallait disposer de manière à montrer sous le jour le pls avantageux
les ressources variées du Canada.

Après la clôture de l'exposition, le 10 novembre, tous Les miréraux-à l'exception
de quelques spécimens qu'il nous fallait remettre à leurs propriétaires-ainsi que quel-
ques spécimens d'histoire naturelle, furent empaquetés pour les remettre aux autorités
qui représentaient l'Institut Impé ial et Colonial projeté. La précieuse collection
d'oiseaux et d'autres animaux achetés ou fournis à même la collection du muséum fut
aussi soigneusement empaquetée pour être renvoyée à Ottawa, où l'on en prendra
soin afin qu'elle puisse servir à d'autres expositions.

Pendant mon séj)ur en Angleterre à propos de l'Exposition des Indes et des
Colonies, c'est-à-dire depuis le 9 février jusqu'au 22 décembre, le Dr G. M. Dawson a
été chargé du travail de la Commission comme directeur suppléant, et il a été telle-
ment occupé à surveiller l'expédition des minéraux destinés à l'exposition, à pré-
parer le catalogue spécial publié ensuite sous ma surveillance à Londres, à
publier le volume annuel des c>mptes rendus de la Commission, à terminer et publier
son propre rapport sur une portion des montagnes Rocheuses, à faire des arrange-
ments préliminaires au sujet du recueillement et de la compilation des statistiques
minérales et minières, et aux devoirs ordinaires et de routine du bureau, qu'il lui fut
impossible d'entreprendre aucun travail sur le terrain. Je désire consigner ici ma
haute appréciation de la manière habile et consciencieuse avec laquelle le Dr Dawson
s'est acquitté de tout le travail ci-dessus mentionné.

Les collections d'insectes achetées du capitaine G. Geddes, l'au dernier, ont été
parfaitement arrangées par ce monsieur cette année. Nous devons dos remerciements
spéciaux à M. James Fletcher, qui a en la complaisance de vérifier et contrôler la
nomenclature de toute la collection, opération qui a nécessité beaucoup de travail et
de temps. Une addition importante a été faite au musée par l'acquisition de la
collection ethnologique de M. François Mercier, collection très complète faite par lui
dans le cours d'une iésidence de plusieurs années sur la rivière Yukon. Le muséum
contient aujourd'hui une excellente collection typique des arts et manufactures des
tribus de la côte occidentale depuis l'île de Vancouver jusqu'à l'océan Arctique.

Le titre du compte rendu détaillé de la Commission a été changé, l'an dernier,
de " Rapport (dIs (Jpérations " pour celui de "Rapport Annuel," et l'on a fait de cette
édition le premier volume d'une nouvelle série que l'on se propose de continuer sous
cette forme, Il a été imprimé séparément un certain nombre d'exemplaires de la
version anglaise do chaque rapport distinct, et, bien que cela entraîne beaucoup de
travail pour la distribution et un certain surcroît do dépenses, l'on a déjà reconnu que
ce système offrait beaucoup d'avantages, surtout en ce qu'il permet au public d'obte-
nr, à un prix nominal, les renseignements voulus sur tout district particulier.

Les besoins de la Commission au sujet de l'espace nécessaire pour le muséum et
les bureaux deviennent plus pressants chaque année, et l'exiguité de l'édifice main-
tenant occupé est telle qu'elle nuit parfois assez gravement à l'exécution de l'ouvrage.
Je me permettrai de dire qu'il nous faudrait avoir un édifice assez vaste pour pouvoir
do·nner un bureau séparé à chaque officier chargé du travail d'une région particulière,
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tandis que la salle du muséum devrait être d'un caractère plus proportionné à la
valeur des collections qu'il renferme et de nature à faire honneur au pays. On a
soumis plusieurs plans par lesquels on pourrait obtenir ce surcroît d'espace à des frais
comparativement minimes, et j'espère que le gouvernement voudra bien s'occuper de
la chose avant longtemps.

Dans la Colombie-Britannique, l'exploration de la très importante région aurifère
de Caribou a été continuée par M. A. Bowman, le gouvernement de la province contri-
?buant, comme il l'a déjà fait, aux frais de ce travail, qui nécessite, outre l'exploration
géologique, la cartographie d'un district très difficile. L'on espère qu'une carte et
un rapport sur cette région seront prêts pour la publication au printemps prochain.
M. Bowman fournit les notes suivantes sur le travail accompli jusqu'ici :-

"IJe partis de Victoria le 23 juin, accompagné de M. James McEvoy comme aide-
pour le travail géographique, afin de continuer l'exploration commencée en 18b5 dans
le district de Caribou ; je me procurai des têtes de somme et des provisions, et je
pris quatre hommes de plus à l'Hôtel du 150e Mille, le tout dans le district de
Caribou, et le samedi, 3 juillet, j'entrais en campagne.

".Notre équipement cette année était approprié à l'exploration des parties-
montagneuses éloignées de la route charretière et des sentiers ordinairement suivis.

"ILe champ de nos opérations était en général le même que l'année dernière,
c'est-à-dire, la région aurifère comprise entre la latitude 5'° 40' et 530 40' N. et Ja
longitude 1210 à 122 O., mais la nature de l'ouvrage et le mode d'exécution étaient
un peu différents. L'an dernier, nous avions mesuré les chemins et sentiers; nous
avions une grarde charrette pour base d'approvisionnements; avec trois ou quatre
bêtes de somme ; les montagnes centralement situées nous servirent de stations
de triangulation, et le travail géologique et des mines fut subordonné à la
géographie. Cette année, j'ai pu confier à M. McEvoy la plus grande partie du travail
géographique. Bien que nos partis fussent équipés de manière à pouvoir se séparer
les uns des autres, nous avons généralement travaillé do concert ou à proximité les
uns des autres, et je n'ai fait que surveiller le travail géographique et le diriger jusqu'à.
son achèvement, tout en poursuivant mes propres investigations. Je dois en excepter,
cependant, les parties du pays visitées exclusivement par mon parti, ainsi que tous
les détails du travail géologique qu'il faudra reporter sur la carte.

"ILes montagnes de la Crique aux Oies (Goose Creek Mountains) et la chaîne de
Selkirk, dans lesquelles il n'y a pas de sentiers, furent traversées en portant nos
effets à dos, et nous comptions sur nos carabines, la plupart du temps, pour nos pro-
visions de bouche. Il a été fait un mesurage micrométrique du grand lac Quesnel, à
l'aide d'un grand bateau chinois et d'un canot d'écorce. Les montagnes des rivières
aux Ours (Bear) et de la Savane (Swanip), ainsi que les montagnes de la Crique du
Dragon, furent gravies avec un unique cheval de bât, et nous avions recours à la
hache en l'absence de sentiers.

"ILe travail géographique fut terminé en relevant au moyen de la lunette méri-
dienne toutes les stations éloignées, et en mesurant avec le ruban d'acier deux lignes
de bace indépendantes, éloignées d'environ cinquante milles l'une de l'autre, respec-
tivement situées sur le Plateau de la Raquette (Snowshoe) et à Quesnel-Mouth, qui
serviront de base pour tout l'ouvrage.

"'Dans le travail géologique fait par moi-même en complétant ainsi notre carte,
la distribution des roches et le caractère minier du pays gouvernaient non-seulement
mes propres mouvements, mais ceux des deux partis. 11 a été relevé une coupe des
roches calcaires du lac aux Castors (Beaver) à travers la formation aurifère jusqu'au
point de partage septentrional de Selkirk ou de Caribou Intérieur, entre le lac de
Mitchell et la rivière au Canot, pi ès du lac Albréda. Plus tard, les roches pétrosi-
liceuses de la rivière aux Castors, qui occupent une position saillante dans Caribou,
furent examinées en différents endroits et dans différentes directions. Des bancs de
quartz voisins des riches placers exploités jusqu'ici furent observés et examinés de
tous côtés, et il en fut pris des spécimens pour l'analyse.

"IComme résultat de nos opérations de la campagne, je puis mentionner la décou-
verte d'abondantes preuves de la continuité, de la permanence et de la richesse des
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bancs de quartz de Caribou, ainsi que de fossiles dans la région aurifère, qui dêter-
minent son âge et sa position dans l'échelle géologique.

"Les ardoises sont d'âge paléozoïque, et assez probablement identiques à celles
de la rivière Anderson et de Boston-Bar, sur la Basse-Fraser, associées aux premières
exploitations minières dans la Colombie-Britannique, et par conséquent beaucoup
plus anciennes que les roches aurifères de la Californie telles que déterminées. D'un
autre côté, j'ai trouvé près des fourches de la Quesnel de très bons placers, dont l'or
provient de roches contenant des fossiles du "groupe de Shasta " du crétacé.

"ILe temps occupé sur le terrain a été du 23 juin au 9 novembre, c'est-à-dire,
quatre mois et demi."

Coût de la campagne, $3,773.45.

En 1885, M. R. G. McConnell a été occupé à faire l'exploration géologique des
montagnes Rocheuses au nord du chemin de fer Canadien du Pacifique, et, comme
résultat de son travail et de celui du Dr Dawson dans d'autres parties des montagnes,
il devint alors évident qu'il serait nécessaire de relever une coupe soigneusement exa-
minée à travers toute la largeur de la chaîne, à quelque point choisi, pour trouver la
clé de leur structure compliquée. M. McConnell, qui avait été chargé de faire cet exa-
men, fait rapport comme il suit:-

" Le principal objet de la campagne était d'obtenir une coupe plus détaillée à
travers la principale chaîne des montagnes Rocheuses que celle qu'avait produit le
travail d'exploration hâtif fait jusqu'ici, car on pensait que les renseignements ainsi
acquis faciliteraient considérablement les opérations dans des régions plus éloignées
où la brièveté et le caractère incertain de la saison, joints à la difficulté d'y voyager,
due à l'encombrement des sentiers par les bois chablis et aux torrents de montagnes
qu'il faut traverser à tout instant et qui, même près de leurs sources, sont presque
impraticables, font que le travail géologique est lent et dispendieux. La région
située dans le voisinage du chemin de fer Canadien du Pacifique fut choisie comme
étant la plus propice à cette fin, car, outre qu'elle est d'un plus facile accès, elle offre
aussi l'avantage d'avoir été plus exactement arpentée qu'aucune autre partie de la
chaîne.

" Le travail fut commencé le 24 de mai à la Bièche de la rivière aux Arcs, et
dans le cours de l'été toutes les chaînes secondaires situées entre cette localité et
Golden-City furent gravies et examinées-ce qui a nécessité une ascension dont
l'eOsemble s'élève à plus de 200,000 pieds. En octobre, le temps étant devenu trop
froid et trop mauvais pour nous permettre de continuer à travailler dans les monta-
gnes, nous passâmes quelques jours à examiner les roches crétacées des contreforts de
l'est, dans le voisinage de la rivière aux Arcs. En sus du travail stratigraphique
accompli, un certain nombre de croquis et de relèvements transversaux furent pris
du haut de la plupart des montagnes gravies, et une grande série de fossiles fut
recueillie dans les différentes formations représentées dans la chaîne. Les résultats
de l'exploration n'ont pas encore été mis au net et ne peuvent en conséquence être
donnés en détail, mais l'exposé général qui suit ne sera peut-être pas sans intérêt.

" Les montagnes Rochcuses sont principalement composées de strates variant
en âge du cambrien moyen au carbonifère inférieur. Le long de la ligne examinée,
cette série a une puissance minimum de 20,000 pieds et paraît être partout concor-
dante, bien que dans d'autres parties de la chaîne des discordances distinctes ont ét-
découvertes par le Dr Dawson et le Dr ilector, et que le dépôt n'a pas été constant
durant toute la période, comme le démontre le fait que, dans la portion orientale de
la chaîne, le silurien est à peine représenté, tandis qu'il devient fort important en
approchant de la rivière Colombie. A l'est du point de partage principal, le carbo-
nilère inférieur est recouvert par endroits par des lits d'âge crétacé inférieur, et là
encore, bien que les doux formations soient tellement différentes sous le rapport de
l'âge, l'une recouvre l'autre sans aucune preuve apparente d'interruption, et la sépa-
ration de l'une avec l'autre est d'autant plus difficile à faire que les lits supérieurs
du carbonifère sont presque absolument semblables, lithologiquement, à ceux du
crétacé. Si nous n'avions pas les fossiles pour nous guider, l'on serait tout naturelle-
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ment porté à croire qu'elles ne forment qu'un seul et même étage. Cette grande
formation d'assises concordantes montre,que, antérieurement au dernier grand soulè-
vement qui a donné à la chaîne sa coaformation actuelle, la région n'avait subi que
peu de dérangement et qu'il ne s'y était pro.iit ni ploiements ni plissements des
roches à un degré appréciable. Ce fait est encore démontré par la prédominance
,d'un même type de structure. A partir de l'axe de la chaîae jusqu'à sa lisière orien-
tale, les lits plongent presque partout régulièrement et ordinairement sous des angles
élevés vers le centre. Cette uniformité de plongement est produite par une série de
grandes cassures, accompagnées par le déplacement de plusieurs milliers de pieds,
qui ont eu pour résultat la répétition des mêmes lits au moins sept fois. Ces failles
sont d'une grande longueur et courent approximativement sur des lignes parallèles,
et aussitôt que l'une se termine, ou même avant, elle est remplacée par une autre, à
quelques milles de distance, qui se poursuit à peu près dans la même direction, lia
chaîne est bordée à l'est par une dislocation tellement considérable que biern peu de
faits de même caractère ailleurs y pourraient être comparés, et toutes les formations
intermédiaires entre le cambrien supérieur et le crétacé moyen en ont été affectées.
Les calcaires cambriens ont été poussés en avant sur plusieurs milles de distance le
long de la ligne de cette faille et recouvrent auj>urd'hui, dans uno position presque
horizontale, les argiles schisteuses noires du crétacé. A l'ouest de l'axe, une seule
faille a été distinctement reconnue, mais les lits ont été tellement bouleversés et
altérés par une éruption de roches ignées près de la ligne de coupe, que la structure
y est encore plus difficile à débrouiller. Tous les faits recueillis, cependant, tendent
à faire voir que ce sont les plis retournés, et non les failles, qui jouent la partie la
plus importante. Un caractère intéressant de cette chaîne, et qui lui fait occuper
une position assez anormale parmi les chaînes de montagnes, est le fait que, le long
de la chaîne du point de partage, et sur plusieurs milles de chaque côté de celle-ci,
les lits, bien que repliés jusqu'à un certain point, sont moins bouleve rsés quepartout
ailleurs, et dans aucun des endroits examinés la dénudation n'a encore mis à décou-
vert un axe granitique.

"Dans cette région, il ne s'est pas fait de travail minier de queJque importance
dans le cours de l'été, à l'exception de ce qui s'est fait à la crique de la Queue-de-
Loutre (Ottertail) ; mais on y a fait beaucoup d'explorations, et on y a découvert
plusieurs gisements minéraux plus ou moins importants. Il est peut-être à propos
de mentionner à ce sujet que le calcaire et les schistes cambriens et cambro-silurien:,
qui couvrent presque toute la région entre Silver-City et la Colombie, sont presque
partout métallifères, et bien peu de montagnes qui ont été explorées dans ce district
n'ont pas donné quelque espèce de minerais.

"IDans le district de la Queue-de-Loutre, la compagnie dite Ottertail Gold and
Bilver Mining Company a exploité trois terrains ou claims durant la saison des opéra-
tions. L'un d'eux, la mine '"Louis," est situé exactement sous la voie du chemin
de for, à environ un mille et quart de la station d'Ottertail; les deux autres sont du
côté est de la crique, à environ un mille et demi en la remontant à partir du croise-
ment du chemin de fer. Un bon chemin a été construit entre le chemin de fer et les
mines, et on a pris des mesures efficaces pour le transport du minerai. Un peu plus
haut, la Queue-de-Loutre est rejointe du côté sul par la crique Wetfeet, sur laquelle
est située la "Bonanza de Cuivre," l'une des meilleures veines de la région. Un grand
nombre d'autres terrains miniers ont été jalonnés, une seule compagnie en ayant plus
de vingt dans un circuit de quelques milles, mais à l'exception de ceux qui viennent
d'être mentionnés, il n'en est exploité aucun pour le moment. L'incertitude actuelle
des lois minières et les dépenses et le dérangement qu'entraîne la nécessité de se faire
inscrire aux bureaux du gouvernement fédéral et de celui de la Colombie-Britannique,
sont en grande partie la cause de cet état de choses. Le minerai dans cette localité
est une galène argentifère associée à du cuivre, du zinc et des traces d'or, et se trouve
dans de petites veines de quartz ou de calcite, qui forment la roche générale du dis-
trict. Les veines sont petites, dépassant rarement dix-huit pouces d'épaisseur, mais
on prétend qu'elles contiennent une forte proportion d'argent. Un moulin à broyer a
été érigé, près de l'endroit où le chemin de fer traverse la Queue-de-Loutre, par la
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Rocky Mountains' .ining and Ore Reduction Company, et les minerais des différentes
mines y sont maintenant broyés et triés avant c'être expédiés.

"Près de Field, MM Catfman et Weitman ont ouvert les claims ou concessions
"Monarch " et "Cornucopia," dans le mont Stephen, et le premier surtout offre
aujourd'hui la plus belle apparence, car on y voit six pieds de galène solide. La
minerai se trouve là dans ce que les mineurs appellent un "filon de couverte "
(olanket-load), et paraît imprégner une zone de roches calcarifères interstratifiées. On
l'a suivi le long du flanc de la montagne sur une distance de plusieurs centaines de
verges, et depuis que j'y suis allé, 3, Pattee, de Oixleton-Place, en pratiquant un
sentier au moyen de la poudre autour d'un escarpement presque vertical, a pu l'ex-
,plorer encore plus loin, et il dit qu'il a découvert un filon de neuf pieds de puissance.
La galène est faible en argent, car elle n'en contient que de 4 à 11 onces à la
tonne (voir essais 19 22, partie M, rapport de la Commission géologique, 18S5), mais
possède, par contre, l'avantage de former un gisement considérable, de pouvoir être
exploitée facilement et comparativement à peu de frais, et d'être à proximité d'une,
station de chemin de fer.

"lOn est en vo=e d'ouvrir une veine de calcite toute parsemée de grains de
cinabre, près de Golden-City, et elle est intéressante en ce qu'elie est la seule de ce
genre que l'on connaisse dans toute la région."

Coût de l'exploration, $1,094.17.

M. J. B. Tyrrell, accompagné de M. D. B. Dowling comme aide, a été occupé tout
l'été à terminer l'exploration géologique et l'examen de la récion comprise entre la
rivière aux Arcs et la Saskatchewan-Nord, à l'est du 1l1e méridien. Il sera
dressé un rapport et une carte de ce district dans le cours de cet hiver. M. Tyrrell
fournit le résumé suivant do son travail : -

"Je suis partis d'Ottawa, accompagné de M. D. B. Dowling, le 10 de mai, et me
rendis de suite à Calgarry, où nous avions laissé nos chevaux à l'automne de 1885.
Nous y étant procuré les hommes et approvisionnements nécessaires, nous partîmes
vers l'est pour la Traverse de Lord Lorne, sur la rivière du Daim, où nous commen-
çàmes notre exploration.

" Suivant le sentier que lord Lorne avait tracé dans l'été de 1881, nous traver-
sâmes les criques de l'Enclos-du-Bœuf (Bull Pound) et aux Petits-Fruits (Berry), et
après avoir traversé un morepau de la région "alcaline" plate, nous atteignîmes la
crique de la Sonde (Sounding). Nous quittâmes alors lesentier et suivîmes le cours
tortueux de la crique pendant cent-vingt milles, jusqu'au lac de la Sonde, situé au
milieu des Buttes Neutres. Quittant ce lac et traversant les collines dans une direc-
tion occidentale, nous atteignîmes la crique du Nez (Noss), que nous suivîmes vers le
nord jusqu'à son confluent avec la rivière de la Bataille, un peu en amont de la tra-
verse du sentier du Fort-Pitt au lac de la Sonde. Les quelques semaines suivantes
furent employées à examiner les vallées dans lesquelles descendent des cours d'eau
qui vont se jeter dans la rivière de la Bataille en venant du nord, en avançant de
l'est à l'ouest, afin d'arriver à Edmonton vers le milieu de juillet.

"IPendant ce temps, nous avons pu définir avec assez d'exactitude le prolonge-
ment septentrional des anticlinales basses, déjà signalées par M. McConnell dans la
région du sud comme amenant les grès et argiles de la formation de la rivière du
Ventre à la surface, en sortant de sous les argiles schisteuses du groupe de Pierre.

"IA Edmonton, je me procurai une chaloupe et fis une course sur la Saskatchewan
jusqu'au fort Pitt à l'est, tandis que M. Dowling faisait le tour par le sentier du nord
avec les chevaux et les chariots, en faisant en même temps son mesurage à l'odomètre
de la route parcourue, et un examen du pays environnant autant que le temps à sa
disposition le permettait. Tournant à l'ouest à partir du fort Pitt, nous suivîmes la
rivière du Vermillon et les autres cours d'eau qui se jettent vers le noid dans lu
Saskatchewan, jusqu'à ce que nous fussions do retour à Edmonton, ce qui complétait
notre examen préliminaire du district situé au sud de la Saskatchewan-Nord et entre
le quatrième méridien principal et le sentier de Calgary à Edmonton.

"INous nous occupâmes ensuite de la région située à l'ouest de ce sentier. Nous
Mous rendîmes par terre au comptoir des Mon tagnes-Rocheuses, où nous construidînmea
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mune chaloupe, et renvoyant nos attelages comme ils étaient venus, je descendis la
rivière jusqu'à Edmonton, en faisant un examen géologique de ses rives et un mesu-
rage par cheminement des parties qui n'en avaient pas encore été mesurées. Ensuite
mous allimes jusqu'au lac aux Tourtes (Pigeon), fîmes un examen du lac de la Bataille
et de la portion supérieure de la rivière de la Bataille, et de là nous gagnâmes l'ouest
jusqu'aux lacs aux Mouettes (Gull) et Buck, et aux rivières de l'Aveugle (Blind Man),
de la Médecine et aux Loups (Wolf), et retournâmes à Calgary le 28 novembre,
lorsque nos chevaux furent envoyés en hivernement et notre équipement serré dans
un entrepôt.

"IDans le cours de la campagne, nous fimes spécialement attention à l'existence
des différents filons de houille dans le district, car nous vîmes qu'ils couvraient une
bien plus grande étendue de territoire qu'on n'aurait pu le supposer.

"Le Gros filon de charbon de la Saskatchewan, par exemple, fut constaté être sur
ia continuation d'un horizon houiller qui s'étend vers le nord-ouest à partir de la
erique des Buttes-du Genou (Inee Hills) et de la rivière du Daim (Red Deer), sons
un terrain aujourd'hui complètement couvert d'un manteau d'herbe et dans lequel on
me rencontre aucun indice extérieur de la présence de la houille. Le long de la rivière
du Daim, ce filon a été brûlé en nombre d'endroits, et les cendres qui ont été recueil-
lies au pied de la berge ont été essayées par le professeur Chapman, de Toronto, qui
e trouvé qu'elles contanaient de petites quantités d'or et d'argent.

"Outre les matières d'un intérêt purement géologique, nous avons pris note du
caractère des différents sols, ainsi que de la quantité et espèce de l'herbe et du bois
qui y croissent, en sorte qu'il va maintenant être possible de donner une carto qui
indiquera les limites des régions de prairies et boisées, avec notes sur la nature des
sols sous-jacents. Des observations barométriques soigneuses ont été faites à de nom-
breux endroits dans l'étendue de territoire examinée, afin de porter sur cette carte des
lignes de contour assez exactes pour montrer au moins les pentes ou rampes générales
du pays.

"INous avons recueilli un certain nombre de débris fossiles-plantes et animaux-
et M. Dowling s'est occupé à faire une collection d'objets d'histoire naturelle, dont il
est question plus loin."

Quarante-trois photographies ont été prises pendant la campagne, destinées àý
faire voir le caractère du pays. Le travail de la campagne s'est terminé le 18
movembre, lorsque le parti est arrivé à Calgary.

Dépenses, $2,604.15.

M. A. C. Lawson, aidé de M. W. H. Smith, a été occupé à faire l'exploration
géologique de la région située à l'est du lac des Bois, surtout dans le but de faire la
ieuille de carte qui embrasse le lac la Pluie et ses environs, mais qui comprend aussi
certaines portions du territoire avoisinant et les lignes de raccordement qu'il a fallu,
tirer pour compléter les renseignements géologiques et topographiques.

M. Lawson est parti d'Ottawa le 15 juin et est revenu le 12 octobre. Comme il
faudra encore une campagne pour compléter les renseignements nécessaires pour la,
carte du lac la Pluie, M. Lawson a préparé un résumé des résultats géologiques de
son expédition, comme il suit:-

"Les opérations de la campagne lurent commencéeê à Wabigoon, où M. Smith,
fut obligé de faire un mesurage au micromètre et au compas à partir d'un point déter-
miné sur le chemin de fer Canadien du Pacifique jusqu'au lac la Pluie, par la voie de
la route des canots du lac Manitou, afin de le relier au système d'arpentage des town-
sbips sur la rivière La Pluie. Le côté ouest des lacs sur cette route fut cartographié
jusque vers le milieu du lac Manitou, après quoi les deux côtés furent compris dans le
ielèvenent, car ils se trouvaient dans le cadre de la feuille du lac la Pluie. M. Smith
passa ensuite plusieurs semaines à compléter le levé de la nappe nord-ouest du lac la
Pluie depuis Couchichingue jusqu'aux chutes du Diable (Devil's Falls) au nord. Outre
le mesurage ordinaire au micromètre et au compas, une ligne fut tirée au théodolite
entre ces deux derniers points, comme base devant servir à contrôler les variations
de l'aiguille aimantée, qui ne paraissent pas être uniformes dans tout le district. Cela
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fait, M. Smith fit ensuite le levé d'une importante chaîne de lacs s'étendant à partir du.
fonds de la baie Redgut, lac la Pluie, jusqu'au lac Manitou, que nous croyons n'avoir
encore jamais été explorés. Durant les dernières semaines de la campagne, M. Smith
a été occupé à terminer certains mesurages détachés près de l'embouchure de la rivière
la Pluie et dans la partie sud du lac des Bois, que le mauvais temps ou d'autres
circonstances avaient interrompus l'année dernière; en sorte que nous possédons
maintenant presque tous les matériaux nécessaires à la cartographie de la feuille de
la rivière la Pluie.

"Après avoir, au commencement de la campagne, fourni des hommes et l'équi-
pement nécessaire à M. Smith pour son levé de la route du Maniton, je le quittai à
Wabigoon et me rendis à Portage-du-Rat. Ici, je passai deux ou trois jours à faire
les préparatifs ordinaires, et à m'enquérir de l'état de l'industrie minière de la région,
après quoi je commençai une exploration topographique et géologique de la route des
canots qui s'étend du lac des Bois au lac la Pluie par la voie du lac aux Corneilles
(Crow) et de la Pierre-à-Calumet (Pipestone). Cette route consiste en une suite de
grands lacs qui n'ont jamais été cartographiés. Le côté ouest du lac aux Corneilles
avait déjà été parcouru, en sorte que le travail fut commencé dans le voisinage du
portage de la Tortue et poursuivi le long du côté sud du lac aux Corneilles, et de là
par les lacs aux Cailloux (Boulders), du Coteau-de-Sable (Sand-IRill) et au Schiste,
jusque dans le lac de la Pierre-à-Calumet, puis ensuite par les lacs de la Digue-de-
Pierre (Stonedam), aux Huards (Loon), au Brochet (Jac/fish) et de la Piste (Foot-
print), jusqu'à la baie nord-ouest du lac la Pluie. Le mesurage fut fait au moyen d'un
loch breveté de Kassey, les portages étant chaînés, et fut contrôlé en différents
endroits par des mesurages précédents. Les roches kéwatiniennes (huroniennes) du
lac des Bois furent suivies à l'est et au sud du lac aux Corneilles, et il fut constaté
qu'elles prenaient un très grand développement dans ces directions jusqu'à un point
qui se trouve à peu près à mi-chemin entre ce lac et celui de la Pluie ; et comme on
trouve les mêmes roches sur la route du Manitoba, il paraît probable qu'elles occupent
la région comprise entre ces deux routes, bien que ce soit là un point qui reste encore
à étudier. Sur le lac de la Digue-de-Pierre, les roches kéwatiniennes font place à des
gneiss granitoïdes, lesquels se continuent jusqu'au lac la Pluie ; et l'on a remarqué
qu'ils montrent ici une tendance à se différencier plus accentuée que partout ailleurs
dans la région. Les deux types que revêt ici le gneiss sont un gneiss syénitique
assez massif, et un gneiss à biotite plus distinctement lamellé. Nous avons essayé de
suivre cette différenciation, non-seulement sur la route de la Pierre-à-Calumet, mais
aussi sur les rives occidentales du lac la Pluie, en les soumettant à un examen plus
critique que celui que nous avions fait lors de leur levé topographique fait l'an
dernier. Cette tentative a été couronnée d'un certain succès, et nous avons vu que
dans tout le district on peut les distinguer comme il suit, relativement à leur com-
position minéralogique:-

1. (a) Gneiss-syénite amphibolique.A
(t;) Gneiss-syénite micacé. Avec peu ou point de quartz.

2. Gneiss à biotite quartzeux.
"sCes deux espèces de gneiss varient beaucoup sous le rapport de la texture,

depuis les gneiss granitoïdes à gros grains jusqu'aux gneiss régulièrement feuilletés.
Ils sont souvent très distincts les uns des autres, et lorsque tel est le cas le gneiss
syénitique paraît se trouver entre le gneiss à biotite quartzeux et l'étage inférieur des
schistes verts de la formation de Kéwatin (huronienne). D'autres fois, Je gneiss à
biotite quartzoux et le gneiss syénitique sont tellement mélangés et confus qu'il est
inutile d'essayer de les séparer. Ce n'est que lorsque nos carnets de campagne auront été
soigneusement dépouillés et nos notes coordonnées que l'on pourra voir s'il est pos-
sible de séparer ces deux types de gneiss de manière à pouvoir établir une généralisa-
tion géologique qui pourrait être de quelque utilité dans l'élucidation de cette grande
formation fondamentale de roches. La lisière de·roches kéwatiniennes qui traverse la
route de Kisheotena, entre le lac Kishcotena et le lac du Désespoir (Despair), a été
,tudiée en détail et suivie sans interruption, en rapport avec l'étendue de mêmes
roehes examinée pluis à bonne heure dans l'été sur les lacs aux Corneilles et de la
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Pierre-à-Calumet. Trois ou quatre lacs, dont le lac Kaktimiagamak est le plus im-
portant, ont été mesurés et ajouTés à la topographie de cetto route. Les caractères
géologiques de la partie nord de la route du Manitou ont été reportés sur la carte à
l'aide des feuilles topographiques fournies par le relèvement de M. Smith. La coupe
en est très intéressante, car elle a révélé, entre autres choses, l'existence d'une très
grande faille, à laquelle est probablement associée l'origine de la longue, étroite et
profonde nappe d'eau appelée le lac Manitou.

"IJe revins au lac la Pluie par la route du Petit-Canot, en faisant un mesurage
au loch des différents lacs qui la composent, et cartographiani, les traits géologiques
exposés sur leurs rives. Ces quatre routes approximativement parallèles-celles de
Kisheotena, de la Pierre à-Calumet, du Manitou et du Petit-Canot--ainsi que deux
autres-celles du Petit lac-aux-Mouettes et de la rivière du Gros-Canot (Big Canoe
.Rver)-qui restent encore à mesurer et examiner, nous offrent autant de coupes
parallèles à travers ce territoire, à l'aide desquelles on espère pouvoir, puisqu'elles
s'entrelacent toutes plus ou moins, cartographier d'une manière satisfaisante la dis-
tribution des différentes formations dans cette partie du pays.

"IJe passai quelque temps dans la partie sud du lac la Pluie à étudier et coor-
donner les caractères géologiques des îles et d'une partie de la rive sud, ainsi que des
parties de la rive nord qui avaient besoin d'être spécialement examinées à la suite du
travail de l'année dernière, et j'ai pu en même temps ajouter considérablement à nos
renseignements topographiques. Le fait le plus intéressant que j'aie pu constater est
que, tandis que sur le lac des Bois et dans la partie nord de la région du lac la Pluie
les schistes amphiboliques et les trapps altérés, qui constituent la base de la division
volcanique de la foimation kéwatinienne, sont généralement (quoique pas toujours)
en contact immédiat avec les gneiss granitoïdes, il y a ici, entre les schistes verts et
trapps altérés et le 2neiss fondamental, un immense développement de micasChistes,
avec du gneiss micacé à grain fin, uniformément feuilleté. Le gneiss granitoïde
sous-jacent occupe, relativement à ces micaschistes, la même relation comme éruption
qu'à l'égard des schistes amphiboliques de base sur le lac des Bois. La formation
paraît s'éteindre vers le nord et accroître en volume vers le sud dans le Minnesota.
Elle constitue le fond sur lequel ont été déposés les schistes verts et trapps altérés
actuels, et son interposition entre ces derniers et le gneiss granitoïde, sur une épais-
eeur de deux à trois milles ou même plus, est un argument frappant et concluant, du
moins en ce qui regarde cette région, contre la théorie qui veut que le caractère
lithologique soit une fonction du temps et par conséquent une indication des âgas re-
latifs des roches non-fossilifères.

"Afin d'obtenir quelques données sur les caractères géologiques du prolongement
sud-est des formations du lac la Pluie, et en même temps acquérir quelques connais-
sances générales sur le caractère du pays entre le lac la Pluie et la baie du Tonnerre,
les dernières semaines de la campagne furent consacrées à un examen de la rive de
la route suivie par les canots le long du côté canadien de la frontière du Minnesota,
et le travail sur le terrain se termina à Port-Arthur."

Dépenses de l'exploration, $1,387.36.

M. A. P. Low, accompagné de M. J. M. Macoun comme aide, partit d'Ottawa le
10 de mai et se rendit à Selkirk pour y attendre le départ du premier bateau qui
devait se rendre à l'embouchure de la rivière de Berens, sur le lac Winnipeg. I y
arriva le 28 de mai.

ici, après s'être procuré des canots, il commença ses opérations et fit un mesurage
micronométrique de la rivière de Berens, en la remontant, jusqu'à la hauteur des
terres, entre les eaux du lac Winnipeg et celles qui se jettent directement dans la
baie d'Hudson.

Il atteignit ce point le 17 de juin, la distance par la route mesurée étant de 163
milles. A partir de son embouchure la rivière de Berens se dirige à quelques degrés
au sud de l'est pendant 102 milles, jusqu'au lac de la Famille. Dans toute cette
distance son cours est parsemé de nombreuses petites chutes, qui nécessitent de courts
portages,
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Au lac de la Famille, la rivière fait une courbe brusque vers le nord, et la ligne
de mesurage passe un peu au nord de l'est jusqu'à la hauteur des terres et traverse
plusieurs petits lacs dans cette distance.

On passa le point de partage au moyen d'un court portage, aboutissant à deux
petits lacs sur un petit cours d'eau à la tête de la branche du milieu de la rivière
Severn.

Suivant ce cours d'eau dans une direction nord-est, et passant en route à travers
plusieurs petits lacs enclavés dans un terrain accidenté, rocheux et aride, les explora-
teurs atteignirent le lac aux Chevreuils (Deer) le 19 de juin. Ce lac est éloigné de
vingt-deux milles de la hauteur des terres, et est très long et étroit, mais bordé de
plusieurs baies profondes. C'est ici que s'était terminé le mesurage par cheminement
fait par M. Cochrane en 1882, et, n'ayant pu obtenir de guide sauvage au delà de ce
point, M. Low éprouva de grandes difficultés à trouver et suivre ensuite la rivière qui
sort du lac. Après en avoir suivi la décharge sur une distance de 175 milles, il
arriva à un autre grand lac, dont les rives étaient couvertes d'assez beau bois et dans
le voisinage duquel le sol paraissait être propre à la culture. Ce lac est appelé le lac
Favorable.

Suivant la rivière qui en sort jusqu'à une centaine de milles, il atteignit un lac
encore plus grand, appelé le lac des Sables (Sandy). Le terrain le long de la rivière
est plat, et, s'il n'est pas trop marécageux, serait propre à la culture.

Du lac au Sable au lac Severn, la distance est de 150 milles par la rivière, qui
traverse un territoire médiocrement bon. Ici, M. Low rencontra un sauvage qui lui
servit de guide jusqu'au poste de la Compagnie de la Baie d'Hudson, sur le lac à la
Truite, éloigné de cinquante-cinq milles, le pays intermédiaire étant bas et maréca-
geux, et couvert d'épinette noire et rouge de petite venue. On lui dit au lac à la
Truite que les gelées d'été étaient rares et ne faisaient jamais de tort aux pommes de
terre ni aux légumes qu'on y cultive. On n'a jamais essayé d'y semer du grain.
Quittant le lac à la Truite, le mesurage fut continué sur la rivière du Faon (Fawn),
qui fome la décharge du lac et se jette dans la Severn à, 226 milles du lac et à 60
milles du fort Severn, qui se trouve à son embouchure, endrot qu'il atteignit le 6
août, complétant ainsi une ligne de mesurage micrométrique, entre le lac Winnipeg
et la baie d'Hudson, de 882 milles de longueur.

A partir du fort Severn, les explorateurs suivirent la côte jusqu'à la factorerie
d'York. La rive entre ces deux points est très basse et sablonneuse, couverte d'une
herbe rare et de mousse, la ligne des arbres étant à plusieurs milles de distance de la
mer.

Ils revinrent d'York dans une petite chaloupe, en remontant la rivière Hayes
jusqu'au comptoir de Norway, et en descendant ensuite par le lac Winnipeg, et ils
arrivèrent à Ottawa le 1[ d'octobre.

Entre le lac Winnipeg et le lac aux Chevreuils, le pays est rude et rocailleux,
couvert d'une petite venue d'épinette noire, tremble, peuplier, pin gris, épinette rouge
et bouleau blanc.

Du lac aux Chevreuils au lac Severn, la surface est beaucoup plus unie et le sol
et le bois sont meilleurs, ce dernier consistant en épinette blanche, noire et rouge,
pruche, tremble, peuplier baumier et bouleau, nombre d'arbres ayant plus de dix-huit
pouces de diamètre à trois pieds du sol. Cette partie de la région est propre à
l'agriculture, mais on aura toujours beaucoup de difficulté à se procurer un débouché
jusqu'à ce qu'il y soit construit un chemin de fer.

Entre les lacs Severn et à la Truite, et sur une distance de cent milles en
descendant la rivière du Faon, le terrain est plat et marécageux, et le bois est princi-
palement de petite épinette blanche et rouge.

Au delà, jusqu'à la mer, la rivière a creusé plus profondément la surface du ter-
rain, formant une vallée dont les flancs sont compoeés de sable et d'argile, et veriant
en élévation de 50 à 200 pieds. Au delà de la vallée, le sol paraît ètre léger et pauvre,
et marécageux en beaucoup d'endroits; il est couvert d'épinette noire et de peuplier
de petite venue. Les roches rencontrées sont toutes laurentiennes jusqu'au lac -Favo-
rable. Ici, et le long de la route jusqu'au lac à la Truite, on voit plusieurs lisières
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de roches huroniennes avec les laurentiennes. Ces lisières sont fortement magné-
tiques et contiennent de grandes quantités de pyrite.

Dépenses se rattachant à l'exploration, environ $2,600.

Le Dr Bell fut prié d'aller, le plus tôt possible au commencement de la saison,
visiter la Grande Ile Manitouline, afin d'examiner et, s'il était nécessaire, corriger les
lignes topographiques et géologiques qui avaient été tirées pour les reporter sur la
carte n° 126, à l'échelle d'un quart de mille au pouce, laquelle avait été dressée
d'après les arpentages faits il y a quelques années, et que l'on supposait en consé-
quence avoir besoin d'être corrigée et complétée avant de la republier. Le Dr Bell
devait aussi, plus tard, explorer une portion de la région située au sud de la baie
d'Hudson et à l'ouest du district de Kéwatin.

Le Dr Bell transmet le compte rendu qui suit de ce travail:
"IEn conformité de vos instructions, je partis d'Ottawa le 12 de juin et passai

quelque temps sur l'île Manitouline, où, grace au beau temps, je pus parcourir beau-
coup de terrain en peu de temps; mais je n'ai pas trouvé qu'il fût nécessaire d'appor-
ter aucun changement important dans les lignes géologiques telles qu'elles avaient
été tracées. Je paesai deux jours au Sault Sainte-Marie, où j'engageai six voyageurs
pour mon exploration dans le nord. En arrivant à Port-Arthur le lendemain, je les
envoyai immédiatement, avec M. John Macmillan et M. Alfred P. Murray, qui
devaient m'accompagner comme aides, au réservoir de Wabigoon, sur le chemin de
fer Canadien du Pacifique, qui avait été choisi comme notre point de départ. Le
même jour, j'achetai des provisions et effets d'équipement à Port-Arthur et les expé-
diai à Wabigoon. Je m'étais assuré par correspondance qu'il serait difficile de m'y
procurer des canots d'écorce, qui sont presque indispensables pour l'espèce d'ouvrage
que nous avions à faire. Au bout de quelques jours, cependant, je réussis à me pro-
curer quatre canots assez grands pour porter tout mon monde et nos approvisionne-
ments pour toute la campagne. Je me procurai plus tard des canots plus petits, à
mesure que nous en avions besoin.

"IAvant de pouvoir commencer notre voyage, il nous fallut transporter tous nos
effets de Wabigoon au lac des Sables (Sandy Lake), distance de huit milles. Quittant
ce long portage le 6 de juillet, la direction générale de ma route était nord-est, ou
vers le cap Henriette-Marie, sur la baie d'Hudson.

"IDu lac des Sables je me rendis au lac Seul (Lonely Lake) par la voie du lac
Minniétakié et sa décharge. Ma route passait ensuite par le lac Osnaburgh (ou lac
Saint Joseph) et la partie supérieure de la rivière Albany, d'où je traversai le pays
vers le nord jusqu'à la rivière Attawapishkat, et descendis celle-ci jusqu'à la mer.
Suivant la côte vers le sud sur le côté ouest de la baie de James (ou à Jacques),
j'atteignis la rivière Albany et la remontai jusqu'aux Fourches, ou au confluent de la
rivière Kénogami. Suivant celle-ci jusqu'à sa source, nous passâmes par le lac
Long et descendîmes la rivière Noire (Black) jusqu'à son intersection avec le chemia
de fer Canadien du Pacifique.

"Des relèvements ou mesurages par cheminement furent faits de la route suivie
depuis le moment de notra entrée dans le lac Long jusqu'à notre arrivée aux fourches
de la rivière Albany, à l'exception de la côte de la baie de James, entre les embou-
chures'des rivières Attawapishkat et Albany. En faisant ces mesurages approxima-
tifs, les distances furent calculées au moyen d'un loch ou par le temps occupé à aller
d'un endroit à l'autre à une vitesse connue, tandis que les relèvements furent faits à
la boussole. Il fut fait des observations de latitude presque tous les jours, et la
variation de la boussole fut aussi fréquemment constatée, en sorte que je puis con-
trôler les positions données par la méthode ci-dessus. Il fut fait des croquis soigneux
de toutes les rives des lacs et rivières, la position des îles, pointes, etc., étant contrôlée
par de fréquents relèvements. La longueur totale des relèvements faits par moi-
même ou mes aides ne peut être donnée avant que nous ayons dépouillé et compulsé
nos notes. Pendant le cours de mon voyage, il fut pris plus de quarante photogra-
phies, qui représentent les naturels, les paysages et la géologie superficielle de la
région traversée.
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"Avec cette esquisse générale de la route suivie et des méthodes adoptées pour
Texécution du travail, on comprendra mieux le résumé qui snit de ce qui a été faiti
En passant par la partie orientale du lac Seul, il fut fait un mesurage par chemine-
ient de noire route, comme complément du relèvement approximatif de cette partie
du lac que j'avais fait en 1883; et à partir de la tête du lac Seul, des mesurages et
relèvements semblables furent continués en même temps que l'exploration géologique
de la région. Quittant l'extrémité est du lac Seul, nous remontâmes la petite rivière
qui s'y jette, et prenant par l'une de ses branches orientales, nous atteignîmes la
hauteur des terres près du lac Osnaburgh.

"IEn passant par le lac Osnaburgh, nous explorâmes ses principales baies, puis
nous descendimes la rivière Albany jusqu'à l'embouchure du lac Eabamet (ou La-
bamet), sur le côté nord. C'est ici que nous tournâmes vers le nord et remonâmes
une chaîne de lacs qui se déchargent les uns dans les autres par de petits cours d'eau
rapides, jusqu'à ce que nous fussions parvenus au point de partage qui divise ses
eaux de celles de la rivière Attawapishkat. Rendus à la tête de cette chaîne de lacs,
nous avions l'intention de suivre une petite rivière qu'on nous avait dit se diriger vers-
le nord et se jeter dans un lac sur la rivière Attawapishkat, mais, n'ayant pu la
trouver, nous descendîmes un cours d'eau rapide, nécessitant de nombreux portages,
qui se dirigeait vers le nord-est, jusqu'à ce qu'il rejoignît cette rivière. Deux jours
avant d'arriver à l'Attawapishkat, je renvoyai Mli. Macmillan et Murray en arrière
avec deux hommes pour faire d'autre ouvrage dont il sera question plus loin.

"lEn arrivant à l'Attawapishkat je laissai mes approvisionnements et un grand
canot sous les soins d'un homme, sur une île située au confluent des deux rivières, que
j'appelai lîle de Nolin, et partis avec l'autre homme pour examiner le cours supé-.
rieur de la plus grande jusqu'à une certaine distance avant de descendre vers la mer.
A environ onze milles en amont de l'île de Nolin, nous atteignîmes le premier ou
plus bas des lacs de l'Attawapishkat, que les sauvages me dirent porter le même
nom que la rivière même. Il s'étend diagonalement en travers du cours de la rivière,
et sa longueur est d'environ reuf milles du sud-ouest au nord-est, et sa largeur de
quatre milles du sud-est au nord-ouest. A deux milles en amont du lac Attawa-
pishkat, nous entrâmes dans un magnifique lac beaucoup plus considérable, et, comme
il n'a pas encore de nom distinct, je propose de l'appeler le lac Lansdowne, en l'hon-
neur du gouverneur général du Canada. Ce lac se trouve avoir treize milles du
sud-est au nord-ouest et environ dix milles du sud-ouest au nord-est, et c'est la plus
grande nappe d'eau qui soit reliée à la rivière. Il est parsemé de nombreuses et
grandes î!es et est échancré par un grand nombre de baies. Le terrain environnant
est plus ou moins onduleux et côtoyeux, et offre sous ce rapport un contraste agréable
avec l'uniformité monotone de presque tout le reste de la i égion plate explorée durant
la campagne. On retrouve le commencement du prolongement de la rivière Attawa-
pishkat, en la remontant, dans la baie sud-ouest du lac Lansdowne. Les sauvages
disent que cette partie de la rivière est large, que son courant est pour la plupart
assez paresseux et qu'elle s'élargit de temps à autre en petits lacs.

"ILa rivière Atiawapishkat est un pou plus petite que l'Albany, qui n'est pas
loin d'être ausssi grande que l'Outaouais, en amont de la capitale. Elle descend à une
vitesse presque uniforme depuis le lac Lansdowne jusqu'à la mer, distance de plusieurs
centaines de milles, quoique dans la partie supérieure de son cours elle traverse des
roches laurentiennes et huroniennes, tandis que dans la portion inférieure elle passe
sur des calcaires inaltérés reposant à plat. Dans toute cette distance nous n'avons
pas eu à faire un seul portage, et d'après la description qu'on nous a faite de la rivière
en amont du lac, elle paraîtrait navigable, sans portages, presque jusqu'à sa source,
qui a probablement une élévation de plus de 1,000 pieds au-dessus de la mer. Là oà
elle passe sur le terrain calcaire, elle est plus large et moins profonde que dans les
parties plus élevées de son cours.

"ILe long de la partie supérieure de la rivière, les berges étaient plus basses
qu'elles ne l'étaient dans la partie inférieure, où les crues du printemps remplissent
son lit jusqu'à une hauteur de vingt à trente pieds, et même'plus, au-dessus du niveau
d'été, et la glace qui descend alors a nettoyé ses bords de toutes obstructions et leur a
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lJonné partout un aspect uniforme, excepté lorsqu'il se rencontre des falaises ou des
îles de calcaire.

"ILes uives et îles du lac Lansdowne sont bien boisées de grosse épinette blanche
et rouge, de tremble et de peuplier à rude écorce, et aussi de cèdre et bouleau blanc
d'assez bonne grosseur; et les mêmes espèces de bois se continuent le long des berges
de la rivière sur une distance de plusieurs milles en descendant, mais le bois est plus
petit à une certaine distance de la rivière. Dans la région basse et unie, non-seule-
iuent sur la partie inférieure de cette rivière, mais sur le côté ouest de la baie de James
généralement, la plus grande partie des espaces entre les rivières paraît consister en
plaines mousseuses découvertes, avec quelques petites épinettes blanches et rouges,
soit en bosquets, soit dispersées, tandis que les bords immédiats des cours d'eau sont
bien boisés. En certains endroits, les meilleures espèces de bois forment des lisières
qui s'étendent à plusieurs milles en arrière des rivières. Les calcaires fossilifères du
côté ouest de la baie de James s'étendent jusqu'à une distance considérable dans l'in-
térieur, sur la rivière Attawapisbkat, mais ils ne pourront être indiqués sur la carte
qu'après que mes mesurages approximatifs auront été collationnés. La côte maritime
entre les rivières Attawapishkat et Albany est très basse et d'un contour uniforme,
sans échancrures. L'eau est tellement basse que nous pouvions toucner le fond avec
nos avirons à une distance d'un demi-mille à un mille du rivage. Pour passer les
récifs qui s'étendent à partir de la giève au nord de l'Albany, il nous fallut aller si
loin en mer que c'est à peine si nous pouvions voir la tête des arbres aux endroits
les plus élevés de la côte.

"Il a été fait un mesurage soigneux de l'Albany, par cheminement, depuis son
embouchure jusqu'aux Fourches, qui, lorsqu'il aura été rapporté, ainsi que celui du
haut de la rivière, nous permettra de cartographier tout le cours de la rivière, un
arpentage réel de la portion intermédiaire ayant été fait par moi-même en 1870.

"9A partir de son embouchure jusqu'aux Fourches, la rivière passe sur un terrain
bas et très uni, et elle est caractérsée par un lit large et peu profond, avec des berges
rongées par la glace, comme celles de l'Attawapishkat, mais un peu plus élevées. Sur
l'Albany, les calcaires ne forment pas de falaises et îles saillantes, comme sur cette
dernière. Les nombreuses et grandes îles de l'Albany constituent l'un des traits sail-
lants de la rivière entre les Fourches et la mer. Ma supposition, basée sur mes explo-
rations antérieures, que les calcaires dévoniens devaient s'étendre à partir de la baie
de James presque jusqu'aux Fourches, a été confirmée par notre examen de cette
année.

"ILa rivière Kénogami et le lac Long ont été décrits dans mes rapports de 1870 et
1871, mais la rivière Noire n'avait pas encore été géologiquement examinée. Les
roches de sa vallée consistent en diorites et schistes cristallins, granit, syénite et
gneiss.

"IAvant d'arriver à la rivière Attawapishkat, comme je l'ai déjà dit, j'avais ren-
voyé MM. Macmillan et Murray pour faire d'autre ouvrage. Ils étaient chargés de
faire un mesurage par cheminement entre la pointe Eabamet et le lac Abasotiket-
chewan, sur l'Albany, jusqu'au dernier duquel j'avais poussé ma triangulation de 1871.
Ils devaient ensuite faire un examen géologique de la rivière du Chat, depuis le lac
Osnaburgh jusqu'au lac du Chat, et s'en retourner par voie de Wabigoon. A mon
retour ici, je vis qu'ils avaient fait ce travail, à l'exception du tiers supérieur de la
ivière du Chat. En employant la carte dressée d'après le mesurage micrométrique

fait par M. Thomas Fawcett, A.F. (que nous devons à l'obligeance de l'arpenteur
général Deville), ainsi que le mesurage par cheminement fait par M. Macmillan en
nmême temps que bon travail géologique, nous avons une bien meilleure connaissance
de la distribution des roches dans la région qu'il a traversée."

Mr E. D. Ingall partit d'Ottawa pour ses travaux de campagne dans le district
de la Baie-du-Tonnerre le 9 juin, et est revenu à Ottawa le 13 novembre. Il avait
pour aide MM. I. P. Brummell et J. 11. Moore, et; a principalement été engagé
à poursuivre et compléter le travail déjà commencé au sujet des régions minières des
imontagnes d'Argent et aux Lapins, et du territoire avoisinant. Ce travail fera le
sujet d'un rapport détaillé, accompagné d'une carte, aussitôt que l'on en pourra
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coordonner les résultats. M. Ingall a préparé l'esquisse suivante des développe-
ments miniers du district, qui contient les principaux résultats obtenus, comme
préliminaire à son com pte rendu détaillé :-

"6La nouvelle région minière dont il est ici question est située à l'ouest-sud-ouest
de la ville de Port Arthur, sur la baie du Tonnerre, lac Supérieur, qui est le quartier
général des mineurs et explorateurs.

"ILes découvertes ont été faites ·le long de la bordure nord d'une chaîne de
collines formant la limite méridionale des vallées des rivières Kaministiquia et du
Poisson-Blanc jusqu'à la source de cette dernière, distance d'environ soixante milles
de Port-Arthur.

"IIl y a deux principaux centres d'activité dans cette lisière de pays, qui a une
largeur de quatre à six milles, savoir, la montagne aux Lapins (Rabbit Mountain) et
la montagne d'Argent (Silver Mountain). De nombreux emplacements miniers ont
été pris dans ces deux localités. Sur les plus favorables d'entre eux, on a fait un
travail d'essai assez considérable, tandis qu'il n'a presque rien été fait sur le reste.
Dans quelques cas, il paraît douteux que les acquéreurs soient jamais allés sur les
lieux, car beaucoup de ces terrains sont situés dans des vallées où la roche doit être
recouverte par une épaisseur très considérable d'argile ou même de sol marécageux.

"IOutre les veines concédées autour de ces deux endroits, il s'est fait un assez
grand travail d'exploration, et des terrains miniers ont été acquis autour du lac au
Poisson-Blanc, sur la même formation rocheuse, et quelques-uns ont même été pris
dans leur prolongement au sud du lac, vers la frontière internationale à la rivière aux
Tourtes (Pigeon River).

"ILa surface de la région consiste en un certain nombre de collines à sommets
plats, assez souvent grossièrement circulaires, séparées par des vallées de 200 à 300
pieds de profondeur. Depuis le faîte des collines jusqu'au bas, la roche se montre en
escarpements variant de 30 à 150 pieds de hauteur, en bas desquels les débris tombés
d'en haut forment un talus d'un angle de 450, sur une hauteur d'environ cinquante
pieds de plus, après quoi ils se confondent avec la pente plus douce de l'argile et du

Bol qui remplissent la vallée.
"IGéologiquement, les roches dans lesquelles se rencontrent les veines appar-

tiennent à l'étage d'Animikie, que l'on suppose être cambrien inférieur. La lisière
de pays qui contient les découvertes est éloignée de deux à quatre milles de ces
roches d'Animikie et court à peu près parallèlement à leur jonction avec les roches
granitiques et d'autres roches au nord rapportées au système huronien.

"CLes roches d'Animikie, dans le district de la montagne d'Argent, reposent
presque horizontalement et consistent en trapp-diabase, argilites noires et quelques
dolomies ferrugineuses, pêtrosilex et jaspes. La diabase couvre le sommet des col-
lines et a une puissance de 150 à 200 pieds, mais comme les collines sont taillées en
biseau tout autour, l'épaisseur qui se montre dans les pans de roche n'est que de
50 à 100 pieds. En dessous de ce trapp viennent à peu près 200 pieds d'argilites,
tandis qu'à la montagne d'Argent on voit aussi, en dessous de celles-ci, environ 100
pieds de lits de pétrosilex et de jaspe. On ne peut constater jusqu'à quelle profon-
deur ceux-ci s'avancent, car le sol des vallées couvre tout ce qui se trouve en des-
Sous.

"ILe trapp se rencontre aussi sous forme de nappes irruptives, et bien qu'il soit.
tout probable qu'il existe des dykes de cette roche, je n'ai encore pu en identifier
aucun. S'ils existent dans la superficie de la montagne d'Argent, ils ont dû être plus
facilement dégradés que les autres roches, et pour cette raison sont toujours recou-
verts. C'est l'inverse de cela que l'on trouve dans la coupe de ces roches que l'on
voit le long de la côte du lac Supérieur entre Prince-Arthur et la rivière aux Tourtes,
où les dykes forment des pointes et projettent même comme murailles distinctes en
allant à l'intérieur à partir de bord de l'eau.

"ILes argilites sont par places tendres et noires, tandis qu'ailleurs elles sont plus
dures et siliceuses, et ailleurs encore elles contiennent une petite proportion de
magnétite.
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"Les lits siliceux les plus bas consistent en une variété de roches, pétrosilex et
jaspes noirs, blancs et verts, ces derniers étant souvent parsemés d'une grande quan-
tité de petites pointillures vermillon. Des lits irréguliers de dolomie, généralement
rouillée par suite de la présence du fer, sont interstratifiés avec ceux-ci. Ces roches
siliceuses contiennent toutes du fer en quantité variable-parfois sous forme d'oxyde
ferrique, parfois comme oxyde magnétique, ce dernier étant quelquefois en si grande
quantité que la roche devient un minerai de fer. Un spécimen de ce minerai, analysé
par M. Hoffmann, a donné 53 pour cent de fer métallique et pas d'acide titanique.

"Les principaux filons du district de la montagne aux Lapins s'enfoncent dans
des collines semblables d'argilites noires, couronnées de la même espèce de trapp;
mais comme je n'ai fait que commencer l'examen détai lé de ce district, je ne puis
dire si la coupe est la même, en descendant, qu'à la montagne d'Argent.

"IAu nord du lac au Poisson-Blanc et à l'ouest de la montagne d'Argent, il y a
une superficie principalement formée du groupe siliceux dans lequel on a découvert
plusieurs filons, tandis que quelques-urs, que l'on a reconnus du côté sud du lac,
recoupent le groupe d'argilite.

"1Ces filons sont de véritables fissures, comme le démontrent les failles produites
dans la roche encaissante, le déplacement vertical variant de quelques pieds à 70 ou
80, dans un cas. Ils varient aussi en grosseur et en netteté dans les différents lits.
Dans le trapp, ils sont généralement larges et remplis d'une masse solide de miné-
raux de gangue, au centre de laquelle il y a souvent de grandes cavités ;apissées de
calcite grossièrement cristallisée, tandis que dans les argilites ils sont complexes et
se ramifient dans la roche encaissante, ou bien ils forment une veine brèchiforme
régulière, dans laquelle les minéraux de gangue sont cristallisés autour des portions
encaissées des argilites. Les veines qui ont été découvertes dans les lits pétrosiliceux
inférieurs sont généralement plus solides, et leurs épontes sont mieux définies que
celles des argilites.

"IIl est parfois très difficile de suivre ces filons dans les argilites, par suite du
fait qu'en creusant une galerie ou un puits ils passent d'une bonne veine solide à des
portions où elle est toute fendillée en nombreux petits filets distribués dans une
grande épaisseur de roche encaissante, en sorte que l'on n'en peut suivre qu'un ou
deux. Cela a fait croire, en certains cas, que le filon s'éteignait et que les veines ne
se prolongent pas plus avant. Ceci, cependant, est une erreur, car des fissures aussi
peu profondes n'auraient guère produit le déplacement de roches que l'on rencontre
fréquemment, et, en outre, on doit naturellement s'attendre à une pareille ramifica-
tion et confusion des veines dans des roches aussi feuilletées que ces argilites. Cette
idée est confirmée par l'apparence des filons là où ils recoupent le trapp supérieur.
·Celui-ci étant compact, ils sont gros et solides. Je suis convaincu que lorsque l'on
rencontre un filon qui ailleurs à l'apparence d'être "fort," on doit le retrouver, si on
le suit soigneusement à travers la portion dispersée, encore massif et solide, et la
chose est arrivée plusieurs fois dans la région.

" La gangue dans ces filons consiste pour la plupart en barite, calcite et fluorite
(verte et violette), avec quartz blanc.et améthystin. Les proportions relatives de
ces minéraux varient considérablement dans les différentes parties du filon. L'argent
s'y trouve sous forme d'argentite et native. Le premier est le plus commun, et le
dernier parait jusqu'ici se borner à la surface ou à une légère profondeur. Les autres
minéraux métalliques sont la pyrite, la blende et la galène. Ces deux dernières varient
sous le rapport de la quantité d'argent qu'elles contiennent, car parfois elles n'en
donnent pas du tout à l'essai, et parfois la proportion en est considérable.

"IJusqu'ici, il semble être de règle que lorsque le filon est chargé d'argent, la
blende et la galène en contiennent aussi, bien qu'il n'y soit pas visible, tandis que
plus loin elles n'en contiennent que très peu ou pas du tout.

"4L'argent se trouve généralement concentré en amas dans les veines, et ces
amas varient beaucoup en richesse et en étendue: leur essai donnera parfois des
milliers de piastres à la tonne, et parfois il ne donnera que $100 jusqu'à $10
ou moins à la tonne. Entre ces amas ou poches, il y a des intervalles stériles plus on
moins considérables, dans lesquels il n'y a qu'une faible proportion de blende, de
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pyrite et de galène, et souvent même aucun minerai métallique. Lorsque, dans ces
intervalles, la veine recoupe le lit de trapp supérieur, elle ne renferme que très peu
ou point d'argent,

"Bien que l'on se soit livré à de grandes exagérations dans la localité, il est de
fait qu'il y existe réellement de riches filons argentifères.

"IJ'ai moi-même visité huit mines différentes où j'ai vu d'excellent minerai argen-
tifère dans les veines, en amas ou poches plus ou moins considérables. En certains
cas, la quantité en était faible, mais encourageante, en ce qu'elle faisait prévoir la
découverte d'amas plus riches en creusan t plus avant, tandis qu'ailleurs la quantité
de minerai riche était assez considérable pour donner un rendement de $5,000 à
$30,000, et même plus.

"IOn ne trouve pas le précieux métal tout à la fois dans les veines. J'ai vu moi-
même, dans un cas, extraire du minerai très riche qui était rempli d'argentite sous
forme de pépites et de feuillets, et à 600 pieds plus loin on a récemment découvert de
l'argent dans une autre fouille faite sur la même veine.

"IDans un autre endroit, on a trouvé du minerai également riche à une profon-
deur de 160 pieds, un amas de minerai riche ayant été déjà trouvé à l'affleurement
de la veine, et on extrait maintenant de la roche à une profondeur de 40 pieds.

"Ailleurs encore on avait tiré du minerai très riche de la veine, et, bien que le
dépôt ne fût pas considérable, on découvrit ensuite de bon minerai pas loin de là,
mais le travail d'extraction n'avait pas encore été poussé assez loin pour permettre de
juger de son étendue. On a découvert sur le même filon, à une distance d'un mille
de la première fouille, du minerai rendant à peu près $200 à la tonne.

"ILes principaux travaux dans la région se poursuivent aux endroits suivants:
Montagne d'Argent, extrémité est et extrémité ouest, et pointe de la Couronne, dans
le district de la montagne d'Argent, tandis que dans celui de la montagne aux Lapins
les principales exploitations ont eu lieu sur les veines de la montagne aux Lapins, du
Castor et du Porc-Epic. On a trouvé à tous ces endroits du minerai plus ou moins
riche et en plus ou moins grande quantité. On a érigé un moulin, à la montagne aux
Lapins, qui peut broyer quinze tonnes de minerai par jour, et il fonctionne depuis le
1er août dernier, et l'on est en voie d'en construire un autre d'une plus grande capa-
cité à la mine de la montagne aux Lapins. Aucune des mines n'a encore atteint une
profondeur de plus de 200 pieds au-dessous du trapp sus-jacent, et, en conséquence,
elles sont encore toutes dans les argilites. La raison de ceci est que presque toutes
les veines croisent des collines ou crêtes d'une couple de cent pieds de hauteur, et
l'on a naturellement commencé à pratiquer des tunnels dans les flancs de ces collines.

"lCette région ne s'est pas encore colonisée autant qu'elle l'aurait dû, à cause des
nombreux désavantages contre lesquels elle a eu à lutter, et dont je me propose de
parler plus au long dans mon compte rendu détaillé.

"1Pour cette raison, elle n'est pas encore sortie de sa phase d'épreuve, et elle
n'en sortira pas avant que l'on y ait ouvert quelques mines beaucoup plus considé-
rables que celles que l'on y exploite aujourd'hui, et nous devons attendre patiemment
les résultats de l'approfondissement des travaux. Il faut résoudre en plusieurs cas la
question de savoir si ces amas ou nids de minerai se rencontrent assez fréquenment
pour qu'il soit profitable de creuser à travers les espaces stériles intermédiaires dans
les veines, mais jusqu'ici je ne vois rien qui puisse faire supposer le contraire.

"4Naturellement, cette région aura ses revers comme toutes les régions minières,
dans lesquelles un grand nombre de veines n'aboutissent à rien, mais cela ne l'empê-
chera pas de devenir un centre minier actif où beaucoup réussiront.

"Vu les difficultés qu'ont à surmonter les explorateurs et le peu de travail
d'exploration et d'exploitation qui s'y est fait jusqu'ici, je crois que les résultats sont
très encourageants, et si la localité se trouvait dans des conditions plus favorables,
l'activité y serait dix fois plus grande qu'elle ne l'est. Le développement du district
demande non seulement de l'énergie, mais une bonne direction de cette énergie et du
sens commun dans la conduite des propriétaires de mines et du gouvernement qui
contrôle le terrain, les premiers, s'ils n'ont pas les moyens d'exploiter eux-mêmes
leurs mines, ne devant pas chasser, par des prétentions exorbitantes, les capitalistes
qui pourraient le faire.
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"Outre les espérances que donnent cette région au sujet de ses mines d'argent,
il est possible qu'elle prenne aussi de l'importance à propos de la production du fer,
car la fréquence des gisements de magnétite et d'autres minerais de fer dans les lits
siliceux inférieurs de la formation donnent tout lieu d'espérer que l'pn découvrira des
gisements de minerai de fer assez considérables et assez purs pour être exploités avec
profit.

",Les explorateurs commencent maintenant à s'occuper de cette question, en
voyant le succès de l'exploitation des gisements de fer dernièrement découverts au
lac Vermillon, sur le territoire américain, et que j'ai dernièrement visités, ainsi que
je le disais plus haut. Ces mines sont situées dans le Minnesota et à environ 120
milles ouest-sud-ouest de la montagne d'Argent. Le succès obtenu a été tel que la
petite ville de Tower, qui compte aujourd'hui 2,000 habitants, a surgi depuis deux ans
au milieu de la solitude, et qu'un chemin de fer d'une soixantaine de milles de longueur,
et de première classe, la relie au point de chargement le plus rapproché sur le lac
Supérieur, et dans une couple de mois ce chemin de fer sera poussé et terminé jusqu'à
Duluth. Au terminus actuel sur le lac, à Two-Harbours, il s'est fondé un petit
village, et il y a été construit de bons bassins pour le chargement du minerai.

"La compagnie qui exploite les mines a aujourd'hui près de 1,150 hommes à
son service, et elle expédie 1,100 tonnes de minerai par jour, valant à peu près $5,700,
ou au taux d'environ $1,700,000 par année.

"Les explorateurs et mineurs semblent être généralement d'opinion que ces
gisements de fer doivent s'étendre jusque dans le territoire canadien. Ils courent
dans cette direction, et quelques explorateurs prétendent que des gisements en ont
été trouvés par intervalles dans une direction nord-est à partir de Tower jusqu'à la
frontière canadienne et même au delà. Cela, cependant, aurait besoin d'être confirmé
par de nouvelles recherches.

"ILe minerai que l'on exploite à Tower se trouve dans la formation générale-
ment connue dans la région comme celle des ardoises huroniennes vertes, et comme
il existe des ardoises semblables dans les affleurements de la baie du Tonnerre, il est
probable que ces dires sont exacts. J'ai moi-même vu des affleurements de gise-
ments de minerai de fer semblables, quoique pas absolument identiques, dans cette
formation, sur d'autres points des bords du lac Supérieur et à la station de Kaminis-
tiquia, sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, où les ardoises peuvent être un
prolongement de la formation du lac Vermillon ou d'une lisière parallèle. M. Peter
McKellar fait rapport de la découverte d'un très grand gisement de minerai de fer
près de la mine d'or Huronienne, mais je n'ai pas pu le visiter."

Frais de la campagne, $1,333.68.

M. E. Coste a été occupé, durant la saison de 1884 et la plus grande partie de
celle de 1885, à faire J'exploration géologique de la feuille n 113, Ontario, qui avait
été choisie comme embrassant certains districts miniers fort importants. Elle com-
prend partie des comtés d'Hastings, Northumberland, Durham, Peterborough et
Victoria.

L'état tout à fait incomplet de la plupart des renseignements géographiques
et topographiques se rattachant à cette partie de la province, et la nécessité de
mesurer et relever de nouveau beaucoup de lignes, afin de dresser une carte
suffisamment exacte pour permettre d'y tracer les caractères géologiques très
compliqués de cette région, se combinèrent pour rendre les progrès de ce travail
beaucoup plus lents qu'on ne s'y attendait. En face de ces circonstances et
du fait, qui devint évident au cours des opérations, que la région entourant
immédiatement Madoc et Marmora avait besoin d'être minutieusement étudiée
et triangulée d'une manière -très détaillée, afin d'établir et expliquer la nature
et les relations des gisements de fer et des veines de mispickel et de quartz aurifères
avec des macsifs éruptifs granitiques et dioritiques- elations reconnues et signa-
lées par M. Coste en 1884-l'on jugea à propos de donner à cette étude la.
première place dans le travail de cette année. M. Coste fait rapport que, avec
l'aide de M. J. White comme topographe, une carte de la région de Madoc et
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Marmora, embrassant une superficie d'environ 110 milles carrés, a été faite sur une
grande échelle et est maintenant terminée. Outre ce travail, il a été passé environ
sept semaines sur des portions de la partie nord de la feuille 113 en dehors de cette
superficie particulière. Le contour compliqué du rebord des calcaires cambro-silu-
riens sur les roches archéennes avait déjà été cartographié en travers de la feuille
par M. Coste, mais afin de séparer les groupes du Trenton et de la rivière Noire
(Black River) du cambro-silurien, M. H. M. Ami fut chargé de faire un examen
paléontologique de ces roches,-e qu'il réussit à faire tout en obtenant en même
temps un certain nombre de coupes illustrant leur caractère. M. Ami a fait dans
cette région une collection do 600 à 700 spécimens de fossiles. M. Coste annonce
que la partie nord-est de la feuille 113 est "d'une complication géologique extrême.
On y trouve quinze larges masses éruptives, sans compter un grand nombre de petites,
dans une superficie d'environ 500 milles carrés. Ces roches éruptives ont morcelé et
recoupé le système archéen ou primitif et en ont complètement métamorphosé de
grandes étendues, à tel point que j'estime que ces roches métamorphosées (surtout
par injection) et les massifs éruptifs occupent environ la moitié de la superficie
archéenne de cette partie du pays. (Jette grande complication a nécessité de nom-
breuses traverses dans les parties examinées, et quoique j'aie raisoa de croire que ces
éruptions sont moins nombreuses à l'ouest, dans les autres parties de la carte occu-
pées par les roches archéennes, il n'en est pas moins certain que là aussi il faudra
faire beaucoup de traverses "

En conséquence de ces faits et du caractère non défriché et peu peuplé de la partie
nord-ouest de la feuille 113, il sera peut-être avantageux de préparer cette feuille avec
un rapport l'accompagnant, pour publication immédiate, laissant à plus tard l'élabo-
ration des détails des intrusions que l'on y découvrira probablement encore. A propos
de la carte détaillée ci-dessus mentionnée, voici ce qu'écrit M. Coste:

"lA part les sept semaines de travail sur la feuille n° 113 dont j'ai déjà parlé, le
reste de mon temps, depuis le commencement de juin jusqu'au milieu d'octobre, a été
consacré à la carte détaillée de la région minière de Madoc et Marmora, et M. White,
,mon assistant, a été occupé pendant tout ce temps au travail topographique. J'ai le
plaisir de faire rapport que nous avons pu terminer ce travail et que nous avons main-
tenant une carte de 40 x 40 pouces, à l'échelle de 20 chaînes au pouce, montrant très
en détail les caractères géographiques, topographiques et géologiques de la région. Il
nous fallut entreprendre une nouvelle triangulation et un mesurage à la chaine de
toute l'étendue examinée, et ce travail fut très bien et promptement fait par M. White,
avec l'aide de deux h )mmes. A mesure que l'ouvrage avançait, M. White le reportait
sur papier, afin de me permettre de marquer exactement mes lignes géologiques, les
anciennes cartes des townships étant trop mauvaises pour être d'aucune utilité.
M. White est maintenant occupé à reporter de nouveau et réduire tout l'ouvrage de
l'été, et à refaire la carte sur une échelle de 40 chaînes au pouce. Lorsqu'elle sera
géologiquement coloriée, cette carte montrera la connection intime dont j'ai parlé des
minerais de fer et veines de quartz aurifères avec les massifs et dykes éruptifs qui
recoupent les roches archéennes, ce qui donnera la clé pour découvrir à l'avenir ces
importants gisements minéraux dans les roches archéennes qui couvrent une si
grande étendue de pays au Canada; de plus, cette carte fera voir non seulement ce
qui a été fait jusqu'iei dans cette région pour le développement de ces ressources mi-
nières, mais elle servira aussi de guide aux explorateurs en leur indiquant où diriger
leurs recherches et ce qu'ils peuvent espérer de cette région. Elle montrera aussi
d'un coup d'oeil la surface très inégale et onduleuse des roches archéennes à l'époque
de l'envahissement de la région par la mer cambro silurienne, et la grande quantité
d'érosion de vallée qui s'est effectuée depuis le retrait de la mer."

En décembre, M. Coste passa une dizaine de jours à visiter certaines localités
dans la province de Québec au sujet desquelles rous avions besoin de quelques rensei-
gnements additionnels afin de compléter le rapport annuel des statistiques minérales,
et, comme la compilation et la préparation pour publication de ces statistiques de la
production minérale de l'année 1886 devront l'occuper tout d'abord, son rapport
détaillé sur la région de Madoc et Marmora ne sera peut-être pas prêt à être publié
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avant quelques mois, bien que l'on espère qu'il formera partie du prochain volume.
M. Coste a commencé à travailler sur le terrain le 21 mai et a terminé le 16

octobre.
Frais de la campagne, $1,936.29.

M. R. W. Ells, dans son compte rendu préliminaire qui suit de son travail dans
les Cantons de l'Est, a donné certains détails au sujet de l'industrie de l'asbeste qui
méritent d'être publiés immédiatement.

"Mon travail de la dernière campagne a embrassé la suite de l'examen de cette
portion des Cantons de l'Est située à l'est du lac Memphrémagog, Richmond et
Arthabaska, et s'étendant de là à la frontière du Maine, dans le but de compléter la
feuille du quart S.-E. de la carte de la province de Québec. Et afin de mieux éiucider
la structure assez compliquée de cette section, plus de 2,000 milles de chemins ont été
soigneusement arpentés, les établissements des douze dernières années ayant ouvert
une grande superficie de terrain qui avait été jusque là à peu près inaccessible aux
explorateurs antérieurs, et nous permettant de déchiffrer et déterminer d'autant plus
facilement les contours des différentes formations géologiques. Je fus habilement
secondé dans ce travail, comme les années précédentes, par M. J. N. Giroux.

"La dernière partie de la campagne fnt principalement consacrée à l'examen
des principaux terrains miniers, parmi lesquels notre attention se porta spécialement
sur les localités cù se fait l'exploitation de l'asbeste, qui prend chaque jour une
nouvelle importance industrielle.

"iDe très importantes découvertes de graptolithes en deux endroits ont néces-
sairement conduit à une nouvelle classification assez étendue des différentes forma-
tions de la superficie en question, plus particulièrement à l'égard de la distribution
des roches siluriennes (supérieures). Ainsi, en consultant la carte générale de 1866,
l'on verra que deux superficies très considérables que l'on regardait alors comme
appartenant à cet âge y sont représentées, l'une s'étendant vers le nord à partir du
voisinage du lac Memphrémagog jusque dans le comté de Ham, avec une largeur
d'une vingtaine de milles ou plus, tandis que la seconde, encore plus vaste, embrassait
la plus grande partie de la région située à l'est d'une ligne courant au N.-E. à .partir
de Lennoxville jusqu'à la frontière du Maine. Durant la campagne de 1885, j'avais
reconnu la nécessité de corriger les limites de ce système, mais sans pouvoir ootenir
de données paléontologiques assez précises pour me permettre de fixer l'horizon d'une
grande partie de ces roches d'une manière plus définie. En juillet dernier, cependant,
en examinant avec soin les environs du lac Memphrémagog en compagnie de M. H. M.
Ami, nous trouvâmes de chaque côté du lac des étendues considérales d'ardoises
graptolithiques noires tiès riches en restes organiques (graptolithes, etc.), dont l'âge
exact n'a pas encore été déterminée, mais qui sont fort semblables à beaucoup de ceux
que l'on trouve en différents endroits sur« le côté sud du Saint-Lauent, en bas de
Québec, et que l'on a reconnu être d'âge cambro-silurien ou ordovicien.

"A l'égard de la distribution des ardoises et calcaires siluriens (supérieurs), nous
avons constaté que la plupart de ces roches sont limitées à des étendues et lambeaux
restreints qui ont échappé à la dénudation et qui reposent aujourd'hui, sans concor-
dance, sur de grandes séries d'ardoises noires et de grès gris que l'on suppose être
d'âge cambro-silurien. Ces lambeaux se trouvent principalement sur les lacs Mem-
phrémagog et Massawippi, dans Stoke Centre et Nord, sur les lacs Aylmer et Saint-
François, et sur la rivière de la Chaudière, entre la rivière de la Famine et le village
de Saint-George, dans la Beauce. On trouve des fossiles (coraux, etc.,) en beaucoap-
d'endroits dans ces roches, qui varient du terrain de Niagara à la base du dévonien.
Leur discordance avec les ardoises sous-jacentes est cependant bien définie en plusieurs
endroits observés. Les relations des schistes cristallins et autres roches associées de
la lisière minéralifère ont aussi été soigneusement étudiées, et l'on espère que les
nouveaux faits acquis durant la dernière campagne aideront beaucoup, une fois colla.
tionnés et reportés, à établir leur véritable position relativement aux ardoises grapto-
lithiques noires avec lesquelles ces roches sont intimement associées. Ce travail sera-
fait dans le cours de l'hiver, après quoi l'on pourra présenter les résultats définitifs.
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"ILes différents massifs de montagnes, comme les montagnes de la Tête-de-Hibou
(Owl's Ilead), d'Orford, Ham et Bull, au nord-ouest du lac Saint-François, paraissent
tous appartenir à une même époque et forment une chaîne morcelée de pies éruptifs
qui s'étend au nord-est sur une distance de près de 100 milles.* Leur caractère intruaif
et éruptif, et leur âge comparativement récent, sont clairement établis per leur
action sur les ardoises graptolithiques noires qui les flanquent et qui sont, en beau-
coup de cas, excessivement altérées le long de leur contact, la roche étant par places
transrormée en véritable porcelaine. De même que celles-ci, elles lancent des dykes,
dans les ardoises et grès environnants, avec lesquels sont aussi intimement associées
de grandes étendues de serpentine, qui ont pris, depuis cinq à six ans, une importance
marquée comme étant la roche encaissante du précieux minéral asbeste.

Les diverses industries minières exploitées en diférents endroits montrent en
quelques cas un accroissement marqué dans le rendement de la matière première.
le nouveau système de rapports miniers fournira, du moins onl'espère, beaucoup de
renseignements précieux, et il est très satisfaisant de voir que partout les mineurs se
montrent très disposés à aider autant que possible au recueillement des statistiques
minières.

"ILes principales exploitations maintenant en activité dans la section comprise
dans la région où nous avons travaillé sont :-

"ILes carrières d'ardoise de Rockland et Danville-cette dernière ayant été
reprise dernièrement-tandis que la première, par une amélioration marquée de son
outillage, accroît rapidement son rendement.

"ILes mines de cuivre de Capelton, dont le rendement augmente aussi considé-
rablement.

"ILes mines d'asbeste ou crysotile de Thetford, Coleraine et Wolfestown, et les
mines d'or de Ditton et de la Chaudière.

"IA l'égard de cette dernière industrie, il est regrettable que l'on ne puissie
obtenir de renseignements certains sur la quantité d'or annuellement obtenue du
terrain aurifère de Ditton. Ce terrain appartenant à des particuliers, sur lesquels le
gouvernement local n'a aucun contrôle, il n'est pas payé de droits régaliens et l'on ne
peut obtenir de données exaefs. Il n'y a aucun doute, cependant, qu'on y a trouvé
une très grande quantité d'or et que la perspective d'une exploitation profitable est
excellente.

"IDans le district de la Beauce, des travaux d'exploitation se font sur le ruisseau
de Cumberland, qui est un bras de la Famine, par le capitaine Richards, et sur la
Saint-André, près de Saint George, par la Compagnie Saint-Onge. Les rendements
sur le premier sont très encourageants, mais sur le dernier, on a éprouvé de nouvelles
difficultés à atteindre les graviers de l'ancien lit de la rivière, bien qu'on y trouve de
l'or en petite quantité.

"IOn mine l'asbeste en différents endroits le long du chemin de fer Central de
Québec, savoir: ;à Thetford, au lac Noir, à Coleraine et à Belmina. On a aussi fait
un peu de travail près de la station de Coleraine. Près de Danville, à quatre milles
du chemin de fer Grand-Tronc, on exploite une mine très considérable depuis plusieurs
années. Comme cette industrie a déjà pris de grandes proportions et promet de
devenir l'une des plus importantes du Canada, une courte description des différentes
mines d'asbeste et de son mode d'existence, accompagnée de quelques faits se ratta-
chant à l'avenir de cette industrie, peut offrir quelque intérêt.

"ILes différentes compagnies engagées dans l'exploitation de l'asbeste à Thetford,
sont celles de King FrèrAs, la Cie d'Asbeste de Boston, Johnston et Cie, et Ward
Frères, tandis qu'au lac Noir et à Coleraine sont situées les mines de la Cie Anglo-
Canadienne, de Fréchette et de Lionais-Miartin ou de la Cie Canadienne-Ecossaise.

* Ceci est la lisière de roches que j'ai décrite ailleurs et cartographiée comme formant le groupe
volcanique, ou la division supérieure du prétendu "groupe altéré de Québec," et en même temps je
disais que ces roches pouvaitnt être d'âge paléozoïque inférieur (cambrien) ou pré-paléozoïque. Je ne
puis admettre l'opinion ci-des-us exprimée qu'elles sont comparativement récentes. Elles sont certai-
nement plus anciennes que la formation de Lévis, tandis que les ardoises graptolithiques noires sur
leur côté sud-est sont certainement plus récentes.-A. R. C. S.
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Elles sont toutes situées le long ou près de la ligne du chemin de fer Central de
Québec, qui traverse la propriété à Thetford, tandis qu'au lac Noir elle se trouve
éloignée des exploitations d'un quart à un demi-mille. A Belmina, qui se trouve à
environ quatre milles de la station du chemin de fer de Coleraine, six à huit hommes
travaillent depuis plusieurs années à de simples travaux d'exploration sur une pro-
priété appartenant à M. John Bell, de Londres, Angleterre. Dans le but d'obtenirdes
renseignements plus exacts au sujet de ce précieux minéral, j'ai fait un examen assez
détaillé de toutes ces propriétés, afin de pouvoir rendre quelque service, au besoin,
aux personnes intéressées dans cette industrie.

"1Toutes les mines d'asbeste dans les cantons de l'Est sont situées sur des portions
des grandes lisières de serpentine qui s'étendent en lignes assez droites, bien qu'avec
de nombreuses interruptions, dans une direction nord-est, à partir de la frontière du
Vermont jusqu'à qucique distance au delà de la rivière de la Chaudière. Plus loin à
l'est, ces rcches particalières forment de grandes étendues dans la chaîne des monts
Chic-Choc, qui s'étend à travers la portion septentrionale de la péninsule de Gaspé en
arrière de Sainte-Anne-des-Monts, et plus loin à l'est sur le bas de la rivière Dart-
mouth. Bien que l'on trouve des indices d'asbeste presque partout dans la formation
de serpentine, ce minéral paraît avoir son plus grand développement dans les envi-
rons de Thetford et du lac Noir et près de Danville, bien qu'il n'y ait aucune raison
apparente pour laquelle il ne se trouverait pas en quantité payante ailleurs, et il est
probable qu'une exploration subséquente agrandira considérablement la superficie
dans laquelle pourront se faire des exploitations profitables.

"ISans entrer dans une dissertation détaillée sur leur mode d'existence, on peut
dire que les serpentines sont entièrement associées à des masses de roches dioritiques
et doléritiques, dont certaines variétés, riches en olivine ou quelque autre minéral
associé, donnent incontestablement naissance à la serpentine, en beaucoup de cas, par
leur altération. Les serpentines sont aussi fréquemment associées à des massifs ou
dykes de roches blanchâtres, souvent composés entièrement de quartz et de feldspath,
mais parfois avec un mélange de mica noir, formant une roche granitoïde. Elles se
rencontrent généralement pas loin des axes de certaines anticlinales qui existent
dans le groupe des roches désignées par Logan comme formant le groupe altéré de
-Québec. ( Voir note au bas d'une page précédente.) L'asbeste traverse la serpen-
tine en veines, souvent irrégulières, et qui varient d'un simple filet à une épaisseur
de trois et même parfois de six pouces, dans lesquelles la fibre de la veine est, à
moins d'avoir été dérangée par les dislocations de la ro3he encaissante, à angle droit
des parois de la fissure. La roche est très souvent assez impure par le mélange de
grains ou de petites veinules irrégulières de fer chromique, qui interrompent la conti-
nuité de la fibre de la veine et nécessitent un triage très soigneux du minéral afin de
séparer ces impuretés. Les veines situées à ou piès la surface sont aussi endomma-
gées par l'infiltration de l'eau, qui décolore l'asbeste et lui enlève de sa valeur. On
remarque ceci particulièrement dans les endroits où la serpentine de surface est
brisée ou éclatée, soit par l'action des agents atmosphériques ou d'autres causes, et
cette décoloration cesse à mesure que la roche se solidifie. Règle générale, les veines
prennent plus de valeur ou la tibre s'améliore à mesure que l'on avance plus avant
sous terre. Cependant, les veines ne sont pas constantes; leur volume varie fréquem-
ment, et, comme toutes les veines minérales, elles sont affectées par des failles ou glis-
sements qui très souvent interrompent complètement une veine qui, à lajsurface,
offrait une excellente apparence. Dans ces cas le caractère ridé est très marqué, des
ce iches ou feuillets d'asbeste impure ou imparfaite, avec grossières et longues fibres
liç,neuses, bordant les lignes de faille. Les veines ont souvent l'aspect de véritables
veines d'amas, et les épontes en changent souvent le caractère sur une épaisseur d'un
demi-pouce à trois pouces de chaque côté de la veine. La théorie de leur formation
est cependant encore une question ouverte.

"L'exploitation de l'asbeste a été commencée à Thetford en 1878, par la compa-
gnie aujourd'hui connue sous le nom de Boston Asbestos Packing Company. La.
demande à cette époque était excessivement limitée, et l'on éprouva d'abord une
grande difficulté à trouver un marché. Le rendement de cette année ne dépassa pas
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50 tonnes, mais on reconnut bientôt la valeur du minéral, et des explorations sur la
lisière de serpentine en cet endroit eurent pour résultat la découverte d'asbeste en
quantité exploitable sur une étendue considérable.

"cLa rivière Thetford paraît marquer la limite occidentale de la serpentine sur
ces propriétés, les roches de l'autre côté de la rivière consistant en ardoises et grès
altérés. A l'est du chemin de fer, qui passe directement en travers de ce terrain,
la serpentine forme un monticule d'une hauteur de 90 à 100 pieds au-dessus de la
voie. Tous les travaux sont bornés à cette portion du terrain et consistent en tran-
chées ouvertes dans le flanc de la colline, et l'on ne paraît avoir encore rien fait pour
constater la valeur de l'espace compris entre le chemin de fer et la rivière.

"ILa qualité de l'asbeste aux quatre mines de cette localité peut être qualifiée
excellente. La fibre est fine et facilement extraite, et les veines sont pour la plupart,
surtout dans les tranchées les plus basses, comparativement exemptes de fer chromi-
que et autres impuretés, et elles ont une largeur de trois quarts de pouce à quatre
pouces, bien que dans quelques-unesi, et notamment à la carrière de Johnston et Cie,
l'on rencontre des veines de cinq ou six pouces. Cependant, la fibre dans ces grosses
veines n'est pas d'aussi bonne qualité, autant du moins qu'on les a travaillées, que
dans celles de, moindre grosseur, et les veines d'un pouce et demi à trois pouces
donnent une matière aussi bonne qu'on la peut désirer. On trouve dans toutes' les
mines de cette localité nombre de veines qui donnent une fibro classée comme étant
de première qualité extra. Dans quelques-unes des fouilles elles forment un réseau
parfaitement entrelacé dans les épontes, et on peut les compter à la douzaine. Quoi-
que l'un puisse dire que toutes ces mines soient à peu près également productives,
celle de la compagnie de Boston peut être spécialement mentionnée tant à cause du
chiffre de son rendement, qui égale probablement celui des trois autres réunies, que
pour l'excellente manière qu'elle a été travaillée par son habile gérant, M. Thomas
Sheridan, en vue de la réussite des opérations futures, et comme démontrant la remar-
quable amélioration dans la qualité et l'accroissement de quantité de la fibre à mesure
que la profondeur augmente, fait parfaitement établi à toutes les mines, non-seule-
ment dans ce voisinage, mais aussi au lac Noir. -

"IL'extradition profitable de l'asbeste n'est aujourd'hui apparemment limitée que
par la demande. La quantité qui en a été extraite depuis le commencement dea
opérations ici peut être brièvement récapitulée comme il suit:-

" Boston Asbestos Packing Company, ouverte en 1878. Rendement pour 1886, 70l
tonnes. Rendement total jusqu'à la fin de 1886, 30,000 tonnes.

"IKing Frères, pour 1886, disons 250 tonnes, attenantes au nord; total.depuis
1881, 850 tonnes.

"ICompagnie Irvine.Johnston, pour 1886, disons 400 tonnes; ouverte depuis 1879;
total, 2,500 tonnes.

"iRoss-Ward Frères, une carrière, trois ans seulement, disons 400 tonnes.
"Les frais d'extraction varient dans les différentes localités et dépendent de la

quantité de roche stérile que l'on rencontre et qui, par suite de la présence de failles,
est plus grande dans certaines tranchées que dans d'autres, On peut néanmoins les
porter en toute sûreté de $20 à $25 la tonne.

"ILes prix obtenus pour l'asbeste aux points d'expédition sur les chemins de fer
varient de $50 à $55 la tonne pour la seconde qualité, à 880 et même $100 pour la
première, une portion considérable de celle tirée des fouilles les plus basses rappor-
tant ce dernier prix. Les marchés sont la Grande-Bretagne, l'Allemagne, la Belgique,
les Etats-Unis et l'Italie.

"ILa plupart des veines exploitées varient de trois quarts de pouce à deux pouces
et demi. La matière est minée, transportée au tas, concassée et triée par des petits
garçons et des vieillards, qui l'assortissent suivant la couleur et la pureté de la fibre,
tout en tenant compte de sa longueur. Les gages payés aux mineurs dans la carrière
varient de $1 à $1.10 par jour. et ceux des enfants et trieurs, 50 ets.

"iLa comparaison entre les frais d'extraction et la valeur de la matière brute
montre une bonne marge de profits. Les travaux d'exploitation, cependant, ne se
poursuivent ici que durant les six mois d'été et d'automne, car on n'a pas encore
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trouvé avantageux, vu le marché limité, d'encourir les inconvénients et le surcroît
de dépense qu'entraîneraient l'exploitation durant l'hiver. A mesure que le marché

as'âgrandira, cependant, le mode d'exploitation s'adaptera à la demande.
"Les mines exploitées au lac Noir sont situées sur le côté ouest d'une crête de

serpentine escarpée qui s'élève à une hauteur d'environ 900 pieds au-dessus des eaux
du lac. Les trois terrains sont contigus et éloignés d'un quart à un demi-mille du
chemin de fer. L'exploitation se fait dans des tranchées à ciel ouvert pratiquées dans
le flanc de la côte, et partout les veines d'asbeste sont excellentes et varient en épais-
seur jusqu'à quatre pouces. La fibre est, dans la plupart, quelque peu décolorée par
leau qui filtre à travers la serpentine fendillée, et, en conséquence, la plus grande
partie est classée comme étant de seconde qualilé; mais dans la plupart des fouilles on
a maintenant atteint le roc solide, et la qualité de l'asbeste s'améliore rapidement,
Ces mines ne sont pas exploitées depuis aussi longtemps que celles de Thetford, mais
leur rendement, qui est comme il suit, montre l'importance croissante de la localité:-

"ILe rendement de la mine Anglo-Canadienne (autrefois de Hopper), peut être
porté à 550 tonnes, et le rendement total pendant quatre ans, à 1,500 tonnes.

"La mine Fréchette n'est exploitée que depuis un an, et il en a été tiré à peu
près 200 tonnes.

"ILa mine Lionais-Martin (aujourd'hui la Compagnie Ecossaise-Oanadienne) a
fait de grands travaux d'exploration. Son rendement pour 1886 peut être estimé à
250 tonnes, avec un total depuis le commencement d'environ 700 tonnes.

"ILes frais d'exploitation ici varient peu d'avec ceux de Thetford et peuvent être
portés à une moyenne de $25 la tonne.

"Il y a dans le voisinage du lac Noir plusieurs autres terrains miniers où les
explorations, bien que pas très considérables, ont cependant suffi pour faire croire
'que l'on y pourra faire des exploitations avantageuses et profitables. Ces propriétés
sont connues comme étant celles de Reed et Hayden, et sont-situées sur les lots 27 et
28, rang B de Coleraine. Dans différentes tranchées à ciel ouvert, pratiquées dans le
:ane des collines, l'on a trouvé de nombreuses veines variant en épaisseur jusqu'à
deux pouces et demi, avec des indices de surface qui ne paraissent aucunement infé-
rieurs à ceux des propriétés voisines que l'on exploite actuellement, ou même à
ceux de Thetford, non-seulement quant au nombre et à la grosseur des veines, maie
aussi quant à la quantité de la fibre. Ces indices se montrent en nombre d'endroits
sur les propriétés liayden et iReed, qui embrassent un total de 200 acres. Entre
celles ci et le lac au Caribou, les serpentines paraissent former une crête continue et
montrent par intervalles de bons indices d'asbeste, mais cette portion n'a encore
presque pas été explorée, et l'on ne peut pas dire grand'chose de la valeur de cette
section de la lisière de serpentine, quoiqu'il soit assez raisonnable de supposer qu'elle
sera tout aussi productive que les terrains voisins.

"IIl y a aussi de la serpentine dans le voisinage de la station de Coleraine, mais
la prin cipale crête, qui court au sud-ouest à partir du lac Noir, se tient à environ un
mille et demi au nord-ouest, où elle forme un coteau remarquable. On ne l'a encore que
fort peu examinée, mais M. Kennedy y a fait une tranchée cette année dans l'extré-
imité sud-est, et a mis au jour plusieurs veines d'asbeste, dont l'une avoit, près de la
surface, une épaisseur de près de quatre pouces. Il ne poussa pas les travaux assez
loin pour constater la persistance ou la valeur de ces veines. Un fait intéressant à
propos de cette fouille est la présence de mica en quantité considérable en contact
direct avec l'asbeste, fait qui n'a été encore remarqué nulle part ailleurs.

"dLe terrain à asbeste de Wolfestown est situé sur l'extrémité nord-est d'une
erête de serpentine, qui s'étend au sud-ouest, avec plusieurs interruptions, depuis le
ehemin qui conduit de la station de Coleraine à Wolfestown, jusque dans le voisinage
du lac Nicolet. Il appartient à Mr. John Bell, de Londres, Angleterre, et bien qu'il
soit évident qu'une scmme d'argent considérable a été dépensée sur cette propriété,
elle l'a surtout été en explorations. Les indices de surface, bien qu'inférieures à
ceux du lac Noir, révèlent cependant la présence de nombre de veines en différents
endroits, dont quelques-unes ont une épaisseur d'un pouce et demi et même de deux
pouces. Il n'y est employé que quelques hommes, et on ne peut pas encore dire que
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la valeur de la propriété soit réellement établie. On trouve des gisements considé-
rables de fer chromique dans les collines de ce terrain, qui a une superficie de 600,
acres. Pour le moment, il serait extrêmement difficile de se prononcer sur les mérites
de cette propriété. De bonnes veines exploitables ont été mises au jour dans la partie
supérieure d'une profonde tranchée que l'on se propose maintenant de recouper a un
niveau considérablement plus bas. Si les veines accroissent en valeur ici comme au
lac Noir et à Thetford, l'on devrait trouver un terrain très avantageux et payant-
lorsque la galerie inférieure aura dépassé la couverture de roche stérile, pourvu que
les veines découvertes ne soient pas interrompues par des failles, dont la présence
est signalée ici comme ailleurs. La quantité totale d'asbeste tirée de la mine Belmina
est d'environ 25 tonnes.

A part les propriétés déjà décrites, la seule autre localité où l'on exploite ce
minéral avec profit est sur le lot 9, rang 3 de Shipton, à environ quatre milles de
Danville, sur le chemin de fer Grand Tronc. L'affleurement de serpentine est asser2
limité ici, et les paro s en sont partout très raides; elles montrent un certain nombre
de veines d'asbeste, petites pour la plupart, mais de bonne qualité. Les failles
nuisent beaucoup à la valeur de cette propriété, quelques-unes des veines, dont l'épais-
seur atteignait quatre pouces, ayant été complètement interrompues à une profon-
deur de cinquante pieds de la surface. Néanmoins, le rendement a été considérable,
ayant atteint 455 tonnes pour l'année expirée au 28 août 1886, mais il est aujourd'hui
beaucoup moindre, la mine n'étant pas explitée à toute sa capacité.

"IL'on peut voir par les faits qui précèdent que l'industrie de l'asbeste devient
très importante pour la province, et, si l'on en juge par les développements qu'elle a
pris depuis six ans, elle atteindra bientôt des proportions considérables. La demande
augmente d'année en année, à mesure que l'on découvre de nouveaux usages pour la
matière première, et d'après toutes les apparences visibles non-seulement aux mines
déjà en exploitation, mais dans les terrains voisins, qui paraissent également riches,
la quantité en est pratiquement illimitée.

"IDans le cours de l'année dernière, mon attention s'est aussi portée sur le dépêôt
de marbre situé près de Marbleton, dans la paroisse de Dudswell. Il avait été décrit
par air William Logan dans la Géologie du Canada, 1863, p. 878. On trouve
ici une grande variété de marbre, parmi lequel il y en a de très beau, notamment un
fond noir avec veines jaune d'ocre. Bien que les dépôts de marbre de cette localité
aient été considérablement utilisés, depuis quelques anrées, pour la fabrication de la
chaux, l'on a compris l'avantage qu'il y aurait à en utiliser les plus belles espèces
comme marbre, et une compagnie s'est organisée l'année dernière dans ce but. Le
terrain a été déblayé, et on a installé une machine pour l'extraire. La carrière
actuelle a environ quaranto pieds carrés. La variété noir et or est interstratifiéet
avec d'autres de nuances gris pigeon et panachées, qui toutes )réýentent une magni-
fique apparence lorsqu'elles sont polies, notamment certaines bandes entièrement
composées de fossiles (coraux). La roche promet d'être assez solide pour qu'on en
puisse extraire de beaux blocs de grandes dimensions dans la seconde coupe, et si tel
est le cas, la compagnie se propose d'installer des machines à scier et à polir pour sa
manufacture."

Le travail de la saison a commencé le 17 mai et ne s'est terminé qu'au 1er
novembre.

Dépenses, $1,560.
A la fin de juillet, M, H. M. Ami fut chargé d'aller rejoindre M. Ells dans les

Cantons de l'Est afin de lui aider à faire une collection de fossiles et d'esaminer les
différentes localités fossilifères qui avaient été découvertes, dans le but de fixer l'âge
de certaines parties des roehes de cette région. MM. Ami et Ells se procurèrent-
environ L00 spécimens de différentes localités près du lac Memphrémagog, dans
Stukely, Stoke et Dudswell, ainsi que sur la rivière de la Chaudière, à Québec, à
Montmorency et sur l'île d'Orléans.

Le révérend professeur J. A. K. Laflamme ayant consenti à continuer le travail
qu'il avait commencé dans le but de définir d'une manière exacte la limite du cambro-
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ailurien sur l'archéen au nord du Saint-Laurent, et les superficies respectivement
occupées par les différentes subdivisions de la formation, donne le résumé suivant du
résultat de son travail :-

"J'ai tracé sur la carte avec autant d'exactitude que possible les limites des
formations laurentiennes et siluriennes entre Québec et Trois-Rivières, ainsi que les
quelques subdivisions du silurien inférieur qui se trouvent en cette partie du pays.
Malheureusement, je n'ai pu faire en détail l'étude stratigraphique de l'ilôt de
Québec, mes occupations ordinaires ayant commencé plus tôt que je ne pensais

"4La carte géologique qui, sur vos ordres, m'avait été envoyée d'Ottawa et qui
se rapportait au pays que j'avais à examiner, était exacte dans ses grandes lignes.
Les quelques légères inexactitudes que j'y ai constatées ont été notées avec soin et
seront indiquées sur la carte que j'aurai l'honneur de vous expédier avec mon
rapport.

"Les faits qui m'ont paru dignes de remarques sont les suivants:-
"(1.) La découverte de faibles dépôts d'apatite dans le canton de Caxton mérite

une attention toute spéciale. Il n'est pas impossible qu'on trouve plus tard dans ces
régions des gisements importants, d'autant plus que le gneiss laurentien des environs
est sillonné en différents sens par des veines de calcaire cristallin, riche en mica et
en pyroxène.

"C(2.) L'épaisseur et la quantité de sable qui se trouve sur les rivages du Saint-
Maurice, rend l'observation des limites des différentes formations géologiques impos-
sible à faire d'une manière tout à fait sûre. Ceci est vrai surtout pour la ligne de
démarcation entre l'Utica et le calcaire de Trenton. Ce sable renferme beaucoup
d'éléments ferrugineux, ce qui explique la formation si abondante de limonite partout
où des plantes marécageuses recouvrent la surface. Aussi c'est dans cette partie du
pays que se trouvent les plus anciennes forges du Canada, Plusieurs sont maintenant
fermées à cause de la rareté du combustible.

"l(3.) Les schistes Utica gardent là un de leurs caractères distinctifs: celui de
donner naissance à des sources minérales abondantes et fortement salées. La valeur
thérapeutique de ces eaux est connue depuis longtemps.

"(4.) Les mêmes schistes et le calcaire de Trenton sous-jacent laissent encore
dégager des quantités considérables de gaz hydrogène protocarboné à peu près
pur et qui serait susceptible d'être utilisé sur plusieurs points avec grand profit. Un
dégagement gazeux, entre autres, se produit tout près des Vieilles Forges, abandon-
nées par défaut de combustible. Il y a là, je crois, toutes les conditions qui justifie-
raient de faire des travaux de sondage dans le but d'augmenter le débit de ces sources
gazeuses, afin d'ouvrir de nouveau et économiquement ces forges depuis si longtemps
éteintes. Les sondages faits à Saint-Grégoire laissent croire que les réservoirs de gaz
sont surtout dans les schistes Utica. Dans cette hypothèse, on n'aurait guère qu'à
forer des puits partout où cette formation est recouverte d'une couche assez épaisse
d'argile, pour avoir un dégagement gazeux abondant.

"(5.) Le cacaire de Trenton prend un grand développement à Saint-A lban. Là
se trouvent de fameuses carrières qui fournissent la meilleure pierre à bâtir de toute
la province de Québec. Le calcaire est compact, éminemment cristallin et fossilifèreý
Ces carrières fournissent chaque année cinq ou six mille toises de pierre.

"I(6.) L'étude que j'ai faite de l'îlôt de Québec, bien que superficielle, me porte
toutefois a croire qu'il y a sur le flanc nord de cet ilôt des lambeaux de schistes
Jtica. Ce serait quelque chose d'analogue, stratigraphiquement, à ce qu'indique
la section de sir W. E. Logan pour l'île d'Orléans. Il m'est impossible de ranger
dans la formation Trenton toute la surface comprise entre la rive gauche du fleuve et
les hauteurs de Beauport, Charlesbourg et Lorette.* Il y a bien, près de la limite

* Ceci est parfaitement vrai, mais il ne parait y avoir aucune difficulté à les considérer comme re-
présentant le groupe de Trenton, c'est-à-dire, les formations Chazy, Bird-Eye, Black-River, Trenton,
U tica et Rivière-Hudson. Dans tous les cas, les fossiles des roches de la Côte de la Citadelle les allie
plus intimement au groupe de Trenton qu'à celui de Lévis, dont la faune graptolithique appartient à
un horizon beaucoup plus ancien. Le point principal à décider maintenant est de savoir si les roches
,de la Côte de la Citadelle sont au-dessous ou au-dessus des formations calcaires de Trenton et Black--
!liver.-A. R. C. SELWTN.
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laurentienne, une bande plus ou moins large de calcaire de Trenton, mais le reste est
occupé par des schistes aussi nettement caractérisés que ceux qui se trouvent au
sud-est de la chute Montmorency, entre cette chute et le fleuve."

Le professeur L. W. Bailey a encore été occupé, l'été dernier, à l'exploration
géologique du Nouveau-Brunswick, afin de terminer les feuilles de la carte géologique
restant à faire. Le professeur Bailey a été aidé durant la campagne par Mr J. W.
Bailey. Le compte rendu préliminaire de son travail, ainsi que celui de Mr W. Mc-
Innes, dans la même province, est donné ci-dessous.

"<Suivant les instructions qui m'avaient été données, je me suis particulièrement
occupé à étudier le système laurentien du nord du Nouveau-Brunswick, afin de pou-
voir déterminer la succession de ses roches et leurs relations avec les formations sus-
jacentes. Avec cet objet en vue, les examens commencés l'année dernière sur le côté
nord du bassin silurien à l'endroit où il vient en contact avec les roches supposées
être de l'âge du groupe de Québec, dans les environs du lac Témiscouata, furent re-
commencés et étendus à l'est et à l'ouest, et je fis aussi un examen des portions voi-
sines du comté d'Arcostook, dans le Maine, où les mêmes roches siluriennes sont asso-
ciées à d'anmres que l'on supposait être dévoniennes. Le résultat de ces examens a
été de démontrer un parallélisme général entre la succession des roches telle qu'on la
voit sur le lac Témiscouata, du côté nord de la supeificie silurienne, avec celle déjà
reconnue du côté sud, sur la rivière Beccaguimie, dans Carleton, tandis que certaines
portions des roches du comté d'Aroostook, jusque-là regardées comme dévoniennes,
paraîtraient occuper aussi une position semblable dans le système silurien. Néan-
moins, la détermination finale de ces points dépendra en grande partie de l'examen
des fossiles qu'elles contiennent. Des collections 'assez considérables de ces fossiles
ont été faites sur le lac Témiscouata, sur les rivières Tuladi et Squatook, au lac de la
Sauvagesse (Squaw Lake), dans le Maine, ainsi qu'à Ashland et le long de la rivière
Aroostook, dans le même Etat. Ces fossiles sont maintenant entre les mains de M.
Whiteaves et de M. Ami.

" Le travail fait dans la région de Témiscouata a déjà suffi, à part les fossiles,
pour faire voir qu'une superficie considérable dans les environs du lac de ce nom, que
sir Wm. Logan regardait comme étant de l'âge du groupe de Qaébec, est au moins
aussi récente que le silurien, tandis que d'autres étendues au nord, rapportées au
silurien par M. Richardson, appartiennent réellement au système cambro-silurien
plus ancien. Il faudra faire une exploration complète de la région comprise entre le
chemin du Portage de Témiscouta et le lac Métapédiac, d'un côté, et entre le même
chemin et le district de la Chaudière de l'autre, avant que l'on puisse parfaitement
comprendre la structure réelle de cette région."

L'objet spécial du travail fait par M. McInnes était de finir de recueillir les
renseignements nécessaires pour les feuilles n° 2 S.-O. et n° 2 N.-O. de la carte géolo-
gique du Nouveau-Brunswick, et M. McInnes en rend compte comme il suit:-

" Je partis d'Ottawa le 3 juin et arrivai à Frédéricton le 9, après avoir passé
trois jours, en passant, à examiner, en compagnie de M. Ells, les environs du lac
Témiscouata. Je passai aussi une semaine à Frédéricton, à copier des plans des terres
de la Couronne et à faire mes préparatifs de campagne, et je partis pour le haut.de la
Saint-Jean le 14 juin. Arrivé à Andover, je profitai de l'eau haute dans les cours
d'eau pour faire la triangulation, au moyen du télescope micromètre, de la branche
droite de la Tobique, de la rivière Campbell, et des lacs de la Calotte (Trousers),
Long et Serpentine, et en descendant la Serpentine, je fis aussi un tracé de ce cours
d'eau. La région parcourue pendant cette exploration est pour la plupart située dans
les massifs précambriens et de granit irruptif, ce dernier s'étendant depuis le petit lac
Miramichi Sud-Ouest jusqu'à peu près à mi-chemin entre la décharge et l'entrée
du lac Long, et le premier occupant la plus grande partie de l'espace entre le granit
et le principal massif silurien.

"La région est en général très rude et accidentée de hautes collines et crêtes,
et la surface en est souvent parsemée de gros blocs et cailloux de la roche cristalline
dure sous-jacente. La forêt se compose principalement d'épinette noire et de sapin,
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mélangés do cèdre le long des cours d'eau, et l'on y rencontre aussi çà et là du pin,
du bouleau, du frêne, etc. Près du confluent des rivières Dan et CampbelL, on trouve
ce qui est probablement le premier représentant, signalé jusqu'ici dans le Nouveau-
Brunswick, du grès d'Oriskany, si commun dans l'E tat du Maine voisin. Une large
bande, large de trois milles ou à peu près, de dolomie couleur chamois à l'extérieur,
avec couches fossilifères, traverse la rivière en cet endroit. Ceci me paraît être un
lambeau isolé reposant sur les roches plus anciennes, qui a éahappé à la dénudation
générale.

"&Vers la fin de juillet, je passai deux semaines à faire des arpentages à l'odomètre
des chemins entre Ednmundston et Saint-François, dans le comté de Madawaska, et entre
Edmundston et Notre-Dame-du-Lac, dans Témiscouata, surtout pour les détails topo-
graphiques. En août, je fis aussi un relèvement micrométrique du lac Témiscouata,
et un tracé de la branche Horton de la rivière Tuladi.

Le reste de la saison, septembre et partie d'octobre, fat employé à explorer la
région comprise entre les rivière Tobique et Campbell, en remontant le cours d'eau
qui se jette dans la Tobique du côté sud, et en faisant un mesurage au pas du chemin
de portage qui mène au lac de la Culotte. Toute cette étendue de terrain est très
montagneuse et rude, et présente un contraste frappant avec le reste de la vallée de
la Tobique en bas des fourches, où le caractère tendre et calcarifère des assises silu-
riennes et carbonifères inférieures a produit un sol d'une grande fertilité, avec de
nombreuses platières et îles d'alluvion qui, lorsqu'elles sont débarrassées des gros
ormes et peupliers baumiers dont elles sont généralement boisées, forment de belles
terres de prairie. De vastes lits de gypse, que l'on trouve près du sommet du lambeau
carbonifère inférieur, ajoutent encore à la valeur de ces terrains.

"9Il fut fait des collections de fossiles dans les lits siluriens sur la rivière Camp-
bell et le ruisseau de Riley, qui ont été remises au paléontologiste de la Commission
pour détermination.

"6Parti de Frédéricton le 20 octobre, où je passai quelques jours à empaqueter et
étiqueter les spécimens, etc., j'arrivai à Ottawa le 22, où je repris mon travail de
bureau.

"Durant l'été, il fut mesuré environ 200 milles de lacs et cours d'eau au moyen
du télescope micromètre de Rochon, 100 milles de chemins à l'odomètre, et environ
70 milles de chemins raboteux et de cours d'eau difficiles au pas et à l'estime."

Frais de la campagne, $1,579.67.

M. R. Chalmers partit d'Ottawa le 1er juin, avec instruction d'étudier en détail
la géologie superficielle des régions comprises entre les deux quarts de carte 2 N.-E.
et 6 S.-O,, Nouveau-Brunswick. Le compte rendu préliminaire de M. Chalmers au
sujet de ce travail est comme il suit:-

"iCertaines sections comprises dans les feuilles 3 S.-E. et 3 S.-O., dont la géolo-
gie superficielle avait été étudiée l'été précédent, avaient besoin d'être examinées de
nouveau afin d'obtenir de plus amples données pour terminer ces cartes, et en consé-
quence une partie du mois de juin fut consacrée à ce travail. Après l'avoir terminé,
je partis en canot pour explorer les îles Shippegan et Miscou et la terre ferme voi-
sine, et je remontai ensuite la rivière Népisiguit jusqu'à la limite de la carte. De là
je traversai à la rivière Miramichi Nord-Ouest et examinai la région intermédiaire,
ainsi que certaines portions de celle située au nord de la Népisiguit, aussi loin que le
temps me le permit. Je pris note de l'élévation générale et de la topographie de
cette région intérieure, et j'observai certains points intéressants au sujet du caractère
particulier de la Népisiguit comme voie de drainage. Immédiatement ensuite, je
remontai la Miramichi Nord-Ouest à partir de Newcastle, et au retour je fis aussi
une excursion dans son affluent, la Petite Sud-Ouest, jusqu'à une certaine distance.
Je fis d'intéressantes observations sur la région arrosée par ces rivières, et sur les
terrasses et platières qui les bordent. Plus tard, je fis une autre excursion en canot-
en descendant la baie de Miramichi, et examinai les côtes et îles jusqu'à l'île du Por-
tage et la pointe d'Escuminac. Ces explorations m'occupèrent jusque vers le milieu
de septembre. Le reste de la saison fut consacré à l'étude du caractère et de la dis-
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tribution des dépôts rocheux situés à distance des côtes et des rivières, et à carto-
graphier les étendues couvertes de forêts. Je visitai tous les établissements et
endroits éloignés auxquels il était possible d'arriver par des chemins quelconques.
J'explorai aussi les anciens campements des sauvages à Tabnsintac et à Derby, et j'y
trouvai quelques reliques.

"l Les investigations de la campagne ont démontré que les graviers et sables
préglaciaires s'étendent sur une bien plus grande superficie, dans le Nouveau-Brans-
wick, qu'on ne l'avait supposé jusqu'alors. D'après tout ce que l'on peut voir dans
de nombreuses coupes que l'on rencontre en différentes parties de cette région, il
semblerait qu'ils ont dû former une couche générale d'une certaine épaisseur, surtout
sur la plaine carbonifère unie, et recouvraient probablement aussi les roches cristal-
lines de l'intérieur, quoique les preuves de ce dernier fait ne soient pas aussi abon-
dantes. Ces graviers ont sans doute été considérablement réduits de volume avant
l'avènement de l'age glaciaire, par l'érosion atmosphérique, surtout dans la dernière
lisière, ou partout où la contrée était côtoyeuse ou avait une surface.inégale, et le
long des lignes de drainage. Près de la côte, ils couvrent encore de vastes espaces,
mais ils sont recouverts de matériaux stratifiés. Il faut, ou que la glace de la période
glaciaire ait passé très légèrement sur cette lisière, ou qu'elle ait été submergée pen-
dant son passage, et par conséquent n'en a pas été affectée.

"Quelques faits intéressants ont été observés au sujet de la distribution des cail-
loux. Des olocs de granit, de felsite, gneiss, diorite, etc., sont abondamment parse-
més dans tout l'espace examiné. Ces cailloux, rapprochés de la direction des stries
glaciaires, font voir que le mouvement général de la glace-comme je l'ai dit dans
mon rapport préliminaire, publié dans le Rapport Annuel de 1885, page 500-se faisait
vers l'est ou le nord est à partir des hauteurs de l'intérieur. En outre, cependant,
d'autres glaciers locaux et probablement plus petits suivaient les vallées dans diffé-
rentes directions. Les cailloux de roches cristallines que l'on rencontre au-dessous
de la ligne de contour de 200 pieds n'occupent plus les lieux où ils avaient été appor-
tés par le glacier, mais paraissent avoir été, depuis, transportés de côté et d'autre, sur
les bords de la mer post-tertiaire qui se retirait alors, car on les trouve presque uni-
quement à la surface.

"cDans les limites du bassin de la Miramichi, on ne trouve pas de terrasses
marines plus haut que 150 à 160 pieds au-dessus du niveau de la mer, et il semblerait
en conséquence que l'affaissement post-tertiaire n'y a pas été aussi considérable que
dans la région do la baie des Chaleurs.

"IAu sujet des terrasses de rivières, j'ai pu recueillir un certain nombre de faits
qui servent à jeter quelque jour sur leur origine et sur les relations qui existent entre
elles et les rivières qui les ont formées. La Petite Miramichi Sud-Ouest, qui est la
rivière la plus rapide du nord-est du Nouveau-Brunswick, a les plus belles et les plus
hautes terrasses.

"La région a aussi été soigneusement examinée au point de vue de l'agriculture,
et nous avons vu de grandes platières et des étendues considérables de terrain élevé
le long des rivières Miramichi.

"Des observations furent également faites au sujet des forêts et de leurs bois.
Les limites approximatives des étendues de forêt incendiées, et surtout celles du
grand feu de Miramichi qui eut lieu en 1825, furent reconnues, et il fut pris note de
l'étendue du territoire défriché et habité.

"L'on remarqua de grands lits de tourbe à la Pointe-Escuminac, à Tabusintac,
sur l'île Miscou et ailleurs près de la côte. Le fonds de ces lits paraît être aujour-
d'hui un peu plus bas que le niveau de la marée haute, et l'on sait qu'en certains
endroits ils ont plus de 20 pieds de profondeur. Ils paraissent devoir leur existence
à la proximité de la mer, où les conditions de température, d'humidité, etc.,, sont
favorables. On a trouvé, au fond de ces dépôts, des plages de sable, du bois de dérive,
et même un tronc d'arbre calciné.

"IDes plages de sable apporté par le vent forment un caractère saillant le long
de la côte du détroit de Northumberland. Elles paraissent avoir été produites par
l'action de la mer le long d'une côte basse et stationnaire. En dessous de quelques-
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unes d'entre elles, on a vu la roche en place presque à la hauteur du niveau de la mer.
Il se forme maintenant une singulière plage à la pointe nord-est de l'île Miseou, dans
laquelle on a trouvé des ossements de morue.

" Les travaux de la campagne se sont terminés le Il novembre."
Dépenses se rattachant à l'exploration, $821..

M. Fletcher et ses assistants furent occupés durant la saison à continuer et étendre
le travail géologique 'commencé par eux dans la Nouvelle-Ecosse les années précé-
dentes. On a jugé qu'il serait plus avantageux d'envoyer M. Faribault faire des in-
vestigations dans un district séparé. Le résumé suivant du travail des deux partis est
présenté par M. Fletcher, la partie qui a rapport à celui de M. Faribault ayant été
fournie par ce monsieur.

"IA l'ouest de la région mentionnée dans le rapport sommaire de 1885, page 20,
des mesurages ont été faits durant l'été de 1886, en sorte que l'on peut maintenant
dresser une carte géologique de toute cette portion de la Nouvelle-Ecosse qui se trouve
à l'est de 62e 30' de longitude, et qui comprend les comtés d'Antigonish et de Guys-
borough en entier, et une partie de ceux d'Halifax et do Pictou.

"M. Faribault fut encore chargé de l'étude à faire parmi les roches aurifères du
littoral de l'Atlantique. M. Robert m'a aidé dans les comtés d'Antigonish et de Pie-
tou, et a ê é pendant longtemps occupé à cartographier les replis des roches carboni-
fères inférieures et leurs relations avec les roches métamorphiques des chaînes de
collines.

"ILa distribution générale des roches carbonifères sur la plus grande partie de
cette superficie a été décrite dans le rapport sommaire ci-dessus mentionné. Néan-
moins, nous avons obtenu de nombreux détails de structure, et nous avons soigneuse-
ment suivi les différents bassins en lesquels ont peut séparer leurs diverses subdivi-
sions. Le calcaire carbonifère court dans une étroite lisière le long de la rive est
depuis Antigonish jusqu'à Morristown, et il existe aussi un lambeau do cette forma-
tion à la source minérale dans Hollowell-Grant ; mais la plus grande partie des
roches carbonifères entre Antigonish et le cap George, y compris les prétendues
mines de houille du ruisseau Malin (Malignant-Broolc), d'Hallowell.Grant et ailleurs
dans le voisinage, appartient au "carbonifère métamorphique," du groupe de conglo-
mérat de Horton ou de base. En dessous du carbonifère inférieur au ruisseau de
McAra, il y a une petite superficie d'ardoises et grès rouges et verdâtres, qui pa-
raissent être dévoniens supérieurs, dans lesquels M. Weston a trouvé certaines pistes
et plantes fossiles. En dessous de ceux-ci se trouvent les roches siluriennes de la
célèbre plage d'Arisaig, courant dans une étroite lisière jusqu'au ruisseau de McNeil,
à l'est, et reposant sur des roches cambro-siluriennes et peut être plus anciennes. A
part ce massif silurien, il en a été trouvé plusieurs autres dans la région en question.
(1) Deux petits lambeaux détachés sur le bord de la mer au cap George; (2) un
petit lambeau à l'ouest du ruisseau de Vamey ; (3) un long et étroit bassin dans la
profonde et pittoresque vallée le long du chemin de fer jusqu'à l'extrémité ouest de
Marshy-Hope; (4) une lisière plus large s'étendant depuis le ruisseau de Bailey jus-
qu'à Avondale, et ensuite en remontant la rivière de Barney jusqu'à Kozieville,
puis le long du chemin du télégraphe jusqu'à Glenshee, et de là jusqu'au chemin de
Bairte-Marie au moulin de MePherson, où% elle rejoint le massif de roches précarbo-
nifères que l'on voit sur la carte du terrain houiller de Pictou, par sir Wm. E. Logan
et Hartley, dont une grande partie, cependant, appartient au cambro-silurien sous-
jacent; (5) un petit lambeau à la rivière de l'Orignal (Moose River) ; (6) les bassins
maorceiés au nord de la rivière de l'Est de Pictou, s'étendant depuis le voisinage du
lae aux Castors (Beaver) en descendant vers Springville, et décrits par sir J. W.
D)awson dans l'Acadian Geology, et par le Dr Honeyman dans les Transactions de
l'Institut des Sciences Naturelles de la Nouvelle-Ecosse.

"6Mais la très grande partie des districts reposant sur des roches précarbonifères
est occupée par des roches plus anciennes que les siluriennes, celles qui contiennent
le minerai de fer aux mines de Londonderry (probablement cambro-siluriennes), et
par une série de schistes felsitiques, micacés, amphiboliques, chloritiques, talqueux et
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autres, qui ressemblent à ceux des montagnes de Cobequid appelés archéens par M.
ElIs, mais qui n'ont pas encore été examinés avec assez de soin, dans les comtés
d'Antigonish et de Pictou, pour que l'on puisse dire s'ils font ou non partie de la for-
mation cambro-silurienne. Sur le bord de la mer à Arisaig et Georgeville, il y a des
affleurements de calcaire tr ès cristallin et d'autres roches, que l'on a rapportées à l'étage
archéen, mais au sujet desquelles on ne peut rien affirmer de plus, aujourd'hui, qu'elles
forment des galets dans certains conglomérats qui paraissent être cambro-siluriens.

" On n'a trouvé que quelques fossiles obscurs dans les assises cambro-siluriennes,
au ruisseau de McNeil, cù, de même que sur les ruisseaux Malin et du Docteur, on a
mis au jour en beaucoup d'endroits des gisements d'hématite rouge, probablement
très puissants et d'une grande valeur; mais l'absence d'un endroit de chargement
commode a jusqu'ici retardé l'exploitation de ces minerais. On a aussi trouvé du fer
sur les rivières de Barney, Française et ailleurs. On dit avoir trouvé de petites
quantités de métaux précieux dans de nombreuses veines de quartz des roches cambro-
siluriennes sur les ruisseaux de Vamey et de Bailey, la rivière Rights, le ruisseau
Malin, à Georgeville et dans d'autres localités; mais nous n'y avons rien vu qui pût
nous porter à croire qu'il en existe en quantité payante.

"IOutre la houille trouvée dans le carbonifère inférieur, comme il est dit plus
haut, on en a cherché, mais en vain, naturellement, dans les ardoises siluriennes
noires d'Arisaig, Kerrowgare et ailleurs.

"IOn a trouvé des traces de cuivre et de plomb dans toutes les formations ci-
dessus décrites, comme à Arisaig, à la rivière de l'Orignal, aux montagnes Bleues, et
ailleurs, mais nulle part elles ne paraissaient avoir quelque importance industrielle.
Des veines innombrables, ordinairement de quartz blanc, recoupent les roches cambro-
siluriennes comme à la rivière Sutherland, mais elles paraissent être invariablement
stériles.

C6M. Faribault a été aidé durant la campagne par Mr M. H. McLeod, et une partie
de l'été par MM. A. Cameron, G. B. Faribault et A. H. McLeod.

"lLes quatre premiers mois furent employés à faire un levé topographique et
géologique détaillé de la région située entre les rivières Liscomb et Sheet-Harbor et
le littoral de l'Atlantique. Le territoire examiné se compose entièrement de roches
aurifères (cambriennes inférieures ?) qui sont beaucoup moins altérées que celles que
nous avons vu l'an dernier dans le voisinage des dykes de granit au sud de la rivière
ûe l'Ouest de Sainte-Marie. Néanmoins, nous n'avons pas pu y trouver de fossiles.
A environ sept milles en remontant la rivière Eeum-Secum, nous trouvâmes beau-
coup de fossiles siluriens supérieurs dans le drift, mais il nous fut impossible de cons-
tater s'ils avaient été apportés du comté d'Antigonish ou s'ils appartenaient à un
lambeau détaché de roches siluriennes supérieures dans les aurifères. La stratigra-
phie de ces roches fut étudiée avec soin, afin de pouvoir reconnaître la position de
nouvelles régions aurilères possibles.

"La seule mine d'or qui soit actuellement en exploitation dans cette région est
celle de la rivière au Saumon, où il se fait encore beaucoup d'ouvrage avec de très
bons résultats. Les mines d'or suivantes, qui chôment actuellement, furent aussi exami-
nées :-Celle de flattie, située à un quart de mille à l'est de la mine de la rivière au
Saumon, et celles de l'anse Harrigan, de Moose-Head et d'Ecum-Secum. Outre les
filons de quartz qui ont été examinés en différents endroits et que l'on sait contenir
de l'or, nous avons vu beaucoup de veines de quartz de très belle apparence à la tête
de la rivière de l'Orignal.

"Il a été passé pius d'un mois, vers la fin de la saison, à revisiter le terrain déjà
examiné le long de la rive sud depuis la rivière Liscomb jusqu'au cap Canseau,
afin d'obtenir des renseignements plus précis au sujet de la structure générale des
roches aurifères, dont la carte et le rapport seront prêts à être publiés au printemps
prochain. Il a été récolté une grandu quantité de spécimens de roches, qui font voir
l'altération des différentes assises à mesure qu'elles approchent du granit. M. Fari-
bault a mesuré 538 milles de cours d'eau et 130 milles de chemins, et beaucoup de
hauteurs ont été prises au baromètre.

" La campagne a commencé le 2 juin et s'est terminée à la fin de novembre."
Frais de l'exploration dirigée par M. Fletcher, environ $2,000.
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PALÉONTOLOGIE ÉT ZOOLOGIE.

Sous ces chapitres, M. Whiteaves fait rapport que le catalogue systématique des
spécimens géologiques envoyés par le ministère des Pêcheries à l'Exposition des Colo.
nies et des Indes, dont il a été fait mention dans le compte rendu de l'an dernier, a été
revisé et publié sous forme de brochure in-8vo de 42 pages, dont 1,000 exemplaires
ont été distribués à Londres.

L'étude de la très grande partie de la série considérable d'invertébrés marins
récents dragués ou autrement collectionnés par le Dr G. M. Dawson et Mr D. .B.
Dowling, en 1875, dans le détroit de Géorgie, le passage de la Découverte, les détroits
de Johnstone, de la Reine-Charlotte et de Quatsino, ainsi que toute celle des poissons
de mer, oiseaux et autres vertébrés. de la même région, a été terminée, et une notice
à leur sujet, maintenant entre les mains des imprimeurs, a été lue devant la Société
Royale du Canada à sa dernière réunion. Toutes les espèces de foraminifères, antho-
zoaires, échinodermes, brachiopodes, mollusques, ophidiens, batraciens, oiseaux et
mammifères, ont été déterminées et étiquetées, et les doubles ont été arrangés par
séries pour.être donnés, autant que le temps nous l'a permis. Les crustacés obtenus
dans ces dragages ont été envoyés au professeur Sydney J. Smith, du collège de Yale,
et les hydroïdes et polyzoaires au révérend professeur Hincks, de Leigh-Woods, près
Bristol, Angleterre, qui ont bien voulu promettre d'en faire rapport.

Une notice intitulée: illustrations des poissons fossiles des roches dévoniennes du
Canada, qui est aussi sous presse, a été préparée et lue à la dernière réunion de la
Société Royale du Canada. Cette notice, qui est illustrée de cinq planches in-quarto,
contient des descriptions plus complètes que toutes celles données jusqu'ici des huit
remarquables espèces découvertes en 1880 et 1881 dans les roches dévoniennes-su pé-
rieures à la baie de Scaumenac, Q., et les homologies du Pterichthys ou Bothriolepis
canadien y sont assez longuement discutées.

. Une portion considérable du texte de la Partie II du premier volume des "Con-
tributions à la Paléontologie Canadienne " a été écrite, et les planches lithographiques
qui serviront à l'illustrer ont été préparées. Ce rapport, que l'on espère pouvoir
publier au printemps de 1887, contiendra la description des fossiles, et surtout des
crinoïdes et blastoides, de la formation hamiltonienne de l'Ontario occidental.

Il a été fait un examen préliminaire de la grande et intéressante collection de
fossiles paléozoïques et mésozoïques faite cette année par Mr R. G. McConnell dans
les montagnes Rocheuses, et des fossiles cambro-siluriens ou siluriens rapportés de la
rivière du Faon, bras de la Severn, par Mr A. P. Low.

Le squelette de phoque à harpe trouvé par Mr T. C. Weston, en 1861, dans les
argiles post-pliocènes de Montréal, et celui de la baleine blanche ou Béluga (Delphi-
nopterus catodon), trouvé dans des dépôts de même âge à Cornwall, Ont., en 1870, ont
été habilement articulés par Mr Jules F. D. Bailly, et ornent aujourd'hui l'étage supé-
rieur du muséum.

Seize nouveaux spécimens de mammifères, dont six sont des phoques, et trente
d'oiseaux, ont été montés et mis dans les vitrines l'année dernière, et le nombre en
aurait été plus grand si M. -Herring n'eût pas été occupé, jusqu'au 1er avril, à nettoyer
et remonter un grand nombre de spécimens d'oiseaux, etc., qui ont été envoyés à
l'Exposition des Colonies et des Indes. Tous les spécimens ajoutés au muséum durant
l'année, dans la division de la zoologie-dont on trouvera la liste aux pages 33-37-ont
été examinés et déterminés, et toute la série de mammifères et d'oiseaux maintenant
dans les vitrines a été étiquetée et arrangée à nouveau. On a aussi fait quelque
progrès dans l'étiquetage et la classification des nombreux spécimens de fossiles et
d'invertébrés récents qui ont aussi été dernièrement ajoutés au muséum.

Le nombre de lettres écrites a été de 270, dont plusieurs avaient plutôt le carac-
tère de "rapports."

Mr T. C. Weston a passé la plus grande partie de son temps à travailler au musée,
à classer et disposer les fossiles carbonifères, crétacés et Laramée, de concert avec
M. Ami, et à étiqueter et préparer l'installation des spécimens d'or, d'Bozoon, etc.,
choisis pour être envoyés à l'Exposition des Colonies et des Indes, et aux explorations
sur le terrain.
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Durant les mois de juillet, août et septembre, il fit une grande collection de
fossiles et de spécimens lithologiques des roches carbonifères, dévoniennes et silu-
riennes de la Nouvelle-Ecosse et du Cap.Breton. Une liste de:ces fossiles, accompa-
gnée d'autres renseignements, sera donnée dans un prochain rapport que doit faire
M. llugh Fletcher.

Mr Weston a aussi visité la côte Saint-Pierre, où il a fait une aussi ample collec-
tion que possible de spécimens d'Eozoon, pour le musée et pour distribution.

Mr IH. M. Ami a surtout été occupé à .classifier et étiqueter les fossiles dans le
muséum. Toutes les espèces énumérées dans le rapport récemment publié par Mr
Whiteaves, sur les Invertébrés des roches Laramée et crétacées des rivières aux Arcs
et du Ventre, et des localités avoisinantes dans les territoires du Nord-Ouest, et les
plantes fossiles des roches jurasso-crétacées, crétacées et Laramée des territoires du
Nord-Ouest, décrites par sir William Dawson en 1885 et 1886, ont été étiquetés, clas-
sifiés et installés dans le muséum. Un certain nombre de fossiles des roches dévo-
niennes du Nord-Ouest et du territoire de la baie d'Hudson, et toute la série de
plantes fossiles provenant de la formation carbonifère du Nouveau-Brunswick, de la
Nouvelle-Ecosse et du Cap-Breton, en la possession de la Commission, a aussi été
étiquetée et classifiée.

Des collections de fossiles faites par le professeur L. W. Bailey, MM. Hugh
Fletcher, W. MoInnes et W. H. T. Reed, formant en tout à peu près huit cents spéci-
mens (dont quelques-uns paraissent appartenir à des espèces qui n'étaient pas encore
représentées dans le muaéum), ont été examinées afin de déterminer, autant que pos-
sible, les horizons géologiques exacts des roches dans lesquelles ces collections
avaient été faites. Les fossiles paléozoïques récoltés par Mr R. G. McConnell en
1885, dans huit différentes localités des montagnes Rocheuses, et au commencemento
de l'été de 1886 dans la passe de la rivière aux Arcs, ont aussi été examinés et ont
fait le sujet de rapports provisoires. Les fossiles cambro-siluriens récoltés en 1885
au lac Saint-Jean par Mr F. D. Adams, et ceux rapportés de l'île d'Anticosti par le
colonel Grant, la même année (lesquels ont été envoyés à l'Exposition des Colonies
et des Indes), ont été étudiés, et les espèces représentées ont été déterminées.

Des collections de doubles de fossiles, etc., ont été envoyées au Muséum Redpath
à Montréal, aux Muséum de l'Université de la Reine à Kingston, et de l'Université
de Frédéricton, N.-B., ainsi qu'à ceux de l'Association Agassiz de Montréal, et des
écoles publiques de Berlin et Blair, Ontario.

Pendant deux mois de l'année M. Ami a été occupé sur le terrain à examiner les
roches fossilifères dans différentes localités des Cantons de l'Est, dans la province de
Québec, et dans l'Ontario Central, afin de déterminer leur horizon géologique exact,
ainsi qu'il a déjà été dit aux pages 19 et 26&

Les collections suivantes ont été reçues durant l'année des membres de la Com-
mission ou des personnes engagées à travailler pour la Commission

R. Bell:-
Un phoque à harpe (Phoca Grænlandica), de Blanc-Sablon.
Un faucon pélerin (Falco communis), du cap Chudleigh, Labrador.
Un gerfaut (Falco sacer), aussi du cap Chudleigh.
Un canard eider (Somateria spectabilis), du goulet d'Ashe, détroit d'Hudson.
Une mouette à longue-queue ou de Buffon (Stercorarius Cepphus), du cap

Chudleigh.
Un goëland glauque (Larusglaucus),de l'île de la Résolution, détroit d'IHudson.
Un goëland ivoire ((Pagophila eburnea), de l'île de la Résolution.
Une mouette tachetée (Rissa tridactyla), du cap Chudleigh.
Un pétrel Fulmar (Procellaria glacialis), de l'île de la Résolution.
Deux plongeons à cou noir (Co?ymbus arcticus), du voisinage du cap Digges,

baie d'Hudson.
Trente six spécimens de fossiles de la rivière Albany entre son embouchure

et les fourches.
Vingt et un spécimens de fossiles de la rivière Attawapishkat,
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R G. McConnell:
(Des montagnes Rocheuses, près du chemin de fer Canadien du Pacifique).
Un spécimen de la marmotte blanche ou siffleur (Arctomys pruinosus), des

montagnes près du lac de la Tête-du-Diable.
Un spécimen de la variété des montagnes Rocheuses de marmotte de Parry

(Spermophilus Parryi, var. B.), de la base de la montagne du Château.
Un spécimen de l'écureuil de terre (Tamias quadrivittatus), de la base de la

mentagne de la Grotte.
Un écureuil rouge (&iurus Hudsonius, var.), de la base de la montagne de

Bois,
Un hibou de Virginie (Bubo Virginianus), de Gap-Siding, C.F.C.P.
Environ 700 spécimens de fossiles paléozoïques et 100 de mésozoïques.

J. B. Tyrrell et D. B. Dowling:
(Du haut de la Saskatchewan-Nord et des environs).
Un coyotte ou loup des prairies (Canis latrans), du lac au& Rifs.
Deux blaireaux (Taxidea Americana), l'un de la crique de la Sonde (Sounding)

et l'autre du lac de la Viande-Séchée, près de la rivière à la Bataille.
Un gopher barré (Spernophilus tridecemlineatus), de la crique du Nez.
Deux gophers à poches (Thomomys talpoides), des environs d'Edmonton.
Un spécimen de la varité de l'ouest de souris à pattes blanches (Hesperomys

leucopus, var. occidentalis).
Un spécimen de musaraigne de Cooper (Sorex personatus), du lac aux Tourtes.
Cinquante-deux peaux d'oiseaux, comprenant trois pies (Pica melanoleuca,

var. Hudsonica), un busard de Swainson (Buteo Swainsonii), deux avo-
cettes (Recurvirostra Americana), un phalarope de Wilson (Steganopus
Wilsoni), une bécassine à queue noire (Limosa Rudsonica), deux cheva.
liers semi-palmés (Totanus senipalmatus), deux pluviers des prairies
(Arctiturus Bartranius), un pélican blanc (Pelecanus trachyrhynchus), et
deux hirondelles de mer à queue courte (Hydrochelidon lariformis).

Des oeufs de busard de Swainson, d'avocette et de pluvier des prairies.
Cent vingt-cinq papillons, et une petite série de coquilles d'eau douce.
Environ quatre cents spécimens de fossiles crétacés et tertiaires.

T. C. Weston:-
Six cent quatre-vingts spécimens de fossiles de différentes localités près

d'Arisaig, N.-E.
Vingt-quatre spécimens de fossiles de Lochaber, comté d'Antigonish, N.-E
Trente six id. id. d'Escasoni, C.-B.
Quatre-vingts id. id. de la rivière George, Bras-d'Or, C.-B.
Quarante-cinq id. id. de Lévis, Québec.
Cent vingt-cinq plantes fossiles des roches dévoniennes de différentes loca-

lités de la Nouvelle-Ecosse,
A. P. Low:-

Cinquante-quatre spécimens de fossiles des roches cambro-siluriennes ou si-
luriennes du rapide de la Pierre-à-chaux, sur la branche du Paon (Fawn)
de la rivière Severn.

A. C. Lawson : -
Variété noire de marmotte ou siffleur (Arctomys empetre), et cinq coquilles

d'eau douce (trois Unio luteolus et deux Anodonta Footiana), du lac la
Pluie.

B: M. Ami :-
Environ mille spécimens de fossiles de roches cambro-siluriennes et silu-

riennes de différentes localités des provinces de Québec et d'Ontario.
Boixante-douze spécimens de fossiles de nodules post-pliocènes de Green's

Creek, près d'Ottawa, Ontario.
Iý, W. Bailey:-

Environ six cents spécimens de fossiles, principalement d'âge silurien, de
différentes localités des provinces de Qiubec et du Nouvea-Brunswick
ou des parties voisine du Maine
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W. Mcnnes:-
Quatre-vingt-dix spécimens de fossiles de roches siluriennes et dévoniennes

du Nouveau-Brunswick.
R. Chalmers:-

Cinquante spécimens de fossiles de roches dévoniennes supérieures de la baie
de Scaumenac, Qué.

Quatre têtes de flèches, un certain nombre d'écailles do quartz taillées, et
une ancienne tête de hache en fer, toutes de larivière Tabusintac, N-B.

Ossements de morse de l'île Miscou, N.-B.
Les additions faites à cette division du musée, par dons ou achats, sont comme il

suit :-
Par dons:-

Du ministère de la Marine :-Spécimens des espèces suivantes de mammi-
fères, oiseaux, etc , obtenus par Mr F. F. Payne, en 1886, au cap du
Prince-de-Galles, détroit d'Hudson: -

Deux renards arctiques ( Vulpes lagopus), scus pelage d'été ; trois lemmings
de la baie d'Hudson (Myodes torquatus), dont deux sous pelage d'été et
un sous pelage d'hiver, et un lièvre polaire (Lepusglacialis), sous pelage
d'hiver.

Un traquet motteux (Saxicola onanthe), le premier que l'on sache avoir été
trouvé au Canada; une alouette des grèves (Eremophila alpestris); un
merle d'eau (Siurus nævius); un bruant éperonnier de Laponie (Plec-
trophanes Lapponicus) ; un corbeau (Jorvus corax) ; un gerfaut (jeune) à
plumage très foncé (Falco sacer) ; une buse gautée (Archibuteo lagopus);
deux ptarmigans des rochers (Lagopus rupestris), l'un sous plumage d'été
et l'autre sous plumage d'hiver; un pluvier à collier (zfjialitis semipal-
matus); un couple de phalaropes rouges (Phalaropus fulicarius); une
alouette de mer pourpre (Tringa maritima); une alouette cul blanc
(Trnga Bonaparti) ; un cravant mâle (Bernicla brenta) ; une oie d'Hlut-
chins (Bernicla iutchinsii); deux canards à longue queue (Harelda
glacialis), un mâle sous plumage d'été et une femelle; un canard harle-
quin (Histrionicas torquatus), mâle adulte ; un gctëand argenté (Larus
argentatus); une hirondelle de mer (Sterna hirundo) ; un grand plongeon
ou huard (Colynbus torquatus); un plongeon mâle à gorge rouge
(Colymbus septentrionalis) ; deux guillemots noirs (Uria gî ille), un adulte
sous plumage d'été, et deux sous plumage d'hiver; et un petit pingouin
(Mergulus alle). Quatre oeufs d'alouette des grèves, vingt-deux de merle
d'eau, vingt-quatre d'oiseau de neige (Plectrophanes nivalis), huit de
pluvier à collier blanc, quatre de canard eider (Somater'a spectabilbs),
cinq de gcëland argenté, un d'hirondelle de mer, deux de plongeon à
cou rouge, et sept de guillemot noir.

Une assez grosse espèce de truite mouchetée on de ruisseau (Salvelinus fon-
tinalis).

Ministère des Pêcheries:
Un marsouin blanc (Phocena communis) et un phoque à harpe (Cystophora

cristata), tous deux empaillés.
Smithsonian Institution, Wash ington:-

Spécimensdes coquilles suivantes, savoir: -Cinq Strombus gigas,une Tridacna
gigas, deux Mopatia Wossnessenskyi, deux Pteroceras bryonio, un Triton
tritonis, un Fusus proboscidiferus, un Cassis cornutum, un Spondylus, esp.,
une Tridaena elongata, et six Capsa defiorata.

Dr R. Bell, Ottawa: -
Variété noire du lièvre américain (Lepus Americanus), de la région de la baie

d'Hudson.
Dr Percy M. Mathews, Factorerie d'York, baie d'Hudson:-

ine belette ou hermine (Putorius ermineus) sous pelage d'hiver, et un jeune
rat musqué.(Fiber zibethicus), tous deux du fort Seyern, baie d'Hudson;
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un martin-pêcheur (Ceryle Alcyon), du fort Severn; un pivert ou pic doré
(Colaptes auratus), et un autour (Astur palumbarius), de la factorerie
d'York; trois oisons de l'oie (outarde) du Canada (Bernicla Canadensis),
et un petit bec-bleu (Fulix a/finis), du fort Severn; un canard à longue
queue (Harelda glacialis) sous plumage du printemps, et un autre sous
plumage d'automne, et un eider (Somateria spectabilis), tous de la facto-
rerie d'York; deux canards marchands (Ui7demia perspicillata), du fort
Severn ; et un guillemot noir (Uria grille), de la factorerie d'York. Ceux-
ci, bien que donnés en 1885, ne furent rcçus qu'en 1886.

Arthur Laperrière, Témiscamingue:-
Un beau spécimen de phoque à anneaux (Phoca (Pusa) folida), du cap

Digges, baie d'Hudson.
W. Skinner, Toronto:-

Spécimen de phoque commun (Phoca vitulina), de Nachvak, Labrador septen-
trional, et siphon d'une espèce d'Ortheceras, du fort Churchill, baie
d'Hudson.

Sir William Dawson
Vingt-huit espèces de coquilles marines et sept d'échinodermes du golfe Saint,

Laurent.
Montague Chamberlain, Saint-Jean, N..B.

Un harle à têtè rouge (Mergus merganser), un couple de canards à longue-
queue (Ilarelda glacialis), une mouette de Kumlieu (Larus Kunlieui),
un gros gcëland à dos noir (Larus marinus), deux jeunes goëlands,
un jeune -cormorant (Graculus carbo ?), deux jeunes huards (Colymbus
torquatus), et deux jeunes grèbes à cou rouge (Podiceps lRolboli).

James Dean, Victoria, C.-B.:-
Trois beaux spécimens de Trigonia (probablement T. intermedia, Fahrenkohl),

un de Thracia semiplanata, un d' Unio Iubbardi, un moule d'Inoceramus,
un Stephanoceras cepoides, un fruit fossile (Dioonites Columbianus), deux
morceaux de bois fossile et trois concrétions, tous des roches crétacées
moyennes des îles de la Reine-Charlotte.

Walter R. Billings, Ottawa:-
Deux spécimens (tous deux des types) d'Archocrinus desideratus et Euspi-

rocrinus obconicus, du calcaire de Trenton de la cité d'Otta va.
Andrew B. Henderson, Ottawa:-

Crâne d'ours noir (Ursus Americanus), et un de castor (Castor fiber), de la
rivière à l'Esturgeon.

W. G. Allan, Marlbank, Ont.:-
Ustensiles en pierre fabriqués par les sauvages.

W. Moore, Bowesville, Ont.:-
Gouge en pierre du Rapide-Noir, rivière Rideau.

Rév. W. A. Burman, Griswold, Manitoba ;-
Peau de gopher barré (Spermophilus tridecemlineatus), et peau d'hermine

(Putorius ermineus); aussi, deux racines de "navet des Cris " (Psoralea
esculenta), telles que préparées comme comestible par les sauvages.
Tous du Manitoba.

F. R. Latchford, Ottawa:-
Six coquilles de bivalves d'eau douce (savoir: quatre Unio nasutus de la baie

de Toronto, et deux Unio borealis de la rivière des Outaouais.)

James Fletcher, Ottawa:-
Une souris sauteuse (Zapus Rudsonicus), deux souris des champs (Arvicola),

un gopher barré (Spermophilus tridecemlineatus), et un serpent, tous de
Régina.

P. B. Winning, Plantagenet, Ont.
Spécimens de fossilem caractéristiques du calcaire de Trenton de cette localité.
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T. A. Burrows, Winnipeg-
Beau specimen de la valve gauche de l'1noceramus problematicus, des roches

crétacées de la rivière du Vermillon, montagne du .Dauphin (Biding),
Manigba.

H. K. Jordan, Newport, Monmouthshire:-
Specimen de Buccinofysus Berniciensis, rare coquille de haute mer de Dogger-

Bank, côte du Noirthumberland, et dix espèces de Chitonid britanniques.
Ly'ndwood Pereira, Ottawa:--

Maillet de pierre du district de la Qu'Appelle.
B. IL. Johnston Banff, T. N.-O.:-

Rat des montagnes Rocheuses (Neotoma cinerea).
W. Craig, Russell, Ont.:

Porc-épic mâle adulte (Erethizon dorsatus), du township de Russell.
Samuel Edey, Aylmer, Q.:-

Hibou de savane (Asio brachyotus), d'Aylmer, Q.
J. G. Vincent, Osnaburg House viá Wabigoon, C. F. C. P.

Deux coquilles fossiles de la rivière Albany.
T. Probert, New-Edinburgh, près d'Ottawa:-

Busard des marais femelle (Circus cyaneus, var. Budsonicus).
Par achat :-

Peau, etc. (montée depuis), du phoque à fourrure du nord (Callorhinus ursinus),
de la côte occidentale de l'île de Vancouver, et squelette d'un autre spécimen
du même animal, qui a été préparé et monté par Mr Jules F. D. Bailly.

Un geai bleu (Cyanurus cristatus), une chouette grise (Syrnium nebulosum), une
chevêctiette (Nyctale Acadica), et un couple de harfangs ou hibous blancs.
Nyctea Scandiaca), tous du voisinage de la cité d'Ottawa.

Un pluvier criard (Ugialitis vociferus) et un jeune grèbe cornu (Podiceps
auritus), tous deux des environs de Toronto.

Deux fossiles crétacés, savoir: un Placenticras placenta, var. intercalaris, et
un spécimen excessivement gros et bien parfait de Cyprina ovata, var, alta,
de la rivière aux Arcs.

De grandes et intéressantes coquilles exotiques ont été acquises par échange avec
le professeur H. A. Ward, de Rochester, NYY.

BOTANIQUE.

Le professeur John Macoun a été occupé au commencement de l'année dernière
à compléter la troisième partie de son Catalogue des Plantes Canadiennes, et à prépa-
rer une collection de plantes pour l'Exposition des Colonies et des Indes. Le profes-
âeur Macoun partit le 8 avril pour l'Angleterre et revint à Ottawa, après avoir accom-
pi sa mission à l'Exposition, le 29 novembre.

La troisième partie du Catalogue des Plantes Canadiennes ci-dessus mentionné
comprend un index complet des trois premières parties et forme une brochure de 228
pages. Les trois parties maintenant publiées sont arrangées de manière à pouvoir
être reliées en un seul volume, qui forme en tout 623 pages et embrasse toutes les
plantes dicotylédones connues du Canada, avec la portée géographique et la synoni-
mie de chacune, ce qui constitue une flore du Canada, bien que sans description des
espèces. Le volume représente 101 ordres, 584 genres et 2,207 espèces, sans compter
les variétés. En conséquence de l'absence du professeur Macoun, une bonne partie du
travail à faire pour la préparation de l'index du premier volume a été accomplie par
Mr J. M. Macoun, tandis que Mr James Fletcher, de la bibliothèque du parlement, a
consacré beaucoup de temps et d'attention à la correction et la revise critique des
énreuves de l'ouvrage, pendant l'absence du professeur Macoun.

La seule collection importante faite l'année dernière l'a été par Mr J. M. Macoun,
pendant qu'il agissait comme assistant de Mr A. P. Low, dans la région comprise entre
le lac Winnipeg et la baie d'Hudson.

[(PARTIE III

650 Victoria A.1887



Documents de la Session (No. t)

Pendant qu'il était en Angleterre à propos de l'Exposition des Colonies et des
Indes, le professeur Macoun s'est employé à donner des renseignements au sujet des
collections de bois et de produits naturels qui y étaient exposées et qui ont excité
beaucoup d'intérêt, tant au point de vue strictement scientifiquegu'àtr'égard de leur
importance commerciale. Il fut noué des relations avec plusieurs in ;titutions dont
les xésultats ne pourront manquer d'être très avantageux dans l'accomplissement du
travail botanique,

Outre l'ouvrage ci-dessus mentionné comme ayant été fait par Mr ax-
pendant qu'il agissait comme aide du professeur Macoun, il a monté poi
certain nombre de feuilles de spécimens de plantes canadiennes, des
euroéennes.

Ces feuilles ont été envoyées à différentes institutions et personnes, sous forme
d'échange ou en considération de services rendus dans l'accomplissement du travail.

CHIMIE ET MINÉRALoGIrl

Mr G. C. Ioffmann fournit le résumé qui suit du travail accompli par ui-même
ou sous sa direction dans le laboratoire de la Commission, avec une liste des dons
faits à la section minéralogique du muséum. A part l'ouvrage mentionné dans le
rapport de M. Hoffmann, il a consacré une bonne partie de son temps à surveiller
l'installation des spécimens dans le muséum et à les déterminer et nommer.

Suivant la pratique des années précédentes, on peut dire que, en somme, le travail
accompli dans le laboratoire de chimie, l'année dernière, a été d'un caractère pure-
ment pratique, notre temps ayant été presque exclusivement employé à faire l'examen
et l'analyse des minéraux, etc., que l'on considérait avoir une valeur commerciale,
Le travail a embrassé:

I-Des analyses de nombreux minerais de fer.
II-Des analyses de minerais de cuivre et de mangar.èse.
I1-Des analyses de minerai de platine.
IV- Des analyses de plusieurs eaux minérales.
V-Des essais d'or et d'argent, dont le nombre a considérablement excédé ceux

d'aucune année antérieure.
VI-Divers examens-comprenant des ciments, pierres, marnes, dépôts salins,

etc., etc.
Il y a eu une augmentation marquée dans le nombre de spécimens minéaux

reçus pour être examinés: ils se sont élevés à 546, contre 389 pour l'anr, "4eé-
dente. Le plus grand nombre de ces spécimens a été apporté par des vis
les résultats de leur examen, accompagnés de renseignements au sujet de let
industrielle, furent la plupart du temps communiqués dans des entrevues pers(
Le nombre des lettres écrites s'est élevé à 151, dont la majorité constituait di
bles rapports embrassant les résultats de l'examen, de l'analyse ou de l'essai d
mens minéraux, surtout à l'égard de ceux qui nous étaient envoyés de part
gnées du pays.

Mr F. D. Adams, assistant chimiste, a été occupé dans le laboratoire jus
fin de la première semaine d'avril, lorsqu'il partit pour l'Angleterre à pro,
l'Exposition des Indes et des Colonies. Mr E. B. Kenrick, qui a travaillé c
second assistant chimiste, mérite des éloges pour la manière dont il s'est acqui.
son travail.

Dans la section minéralogique du muséum, beaucoup d'anciens spécimens ont
remplacés par de meilleurs, et on y a ajouté 151 nouveaux, parmi lesquels les suih
nous ont été donnés:-

Allan, W. A., Ottawa:-
Quatre spécimens de muscovite, de la mine de mica Villeneuve, à Villeneuve,

comté d'Ottawa, Q.
Elwyn, T., Victoria, Colombie-Britannique:-

Minerai de platine, provenant de la crique au Granit, rivière Similkamine,
C.-B.
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Ells, R. W., de la Commission géologique, Ottawa:-
Stéatite, de Gouverneur, comté de Lawrence, N.-Y.
Asbeste, de Maryland, E.-U.
Asbeste d'Italie.
Fil et toile d'asbeste, fabriqués avec l'asbeste de Thetford, comté de

Mégantic, Q.
Fletcher, James, Ottawa:-

Chabasite de la baie de Fundy, N.-E.
Nodule concrétionnaire de Green's Creek, Gloucester, comté de Carleton, Ont.

harrington, D. B. J., Montréal:-
Sodalite du Mont-Royal, Montréal, Q.
Huronite, d'entre les stations de Loch Alch et Missinabi, chemin de fer C.P.

11l, Albert J., .C., New-Westminster, 0.-B.:-
Molybdénite de la rivière Lillouet, près de New-Westminster, C.-B.

Keefer, T. A., Port-Arthur, Ont.:
Cinq spécimens d'argentite et un spécimen d'argentite associée à de l'argent

natif, de la mine Porc-Epic, district de la Baie-du-Tonnerre, Ont.
iKirkland, - Port-Arthur, Ont.:

Deux spécimens d'argent natif, de la mine du Castor, district de la B.tie-du-
Tonnerre, Ont.

Leatch, J. A., Ottawa:-
Fer spéculaire de Shefford, comté de Shefford, Q.

Moberly, H. J., Fort Vermillon, T. N.-O.:
Quatre spécimens de gypse de la pointe de la Paix, rivière de la Paix, T. N..O.

Onésime, Frère, professeur d'histoire naturelle, pensionnat des Frères des Ecoles
Chrétiennes, Lyon (Rhône), France:-

Arséniosidérite, d'un lit de manganèse à Romanêche. département de Saâne.
et-Loire, France. Minéral très rare que l'on trouve dans cette localité,
mais à de rares intervalles.

Walchowite, trouvée entre Thonon et le Château des Allinges, Haute-
Savoie, France.

Amiante (hornblende fibreuse), des Alpes Piémontaises, Italie.
Talc de la carrière de Braly, près Pignerol, Piémont, Italie.
Vaugnerite, de Vaugnerais, près Lyon, France.
Tous ces spécimens sont très beaux.

Powell, E. Grant, Ottawa:-
Une association de quartz, de mica et d'apatite, du township de Miller,

comté de Frontenac, Ont.
Spécimens de mica, avec inclusions. de la même localité.

iReed, Dr. James, Reedsdale, comté de Mégantic, Q.:-
Spécimens de chromite des townships de Thetford, Coleraine et Leeds, comté

de Méo-antic, Q.
Rehm, Gutav Von, Ottawa:

Spécimen de mnscovite avec inclusions de grenats, de la mine de mica
Villeneuve, Villeneuve, comté d'Ottawa, Q.

Rhodes, Curry et Cie, Amherst, N.-E.:-
Pyrrhotite des environs de Sudbury, McKin, district de Nipissingue, Ont.

Shirle.y, L. Hà, I.C., Buckingham, comté d'Ottawa, Q.:
Un cristal de tourmaline noire, de Wakefield, comté d'Ottawa, Q., et le3

suivants de la mine de mica Villeneuve, Villeneuve, comté d'Ottawa,
Q.:-

Cinq spécimens de microline.
Spécimens de quartz.
Une association de quartz, muscovite, albtetgrn.
Spécimens d'albite. e rnt
Un gros morceau d'albite (en association avec de la muscovite, un peu de

quartz et du grenat), pénétré par des cristaux de tourmaline noire.
Ceci est un très joli spécimen.
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Torrance, J. F., Montréal:-
Tripoli du lac Folly, comté de Colchester, N.-E.

Treen et Fish, Newcastle, IN..B.:-
Un spécimen de grès gris (cube, taillé,) du voisinage de Newcastle, comté

de Northumberland, N.-B.
Welden, F. C., Grenville, Q.:-

Un spécimen de graphite disséminé, de Grenville, comté d'Argenteuil, Q.
Wylie, W. H., Careton-Place, Ont.:

Deux spécimens de baryte de Pakenham, Ont.
Young, James:-

Un spécimen de dolomie (cube, taillé), du détroit du lac Manitoba.
Mr 0. W. Willimott a été activement occupé, jusqu'au moment de son départ pour

l'Angleterre, à la fin de mars, à recevoir, cataloguer et empaqueter la collection de
minéraux destinés à l'Exposition des Colonies et des Indes.

Mr R. L. Broadbent a consacré la plus grande partie de son temps à étiqueter la
collection minérale, arranger à nouveau quelques-unes des vitrines, et à des ouvrages
de ce genre. Il a formé et catalogué six collections de minéraux, comprenant 340
spécimens, pour distribution. Il aida aussi à M. Willimott, et après le départ de celui-
ci, il s'occupa de. l'expédition des articles qui nous étaient parvenus trop tard pour
être expédiés avec les premières consignations.

CARTES.

La plus grande partie du temps de Mr S. Barlow, chef dessinateur, a été occupée
comme d'habitude, à surveiller la confection des cartes et à étudier les données four-
nies pour établir certains points fixes dans les différentes feuilles en voie d'exécution.

M. Barlow fournit les notes qui suivent au sujet des cartes terminées ou en
cours:-

Colombie Britannique.-Une carte de la portion occidentale de l'île Vancouver
et de la côte voisine, à l'échelle de huit milles au pouce, destinée à illustrer un pro-
chain rapport sur la géologie, est maintenant presque prête à être livrée au graveur.
La carte revisée de la partie intérieure sud de la même province, par M. Bowman, est
entre les mains des dessinateurs et sera probablement terminée cet hiver. La carte
de la région minière de Caribou est aussi en voie de compilation et sera poussée le
plus rapidement possible.

Colombie-Britanmque et territoire du Nord-Ouest.-La carte d'une portion des
montagnes t-ocheuses, par le Dr Dawson, mentionnée dans le dernier rapport som-
maire, a été terminée et publiée comme carte-reconnaissance, et elle renferme tous les
renseignements obtenus jusqu'ici.

Territoire du Nord-Ouest.-Une carte du bassin houiller de la Cascade, à l'échelle
d'un pouce et demi au mille, dans les montagnes Rocheuses, a été dessinée et photo-
graphiée, et elle est publiée dans le compte rendu du Dr Dawson. La carte des
montagne de Cyprès et de Bois, par M. MeConnell, a été gravée et publiée. Celle de
M. Tyrrell, comprenant la troisième feuille, à l'échelle uniforme de huit milles au
pouce, et embrassant tout le territoire compris entre les parties supérieures des
rivières aux Ares et Saskatchewan-Nord, sera probablement prête à être publiée dans
quelques mois.

Manitoba et Ontario-Ouest.-La carte du lac des Bois et de ses environs, par Mr
Lawson, est entre les mains du graveur et sera bientôt publiée, des difficultés imprévues
au sujet de la topographie de cette carte en ayant jusqu'ici retardé la publication. Le
travail fait au sud et au sud-est de cette feuille, par M. Lawson, est entre les mains
du dessinateur, mais ne pourra être terminé qu'après une autre année de travail sur
le terrain, pour compléter les données nécessaires.

Ontario.-Mr E. D. Ingall est en voie d'achever une carte du contour de la mon-
tagne d'Argent et du voisinage, dans le district de la Baie-du-Tonnerre. Elle couvrira
une superficie d'environ quarante milles carrés et sera publiée dans quelques mois.
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Mr Cochrane a continué le travail de l'année dernière sur la feuille no 115, men-
tionnée comme étant en voie de revision dans le dernier rapport sommaire. L'an
dernier, il a été occupé, depuis le 2S juin jusqu'au 24 octobre, à examiner et corriger
900 milles carrés de l'espace compris dans cette feuille, laissant environ 300 milles à
revoir avant qu'il puisse la terminer. Il a dû faire, dans le cours le ce travail, un
certain nombre de nouveaux mesurages. Le travail de cartosraphie fait par Mr Coste
et son assistant est mentionné ailleurs. On s'est procuré des copies de 57 plans de
townships d'Ontario, et on a copié environ 750 milles de plans de chemins de fer,
sur une grande échelle, afin de pouvoir contrôler et corriger les arpentages des town-
ships.

Québec.-La carte du lac Mistassini a été publiée avec le rapport de Mr Low.
Pendant l'examen fait par Mr Ells d'une partie des Cantons de l'Est, il arpenta un
certain nombre de chemins, qui seront reportés sur la carte gravée. Il a été irmpos-
sible, par suite de la quantité d'ouvrage de bureau, d'ajouter beaucoup à la carte des
townships d'Ottawa et de Ponifac durant l'anné.

JVouveau-Brunswick.-Une feuille (plan 2 S -O.) a été publiée.
Nouvelle-Ecosse.-Une feuille (plan 4 N. O.) a été publiée.
Le travail en voie d'exécution dans la Nouvelle-Ecçsse et le Nouveau.-Brunswick,

ainsi que les arpentages et explorations de la région comprise entre la baie d'Hadson
et le lac Winnipeg, sont indiqués dans les observations faites au sujet des travaux qui
se font sur le terrain par les différents partis d'explorateurs.

BIBLIOTHÈQUE.

Le bibliothécaire, Dr Thorburn, fait rapport que durant l'année 1886, du 1er
janvier au 31 décembre, il a été distribué 8,185 exemplaires des publications de la
Commission géologique et d' Histoire naturelle, sur lesquels 6,924 l'ont é·é en Canad a
le reste, 1,261, a été envoyé à titre d'échanges à des institutions scientifiques et litté-
raires et à des particuliers en Amérique, en Europe, aux Indes, au Japon, en Aus-
tralie, etc.

Il a été reçu, en échange de ces publications, 712 livres, transactions, mémoires,
revues, brochures et cartes. La bibliothèque s'est augmentée, l'année dernière, de
101 volumes qui ont été achetés, outre 43 publications scientifiques ou périodiques
sur la géologie, la minéralogie et l'histoire naturelle, auxquelles souscrit la Commission.

Il a aussi été relié 189 volumes. Le nombre de volumes de la bibliothèque est
aujourd'hui d'environ 6,500. Le nombre de lettres reçues a été de 1,U60, et il en a
été écrit 898.

Le catalogue a été terminé et est maintenant en usage. Il est d'une grande
utilité pour le personnel de la Commission, car on peut maintenant voir beaucoup
plus facilement qu'autrefois quels sont les livres qui se trouvent dans la bibliothèque
et qui traitent des sujets sur lesquels on a besoin de renseignements

VISITEURS.

Le nombre des personnes qui ont visité le musée durant l'année 1896 a été de
14,465, ce qui, comparativement à 1885, accuse une augmentation de 1,022.

PERSONNEL, CRÉDIT, DÉPENSES ET CORRESPONDANCE.

Le personnel actuel de la Commission est de 50, dont 34 géologues, ingénieurs
des mines, etc., et 16 employés ordinaires.

Durant l'année, les promotions suivantes ont été faites dans le personnel perma-
nent:-

MM. L. M. Lambe et A. P. Low de la troisième à la seconde classe.
Les sommes disponibles pour l'exercice finissant au 30 juin étaient:-

Pour les traitements et salaires............................$8 36,200 00·
Pour les fins générales.......................... 7ý,853 01

Total.P.....4.......... ........................... $8115.053 01
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Les dépenses de l'exercice peuvent être réparties comme il suit:-
Traitements et salaires............... 35,936 03
Salaires d'employés temporaires......... ......... 19,142 65
Explorations et études ......................... 36,895 44
Impressions et lithographie.....................15,383 45
Achats de spécimens...................1,722 05
Achats de livres et instruments.....................3,334 16
Appareils et produits chimiques pour le laboratoire... 329 14
Papeterie.............. ....... 591 89
Dépenses incidentes et autres ..................... 3,828 02

$116,662 83
Moins, payé en 1885 ---........ 11,006 59

$105,656 24
Avances aux explorateurs et autres à compte de

1886.87....... ...... 8,837 48
Solde du crédit de laliste civile............ ....... 263 97
Solde du crédit des dépenses casielles........... 295 32

$115.053 01

La correspondance de la division forme un total de 10,673 lettres expédiées et
8420 reçues.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ALFRED R. 0. SELWYN,
Directeur.
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RAPPORT CONCERNANT L'ADMINISTRATION DES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST POUR L'ANNE 1886.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
RÉGINA, 3 janvier 1887.

A l'honorable
Ministre de l'intérieur,

Ottawa.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre, pour votre information, mon rapport

concernant l'administration du Nord-Ouest pendant l'année 1886.
SESSION DU CONSEIL.

Le conseil d'administration des Territoires du Nord-Ouest a commencé sa session
le 13 octobre, et l'a terminée le 19 novembre.

Il était composé comme suit:
Lieut.-col. Hugh Richardson, ex.ooîcio.
Lieut..col. James F. McLeod, C.M.G., ex-ofcio.
Charles B. Rouleau, ex-ogiclo.
Paschal Breland, nommé.
Lieut.-col. A. G. Irvine, nommé.
Hayter Reed, nommé.

.Membres élus.
James H. Ross, pour le district électoral de Mâchoire-d'Orignal.
John G. Turriff do Montagne-de-l'Orignal.
Spencer A. Bedford do Moosomin.
William D. Perley do Qu'Appelle.
Dr. Herbert C. Wilson do Edmonton.
Viscount Boyle ; do McLeod.
Charles Marshallsay do Broadview.
Samuel Cunningham do Saint-Albert.
Owen E. Hughes do Lorne.
John Secord do ]Régina.
David F. Jelly do do
John B. Lauder do Calgary,
Hugh S. Cayley do do
Robert Cawford, second représentant pour Qu'Appelle.

Législation.
Les ordonnances suivantes ont été adoptées dans cette session du conseil, savoir:
NO 1. Une ordonnance concernant les affaires municipales dans la ville de Cal-

gary.
N° 2. Une ordonnance concernant l'administration de la justice civile.
N° 3. Une ordonnance concernant l'incorporation des compagnies à fonds social

par lettres patentes.
N° 4. Une ordonnance concernant les jurés.
NI 5. Une ordonnance concernant les terres tenues en fidéicommis pour les

sociétés et congrégations religieuses.
NQ 6. Une ordonnance pour faciliter la vente des immeubles par les femmes

mariées.
N° 7. Une ordonnance pour amender l'ordonnance municipale de 1885.
N0 8. Une ordonnance pour l'incorporation des sociétés d'agriculture dans les

territoires du Nord-Ouest.
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N 0 9. Une ordonnance pour l'incorporation des compagnies d'administration
des cimetières.

NO 10. Une ordonnance pour amender celle des écoles de 1885.
N° 11. Une ordonnance concernant les districts d'incendies.
.N0 12. Une ordonnance pour amender l'ordonnance NO 21 de 1884, concer-

mant les licences pour billards et autres tables et empêcher le jeu.
NO 13. Une ordonnance pour amender celle marquée NO 12 de 1885, concer-

mant les feux de prairie.
N° 14, Une ordonnance pour amender l'ordonnance N° 12 de 1885, intitulée:

- Une ordonnance concernant les poisons."
N° 15, Une ordonnance pour ré-amender l'ordonnance N* 8 de 1883, intitulée

"lUne ordonnance pour la protection du gibier."
NO 16. Une ordonnance pour amender l'ordonnance NO 13 de 1881, intitulée:

"Une ordonnance concernant les taureaux."
NO 17. Une ordonnance pour ré-amender l'ordonnance NO 29 de 1884, intitu-

lée : "Une ordonnance pour amender et consolider telles qu'amendées les diverses
ordonnances à propos des clôtures."

N° 18. Une ordonnance pour rappeler l'ordonnance N° 20 de 1885 et pour
amender l'ordonnance N° 1 de 1884, intitulée : Ordonnance concernant les trou-
peaux d'animaux.

N° 19. Une ordonnance pour incorporer l'hôpital général à Régina.
N0 20. Une ordonnance pour légaliser certains règlements de la corporation

de la municipalité de Qu'Appelle-Sud et les débentures émises en vertu d'iceux.
N° 21. Une ordonnance pour légaliser un certain règlement du conseil muni-

cipal de la ville de IRégina.
Judicature.

La plus importante des ordonnances passées par le conseil pendant sa dernière
session a été celle dont l'objet est l'administration de la justice civile. Ses disposi-
tions fondamentales sont basées sur l'acte de judicature anglais, avec quelques
modifications introduites dans la Nouvelle-Ecosse et l'Ontario, qui paraissaient
s'adapter spécialement aux circonstances dans les territoires.

Cette ordonnance, en assimilant ainsi l'administration de la justice civile dans
les territoires à celle qui a cours dans les provinces, rendra sans aucun doute de
grands services.

Elle sera mise en force par une proclamation de Son Excellence le gouverneur
général, en même temps qu'un acte du parlement établissant la cour suprême des
territoirés du Nord-Ouest.

ÉCOLES.

L'ordonnance des écoles passée à la session du conseil du Nord-Ouest, en
décembre 1885, a été mise pratiquement en opération le premier avril dernier.

Elle a été accueillie avec approbation générale dans les territoires, et avec les
quelques amendements (principalement de détails) passés à la dernière session du
Conseil, elle fonctionne parfaitement en l'état qu'elle se trouve. Le bureau d'éduca-
tion est complètement organisé maintenant; il a établi des règlements pour la tenue
générale des écoles; ils paraissent satisfaire à la fois les commissaires, les professeurs
et les élèves.

Pendant l'année un grand nombre de districts nouveaux ont été organisés, et
nous en avons maintenant soixante et dix-sept protestants et seize catholiques
romains d'établis dans les territoires; en tout quatre-vingt-treize écoles; il n'y en
avait que cinquante-neuf à la même date l'année dernière-soit, une augmentation de
trente-quatre.

De ce nombre total nous avons eu soixante-quatre écoles protestantes en opéra-
tion pendant le terme d'été (savoir: du 1er avril au 31 octobre dernier) fréquentées
par 2,041 élèves, et douze écoles catholiques, avec 512 élèves.

' Les rapports que nous en avons reçus, montrent que des 2,553 enfants assidus
pendant le terme ci-dessus mentionné, 669 l'ont été pendant. 100 jours et plus.
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Pendant le piéent terme (savoir : du 1er novembre au 31 mars 1887) il y a
cinquante et une écoles en activité, suivies par 1,150 élèves, d'après les listes.

Nous avons en mains huit pétitions d'ouverture de nouveaux districts. Une fois
établis et ajoutés aux autres districts nouvellement ouverts, et dont on prépare les
travaux, je compte que nous aurons au moins 100 écoles ouvertes le premier avril
pour le terme d'été, avec de 3,300 à 3,500 élèves.

Le bureau d'éducation a établi un système d'examens pour l'obtention des certi-
ficats par les professeurs. Le premier examen de ce genre aura lieu le onze janvier
prochain.

Déjà quarante-sept instituteurs ont donné avis qu'ils se présenteraient à l'examen:
deux pour des certiticats de première classe; neuf pour certificats de seconde classe et
trente-six pour troisième.

Le bureau d'éducation est maintenant composé comme suit:-
Président: le lieutenant-gouverneur.
Section protestante : John Secord et Charles Marshallsay.
Section catholique romaine ; C. B. Rouleau, S. M., et A. Forget.
'Voici la listes des fonctionnaires attachés au bureau
Secrétaire : James Brown.

Bureau des examinateurs,
Membre protestant : Rév. Dan. Lewis.
Membre catholique romain-: Rév. J. Hugonard.

Inspecteurs d'écoles.
Protestants: Thos. Grover, Régina ; John lewgill, Moosomin; Rév. John

McLean, B.A., McLeod ; Rév. A. B. Biird, B. iD., Edmonton ; Rév. Canon Flett,
BD., Prince-Albert ; P. G. Laurie, Battleford.

Catholiques romains : M. M. Seymour, M.D., Fort-Qu'Appelle ; J. W. Costello,
Calgary ; Rév. A. André, Prince-Albert; E. M. Richard, Battleford.

Pour plus amples détails touchant l'état de l'éducation dans les territoires, je
vous réfère respectueusement au rapport du bureau de l'éducation, dont copie est
«u-annexée.

NOMINATIONS.

Voici la liste des nominations faites dans les terrritoires, pendant l'année 1886
Juges de paix.

Hubert Blake........ . .Wapella, Assiniboïa.
Henry Oscar Partridge........Sintaluta do
Hilton Keith................Battes-du-Tondre do
John Hewgill....... ......... Moos omindo
Richard Blythe.........................Wapella do
Farquhar Beaton.......do do
Francis Cosgrave ............ Whitewood do
George F. Dunn ............. Moosomin do
Thomas Peden...........Shellmouth P.O., Manitoba.
Jean Edward Flaherty...........Gleichen, Alberta.
William H. Minhinnick.........Kinbrae, Assiniboïa.
Joshua Milligan ........... Buttes-du-Tondre do
Louis Marion............. .. Lac-aux-Canards, Saskatchewan.
William Crig............................Prince-Albert do
Erie Knight...................Régina, Assiniboïa.
Josepb H. Millward.... ..... Calgary, Alberta.
John D. Moodie....... .Insp. de la police à cheval du Nord-Ouest.
William Nolan Costello...... Calgary, Alberta.
Hartley Gisborne..............Battlef ord, Saskatchewan.
Bernard Brewster...Prince-Albert do
-William Denny Antrobus.......Surit de la police à cheval du Nord-Ouest.
.Andrew R. Dixon.........--.....Balgonie, Assiniboïa.
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William Carnegy de Balinhard.....Calgary, Alberta.
George Duck...... ....... ... Prince-Albert, Saskatchewan.
Major James Frederick Wilson.....Mâchoire-d'Orignal, Assiniboïa.
George A. Stewart..................Banff, Alberta.
Jacob W. Smith............ Régina, Assiniboïa.
Francis Norman... ..... Insp. de la police à cheval du Nord-Ouest.
Seymour Noel de Puisage Green....Mâchoire-d'Orignal, Assiniboïa.
Reverend Shafto Agassiz.......Fort-Pelly do
James Grier................Fort-McLeod, Alberta.
William Francis Johnson.........Katepwe, Assiniboïa.
Alexander G. Thorburn...............Broadview do
Alexander Stewart.................... Castle Avery, Manitoba.
Charles Robertson...... ...... Kinistino, Saskatchewan.
lenry D. Likelyt.... ... Insp. de la police à cheval du Nord-Ouest.,
Andrew Spence ............. Red Deer Hill, Saskatchewan.
Alexander Stanbfield........... do , do
Captain James Howie.. ....... Prince-Albert do
George Sutherland. . ... Rivière-à-l'Esturgeom, Alberta.
John F. Betts. ...... Prince-Albert, Saskatchewan.
George C. King........... .... algary, Alberta.
Thomas Anderson...................Dunvegan do
Charles Nolin........ ....... Batoche, Saskatchewan.
George J. Fisher ................ do do
]Robert Wishart.. .... Buttes-du-Tondre, Assiniboïa.
William E. Jones. ............. do do
Alexander (ameron..................Rivière-à l'Esturgeon, Alberta.
James Thomson... ..... Calgary do
Thomas Copland.......................Saskatoon, Saskatchewan.
Isaac Jones...... ........... Pheasant Forks, Assiniboïa.

Notaires publics.

George Frederick Hinck.......Nouvelle.Alsace, Assiniboïa.
Levi Thomson ........................... Wolf Creek do
Charles P. Conybeare.................Lethbridge, Alberta.
William Johnson............... ..Moosomin, Assiniboïa.
Joshua Milligan.. . ......... Quill Plain do
Thomas Brown Lafferty........ ...... Calgary, Alberta.
Robert Dandas Strong.. ...... Qu'Appelle Station, Assiniboïa.
John Pascoe J. Jephson...............Calgary, Alberta,
Thomas Ede..... .............. do do
Peter McCarthy........" ... do do
Charles H. Connon..............Régina, Assinibcïî.

Coroners.

William Leckie Bain, M.D........Wolseley, Assiniboïa.
Andrew Henderson, M.D...... .Calgary, Alberta.
Andrew E. Porter, M.D.........Prince-Albert, Saskatchewan.
Hilton Keith................Battes du-Tondre, Assiniboïa.
Laurence John Munro, M.D.........Edmonton, Alberta.
John Hutchison, M.D....... ... Gronfeli, Assiniboïca.
Duncan J. Campbell....... .... McLeod, Alberta.

Commissaires pour recevoir les afildavits en dehors des Territoires du Nord-Ouest.
James Burridge.................... Winnipeg, Manitoba.
Duncan L. McDougall .......... Montréal, Québec.
William Prescott Sharp.........do do
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Commissaires des licenses de mariage.
Alfred F. Grady.........McLeod, Alberta.
Arthur Goldsmid........Wolverine, Assiniboïa.
Joseph Clementson.. . Broadview do
William Syme Redpath......Qu'Appelle Station, Assiniboïa;
Herbert ll................ .Samner, Assiniboïa.
Henry Ellis Skinner...................Katepwe do
William Hà. Minhinnick..............Kinbrae do
John Gilbert Gordon ........... Moose Jaw do
Robert L. Alexander....... do do
William Andrew Smith.. ...... Workman do
Reverend Shafto Agassiz.......Fort Pelly do
William Francis Johinston......Katepwe do
John Henry Charles Willoughby...Saskatoon, Saskatchewan.
Charles F. P. Conybeare.........Lethbridge, Alberta.
Christian Troyer.......................Alameda, Assiniboïa.
William Dixon.. .... Creek-aux-Erables, Assiniboïa.

Garde-feux.
[(En vertu de l'ordonnance NO 21 de 1885.)

John lenry Hawks.......Régina, Assiniboïa.
John McNaughton ........ do do
Thomas Fleming.................. do do
James Duncan.............. do do
John Ilerron ................. Pincher Creek, Alberta.
Charles Kettles...................do do
W. Bell. ..... .. .Walrond Ranch do
William Cochrane......... ... Cochrane Ranch do
F. C. Inderwick......... .. North Fork do
F. W. Godsal. ............... South For do
John Duthie.................... .Pincher Creek do
George Chaffee.................Prince-Albert, Saskatchewan.
Louis Marion........................Lac aux-Canards, do
G. W. Wood..............................Creek-aux-Erables,Assiniboïa.
J. J. English ............... do do
Richard J. Pritchard .................. Prince-Albert, Saskatchewan.
Andrew N. Patterson...... .... Carlton do
George Tait .... ,......... .............. Puckahn do
Robert Adams..................Kirkpatrick do
Jean Caron..................Batoche do
Alexander McKay........ .Saint-André do
James Fergus........ .... Yorkton, Assiniboïa.
James Campbell ............. Kinbrae do
John A. Snell.......... ..... Yorkton do
James MeCaughty...............Alameda do
John Sample.................•enis do
Charles Downing...............do do
J. A. C. Blackwood..............do do
Joseph Gray.......Indian lead do
Justus Beech. ......................... do do
C. F. Brown................. ....... do do
Thomas Donelly........... do do
W. A. B. Fishleigh................do do
A. S. McLennan............ .Katepwe, do
John Crawford.........,......Indian Head do
G. C. Battiseombe................ do do
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J. C. Valleau ....... Indian Head, Assinibcïa.
John Sheppard..... ... .do do
Alexander McAllum................... do do
Angus McKay...... ............ do do
W. H. Stephens..................... do do
James Moxon...........6do do
Robert Railton ................... Carson do
Alexander Debenham.................. do do
Dennis Quigley................do do
Thomas Davis ............... do do
Thomas Banks.... ............ do do
Arthur T. Cadwallader...............Kinistino, Saskatchewan.
James Tenant ... ................ do do
Thomas Sanderson ....... do do

Gardes-chasse.

Charles b. Gouin ........... Calgary, Alberta.
James Nixon ............ Kinbrae, Assiniboïa.
Joseph Hanafin...............Prince-Albert, Saskatchewan.
George Tait......... ... Pukan, Saskatchewan.
Alexander Stansfield..........Red Deer Hill, Saskatchewan.
Alexander McBeath .................. Prince.Albert do
Thomas Sanderson ........ Kinistino do
Arthur T. Cadwallader...........do do
James Tenant............ do do
Edward Salisbury....... Crescent Lake, Assiniboïa.

Avocats.

(Mis en tableau, conformément âTordonnance N° 10 de 1885.)

David Lynch Scott, C.R..............Régina, Assiniboïa.
Nicholas Flood Davin...........do do
William Cayley Hamilton........... do do
Thomas Cooke Johnstone............. do do
Amédée B. Forget................ do do
John Secord ....... ........... do d.
William Prescott Sharp..........do do
Frederick Fraser Forbes . do do
James Henry Benson ............. do do
William Grayson ...................... Mâchoire-d'Orignal do
Thomas Cristopher Down......Broadview do
Robert B. Gordon ............. Régina do
James A. Lougheed........ Calgary, Alberta.
John C. P. Bown........................ do do
George A. Watson ...................... Edmonton do
John R. Costigan............... algary do
William Johnson.......Moosomin, Assiniboïa.
Herbert N. Morphy...........,..Fort Qu'Appelle, Assiniboïa.
James P. Mitchell........................Medicine-Rat do
Ralph A. Stevenson.....................Moosomin do
John Gilbert Gordon......... ....... Machoire-d'Orignal do
Colin Nicol Campbell. .........Calgary, Alberta.
Eudo Saunders................Régina, Assiniboïa.
Fitzgerald Cochrane...... Calgary, Alberta.
Ilerman Joseph Eberts ............... Indian Head, Assiniboïa.
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Arthur Lewis Sifton................Prince-Albert, Saskatchewan.
lenry W. Newlands................... do do

William R. Gunn ...................... do do
William V. Maclise...............do do
Joseph V. Kildahl.....................Edmonton, Alberta.
Henry Bleecker.........................Calgary do
Stephen Brewster.............Prince-Albert, Saskatchewan.
William Syme Redpath... Qu'Appelle Station, Assiniboïa.
Robert Strachan ....................... Edmonton, Alberta.
Adélard P. Forget.........Battleford, Saskatchewan.
Edouard Richard ............ do do
Charles C. McCaul ............ McLeod, Al berta.
Edward P. Davis..... . .. Calgary do
Robert Dundas Strong ................ Qu'Appelle Station, Assiniboïa.
Hayter Reed....Régina do
John Pascoe J. Jephson........Calgary, Alberta.
Thomas Ede.. ..... do do
William James Scott..........Battleford, Saskatchewan.
Charles Wesley Peterson.........Calgary, Alberta.
William White..............Moosomin, Assiniboïa.
Charles H. Connon........... .Régina do
Hugh A. J. McDougall.........Fort Qu'Appelle, Assiniboïa.
William Smith.................... do do
Thomas Brown Lafferty ............. Calgary, Alberta.

Médecins pratiquants.

(Mis en tableau conformément à l'ordonnance N 11 de 1885.)
William L. Bain......................... Wolseley, Assiniboïa.
Oliver C. Edwards ........... Qu'Appelle Station, Assiniboïa.
Robert B. Cotton...................I..Regina do
Henry Dodd................ ........... do do
Lawrence John Munro........Edmonton, Alberta.
-Herbert Charles Wilson...........do do
George Eliot..................Grenfelt, Assiniboïa.
Hlenry Yarwood Baldwin.............Aide-chirargien de la pol. à cihv. du N.-O.
John Hutchison..........................Grenfell, Assiniboia.
Henry Joseph Clark...................Battleford, Saskatchewan.
Andrew J. Rutledge...........Moosomin, Assiniboia.
John Alexander Duncan...............Mâchoired'Orignal do
John _H. C. Willoughby..............Saskatoon, Saskatchewan.
Augustus Jukes..........................Chirurgien de la police à cheval du N.-.
William iail.............................Fort Qu'Appelle, Assiniboïa.
John C. Holme........... ......... Creek-aux-Erables do
James Collinge ......................... Fort Qu'Appelle do
Maurice M. Seymour................. do do
Hugh Trquhart Bain.................Prince-Albert, Saskatchewan.
Andrew E. Porter...................... do do
lenry A. Wright.... Qu'Appelle Station, Assinibola.
lerman L. Melnnis..........Edmonton, Alberta.

Médecins examinateurs.

(En vertu de l'ordonnance NO 11 de 1885.)
Henry Dodd, M. D.. .......... Régina, Assiniboia.
Augustus Jukes, M. D...........do do
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Imprimeur du gouvernement pour les Territoires du Nord-Ouest.

Amédée Emmanuel Forget..........Régina, Assiniboïa.

Seul dispensateur de tables de billards et autres.
(Toutes nominations ci-devant faites étant annulées.)

Robert Bell Gordon..... Régina, Assinitoïa.

J'annexe ici un rapport, tel que requis par le paragraphe 2 de la section 90 de
l'Acte des Territoires du Nord-Ouest de 1880, de tous les permis pour la vente de
liqueurs spiritueuses, émanés pendant l'année 1886.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,
. E. DEWDNEY.

Lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest.
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RAPPORT DU BUREAU DE L'ÉDUCATION POUR LES TERRITOIRES DT
NORD-OUEST, DEPUIS LA CLOTURE DE LA DERNIÈ RE SESSION
DU CONSEIL, LE 18 DECEMBRE, 1885, JUSQU'AU 1ER OCTOBRE 1886.

(Présenté à Son Honneur le lieutenant-gouverneur, président du bureau d'éducation.)

BUREA- D'ÉDUOATION,
RÉGINA, 25 octobre 1886.

.Messieurs du Conseil du Nord-Ouest,
J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport du bureau d'éducation, depuis la

clôture de la dernière session du conseil, jusqu'au ler du courant.
J'attire votre attention toute spéciale sur les remarques de M. l'inspecteur Grover,

page 27; elles se rapportent au grand besoin qui se fait sentir dès à présent de l'érec-
tion d'une école Supérieure dans les territoires, à laquelle il faudrait joindre un cours
de formation à la pratique, destiné aux instituteurs, à qui l'on enseignerait les
matières de la plus haute éducation.

Les remarques de M. Grover ont l'entière approbation du bureau; sa recommen-
dation au conseil est qu'il devrait, dès cette session, adopter quelque mesure qui
assurerait l'établissement sous peu, d'une telle institution, sans laquelle aucun
système d'éducation publique est complet.

Je regrette d'avoir à vous informer que le Révérend Père Lacombe m'a mis en
mains sa résignation de membre du bureau; la grande étendue de territoire qu'il est
appelé à parcourir dans l'exercice de son ministère et les intérêts de son église, font
qu'il est dans l'impossibilité d'assister aux réunions du bureau avec la régularité qu'il
y voudrait mettre: telles sont les raisons de sa démission.

En conséquence le bureau va être à l'avenir privé de ses précieux services; et il
va vous incomber le devoir, tel que pourvu par l'ordonnance, de lui nommer un succes.
seur avant la fin de la présente session.

J'ai 'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. DEWDNEY,
Président du bureau de l'éducation.

DÉPARTEMENT DE L'ÉDUOATION
-GINA, ler octobre 1886.

.A SON HONNEUR EDGAR DEWDNEY,
Lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest,

Président du bureau de l'éducation.
MONsEUR,-J'ai l'honneur de soumettre le rapport suivant des travaux accom-

plis par le département de l'éducation et les écoles des districts organisés dans les .
territoires, depuis la fin de la dernière session du conseil du Nord-Ouest, jusqu'à la
présente date.

Au trente et un décembre dernier, il y avait en tout ti9 districts d'écoles établis
dans le Nord-Ouest, dont 48 écoles publiques protestantes, 10 écoles publiques catho-
liques, et une école catholique séparée. Aujourd'hui, il y a un total de 90 districts
d'écoles, dont 76 protestantes publiques, 12 catholiques publiques et deux catholiques.
séparées ; soit, une augmentation de 31. Des pétitions pour l'organisation de cinq
districts d'écoles additionnels, ont aussi été présentées à Votre Honneur.

Cette augmentation est due, sans doute, aux plus grandes facilités pour l'établis-
sement de nouveaux distrief s d'écoles et aux rétributions plus libérales pour leur
maintien, fournies par l'ordonnance actuellement en force.

Attendu que de nombreuses demandes d'informations ont été faites à propos de
notre système d'éducation, tel qu'il fontionne dans les territoires, j'ai cru qu'une
analyse succincte des principales dispositions de l'ordonnance, répondrait le mieux à
ce besoin de savoir:
16 [PARTIE IV]
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DISTRICTS SCOLAIRES.

Un district scolaire d'institutions protestantes ou catholiques, mixtes ou séparées,
devra, au moment de sa création, comprendre une superficie .de pas moins de trente-
six milles carrés, ses limites extrêmes ne devant pas être à plus de neuf milles l'une
de l'autre, et il devra contenir pas moins de quatre chefs de famille résidants avec une
population d'au moins dix enfants d'âge à fréquenter l'école, c'est-à-dire ayant de
cinq à seize ans.

FORMATION DES DISTRICTS.

Trois électeurs domiciliés sur une superficie comme celle ci-haut décrite peuvent
se constituer en comité à l'effet d'en obtenir la formation au district scolaire et
peuvent pétitionner le lieutenant-gouverneur pour obtenir cette institution. A l'expira-
tion d'au moins vingt et un jours d'avis, ils convoquent une assemblée d'électeurs
résidants dans les limites proposées pour voir si la majorité est favorable à la créa-
tion de ce district. Aussitôt que la majorité des électeurs présents à cette première
assemblée s'est prononcée en faveur de l'établissement du district scolaire, les élec-
teurs présents, à la majorité des suffrages, choisissent parmi les électeurs résidants du
district scolaire, trois syndics.

Sur réception du rapport des procédures d'une première réunion scolaire, le
lieutenant-gouverneur, dans le cas où la majorité des suffrages à l'assemblée de dis-
trict scolaire a été favorable à la création du district scolaire, déclare officiellement
que le district est un district scolaire conformément aux termes de la pétition à lui
dressée à cet effet, et fixe le nombre qu'il juge convenable.

L'élection des syndics se fait chaque année, excepté dans le cas de syndics élus à
une première assemblée de district scolaire, qui demeurent en fonction jusqu'au
trente et unième jour d'octobre suivant celui qui vient à la suite de leur élection.
L'année scolaire se divise en deux termes : terme d'hiver et terme d'été.

(1) Le terme d'hiver commence le 1er jour de novembre et finit le 31me jour de
mars de chaque année ;

(2) Le terme d'été commence le 1er jour d'avril et finit le 31me jour d'octobre
de chaque année.

Dans tout district scolaire où il y a au moins quirzo enfants d'age à fréquenter
l'école dans un rayon d'un mille et demi de la maison d'école, l'école publiaue de ce
district devra être ouverte durant les deux termes d'hiver et d'été.

Quand l'école n'est ouverte que pour le terme d'été, ce terme constitue l'année
scolaire pour les fins d'assistance des enfants et pour Je rapport de l'inspecteur.

L'année scolaire financière commence le 1er jour de novembre de chaque année,
et tous les comptes ouverts durant la piésente année financière devront, si la chose
est possible, être clos à cette date.

ASSEMBLÉES.

L'assemblée annuelle pour l'élection des syndics se fait le deuxième lundi d'octobre
de chaque année.

L'assemblée annuelle des contribuables d'un district scolaire se fait le premier
nardi de novembre de chaque année. A cette réunion, les rapports annuels du
secrétaire, du trésorier et de l'instituteur, aussi que le rapport annuel des syndics,
doivent être soumis par écrit.

INSTRUCTION RELIGIEUSE.

Nulle instruction religieuse,-telle que lecture de la bible, récitation, ou lecture
ou récitation de prières, ou questions ou réponses d'aucun catéchisme,-n'est permise
dans aucune école publique des Territoires du Nord-Ouest depuis l'ouverture de telle
école, à neuf heures de l'avant-midi jusqu'à trois heures de l'après-midi, après quoi on
pourra donner les instructions que permettent ou que désirent les syndics du dist 1et.
Tout enfant assistant à une école quelconque, dont le parent ou les parents ou le
tuteur est ou sont d'une croyance religieuse différente de celle enseignée au nom de
tel district scolaire, a le privilège de quitter la classe à trois heures de l'ap- e -midi ou

7- 2****
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d'y rester sans prendre part à l'instruction religieuse qui peut s'y donner, si tel est le
désir des parents ou du tuteur.

AIDE AUX ÉCOLES.

Pour aider aux syndics à faire face aux dépenses courantes de l'école, tous les
districts scolaires organisés ont droit de recevoir les subventions suivantes:

(1.) Subventions fondées sur des diplômes d'instituteur:
(a.) Subvention annuelle de $250 à toute école employant un instituteur ou une

institutrice en possession d'un diplôme provisoire de l'inspecteur des écoles du dis-
trict ou d'un diplôme de troisième classe d'une école normale ou d'un conseil d'ins-
truction publique.

(b ) Subvention annuelle de $300 à tout district scolaire employant un institu-
teur ou une institutrice en possession d'un diplôme de deuxième classe d'une école
normale ou d'un conseil d'instruction publique.

(c.) Subvention annuelle de $350 à tout district scolaire employant un institu-
teur ou une institutrice en possession d'un diplôme de première classe d'une école
normale ou d'un conseil d'instruction publique.

(2.) Subventions fcndées sur l'assistance:i
(a.) Subvention annuelle de $200 à chaque école dont l'assistance moyenne est

d'au moins huit élèves, pour chaque enfant qui a assisté.à l'école pendant cent jours
scolaires, là cù l'école n'est ouverte que durant un terme.

(b.) Subvention annuelle de $2.50 par enfant à chaque école dont l'assistance
moyenne est d'au moins huit, pour chaque enfant qui a assisté à.l'école pendant cent
soixante jours là où l'école est ouverte durant les termes d'hiver et d'été.

(3.) Subvention fondée sur le rapport de l'inspecteur des écoles:
(a.) Subvention annuelle d'une somme n'excédant pas la somme totale de la

subvention par tête pour l'assistance des enfants à tout district scolaire dont l'école
sera l'objet d'un rapport favorable de l'inspecteur des écoles.

(1). Subventions pour les instituteurs additionnels:
(a). A chaque district scolaire où l'assistance moyenne quotidienne est de plus

de quarante, une somme de cent cinquante piastres pour un sous-instituteur;
(b). A chaque district scolaire où l'on emploie plus d'un sous-instituteur, une

subvention de cent piastres pour chaque sous instituteur employé en sus du premier,
là où l'assistance moyenne quotidienne sera au moins vingt élèves par jour, pour
chaque instituteur en y comprenant le principal instituteur.

(5). Subventions aux classes avancées :
(a). A chaque district scolaire employant un instituteur en possession d'un

diplôme de première classe, une subvention sera accordée à un groupe d'élèves
examinés. sur les mêmes matières, dont le nombre ne sera pas de plus que deux, au
taux de 81 par enfant par matière. L'examen devra se faire par écrit et en présence
de l'inspecteur, les papiers nécessaires à l'examen devront être fournis par le conseil
de l'instruction publique. La subvention fondée sur diplôme d'instituteur est payée au
trésorier du district scolaire à chaque trimestre, immédiatement après le trente-
unième jour de mars, le trentième jour de juin, le trentième jour de septembre et le
trente-unième jour de décembre de chaque année, et les subventions fondées sur
l'assistance et les rapports d'inspecteur sont payées au trésorier du district scolaire
annuellement aussitôt que la chose est faisable après le trente-unième jour d'octobre
de chaque année.

CONSEIL DE L 'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Le contrôle et l'administration des affaires scolaires des Territoires sont confiés
à un conseil de l'instruction publique nommé par le lieutenant-gouverneur en conseil
et composé de cinq membres, dont deux seront catholiques romains et deux protes-
tants, et du lieutenant-gouverneur qui en sera le président.

Voici les devoirs du conseil :
(1.) Se réunir deux fois par année à Régina.
(2,) Nommer des inspecteurs qui resteront en fonction durant le bon plaisir du

conseil et les payer pour leurs services.
18 [PAnrm Iv]
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(3.) Nommer un bureau ou des bureaux d'examinateurs pour faire subir l'inter-
rogatoire aux instituteurs, dont les qualités devront être prescrites de temps en temps
par le conseil de l'instruction publique.

(4.) Pourvoir aux dépenses du bureau des examinateurs.
(5.) Prendre des dispositions pour l'exramen convenable des instituteurs, la colla-

tion des grades et des licences, et pour décerner les diplômes ; ces diplômes devront
être de quatre classes, savoir : diplômes de première, de deuxième et de troisième
classes et diplôme provisoise.

(a.) Chaque telle attestation d'aptitude·devra être revêtue de la signature d'un
membre du conseil, mais nul diplôme ne sera décerné à un instituteur qui ne fournira
pas la preuve de bonne conduite morale.

(6.) Nommer un sccrétaire du conseil et pourvoir à son traitement.
(7.) Faire de temps à auti e tout règlement jugé par lui nécessaire pour l'orga-

nisation générale des écoles.
(8.) Faire les règlements re'alifs à l'inscription et au rapport de l'assistance

quotidienne à toutes les écoles.
(9:) Faire terir des procès-verbaux convenables des opérations du conseil.
(10.) Fixer tous appels des décisions des inspecteurs des écoles et prendre les

dispositions jugées i.écessaires à ce sujet.
(11.) Prescrire la forme des registres scolaires pour toutes les écoles.
(12) Faire des règlements concernant la convocation de ses réunions de temps

à autre, et prescrire le genre d'avis à être donné aux membres.
Le conseil de l'instruction publique devra 'se former en deux sections, l'une

composée des membres protestants et l'autre des membres catholiques romains, et
chaque section aura pour devoir :

(1.) De tenir sous son contr ôle et sous sa direction les écoles relevant de telle
section et de faire de temps à autre les règlements jugés par elle nécessaires pour
leur gouverne et discipline générale, et ainsi que pour la mise en vigueur des dispo-
sitions de la présente ordonnaue.

(2) D'annGuler pour raison valable le diplôme d'un instituteur.
(3) De choisir, adopter et prescrire une série uniforme de livres de classe pour

l'usage des écoles de la section.
Voici la constitution du piésent conseil de l'instruction publique:
Président-Son If)nneur le lieutenant gouverneur.
Section protestaîn te-John Secord, écr., M.C.N.-O., iRégina; Charles Marshallsay,

écr., M.C.N.-O., de Whitewood.
Section catholique-C. B. Rouleau, M.S., M.C.N.-O. Calgary, le Rév. Père

Lacombe, Calgary.
RÉUNIoNS DU CONSEIL.

Il y a eu une réunion de ce conseil immédiatement après la clôture de la dernière
session du conseil, à laquelle M. James Brown a été nommé secrétaire.

La réunion suivante du conseil a eu lieu le 11 mars dernier, à laquelle on a fait
ce qui suit :

Les territoires ont été divi,és en districts d'inspection comme suit:

Districts protestants:

" Assiniboïa-Est " depuis la frontière occidentale du Manitoba jusqu'au rang 7
à l'ouest du 2e méridien principal inclusivement;

"Assiniboïa-Ouest," depuis le rang 8 du 2e méridien principal jusqu'à la fron-
tière orientale d'Alberta

"Calgary et Macleod," "Edmonton," "Battleford," et "Prince-Albert."

Districts catholiques.

"Assiniboïa," "Calgary et Macleod," "Edmonton," "Battleford " et "Prince-
Albert."

[PARTIE 1iv]
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Les nominations suivantes ont été faites

INSPECTEURS.

Protestants.
District. Inspecteur. Traitement..

Assiniboïa-Est........... .John Hewrill, cr...... $500
Assiniboïa-Ouest................Thomas Grover, écr .............. 500
Calgary et Macleod....... Rév. John McLean, B.A......... 100
Edmonton..... ....... Rév. A. B. Baird, M.A., B.D.... 75
Battleford ............ P. G. Laurie, écr. ..... 25
Prinee-Albert..... .Rév. Canon Flett. ... 275

Catholiques
Assiniboïa....... ....... Rév. Père Lebret...................
Calgary et Macleod............J. W. Costello, écr.............25
Edmonton........................Rév. Père Lestaneo................ 15
Battleford..... .................. E. E. Richard, éecr................ 25
Prince-Albert................Rév. Père André................75

EUREAU DES EXAMINATEURS.

Le Rév. F. W. Pelly, du collège Saint-Jean, Qu'Appelle, et le Rév. J. Hugenard,
de l'école industriele, Fort-Qu'Appelle, avec un traitement de $100 chacun pour
leurs services durant la première année.

Le secrétaire a r- çu ordre d'adresser les instructions suivantes au bureau des
examinateurs, inspecteurs et bureaux des syndics des écoles.

L Mémoire des instructions au bureau des exainjateurs:
Qu'ils préparent une série de sujets pour l'examen à faire subir aux instituteurs

qui veulent obtenir des diplômes les autorisant à enseigner dans les écoles des terri-
toires du Nord-Ouest, et que ces sujets soient divisés en quatre classes, savoir

(1) Exigble de tous les candidats.
(2) do des candidats demandant des diplômes de 3me classe.
(2) do do do 2rme do
(4) do do do lI do

Que les matières pour la classe (1) comprenent la lecture, l'écriture, l'épellatien
et la méthode d'enseignement.

Quo les matières pour la classe ( ) comprennent le dessin liréaire, la grammaire
anglaise, la composition, la littérature anglaise, l'histoire, la géographie et l'arithmé-
tique.

Que les matfères pour la classe (3) comprennent le dessin linéaire, la grammaire
anglaise, la composition, la littérature anglaise l'histoire, la géographie, l'arithmé-
tique, les connaissarces utiles (chimie des choses cominunes, éléments de botanique,
physique, lers principes d'agriculture), algèbre, géométrie plane et tenue des livres.

Que les matières de la classe (4) comprernncrt le dessin linéaire, la grammaire
anglaise, la composition, la littérature anglai s, l'histoire. la géographie, l'arithmé-
tique, les connais-ances utiles, l'algèbre, h géométrie plane, les matliématiques pra-
tiques, la tenue des livres et la philosophie natur elle.

2. Règlements pour l'examen des candidats ea quête de diplômes d'instituteur
dans les Territoires du Nord-Ouest: Le bureau des examinateurs devra prendre à
même la série des matières prescritçs par le conseil de l'instruction publique, la série
des questions d'examens à être posêes pour chaque matière. La série devra être
d'une longueur et d'une nature suffisante pour faire l'épreuve jugée convenable par
les examinateurs, des aptitudes requises da candidat, et être aussi de nature à être
parcourue dans le temps fixé pour l'examen.

Les papiers récessaires devront être envoyés par le bureau des examinateurs par
lettre enregistrée, à l'inspecteur des écoles, see iés, de façon à ce qu'il les reçoive à
temps pour l'examen.
20 [PARTIE Iv]
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Tous les examens devront se faire dans la maison d'école la plus propice, laquelle
-devra être choisie par l'inspecteur, qui prendra toutes les dispositions qu'il faut pour
la tenue de l'examen. Les syndics de tout district scolaire auront pour devoir absolu,
sur la demande de l'inspecteur, de mettre la maison d'école à la disposition des
inspecteurs dans le but d'y tenir l'examen.

Le jour de l'examen, lorsque les candidats occuperont tous leurs sièges où ils
travailleront sur leur papier d'examen, l'inspecteur rompra le sceau du paquet conte-
nant les questions en présence des candidats, et il se mettra à donner à chaque can-
didat une copie des questions. Du papier blanc pour y mettre les réponses devra
être fourni par l'inspecteur à chacun des candidats. Il ne sera laissé à la portée
d'aucun candidat des livres ou des moyens quelconques de consultation, et tout
candidat se servant de tels moyens, de quelque façon qu'il y parvienne, ou qui aura,
durant l'examen, des rapports avec quelque personne autre que l'inspecteur chargé
de l'examen, se verra interdire le droit de continuer l'examen en ce moment et à cet
endroit, et il recevra l'injonction de quitter le lieu de l'examen.

L'inspecteur devra faire rapport au conseil de l'instruction publique des circons-
tances de tel cas.

L'inspecteur devra ne pas quitter la salle d'examen durant les heures d'examen.
Si un candidat quelconque désire quitter la salle d'examen, il lui faudra, avant

de sortir, remettre à l'inspecteur le papier sur lequel il travàillait, et on lui dira en
même temps qu'il ne lui sera pas permis de reprendre la suite de son examen sur la
matière mentionnée au papier qu'il aura donné.

Le candidat ne pourra répondre qu'à un. seule série de questions sur une même
matière.

A la clôture do l'examen, l'inspecteur devra recueillir les papiers d'examen et
les envoyer scellés au conseil de l'instruction publique.

L'inspecteur devra envoyer un mémoire de ss frais et des dépenses casuelles de
l'examen au conseil de l'instruction publique.

Le bureau des examinateurs pourra faire tous autres règlements qu'il jugera
nécessaires pour faire exécuter convenablemnt ce que ci-dessus prescrit, et il devra
immédiatement faire rapport do la chose au conseil de l'instruction publique.

3. Instructions aux inspecteurs d'école :

INSTRUCTIONS AUX INsPECTEURS rPau APPLIQUER LES DISPOSITIONs DES ORDONNANCES
SCOLAIRES N -3 DE 1885.

Le conseil de l'instruction publique exige dos inspecteurs des écoles publiques
d'observer les règlements qui suivent, savoir:

Art. Par.

82. 1. L'inspecteur devra inspecter chaque êcole de son district, au moins une
fois l'an. Cette visite devra être faite à une date qui ne sera pas plus
tôt que le premier jour d'août mais plus tard que le trentième jour de
septembre de chaque aneée; il sera donné à l'instituteur quatorze
jours d'avis dc la visite annuelle de l'inspecteur à Pécle. Nul avis
n'est nécessaire pour une visite doccasion de l'insp.uLeur à l'école.
"Esaminez les élèves, etc.;" non pas nécessairement individuellement,
mais classe par classe ser quelques.unes des matières enseignées dans
le cours de l'année, tel que mentionné par "l'horaire."

2. Il n'est pas alors nécessaire de faire subir à t'instituteur un examen par
écrit, mais seulement un examen oral, et l'inspecteur fera examiner
une classe devant lui par l'instituteur.

3. Toute irrégularité sérieuse dans la conduite d'une école devra être rap-
portée incontinent au conseil.

5. Les inspecteurs prendront garde à ce que les livres soient choisis d'après
la liste autorisée, et à ce que les livres des élèves soient en bon ordre.
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6. L'examen des instituteurs en quête de diplômes devra être conduit par
l'inspecteur dans un ou plusieurs centres de son district, le lieu de
l'examen devant être fixé de façon à convenir à la majorité des candidats.
Des instrùctions spéciales seront données pour la gouverne des examens.

7. De ne faire rapport que conformément à l'annexe émise à cette fin par
le conseil. Une copie de l'endos dont il est question dans 82-17 devra
être attachée à cette annexe.

8. Le journal devra être réglé et tenu conformément au modèle fourni par le
conseil et un résumé en sera envoyé au conseil à la fin de la tournée
d'inspection.

10. La formule du diplôme fournie par le conseil devra seule servir à l'ex-
clusion de toute autre.

11. Une inspection soignée de la façon dont le registre scolaire est tenu est
fort nécessaire. Si le registre n'est pas bien tenu on en devrait parti.
culièrement faire la remarque dans le livre des visiteurs, d'après le
rapport annexé et suivant la recommandation faite aux syndics des
écoles.

13. Comparer la maison d'école et les fournitures scolaires ainsi que les
autres détails essentiels à la circulaire adressée aux syndics par le
bureau, et si un remède sérieux est récessaire, l'indiquer aux syndics
et accoller l'indication au rapport annexé adressé au conseil.

14. Le conseil attribue une grande importance à "l'horaire" de l'école.
La lecture, l'écriture et l'arithmétique devront être enseignées immé.
diatement au moins chaque jour à chaque enfant de sept ans et plus.
On n'objecte pas à ce que le dessin alterne avec l'écriture une fois par
semaine.

16. Le rapport fait dans le livre des visiteurs devra être conforme, dans tous
ses points essentiels, au rapport adressé au conseil. .

17. Le conseil recommande que l'approbation du diplôme d'un instituteur
soit mise sur l'endos de ce diplôme de la façon suivante:-

" 1886-16 août. Ecole inspectée. Résultats excellents.
"JoH N JoNEs, inspecteur des écoles."

1'importe laquelle des expressions "très bien," "bien," "très convena-
ble," "convenable," ou "modéré," pourra être employée au lieu du mot
"excellent," à la discrétion de l'inspecteur, mais le conseil demande
qu'on ne se serve d'aucune autre expression.

4. Conditions auxquelles des diplômes provisoires seront décernés:-
Des diplômes provisoires seront accordés aux instituteurs non pourvus de diplôme

de l'école normale, sur envoi par eux du renseignement suivant, à l'inspecteur des
dcoles du district dans lequel ils enseignent actuellement ou désirent enseigner.

(1.) Recommandation du bureau des syndics du district scolaire.
(2.) Attestation de bonne réputation quant aux moeurs.
(3.) Tout certificat des syndics des écoles ou des instituteurs quant à la compé-

tence.
(4.) Demande du diplôme faite de l'écriture même du postulant.
Ce diplôme provisoire sera considéré comme un diplôme de troisième clase.
5. Circulaire aux bureaux des syndics des écoles au sujet des maisons d'école, etc.
Des maisons d'écoles et mobilier:-La dimension de la maison d'école devrait donner

150 pieds cubes d'air pour chaque siège qu'elle contient. Exemple, une assistance de
vingt-deux enfants requiert une salle de classe de 24 pieds par 18 par 12. La hauteur
-du mur.des maisons d'école devrait être d'au moins 10 pieds.
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TABLE POUR GRADUESt LA HAUTEUR DES PUPITLES ET DES SIÈGES.

PUPITRES.
Hauteur- Espace

Âg d 11èe. des Hauteur Longu~eur des enutres
Age de l'élève. chaises du montant sles pupitres

ou pè agu. pour
sièges. de élève. Pupitres Pupitres Largeur. sièges.

doubles. simples.

5 à 6 ans. il pouces. 21½ pouces. 36 pouces. 18 pouces. 12 pouces. 14 pouces.
6à 8 12 11 22 " 36 4 18 " 12 " •. 14 "
8 à 10 " 13 23 " 40 " 22 4 12 " 14 'c

10 à 12" 14 " 24Jc" 46 4 24 " 15 " 117 d
12 14" 15 26 " 46 " 24 " 15 " 17 "

Un espace de 4 à 5 pieds, sur le plancher de la classe, devrait être laissé entre
la tribune de l'instituteur et les pupitres des élèves. -

Il devrait ne pas y avoir de fenêtre en arrière de la tribune de l'instituteur, et
l'on ne devrait recevoir que peu ou point de lumière du côté opposé de la classe. Les
pupitres devraient toujours être disposés de façon à ce que les élèves fassent face à
lentrée de la classe.

Ventilation.-Sans ventilation convenable la classe doit être un lieu insalubre et
rempli de mauvaises odeurs. Deux ouvertures séparées ménagées au plafond, ou une
simple ouverture divisée en plusieurs parties, sont de fréquent usage. Cette disposi-
tion assure un double courant d'aspiration et d'expiration et change l'air de la pièce.

La maison d'école devrait être mise à distance de toute tource d'exhalaison
malsaine, telle que marais, eau stagnante. Un endroit sec et aéré donnant sur une
perspective aussi attrayante que peut le permettre la position liaturelle se trouvera
être le meilleur pour y placer l'école.

N.B.--Dans le cas~où les communications faites par les secrétaires des districts
scolaires et autres ne seraient pas écrites d'après la formule officielle, fournie par le
conseil de l'instruction publique, on requiert qu'elles soient faites sur du papier-
ministre.

Il a aussi été décidé de payer au secrétaire du conseil un salaire mensuel de $60
à même le fonds scolaire.

A des réunions 'subséquentes,--tenues le 12 mars dernier,--des deux sections du
conseil les listes suivantes de livres de classe ont été choisies pour l'usage dés écoles
des sections, respectivement:

SECTION PROTESTANTE,

Listo des livres dont l'usage est autorisé dans les êooles publiques protestantes
des Territoires du Nord-Ouest:

Anglais-
Canadian Readers, publiés par W. J. Gage et Cie, Toronto.

lst Primer, 6 cents.
2nd Primer, 10 cents.
2nd Book, 25 cents.
3rd Book, 40 cents.
4th Book, G0 cents,
5th Book, 60 cents.
6th Book, 90 cents.
Gage'a Practicàl Speller, 30-cents.
.Morrison's English Composîtion, 45 cents.
Miller's Swinton's Language Lessons, 25 oents.
Mason's Outlines of English Grammar, 45 cents.
Mason's Advanced Granmar, 7 cents.
$palding's English Literature, 90 cents.
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Géograpbie et Histoire-
Page's Physiral Geography, 90 cents.
Gage's Map Geooraphy Prnier, 40 cents.
Creeghton's Epork Primer of English JRistory, 30 cents.
CreiQhton's Epoch Series of English istory, 90 cts. (ou e n parties, 20 et 50 ets.)
llughes' Canodian fiHistory, 20 cents.
Freeman's Europe (listory Primer.)

Mathématiques-
Kirkland & Scott's Elementary Arithmetic, 25 cents.
Rfamblin Smith's Arithmetic. 75 cents.
McLe/lan's Mental Arthneic, Partie I, 30 cents; Partie II, 45 cents.

arnblin Smith's Elementary Algebra, 90 cents.
Pott's Euclid, Books I et 11, 30 cents. Edition complète, 50 cents.
HIamblin Smith's Geomnetry. Bookî I and If, 30 cents. Books II and II, 30

cents. Edition complète, 60 cents.
Gage's Standard Book keeping, 70 cents.

Ecriture et dessin-
Gage's Copy Books, 5 et 10 cents.
Walter Smith's Prinary Drawing Cards, 15 cents la série.

do Intermediate Drawing Books, 10 cents.
Musique-

Campbell's Canadian School song Book.
Mason's Ratonal lusic Readers, ler, 2me, 3me et 4me.

A gricultur e-
Agrècultural Glass Book, publié par les commissaires Irlandais de l'éducation

nationale.
Livres r<commandés pour l'usage des instituteurs et pour celui des candidats qui

se préparent pour l'obtention des diplômes :-
Baldwin's Art of School Managment .......................... $1 05
.McLellan's Teachers' HaInbook of Algebra .......................... 1 25
McLellan & Kirkland's Exaoination Papers in Arithmetic. ..... 75
-Hughes Topical Riistory of England............................ . O 30

do History of Canada .................................. .................... 0 20
do Drill and 'Uisthenics ................. O 40

Walter Smith's Pr mary Drawin IManual .................................... 0 50
do do Interme<iate idanual .................. 1 25

Bucktor's Health in the flouse.. .............. 090
Brownng's Educational Theories............................... 1 00

SECTION CATHOLIQUE.

Liste des livres dont l'iisage est autorisé par le bureau d'éducation dans les écoles
catholiques romaines des Territoires du Nord-Ouest:

Publié par. Prix.

Primîer ..................................... $80 O5
(Isi ]Jo9kIl "Jetropolitan *...eueO017

Sadlier. 2iid do do par les Frères O 25
Montréal et r do do de la O 35

ewYork. ih do do aintCroix. 45
(fi h do do J0715
LenWe's Grammîar Principles..........O 13

Frères des Ecoles Priai Geograpky( t .. 30
Chrtiennes de ÀSacred llstory. . ............... O017

NI ontél. istorycfanada........... ...... O017
Conseil de l'ins., Spellîng Charîs (10 feuiles....... ......... O040
publique de la Butler's <atechisnz.............. ................ 0 06

prov. de Québec.
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Cours intermddiaire.

Sadlier. Jetropoitan Grammar......... ... . ............. 0 35
Frère des Ecoles Int. to Cominercial Arithmetic T. P. B....................... 0 42
Chrétiennes de intermediate Geography T. P. B.. .. ..... 0 4S

Montréal. Ristor y of Canada T.P. B......................... 0 30
Sadlier. Lynch's atechism....... ..................... ,..... 0 13

Copp, Clark et Cie Ryerson's Agriculture............ ............ 050
Toronto. Webster's Dictionary .......... ... ........ 0 45

Cours Supérieur.
A. S. Barnes, ,
New-York.' Brown's Grammar....................... 1 01

Frères des Ecoles Commercialritlmetie T. P. B........... .. 15
Chrétiennes de Llustrated Geography (20 maps) T. P. B....... .... 1 75Montréal. ,

A S. Barnes et Cie Davis' Algebra..... .... ................................ ......... 1 50
New-York. Todhunter's Euclid....... .............. . 1 5

Murphy et Cie Lingard's Fistory of Enaland.. ...................... 1 6
Baltimore. Catechdim of Perseverauce.......... ............. 060

La réunion subséquente du conseil a eu lieu le 22 avril dernier ; on a demandé
au bureau des examinateurs d'aQsister à cetue réunion, afin de préparer un système
plus parfait pour l'examen des instituteurs ou quête de dipiômes.

Les règlements suivants ont été adoptés et le secrétaire a reçu instruction de les
faire imprimer et distribuer, savoir :

RÈGLEMENTs du conseil de l'instruction publique des Territoires du Nord.Ouest
pour l'examen des candidats en quête de diplômes les autorisant à enseigner dans les
écoles des Territoires. Adoptés le 22me jour d'avril 1888i.

L'examen des canditfats en quête de diplômes se fera le deuxième mardi d'août
et le deuxième mardi de janvier de chaque année, aux endroits que désigneront les,
inspecteurs de écoles, de quoi avis devra être régtièrement donné.

Les candidats donneront deux mois d'avis à l'inspecteur des écoles du district
dans lequel ils se proposent de se présenter à l'examen, de leur intention de subir
l'examen.

Les inspecteurs du bureau des examinateurs devront annoncer un mois d'avance
le nombre de candidats pour chaque degré de diplôme qui se proposent de subir
l'examen.

Les diplômes décernés par le conseil de l'instruction pubhque seron t gradués
comme suit :

Première classe, deux degrés, A et B.
Deuxième classe, deux degrés, A et B.
Troisième classe, un degré.

RÈGLES QUE LES CANDIDATS DOIVENT oBsERVER.
(1). En préparant leurs réponses les candidats n'écriront que sur un côté de

chaque feuille, mettant le numéro de chaque page au haut, coin de droite. Après
avoir écrit son nom au bas de chaque page, et après avoir mis ses papiers de réponsos
dans l'ordre des questions chaque candidat ploiera ses papiers une fois, de bas en haut,
et écrira sur la partie extérieure, en lignes séparées, (t) le nom du lieu de l'examen,
(2) son nom, (3) la classe du diplôme dont il est postulant, et (4) le nom du sujet.

(2.) Les candidats devront être ponctuellement à leur place au temps fixé, et
quand l'ordre d'arrêter d'écrire sera donné, ils devront obéir immédiatement. Nul
candidat n'aura droit d'altérer ses réponses après qu'il les aura remises, ni de mettre
des réponses additionnelles, et il ne sera pas accordé un suppléaient de temps à ceux
qui arrivent tard.
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(3) Dans le cas où un candidat copierait sur un autre et permettrait à un autre
de copier sur lui, ou apporterait dans la piè -e où l'examen a lieu des livres, notes ou
quoi que ce soit dont il pourrait tirer secours pour son examen, il sera du devoir du
président de l'examen, s'il a la preuve manifeste de la chose, au moment où elle arri-
vera, de faire sortir immédiatement ce candidat de la salle; et ce candidat n'aura pas
le droit d'y rentrer durant le reste de l'exanen et son nom sera biffé de la liste des
candidats. Cependant si la preuve du fait de copier n'est pas claire au moment
même, ou si elle se produit à la fin de'l'examen, l'inspecteur devra faire rapport du
cas au conseil de l'instruction publique.

(4.) Le premier jour de l'examen chaque candidat devra passer au président de
l'examen un morceau de papier contenant les renseignements suivants:

1. Age au dernier anniversaire de naissance.
2. Nature du diplôme obtenu en dernier lieu (s'il y en a) et où il a été obtenu.
3. Nom de l'école normale (s'il y a lieu) où il a reçu son éducation.
4. Longueur du temps consacré par lui à l'enseignement.
5. Nom et adresse de la personne ayant signé l'attestation de bonnes mours.
7l. Adresse du candidat au bureau de poste.

MATIÈRES D'EXAMEN.

Première classe.
Voici les matières d'examen pour les diplômes de première classe:
Lecture : Etre capable de lire intelligiblement et d'une manière expressive un

inorceau quelconque de prose ou de peésie.
Epellation: Etre capable d'écrire correctement sous dictée un morceau emprunté

à un auteur quelconque; les papiers écrits sur les autres sujets devront également
être exempts de fautes d'orthographe.

Ecriture: ELre parfaitement au fait des principes d'écriture et être en état de
donner une bonne écriture courante.

Littérature anglaise : Avoir une connaissance générale de la littérature anglaise
et de son histoire et pouvoir donner une analyse critique des oeuvres dramatiques de
Shakespeare ou d'un ouvre d'un autre auteur désigné de temps à autre par le
conseil.

Grammaire : Connaître parfaitement l'origine et la construction de la langue
anglaise et démontrer qu'on la parle et écrit familièrement avec correction.

Composiîtion : En sus des travaux pour la deuxième classe, démontrer, en subis-
Bant un examen sur la matière et par la nature des réponses sur d'au-tres sujets, que
l'on connaît les règles de la rhétorique et qu'on a l'habitude d'écrire l'anglais avec
clarté force et g< ùt.

Géographie: Avoir une parfaite connaissance de la géographie, mathématique,
physique et politique du monde.

Histoire• Comme pour la deuxième classe, en même temps que l'histoire abrégée
du peuple anglais de Green.

Tenue des livres : Con aître la tenue des livres en partie simple et en partie
double.

Arithmétique et mesurage : Avoir une connaissance parfaite de l'arithmétique et
du mesurage*des surfaces et des solides.

Algèbre : Jusqu'au théorème binome inclusivement, d'après Todhunter's large
Algebra.

Euclide : Livres I, II, III, IV et VI et les définitions du livre V, avec les
déductions.

Statique, hydrostatique et physique : Telle que dans les livres de classe prescrits.
Physiologie et hygiène : Comme pour la deuxième classe, avec la connaissance du

cerveau et du système nerveux.
Chimie et botanique : Telle que dans les livres de classe prescrits.
Livres prescrits et recommandés pour l'usage des candidats en quête de diplômes

de première classe :
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Spalding's Ilistory of English Litterature ; Mason's English Grammar ; Bain's
IRhetoric and Composition ; Green's Shorter Jistory of the English People; Withrow's
Canadian History ; Kirkland's Elementary Statics; llambiin Smith's Elementary
Jlydrostatics ; Balfour Stewart's Elementary Physics ; Gray's How Plants Grow ;
Buxley's Elementary Physiology; Bucton's Realth in the fouse ; Roscoe's Elementary
Chemistry ; Todhunter's Algebra; McLellan's Teachers' liandbook cof Algebra ; Page's
Physical Geography ; Pott's Euclid.

Pour les candidats catholiques romains au lieu de Green's Shorter History of the
English People, .Lingard's History of -England, et Catechism of Perseverance.

Livres pour les candidats français :
Littérature Française et Anglaise ; Grammaire Française de l'Académie; Rhéto-

rique et Composition ; Histoire d'Angleterre (Drouin) ; Histoire du Canada (Garneau);
Eléments de Physique; Eléments de Botanique (Provencher) ; Algèbre, Geométrie,
et Trigonométrie, Arithmétique en toutes ses parties (Frères des Ecoles Chrétiennes) ;
Analyse grammaticale et logique; Tenue des Livres en partie double et en partie
simple ; (iéographie mathématique, physique et politique (Holmes); Histoire Sainte;
Catéchisme de Persévérance.

DEUXIÈME CLASSE.

Voici quels devront être les matières d'examen pour les diplômes de deuxième
classe :-

Lecture : Comme pour la première classe.
Epellation : Comme pour la première classe.
Ecriture : Comme pour la première classe.
Littérature anglaise : Connaître les grandes lignes de l'histoire de la littérature

anglaise et se montrer familier avec l'œuvre ou les œuvres de quelque auteur anglais
indiqué de temps à autre comme sujet de préparation spéciale.

Grammaire : Connaître les lormes grammaticales et les i ègles de la syntaxe, ainsi
que l'application exacte qu'on en fait dans l'emploi du langage écrit et parlé.

Composition ; En sus de l'ouvrage indiqué pour la troisième classe, montrer par
la composition de résumés, de paraphrases ou d'essais, la connaissance qu'on a des
règles de la ponctuation et une habileté convenable dans l'art d'écrire en bon anglais.

Géographie : Mathématique, physique et politique.
Iistoîre : Connaître parfaitement l'histoire d'Angleterre et celle du Canada.

Tenue des livres : En partie simple et en partie double.
Arithmétique : Connaissance parfaite du sujet.
Algèbre : Jusqu'aux équations de carré.
Euclide : Livres I et Il avec les déductions.
Physiologie et hiygiène : Connaître les lois de la digestion, de la circulation et de

la respiration et connaître familièrement les lois ordinaires de la santé.
Livres prescrits et recommandés pour l'usage des candidats en quête de diplôme

de deuxième classe : -
&opford Brooke's English Literature ; Mason's Outlines of English Grammar;

Abbott's How to Write Clearly; fHuxley's Elementary Physiology; Catharine Bucton's
Realth in the flouse.; Page's Physical Geography; Collier's lHstory of the British
Empire; Jeffers' Ristory of Canada; Beatty and Cleare's Bogl-keeping; -Todhunter's
Algba for Begmnners; Pott's Euclid.

Pour les candidats catholiques romains, au lieu de la Collier's Bistory of the
British Empire et de la Jefters' llistory of Canada, la Lingard's llistory of England,
A.D., 1066-1z7 , la Christian Brothers' of Montreal Bistory of Canada et le Butler's
Catechism.

Livres pour les candidats français:
Lecture raisonnée; Écriture; Grammaire; Géographie; Eléments d'Algèbre;

Eléments de Géométrie (Frères des Ecoles Chrétiennes); Histoire d'Angleterre
(Drouin); Histoire Sainte (Drouin); Histoire du Canada (Garneau); Catéchisme de
Persévêrance.
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TROIsIÈME CLASSE.

Voici quelles seront les matières d'examen pour les diplômes de troisième
classe :-

Lecture : Pouvoir lire n'importe quel passage choisi dans les livres de lecture
autorisés, intelligiblement et expressivement.

Epellation: Pouvoir écrire correctement tout passage qui pourra être dicté et
choisi dans les livres de lecture autorisés.

Ecriture : Pouvoir écrire lisiblement et proprement.
Grammaire: Connaître les éléments de la grammaire anglaise et pouvoir analyser

et décomposer en parties n'importe quelle phrase ordinaire en prose.
Composition: Qonnaître la construction des phrases, la manière de réduire la

poésie en prose, les formules d'affaires et la correspondance générale, ainsi que la
confection des thèmes écrits.

Géographie: Connaître la géographie générale du monde, et celle de l'Amérique
et de l'Europe en particulier; avoir également une connaissance générale de la
forme et des mouvements de la terre et les rapports qu'ils ont avec le climat, les
saisons et la.division du temps.

Histoire: Avoir une bonne connaissance générale de l'histoire d'Angleterre et
de celle du Canada.

Arithmétique:- Connaître parfaitement le sujet jusqu'aux règles de proportion, y
compris l'intérêt et l'escomptes

Livres prescrits et recommandés pour l'étude aux candidats en quête de diplômes
de troisième classe:-

Mason's Outlines of Enqlish Grammar; Morrison's English Composition; Camp-
bell's Geography; Collier's School Bistory of the British Empire; Jeffers' History of
Canada (primaire); Hughes' Topical Ristories of England and Canada; IHamblin
Smith's Arithmetic.

Pour les candidats catholiques romains, au lieu de la Collier's History of the
British Empire et de la Jeffers' History of Canada, la Lingard's listory cf England,
A. D. 1i66-1i1, Clristian Brothers' of Montreal History of Canada, et le Butler's
Catech s M.

Livres pour les candidats français:
Livres de lecture ler, 2me, 3me, 4me et 5me (J. B. Rolland, Montréal); gram-

maire frarçaise et analyse (Frères Les E soles Chrétiennes); exercices orthographi-
ques; Grammaire avec exercices; Géographie primaire (Frères des Ecoles Chrétien-
nes); Arithmétique (F. X. Toussaint); Histoire-Sainte (Drouin); Histoire du Ca-
nada (Laverdière) ; Ecriture.

PERSONNES QUI PEUVENT RECEVOIR LES DIPLOMEs DES DIFFÉRENTS DEGRÉS.

Un diplôme de première classe sera décerné par le conseil de l'instruction pu-
blique des Territoires du Nord-Ouest, de la façon suivante:

(1) A tout candidat produisant un diplôme de première classe d'une école nor-
male quelconque ou une attestation professionnelle do première classe.

(2.) A tout candidat produisant un diplôme de deuxième classe d'une école nor-
male quelconque et subissant l'examen devant le bureau des examinateurs des Terri-
toires du Nord-Oaest pour obtenir un diplôme de première classe.

(3.) A tout candidat nanti d'un diplôme de deuxième classe accordé par·le con-
seil de l'instruction publique des Territoires du Nord-Ouest et subissant l'examen
devant le bureau des examinateurs pour obtenir un diplôme de première classe, et
produisant le rapport de l'inspecteur de l'école du candidat établissant que sa mé-
thode d'enseignement a été marquée "excellente."

(4.) A tout candidat qui est gradué d'une université anglaise ou canadien ne et
qui fournit, à la satisfaction du bureau des examinateurs, la preuve qu'il a fait l'école
au moins pendant deux ans.

Voici comment sera accordé le diplôme de deuxième classe:
(1,) A tout candidat p-oluisant un diplôme de deuxième classe d'une école

normale qnelconque ou une attestation professionnelle.
(2.) A tout candidat produisant un diplôme de troisième classe donné par une
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école normale quelconque et subissant l'examen devant le bureau des examinateurs
pour obtenir un diplôme de deuxième classe.

(3.) A tout candidat pourvu d'un diplôme de troisième classe accordé par le
conseil de l'instruction publique des Territoires du Nord-Ouest et subissant son
examen devanit le Bureau des examinateurs pour obtenir un diplôme de deuxième
classe, et produisant le rapport de l'inspecteur de l'école du candidat, établissant
que sa méthode d'enseignement a été marquée de la note tiès-bien " ou ' bien."

(4.) A tout candidat gradué d'une université anglaise ou canadienne et qui
fournit la preuve, à la satisfaction du bureau des examinateurs, qu'il a fait l'école
pendant au moins un an.

Voici comment sera accordé le diplôme de troisième classe
(1.) A tout candidat produisant un diplôme de troisième classe d'une école

normale quelconque ou une attestation non professionnelle de troisième classe.
(2.) A tout candidat produisant un diplôme provisoire et subissant l'examen

devant le Bureau des examinateurs pour obtenir un diplôme de troisième classe et
produisant le rapport de l'inspecteur de l'école du candidat établiss-ant que sa
méthode d'enseignement est marquée de la note "très convenable " ou "convenable.

(3.) A tout candidat gradué d'une université anglaise ou canadienne.
A la même réunion le secrétaire reçut instruction de demander des soumissions

pour 100 copies de chacune des cartes suivantes, savoir :
1 carte du monde, 1 carte du Dominion· du Canada, 1 carte du continent améri-

cain, 1 carte de l'Europe, 1 carte de l'Asie, 1 carte de l'Afrique; 100 globes, 12, 15
ou 18 pouces; 1,000 pupitres doubles pour les élèves; 100 pupitres pour les insti-
tuteurs, et autres articles d'école jugés nécessaires.

Conformément aux instructions ci-dessus, des soumissions ont été demandées et
une réunion du conseil a été convoquée pour le 1er juin dernier, pour ouvrir les sou-
missions et adjuger le contrt.

A l'ouverture des soumissions, à cette réunion, les suivantes ont été acceptées:
W. F. Wilson, Brandon, pour 100 pu pitres d'instituteur.... 661 25
J. R. Ashdown, Winnipeg, pour 1,000 pupitres d'é èves. 2,986 00
S. R,. G. Penson et Cie, Toronto, pour 100 cartes du

Dominion.............................................360 00
W. J. Gïge et Cie, Toronto, pour 100 Oertes de l'Amé-

rique Septentrionale et Méridionale combinée; 100
cartes de l'Europe; 100 cartes de l'Asie; 100 cartes
de l'Afrique ; 100 cartes du monde, d'après la pro-
jection de Mercator; 100 séries de cartes d'épella-
tion et de lecture: 100 globes .............. 2,265 00

Ensemble pour les contrats adjugés ...... $6,272 25

Le conseil s'est ensuite réuni le 27 juillet, mais vu la maladie de Son Honneur le
lieutenant-gouverneur, la séance a été ajournée au lendemain.

Le 28 juillet, le conseil se réunit et eut une entrevue avec l'honorable M. Thomas
Whito, ministre de l'intérieur, au sujet d'une proposition tendant à faire construire à
Régina une école supérieure avec une annexe comme écolo d'enseignement pratique
pour les instituteurs.

M. White promit de s'occuper de la chose à son retour d'Ottawa.
Le lendemain le conseil se réunit à l'Hôtel du gouvernement ; Son Honneur le

lieutenant gouverneur put assister à la séance et voici ce qui a été fait. Prenant en
considération des circonstances exceptionnelles du cas, une subvention de $100 fut
accordée au ditrict scolaire de Little Pipestone pour aider à la reconstruction de la
maison d'école qui avait été livrée aux flammes par des incendiaires.

Le Rév. D. Lewis, ministre de l'église anglicane à Fort Qu'Appelle, fut .du
nombre des examinateurs en remplacement du Bér. F. W. Pelley, résignataire pour
cause de santé.

Il fut réEolu de différer l'examen des candidats en quête de diplômes jusqu'au
deuxième mardi de janvier suivant, vu que la démission de M. Pelly avait été reçnu
à une période si avancée de la saison et qu'il serait impossible d'avoir les papters
prêts pour l'examen afin que les diplômes pussent être décernés aux candidats nea-
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reux à temps pour qu'ils leur servissent dans le terme actuel, qui se termine, le 31
octobre courant.

Il fut également résolu que le "Marchand de Venise" de Shakespeare serait
prescrit comme l'euvre littéraire anglaise sur laquelle devraient s'exercer les candi-
dats de première classe, et que le "Lady of the Lake" de Scott serait prescrit comme
l'euvre littéraire anglaise pour les candidats en quête de diplômes de deuxième classe.
LisTE des districts scolaires autorisés à .emprunter de l'argent par voie d'émission

d'obligations, pour les fins de construction et d'ameublement des maisons d'école
indian Head... ......P.P.S.D.
Eden Grove...................do
Revine Bank..................do
Summerberry. do
Fairfield............ do
Wapella ........................ do
Fleming........................ .do
Moosomin...............do
Poplar Grove................ do
Faulkner................do
Abbottsford ................... do
Mount Pleasant. ....... do
Thistle ........ .......... do
Wide Awake........... do
Qu'Appelle...... .... do
Summerhill......... do
Greenville........... do
Meadow Lea.......0......... do
St. John......................... do
Park....... ........ do
Sunnymead ................. a do
Buffalo Head.............do
Boggy Creek.............do
Victoria Plains...........do
Spring Coulée...... ...... do

Des diplômes provisoires
suivent: -

Rebecca A. Webster
Illenry Newmarch
John W. McPhail
Sarah M. Moffatt
E. C. Stewart
Victoria F. Burns
]Robert MeMillan
Maggie Huckerby
Thomas D. Acheson
IRoxy Alexander
Mme. James Moore
Mme. Ann Reeve
I. O. Partridge
Edward Cumming
Mme. Jessie MeNiece
Nellie Jaffray
Clara A. Powell
Lillie Grier
Jacob Brookfield
Lawrence B. Latimer
Thomas J. Irwin
John Young

N 49..............$1,200
21.........500
27............... 400
33...................... 450
46......... ...... 700
11 ................ 50
45.................. 500
1. ............... 1,000
31.................500
53.. ....... 300
37........... ............ 400
39................... 600
32.........450
54......................... 700
2....... ....... 1,600

31............... 400
36........................ 250
55... ............ 200
16...... ......... 800

.700
38........................ 600
60............. 300
j4....................... 500

67.......................- 650
59....................... 550

ont été accordés aux instituteurs dont les noms

Francis B. McDougall
Alexander MclKellar
John W. Kenyon
Eliza Bculding
Henry Blanc
Alfred Arcand
Sarah Cowan
Lottie Cowan
Arthur E. Cox
Sour Mary Green
Sour Augustine Hliggins
Sœur Stanislaus Poiret
William Gerrond
Samuel M. Marsh
Robena McGregor
Vincent R. C. Hutcheson
Grace C. Hutcheson
Melissa Jefferson
E. F. Guainans
Clara Givin
Minnie Fotheringham.
]Rév. Père Zacharie Touze.
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D'après les tableaux précédents on voit que soixante quatre écoles protestantes
sont en opération et que l'assistance des élèves constatée aux registres, est de 2,041.
Si à ce nombre le chiffre estimé de ceux qui fréquentent les douze écoles construites,
mais non encore ouvertes, soit 224, il semble que les soixante-seize districts scolaires
protestants contiennent une population fréquentant les écoles de 2,265.

Les douze écoles catholiques er opération sont fréquentées par 512 élèves, ainsi
que le constatent les registres. Si on ajoute le nombre estimé des élèves fréquentant
les deux écoles catholiques ccnstruites, mais non encore ouvertes, soit 271, le nombre
des enfants fréquentant les quatorze écoles catholiques atteindra 539.

Le nombre estimé de la population scolaire des cinq nouveaux districts proposés,
au sujet desquels les requêtes sont actuellement à l'étude, est de 140. En ajoutant ce
nombre aux chiffres ci-dessus, cela indique que nous allons avoir bientôt 3,000 élèves
fréquentant les écoles organisées.

Je regrette qu'il me soit impossible de dire maintenant quelle est l'assistance
moyenne pour chaque école, vu qu'on ne peut obtenir ce renseignement qu'à la fin de
Pannée scolaire (31 octobre), alors que les registres sont fermés et envoyés à ce
bureau-ci.

J'ai annexé au présent rapport plusieurs extraits des rapports des inspecteurs,
qui, en outre des données officielles qu'ils contiennent, vont mettre le conseil en
possession d'une quantité considérable d'informations concernant l'état général de
Finstruction publique dans tous les Territoires.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAS. BROWN,
Secrétaire, Conseil de l'Instruction Publique.

ANNEXE.

EXTRAITs DES PREMIERS RAPPORTS ANNUELS DES INSPECTEURS DES ÉCOLES.
ÉCOLES PROTESTANTES D'ASSINIBOIA EST.

Somme toute, j'ai trouvé les écoles dans un état satistaisant, et bien que dans
presque tous les cas, j'aie trouvé que les instituteurs avaient des difficultés à surmon-
ter, sur le fait qu'ils n'étaient pas pourvus des choses nécessaires, qui contribuent si
puissamment à faire réussir l'enseignement, cependant, j'ai constaté également que
les instituteurs s'étaient, presque tous sans exception, mis à l'œuvre avec la détermi-
nation de !aire tout leur possible. Chaque fois que j'ai vu une école non pourvue de
tableau noir, je n'ai jamais manqué de signaler avec instance la chose aux syndics,

mon seulement au moyen du livre des visiteurs, mais par des lettres directement
adressées.

J'ai recommandé pour l'usage des tableaux noirs, le papier de fenêtre vert com-
imun, à bon marché, durable et beaucoup plus beau que la planche noire commune.
-D'après l'expérience que j'ai acquise dans les meilleures écoles pnbliques d'Ontario, on
s'en sert exclusivemer t, et le fait est que j'en ai trouvé une fois de collé sur le mur
noir, ce qui donnait à la pièce une apparence plus gaie, sans qu'on pût rien voir à
objecter à la chose. Je pourrais également citer l'Institut Collégial de Collingwood,
(Ont.), où l'on en fait usage continuellement depuis des anrées.

JOHN HEWGILL,
Inspecteur.

ÉCoLEs PROTESTANTES D'ASSINIBOIA-OUEsT.

J'ai l'honneur de faire rapport que j'ai visité les divers districts scolaires orga-
nisés soumis à mon inspectorat et, à part deux, j'ai trouvé toutes les écoles ouvertes,
avec une assistance totale de plus de 800 élèves, constatée sur les registres, donnant
à chaque école une moyenne de 30. Je suis heureux de dire que si toutes les écoles
26 [PARTIE IV]
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font un progrès raisonnable si on tient compte de la brièveté du temps pendant lequel
elles ont été en opération et des désavantages nécessairement inhérents à une telle
organisation dans un pays neuf et dont la population est dispersée, il y en a qui font
extrêmement bien, là où les syndics ont eu la chance d'avoir les services d'instituteurs
instruits et expérimentés. Dans quelques cas j'ai trouvé de bons instituteurs qui
n 'avaient pas encore acquis d'expérience, mais qui avaient le don naturel de l'ensei-
gnement.

Nous avons plusieurs écoles qui peuvent soutenir avantageusement la comparai-
son avec quelques-unes des écoles des villes et des campagnes dans les anciennes
provinces, chose qui n'est aucunement étonnante si on tient compte de l'esprit
d'entreprise et de l'intelligence de ceux qui ont établi leurs foyers dans la " terre
isolée," et dans le vocabulaire desquels on ne trouve pas le mot "fiasco." Les enfants
de tels parents ont la même nature progressiste et font preuve d'un intérêt très
encourageant pour leurs études. Naturellement, avec notre système scolaire tel qu'il
est, tout comme la population du Nord-Ouest, neuf pour le sol, on ne peut s'attendre,
dès le commencement, à obtenir la perfection que l'on trouve dans les anciennes
provinces. Quand j'ai fait l'inspection des diverses écoles j'ai tenu compte des désa-
vantages spéciaux, et, dans certains cas, des découragements, que le temps seul et le
développement des choses pourront faire disparaître. Tout en essayant, comme
serviteur du public, à faire mon devoir, je n'ai pas cru devoir me montrer trop rigou-
reux dans mes critiques, mais j'ai plutôt essayé à encourager et à édifier. Dans
quelques-uns des districts où il est diffcile d'obtenir une assistance moyenne les
syndics se sont vus dans l'obligation de prendre des instituteurs sans expérience et qui
par conséquent ne donnaient pas toute la satisfaction désirable.

Vu les progrès rapides faits en si peu de temps dans nos écoles communes, le
conseil de l'instruction publique n'agirait-il pas sagement en insistant auprès du
gouvernement fédéral sur la nécessité de créer un fonds en vue de l'établissement
d'une ou plusieurs écoles supérieures, auxquelles seraient annexés des établissements
d'enseignement pratique, pour faire face aux besoins actuels du pays, qui vont crois-
sant ?

OBSERVATIONS AU SUJET DES ÉCOLES sUPERIEUREs, ETC.

1. Il y a nombre d'instituteurs actuellement pourvus de diplômes provisoires
qui se proposent de suivre la carrière de l'enseignement et qui aimerait à suivre les
cours d'une école supérieure et d'enseignement pratique afin de se rendre propres à
tenir la position, s'ils pouvaient le faire sans s'exposer aux frais nécessités pour
quitter la province.

2. Il y a un certain nombre de parents dans les différents endroits relevant de
mon inspectorat qui envoient actuellement leurs enfants hors de la province pour y
quérir l'instruction, qui les enverraient volontiers àgce école supérieure dans les
territoires, effectuant par là une économie et gardant leurs enfan ts plus près d'eux.

3. Nos écoles les plus avancées seront en état d'ici à un an, d'envoyer de deux à
six élèves subir l'examen d'admission à une école supérieure, et si ces institutions
nous font défaut il faudra que les parents les envoient ailleurs.

4. Avec une école supérieure les instituteurs de même que les élèves ont un but
auquel ils visent; de cette façon on garde une influence stimulante dans chaque école.

Je crois ne pas dépasser les bornes de mon devoir en recommandant aux mem-
bres du Conseil du Nord-Ouest et au conseil de l'instruction publique d'envoyer à
Ottawa un rapport géaéral au sujet de toutes les écoles publiques actuellement
établies, du nombre de maisons d'écoles construites en si peu de temps, ce qui est
quelque chose qui n'a pas d'équivalent dans l'histoire des écoles publiques pour une
égale population, constatant de cette façon le résultat le plus satisfaisant dû à la
sagesse de la subvention déjà faite pour les fins de l'instruction publique dans les
Territoires du Nord-Ouest.

Comme pour la grandeur d'un pays, il n'y a pas de facteur plus important que
ses écoles publiques, ni de plus puissant levier pour attirer le courant de l'immigra-
tion, ni de plus fort agent pour engager le colon européen à s'établir dans notre pays,
toute dépense tendant à élargir et à consolider notre système scolaire doit avoir le
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meilleur effet pour amener les colons d'Europe sur ce sol non cultivé. Je voudrais
done appuyer auprès du gouvernement sur la nécessité d'accorder une subvention
plus considérable pour exécuter l'entreprise déjà commencée et pour faire face aux
besoins croissants du pays, bénéficiant par là non-seulement à ceux qui sont actuelle-
ment ici, mais ouvrant la porte à des milliers qui hésitent en ce moment parce qu'ils
sentent qu'ils ne peuvent amener leurs enfants dans un pays où les moyens d'instruc-
tion sont restreints. Je suis heureux de dire que les syndics et les électeurs des
districts soumis à mon inspectorat approuvent hautement la portée générale de
l'ordonnance scolaire et apprécient la distribution judicieuse qui est faite des deniers
distribués aux écoles.

THOMAS GROVER,
Inspecteur.

cotEs PROTESTANTES DES DISTRIC'S DE CALGARY ET DE MAOLEOD.

Il n'est pas possible de dire grand'chose de nos intérêts scolaires dans cet inspec.
torat, vu que l'oeuvre est encore dans son enfance. Dans un pays neuf, où la popula-
tion est éparse, on éprouve beaucoup de difficulté pendant les premiers mois qui
suivent l'organisation des écoles. Les élèves différents de taille et d'âge, instruits
d'après différents systèmes et appartenant à des nationalités différentes sont mis
ensemble et le caractère hétérogène des éléments ainsi introduits rend le travail diffi-
cile pour les instituteurs. Les uns manquent de méthode et les autres n'ont pas
lidée de l'ordre; ceux-ci exigent donc un soin particulier de la part de l'instituteur
pour qu'ils ne deviennent pas des obstacles, des causes de retard pour l'avancement
de toute l'école.

Les instituteurs ont l'intelligence de leur couvre et ils y mettent de l'enthou-
siasme. Les habitants sont unanimes dans les efforts qu'ils tentent pour exceller en
matière d'instruction.

Il y a trois écoles et quatre instituteurs dans ce district d'inspection. Les écoles
se font dans des édifices loués, et l'on a éprouvé certaine difficulté à trouver des salles
ou des maisons convenables pour cette fin. On est à prendre des mesures prélimi-
naires en vue de la construction de maisons d'école.

Les syndics des écoles ont différé l'achèvement de l'aménagement de l'école
attendant les choses fturries par le conseil de l'instruction publique. Quand on les
aura r(çues, on prendra out s les mesures pour que l'aménagement réponde aux
fins en v:1e.

En général, le progràs que font les élèves dans leurs études a été rapide et l'assis-
tance a été satisfaisante.

L'expérience, l'observation intelligente et l'enthousiasme, vont, en peu de temps,
développer notre ouvre, et alors eous pourrons nous attendre à d'excellents résultats.

JOHN McLEAN, B.A,
Inspecteur.

ÉCOLES CATIHOLIQTES DANS LE DISTRICT DE PRINCE-ALBERT.

Conformément aux instructions reçues du conseil de l'instruction publique de
Régina, j'ai visité toutes les écoles catholiques du district de Lorne, et j'ai l'honneur
de vous offrir les résultats de mon inspection. J'ai reçu instruction de faire l'inspec-
tion de quatre écoles, savoir : les écoles de Notre-Dame de Lourdes, Batoche, Stobart
et Saint-Laurent, mais en sus de ces écoles qui sont directement soumises à mon
inspectorat, j'ai inspecté l'école récemment établie à la traverse de Saint-Gabriel,
conrue sous le nom de Taché, ainsi que l'école élémentaire de Prince-Albert, dirigée
pat les dames Compagnes fidèles de Jésus. J'éprouve beaucoup de plaisir à faire
rapport que j'ai trouvé en bonne condition toutes les écoles visitées par moi et de
dire qu'elles font ce qu'elles peuvent faire avec les nombreuses difficultés qu'elles ont
à surmonter. La politique libérale du gouvernement qui donne de l'aide à ces écoles,
est hautement appIéciée partout, chez les catholiones comme chez les protestants, et
il faut reconnaître le nérite qui revient à Votre Honneur pour les nobles efforts que
28 [PARIE rvJ
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vous avez faits en travaillant si ardûment à établir un aussi beau système scolaire
dans ce vaste territoire, qui jouit de privilèges que plusieurs pays peuvent nous
envier. Ici les catholiques et les protestants sont sur un pied d'égalité, et l'Etat
accorde la même liberté à toutes les dénominations sans empiéter sur la religion ni
les doctrines. C'est une chose pour laquelle les catholiques sont reconnaissants. Ce
sentiment, je suis heureux de le dire, je l'ai vu partout en visitant les diverses écoles
du district. J'ai vu qu'il était à propos de faire précéder mon rapport de quelques
observations préliminaires avant de faire connaître le résultat de mon inspection dans
chaque école particulière du district.

(Suit le rapport au sujet de chaque école.)
Je termine mon rapport par les remarques que voici:
1. La condition de la plupart des métis français du district est si basse qu'ils ne

peuvent supporter les écoles établies au milieu d'eux, de sorte que les instituteurs
sont obligés de fournir tout, maisons, livres, encre, papier pour l'école, et un bon
nombre d'enfants ne peuvent assister à l'école parce qu'ils manquent des vêtements
nécessaires. Je crois qu'un grand nombre d'entre eux ne pourront fréquenter l'école
à l'hiver à cause de la pauvreté de leurs parents.

2. Je prendrai la liberté de recommander au conseil de l'instruction publique
d'envoyer les inspecteurs trois fois par année dans les écoles de leurs districts. Ces
inspections faites régulièrement ne peuvent qu'être avantageuses aux écoles et favo-
riser le développement de l'instruction, Les instituteurs ont besoin d'encouragement
pour accomplir leur tâche difficile, et ils ont aussi besoin de surveillance. La con-
naissance du fait de l'apparition de l'inspecteur à des périodes régulières incitera les
instituteurs à travailler avec ardeur afin que leurs écoles aient le mérite de ce qu'ils
ont fait.

REY. PERE ANDRE,
Inspecteur.

ÉCOLES CATHOLIQUES DANS LE DISTRICT D'EDMONTON.

J'ai l'honneur de vous adresser les rapports de mes examens tenus à différentes
epoques.

Je m'attendais à faire d'autres examens, depuis le premier jour d'août jusqu'au
trentième jour de septembre, conformément aux règlements scolaires, mais la rou-
geole s'est abattue sur le pays juste au moment #le la rentrée des classes, et la mala-
die fait encore des ravages parmi nous.

Je vous inclus les rapports des examens de mes écoles de Saint-Albert, Saint-
Léon, Cunningham et Saskatchewan. Je n'ai pu faire l'inspection de l'école Belle-
rose à cause de la maladie des enfants.

Le district scolaire de Saint-François-Xavier ne fonctionne pas depuis longtemps,
depuis près d'un an.

Je désire que le conseil de l'instruction publique se montre satisfait de ce rap-
port hâtivement préparé; mais j'avoue que je suis loin d'être convaincu que je coni-
prends tous les articles de l'ordonnance relative aux écoles.

Avec la permission du conseil, je vais soumettre quelques recommandations à
l'attention de ses membres.

Le temps fixé pour l'inspection des écoles est très défavorable, entre le 1er d'aoft
et le 30 de septembre. Ce n'est pas après six ou sept semaines de vacance que les
élèves sont préparés à subir un examen.

Il me semble que les diplômes de première et de deuxième classe exigent trop
de capacités des candidats, pour les écoles primaires.

Il y a de petits centres peuplés de Métis qu'il est impossible d'ériger en districts
scolaires. Ces gens sont trop pauvres sous tout, rapport pour construire des maisons
d'école et payer le salaire d'un instituteur. Qu'est-ce que le conseil pourrait faire
pour faire face à cette difficulté ?

ÊVp. PElRE LESTANG,
In.specteur.
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ECOLE SÉPARÉE CATHOLIQUE LACOMBE A CALGARY.

Cette institution est maintenant entrée dans sa deuxième année d'existence, et
elle a progressé de toute façon en même temps que la ville de Calgary, ce qui est
beaucoup dire en sa faveur. Si l'on peut juger de l'avenir par le passé, le couvent a
une grande oeuvre à accomplir, et les Soeurs, ces institutrices accomplies, ont un
champ où exercer leur utilité. Un coup d'oeil sur l'enseignement donné durant
l'année dernière en histoire, géographie, grammaire, écriture, lecture, arithmétique,
dessin, musique vocale et instrumentale démontrera que les Sœurs chargées de cette
école donnent un cours d'instruction très intelligent. La méthode adoptée pour
enseigner les diverses branches est propre à fortifier la capacité d'observation des
élèves, à épurer le goût et à exciter l'enthousiasme pour l'étude sérieuse.

J. W. COSTELLO,
Inspecteur.

ECOLE PUBLIQUE CATHOLIQUE DE SAINT-VITAL DE BATTLEFORD.

L'école a été ouverte de nouveau le 12 septembre, environ deux semaines plus
tard que de coutume. Ce retard a été trouvé nécessaire à cause des ravages de la
maladie.

Les élèves sont pour la plupart Canadiens français et Métis français; cependant
il y a de douze à quinze protestants anglais, et l'enseignement, bien que fait en
français pour la plus forte partie, est aussi composé en grande partie d'anglais, assez
pour me permettre de dire que les deux langues s'enseignent et se parlent, et sont
sur un bon pied d'égalité.

L'assistance moyenne quotidienne a été de 34, nombre qui va probabloeent
augmenter quand la maladie qui règne depuis quelques semaines sera complètement
disparue, et il va rester ainsi jusqu'aux froids, où il y aura un fléchissement jusqu'à
30 ou 35, comme on peut s'y attendre.

Comme la rentrée des classes ne vient que d'avoir lieu et que je ne povais
retarder mon rapport davantage, je ne puis faire un rapport aussi complet que celui
que j'aurais pu présenter dans d'autres circonstances; mais je me propose de
surveiller de près le progrès accompli, l'efficacité des méthodes employées dans l'école,
et de faire de mon mieux pour en favoriser le développement et l'intérêt.

EDOUARD RICHARD,
inspecteur.

[PARTIE IV]
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A Son Excellence le Très honorable le marquis de Lansdowne, gouverneur général du

Canada, etc., etc.

PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,
Le soussigné a l'honneur de soumettre à Votre Excellence le rapport annuel du

commissaire du corps de la police à cheval du Nord-Ouest.
Respectueusement soumis,

JOHN A. MACDONALD,
Surintendant général des affaires des Sauvages.
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RAPPORT ANNUEL DU COMMISSAIRE L. W. HERCIIMER, POLICE A
CHEVAL DU NORD-OUEST, 1886.

BUREAU DU COMMIssAIRE,
POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST,

RÉGINA, décembre 1887
Le Très.honorable

Sir JoHN A. MACDONALD, C.C.B.,
Président du Conseil Privé,

Ottawa.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport annuel, en qualité de

commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest, charge à laquelle j'ai été nommé le
1er avril dernier; j'y joins aussi les rapports annuels du surintendant-inspecteur et
des surintendants, commandants de divisions pour l'an passé, ainsi que ceux du
chirurgien Jukes et des aides-chirurgiens concernant le département médical de la
police.

PROTECTION DE LA FRONTIÈRE ET PATROUILLES,
A mon entrée en fonctions, j'ai pris aussitôt que possible les mesures nécessaires

pour assurer la protection de la frontière, en établissant uno ligne complète d'avant-
postes, reliés par un se ice de patrouilles, entre les limites du Manitoba et les
Montagnes Rocheuses; et suis heureux de pouvoir dire que les résultats ont tout à
fait réalisé mes espérances, puisque les vols de chevaux et la contrebande ont été, en
grande partie, réprimés. Cependant, ce n'est qu'au prix d'efforts constants et de la
plus grande vigilance qu'il a été possible d'obtenir un tel résultat. En septembre,
lors du retrait absolument nécessaire d'une escouade placée entre les Montagnes du
Cyprès et Lethbridge, des maraudeurs de la tribu des Piégânes du Sud se sont immé-
diatement aperçus de notre absence, et ont tenté d'en profiiter. Des patrouilles
continuelles ont été faites par les divisions placées sous mon commandement; elles
ont réussi non seulement à supprimer les crimes dans les districts où elles opéraient,
mais dans plusieurs occasions elles ont produit l'arrestation et le châtiment d'individus
qui avaient réussi à dérouter nos patrouilles des frontières et à pénétrer dans l'inté-
rieur du pays. La carte ci-annexée vous donnera quelque idée de l'immense étendue
de pays que nos patrouilles ont souvent parcourue.

CHEVAUX.
J'ai trouvé la police faible surtout sous le rapport des chevaux, qui non seulement

n'étaient pas assez nombreux, mais se trouvaient encore dans beaucoup de cas de
qualité inférieure; cela était dû en partie au travail excessif exigé de ces animaux en
1885, puis à l'achat précipité d'un grand nombre de chevaux impropres à ce service
pendant la rébellion, et enfin à l'augmentation consid,érable de l'effectif de la police,
porté subitement de 500 à 1,000 hommes. Après vous avoir fait rapport qu'il était
impossible de conserver de tels chevaux pour le service de la police, et ayant reçu
votre autorisation, j'ai immédiatement commencé à éliminer de notre établissement
tous les chevaux qu'il me parut impossible de rendre propres au service au moyen de
soins et de repos, et, de temps à autre, quand une occasion de vente s'est présentée,
ces chevaux ont été mis à l'enchère publique avec un résultat généralement très sa-
tisfaisant, car beaucoup de nos chevaux réformés ont été vendus au delà de 25 pour
100 du prix de ceux que nous avons achetés pour les remplacer.

Au commencement de la saison 125 chevaux de trait, dont le défaut se faisait
beaucoup sentir dans la police, nous ont été envoyés d'Ontario; des avis ayant été
publiés au sujet de ces chevaux avant mon départ d'Ottawa, j'avais ou l'intention de
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les acheter moi-même, mais ma présence aux quartiers généraux étant devenue né-
cessaire, l'aide-commissaire se trouva chargé de ce devoir, et bon nombre de chevaux
impropres au service des transports de la police ont été achetés en cette occasion. La
plupart de ceux que nous avons refusés de garder étaient trop lourds pour nos tra-
vaux, leurs sabot s étaient mal conformés et trop plats; c'étaient d'ailleurs de forts bons
chevaux. J'en ai fait vendre le plus grand nombre possible à des prix rémunératifs,
et je les ai remplacés par des animaux plus convenables; mais les exigences du ser-
vice nous ont forcés à nous servir de quelques-uns de ceux que nous avions conservés,
avant qu'ils lussent acclimatés, pour des voyages rapides dans des localités n'offrant
que de l'eau alcaline, et nous en avons perdu quelques-uns pour cette raison. Le reste
de ces chevaux étant maintenant en bon état, après avoir supporté tout un été de
travail excessivement fatiguant, que la rareté de l'eau a rendu plus pénible encore,
nous avons lieu de croire qu'ils sont acclimatés et qu'ils feront convenablement le ser-
vice des transports. La première saison est toujours dangereuse pour les chevaux
importés de l'Ontario, et les colons en perdent invariablement une proportion consi-
dérable pendant la première année, même en en prenant le plus grand soin. A l'ave-
nir nous n'aurons plus à faire venir de chevaux de cette province pour aucune branche
du service.

Les chevaux offerts en vente ici maintenant, élevés au Nord-Ouest ou importés
de la Colombie Anglaise et de l'Orégon, et dont nous avons acheté près de 200 cette
année, ont toutes les qualités désirables. Quoiqu'il soit difficile, lorsqu'on fait des
achats, de trouver des chevaux propres au service des transports, j'ai remarqué
qu'après avoir été tenus pendant une courte période au régime de nourriture que nous
faisons suivre à nos chevaux, la plupart profitent et engraissent si rapidement qu'ils
suffiront à l'avenir à presque tous les besoins du service des transports; et lorsqu'une
bonne paire de chevaux de l'Ontario coûte au moins $400 rendue ici, ces chevaux de
l'ouest ne coûtent que $250 la paire, et sont loin d'être aussi sujets aux maladies ou à
périr par suite de la mauvaise qualité de l'eau et des rigugrs du climat. A présent
la police possède véritablement de très bons chevaux, a l'exception de la division
"g "; cette division n'est pas aussi bien sous ce rapport que je le désirerais, mais
avec du soin et une administration 4ttentive, elle pourra exécuter les travaux exigés
d'elle jusqu'au printemps, époque où je recommanderais qu'un certain nombre de ces
chevaux soient réformés, et remplacés par de meilleures bêtes. Dans les autres divi-
sions, les fatigues excessives du service d'hiver feront certainement percer les défauts
de quelques-uns de ces chevaux, et je suis sûr qu'il faudra en acheter une centaine
au printemps pour les opérations de la saison prochaine; tant que le système actuel
de patrouilles, dont les résultats sont si satisfaisants, sera suivi, on doit s'attendre à
une consommation de chevaux qui paraîtra considérable aux yeux des gens de l'est.
Cela provient de ce qu'il nous est impossible d'acheter des chevaux assez âgés pour
le travail qu'ils ont à faire; nous sommes obligés, en conséquence, de nous servir de
ces jeunes chevaux dès que nous les recevons. Le travail que l'on en exige ne peut
être comparé à celui des chevaux d'aucunes autres troupes que je connaisse. Non
seulement ils sont obligés de faire souvent cinquante milles par jour pendant plusieurs
jours de suite, à faire la chasse aux voleurs de chevaux et autres criminels, mais dans
le service de patrouilles ordinaire, dans les districts du sud près de la frontière, la
rareté de l'eau force souvent nos hommes à excéder cette distance pendant plusieurs
jours consécutifs, et la division "D ", dans sa marche de Battleford à Macleod, en
septembre dernier, a dû faire cinquante-huit milles avec des voitures chargées. A
ceci vient s'ajouter les froids extrêmes de ces hivers et la nécessité absolue, lorsque le
service l'exige, de faire passer sotidainement les chevaux de leurs écuries aux prairies
ouvertes et glacées pendant plusieurs jours consécutifs.

Tout cela tend à épuiser un nombre de chevaux que des gens, ne connaissant
pas le pays et notre service, considèrent naturellement comme étant excessif. Plu-
sieurs de nos chevaux tant soit peu fatigués ont été mis en liberté sur la prairie pour
l'hiver, et seront ramenés de bonne heure au printemps; ce traitement les remet
généralement en bon état, ils pourront alors supporter une autre saison de durs
travaux, et nous épargnons ainsi une quantité considérable de fourrage.

8
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FOURRAGE.

J'avais cru pouvoir réduire considérablement cette année la somme requise pour
l'achat du fourrage, mais l'extrême sécheresse qui a prévalu pendant la saison der-
nière, et la hausse énorme qui s'est produite dans le prix de l'avoine par tout le pays,
et dans celui du foin dans la plupart de nos stations, ont causé une dépense beaucoup
plus forte que celle que j'avais prévue ; mais nous nous sommes.efforcés d'abord en
ameulonnant le foin avec le plus grand soin, et ensuite par une distribution écono-
mique du fourrage, à réduire la dépense autant que possible, sans cependant nuire
aucunement à l'efficacité du service.

SERVICE DES TRANSPORTS.

Nous avons taché autant que possible de ne faire faire aucuns transports par des
gens du dehors, et je suis heureux de pouvoir dire que nos efforts dans cette direction
ont généralement fort bien réussi, la marche de la division, "C," de MacLeod à
Battleford, sur une distance de plus de 350 milles, à travers un pays inhabité, et celle
de la division "D," de Battleford à MacLeod, a été effectuée au prix total de $250
payé à des étrangers pour le transport des bagages, et encore cette somme aurait-elle
pu être épargnée si mon expérience de la police avait été ce qu'elle est aujourd'hui
mais il faut que des changements considérables soient introduits immédiatement
dans ce service pour nous placer sur un pied efficace et entièrement indépendant.

L'usage habituel a été d'acheter de temps à autre des voitures de transport
lorsqu'elles devenaient nécessaires, et il arrive souvent que beaucoup de ces voitures,
lorsque l'on en fait usage, ne répondent pas à nos besoins. Avec votre permission,
j'ai donné des ordres pour la construction de quelques wagons modèles, qui seront
huilés et non pas peints, et l'on se propose de n'acheter à l'avenir que des voitures
construites d'après des modèles, que ce soit des wagons de charge ou les légers wagons
dit Buckboards.

HARNAIS.

Tous les harnais fournis au corps de police l'an dernier, à l'exception de
quelques-uns qu'il nous a fallu acheter des marchands du pays, sont d'une très bonne
qualité et réellement bien faits, mais beaucoup plus lourds qu'il n'est nécessaire pour
nos besoins actuels. Je vous ai déjà envoyé des directions pour la fabrication de
'harnais d'un modèle plus léger qu'une expérience de quatorze ans me fait reconnaître
comme étant plus convenables à ce pays. J'ai aussi suggéré certains changements
4ans.les licous et les petits articles de harnachement en cuir que l'on nous envoie
tout fabriqués. Beaucoup de nos chevaux nous arrivent des plaines, presque
sauvages, lorsque nous les achetons, et des licous assez forts pour des chevaux de
l'est ne valent absolument rien pour des bronchos.

Il est à espérer qu'à l'avenir vous nous autoriserez à fabriquer nous-mêmes ces
articles et beaucoup d'autres pièces de harnachement tels que licous (de tête), fontes,
-entraves, etc.; nous avons parmi nous dàns la personne du maître sellier Horner, un
homme qui ne le cède en rien à aucun ouvrier dans la Puissance, et il ne nous
imanque que quelques ouvriers pour la couture et le cuir pour exécuter ces travaux,

SELLERIE.

Les selles fabriquées par MM. Main et Winchester sont généralement de bonne
qualité, mais le bois de selle devrait avoir au moins deux pouces de plus en longueur,
pour nous permettre de porter nos capotes roulées derrière la selle; elles devraient à
l'avenir être pourvues d'une double sangle, vu que dans les districts montueux du
pays la sangle simple doit être bouclée tellement serrée qu'elle cause nécessairement
des écorchures; ces selles, supportant admirablement toutes sortes d'intempéries,
sont d'ailleurs parfaitement adaptées à notro usage, et sont préférables, tout bien
considéré, à toutes celles que j'ai vues; mais nous devrions avoir dans l'école d'équi-
tation, pour les exercices des recrues, une vingtaine de selles semblables à celles que
l'on fournit aux écoles d'infanterie à cheval. Toutes les imitations de la selle de
Californie telles que produites jusqu'ici en Canada, sont tout à fait inconvenables, et
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ai on en faisait un usage continuel pendant une semaine, non seulement elles épuise-
raient les hommes, mais tous les chevaux du corps porteraient des blessures aux
reins.

NUMNAHS (HOUssES).

Les numnahs que l'on nous fournit ne durent pas quatre mois si l'on s'en sert
continuellement, et je vous ai suggéré dernièrement d'envoyer à Pimlico un modèle
de forme convenable pour notre service, et de nous permettre d'obtenir du gouverne-
ment impérial un nombre suffisant de ces articles fabriqués avec les matériaux fournis
à la cavalerie impériale, en attendant qu'on puisse en fabriquer de bons en Canada.

MORS DE BRIDE WHITMAN.

Le frein-Whitman, d'un usage général dans le corps de police, est bien adapté à
nos besoins lorsque les chevaux sont parfaitement dressés, mais ils ne valent rien pour
briser un cheval, et j'ai suggéré que quelques mors de bride et bridons nous soient
fournis pour cet objet; il nous faudrait aussi une certaine proportion de mors-Whit-
man, avec ressorts de rechange, et plus large que ceux que nous employons actuelle-
ment, pour certains chevaux qui en ont besoin.

ARMES.

Toute la police est maintenant armée de pistolets-revolvers Enfield, arme émi-
nemment adaptée à notre service; elle a aussi la carabine Winchester. Cette dernière
paraît convenir à nos besoins, mais il lui faudrait plusieurs améliorations; les mires
de bon nombre de ces carabines sont défectueuses, et la monture est trop faible. On
devrait dans les achats futurs veiller avec soin à ces défauts.

iNous sommes maintenant bien fournis de canons de sept et de neuf, mais nous
avons besoin de caiksons. Divers détachements ont été bien dressés pour le service
de ces pièces, pendant la saison, mais je ne pense pas que ces canons conviennent
aussi bien à ce pays ou aux rencontres dans lesquelles il est possible que nous nous
trouvions engagés, que les canons mécaniques, et je recommanderais que chaque
division soit pourvue d'un canon Nordenfeldt, que l'on peut transporter facilement.
dans aucune partie du pays, et dont l'effet est beaucoup plus efficace dans une
rencontre.

MUNITIGNS.

On s'est plaint que la poudre d'une partie des munitions était faible, mais j'ai pu
observer ici aux quartiers généraux, que toutes les cartouches dont on s'est servi
étaient d'assez bonne qualité ; quand les balles n'atteignaient pas les cibles, cela était
dû généralement à quelque défectuosité dans les mires ou à l'inexpérience des tireurs.
On devrait nous allouer une quantité supplémentaire de cartouches pour l'exercice du
tir à la cible, et le prix à rembourser au gouvernement pour ces cartouches devrait
être aussi bas que possible, afin d'encourager les hommes à s'exrcer nu tir dans la
prairie chaque fois qu'ils pourraient le faire.

TIR À LA CIBLE.

Ce tir a été pratiqué dans toutes les divisions, mais quoique beaucoup d'hommes
aient fait un excellent tir, le nombre de ceux qui y ont mal réussi est considérable.
J'espère remédier à cet état de choses pendant la saison prochaine par une inspection
scrupuleuse des carabines, et par un systèie d'instruction plus complète dans les
exercices préliminaires.

MODE ACTUEL DE PORTER LA CARABINE.

La manière actuelle de porter la carabine attachée au pommeau de la selle, bien.
que convenable en patrouille,ne convient pas en rangs serrés. On fait à présent l'essai
de différentes méthodes, et, avec votre permission, la plus convenable sera adoptée
pour tout le corps de police dans la saison prochaine.

AUGMENTATION DU CORPS DE POLICE ET RECRUflS ENROLÉES.

Au cours de l'an dernier il a été jugé à propos de porter l'effectif de la police à
cheval de 500 à 1,000 hommes,et cela dans un laps de temps très limité; il est arrivé
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en conséquence que l'on a admis beaucoup d'hommes qui n'avaient pas le caractère
ou l'intelligence requise pour l'exécution des devoirs fatigants et importants de leur
nouvelle position. Depuis, il a fallu renvoyer quelques-uns de ces hommes, que les
inspecteurs médicaux avaient admis dans l'est du Canada, beaucoup d'entre eux
étaient habitués à une vie oiseuse dans les villes ; ces hommes, trouvant que la disci-
pline à laquelle on les soumettait les empêchait de satisfaire leurs inclinations-
naturelles, ont déserté dans beaucoup de cas, et ils ont souvent réussi à s'échapper
définitivement à cause des facilités que leur offrait une si énorme étendue de pays;
beaucoup ont été repris cependant, et la majorité de ces derniers, après avoir subi un
emprisonnement, s'est réellement bien conduite depuis.

Les hommes qui nous conviennent le mieux sont des fils de cultivateurs, possé-
dant une bonne instruction reçue dans les écoles ordinaires, avec une certaine propor-
tion de la meilleure classe d'hommes sortis de l'armée impériale après y avoir passé
un court terme de service. Nos meilleurs hommes nous sont fournis par ces deux
classes; nous avons cependant un certain nombre de jeunes gens de bonne famille et
de bonne éducation; beaucoup d'entre eux, après une courte période de service pen-
dant laquelle ils s'habituent à leurs devoirs, deviennent les meilleurs sujets que l'on
puisse désirer; mais c'est parmi les fils d'agriculteurs, élevés dans la Puissance, que
je désirerais pouvoir choisir la majorité de nos recrues; ces jeunes gens connaissent
parfaitement les soins à donner aux chevaux, sont habitués aux travaux fatigants du
dehors, aux intempéries du climat, et peuvent se tirer d'affaire eux-mêmes dans
n'impor te quelle situation; malheureusement le terme d'engagement, cinq ans, ne nous
permet pas de garder assez longtemps au service des hommes si bien dressés; les
meilleurs et les plus utiles en général, après un terme de service, refusent de s'engager
de nouveau, parce qu'ils ne peuvent s'attendre à aucune amélioration dans lour posi-
tion à l'avenir; à l'expiration de leur cinq ans de service, ce sont des jeunes gens qui
se sentent capables de se livrer à quelque occupation que ce soit: s'ils servaient un
second engagement bien peu d'entre eux désireraient retourner à la vie civile. Presque
tous savent cela, c'est pourquoi ils s'empressent de saisir les nombreuses chances de
situations permanentes qui leur sont offertes après leur première période de service.
On ne pourra jamais remédier à cela qu'au moyen d'un système de pension. Bien
administré, un toi système retiendrait dans les rangs une proportion considérable de
nos meilleurs hommes, dont l'exemple serait inappréciable pour nos recrues.

J'ai en l'honneur dernièrement de soumettre à votre considération un tel système,
et la dépense insignifiante qu'il entraînerait serait beaucoup plus que compensée par
l'efficacité du corps de police, auquel la perspective d'une telle récompense pour un
service long et méritoire, manque seule pour assurer la continuation des services des
meilleurs hommes que l'on puisse trouver dans la Puissance.

MISE À EXÉCUTION DE LA LOI CONCERNANT LES LIQUEURS.

La mise en force des lois sur les liqueurs est la tâche la plus désagréable et la
plus fatigante imposée à la police à cheval du Nord-Ouest, et c'est dans ce service
particulier plus que dans tout autre quo notre faiblesse est apparente. Nos hommes
sont généralement jeunes, et il est impossible de s'attendre à ce que ces jeunes gens
fassent observer ces lois, s'il ne se trouve parmi eux une proportion considérable
d'hommes plus âgés et plus posés pour leur montrer l'exemple, et si tous, en géneral,
n'ont pas en expectative la récompense future de leur service. Si l'on veut avoir une
police efficace, il faut que les hommes croient qu'ils y sont mieux qu'ailleurs, et la
plus grande punition à infliger devrait être le renvoi du corps de police; ou ne devrait
y garder aucun homme qui mérite l'emprisonnement pour une offense quelconque.

CONDUITE ET CONFORT DES HOMMES-CORPS DE MUSIQUE ET SALLES DE RÉCRÉATIONs.

La conduite des hommes de toutes les divisions depuis que j'en ai pris le com-
mandement est, en général, réellement très bonne, et les nouvelles casernes dont la
construction est commencée à Lethbridge, Régina et Battleford, (Fort Bataille,) don-
,neront beaucoup plus de confort aux hommes, et leur permettront de jouir de quelque
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amusement lorsqu'ils ne sont pas de service; le défaut de récréations convenables a
été la cause de la plupart des cas de mauvaise conduite parmi nos:hommes, parce qu'il
leur fallait chercher le peu d'amusements dont ils pouvaient jouir dans -les salles de
billards, en compagnie des habitants ordinaires des villes de frontière. L'absene
complète de théâtres, concerts et autres sources d'amusements est extrêmement
désagréable pour des jeunes gens d'assez bonne éducation en général; mais dès qu'ils
auront de bonnes salles de récréation et des corps de musique dans la plupart des
divisions, la plus grande partie de ces désagréments sera oubliée.

Les deux divisions "IH" et "E" ont déjà une bonne fanfare sans avoir reçu
aucune aide du gouvernement, et une autre, .(dont les instruments ont été donnés par
le département) vient d'être organisée aux quartiers généraux. D'autres fanfares
vont être formées bientôt, et je recommanderais qu'une allocation mensuelle de $50
soit accordée à chaque division, pour l'achat de la musique nécessaire.

LES CASERNES SOUS LA DIRECTION DU DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS.

Le transfert de la construction et des réparations à faire aux casernes au dépar-
tement des travaux publics sera très avantageux, je pense, mais on devrait nommer
ui commis des travaux compétent, chargé des ouvrages de la police seulement, parce
qu'il y a assez de besogne pour occuper un homme, et une pratique constante dans
cette branche des travaux publics rendrait bientôt les services d'un homme expéri-
menté beaucoup plus précieux pour notre département.

CONSTRUCTION DE NOUVELLES CASERNES.

Comme on se propose de construire de nouveaux casernements à Prince-Albertt
(où j'ai dernièrement recommandé l'achat d'un site favorable à un prix raisonnable,)
à Calgary et à Edmonton (où je n'ai pas encore trouvé de site), et à Battleford,
j'insisterais fortement pour que l'on y employât la brique, matériel coûtant moins
cher en fin de compte, et pouvant mieux résister au feu; toutes les casernes devraient
à l'avenir être à deux étages, parce qu'elles sont ainsi plus faciles à chauffer, et que
la construction en est moins dipendieuse.

Il faudrait aussi qu'un nouveau poste fut établi à la Montagne de Bois, qui sera
toujours un point important, et beaucoup de petits avant-postes sont aussi néces-
saires; mais comme les tracés des différents chemins de fer qui vont se construire
bientôt ne sont pas encore définitivement établis, il ne serait pas prudent de faire
des dépenses avant que l'on sache positivement en quelles localités des casernes per-
manentes seront nécessaires, et, pour le présent, nous devons nous contenter de
bâtisses louées ou de maisons de pension en été, ou de tentes en hiver.

CLÔTURAGE EN PIQUETS AUTOUR DES CASERNES.

De fortes clôtures en piquets sont nécessaires dans tous les postes, parce que le
bétail donne beaucoup de trouble; sans un clôturage convenable, il est impossible de
maintenir les Sauvages et le bétail en dehors des postes.

AMEUBLEMENT DES CASERNES.

Maintenant que l'établissement de casernes permanentes a été définitivement
décidé dans tous les points importants, je suggérerais que l'on portât plus d'attention
aux articles d'ameublement de casernes nécessaires, surtout aux couchettes en fer,
que l'on devrait fournir semblables à celles qui sont en usage dans le service impé-
rial. Ces couchettes, remplaçant les tréteaux et les planches, style dont les hommes
doivent se contenter faute de mieux, ajouteraient sensiblement à leur confort tout en
donnant une meilleure apparence aux chambres, qu'il serait aussi plus facile de tenir-
propres.

ÉTAT PHYSIQUE DU CORPS DE POLICE.

Le physique des hommes est superbe, et va s'améliorant de jour en jour, au
point que nous éprouvons de la difficulté à trouver des habits assez grands; mais à
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présent que les arti cles d'habillement sont confectionnés en Canada, en portant
soigneusement les mesures pour habits sur les rôles destinés à cet usage, il ne devrait
pas y avoir d'erreurs à ce sujet.

HABILLEMENT.

Afin de pouvoir tenir le corps de police vêtu comme il doit l'être, on devrait
constamment avoir en mains à Rêgina des articles d'habillement en quantité suffisante
pour une année. Avec le système actuel, nous avons toujours été à court de vêtements
depuis que j'ai pris le commandement de la police.

ÉTABLISsEMENT D'UN DÉPARTEMENT PoUR LA CONFECTION DES EFFETS D'HABILLEMENT
AUX QUARTIERS GÊNÉRAUX.

L'établissement d'une boutique de tailleur aux quartiers généraux, sous la direc-
tion d'un maître-tailleur compétent, permettrait aux hommes de faire ajuster leurs
habits et améliorerait de beaucoup.leur propre apparence.

CAPOTES EN PEAU DE BISON.

L'impossibilité d'en fournir aux hommes qui sont entrés au corps de police cette
année me cause beaucoup d'inquiétude, parce que nos hommes, sans le secours de
quelques moyens de protection de cette nature, contre le froid, sont complètement
incapables de rendre aucun service en hiver, et jusqu'à présent nous n'avons encore
rien trouvé pour remplacer ces capotes. Pour cet hiver, nous sommes, cependant,
assez bien pourvus sous ce rapport, car nous avons reçu soixante-quinze capotes telles
qu'en portent les soldats en garde, et avec ce secours, nos hommes pourront passer
cette saison sans trop souffrir du froid.

ECOLE D'ÉQUITATION AUX QUARTIERS-GÉNÉRAUX.

La construction d'une Ecole d'Equitation très commode à Régina est d'un très
grand avantage ; par le passé les exercices étaient presque entièrement discontinués
aux quartiers généraux pendant l'hiver; mais à présent nos recrues peuvent être
parfaitement formées pendant cette saison, et être prêtes pour le service des prairies
au printemps s'il est besoin ; et le département ayant nommé le capitaine Mathews,
ci-devant maître d'équitation et adjudant du 3e hussards dans l'armée anglaise, au
poste d'inspecteur, je me trouve en position de profiter pleinement de tous ces avan-
tages. Tous les hommes de la police en joignant le corps sont parfaitement exercés
aux manœuvres par l'inspecteur Mathews, et mis au fait de leurs devoirs, comme
membres de la police, par le surintendant Gagnon, qui est un avocat d'expérience.

ORDRES PERMANENTS ET MANUEL D'EXERCICES.

Des ordres permanents revisés pour le corps de police sont maintenant prêts
pour l'imprimeur, et un manuel d'exercices court et concis, est en voie de prépara.
tion; des instructions concernant les devoirs de police et des règles faciles sur la
pratique de l'art vétérinaire seront annexées à ce manuel, afin de mettre chaque
connétable en possession d'une explication complète des différents devoirs qu'il aura
à remplir.

CAMPS D'INSTRUCTION.

Un camp d'instruction a été établi durant l'été à Calgary, une partie de la divi-
sion "G " y a été jointe à la division "IE ", et vous avez fait l'inspection de ces
troupes au mois d'août. Cet essai ayant eu de bons résultats, je me propose, avec
votre consentement, de former plusieurs camps l'an prochain, dans des localités
convenables.

ÉTABLISSEMENT D'UN CORPS DE DÉTECTIVES.

L'établissement d'un petit corps de détectives de confiance, déjà autorisé, est
d'une nécessité pressante, surtout si les lois coi cernant les liqueurs enivrantes au
Nord-Ouest continuent d'être en force. Je suis lâché d'avoir à faire observer ici que
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la police reçoit très peu d'encouragement réel pour la mise à exécution de ces lois, de
la part de ceux des colons qui se plaignent le plus qu'elles ne sont pas observées. Si
les colons qui sont en faveur de la prohibition ne veulent assumer ni la responsabilité
de donner des informations, ni ce qui peut paraître olieux en remplissant ce devoir,
il est inutilc qu'ils se plaignent que la police manque de zèle pour ce service.

RATIONS, FOURS, PAIE SUPPLÉMENTAIRE PoUR LES BOULANGERS.

Les rations fournies au corps de police ont été excellentes pour la généralité des
articles, mais dans beaucoup de localités où la viande devrait être à meilleur marché,
le prix de contrat, faute de compétition ou par suite d'arrangements entre les com-
merçants, a été de beaucoup trop élevé. Par exemple, à ]égina, le bœuf qui doit
venir d'une certaine distance, ne se vend que sept centins et demi la livre, tandis qu'à
Macleod il se vend dix centins, et douze centins et demi à Edmonton, Battleford et
Prince-Albert. A l'avenir il ne faudrait acheter que la farine hongroise brevetée,
parce que la farine forte de boulangers est de qualité variable, et que les délais occa-
sionnés par l'essai de cette farine et par son remplacement par un article de meilleure
qualité par l'entrepreneur, sont une source de trouble continuel. Pendant l'été nous
avons essayé d'acheter le pain, donnant notre farine aux boulangers, de l'endroit pour
la convertir en pain; mais je suis d'avis qu'avec de la farine hongroise et une paie
supplémentaire un peu plus élevée donnée à nos boulangers nous pourrions faire nous-
mêmes notre pain, et que ce système serait préférable et moins dispendieux; des
fours devraient être construits dans tous les postes qui n'en ont pas encore, et plus
nous serons en état de nous suffire à nous-mêmes, plus nous serons utiles en temps de
trouble.

PAIEMENT DES COMPTES, ET RÉTABtISsEMENT D'UN MAGASIN 1 PROVISIONS DE BOUCHE
AUX QUARTIERs GÉNÉRAUX.

Le système adopté dernièrement de payer les comptes à Régina fonctionnent
admirablement bien, et je pense que le rétablissement d'un magasin à provisions aux
quartiers généraux, pour l'usage de tout le corps, sera aussi très avantageux quand
les vieilles bâtisses, où les troupes avaient dernièrement leurs quartiers, seront adap-
tées à cette fin. Cependant il faudra toujours acheter beaucoup de petites choses aux
quartiers généraux des diverses divisions; je crois que cette pratique doi. être encou-
ragée partout où ces articles peuvent être achetés à prix raisonnable, sous la surveil.
lance des officiers, surtout dans un pays nouveau comme celui-ci, dont l'établissement
doit être nécessairement difficile dans les commencements.

ACHAT DES APPROVISIONNEMENTS.

Autant que possible, je me suis efforcé d'acheter des colons dans chaque poste,
tout le fourrage et les autres articles dont l'achat a été laissé à ma disposition, mais
la récolte ayant manqué dans tout le Nord-Ouest, l'été dernier, nous avons été forcés
de faire venir presque toute notre avoine du Manitoba, et dans certaines localités, les
colons ont encore à apprendre que la police se propose de se procurer ses approvi-
sionnements, dans tous les cas, à aussi bonne composition que les citoyens ordinaires
paient pour les leurs.

DÉPARTEMENT MÉDICAL.

Il s'est produit des irrégularités jusqu'à présent dans la manière de tenir les dos-
siers de l'histoire mélicale des hommes, et j'ai donné des ordres très sévères à cet
égard; mais l'emploi inévitable dans beaucoup de postes de chirurgiens civils sur les-
quels je n'ai que peu ou point de contrôle, fait qu'il est très difficile d'obtenir des rap-
ports exacts, et je suis d'avis qu'il nous faudrait plus de chirurgiens dans la police; il
est impossible que le chirurgien, sans être convenablement assisté, puisse maintenir
son département sur un pied d'efficacité parfaite.
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CHIRURGIENS VÉTÉRINAIRES.

Un autre chirurgien vétérinaire est absolument nécessaire, car il n'y en a qu'un
à présent, M. Riddell, pour diriger dix sergents vétérinaires dispersés par tout le
pays; et maintenant que la police compte 900 chevaux, il nous faudrait au moins deux
hommes compétents, à moins que tous les sergents vétérinaires ne prissent leur degré
comme chirurgiens-vétérinaires, ce que nous ne pouvons espérer, avec la paie actuelle.

La paie allouée aux termes de l'acte, $700 par année pour un chirugien-vétéri-
naine, n'est pas suffisante pour payer les services d'un homme compétent, et à ce
salaire, je crains que nous ne puissions conserver longtemps parmi nous un homme
professionnel capable. Les inspecteurs de la police reçoivent $ 1,000 dès leurs nomi-
nations, et on peut à peine espérer que des services professionnels puissent être
obtenus à plus bas prix que cela. Je recommanderais respectueusement que le salaire
du chirurgien-vétérinaire fut augmenté jusqu'à une somme n'excédant pas $1,200, et
qu'on lui donne un aide, au moins, avec un salaire n'excédant pas $1,000. Je crois
pouvoir assurer que cet accroissement de dépenses serait plus que compensé par les
services rendus.

PUITs.

Des puits additionnels ont été creusés dans tous nos postes, et nous avons gétié.
ralement obtenu de l'eau en quantité amplement suffisante, et les mesures prises
pour l'approvisionnement des pompes à incendie (à bras) et des boyaux élastiques,
avec notre organisation ordinaire de seaux et de Babcocks, que nous maintenons en
pleine opération, nous mettent à peu près à l'abri des ravages du feu. Mais les postes
du nord, où les froids sont continus et de longue durée, devraient être pourvus d'une
petite pompe chimique.

RÉSERVOIRS ET MOULINS À VENT.

Un bon réservoir alimenté par un moulin à vent devrait être construit dans
chaque poste durant la saison prochaine; le vent, qui souffle en ce pays presque tous
les jours, suffirait à maintenir le réservoir constamment plein; de tels réservoirs
bien construits, avec chacun un poêle convenablement disposé au-dessous, ne géle-
raient jamais, même dans les plus grands froids.

TENTES.

Les tentes à cloche dont la police est pourvue sont trop petites et sont très
incommodes pour les camps permanents, parce qu'il est impossible de s'y servir de
couchettes, et que les hommes doivent constamment coucher sur le sol.

Pour le service des avant-postes, je suggérerais qu'un certain nombre de tentes
oblongues en bonne toile à voile, et à pans verticaux de trois pieds de hauteur soient
fournies à la police ; les hommes pourraient, lorsqu'ils campent au même endroit
pendant un certain temps, y construire des couchettes temporaires et se pr&ervor
ainsi des attaques de rhumatisme dont souffrent beaucoup de nos meilleurs hommes.

Chaque division devrait aussi avoir ses tentes A, de 8 pieds carrés, en b>ane
toile à voile, pour les petites patrouilles. et trois tentes de 18 pieds carrés, à pans ver-
ticaux de six pieds, avec un poteau central seulement et des piquets à chaque coin
pour les marroquins (guy ropes) ; ces dernières tentes pourvues d'un ptancher et
doublées de planches préparées pourraient, faute de mieux, avec l'aide d'un poêle,
faire de bons quartiers d'hiver pour les avant-postes et servir de tentes-magasins.

CORDES A PIQUETS.

Les cordes à piquets que nous pouvons nous procurer en Canada sont d'une
qualité très inférieure, elles se noue'nt constamment dès qu'elles sont mouillées, et
s'usent très vite. La cavalerie des Etats-Unis se sert de corde bien meilleure que
la nôtre, et nous devrions en avoir un approvisionnement de qualité semblable. Les
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hommes n'aiment pas à s'embarrasser de cordes toujours nouées et qui leur causent
autant de trouble ; la perte de plusieurs de nos chevaux l'été dernier est due indi-
rectément, jo pense, à ce que nous ne pouvons acheter que de la corde de mauvaise
qualité.

SYSTÈME TÉLÉGRAPHIQUE.

Les lignes télégraphiques ont été d'une grande utilité l'an dernier. Le besoin
d'une sëmblable ligne entre Edmonton et Calgary se fait vivement sentir ; et cette
lignë devrait être continuée jusqu'à la frontière, au sud du Fort-Macleod. Dans
toutes les stations importantes, ces lignes devraient aboutir aux casernes, car, avec le
système actuel, nous ne pouvons nous en servir la nuit non plus que pendant une
partie du jour, les dimanches. Les postes de la Montagne de Bois et de la Coulée
aux Erables (Maple Creek) devraient aussi être reliés aux lignes télégraphiques qui
existent au sud de la frontière.

PRESSE IMPRIMER.

J'ai dernièrement fait la demande d'une petite presse; elle nous épargnerait une
quantité énorme d'écritures, et nous permettrait d'avoir constamment en mains une
quantité suffisante de blancs.

DÉSERTIONS.

La majorité des déserteurs, l'année dernière, s'est composée d'hommes n'ayant
pas encore accompli une année de service, la plupart n'avaient servi que quelques
mois, et, à très peu d'exceptions près, c'étaient des hommes à dispositions nomades,
et qui ne seront jamais satisfaits, dans quelque condition qu'ils se trouvent. Les
désertions se produisent généralement pendant la première année de service, et leur
accroissement apparent, l'année dernière, est dû à l'augmentation soudaine qui a eu
lieu dernièrement dans l'effectif; beaucoup d'hommes qui, en d'autres temps, n'au-
raient pas été acceptés, ont été engagés en cette occasion.

Quant aux autres déserteurs, deux étaient alors aux airêts pour infraction à la
discipline, et plutôt que de subir leur procès, ils sont sortis des casernes et se sont
échappés. Quatre se trouvaient stationnés dans les districts de l'ouest, et n'ont déserté
qu'afin d'obtenir les gages élevés offerts aux mineurs dans le Montana, E.-U. Deux
avaient obtenu un congé pour aller veiller à leurs affaires privées dans l'est, et ne
sont'pas revenus à l'expiration de ces congés. Un autre remplissait les fonctions de
seigent-quartier-maitre dans le district du Nord, lorsque profitant de l'absence de son
efficier commandant et de sa division, il se rendit coupable d'infractions à la discipline
telles que, s'il eut subi son procès, il aurait été sévèrement puni; il préféra déserter à
subir ce chMtiment.

ÉTAT GÉNÉRAL DES DIVIsIONS.

Je me suis appliqué depuis ma nomination à tenir les divisions dans l'ouest, pré-
parées de toute manière à faire face à tout événement qui pourrait se produire. Toutes
ces divisions sont maintenant parfaitement montées, armées et équipées, chacune a
son effectif complet, et tous leurs membres, quel que soit leur rang, connaissent bien
leurs devoirs; si malheureusement ils sont jamais appelés à faire face aux Sauvages,
je n'ai aucun doute qu'ils se montreront à la hauteur des circonstances.

ÉTAT SANITAIRE DU CoRPs DE POLICE.

L'était sanitaire du corps de police en général a été excellent durant l'année der-
nière, et, à l'exception d'une irruption de fièvre à Battleford qui, malheureusement a
causé cinq' dééès, il n'y a pas eu de maladies sérieuses; toutes les précautions
possibles avaient été prises pour l'entretien des casernes et de leurs environs dans un
état de propreté scrupuleuse; et c'est sans, doute à ces soins qu'il faut attribuer, en
grande partie, l'absence presque complète de maladie.
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ASSISTANCE AU DÉPARTEMENT DES SAUVAGES.

Pendant l'année dernière, nous avons donné au département des Sauvages toute
l'aide possible; des escortes~ont été fournies chaque fois qu'elles ont été demandées,,
pour assurer le transport de l'argent des traités à travers le pays; de petits détache-
ments ont été présents à presque tous les paiements de ces derniers, et toute informa.c
tion recueillie dans le pays qui pouvait être de quelque intérêt pour le département a
de suite été communiquée au commissaire.

AIDE AU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN.

La présence de plusieurs milliers de travailleurs à la Passe Roger, à Donald et à
d'autres points le long de la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien, dans la
Colombie-Anglaise, l'impossibilité d'empêcher l'affluence des boissons enivrantes, et
leIs troubles sérieux qui en seraient la conséquence, porta la compagnie du chemin de
fer¥du Pacifique canadien à faire la deiande d'un détachement de police; un détache-
nient a été envoyé de suite et a stationné là, sous la direction de l'inspecteur Piercy,
jusqu'à l'achèvement des glissoires pour la neige et d'autres travaux. Les lois ont éte
strictement mises à exécution, l'ordre a régné partout pendant tout l'été, et les travauix
se' sont terminés sans aucun incident désagréable. Ce service était particulièrement
difficile et dangereux pour nos hommes. Les amusements que l'on rencontre habi-
tuellement dans les villes de chemins de fer existaient partout, et je regrette d'avoir
à dire que plusieurs de nos meilleurs hommes se sont compromis sérieusement, et ont
déserté plutôt que de subir les conséquences de leurs fautes.

VOLS DES MALLES.

La malle royale a été volée deux fois dans le cours de l'été. Le voleur do la
malle.de Prince-Albert a été arrêté et condamné, mais les voleurs de celle de Calgary
sont encore en liberté.

La malle sur les routes de Calgary à Edmonton, de Swift-Current à Battleford et
de Qu'Appelle à Prince-Albert a été toujours escortée par la police après ces vols,
jusqu'à ce que les froids aient rendu cette précaution inutile, ensuite des avant-postes
ont été placés à divers points sur ces routes pour l'hiver ; mais les patrouilles seront
réorganisées au printemps aussitôt qu'il sera jugé à propos de le faire.

SAUVAGES.

Les Sauvages ont été très tranquilles cette année, et ont paru satisfaits; mais on
a eu la précaution de tenir de forts détachements de police bien équipés à tous les
points importants, et nous avons maintenu un service de patrouilles dans les envi-
rons des réserves sans aucune interruption. Dans le nord il y a tout lieu de croire
qu'il n'y aura plus de troubles à l'avenir, parce que la police est en état de faire face
à tout mouvement qui serait tenté dans cette section.

Dans le sud, la dangereuse position des réserves placées à trop grande proximité
des frontières, et les nombreuses influences toujours en jeu pour irriter nos Sauvages,
et surtout la nécessité qu'il y a pour eux de rendre tous les chevaux qu'ils ont volés-
sans pouvoir recouvrer aux Etats-Unis ceux qui leur sont volés : toutes ces causes
créeront toujours beaucoup de malaise, et nous forceront à user de la plus grande·
vigilance tant que des Sauvages seront bien armés et bien montés, parce qu'à un
moment d'avis, ils ont toute facilité de causer beaucoup de dommages parmi les nom-
breux troupeaux de bétail qui, maintenant, couvrent tous les alentours de leurs
réserves.

ÉLEVAGE DU BÉTAIL-SON AvENIR.

De grands progrès ont été accomplis dans l'élevage du bétail pendant cette saison,.
et quoique l'on ait cru d'abord qu'une petite portion seulement des territoires de
l'ouest pourrait convenir à l'hivernement du bétail, des troupeaux considérables
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hivernent maintenant dans l'est même jusqu'à la Montagne de Bois, et si j'en juge
par la condition du bétail que j'y ai vu après deux hivernements, en 1874 et 1875,
j'ai toute raison de croire que le district de la Montagne de Bois nourrira à l'avenir
de nombreux troupeaux d'animaux. Les éleveurs de ce côté de la frontière devront
toutefois se résoudre à comprendre, pendant la saison prochaine, que le bouf ne vaut
au Nord-Ouest que ce qu'il se vend dans l'est, fret et autres frais déduits ; sa valeur a
déjà subi une grande baisse ici cette année, et l'année prochaine, l'industrie animale
prendra probablement des allures plus pratiques.

RÉCOLTES.

Bien qu'une saison très défavorable ait généralement déçu les espérances des
colons, de bonnes récoltes ont été recueillies dans certaines localités; à Calgary et à
Edmonton la police a pu se procurer beaucoup d'avoine, et Prince-Albert a eu une
bonne récolte de blé.

En général il se fait trop peu de labour d'automne au Nord-Ouest, les cultiva-
teurs ont beaucoup d'ouvrage sur les bras au printemps, et de vastes terrains sont
ensemencés sans préparation convenable, presque tous les agriculteurs cultivent des
terrains trop étendus pour leurs moyens; de plus, ils ne font presque aucun usage de
leur fumier, et quoiqu'il se trouve des fermes à proximité de presque tous les postes
de la police, aucun cultivateur, à ma connaissance, ne s'est servi du fumier provenant
de nos écuries.

GIBIER.

Quoique le gros gibier disparaisse rapidement du pays, on voit encore beaucoup
de chevreuils de petite taille ainsi que d'antilopes, et les animaux à fourrure, tels que
le castor, le lynx et le vison sont encore assez communs dans certaines localités pour
payer raisonnablement ceux qui font de la chasse en hiver leur principale occupation.

Depuis ma nomination, j'ai reçu la coopération cordiale des officiers, sous-officiers
et des hommes sans exception; tous ont montré un louable désir de profiter de toutes
les occasions qui leur ont été offertes pour se mettre au fait des devoirs de leur état;
et si les services de la police à cheval du Nord-Ouest ont été appréciés pendant qu'elle
a été sous ma direction, ce résultat est dû aux causes que je viens de mentionner.

Je joins au présent rapport, les rapports annuels des officiers suivants
Surintendant-inspecteur Herchmer,

do Cotton,
do McIllree,
do Gagnon,
do Neale,
do Steele,
do Perry,
do Griesbach,
do Jarvis,
do Antrobus,

Inspecteur Howe,
Et,-L'état de distribution des hommes et des chevaux.
Les rapports annuels du chirurgien Jukes, des aides-chirurgiens et des officiers

inférieurs du corps médical de la police;
Le rapport des causes criminelles et autres, instruites dans les Territoires du

Nord-Ouest depuis le 1er décembre 1885 jusqu'au 30 novembre 1886 ;
Le rapport des causes instruites devant l'inspecteur Piercy, en qualité de com-

,missaire de police et de juge de paix pour la Colombie Anglaise, pendant qu'il était
de service en cette province, une carte indiquant les patrouilles faites par la police à
cheval du Nord-Ouest pendant l'année.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. W. IIEIRCIMER,
Oommissaire.
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ANNEXE A.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT-INSPECTEUR HERCIMER,
1886.

CAL#ARY, 2 décembre 1886.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de présenter mon rapport annuel pour l'année finis.

sant le 30 novembre.
SERVICES DE POLICE.

Pendant l'année, les services de police proprement dits ont été considérables,
comme on peut le voir par l'état accompagnant le rapport du surintendant Antrobus.

PATROUILLES.

Des patrouilles régulières ont été envoyées dans différentes directions.
Une quantité considérable de boissons défendues a été saisie et détruite. Dans

une occasion, l'inspecteur Wattam en a saisi cinquante-cinq gallons trouvés en la
possession de deux hommes, C. Lafferty et J. Young, apparemment en route pour
Edmonton; il a confisqué en même temps trois chevaux, un wagon et un équipage
de campement. La douane en a pris possession et les a vendus, et ces hommes ont
subi leurs procès et ont été trouvés coupables.

Dans une autre circonstance les inspecteurs Moodie et Riddell en ont saisi 300
gallons qui avaient été débarqués d'un wagon à grain sur le chemin de fer du Paci-
fique Canadien à Langdon. Quatre hommes impliqués dans ce cas ont été arrêtés,
ont subi leurs procès et ont été trouvés coupables.

La balance de la boisson saisie consistait en lots de dix, cinq et deux gallons; il
en a été trouvé quelquefois aux stations de chemins de fer adressés à des noms fictifs
et disposés de diverses manières afin d'échapper à l'observation. Il n'y a aucun doute
qu'il y a eu collusion de la part des employés de chemins de fer, autrement ce
système de contrebande ne pourrait pas exister. Un employé aux bagages ici a été
arrêté, trouvé coupable et renvoyé par la compagnie de chemin de fer pour s'être
prêté à ces manouvres. La boisson est aussi apportée de l'ouest sur les trains à
voyageurs, cachée dans des valises portatives; elle est transportée à Donald par les
voyageurs et laissée sur les sièges des wagons. Si la police découvre quelque chose
de mal ou de suspect, ces sacs de voyage ne sont pas réclamés, de sorte qu'il est im-
possible de trouver le coupable.

La boisson a été détruite dans tous les cas mentionnés ci-dessus; il en a été
trouvé environ six cents gallons.

EXERCICES MILITAIRES.
On a choisi toutes les occasions possibles, quand le temps a été favorable, pour

exercer les hommes à pied et à cheval; ils ont aussi pratiqué le tir à la cible d'après
le système réglementaire. Je suggérerais, vu que l'établissement de Calgary progresse
rapidement, qu'un terrain soit réservé, avant qu'il soit tard, pour la pratique du tir.

COMMANDEMENT DE LA DIVISION " E."

Le surintendant Antrobus m'a succédé, le 7 avril, au commandement de la
division "E."

CAMP.

Durant l'été, la division "E " et ce qu'il y avait de la division "G " à son quartier
général, c'est-à-dire un officier et cinquante hommes, ont été camper sur la rivière à
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l'Arc, où ils ont passé environ six semaines. Cela a produit un très bon effet pour les
hommes et les chevaux, qui y ont trouvé l'occasion de se perfectionner dans leurs
exercices et de se mettre au fait des travaux ordinaires des troupes en campagne. Je
recommanderais qu'un camp plus considérable soit formé ici, parce que c'est un point
central pour la concentration des divisions de l'ouest. Deux cents hommes tirés des
divisions "E," "G," " " et "D " pourraient facilement être rassemblés ici.

INSPECTIONS.

J'ai visité Edmonton et le Fort Saskatchewan trois fois; la première fois en
service spécial, et les autres fois en mai et novembre, pour inspecter la division "G."
J'ai été au Fort Macleod cinq fois, trois pour l'inspection des divisions, et deux fois
pour acheter des chevaux. J'ai aussi fait une inspection à Lethbridge et deux à
Médicine-iat. J'ai été trois fois à Régina en service spécial. J'ai fait rapport de
toutes ces inspections.

SERVICE DANS LES MONTAGNES.

Un détachement composé d'un officier, deux sous-officiers et quatorze hommes, a
été stationné dans les montagnes en service spécial sur le chemin de fer; et il a été
placé à Donald et à la Passe IRodger pendant l'exécution des travaux, et a rendu
d'excellents services en prévenant et supprimant le désordre et les crimes. A certains
moments il y a eu là 5,000 travailleurs, tous employés dans une limite de trente
milles du chemin de. fer, un grand nombre de ces employés étaient rassemblés près de
la Passe Rodger. On voyait là aussi de nombreux bandits qui suivent généralement
les travaux de construction. Cependant, aucun crime sérieux n'a été commis, ce qui
prouve en faveur des services rendus par nos hommes.. J'ai fait l'inspeetion de ce
détachement tous.les mois pendant leur station dans-les montagnes. Il s'est produit
plusieurs cas de désertion que je ne peux attribuer qu'à la monotonie du service.

REMONTE.

J'ai acheté 42 chevaux au Fort-Macleod, et 113 à Calgary. Cinq de ces derniers
devant remplacer quatre chevaux detravail, achetés cette année, mais qui furent
revendus parce qu'ils étaient trop lourds pour notre service.

Plusieurs chevaux de remonte out été amenés de la Colombie.Anglaise, ce sont
des bêtes d'excellente qualité et qui pnt généralement donné la plus grande satis-
faction.

Ces chevaux ont été achetés à différentes reprises, des avis ont été publiés tou-
jours amplement d'avance, de;manière.à donner toutil'avantage possible aux personnes
ayant. des. cþevaux àvendre. D'après mes informations, les propriétaires de ranches
sont satisfaitsde notre .y tème d'achats actuel. .Suivant moi, le cheval de l'ouest est
bien 4dapté à notre srvica-vigoureux, facile à entretenir et aisé à briser; dans
quelques cas il devient un, peu logrd avec notre système, de nourriture, mais alors
il fait un excellent cheval de trait.

En général, je suis d'avis que les chevaux de l'est ne conviennent pas à notre
service-leur santé est très délicate, et il leur faut toujours plus de grain qu'à ceux
de l'ouest; dans la plupart des cao ils sont brisés auharnais et deviennent rarement,
en conséquence, des chevaux de selle de première classe ; j'ai trouvé aussi que dans
beaucoupde cas le cheval de l'est a de bien pauvres pieds.

Les chevaux de remonte que nous avons reçus ici de l'est, cette année, et ceux
que j'ai.inspectés dans les autres divisions ne conviennent pas dans la plupart des
cas-ils sont trop gros et trop lourds.

SELLERIE.

Je recommanderais que les officiers soient pourvus de selles à la hussarde.
Les licous (de tête) ne résistent pas longtemps au service. Je suggérerais

l'adoption du licou en usage dans l'armée impériale, avec mors de Portsmouth et
bridon. Je pense que l'on pourrait nous les fournir à aussi bas prix que ceux que
nous avons actuellement.
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NUMNAHS (HoUssEs).

Les numnahs sont de qualité inférieure et s'usent très vite.
HARNAIs.

Les harnais sont très bons.
TRANSPORTS.

Je préfère les wagons Whitewater pour la charge, et je pense que l'ambulance,
avec ressorts de Concord, et l'ambulance légère de Chatham, avec demi-ressorts, sont
celles qui conviennent le mieux au pays.

Le buckboard que l'on m'a fourni cette année est une excellente voiture, mais elle
est un peu trop étroite et trop courte pour me permettre de la charger convesable-
ment.

TENTES.

Chaque division devrait être pourvue de quelques tentes A.
ATANT-POSTES.

Des avant-postes ont été fournis par la division "E," et établis
10 Au Ranche Stinson, sur la branche centrale de la Rivière Haute (IZigh

River), à 55 milles environ de Calgary; ce poste commande la route passant derrière
les collines du Porc-Epic et celles dites Foot-Ilills ; c'est la route que suivent les
criminels afin d'éviter Macleod et ses avant-postes, et par laquelle ils arrivent aux
Etats-Unis, près de la Montagne du Chef (Chief Mountain), et peuvent en conséquence
facilement nous échapper.

2° A l'établissement de Scarlet, à 48 milles au nord de Calgary, sur la route
d'Edmonton.

30 Aux sources thermales de Banff.
Un avant-poste va être placé immédiatement à la Réserve des Pieds-Noirs, au

Camp du sud, et un autre aux mines de charbon anthracite, près de Banff.
J'envoie une carte indiquant la position de ces avant-postes, ainsi que la ligne

parcourue régulièrement par nos hommes. (Non imprimée.)
Je suis d'opinion que ce système régulier de patrouilles a le meilleur effet pos-

sible pour la prévention des crimes.'.
Je crois qu'il serait à propos d'établir un avant-poste l'année prochaine à l'em-

bouchure de la Petite-Rivière à l'Arc.

CAsERNES.

De nouvelles bâtisses sont d'une nécessité urgente à Calgary et à Edmonton, ou
au Fort-Saskatchewau.

Je crois qu'Edmonton devrait être préféré comme point plus central pour nos
opérations.

CONDUITE ET ÉTAT SANITAIRE DES TROUPES.

La conduite et l'êtat sanitaire des hommes sont excellents, il y a eu absence
presque complète de crimes, très peu de maladie et un seul décès. Toutes les causes
instruites devant moi sont incorporées à l'état fourni par le surintendant Antrobus.

J'ose espérer que ce rapport sera satisfaisant.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
W. M. HERCHMER,

Surintendant-inspecteur, P.C.Y.O.
Le Commissaire

de la Police à cheval du Nord-Ouest,
Régina.
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ANNEXE B.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT COTTON.

BATTLEFORD, 1er décembre 1886.
MoNsIEUR.-J'ai l'honneur de présenter mon rapport annuel pour l'année 1886.
Depuis janvier 1886 jusqu'à la fin du mois d'août dernier, la division "C " a été

stationnée au Fort Macleod, le district de Macleod étant alors sous mes ordres. Vers
la fin de l'année 1885 la division "IlH" reçut l'ordre de quitter Régina pour Macleod,
ce qui a porté la force des troupes de ce district à deux cents hommes. Ce renfort
était dû à l'accroissement du service de police exigé de nous, ainsi qu'au changement,
alors peu désirable, survenu dans les affaires des Sauvages.

L'augmentation de nos forces a été, je pense, accompagné de bons résultats. Peu
de temps après notre nomination au commandement de la police, le quartier général
de la division "IHI" a été transféré à Lethbridge; subséquemmont cette division a
été retirée de Macleod tout à fait, et depuis lors le service des avant-postes au sud
vers "Woop Up," et à l'est dans la direction des Collines du Cyprès, a été fait par
la divisionI" H." Jusqu'à la fin d'août, la division "C " a fait le service de police
ordinaire aux environs de Macleod et fourni des avant-postes à "Stand-Off," à la
réserve des Piégânes, à la Coulée Pincher, à la Rivière Sainte-Marie et à la Traverse
Riffenger.

En août dernier, je vous ai envoyé le rapport détaillé concernant ces avant-postes
Je ne crois pas nécessaire de revenir sur ce rapport. Je me bornerai à ajouter que,
d'après mon expérience dans les affaires du sud, je crois qu'il est important de main-
tenir ces avant-postes (celui de la Traverse Riffenger pendant les mois d'été seule-
ment) sur un bon pied d'efficacité. Le rapport des causes qui ont été instruites, et
des arrestations faites par ma division, à Macleod, vous sera envoyé, je suppose, par
l'officier qui m'a succédé dans le commandement de cette place.

Dans le mois d'août, mon temps a été en grande partie absorbé par les préparatifs
nécessaires pour la marche du Fort Macleod à Battleford, le transfert des divisions
" C " et "D " devant être fait d'après vos ordres, La division "IC" a quitté
Macleod le 2 septembre.

Avant notre départ pour Battleford, les citoyens de Macleod ont présenté publi-
quement une adresse à la division, témoignant en termes emphatiques et des plus
flatteurs leur appréciation de la manière dont la police s'était acquittée de ses
devoirs. Je pense que la division a droit de regarder une telle adresse comme un
témoignage honorable de ses services dans le sud.

Nous sommes partis de Macleod le 2 septembre, notre ligne de marche passant
par la Traverse des Pieds-Noirs (Blackfoot Crossing) et la Rivière du Daim-Rouge
(Bed Deer River) (à la Traverse du Gouverneur général). De Macleod à la Traverse
des Pieds-Noirs, une distance de quatre-vingts milles, l'eau était rare le long de la
route par suite de l'extrême sécheresse de la saison. Je jugeai à propos d'avancer à
petites journées. Il nous a fallu une fois creuser un puits pour avoir de l'eau.

Ce trajet ayant lieu par un temps pluvieux, les chevaux n'ont pas souffert. J'ai
traversé à gué la rivière à l'Arc à la Traverse des Pieds-Noirs. L'eau était basse. Le
gué que j'ai choisi, bien que le meilleur que l'on pût trouver sans aucun doute, était
long et rocailleux. Je suis flatté de pouvoir dire, cependant, que le passage de la
rivière s'est fait sans le plus léger accident. Après avoir traversé la rivière à l'Arc,
j'ai dirigé ma marche sur Cluny, où j'ai pris des approvisionnements ainsi que des
rations et du fourrage, conformément à des arrangements pris d'avance.

Je me suis ensuite dirigé vsrs la rivière du Daim-Rouge, où un nouvel approvi-
sionnement de rations et de fourrage m'attendait. La route descendant des collines à
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pente très rapide.et conduisant à la vallée ou terrain bas le long duquel court la
rivière du Daim.Rouge, avait été -beaucoup améliorée par un détachement envoyé de
Macleod, en avant de nous. On conçoit que-la descente de ces collines a été pour
nous non seulement une rude besogne, mais qu'elle exigeait encore la plus extrême
vigilance. Nous avons cependant réussi sans accident et sans causer le moindre
dommage à nos wagons. En traversant la rivière du Daim-Rouge, nous n'avons pas
éprouvé de difficultés, l'eau était bass1, et son lit, remarquablement ferme, n'étaitpas
obstrué de cailloux ou de débris de roche. Vous aviez indiqué la rivière du Daim.
Rouge comme point de rencontre des deux divisions, et chose assez étrange, considé.
rant la distance parcourue par la division "C" venant de Battleford et par la division
" D" partie de Macleod, les deux corps atteignirent cette rivière en même temps.
Je repris ma marche après avoir chargé les rations et le fourrage. La montée de la
colline sur la rive nord de la rivière s'est effectuée avec succès en doublant nos
attelages, et au moyen de câbles attachés aux -magons et sur hesquels les hommes
tiraient pour aider aux chevaux.

Mes wagons étaient alors chargés lourdement (le poids des charges a diminué
graduellement par suite de la consommation du fourrage, etc.) et je réglai ma marche
de manière à ne pas trop fatiguer les chevaux. Entre la rivière du DaiMRouge et
le Lac qui-parle (Sounding Lake) la route traverse de mauvaises terres, et on ne
trouve d'herbe qu'en certains endroits. Ces points étaient cependant assez nombreux
pour procurer aux chevaux une assez bonne, et dans quelques cas même, une riche
nourriture. L'eau potable se trouvait en quantité suffisante et à des points convena-
bles pour la marche. Du Lac qui-parle à Battleford l'apparence du pays changea
merveilleusement, l'herbe devint aussi beaucoup plus abondante. La route battue par
les deux divisions va durer des années et sera, je pense, d'une grande utilité à l'avenir.
Ce chemin est beaucoup plus avantageux que je le croyais, d'apr-ès les rapports
qu'on m'avait faits. Etant sous l'impression qu'on a dû vous faire do semblables rap-
ports, je me bornerai à vous dire à ce sujet que depuis â[acleod jusqu'à Battleford
je n'ai campé qu'une fois sans eau, et que nous n'avons jamais manqué d'herbe-
dans l'occasion où j'ai manqué d'eau, j'avais campé, au milieu du jour, sur la route de
la Traverse des Pieds-Noirs, près de Macleod. La santé de mes hommes pendant
cette marche d'environ 83 milles a été excellente. La liste des ma lades pendant ce
temps a été plus faible que je ne l'ai jamais vue; la condition de; chevaux a été encore
plus surprenante De Maclecd à Battleford pas un seul cheval n'a "resté," et nous
sommes arrivés à Battleford avec nos chevaux en aussi bou éLat que le jour où nous
avons quitté Macleod. Je n'ai pas eu une seule écorchure de seile, et un cheval
seulement a été blessé à l'épaule par son collier, et cette blesure é:ait la suite d'une
ancienne plaie.

J'avais un aide de beaucoup d'expérience et de capacité, l'inspecteur Brooks. Il
s'est montré infatigable pendant toute la marche, et je ne dois pas clore ce rapport
sans attirer votre attention sur les mérites de cet officier.

A son arrivée à B.ttleford, la division " C " alla camuer sur le terrain bas qui se
trouve tout près du pont de la rivière Bataille. Un nouveau site a bientôt été choisi
sur un terrain plus élevé, et un camp permanent a été établi sur un point comman-
dant une 1elle vue de la rivière. La division a occupé ce camp jusqu'au 2 novembre,
elle est alors entrée dans les nouveaux quartiers construits ici par le département des
travaux publics.

Vous aviez fait l'inspection de ce poste le 20 septembre et les jours suivants.
Votre attention a été attirée d'abord sur le besoin pressant qu'il y a de casernes

et d'écuries additionnelles. La construction des bâtisses smvantes a été décidée: un
hôpital de 71 pds x 26 pds, avec une petite aile de 20 pds x 14 pds. Deux grandes
bâtisses de 100 pds x 30 pour servir de casernes, et une autre de 80 pds x 30 pour salle
à dîner. Cette dernière devra avoir ure aile de 30 pds x 2-5 pds pour les cuisines. De
plus, l'érection de deux nouvelles écuries a aussi été décidée; mais il a depuis été
trouvé impossible de terminer la construction de l'une de celles-ci, faute de matériaux.
Tous les travaux pour ces bâtisses (ainsi que d'autres ouvrages de réparations) ont
été exécutés par le département des travaux publics. Les casernes sont construites
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de manière à pouvoir servir d'écuries plus tard, elles conviennent parfaitement à cet
usage sous tous les rapports. Dans l'intervalle, elles fourniront des quartiers confor-
tables, bien aér és et parfaitement sains pour l'hiver.

Vous trouverez annexée à ce rapport une esquisse (non imprimée) indiquant la
position exacte, sur la réserve de la police, des nouvelles constructions que je viens
de mentionner. Je pourrai fournir un plan de chacune de ces constructions, sur une
plus grande échelle, avec de plus grands détails, si on les exige. Une seconde esquisse
est encore annexée au présent rapport, elle est sur une beaucoup plus grande échelle,
et elle indique de plus les constructions qu'il faudra faire pour mettre la place en état
de suffire entièrement aux besoins de la police. Ce plan présentera les notes explica-
tives que je croirai nécessaires. Dans tous les cas le nombre et la dimension des diffé-
rentes constructions ont été le sujet d'une étude consciencieuse. Les bâtisses sont
placées sur ce plan de la manière que j'ai cru la plus avantageuse eu égard à nos
besoins et à la nature du terrain où elles doivent être érigées sur cette partie de la
réserve. Ceci, cependant, peut être le sujet d'une nouvelle considération, et un chan-
gement peut être fait, s'il est nécessaire, quant à la position exacte de chaque bâtisse.

Comme vous avez dernièrement fait l'inspection de cette place, je ne crois pas
qu'il soit néces-aire de m'étendre beaucoup sur le besoin de nouvelles instructions.
Je me bornerai ici à ajouter que la plus grande partie du vieux fort devient rapide-
ment tout-à-fait inhabitable; aucune des bâtisses n'est en état de servir. Je suis for-
tement porté à croire que l'on trouvera plus économique, sous tous les rapports, d'em-
ployer la brique dans les nouvelles constructions. J'ose espérer qu'aucune action
finale ne sera prise avant que le coût relatif de la brique et du bois, comme matériaux
de construction, ne soit parfaitement étudié. Sur le plan ci-annexé j'ai indiqué le
nombre des bâtisses, pi ésumant qu'elles seraient toutes construites en bois, et qu'elles
n'auraient qu'un étage (à l'exception des quartiers des officiers). Si le nouveau fort
est construit en brique, le nombre de bâtisses pourra être réduit par l'addition, en
beaucoup de cas, d'un second étage. La distance entre les bâtisses, telle qu'indiquée
au plan, ne sera pas réduite, je l'espère. Les placer comme je l'ai fait est, suivant
moi, le seul moyen sûr de diminuer les risques de pertes par le feu.

Outre la construction des bâtisses dont j'ai parlé, beaucoup de réparations ont été
faites, ces travaux étant aussi sous le contrôle du département des travaux publics.

Toutes les vieilles constructions en bois rond ont reçu un nouvel enduit de glaise
et ont été parfaitement blanchies à la chaux. Ces soins ont grandement ajouté au
confort des hommes qui les occupent, tout en étant une amélioration réelle au point
de vue sanitaire.

On a aussi construit une excellente cave à racines, etc. Une petite construction
en bois rond a été faite au dessus de la porte afin de préserver nos végétaux de la
gelée pendant les mois d'hiver et d'assurer une bonne ventilation.

Un puits a été creu!é dans un lieu convenable en arrière des nouvelles bâtisses;
cet ouvrage a été donné par contrat. Une pompe envoyée des quartiers généraux a
été placée dans ce puits. Nous construisons actuellement une petite bâtisse pour cette
pompe; il est impossible, avant qu'elle ne soit achevée, (à cause de la gelée) d'indi-
quer avec quelque exactitude la capacité de cette pompe. Je crains, cependant, qu'elle
ne soit trop limitée. Si la construction du nouveau poste est complétée l'an prochain
deux puits additionnels, au moins, seront nécessaires.

L'histoire médicale de ce poste l'année dernière, a été excessivement triste.
Jamais, depuis l'abandon du fort Walsh, les fièvres miasmatiques n'ont été aussi com-
munes. La cause de ces fièvres, et les mesures qui auraient dû être prises afin de
prévenir, autant qu'il est possible, leur réapparition, seront, je l'espère, soigneusement
étudiées par les chirurgiens. En attendant j'ai la douleur de faire rapport des décès
suivants pour ce poste:-n° rég. 1186, connétable T. D. Sturge; n° i763, connétable
J. Rummerfield; n0 1279, connétable W. H. Mason; tous ces hommes faisaient partie
de la division "K."

Je suis heureux de dire qu'nucun cas de fièvre de cette nature ne s'est manifesté
dans la division "IC" depuis son arrivée de Macleod. Le nouvel hôpital maintenant
ccupé par nos malades sous traitement médical, leur assure tout le confort désirable.
L'apparence générale de l'hôpital fait le plus grand honneur à l'aide-chirurgien Bald-

24

50 Victonia. A. 1887



Documents de la Session (Nu 7A)

-win, et je dois dire ici que cet officier a rempli ses devoirs à mon entière satisfaction.
Sur les représentations qui vous ont été faites par la personne remplissant les fonc-

tions d'agent des Sauvages au Lac-aux-Oignons (Onion Lake), à 12 milles du Fort
Pitt, il a été jugé convenable d'établir un avant poste en cet endroit.

Un autre avant-poste a été placé à l'établissement Bresaylor (à 20 milles à l'ouest
de Battleford).

Ces deux avant-postes sont inspectés mensuellement par un officier envoyé de
Battleford pour cette fin.

Pendant les mois d'été un fort détachement, sous les ordres d'un officier, a été
stationné à la Coulée de l'Aigle (Eagle Creek) sur la route de Courant Rapide (Swift-
Current). Ce détachement, outre le Fervice de patrouille qu'il faisait a fourni l'es-
corte de la malle hebdomadaire entre Battleford et Swift-Current. Cette malle a été
ainsi escortée jusqu'au 12 novembre, et ensuite deux petits détachements ont été sta-
tionnés permanemment à des points intermédiaires sur la route de Swift-Carrent.

Voici l'état de distribution de ma division

Stations. g 3 - 3 Remarques.

Battleford- ...... 1 2 4 4 7 48 66 Cet état de distribution
Lac-aux-Oignons ................................. ......... 1 .......,. 5 6 ne comprend pas l'aide-
Bresaylor.............. ......... 3 3 chirurgien B a1 d w i n,
Route de Swift-Current.. .. . ... ,.. a,.. . . . 2 2 attaché.
Attachés.,............................... 2 2
En congé....................... ......... 1 ......... ......... ........ .....-

1 3 4 5 7 60 80

Et,-l'état de distribution des chevaux de la division

Stations, , Remarques.
B

Battleford... .............
Lac-aux-Oignons.............
Bresaylor............
Route de Swift-Current
Attachés .................
Réformés et vendus.........
Mort................

75
6
4
2
6

il

97

Cet état ne comprend pas 21 chevaux transférés lorsque la division a
quitté Macleod.

Non encore retranchés des rôles.
do do do

Les chevaux de ma division sont tous en excellente condition et en bon état de
service. La division toute entière est parfaitement au fait de tous les exercices à pied
ou a cheval, d'après les règles approuvées pour l'infanterie à cheval. Je dois répéter
ici que les divers articles d'habillement et d'équipement distribués pour l'usage des
sous-officiers et des hommes, ont été, presque sans exceptions, d'excellente qualité.
De fait, je n'ai pas vu de troupes mieux pourvues sous ce rapport. Je ne prétends pas
vouloir dire, cependant, qu'après l'expérience acquise, il ne serait pas possible d'amé-
liorer la confection de quelques-uns de ces articles. Pour ma part je désirerais beau-
coup que l'us ge du casque (helmet) et du bonnet do police fat discontinué. Je dois
dire aussi que les chemises fournies cette année sont mal taillées-quoique l'étoffe en
soit bonne.
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Les réserves des Sauvages aux environs de Battleford sont comme suit:
Réserve de Moosomin à 12 milles au N.O.

des Assiniboines (Sauvages), à 15 milles au S.
" de 1El'erbe Sucrée (Sweetgrass), à 18 milles à l'O.
" de 1nfant du Tonnerre (Thunder Child), à 18 milles au N.O;
" du Faisan Rouge (Red Pheasant), à 25 milles au S.
" du Faiseur de Parcs (Poundmaker), à 30 milles au N.O.
" de Petits-Pins (Little Fines), à 25 milles au N.O.

Les Sauvages placés sur ces réserves paraissent tous tranquilles. Pendant l'été-
et l'automne ces réserves sont visitées mensuellement par nos patrouilles à cheval.

J'extrais ce qui suit de mon dernier rapport, comme pouvant s'appliquer égale-
ment à l'état de choses actuel: "Lors de. votre récente inspection je vous ai fait
observer l'incommodité sérieuse dont souffraient les sous-officiers et les hommes en
n'étant pas pourvus de couchettes. Les tréteaux et les planches dont ils se servent
encore, sont dans,un.triste état de. détérioration par suite de-leur long usage; même
quandils sont neufs, ils remplacent trôs mal les couchettes. En outre ils donnent une
bien mauvaise apparence aux casernes,"

Je désirerais insister sur la nécessité de pourvoir à la protection de ce poste
contre le feu. Je crois qu'une pompe à incendie à bras, avec une longueur suffisante
de boyau de bon cuir, nous donnerait le moyen le plus efficace de prévenir les pertes
résultant du feu.

Les moyens de transport ne se composent que de wagons seulement (pesants
wagons à bois et légers wagons à ressorts), tous en bon état de service. J'espère,
cependapt, que l'on trouvera possible de me pourvoir de trois autres wagons à res-
sorts et d'au moins quatre bons buckboards. J'ai fait rapport déjà concernant les
moyens de transport d'hiver nécessaires à l'équipement convenable de ce poste,

Les articles de sellerie et de harnachement de ma division sont tout à fait.en état
de service, cependant, dans quelques cas, les selles sont un peu usées par suite d'un
long usage, quoiqu'on en ait bien soin.

Je.suis bien pourvu en fait de housses, mais il me faudrait un équipement com-
plot de numnaàs; ceux-ci devraient tous être doublés en cuir sur le côté, avant d'être
distribués.

Je dois vous faire rappeler que ma division n'est pas bien pourvue de pistolets-
revolvers. Quelques-uns des hommes n'en ont pas du tout, tandis que d'autres en ont
qui ne sont d'aucune utilité. J'ose espérer que l'on voudra bien m'envoyer bientôt
100 revolvers du dernier modèle.

(No.TE-Soixante revolvers neufs ont été envoyés à Battleford en décembre, et
ont été reçus peu après que ce rapport a été écrit.)

On trouvera convenable aussi, j'espère, de m'envoyer six paires de lunettes d'ap-
proche additionnelles pour l'usage des sous-officiers.

Je désire recommander l'inspecteur Brooks à votre considération favorable. Je
ne puis clore ce rapport sans rendre témoignage-et je puis le faire avec un sentiment
d'orgueil-de la conduite exemplaire des sous-officiers et des hommes de ma division.
Sur la plaine comme dans leurs quartiers leurs devoirs ont été remplis gaiement, de
bon gré et efficacement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN COTTON,
Surintendant, commandaut la division "lC."

Le commissaire
de la police à cheval du Nord-Ouest,

Régina.

26

50 Victoria. A. 1887



Documents de la Session (No. 1.)8

ANNEXE C.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT MoILLREE.

COULÉE AUx ERABLES, 6 décembre 1886.
MoNsEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre mon rapport annuel pour l'année

rfinissant le 30 novembre 1886, accompagné de celui-de l'infirmier-major Holme pour
la même période.

RECONNAIsSANCEs.

De petits partis ont été envoyés à la découverte d'ici et de Medicine-Hat pendant
l'hiver et au commencement du printemps quand le temps n'était pas trop froid. J'ai
employé trois éclaireurs.

Le 5 avril j'ai envoyé le premier détachement permanent, composé de six
hommes, de Medicine-Rat à la Coulée de Piégânes, près de la Tête de-Bœuf (Bull's
Read). Le 8 avril j'ai dépêché d'ici un second parti qui s'est établi sur les hauteurs,
à un point voisin de la Passe. Le 12 avril, j'allai à Régina afia d'obtenir des ordres
pour la saison. Conformément à vos ordres, je me consultai avec les surintendants
Neale et Gagnon afin de déterminer les points où nos patrouilles respectives devaient
se rencontrer; nos arrangements vous ont été communiqués et ont reçu votre appro-
bation. J'ai envoyé des détachements graduellement aux stations permanentes qui
suivent: à la Tête de Montagne (Mountain-Head), à la Coulée McKay (transférée
plus tard à la Butte Graburn), à la Traverse de Dix Milles, à la Coulée du Bois à
Coton ((Jottonwood Creek), à la Coulée Farewell et au Poste de la Limite Est (East
End Post), transférée plus tard à la Coulée du Français (Frenchman's Creek). J'ai
envoyé une fois par semaine une patrouille à la Traverse de la route de la Montagne
de Boils sur la rivière de la Terre Blanche, où elle rencontrait la patrouille du surin-
tendànt Gagnon, à l'est, et celle du surintendant Neale se tenait en communication à
la Tête de Montagne, le dernier de mes avant-postes à l'ouest. Tout sous officier ou

>onnétable commandant un avant-poste tenait un journal et m'en envoyait une copie
chaque semaine. Ces copies étaient rassemblées à la Traverse de Dix Milles et
envoyées ici tous les dimanches. Je trouvai que la distance de East End Post à l'en-
droit où ma patrouille et celle du surintendant Gagnon se rencontraient (environ 80
milles), était trop grande pour permettre des communications faciles, et comme il
paraissait y avoir beaucoup de trafic sur la route de Belknap, j'envoyai un autre parti
de six hommes, qui établirent d'abord leur camp sur un lac voisin du chemin de
Belknap, mais le transportèrent plus tard sur la rivière de la Terre Blanche, près de
la Pile de Pierres (Stone Pile). Ce détachement surveillait attentivement la route
de Belknap, et avant que l'amnistie fût accordée, il examina et arrêta plusieurs
partis de métis qu'il conduisit à Swift-Curreut. 11 suivit aussi les traces d'un hoinme
chassant devant lui de nombreux chevaux libres. C'était un métis du nord qui
cherchait à éviter le paiement des droits de douane et qui fut arrêté dans le nord,
sur des informations fournies par les membres de ce détachement. Des reconnais-
sances continuelles ont été faites non-seulement entre les postes, mais dans
d'autres directions pendant toute la saison. Le 25 avril, deux hommes
ayant en leur possession des chevaux volés dans le Montana, furent arrêtés et con-
damnés, par le magistrat stipendiaire Macleod, à cinq années de pénitencier. Le 6
mai, on trouva les pistes de trois Sauvages à Mountain-Head, et le parti envoyé à
leur poursuite les découvrit et leur donna la chasse dans un terrain fortement boisé,
jusqu'à ce qu'ayant atteint l'endroit où se trouvaient léurs chevaux, ces Sauvages
parvinrent à s'échapper. Leurs pistes se dirigeant vers L'Herbe Sucrée, furent
isuivies pendant quelque distance le lendemain. Nulles traces de Sauvages ou de
voleurs de chevaux ne furent découvertes jusqu'au 27 septembre, lorsque quelqu

27

f50 Victoria. A.188'1



Documents de la Session (No .A

ponies sauvages furent enlevés de Medicine-Hat. Le 30 septembre huit Sauvages
visitèrent un camp à 35 milles environ de Medicine-Hat, où vivait un métis du nom
de Guardupuis. Le métis pouvait parler la langue des Pieds Noirs, et ces Sauvages
lui dirent qu'ils appartenaient à la nation des Gens du Sang. Ils forcèrent Guardu-
puis à changer de carabine, et lui volèrent un revolver, un chMle et des munitions.
Le 1er octobre l'éclaireur Quesnelle et le connétable Vaudreuil rencontrèrent deux
Sauvages, et, en essayant de les arrêter, Quesnelle blessa un de leurs chevaux qui fut
trouvé mort quelques jours après. Leurs pistes suivies le lendemain indiquaient que
le parti se composait de huit Sauvages, et se dirigeaient vers l'Herbe Sucrée. Peu de
temps après le vol commis chez Guardupuis, je rappelai l'avant-poste de La Terre
Blanche, j'envoyai l'inspecteur Primerose avec quelques hommes de renfort à La
Tête de Montagne, et j'augmentai aussi la force de l'avant-poste de la Butte Grabum.
Le 10 octobre, on trouva les traces de quatre Sauvages près de Graburn ; elles furent
suivies le lendemain mais on les perdit bientôt; retrouvées le 13 octobre, on les
suivit le long de la coulée Graburn et puis en plaine pendant quelque distance, mais
elles disparurent de nouveau. La piste de ces quatre Sauvages fut aussi découverte
par des hommes du détachement stationnés à La Tête de Montagne, qui la suivirent
pendant une certaine distance, mais la perdirent eux aussi, la pluie l'ayant fait
disparaître. Elles se dirigeait, autant qu'on a pu la suivre, vers l'ouest, le
long de la vieille route de M. Macleod. Nul autre indice de Sauvages n'a été
observé, sauf beaucoup plus au sud le long de la Rivière au Lait, où les pistes
en remontant ou descendant la rivière étaient nombreuses. Tiès peu de per-
sonnes, je pense, ont traversé ce district sans que je l'aie su. Toute personne
qui ne se rapportait pas aux avant-postes était suivie et on s'assurait de la
nature de ses occupations. Plusieurs individus suspects furent amenés aux postes,
et au commencement de la saison tous les métis étaient conduits aux stations
sous escorte, lorsqu'ils n'étaient pas personnellement connus de quelques-uns des
hommes du détachement qui les rencontraient. Beaucoup de chevaux ont été recou-
vrés et rendus à leurs propriétaires. Un état annexé à ce rapport indique le nombre
de chevaux retrouvés et comment on en a disposé. Les membres des détachements
ont aussi agi comme officiers préventifs, faisant rapport au quartier général de la
division de tout troupeau de bétail, de chevaux ou autre propriété de quelque nature
que ce fût, et tout petit parti capable de voyager rapidement, était amené aux postes
sous escorte. Trois de nos chevaux ont été perdus aux avant-postes et n'ont pas
encore été retrouvés. Un maréchal-ferrant stationné'à la Coulée des Français, ferrait
les chevaux de trois avant-postes: ceux de La Tête de Montagne étaient ferrés au
Moulin de Sand, et les autres étaient amenés à ce poste. Il est impossible de donner
le détail des services rendus par les membres des détachements sans copier tous les
journaux mot à mot; mais un ou plusieurs partis d'éclaireurs sortaient journellement
de chaque poste, et on entretenait des communications fréquentes avec les avant-
postes de chaque côté, où l'on échangeait les informations recueillies. J'éprouve
beaucoup de plaisir à dire que les hommes de tous rangs, pendant leur service sur la
frontière, ont bien et fidèlement rempli leurs devoirs, et le seul cas de vol de chevaux
que j'aie à enregistrer dans ce district est celui de quelques ponies appartenant à des.
Sauvages. Vers le milieu de novembre, lorsque le froid commença à devonir rigou-
reux et la quantité de neige considérable, je rappelai graduellement les divers déta-
chements, et le 30 novembre tous étaient rentrés, sauf celui de la Coulée du Français.
Trois des éclaireurs employés ont rendu de grands services. J'ai beaucoup de cour-
reurs de plaines de première classe dans ma division, mais lorsqu'il s'agit de suivre
une piste sur un terrain difficile, il faut absolument de bons éclaireurs. L'éclaireur
Cabelle, spécialement, est un homme consciencieux et infatigable. J'ai suggérô
souvent l'adoption de mesures sévères contre les partis de Sauvages se livrant au vol
des chevaux. Ils savent parfaitement que la police a ordre de ne pas tirer sur eux,
et cela les enhardit. Ils n'hésitent pas, de nombreux faits qui se sont passés dans le
pays le prouvent, à assassiner tout homme qui s'oppose à l'exécution de lurs entre-
prises criminelles, Je ne voudrais pas qu'ils fassent tués à vue, mais on devrait faire
comprendre à nos Sauvages de l'ouest et à ceux du sud que si, lorsqe'ils sont trouvés
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hors de leurs réserves, et reçoivent de la police l'ordre de s'arrêter et d'expliquer
leur présence, ils saisissent leurs carabines, comme ils en ont l'habitude, et se pré-
parent à tirer, au lieu d'obéir, ils doivent subir les conséquences de leur témérité.

SERVICE GÉNÉRAL.

Tous les convois de voyageurs ont été abordés à Medicine-Hat, ici et à Swit-
Current, et à cette dernière station les trains de fret ont été examinés.

Une escorte a été fournie à la malle de Battleford, depuis Swift Current jusqu'à
la Saskatchewan.

Tous les déserteurs du Fort Assiniboine qui ont été arrêtés, ont été conduits ici,
et on leur a enlevé les articles appartenant au gouvernement qu'ils avaient en mains,
entre autres quatre chevaux. Les autorités américaines ont envoyé chercher ici
trois de ces déserteurs, et j'ai fait conduire le quatrième, où il a été livré aux autorités
militaires des Etats-Unis. J'ai envoyé deux hommes à Belknap, le 8 mars, pour
donner avis à quelques témoins que leur présence était requise dans une cause qui
devait s'instruire devant la cour à Régina. J'ai eu la garde de deux aliénés qui ont
finalement été conduits au pénitencier du Manitoba. Un détachement pour la police
de la ville a été formée à la Coulée aux Erables, et une patrouille de nuit fournie à
Medicine-Hat lorsque l'officier-commandant l'a jugé nécessaire. Un service de police
considérable a été fait dans cette dernière place. Huit prisonniers ont été enfermés
au corps de garde ici, et vingt deux à Medicine-Hat. Nos hommes ont sauvé du feu,
par leurs efforts spontanés, de grandes étendues de terrain à ce poste. J'ai condamné
un colon ici à trente jours d'emprisonnement pour avoir, faute de précaution, mis le
feu à la prairie.

Vingt-deux gallons de liqueur prohibés ont été détruits à Swift-Carrent, et cinq
gallons à ce poste, Le sergent McGinnis a surveillé de près les environs du Lac-aux-
Joncs et empêché l'expédition d'aucune liqueur à Prince-Albert par la Rivière.

HABILLEMENT.

Je recommanderais que les troupes soient pourvues d'un pardessus imperméable
de quelque sorte. Le manteau d'uniforme, lorsqu'il est mouillé, est tellement embar-
rassant qu'il prive les hommes de leur liberté de mouvement. Ce pardessus pourrait
servir pendant la plupart des mois de printemps et d'été, et épargnerait le trouble de
porter un lourd manteau roulé sur la selle partout où un homme doit aller. Je ne
pense pas qu'un manteau puisse servir pendant la durée de l'engagement d'un homme,
si le devoir l'appelle souvent dans les plaines. Les casques sont trop voyants et sont
trop lourds pour un usage constant, et les bonnets de police ne protégent nullement
contre les ardeurs du soleil, et leur usage est, je crois, nuisible à la vue.

CASERNES.

Le seul nouveau bâtiment construit dans mon district l'an dernier est un hangar
à charbon. Le magasin du quartier-maître, à la Coulée aux Erables, a été plafonné ;
cela a rendu la bâtisse plus chaude, et donne des facilités additionnelles pour l'emma-
gasinage des effets en haut. Un large porche a été ajouté au magasin, on s'en sert
pour abriter le réservoir à l'huile de pétrole, les outils et autres menus articles
d'approvisionnement. Une bonne cave a été creusée sous la bâtisse. Deux nouvelles
cheminées ont été construites à la Coulée aux Erables, l'une pour le quartier des
officiers, et l'autre pour la salle à dîner des hommes. Toutes les constructions dans
les deux postes devaient être peinturées, mais l'ouvrage n'est pas encore terminé
actuellement. Les constructions requises à la Coulée aux Erables sont les suivantes:
Une pour quartiers d'officiers, casernement pour vingt-cinq hommes, un lavoir, des
quartiers pour les sergents, une écurie pour quarante chevaux, une écurie-hôpital
pour huit chevaux, chambre pour, ies articles de sellerie et de harnachement, une
bonne salle de garde, un nouvel hôpital ou l'agrandissement de celui qui existe actuel-
lement, une salle de récréation et une remise à wagons. L'ancienne remise à wagons
convertie en hangar à charbon a été renversée par la tempête et entièrement détruite.
A Medicine-Hat, il faudrait un nouveau corps de garde, et une écurie pour six chevaux
malades. Des casernes à la Coulée aux Erables dovraient être entourées dýune clôture.
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Le bétail se rassemble ici pendant les froids, stationne pendant la nuit auprès de
l'enclos à foin et des bâtisses, et toute la place est couverte d'ordures au printemps;
un long travail de corvée est alors nécessaire pour en faire lenettoyage. Si toute la
réserve était clôturée, la chose serait avantageuse, car alors on aurait de l'espace poar
y lâcher les chevaux dont les pieds 's6nt sensibles.

Beaucoup de réparations seroÊt nêcessaires pendant la saison prochaine ehn fait
de plâtrage. La plupart des endaits sont craqués etmenacent-de s'écrouler d'un mo-
ment à l'autre. -La -chose était si sérieuse à Medicine-Hat que j'ai dû ordonner l'exé-
cution de quelques travaux de réparation. Un homme a été engagé au prix de trente
piastres pour faire l'ouvrage strictement indispensable.

PROTECTION CONTRE LE FEU.
Les moyens dont nous disposons dans les deux postes pour combattre les incen-

dies sont peu nombreux et insuffisants. A Medicine-Hiat, où il n'y a pas de puits, on
ne peut compter quy sur quelques Babcocks, des grenades à main, quelques seaux et
des barils que l'on tient constamment remplis d'eau. A la Coulée aux Erables il y a
deux puits, dont l'un est pourvu d'une pompe foulante. Nous avons de plus six Bab-
cocks, mais ils sont vieux et devraient être remplacés.

Je recommanderais avec instance qu'une petite pompe. chimique soit fournie -à
chaque poste, ainsi qu'un approvisionnement de grenades à main, afin que chaque
homme puisse avoir, à la tête de son'lit et prête à servir, une de ces grenades qui ne
sont pas sujettes à se détériorer.

EXERCICES MILITAIRES.

J'ai eu le désavantage d'avoir ma division séparée en deux parties pendant l'hiver,
et en été presque tout l'effectif a fait le service de frontière, de sorte qu'il ne m'a pas
êté possible de l'exercer beaucoup. La plupart des hommes sont bien dressés indivi-
duellement; mais pour les raisons que je viens de donner, je n'ai pas pu faire exercer
ma division toute entière. Presque tous les"chevaux sont bien habitués au feu.

TIR À LA CIBLE.

Autant que possible j'ai fait donner aux homMes de ma division des leçons pra-
tiques de tir à la carabine et au pistolet. Beaucoup de ceux qui ont été employés aux
avant-postes n'ont pas encore suivi un cours de tir. Des vents très foris et presque
continuels ont beaucoup nui à ces exercices Si le temips le permet j'esère pouvoir
compléter pendant l'hiver le cours de tir à la carabine et au pistolet.

TRANSPORTS.

Lors de l'envoi de mes réquisitions annuelles, j'ai fait la demande de voitures de
transport additionnelles. Je recommanderais qu'un modèle de wagons à bois et de
buckboards soit adopté, afin qu'on puisse en avoir les différentes parties en mains au
cas où elles se briseraient ou s'useraient. Le wagon Van Staden est une bonne voi-
ture, je pense. Il est aisé à manouvrer, pourvu de frein et pas trop lourd. Le meilleur
-itckboard que j'aie vu dans le pays avait été fait à London, Ont. Il est léger, facile à
mouvoir, solide et peut porter un bon poids. Ce buckboard a été en usage pebdant
plus de cinq ans, et il est encorie en bon état. Je n'aime pas le haat buckbciard éh
usage maintvnant. Ils sont presque aussi lourds à traîner que les wagons à bois, et
cer-taines parties sont sujettes à se briser constamment.

DÉSERTIONS.

J'ai eu trois cas de désertion dans uia division l'année dernière. Le connétable
W. D. Brown, n° rég. 1208, envoyé à Regina pour être examiné par un bureau db
chirurgiens, y obtint un congé et he revint pas à son expiration. Le connétable S. S.
Upper, n° rég. 1320, et le connétable T. Clarey, n° 13o5, ont déserté l'un et l'autre"de
l'avant-poste à la Coulée du Français. Ils -prirent avec eux leurs chevaux et autrës
propriétés du gouvernement. J'ai envoyé à Belknap et tout a été recouvré.

AMEUBLEMENT DE CASERNE.

Je recqgmmanderais que des couchettes convenable.s soient fournies pour servir
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dans les casernes, ainsi que des tables de casernes régulières avec des pieds en fer.
Les chambres n'ont jamais la bonne apparence qu'elles devraient avoir quand on se
sert de tréteaux et de planches pour les lits.

APPRO'VISIONNEMENT D'EAUT.

L'eau est de qualité très inférieure dans ce poste. Il y a deux puits aux casernes,
et un troisième sur le côté nord de la coulée, à un demi-mille de distance environ.
L'eau des deux puits aux casernes est excessivement dure et fortement imprégnée
d'alcali. Le troisième-puits est un peu meilleur. Je ne crois pas que cette eau soit
saine pour les hommes ou les chevaux. Presque. tous les hommes à leur arrivée ici
sont affectés pendant quelques temps par l'usage de cette eau., Elle perce en quelques
jours tout vaisseau de fer-blanc que l'on met chauffer sur un poêle, et les pots ou chan-
dières en fer sont bientôt incrustés d'une matière dure que l'eau y dépose. J'ai fait
un rapport à ce sujet et demandé avec instance que des mesures soient prises pour le
creúsement d'un puits qui donnerait de bonne eau. A Medicine-Ht l'eau est bonne,
lnais il faut la transporter de la rivière qui se ·trouve à quelque distance, et je recom-
manderais le creusement de puits ou la construction d'un réservoir alimenté par un
moulin à'vent qui élèverait l'eau de la rivière.

sAUVAGES.

La bande de Sauvages ordinaire,'obéissant à "Front Man," est encore aux envi-
rÔnw·de ce poste et de Mediciné-Hat, elle se compose d'environ quarante loges, en
totalité, les Sauvages sont tranquilles et se conduisent bien. Il est triste cependant
de ývoir qu'ils tuent rapidemuent tout legibier qui fréquente ce district. Ils détruisent
les nids, tuen t les oiseaux jeunes et vieux indistinctement, et en toute saison, si bien
qu'en peu d'années le gibier va disparaître entièrement. Au commencement du mois
de mai dernier, je reçus l'ordre de conduire à leurs réserves tous les Sauvages tom-
bànt sous l'effet des traités, qui se trouvaient encore à Swift-Current. Le sergent
McGinnis étant incapable, avec les forces dont il disposait, de les y conduire, je partis
d'ici le 9, atec six hommes, pour Swift-Current, et j'envoyai un scñd parti au même
endroit en lui enjoignant de suivre la route ordinaire afin d'intercepter qùelques Sau-
vages qui avaient quitté Swift-Current pour venir ici, ce parti leur fit tourner bride
et les ramena à Swift-Current. Je fis arrêter une couple de leurs conseillers, qui vou-
laient les empêcher de s'en retourner sur leurs réserves. Je rassembli les Sauvages
et les expédiai par le chemin de fer le 11 mai, les faisant escorte. par le sergent
Spicer et deux hommes pour les empècher de laisser le train avant d'arriver à Régina.
Le sergent Spicer et ses hommes les accompagnèrent encore jusqu'à leurs réserves
à l'est de Régina.

Quelques sauvages sont venus du Montana de bonne heure au printemps et sont
allés au nord ; mais ce n'était pas ceux que l'on recherchait pour avoir pris part à la
récente rébellion.

TÉLÉPHONES.

Il serait très avantageux d'établir des communications par le téléphone entre les
casernes et les détachements établis dans les deux postes. Cla ne serait pas très
dispendieux et faciliterait beaucoup la transmission des dépêches télégraphiques
ainsi que la transaction des autres affaires.

SELLES, HARNAIS, ETC.

Je suis bien pourvu de selles quant à la quantité, mais un assez bon nombre sont
de qualité inférieure. Beaucoup de ces selles ont été faites en Canada avec de man.
vais matériaux. Je pense que la double sangle conviendrait le mieux, surtout lorsque
le service appelle les hommes dans un pays montueux ; elle fatigue moins les che-
vaux, il n'est pas nécessaire de la serrer autant, et elle cause, en conséquence beau-
coup moins de blessures. J'ai demandé, dans ma réquisition annuelle, des harnais
additionnels et des parties de harnais. Les nouvelles courroies de gourmettes valent
mieux que celles dont nous nous servions. Il me faudrait un certain nombre de
housses et de numnahs ; ces derniers devraient être plus longs des côtés et bordés de
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cuir afin d'en empêcher l'usure par le frottement des anneaux de sangle. Les-
chambres à harnais dans les deux postes sont loin d'être convenables. Tout y est
entassé, en dépit de la plus grande propreté, rien n'y paraît bien, et les harnais jour-
nellement en usage doivent être tenus dans les écuries.

PASSAGE D'EAU.À MEDICINE-HAT.

La traverse a été une source constante de trouble et de dépenses, et je pense qu'il
vaudrait mieux, comme mesure d'économie, la vendre ou la louer à quelque personne
compétente et fixer le prix du passage. Si l'on maintient un détachement en ville,
avec un certain nombre de chevaux, il ne sera plus nécessaire, sauf dans des circon-
stances exceptionnelles, de traverser des casernes sur l'autre côté de la rivière, et les
gens à pied pourraient passer l'eau sur le pont ou au moyen de bateaux à rames.

ÉTAT sANITAIRE DE LA DIVIsION.

Je suis heureux de dire qu'il n'y a pas eu un seul cas sérieux de maladie dans
ma division l'an passé. Le sergent Patterson s'est blessé lui-même gravement avec
sa carabine, mais il est maintenant en convalescence. Le sergent Smart a été jeté à
bas de son cheval, et s'est brisé de petits os du pied. Ce sont là les deux seuls acci-
dents sérieux dont j'ai à faire rapport.

CHEVAUX.

Le 30 novembre dernier j'avais un affectif de 100 chevaux. Trois sont manquant
et un est mort, ce qui m'en laisse quatre-vingt-seize. Mes chevaux sont en assez bon
ordre à l'heure qu'il est, mais je pense qu'il faudra en réformer quelques-uns au prin-
temps prochain. Je vais en mettre vingt à l'herbe pour l'hiver.

DISCIPLINE,

J'éprouve un grand plaisir à pouvoir dire que la conduite des membres de ma
division a été excellente pendant les douze derniers mois. Tous en général ont fait de
leur mieux pour remplir fidèlement leurs devoirs et prévenir autant que possible les
vols de chevaux et autres crimes dans leur district.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. H. McILREB,
Surintendant, commandant la division "A."

Le commissaire
De la police à cheval du Nord-Ouest,

Régina.
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ANNEXE D.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT GAGNON.

RÉGINA, ler décembre 1886.
MONsIEUR,-Conformément aux instructions, j'ai l'honneur de mettre sous vous-

yeux mon rapport pour l'année finissant le 30 novembre 1886.
Pendant cette année, j'ai commandé la division "B" jusqu'au 1er août dernier,

et la division de dépôt à partir de cette date.
Depuis le 1er décembre jusqu'au 22 avril dernier, ma division a été stationnée à

Régina, et a fourni les hommes et les chevaux nécessaires au service des avant-postes
suivants :

Mâchoire d'Orignal (Moose Jaw).
Fort-Qu'Appelle.
Broadview.
Ferme Meyer (Pierre à Calumet), et
Moosomin.
Elle en a aussi fourni un autre pour le service de la malle entre Moose-Jaw et

Medicine-Hat.
Les devoirs divers exigés&dans ces nombreux avant-postes, le service routinier

au quartier général, les prisonniers à escorter dans les territoires ou au ddhors, et
l'obligation où je me suis trouvé de fournir des partis spéciaux pour la suppression
du crime et pour empêcher l'importation des boissons enivrantes dans les territoires,
ont tenu les membres de ma division très occupés pendant la période ci-dessus men-
tionnée.

Je me permettrai ici d'attirer votre attention sur les services rendus par l'inspec-
teur McGibbon en février dernier, lorsqu'il a été envoyé avec quelques hommes seule-
ment par des froids très rigoureux à la Montagne de Bois, où il a réussi à arrêter un
certain Peter Olsen pour avoir amené au Canada des chevaux volés. Quarante bêtes
furent recouvrées et rendues à leur propriétaire légitime, un sauvage Gros Ventre
du Fort-Belknap, E.-U.

Le 22 avril, je partis de Régina avec quarante hommes et le même nombre de
chevaux, pour établir des patrouilles sur la frontière, entre la rivière de la Terre
Blanche, par le 108° degré de longitude ouest, et la limite de la province du Manitoba
-distance d'environ 320 milles en suivant les chemins ordinaires. L'inspecteur
McGibbon devait aussi partir sous peu, avec seize hommes et vingt-cinq chevaux,
pour se porter à la Montagne de l'Orignal et prendre le commandement des
patrouilles de l'est.

Vingt-sept hommes et autant de chevaux furent stationnnés à l'ancien poste de
la Montagne de Bois, où j'établis mon quartier général, et 12 hommes et 13 chevaux,
sous la direction d'un sergent, furent placés à la Talle de Hart-Rouge (Willow Bunch.)

Peu après son arrivée dans le district de la Montagne-de-l'Orignal, l'inspecteur
McGibbon reçut l'ordre d'établir son quartier général à Alameda, et de placer un
avant-poste composé de dix hommes et seize chevaux à la limite du Bois (Wood.End).

Une patrouille hebdomadaire, composée d'un sous-officier, quatre hommes et un
guide, a été maintenue tout le temps que j'ai commandé sur la frontière, entre le poste
de la Montagne de Bois et la Traverse de la Rivière de la Terre Blanche; cette
patrouille rencontrait celles de la Montagne de Bois et de la Talle de la Hart-Rouge,
fournies par la division A; la patrouille entre la Talle de Hart-Rouge et la Rivière
Longue se relia à celle de Wood End; la patrouille de Wood End et de la Rivière
Longue se tenait en communication avec celle de la Talle de Hart-Rouge, d'A lameda
et de la limite du Manitoba; et celle d'Alameda et de la colline de l'Eciaireur-Assas-
siné (Bill of the .Murdered Scout). Des patrouilles journalières étaient envoyées de
la Montagne de Bois. Les trains de wagons allant chaque semaine à la MûVchoire-
d'Orignal pour les approvisionnements veillaient sur la route de la coulée de la Char-
rette et de la rivière au Peuplier jusqu'à la frontière internationale. Les devoirs que-
la division avait à remplir, avec ce système de patrouilles, étaient extrêmement fati-
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gants pour les hommes et les chevaux, à cause de la chaleur excessive et de la rareté
de l'eau; ce service a, cependant, été fait-gaiement et avec succès, puisque pendant la
durée de mon commandement il n'y a pas eu dans tout le district un seul cas de vol
de chevaux ou de bâtàil.

Ces patrouilles ont aussi au pour effet d'empêcher certains agitateurs du nord
réfugiés à la Montagne de la Tortue et au Fort Assiniboine, après la rébellion, de
réussir à persuader aux métis de ces dernières localités à suivre leurs conseils. Il y a
en beaucoup de migration du Montauna au Dakota et vice versd, par la route de la
Montagne de Bois, mais il n'a été permis à personne de passer sans examen de la part
de la police, et souvent des partis d'émigrants d'apparence suspecte ont été détenus
jusqu'à ce qu'ils pussent donner d'eux-mêmes un compte satisfaisant.

Trois troupeaux de bétail passèrent du Dakota dans les Territoires; l'un d'eux,
appartenant à Grey et Frères, après avoir été détenu pendant plus d'un mois, reçut
des autorités douanières la permission de retourner aux Etats-Unis; on permit aux
deux autres de continuer leur route vers les collines du Cyprès, où leurs propriétaires
s'étaient procuré des ranches.

Diverses petites troupes de chevaux furent amenées dans le pays via la montagne
de Bois, après avoir acquitté les droits de douane.

Le 1er août dernier, on me transféra au commandement de la division de dépôt
et je repris la direction du district où sont établis les quartiers généraux.

A mon arrivée à Régina les hommes employés au service de la malle avaient été
rappelés, l'avant-poste placé à la ferme du Dr Meyer avait été transféré au Bois-Blanc
(Whitewood), et un nouvel avant-poste avait été établi à la station Qu'Appelle.

En août dernier, j'ai été habilement secondé par le sergent Fyffe à Indian-Head,
dans la recherche de deux hommes coupables de vol qualifié, qui ont été condam-
nés r'espe tvcment à 5 et 7 ans de pénitencier.

Le 13 octobre une garde d'honneur de deux officiers et trente-trois sous-officiers
et conn étables, a été détachée pour assister à l'ouverture du Conseil du Nord-Ouest.

Les escortes ordinaires ont été aussi fournies aux officiers du département de
1'intéricur chargés de payer les différentes bandes de Sauvages du district.

Les Sauvages sont tranquilles, et ont donné peu de trouble pendant l'année.
Le 6 novembre dernier, un sergent et cinq hommes ont été envoyés sur la ligne

du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest pour prévenir le trafic des liqueurs
enivrantes dans cette partie du pays. A son retour, ce parti laissera deux hommes
et deux chevaux à Wolseley, où un nouveau poste avancé sera établi pendant l'hiver
prochain.

De grandes quantités de liqueurs enivrantes ont été détruites dans le cours de
l'année, et toute personne coupable d'infraction à la loi concernant les boissons eni-
vrantes a été promptement poursuivie.

Quant au système suivi actuellement pour la prévention du trafic des liqueurs
spiritueuses, je recommanderais respectueusement que l'Acte des Territoires du Nord-
Ouest soit modifié de manière à ce qu'aucune partie de l'amende imposée ne soit payée
à l'informeur, parce que ce système jette beaucoup de discrédit sur la police que l'on
sccuse toujours de faire son devoir dans un but mercenaire; et je recommanderais que
si un connétable mérite une récompense pour ses services sous ce rapport, elle lui soit
payée à même le fonds d'amendes de la police à cheval du Nord-Ouest, comme cela se
fait en cas de devoirs extraordinaires remplis dans d'autres branches de service.

Il y a eu cette année une augmentation d'offenses criminelles, due très probable-
ment à la dureté des temps, mais les coupables ont rarement échappé au châtiment.

La conduite des hommes placés sous mon commandemant a été assez bonne, et,
sauf quelques cas de désertion, on a eu peu de crimes à enregistrer.

J'ai l'honneur d'être, monsienr,
Votre obéissant serviteur,

SEV. GAGNON,
Surintendant.

Le commissaire
De la l)olice du Nord-Ouest, Régina.
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ANNEXE E.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT NEALE.

MACLEoD, 30 novembre 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport pour l'année expirant

aujourd'hui.
En conformité des instructions publiées aux quartiers généraux, je quittai Régina

le 9 décembre 1885 avec la division "H," composée d'un surintendant, deux inspec.-
teurs et quatre-vingt-dix-huit officiers, sous-officiers et connétables, et je pris le chemin
de fer jusqu'à Lethbridge en route pour Macleod. Arrivé à Lethbridge dans la nuit
du 10 décembre, je trouvai la rivière du Ventre dans une condition infranchissable
pour ma division. Grâce à l'obligeance de E. T. Galt, écr. les hommes purent se
servir du hangar à bagage du chemin de fer de la compagnie de Houille et de Navi-
gation du Nord-Ouest, dans lequel on plaça des poêles pour leur usage, et nous res-
tâmes là jusque dans la m tinée du 13. où je me remis on marche pour Macleod.

Quoique je traversai nu gué le plus sûr, celui désigné sous le nom de Gué de
l'Abattoir, et que la rivière fût devenue un peu moins dangereuse, le passage ne se fit
pas sans un ou deux accidents et un bain froid pour quelques uns de nos hom ie1s.
L'eau était gelée jusqu'au lit de la rivière vers le milieu de sa largeur, et deux des
flèches de nos wagons furent brisées.

Arrivés sur la rive ouest nous eûmes à escalader une hauteur connue sous le nor
de " Colline du Té'égraphe " (Telegraph Bill), couverte de neige et de glace et offrant
dans un endit une pente d'au moins quarante degrés. Craignant de ne pas pouvoir
franchir cet obstacle avec mes charges, javais loué un attelage de huit paire le
chevaux; m-s voyant que son conducteur avait mis une heure et demie à monter d]eux
wagons, je choisis les meilleurs de mes propres chevaux de transport, et je parvis
bientôt au sommet de la côte avec les neuf autres wagons qui restaient. Bîea
qu'ayant quitté Lethbridge à 7 a.m., l'arrière-garde n'atteignit le sommet de la "Col-
line du Télégraphe," à 5 milles de notre point de déprt, qu'à 2 p.m. Après una
courte halte, la division reprit sa marche en avant, un vent de l'ouest aussi violent
que froid, nous fouettant continuellement la figure, et nous arrivâmes à la rivière du
Vieil-Homme (Old Man's River), en face de "iKipp," vers 6 p.m. Parti en avant
pour essayer la glace, je ne la trouvai pas sûre, je la fis couper pu r passer le gué.
Les chevaux de selle travers-rent d'abord, les fourgons les suivirent, mais les chevaux
du caisson d'embulance refusèrent de faire face au vent et brisè ente iLtimon de cette
voiture en s'efforçant de monter sur la glace. Les hommes et les chevaux devenaient
couverts de glace dès qu'ils étaient mouillés, le vent étant excessivement froid et vio-
lent.

La construction de la station à Kipp n'étant alors que peiuaacée, nos hommes
ne purent se met're à couvert et nous ne pouvions même sogeà dresser des
tentes. Les chevaux furent, toutefois, placés à l'abri de quelques meules de foin, et
les hommes ayant fait sécher leurs habits et avalé quelque nourriture, s'arrangèrent
de manière à avoir une tasse do thé, et partagèrent ensuite l'abri de leurs chevaux.

Le jour suivant, le vent s'étant appaisé tant soit peu, nous quittâmes ce bivouac
de bon matin, et nous arrivâmes ici à 2 p. m.

Les hommes (85) furent placés temporairement dans l'une des casernes (bâtie
pour 25 hommes) ; mais quelques jours après j'obtins du surintendant Cotton l'auto-
risation d'en placer la plus grande partie dans le " Vieux Fort, où vu l'éta t de déla-
brement des constructions, leurs quartiers étaient loin d'être confortables, mais ils
étaient du moins spacieux. Depuis ce temps jusqu'au départ d'une partie de la divi-
sion pour Lethbridge, les sousofficiers et les hommes se livrèrent à leurs devoirs de
routine et aux sorties ordinaires, de concert avec la division "l."
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Le 2d janvier 1886, l'inspecteur Hlowe arriva à Lethbridge et prit le commande-
ment du détachement qui y était stationné. Le 28 février je remplaçai les membres
de la division "C" qui servaient là, par des hommes de ma division, et je pris moi-
même le commandement de Lethbridge, le 24 mars ; l'inspecteur Iowe fut transféré
à Battleford peu après cette date.

A mon arrivée à Lethbridge, j'établis à "Whoop-Up " un poste d'éclaireurs qui
fut maintenu jusqu'à ces quelques semaines dernières.

Le 29 mars, la force du détachement de Lethbridge fut portée à 37 hommes et
28 chevaux.

Le 29 avril, l'inspecteur Sanders partit pour établir les avant-postes suivants
Sous-

officiers. Hommes. Chevaux.
Coulée du Menton (Ohin Coulée)........1 6 6

do de Quarante Milles...........1 6 6
do de la Tête de BSuf ............ I1 6 6

L'inspecteur Sanders arriva à la Coulée de la Tête de Bouf le 30 avril, après
avoir voyagé pendant presque toute la distance par une tempête de neige aveuglante
qui le surprit à 10 milles seulement de Lethbridge. Il s'avança ensuite jusqu'à la
tête de la chaîne des Collines du Cyprès, où il prit des arrangements avec le détache-
ment de la division "A " qui y était placé, pour l'organisation des communications
avec le détachement de la division "IH " stationné à la Tête de Bœuf, et l'échange
réciproque de leurs informations. Ces communications furent maintenues jusqu'au
15 août; mais alors l'eau et l'herbe devinrent d'une telle rareté qu'il fallut abandon-
ner les camps.

Les communieptions étaient entretenues de la manière suivante: deux hommes
partaient de "Whoop-UJp," le dimanche à 1 p. m., pour Lethbridge ; un sous-officier
et quatre hommes allaient, le lundi matin, de Lethbridge à la Coulée du Menton; un
parti semblable quittait cet avant-poste pour la Coulée de Quarante Milles, le mardi
matin ; un autre partait de là, le mercredi matin, pour la Tête de Bouf; de la Tête
de Bœuf une patrouille.était envoyée à la Tête des Collines du Cyprès, où les rapports
étaient échangés, puis les partis revenaient à leurs camps respectifs. Les chevaux
employés à ce service parcouraient en moyenne 273 milles en dix jours, et faisaient
de plus le service des patrouilles aux environs de leurs camps respectifs. Les dis-
tances pour ce trajet étaient comme suit :-Milles.

De "Whoop-Up " à Lethbridge (en hiver 14 milles).. 7
" Lethbridge à la Coulée du Menton ........................... 30-13
" la Coulée du Menton à celle de Quarante Milles. ........ 38·82
" " de Quarante Milles à la Tête de Bouf........36-35
" la Tête de Bœuf à la Tête des Collines du Cyprès....... 24-04

Sur une distance de dix milles à l'est de Lethbridge, le pays est plat, de là à la
Coulée du Menton, la route traverse des collines sablonneuses, et le trajet est très
difficile à faire. Les collines à franchir pour entrer ou sortir de cette coulée sont très
fatigantes pour les chevaux de trait.

Il n'y avait pas d'eau entre les coulées du Menton et de Quarante Milles, mais
l'inspecteur Sanders y fit creuser un puits; à cause de la nature du terrain, ce travail
fut long et pénible, mais la distance entre ces deux endroits était trop considérable
pour les chevaux dans les chaleurs; les hommes travaillèrent beaucoup, mais ils
obtinrent d'assez bonne eau.

Entre la coulée de Quarante Milles et la Tête de Bouf, on peut obtenir de l'eau
depuis le 1er mai jusqu'au milieu d'octobre. Dans la coulée au. Sables (Sandy Coulée),
à mi-chemin entre la Tête de Boeuf et la T.ête des Collines de Cyprès, on trouve faci-
lement de l'herbe et de l'eau.

Il n'y a pas d'établissements ou de maisons entre Lethbridge et la Tête des Col-
lines de Cyprès sur cette route; de fait, tout le pays à partir de dix milles à l'est de
Lethbridge jusqu'à la coulée de la Tête de Bœuf, et jusqu'à la rivière au Lait, au sud,
est désert et stérile.
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L'eau des coulées du Menton et de Quarante Milles, quoique toujours alcaline,
n'est pas mauvaise jusqu'au milieu d'août, au point d'être dangereuse pour les hommes
ou les animaux; mais ensuite elle est sujette à causer des maladies. On ne trouve de
bonne herbe dans ces deux localités qu'autour des lacs, et les chevaux (pour ne rien
dire des hommes) y souffrent le martyr dans la saison des mouches.

L'absence de bois entre Lethbridge et la Tête de Bœuf m'a forcé à approvisionner
le poste avancé de la coulée du Menton de Lethbridge, et celui de la coulée de Qua-
rante Milles de la Tête de Boeuf; ce qui, joint au transport des provisions et du four-
rage à tous ces camps donnait à mes chevaux de trait toute la besogne dont ils étaient
capables.

Je n'hésite pas à dire que ce service de patrouilles, sur une aussi longue distance
dans une partie du pays tout à fait défavorable, quoique très pénible pour les hommes
et les chevaux, a plus contribué à la répression des vols de chevaux par les Sauvages
dans les établissements, au nord de la branche sud de la Saskatchewan, que tous les
moyens employés par la police jusqu'alors.

Le 22 mai, suivant vos ordres, j'ai transféré le quartier général de la division
"f " à Lethbridge, et peu après j'ai rappelé de Macleod tous les hommes de cette
division, ainsi que les chevaux et les approvisionnements qui y étaient restés.

Le 6 mai, la division reçut l'ordre de s'établir sous tentes, et resta campée jusqu'au
18 août.

Le 15 août mes chevaux furent inspectés par les colonels Ravenhill et Philips et
par le chirurgien vétérinaire Mathews, de l'armée impériale, qui, bien que trente des
chevaux inspectés ne fussent revenus que la nuit précédente d'un voyage aux collines
du Cyprès, aller et retour, se montrèrent très satisfaits de leur condition et les décla-
rèrent en très bon état de service.

A cette date, je reçus ordre de me rendre à Macleod, pour remplacer le surinten-
dant Cotton (qui venait lui-même de recevoir l'ordre de se rendre à Battleford, avec
sa division), pour le remplacer dans le commandement du district, et les patrouilles
campées au dehors furent rappelées.

Le 18, je transférai de nouveau mon quartiergénéral à Macleod, occupant le Vieux
Fort en attendant que les nouvelles casernes fussent évacuées par le surintendant
Cotton.

Au 27 août, l'inspecteur Likely arriva de Régina à Lethbridge avec vingt et un
sous-officiers et connétables de la division "D," et prit le commandement de ce poste,
où il est encore stationné à l'heure qu'il est.

Le surintendant Cotton partit avec la division " C " le 14 septembre, et me remit
le commandement le même jour. Le poste fut renforcé temporairement par un déta-
chement de la division "E," composé de l'inspecteur Moodie, de 31 sous-officiers et
connétables, et de 33 chevaux. Ce détachement retourna à Calgary à l'arrivée de la
division "D."

Le 14 septembre, le surintendant Steele fit son entrée au poste avec la divisioh
"ID," et ses hommes occupèrent les casernements que je leur avais fait préparer.

AVANT POSTES DE LA DIVISION 4l]."

La division "IH" fournit les détachements suivants:
Hommes. Chevaux.

"Stand-off"*&.............................. 4 3
Sainte-Marie, 1 sous-officier-... -.......... ..... 4 5
Kootenai, do- .........- .................. 3 5
Coulée Pincher, do- ..........-.................. 7 9
The Leavings.. ........-........................ 3 3
Kipp........................ -...... 1 2

PATROUILLES.
Doux connétables partent de "Stand-off " pour Sainte-Marie le lundi matin ; de

Sainte-Marie pour Kootenai, le mardi; de Kootenai pour la Coulée Pincher, le mer-
credi; et de la Coulée Pincher pour celle de l'Ecossais (Sot's Coulée) à 2 p.m., le
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mercredi; la patrouille rencontre là un parti. venant de la réserve des Piéganes qui
retourne à sa station le même soir, et délivre son rapport ici le jeudi matin.

Voici un tableau des distances:
Milles.

De Macleod à "Stand-Off" ............ 20
" "Stand-Off" à Sainte-Marie.,.............................. ......... 28
" Sainte-Marie à Kootenai............. ...... 27

Kootenai à la Coulée Pincher... ............ 10
la Coulée Pincher à la coulée de l'Ecossais .. ,. ...... 16

de l'Ecossais au détachement de Piéganes.......12
Du détachement de la réserve des Piégânes à Macleod........9

STATIONS.

La station de Stand-Off se trouve à côté de la réserve des Gens-du-Sang, au nord-
ouest.

Celle de Sainte-Marie est au sud de la même réserve (à 48 milles de Macleod).
Celle de Kootenai est placée sur la "Fourche au Bois-Sec" de cette rivière (à 23

milles de Macleod).
Celle de la Coulée Pincher est sur l'ancienne réserve de la police, à quelques cen-

taines de verges du village (32 milles de Macleod).
Celle de la réserve des Piéganes est établie au coin nord-est de la réserve, sur la

rive nord de la "Rivière du Vieil-Homme."
Le détachement stationré aux "Leavings " de la coulée des Saules, à environ 35

milles au nord, sur la route de Calgary, occupe en partie une construction érigée pour
l'usage des voyageurs. Il entretient des communications avec une chaîne de déta-
chements envoyés de Calgary au sud.

DETACHEMENT DE LA RÉSERVE DES PIÉGANES.

Il conviendrait, s'il est possible d'obtenir une réserve, de changer l'emplacement
de ce détachement. La maison, en bois rond, qu'il occupe actuellement est immédia-
tement attenante (si elle n'est pas même bâtie dessus) à la ferme d'un M. Legary,
dont la propre maison n'est qu'à quelques verges de la nôtre. Cet homme peut ob-
server et rapporter tout mouvement du détachement à toute personne qu'il peut
croire intéressée à les connaître; de plus, la maison et l'écurie sont bâties tout près
d'un rideau de bois, d'environ quinze verges de profondeur, qui eroît au pied d'une
hauteur à pente légère; elles pourraient être facilement approchées et cernées en
temps de troubles. Enfin cette station est placée sur la rive nord de la rivière du
Vieil-Homme qui, en hiver, est toujours à moitié gelée et dangereuse à traverser. Je
recommanderais done fortement que ce détachement fut transféré sur quelque point
de la rive sud, où le pays est entièrement ouvert.

AUTRES DÉTACHEMENTS.

On devrait aussitôt que possible faire le choix de réserves pour les autres déta-
chements. Outre les communications qu'ils sont chargés d'entretenir, tous ces déta-
chements vont à la découverte dans les environs immédiats de leurs postes, et m'en-
voient, chaque semaine, une copie du journal que tient chaque sous-officier ou conné-
table commandant le parti.

Les détachements qui entourent la réserve des Gens-du-Sang sont continuelle-
ment sur pied, observant les mouvements des Sauvages, cherchant les chevaux mar-
qués et empêchant par leur présence le trafic des boissons enivrantes avec les Sau-
vages.

Tous ces avant-postes reçoivent leurs provisions, leur avoine et leur combustible
de ce poste, ce qui donne beaucoup de charriage.

ATTELAGES DE. BEUFs.

Nous nous servons de nos boufs autant que possible; mais ils sont trop lents, et
je recommanderais leur vente et l'achat de dix mules pour les remplacer. Mainte-
nant que le sol est couvert de neige, les beufs sont presque entièrement inutiles, tan-
dis que l'on pourrait se servir de mules pendant tout l'hiver.
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AVANT-POSTES DE LA DIVISION "D."

La division "D" donne un détachement formé d'un officier, de trente et un sous-
officiers et connétables, avec 24 chevaux à Lethbridge. Çe détachement fait actuelle-
ment le service des patrouilles dans les environs de son poste; il a beacoup aidé M.
Galt à maintenir l'ordre parmi les mineurs.

Depuis le 22 août jusqu'au 7 octobre, ce détachement a envoyé une patrouille de
Lethbridge aux Cyprès chaque semaine. A partir de cette date, et sur votre ordre,
un camp a été établi à la coulée de la Tête de Boeuf, et les hommes du ooste de Leth-
bridge n'allèrent plus au delà du lac à l'Herbe (Grassy L ake), 16 milles, échangeant
leurs informations avec la patrouille de la Tête de Bouf qui se tenait elle-même en
communication avec le détachement placé à la tête des collines du Cyprès. L'eau de
la coulée étant devenue très mauvaise, l'inspecteur Sanders, qui commandait le parti,
reçut l'ordre, le 18 octobre, de prendre poste au réservoir de la compagnie du chemin
de fer du Nord-Ouest, à la coulée des Sept-Personnes, où il demeura, continuant le ser-
vice de patrouilles jusqu'au moment où il fut rappelé avec son détachement le 18
novembre. Ce parti a en de durs moments à passer, car le sol était couvert d'une
épaisse couche de neige dans les environs du Cyprès, et la température devint exces-
sivement froide vers la fin d'octobre.

Quoique des rumeurs aient souvent circulé que les Sauvages du sud volaient des
chevaux dans cette partie du pays, l'inspecteur Sanders, dans son rapport, affirme que
son parti n'a jamais vu un Sauvage pendant qu'il était aux avant-postes.

SAUVAGES.

Les Sauvages des réserves des Gens-du-Sang et des Piégânes sont très tranquilles
et paraissent satisfaits.

Vers la fin de septembre quelque inquiétude a été causée par la nouvelle que les
Gens-du-Sang avaient eu six de leurs hommes tués par les Gros-Ventres, près de la
frontière. Six jeunes gens voulaient de suite partir sur le sentier de la guerre et user
de représailles, mais nous parvînmes, M. Pocklington (l'agent des Sauvages) et moi à
les dissuader de leur dessein, et quoiqu'ils parlent encore de prendre leur revanche au
printemps, je suis porté à croire que la tribu, comme corps, ne donnera pas suite à
cette affaire.

Je n'ai pas pu jusqu'à présent, à cause de l'épaisseur de la neige, visiter la scène
du combat que les Gros-Ventres admettent avoir eu lieu sur le territoire du Canada,
mais je le ferai le plus tôt possible.

vENTES DE BOISSONS ENIVRANTES AUx SAUVAGEs.

Je recommanderais fortement la modification de l'acte concernant les Sauvages
aussitêt que possible, de manière à donner aux magistrats le pouvoir d'infliger des
châtiments plus sévères à ceux qui dennent ou vendent des liqueurs enivrantes aux
Sauvages. Depuis l'introduction de la bière de houblon, ils dépensent une grande
partie de l'argent qu'ils reçoiyent pour en acheter, et quoique la bière par elle-même
ne soit pas enivrante, ils la rendent telle en y faisant bouillir du tabac, et la vente de
cette bière aux Sauvages devrait être défendue.

CONSTRUCTIONS-M iCLEOD.

Je joins à ce rapport un plan horizontal de ce poste indiquant l'emplacement du
hangar à charbon et de l'écurie construits cet automne.

Tout l'extérieur des casernes a été peinturé, les voliges ont été rcss.,rrées partout
dans les bâtisses, et on s'occupe maintenant à confectionner des châi-sis doubles.

7a -3
39

50 victoria.
A. 1887



50 Victoria. Documents de la 2ession (No.7*&) A. 288I

Lorsque je pris le commandement, je trouvai que la plupart des cheminées en
zinc étaient brûlées par l'usage, et tconformêment Avos instructions, je les fais réparer
actuellement, ou remplacer, s'il est nécessaire. Des cheminées de brique devraient
être construites aussitôt que possible.

Comme le bois des bàtisses s'est beaucoup.retiré depuis leur érection, je recom-
mande qu'aussitôt qu'un crédit pourra être obtenu elles soient lambrissées.

Si vous avez l'intention de garder ici 150 ou 200 hommes, avec un nombre pro-
portionné de chevaux, il faudra sous peu construire deux écuries, pour remplacer celles
que le feu a consumées il y a quelque temps. L'écurie construite en bois rond récem-
ment, pourrait alors être transformée en écurie-infirmerie très convenable.

Je fais blanchir à la chaux et peinturer les casernes par nos hommes aussi rapi.
dement que possible.

Je recommande aussi que le fil métallique de la clôture autour du poste soit en-
.levé et remplacé par des piquets de huit pieds.

CONSTRUCTIONS AUX AVANT-POSTES.

Toutes les constructions à Stand-Off, à Sainte-Marie, à Kootenai, à la Goulée
Pincher et à la réserve des Piégânes, ont été nettoyées et blanchies à la chaux en de-
dans et en dehors.

A Sainte-Marie le détachement a bâti une autre écurie, capable de recevoir quatre
chevaux,.sans dépense aucune pour le gouvernement, sauf celle des clous et des car-
velles,

Les bâtisses à la Coulée Pincher ont été plâtrées en dedans et en dehors, ce qui
les a rendues très confortables.

ENCLOS À FOIN-CORRALS.

De nouveaux enclos à foin en fil métallique barbelé ont été construits à ce poste,
à la Coulée Pincher et à la réserve des Piégânes, tandis que d'autres, en bois rond ou
en perches, ont été érigés à Stand-Off, à Sainte-Marie et à Kootenai.

ÉQUIPEMENT DE LA DIVISIOF "II."

L'équipement de la division "IlH" est en excellent ordre, sauf les v'oitures de
transport et deux paires de harnais.

DIVISION 4"D."

L'offieier commandant la et vision "D " fait un rapport d'équipement séparé.
Les besoins des deux divis ions sous ce rapport ont été indiqués dans les réquisi-

tions annuelles.

TIR À LA CIBLE, DIVISION "IH."

Il m'a été impossible de compléter ces exercices à cause du grand nombre de
sous-offlciers et d'hommes qui ont constamment été de service dans la division "."

CONSTRUCTIONS À LETHBRIDGE.

J'attache à ce rapport un plan horizontal des casernes en construction à Leth-
bridge. Elles seront bientôt complétées. (Non imprimé.)

PROTECTION CONTRE . L'INCENDIE.

Je ne puis recommander avec trop d'instance que ce poste soit pourvu sans délai
d'une pompe à incendie (à bras). S'il se déclarait un incendie sur le côté ouest des
casernes pendant les vents violents qui sont si habituels ici, il serait à peu près
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impossible de sauver une seule bàtisse sur le côté attaqué, avee les faibles moyens
dont je puis disposer. Des réservoirs devraient aussi être construits de suite.

CHEVAUX.

Tous les chevaux de ce poste sont en bonne condition. Leurs pieds souffrent
souvent de la nature pierreuse du sol, dans le poste et dars ses environs; cela occa-
sionne un surcrott d'ouvrage pour les ferrer, mais il n'y a pas de maladie.

DÉSERTIONs.

Dix cas de désertion se sont produits dans la division "lH," et quatre dans la
division ")D" depuis qu'elle est arrivée du nord. Un des déserteurs de "IlH" et deux
de " D " ont été repris et condamnés à douze mois de travaux forcés chacun.

J'attribue ces désertions à ce que les hommes sont sous l'impression qu'ils peuvent
obtenir de $4 à $6 par jour dans les mines du Montana.

DÉCÈs.

Je regrette d'avoir à rapporter les décès suivants:-N° de régiment 1,809, conné-
table . J. Colins, de fièvre miasmatique, le 2 octobre, et N° de régiment 234, sergent
C. Chasse, de la même maladie, le 16 octobrc. Ces deux hommes appartenaient à la
division "D," et on suppose qu'ils avaient contracté leur maladie à Battleford.

PRoVISIONS.

Les provisions et les arti les servant à l'éclairage, reçus tous les mois des entre-
preneurs, sont de bonne quaié,

FoU0RRAOE,

L'avoine est au-si de bonne qualité. Le foin, comme il a été fait rapport, est de
qualité inérieure. Dia fait, il n'a pas été récolté dans ce district, cette année, de foin
réellement de premièrecasse.

CoNGÉS A3SOLUS.

Les sous-officiers et ies hommes dont les noms suivent ont reçu leur congé défi-
nitif pendant l'année:

N 338, connétable Hobbs, ......... .- Terme do service expiré.
, eget Gelderî, L. *- .

1,057, on étable Woodhouse, S,....Mis à lê réo
1.374 do Cowan. S. L....... do
1,647 do Johuston, R........,... do
1,607 do Mowat, G............... o

RÉE NGA GEMENTS.

Les so'is-officiers suivants ont été réongagés pour une année, avec votre autorisa-
tion:

NI 919, sergent d'état-major Saffrey, C. E.
588, sergent Brymner, I. G.

ARTILLERIE.

Je joins à ce rapport un état du matériel d'artillerie dont je suis chargé (non
imprimé). J'ai déjà fait remarquer que quelques caissons seraient nécessaires; c'est
tout ce qui nous manque pour rendre la demi-batterie complète.
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VIEUX FORT.

Il ne reste maintenant du vieux Fort Macleod que quelques pièces de bois rond
que je fais charrier pour être utilisées comme bois de chauffage.

RAPPORT DU CHIRURGIEN.

Le rapport de l'aide-chirurgien Kennedy est aussi annexé au présent rapport.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
P. R. NEALE,

Surintendant, commandant le district Macleod.
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ANNEXE F.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT STEELE.

FoRT MACLEOD, 1er décembre 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de mettre sous vos yeux mon rapport pour l'année

expirée le 30 novembre 1886.
Au mois de novembre 1885, je relevai l'inspecteur Morris du commandement de

1q division "D " et l'aide-commissaire L. N. F. Crozier de celui du poste et du district
de Battleford, le 28 décembre 1885.

A cette époque deux divisions de la police à cheval du Nord-Ouest étaient sta-
tionnées à Battleford sous mes ordres, savoir, ma propre division, "D," et la division
"K," commandée par le surintendant A. R. Macdonell.

EFFECTIF DE LA DIVISION.

L'éffectif de la division "D " a été à peu près le même pendant tout le cours de
Pannée, et se compose maintenant de 5 officiers, 15 sous-officiers et 86 connétables,
formant un total de 106 hommes de tous rangs; sur ce nombre quatre ont déserté,
deux ont été repris et envoyés comme prisonniers aux quartiers généraux. La divi-
sion "K " est à peu près de la même force.

La division a rcçu deux lots de chevaux :-un on avril 1886, à Battleford, com-
posé presque entièrement d'anciens chevaux de la police, et un autre à Macleod, en.
octobre 1886, dans lequel se trouvait dix-sept jeunes ehevaux de remonte, achetés par
un bureau d'officiers composé du surintendant Herchmer, comme président, et du
surintendant Neale et de moi-même, comme membres.

La division compte 91 chevaux, savoir, 61 chevaux de selle, 24 chevaux de trait,
et 6 chevaux de trait attachés, 1 E, 5 K.

Au commencement de l'année, l'aide-chirurgien Rolph fit rapport que plusieurs
des hommes entrés depuis peu dans la police étaient physiquement incapables de rem-
plir les devoirs auxquels ils seraient appelés dans le corps de police, et en février der-,
nier il recommanda que 8 de la division "D " et 12 de la division "K" fussent mis
à la réforme. Plus tard, quand le temps fut devenu plus chaud, 20 furent envoyés
aux quartiers généraux.

ÉTAT SANITAIRE DES HOMMES.

Dans les premiers jours d'août la fièvre (typho-miasinatique) se déclara dans le
poste, et bientôt un grand nombre d'hommes la contractèrent. L'aide-chirurgien
Miller fut atteint de la maladie le 16 août, et le 17 on fit demander, par dépêche
télégraphique, un autre docteur aux quartiers généraux. En attendant son arrivée,
M. Mackay, ex-sergent-infirmier du corps de police, pratiquant la médecine dans la
ville, fut appelé, et remplit ses devoirs aussi bien qu'on pouvait le souhaiter. La
maladie était commune dans tous les environs, autant que parmi nos hommes, quel-
ques citoyens ayant été attaqués dès le mois d'avril dernier.

Avant que j'eusse remis le commandement de Battleford au surintendant Mac-
donell, deux des hommes de sa division moururent, et après mon arrivée, deux de
mes hommes, dont un sous.officier, moururent, l'un à Lethbridge et l'autre ici, de la
même maladie.

DISCIPLINE.

Quelques cas d'insubordination, dus en partie au nombre de recrues qu'il y avait
dans les deux divisions, et parmi lesquels il se trouvait beaucoup d'hommes qui

43

00 Victoria. A. 1887



Documents de la Session (No 1)

n'avaient aucune idée de la nature des devoirs à remplir en ce pays, se produisirent
à Battleford au commencement de l'hiver; mais à l'ouverture du printemps, lorsque
les exercices commencèrent, il devint possible de les surveiller de plus près; la disci-
pline s'améliora en conséquence, et elle est maintenant satisfaisante.

Des parades d'inspection, pour hommes et chevaux, ont eu lieu le dernier jour
de chaque mois. Les chevaux étaient marqués de nouveau sur la corne du pied, s'il
ôtait nécessaire.

INSTRUCTION MILITAIRE, ETC.

Le froid a été très grand l'hiver dernier, et dans son commencement il a été
presque impossible de faire aucun exercice dehors; mais les chevaux étaient exercés,
bien entendu, et le inanuel des armes et les exercices du tir étaient enseignés dans
les chambres. Des leçons sur l'économie intérieure ont été données aux sous-officiers
et aux constables, et vers le printemps, quand la chose.a été possible, on a enseigné
à plusieurs des sous-officiers et des hommes à ferrer les chevaux.

Dans le cours du mois d'avril toute la garnison fut mise aux exercices prélimi-
maires. Ces exercices, à cheval et à pied, furent continués jusqu'aux grandes chaleurs
de juillet. A l'arrivée des chevaux de remonte, les deux divisions réunies furent fré-
quemment exercées aux manouvres d'ensemble, j'enseignai aux officiers à manouvrer
une division d'infanterie à cheval, aussi bien qu'à commander les parades générales,
ce à quoi ils réussirent à ma satisfaction. Las sous-officiers, en général, se mirent
parfaitement au fait des exercices militaires et de leurs autres devoirs. Pendant cette
période les troupes suivirent aussi un cours de tir à la cible. Les canons de 9 et les
caissons, reçus de la batterie "A," de l'artillerie royale canadienne, "ainsi que nos
propres pièces de montagne, de 7, et nos caissons, furent mis en parfait état de service,
et deux détachements avec chevaux reçurent un cours d'instruction qui fit d'eux de
très bons artilleurs. Les inspecteurs Howe et Wood, et le sergent Robinson agirent
domme instructeurs.

Ces exercices furent discontinués en juillet à cause de l'intensité de la chaleur, le
thermomètre marquant de 951? à 1050 à l'ombre.

QUARTIERS ET ALIMENTATION.

Faute d'un local convenable, il m'avait été impossible à Battleford d'établir une
table d'ordinaire pour tous les hommes de la division, mais j'ai réussi à le faire depuis
notre arrivée à Macleod, et ce système est maintenant assez bien organisé par les
efforts des hommes eux-mêmes, la vaisselle de service est leur propriété.

Comme il a été nécessaire de placer deux divisions à Battleford l'hiver dernier,
les facilités pour le logement des hommes et des chevaux ont été très limitées. Ceci
ne pouvait être évité car il n'y avait pas d'autres quartiers à notre disposition, et
l'entassement dans les casernes peut expliquer jusqu'à un certain point l'accroissement
du nombre des malades pendant l'hiver.

Avant que je prisse le commandement, l'aide-commissaire Crozier avait commencé
la construction d'une batisse pour servir de quartiers aux officiers, et dans le mois de
janvier, le bois de charpente et le bardeau, d'après les instructions du contrôleur,
furent charriés de Prince-Albert. Les gens qui avaient fait des pertes pendant la
rébellion récente furent employés sans égard au parti qu'ils avaient suivi, ceux qui se
trouvaient dans le plus grand besoin ayant la préference.

Les travaux sur la batisse destinée aux officiers furent discontinués en mai. Elle
était alors presque prête à être occupée.

Dans les mois de juin et juillet, je fis rapport que les casernes avaient un besoin
pressant de réparations, et pendant le dernier mois je représentai aussi que de nou-
velles casernes, avec les dépendances ordinaires, et des écuries étaient nécessaires,aurtout une chambre d'ordinaire pour les sergents, des boutiques pour les ouvriers
militaires, une salle de récréation pour les hommes, ainsi qu'une écurie pour trente
chevaux, cette dernière sans délai.

En juin, une bâtisse, désignée sous le nom de Maison-Otton, à un mille du poste,
et qui avait été occupée par une escouade de la division "K," fut évacuée, et les
hommes qui y avaient été stationnés furent établis sous tentes près du poste, afin
qu'on pût les surveiller plus facilement.
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PATROUILLES.

Le service des patrouilles commença pendant l'hiver, avec l'approbation de
l'aide-commissaire qui se trouvait alors à Prince-Albert; les partis envoyés à la décoii-
verte étaient commandés par un officier ou un sous-officier, et visitaient les établisse-
ments dispersés au loin et les réserves des Sauvages, ainsi que leurs environs. La,
raison qui me fit commencer cette besogne aussi tôt était le sentiment général d'inquié-
tude qui semblait prévaloir parmi les colons du district et qui paraissait aussi intense
que pendant la rébellion. Les Sauvages se défiaient également de la police et des
blancs, et je crus que la présence constante de petits partis de police au milieu d'eux
tendrait à faire disparaître ce malaise et ramènerait la tranquillité dans les esprits.
L'état subséquent du district a prouvé que ce plan était bon. Des patrouilles furent
aussi envoyées au Fort Pit, au Lac à l'Oignon, à Saskatchewan-Landing et au Lac aux
Canards; une autre patrouille chargée, par votre ordre, de voir s'il se trouvait des
Sauvages dans la direction du Lac-qui-Parle, s'avança jusqu'à dix milles à l'ouest de
l'endroit dit " Le Nez" (" The Nose "), et envoya des éclaireurs au nord et au sud du
lac. On ne trouva aucun Sauvage, sans permis, hors de sa réserve, à l'exception de
quelques vagabonds qui se présentèrent à Battieford, d'où on les renvoya. Les divi-
sions ne purent parcourir le district en corps, faute de moyens de transport, mais ces
reconnaissances au moyen de partis peu nombreux ont suffi au but que l'on se pro-
posait.

CHEVAUX.

J'avais ou occasion, en mars, de faire rapport queles chevaux du poste de Battle-
ford étaient impropres au service. Quarante-six remontes furent envoyées du Fort
Maeleod et de Régina. Dès qu'il fut possible de le faire, au printemps, tous les chevaux
qui n'étaient pas absolument nécessaires furent envoyés à l'herbe. Ceci fut continué
jusqu'au moment où je remis le commandement au surintendant Macdonell.

SELLES.

Les selles à double sangle reçues en juillet dernier au nombre de quinze pour ma
division, et ce qu'il en fallait pour en porter le nombre à soixante dans la division
" K " ont donné pleine satisfaction; elles ont été fabriquées par Main et Winchester,
de San-Francisco, Californie. Les selles plus anciennes que j'ai dans ma division sont
de la même fabrique, mais à sangle simple; elles sont en bon état.

RATIONS.

Les rations fournies, à Battleford, étaient de bonne qualité, à l'exception d'une
petit e quantité de lard fumé et d'un peu de farine qui avaient souffert de mauvais
temps pendant la rébellion. Une commission d'officiers assemblée par mon ordre,
recommanda la vente de ces articles avariés. Cette commission fut approuvée par
vous, et sa recommandation a été suivie.

DIVERS.

L'été dernier a été très chaud et d'une sécheresse extrême à Battleford et aux
environs. Il a été beaucoup plus difficile de s'y procurer du foin que dans les années
précédentes; le grain et les autres récoltes ont manqué presque complètement. Pen-
dant le printemps dernier, vous m'avez donné ordre de prêter de l'avoine aux colons,
à même l'approvisionnement de la police. J'ai fait rapport, en juillet, qu'il n'y avait
pas d'apparence qu'elle fût rendue cet automne ou cet hiver à cause de la perte des
récoltes.

Attendu que certaines personnes exprimaient le désir d'ériger des constructions
à trop grande proximité du poste, je télégraphiai au contrôleur en mars dernier, au
sujet de la réserve de certains terrains pour l'usage de la police, ma demande a été
accordée, et les plans et devis ont été envoyés aux quartiers généraux et à Ottawa.

La veuve du trompette Buike, membre de la police tué à "Cut Knife " a reçu,
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chaque jour, une ration complète pendant la durée de mon commandement, confor-
mément aux ordres émanés d'Ottawa.

Je suis heureux de pouvoir dire que les meilleurs rapports ont toujours existé
pendant l'hiver entre les membres des divisions de la police et ceux de la batterie
" A " de l'artillerie royale canadienue, stationnés au fort Otter jusqu'en mars dernier.

Un jardin a été mis en culture au printemps, mais son rapport a été de peu de
conséquence, à cause de la sécheresse, sauf les patates, qui toutefois n'ont pas produit
la moitié de la récolte ordinaire.

J'ai eu l'occasion pendant l'année dernière de vous envoyer un rapport sur la
nécessité de creuser un puits ou des puits dans le poste de Battleford. Ce besoin est
pressant surtout sous le rapport du feu, car si un incendie tant soit peu considérable
s'était déclaré, il aurait été impossible de 'éteindre-l'eau devant être amenée de la
rivière à la .Bataille, d'une distance diun mille et un quart, avec une côte à monter,
ce qui exige beaucoup de temps et un travail très fatigant. Afin de parer au danger
autant que possible, de nombreux seaux toujours remplis d'eau ont été tenus dans
toutes les chambres des casernes, ainsi qu'au corps de garde.*

Le 24 mai et le ler juillet ont été, comme d'habitude, observés comme jours de
fête générale. Ces deux jours ont été célébrés par des jeux athlétiques.

Le cours annuel de tir à la cible a été suivi par les deux divisions, l'inspecteur
.Morris qui lui-même est.un excellent tireur, dirigeait les exercices.

POIN, ETO.

Conformément à vos ordres, ern juillet je demandai des soumissions pour la four-
niture du foin nécessaire pour l'hiver à Battleford, ces soumissions devant être pour
des quantités variant de cinquante à six cents tonnes. Ceci permettait la compétition
pour tous, surtout pour lescolons pauvres et pour les personnes qui avaient souffert
par suite de la rébellion. Un M. Lytle, de Régina, présenta sa soumission à $14.70
par tonne, prix moins élevé que toutes les autres, sauf celle de J. Nolin, qui s'offrit à
en fournir cinquante tonnes à $14 la tonne.

CoRPs DE MUSIQUE.

Assez récemment ma division possédait une bonne fanfare ; mais lorsque la divi-
·sion "K " partit pour Battlefo, d, plusieurs de mes musiciens furent transférés à cettp
division afin de partager éga!emnent les recrues. De fanfare de division qu'elle était,
elle devint fanfare de poste, et lorsque ma, division fut transférée à ce poste (Fort
MacLeod), la fanfare fut decandée. Il reste qu.atorze instruments de musique qui
,appartiennent aux homme,. J'espère que, quand la division sera à Lethbridge, nous
pourrons former un corps de musique de première classe, car nous ne manquons pas
de musiciens. Le sergent-major Lake est le chef de fanfare, et porte un vit intérêt à
cette question.

PONT DE BATTLEFORD.

La police et le 1ublic en général sont sujets à beaucoup de trouble par suite de la
mécessité qu'il y a chaque printemps, immédiatement avant la débâcle des glaces, de
démonter le pont jeté sur la rivière à la Bataille. Un crédit doit être ouvert chaque
année pour couvrir les dépenses causées par l'enlèvement et le replacement de ce
pont. Je recommandei ais fortement que des mesures soient prises pour l'érection
d'une structure permanente qui serait, en fin de compte, plus économique.

coMBUSTIBLE.

Je désire appeler votre attention sur la quantité de combustible (bois) consom-
,née l'hiver dernier, et qui occasionne des corvées considérables, beaucoup de gaspil-
lage, et conséquemment une plus grande dépense. On éviterait tout ceci en achetant

NoTR.-Un puits de 98 pieds de profondeur, a été creusé depuis à Battleford.
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de la houille des gens qui résident près des eépôts du haut de la branche nord de la
Saskatchewan, et qui peuvent nous la fournir, par contrat, à bas prix.

SAUVAGES.

En janvier toutes les réserves des Sauvages furent visitées avec l'autorisation de
l'agent des Sauvages. J'attirai l'attention du lieutenant-gouverneur, par l'entremise
du commissaire de police, sur certaines plaintes faites par deux bandes de Sauvages,
leurs instructeurs furent changées en conséquence. Je recommandai deux ex-sous-
officiers de la police pour remplir les positions vacantes, ces hommes furent engagés.
Ils se sont conduits depuis, je crois, à la grande satisfaction de l'agent.

En avril, Poundmaker revint du pénitencier du Manitoba où il avait été détenu.
Il paraissait jouir de beaucoup d'influence, et sa mise en liberté a paru produire un bon
effet. Il est mort depuis.

Pendant l'hiver et le printemps, des femmes sauvages avaient l'habitude de venir
dans la ville de Battleford pour s'y livrer à la prostitution; afin d'empêcher ceci, un
des interprètes faisait une ronde, chaque matin; accompagné d'un connétable, et tout
Sauvage n'ayant pas de permis de l'agent, était renvoyé à sa réserve. Ceci a, para
avoir un bon effet, et l'arrestation d'un certain Daniels qui fut trouvé coupable d'avoir
tenu des femmes pour fins de prostitution contribua aussi à supprimer ce désordre.

CRIME.

Deux offenses sérieuses seulement ont été commises pendant que je commandais
le district de Battleford. Le surintendant Cotton fait rapport de toutes les causes
instruites dans le district. Depuis l'arrivée de la division dans ce district j'ai siégé,
dans plusieurs causes conjointement avec le surintendant Neale. Cet officier est chargé
de faire rapport des causes instruites dans ces occasions.

Conformément à vos instouctions, je remis le commandement du district au surin-
tendant A. d. Macdonell, le 1er septembre, et je partis avec la division pour ce poste.
Comme vous me l'aviez demandé, j ai fait un rapport complet de cette marche, dont
je joins une copie-au présent rapport. Depuis mon arrivée dans ce district, ma divi-
sion a été employée au service-des patrouilles et à d'autres travaux sous la direction
du surintendant Neale qui commande le district, elle a fournie les patrouilles à partir
de Sainte- Marie jusqu'au point où celles de la division " A " les rencontrent aux Col-
lines du Cyprès.

DISTANCES PARCOURUES PAR LES PArROUILLES.

Depuis janvier un registre des distances parcourues en patrouilles ou autres
devoirs, a été tenu dans chacune des divisions "ID " et'" K." Celui de la division "D
indique un total de 14,561 milles, et celui de la divisionI" K " à peu près la même
distance.

oFFICIERS.

Je ne puis clore ce rapport sans faire mention du support cordial que j'ai reçu de
la part du surintendant Macdonell lorsque les deux divisions étaient stationnéas à
Battleford, cela n'a pas peu contribué à maintenir les bons rapports qui ont existé
entre les deux divisions.

L'inspecteur Wood qui a rempli pendant quelque temps les fonctions d'adjudant,
est un officier très capable.

Tous les officiers m'ont rendu de grands services et la conduite des troupes a étd
satisfaisante.
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J'envoie ci-inclus le rapport de la çarche de la division de Battleford au Fort
Macleod.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

S. B. STEELE,
,Surintendant.

Le commissaire
de la police à cheval du Nord-Ouest,

Régina.

FORT MACLEOD, 15 septembre 1886.
MoNsîiuEUR-J'ai l'honneur de faire rapport que, conformément à vos instructions

je remis le commandement du poste de Battleford au surintendant Macdonell, et que
je sortis de ce poste avec la division "D," vid le Lac-qui-Parle, et la Traverse du
Marquis de la rivière du Daim-Rouge. Je pris avec moi John Longmore, un homme
né dans le pays, qui, par sa grande expérience des Grandes Plaines, pouvait être très
utile pour trouver de l'eau par ce temps de sécheresse exceptionnelle.

Je fis de courtes étapes pendant les deux premiers jours afin de préparer les che-
vaux à faire, sans en être incommodes, les marches forcées des troisième et quatrième
jours. Il nous fallut transporter du bois entre Battleford et le Lac-qui-Parle, et de
ce dernier point à la rivière du Daim-Rouge. Après avoir dépassé le Lac-qui-Parle,
nous dûmes nous tenir au nord des chemins battus jusqu'à la traverse de la rivière
du Daim-Rouge, afin de voyager dans une section de pays habituellement mieux
pourvue d'eau que le district traversé par la route qui passe plus au sud ; mais malgré
cela, il nous était encore très difficile de savoir où et quand nous trouverions de l'eau
Des lacs considérables, quelques-uns de plusieurs milles d'étendue, que personne ne
se rappelait avoir vus sans eau, étaient lors de notre passage complètement à sec.
Des cours d'eau qui coulaient en toute saison avant cette année, étaient ainsi à peu
d'exceptions près, tout à fait taris. Il devint en conséguence nécessaire, en plusieurs
occasions, de faire halte à midi, sans eau ; mais pour parer à cet inconvénient, je fai-
sais tenir la voiture à eau qui nous accompagnait constamment remplie, afin que ni
les hommes ni les chevaux ne souffrissent de cette disette.

J'arrivai à la traverse de la rivière du Daim dans l'avant-midi du 9 courant. La
division "C,"sous le commandement du surintendant Cotton, apparut en même temps
sur la rive opposée. Le surintendant Herchmer était campé à la rivière. Il donna
orire aux deux divisions de prendre les rations et le fourrage nécessaires pour conti-
nuer leur marche. J'échangeai avec le surintendant Cotton deux wagons étroits,
contre deux autres de plus grande largeur. Je lui transférai aussi les hommes et les
chevaux de trait de la division "K," sauf quatre de ces derniers ; le train de wagons
à boufs venu de Macleod reçut les charges que ces hommes avaient conduites jusqu'à
ce point. John Longmore, suivant les ordres qu'il avait reçus, accompagna la divi-
sion "C" pendant le reste de sa marche. Je fus obligé de garder les quatre chevaux
dont je viens de parler pour traîner ceux des wagons de ma division qui n'en avaient
plus. Je donnai aux surintendants Herchmer et Cotton un tableau des distances
entre chaque étang ou cours d'eau depuis la rivière du Daim-Rouge jusqu'à Battleford.
Avec cette information la divison pourra atteindre ce dernier poste sans avoir à
compter souvent dans des endroits dépourvus d'eau.

Je traversai la rivière le 10 courant; le gué était bon. La colline sur la rive
droite présente une montée très difficile; mais les hommes et les chevaux firent si
bien qu'une heure à peine après avoir levé le camp la rivière disparaissait à notre
vue.

Depuis le 10 jusqu'à mon arrivée à la Traverse des Pieds-Noirs, l'eau était facile
à obtenir et la route bien battue. De cet endroit à Macleod, où la division arriva
après une marche de deux jours et une heure, on trouvait de l'eau à chaque vingt
milles environ. Nous entrâmes à Macleod dans la matinée du 14. J'avais campé à
la Coulée des Saules la nuit précédente, jugeant qu'il était mieux de le faire que d'en-
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trer au fort dans la soirée. La plus longue marche de Battleford ici a été de cin-
quante-sept milles, et la plus courte de sept milles. Deux des chevaux de la division
"D " et un de la division "K " échappèrent à la Grande :Coulée, à cinquante-cinq
milles de Battleford. Je fis faire une recherche, mais le temps ne me permit pas de
la pousser aussi loin que je l'aurais voulu. Je crus qu'il était important de ne pas
faire attendre la division "C" à la rivière du Daim-Rouge, où elle consumerait les
vivres et le fourrage nécessaires à sa marche. J'informai verbalement le surinten-
dant Cotton du fait, le priant d'envoyer Longmore et une couple d'hommes à leur
recherche lorsque la division passerait sur les lieux dans sa marche vers Battleford.
Longmore m'avait dit qu'il était certain de les trouver dans les terres à rièble, à dix
milles au sud de la route.

La routine de la marche était comme suit: Réveillé à 4.30 a.m. En marche à,
6 a.m. Halte pour le dîner à 10 ou 10.30 a.m. (s'il était possible). En route de
nouveau à 1 ou 1 30 p.m. Halte à 5.30 ou 6 p.m.

(NOT.-Les trois chevaux furent retrouvés,)
La conduite des hommes, de tous rangs, a été aussi bonne qu'on pouvait le dési-

rer, à l'exception d'un cas de négligence de la part d'un homme du piquet, le trois de-
septembre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

S. B. STEELE,

commissaireSurintendant, 
commandant la division D."

de la police à cheval du Nord-Ouest,
Régina.
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ANNEXE G.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT PERRY.
POLIC À CHEVAL DU NORD-OUEST, DIVISION "F,

PRINCE-ALBERT, 30 novembre 188U.
MoNSIFER,-J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport annuel pour l'année

courante.
Dans mon dernier rapport, j'ai attiré votre attention sur le sentiment d'anxiété

et de malaise qui existait dans ce district par suite de la rébellion.
On craignait que les Sauvages ne se livrassent à des actes de déprédation et ne

fussent une source continuelle de trouble et d'appréhension.
En décembre dernier, et plus tard en juin, la population tut alarmée et très excitée

par les rumeurs insensées qui circulaient et que l'on reconnut plus tard sans fondation.
Graduellement, cependant, la crainte de la part des Sauvages disparut, les

esprits se tranquillisèrent et la confiance reparut aussi grande qu'avant la rébellion.
La conduite des Sauvages a été exceptionnellement bonne, ils se sont tenus tran-

quillement sur leurs réserves, à quelques exceptions près, se livrant à la culture de
leurs fermes En juin, un nombre considérable de Sauvages Cris et Sioux visitèrent
Prince-Albert et campèrent dans ses environs. Ceci inspira quelque crainte chez les
personnes nerveuses.

Les Sioux étaient venus dans l'intention de travailler dans la place. On persuada
aux Cris, sans trop de difficulté, à retourner sur leur réserve, et les Sioux furent invités
et consentirent à traverser la rivière et à camper sur la rive nord, assez près pour
travailler à couper le bois, charrier l'eau et autres ouvrages de cette nature. Les
Sauvages qui ont pris part à la révolte, se sont établis de nouveau sur leurs réserves.
J'ai été tout particulièrement étonné des travaux considérables exécutés par les Sau-
vages du chef " Le B-arbu," tribu qui s'était révoltée, quand je visitai leur réserve en
juin; ils avaient fait beaucoup de clôturage, ainsi que des semences considérables qui
avaient une très belle apparence. Malheureusement la grêle détruisit tout, le mois
suivant.

La bande de Sioux de " Bonnet Blanc " elle-même, fit de sérieuses tentatives de
culture. Sa réserve fut visitée en mai par un de nos officiers dans le but de faire le
recensement de la bande. L'inspecteur dSégin, 1'. fficier ea question, rapporta qu'ils
manifestaient un grand désir de réu-sir dans leur culture.

L'absence de crimes dans une aussi nombreuse population sauvage est digne de
remarque. A l'exception d'un sauvage qui battit sa femme, nul crime n'a été commis.
Je n'ai pas même reçu une plainte d'aucune personne contre un Sauvage, ni entendu
dire qu'ils avaient menacé ou troublé les colons. Affamés souvent, mal vêtus et souf-
frants, ils n'ont cependant commis aucun vol, mais se sont adressés au département
des Sauvages pour demander des secours qui leur sont accordés libéralement d'habitude.

L'absence de crimes, le travail considérable de ces Sauvages l'année dernière, et
le petit nombre de ceux qui ont sorti. de leurs réserves indiquent un progrès sensible
dans la civilisation.

Les Métis paraissent avoir déjà perdu le souvenir des troubles récents.
L'hiver dernier fut pénible à passer, mais les souffrances n'ont pas été aussi

grandes qu'on l'a rapporté; le charriage du bois de construction pour les casernes de
la police à Battleford les a beaucoup aidés. Autant que possible on a donné ce travail
aux Métis les plus pauvres.

De l'avoine et des provisions de bouche leur ont été avancées, au prix de contrat,
à même les approvisionnements de la police. Plus de $2,200 ont été ainsi distribuées
dans ce district, et les Métis de celui de Battleford en ont eu autant. Tous se sont
déclarés très reconnaissants envers le gouvernement pour la considération et la libé-
ralité qui leur a été montrées.
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Peu de travaux de culture ont été faits dans les établissements des Métis l'été
dernier. Il y avait une quantité assez abondante de fret à transporter, mais la com-
pétition des colons établis le long de la ligne du chemin de fèr, qui, ayant perdu leur
récolte, se livraient à cette occupation, fil tomber le prix du transport plus bas qu'on
ne l'avait jamais vu.

Les demandes de secours vont probablement se renouveler de la part des Métis,.
comme l'an dernier, et dans beaucoup de cas il sera nécessaire de venir en aide.

CRIMES.

Comme vous en avez été informé, plusieurs crimes d'une nature sérieuse ont été
commis l'an dernier. Les principales offenses sont les suivantes:-

En décembre dernier, du bœuf provenant apparemment d'un animal tué illégale-
ment, fut trouvé sur la plaine, à cinq milles environ au sud-est de la ville. Deux jours
après la police fut informée du fait, et nous nous mîmes aussitôt à la recherche des
criminels. Certaines personnes étaient soupçonnées, mais on ne pouvait trouver
aucun indice de culpabilité. Quelques jours plus tard, un colon rapporta qu'il avait
trouvé cette viande (qui avait été enlevée de l'endroit où on l'avait trouvée d'abord),
cachée dans une meule de paille, tout près de sa maison. Certaines gens accusaient
les Métis et les Sauvages de cet acte de déprédation; mais ceci n'était pas vrai, car-
des empreintes de bottes avaient été observées au lieu où l'animal avait été tué, et
cette opération était l'ouvre d'une personne qui s'y entendait. Jusqu'à l'été suivant
aucune preuve ne put être obtenue. Cependant, on trouva près de l'endroit où l'animal
avait été tué, une peau indiquant qu'il appartenait à une maison faisant ici le com-
merce du bois. Cet animal avait été vu, en dernier lieu, attaché à la clôture de J, A.
Matheson. Les apparences contre lui étaient tellement fortes qu'à son examen préli-
minaire, il s'avoua coupable. Sa confession impliqua dans l'affaire deux autres per-
sonnes dont l'une fut arrêtée. Deux autres se trouvèrent compromises pour avoir
reçu du bétail volé. Suivant l'aveu de Matheson, une conspiration avait été forméo.
dans le but de rassembler et de réclamer tout le bétail égaré pendant la rébellion, et
pour lequel des demandes de compensation avaient déjà été faites, les conspirateurs
sachant fort bien que les propriétaires de tels animaux ne se donneraient pas le trouble
de les chercher. Il était donc important que les coupables fussent découverts et punis.
A l'examen préliminaire fait devant trois magistrats, trois personnes furent arrêtées
pour subir leur procès. Les preuves étaient tellement fortes contre deux d'entre elles
que leur élargissement sous caution fut refusé. Cependant quand ces causes furent
portées devant le magistrat stipendiaire, deux de ces causes furent entendues et débou-
tées, la troisième qui reposait sur le témoignage d'un des complices, ne fut pas même
instruite.

Je regrette infinihnent que ces criminels, quels qu'ils soient, n'aient pas été trouvés
coupables des crimes sérieux qu'ils ont commis. Je suis peiné d'avoir à faire rapport,
qu'une grande partie de la population manifestait beaucoup de sympathie pour les
personnes accusées, qu'elles fussent coupables ou non. Des personnages distingués
étaient fortement en leur faveur. La défense produisit des témoins dont la véracité
laissait fort à désirer. Ce n'est pas le seul cas qui ait développé cette sympathie pour
le crime, elle s'est manifestée ouvertement dans d'autres occasions. Des pétitions ont
été envoyées pour obtenir la ïrémission d'une partie de la pénalité dans des cas où les
lois avaient été violées sciemment et de propos délibéré. Les faits sont si notoires
qu'ils sont décourageants pour nous, qui nous efforçons de rechercher et de faire punir
le crime. Il semble qu'il existe une conviction absurde qu'une poursuite déboutée par
la cour implique un mépris dédaigneux de la police, tandis que réellement, si un
criminel échappe au châtiment, la société se trouve sapée par sa base, et c'est une
menace contre la propriété de ceux.mêmes qui raillent et se moquent.

Le crime le plus sérieux commis cette année a été le vol de la malle de Prince-
Albert, près de Humboldt, en juillet dernier ; comme c'était le premier cas le vol de
grand chemin, il causa beaucoup d'excitation, et il était impérativemen t r écossaire
de trouver les coupables. Le premier avis de vol vous a été donné le mêm soir, à
Régina. Le rapport de l'affaire était inexact et de nature à induire en crre.r. Ir
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disait que six hommes masqués avaient fait le coup. On s'imagina de suite que
c'était des Américains du Missouri qui cherchaient un nouveau champ d'exploitation;
s'ils s'échappaient sans être arrêtés, on craignait que cela ne serait que le commence-
ment d'une série d'attaques contre les voitures de la m"lle comme on en avait vu aux
Etats-Unis. Ma divison se trouvant a-ors à Régina, je reçus de vous l'ordre d'en-
voyer des détachements à l'est et à l'ouest, à Broadview et à Moose-Jaw, par le che.
miL de fer; puis de me porter de là vers le nord, et de parcourir avec mes éclaireurs
tout le district par lequel ils tenteraient probablement de s'échapper. Deux heures
après un détachement de huit sous-officiers et connétables, avec les chevaux et voitures
nécessaires partaient par le train rapide de l'est. L'autre détachement composé de
sept hommes, sous les ordres de l'inspecteur Bégin, dût attendre un convoi pour se
diriger vers l'ouest. Le jour suivant, le reste de la division consistant en 47 sous.
officiers et connérables, partait pour le nord. A Qu'Appelle, je pris les devants, afin
de visiter le théâtre du vol pour obtenir des informations exactes, et me procurer le
signalement des voleurs. J'acquis la certitude que le crime avait été commis par un
seul homme qui, outre le vol de la malle, avait arrêté et détroussé un parti de cinq
hommes de bonne heure le même matin, le parti dormait dans une tente et fut
réveillé par une couple de décharges d'armes à feu, Ils reçurent l'ordre de sortir
de la tente un à un; et furent garrottés séparément à l'exception de deux d'entre
eux. Le voleur fouilla M. Swanston, riche habitant de cette ville, s'attendant évi-
demment à trouver une somme considérable sur sa personne. Trompé dans son
espoir et dégoûté, il ordonna aux autres de lui remettre leur argent; l'ayant reçu il
partit à cheval sans opposition, et traita un peu plus tard, le voiture de la malle de
la même manière. Vers 1 p.m. du même jour, le 17 juillet, il arrêta la malle en cou-
chant les voyageurs en joue avec un fusil de chasse à deux coups. Ordonnant à tous
de descendre, il les lia sauf un qu'il chargea de veiller aux chevaux. Puis emprun-
tant un couteau, il éventra les sacs à malle, enlevant les letti es chargées sans toucher
aux objets de valeur, tels que montres, etc. Il quitta ces gens alors et disparut. Le

lendeain, le conducteur de la malle du sud trouva un paqeet de lettres enregistrées
sur la route près de l )scèneè da vol. Elles contenitds chèques, rconnaissances,
etc, mais pas d'argent.

Le voleur doit avir empch é plus del $t,30. Il ne prit r d e ce qui apart"-
uait aux voy geurs, quoiqu'il sût que l'un d'eux avit cO sur lui.

il re prit aucun déguisement, et counaissit vdemimen' t le pays et les g
C'état apparemmnt son coup d'esSai.

Les six detacheents pris do RtéIna parvinret ju-Sq'à Pince Al bert sans r
décoe ' aucun trace Is avaient écla e py e les volurs, s'ils essent
été :méricains, comme on le suposait, aent pobabemet éé pris ;l'insee S ur
CuO ibert avaitL vyé un partide Pr A meo-'nisp e pauil d'un déai sraenu
das a tansmiss de la dépêche térahIqu;e, %fil àantc à erre, ce détahment
netrie 'n faire.

Le 18 arût, lart, qui concuisait la malle 1 or qu'e' a été volée, rapporta qu'il
avit vu le voleur ne grand chemin, un home du n de G-arnett, à Prince-Albert.
Il fut immédiatement ar êté, et, ors do son exmn prélmiare, l preui.ves étaient
teLlement fortes contire i, qu'il fut détenu afine csubir son procès, et qu'on refusa
de le laisser sortir sous caution. Il fut envo plus ard à tégira. Un'. mandat de
rec'herche me fut adîressé et la maison Giarnett fut examinée avec le soin le plus minu-
tieux. Le sol battu qui en form'ait le planchor fut enlevé, et les broussailles environ-
nantes furent aussi soigneusement fouillées, mais sans succès. Des habits trouvés
dans la maison correspndaient exactement à la description de ceux que portait le
voleur.

Garnett subit son procès à Régina au commencement d'octobre, et fut condamné
à 14 ans de pénitencier.

L'argent volé est tombé, j'en puis donner la preuve, dans les mains d'un certain
Smith, vers le milieu de septembre. Cet homme était en prison à Réêgina avec Gar-
nett. Dès qu'il fut en liberté il se dirigea au nord vers la demeure de Garnett en
toute hâte, accompagné d'un Métis des Buttes.de-londre, qu'il avait engagé comme
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guide. L'argent était enterré dans une boîte en fer blane au côté sud de la rivière, A
peu de distance du passage d'eau de la Baie-d'Hudson, où se trouvait aussi la travers
de Garnett. Smith dépensait'libéralement son argent, offrant $5 au passeur pour se
faire traverser sur lautre rive, insistant à payer une autre somme de:$5 pour son
dîner, et faisant présent d'un sac de farine au même endroit en retour de quelques
giteaux d'avoine. Bien que les gens se doutassent qu'il possédait cet argent volé,
personne ne nous informa du fait, et ce n'est que par hasard qu'un sergent qui pas
sait par là, environ deux semaines après, eut connaissance de-la chose. Des mesures
furent prises immédiatement pour l'arrestation de Smith, mais il réussit à passer la
frontière. Le Métis qu'il avait employé comme.guide fut arrêté, commé témoin im-
portant, mais on le relâcha sur promesse de comparaître s'il était nécessaire.

Les faits que je viens de mentionner font disparaître les doutes qui s'étaient
élevés quant à la culpabilité de Garnett.

Il y a eu un cas.de vol qualifié dans la ville en février dernier. Le magasin de
MM. Agnew et Cie, marchands quincailliers, lut forcé et environ $300 en argent et
en chèques furent volés. Les chèques et autres papiers n'étant d'aucune utilité pour
le voleur furent retrouvés sur la rue dans une autre partie de la ville. Dès que le vol
fut rapporté on se mit à la recherche du coupable, mais sans succès. Une paire de
gants ordinaires était le seul indice laissé par le voleur. . On visita inutilement tous
les magasins afin de faire identifier les gants dans le cas où il y auraient été achetés.
Le coupable évidemment connaissait la ville, et devait résider soit ici ou dans les
environs.

Les infractions à la loi du Nord-O uest concernant les liqueurs enivrantes donnent
beaucoup plus à faire à la police que tout le reste. Quatorze personnes ont été con-
damnées cette année, et $1,420 d'amendes ont été payées pour cette cause. Si à cette
somme on ajoute les frais, qui se sont élevés à plus de $00, le total perçu se mon-
terait à $1,600.

Il est à remarquer que dans tous ses cas, les informations ont été données par la
police ou par des personnes que l'on a forcées à agir comme informeurs, parce qu'on
les avait trouvées en possession de boissons enivrantes. Aucun citoyen n'a agi volon-
tairement comme informeur.

Les profits que réalisent les commerçants de liqueurs prohibées dépassent de
beaucoup les amendes imposées.

Les dépenses rêsultant de l'achat des boissons défendues jointes à celles des
liqueurs perises, qui atteignent un chiffre respectable, consomment une proportion
eenore des revenus du district. La loi actuelle concernant les liqueurs, avec le
sysème de permis, est délfectueuse. Elle ne diminue pas considérablement l'ivro-
gnerie, et enlève beaucoup d'argent au pays.

On e t sou-vent des permis po-r sauvegarder des liqueurs obtenues illégale-
met. Is sont souvent pris par des cornmerçants qui, pendant la période couver te
par ces pemis, peuvent se moquer de la loi. On en fait un fréqueut abus; ils sont
un obst a à 'exécution de la loi.

Suivant muoi, les règIements concernant la vente de l'alcool ponr fins médicales
devraient être plus sévères. On devrait exiger des droguistes un fort cautionnement
pour les empêcher de violer la loi. Ils peuvent très facilement profiter du privilège
qui leur est -ccordé, cacher toutes traces de leurs transactions, et rendre les preuves
de culpab6ilé très difficiles à obtenir.

La loi actuelle n'est pas populaire, et ne reçoit ni l'approbation ni le support de
personne. Une loi qui admet des distinctions ne peut pas obtenir le concours d'une
population.

CONTREBANDE.

Des cas de contrebande se sont produits cet été. En août dernier, vingt-cinq
chevaux, juments, etc., appartenant à William Drain, de cette ville, ont été saisis,
pour n'avoir pas été rapportés à la douane. Ces chevaux avaient été achetés à Sun
River, Montana, et conduits dans les Territoires par une route non fréquentée; on
leur avait fait traverser le chemin de for du Pacifique Canadien à l'ouest de Swift-
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Current, et fait suivre ensuite le cours de la Saskatchewan.Sud, pensant, sans doute,
que personne ne soupçonnerait la fraude à 350 milles au nord de la frontière. Cette
troupe de chevaux fut rencontrée à quarante milles d'ici par un de nos officiers. Il
crut qu'ils étaient entrés en contrebande, et fit son rapport immédiatement. Des
preuves suffisantes furent obtenues, et les chevaux, en conséquence, furent vendus par
les autorités de la douane. La confiscation et la vente de ces animaux, comme vous
le savez, ont été approuvées par le ministre des douanes, et le produit de la vente a
été confisqué par la couronne. Une pétition priant le département de montrer de
l'indulgence a été circulée ici, et envoyée au ministre des douanes.

Cet acte frauduleux ayant été commis sciemment et intentionnellement n'offrait
pas de circonstances atténuantes.

Un autre parti composé de quatre hommes, trois wagons et treize chevaux a été
arrêté et amené au poste par un détachement envoyé d'ici, sur information reçue des
quartiers généraux; ces hommes prouvèrent qu'ils avaient l'intention de s'établir dans
le pays, et qu'ils n'avaient violé la loi que par pure ignorance. Le département des
douanes ordonna, en conséquence, leur mise en liberté sur paiement des frais de leur
arrestation.

Comme résultat immédiat de la confiscation ci-dessus mentionnée, plusieurs Métis
vinrent au poste donner avis qu'ils avaient entré des chevaux et acquittèrent les droits
de douane. Il parait que la contrebande sur une petite échelle avait été faite sans
avoir été découverte dans les années précédentes.

Comme vous le verrez par l'état des causes criminelles attaché à ce rapport,
d'autres offenses d'une nature peu sérieuse ont reçu l'attention de la police.

Chaque fois que nous avons été informés qu'une offenso avait été commise, nous
avons fait des efforts persistants et continus pour trouver les coupables.

PATROUILLES.

La division a été très occupée l'année dernière.
Pendant l'hiver dernier, des patrouilles composées habituellement d'un officier et

de cinq sous-officifers et constables ont visité les réserves des Sauvages et autres
parties du district, afin de s'assurer de l'état et des dispositions des Sauvages, et d'ob-
tenir des informations générales.

En mai, l'inspecteur Cuthbert arriva de Régina, avec un détachement de douze
hommes, conduisant vingt-quatre chevaux de remonte. Ces chevaux, sauf ceux laissés
en route par suite d'accidents, étaient en bonne condition à leur arrivée, considérant
qu'ils n'avaient eu à Régina que quelques jo)urs de repos api ès leur voyage, ayant été
importés de la partie est du Canada.

L'inspecteur Bégin, avec un détachement de 20 sous-officiers et connétables, et 17
chevaux, alla à la réserve de "Bonnet Blanc," à 110 milles d'ici, et à 15 milles au
sud-est de Saskatoon. Le lieutenant-gouverneur désirait avoir un recensement exact
des Sioux de la réserve de "Bonnet Blanc." Cette information a été obtenue et
envoyée.

Le 2 juin, la division partit de Prince-Albert pour faire la patrouille du district,
et donner aux hommes l'occasion de se mettre au fait de sa topographie, de ses routes
et de ses établissements, et de s'habituer aux voyages en plaine.

La force de la division pendant cette marche était comme suit:-
Officiers............................................. ... ...... ........ . - 3
Sous-officiers et connétables.......... 73
Chevaux de selle.......................................................... 28

" de trait ........................ 28
Fourgons ............................................................. 13

Buckboard ................... ................................................. 1

Outre le bagage et autres articles d'équipement, nous avions des rations et du
fourrage pour deux semaines. Un détachement de 20 hommes, sous les ordres d'un
sergent, fut laissé à Prince-Albert.

Nous visitâmes Saint-Laurent, Batoche, le Lac aux Canards, Carlton et les
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réserves des Sauvages voisins de ces localités. On enseigna aux hommes les devoirre
à remplir dans un camp; ils furent-aussi exercés à servir comme gardes et éclaireurs.

Le12 juin, pendant que la division était à Carlton, un télégramme reçu de vous
l'appela à Troy. Me trouvant alors à Prince-Albert, l'inspecteur Cuthbert la conduisit
à Batoche, où il traversa la Branche du Sud au moyen d'un petit bateau traversier à
rames. Le lundi à midi,la division se dirigea vers Qu'Appelle, ne prenant avec elle
qu'un léger bagage, et du fourrage en quantité suffisante pour atteindre à mi-chemin
la Plaine de Sel, où nous devions trouver un nouvel approvisionnement.

Nous arrivâmes à Qu'Appelle le samedi, après avoir parcouru une distance de
240 milles ; la marche a duré 51 jours à partir de Batoche, nous avons fait en moyenne
44 milles par jour. A cause de la chaleur, qui était très intense, je marchai de nuit
pendant toute la route, les chevaux, en conséquerce, supportèrent très bien le voyage.
Mais la marche a été fatigante pour les hommes, dont plusieurs étaient des recrues
peu habituées à la selle. Nous passâmes près de 13 heures en selle chaque jour.

Sur votre ordre la division se rendit de Qu'Appelle à Régina, où elle resta pen-
dant plus de deux semaines presque toujours sous tentes, cependant quand la chaleur
devint excessive, elle fut logée à la salle d'exercices. Pendant qu'elle était à Régina,
vous l'avez inspectée vous même, à cheval et à pied.

Le:9 juillet vous nous avez ordonné d'aller au Lac Long. Je me rendis à un
point situé sur la i ive ouest du lac, à 32 milles de Régina. Pendant que j'étais là un
détachement de 10 hommes, commandé parl'inspecteur Starnes, fût envoyé à un éta-
blissement allemand, sur la rive est du lac, à 30 milles plus au nord. De petits partis
furent envoyés àla recherche d'un alambic que l'on disait être en opération dans les
environs.

Le 16 juillet la division retourna à Régina, où elle fut inspectée par l'honorable
John A.Macdonald.

Le rapport d'hommes présents à la parade pour cette inspection indiquait les
chiffres suivants

Oiçiers. .......... ,..................... ......... 4

Sous-officiers et connétables............................................... 42
Chevaux de selle...... ............................. 46

do detrait ..................................... 26
Wagon.s....................... ................-.... ,.......13
Conducteurs de wagons......... ...................... ...... 13

Total, hommes,59 ; chevaux, 1.2.
Le camp fut aussi inspecté.
C'est le soir de cette inspection que nous reçûmes la nouvelle du vol de la malle.

Les mouvements de la division à cette occasion ont déjà été rapportés.
La division entière était de retour à Prince-Albeit le 28 juillet, ayant été absente

et continuellement en marche depuis le 2 juin ; nous avions parcouru 745 milles.
Les chevaux revinrent en bonne condition, un seul a été malade durant cette

période, et cela pendant quelques jours seulement.
Les voitures et les harnais étaient aussi en bon ordre, et n'avaient souffert d'aucun

accident.
Des détachements sortirent du poste très fréquemment dans le commencement

d'août. L'un de ces partis, comprenant 13 hommes et 14 chevaux, se rendit au Coude
de la Saskatchewan-Sud, à 15f milles de distance.

Le 23 août un détachement de 15 sous-officiers et connétables, fut envoyé à
Batoche en service permanent.

'Le 25 du même mois, l'inspecteur Bégin,.avec 30 sous-officiers et connétables, et
31 chevaux, se rendit à Battleford, à 150 milles de distance, pour remplacer la divi-
sion " D," qui venait de recevoir l'ordre de quitter ce poste pour Macleod.

Pendant son séjour à Battieford, l'inspecteur Bêgin rapporte que ses hommes ont
été constamment employés.

La malle fut escortée jusqu'à la Coulée de l'Aigle, des patrouilles visitèrent les
réserves des. Sauvages, des corvées d'hommes et de chevaux furent foarnies pour
l'entretien du poste de Battleford et pour autres travaux.
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Au commencement de septembre, l'inspecteur Bégin, avec 14 hommes et 16 che-
vaux, fut envoyé à la poursuite d'une bande de Cris qui avait quitté la réserve et se
dirigeait vers l'ouest. Leurs pistes furent suivies assez difficilement; l'inspecteur les
rejoignit, après cinq jours de ma-che, dans les environs du lac du Diable, au sud du
fort Pitt. La bande s'était divisée, car elle ne se composait plus que de 30 hommes
que l'inspecteur réussit, sans trop de difficulté, à faire retourner à leur réserve.

Ce détachement revint à Prince-Albert le 218 septembre, ramenant ses voitures et
son équipement en excellente condition. Les chevaux paraissaient fatigués, un était
mort d'inflammation d'intestins à Battleford. L'inspecteur Bégin fit rapport que la
conduite du détachement avait été parfaite, et qu'il n'avait aucune plainte à formuler.

En septembre, on fournit des escortes lors du paieme nt des annuités aux Sauvages
des traités, comme suit :-1 sous-officier et 3 hommes et 5 chevaux, à l'établissement
de John Smith et au Fort à la Corne, environ 7 jours; 1 sous-officier, 8 hommes et 5
chevaux, au Lac à l'Esturgeon, à la Plaine aux Serpents et autres réserves au nord
de la Saskatchewan, environ 8 jours.

Dans le même mois, un détachement fut envoyé de Batoche vers le haut de la
Saskatchewan à la recherche de chevaux et de bêtes à cornes de contrebande; on
s'assura qu'ils étaient venus de la Mâchoire-d'Orignal.

En octobre, des partis furent fréquemment envoyés à la rivière aux Carottes à la
recher che de criminels ou de preuves de crimes ; à la Branche du Sud pour défaire un
magasin d'entrepôt appartenant à la police, et en transporter ici les matériaux ; et à
Batoche avec des approvisionnements pour l'hiver.

Depuis le mois d'août, la malle hebdomadaire, entre Batoche et Humboldt, 140
milles, a été escortée par nous. Le détachement de Batoche envoyait jusqu'à Hum-
boldt deux cavaliers qui revenaient dans· le nord avec la malle de retour. Le déta-
chement stationné aux Buttes-de-Tondre escortait la malle du nord jusqu'à Humboldt,
l'escorte revenait avec la malle du sud.

Co service était très pénible pour les chevaux. J'espère que votre recommanda-
tion concernant l'établissement de bureaux poùr l'émission et le paiement des man-
dats-poste sera adoptée bientôt, et que nous serons dispensés d'une besogne qui fatigue
et tue nos chevaux.

EXERCICEs MILITAIRES DE LA DIVISION.
Pendant l'année qui vient de s'écouler, la division a été exercée, autant que pos-

sible, à manoeuvrer à cheval et à pied.
En décembre dernier, le temps étant très beau, je pus faire sortir les hommes à

cheval pendant tout le mois. Les recrues transférées à la division, le mois précédent,
reçurent ainsi une instruction utile.

Dans les mois d'hiver, les exercices sont rares à cause de la sévérité du climat.
Cependant des sorties à cheval ont été faites tous les jours; elles ont entretenu les
hommes et les chevaux en bonne condition. J'ai aussi fait faire une parade hebdo-
madaire générale, ce qui a donné aux hommes l'occasion de se tenir au fait des exer-
cices à pied.

Vers le milieu d'avril, le cours complet d'exercices suivis d'ordinaire au printemps,
a été commencé, et a continué avec le moins d'interruption possible.

Les officiers voyaient aux exercices eux-mêmes, agissant généralement comme
instructeurs.

Le cours d'instruction comprenait les exercices préliminaires, d'escouade, le
manuel des armes et les exercices du tir, ceux de division et les manSuvres de cam-
pagne d'après les règles adoptées pour l'infanterie à cheval, montée ou à pied.

Des classes furent aussi formées pour l'instruction des recrues arrivées dans la
division pendant l'hiver.

Un cours complet de tir à la cible fut commencé, mais ne put être complété, la
division ayant reçu ordre de commencer le service des patrouilles de bonne heure en
juin. Je formai quatre classes que j'enseignai moi-même l'une après l'autre; exer-
cices de position, à l'effet de juger des distances, instructions sur le mécanisme de la
carabine Winchester, et leçons sur la théorie du tir. Après ce cours d'instruction,
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la division suivit les exercices préliminaires du tir à la cible, sous la direction des
inspecteurs Cuthbert et Bégin. Tous les hommes, sauf ceux absents en service,
tirèrent 40 cartouches à des distances de 100 à 400 verges. Ces exercices eurent un
succès assez satisfaisant. Les devoirs importants auxquels la division a été occupée
pendant toute la durée de l'été et de l'automne n'ont pas permis de compléter le
cours d'instruction finale. Il sera suivi cependant aussitôt que possible.

CANON DE 7.

La pièce de 7 attachée à la division a été réparée l'hiver dernier. L'essieu de
l'arrière-train du caisson a été renouvelé. Le canon est maintenant en état de
service.

QUARTIERS DE LA DIVISION.

L'an dernier la division était logée dans des bâtiments loués et situés dans la
partie est de la ville; ils étaient éloignés les uns des autres, et dispersés parmi ceux
occupés par Les citoyens, dont quelques-uns tenaient des buvettes. Il était difficile en
conséquence, de surveiller constamment les hommes. Le service était aussi plus
fatigant, la distance pour se rendre aux écuries dépassant un demi-mille en quelques
cas. Le 20 avril, la division fut établie sous tentes, et elle ne reprit ses quartiers
qu'en octobre. Les hommes eurent à peu près les mêmes quartiers qu'auparavant;
mais les écuries furent divisées, une partie fut transférée dans les bâtisses de MM.
Moore et McDowall, afin d'épargner aux hommes la nécessité de marcher autant
qu'auparavant pour s'y rendre. D'autres améliorations furent faites par vos ordres.
Des galeries et des doubles-chassis furent ajoutés à plusieurs des bâtisses, la couverture
de quelques autres fut réparée, une sellerie et des salles à diner temporaires furent
construites.

Tous ces travaux ont été faits par nos propres hommes; ils ont été promptement
et parfaitement exécutés. Le département des travaux publics leur a donné une allo-
cation libérale pour ces ouvroges.

Grâce à ces améliorations la division possède des quartiers parfaitement confor-
tables et chauds pour l'hiver, et le service se fait beauceup plus facilement et avec
moins de travail.

J'attirerai votre attention sur le fait que la division ayant occupé des quartiers
temporaires depuis le printemps de 1885, et s'étant conséquemment trouvée immé-
diatement associée aux citoyens, elle a en beaucoup d'occasion de commettre des
irrégularités. Elle s'est néanmoins très bien comportée, et je n'ai reçu aucune plainte
de la part des citoyens contre mes hommes.

SERVICE DIVIN.

Durant tout l'hiver et jusqu'au moment où la division reçut l'ordre de sortir, elle
eut le service divin deux fois par mois. On donne aux hommes toutes facilités d'assis-
ter aux services religieux.

CONDUITE DE LA DIVISION.

La conduite des hommes a été excellente, et à l'exception des désertions, aucune
offense sérieuse n'a été commise. Les punitions ont été peu nombreuses.

Quarante-neuf entrées paraissent au registre des punitions pendant les douze
mois, ce qui donne, en moyenne, une entrée par homme tous les deux ans.

DÉPÔTS A LA CAISSE D'ÉPARGNE.

Une somme totale de $976 a été déposée par la d'vision. Il y a vingt-deux
déposants qui y placent ainsi $14 par année, en moyenne.

ÉTAT SANITAIRE DES HOMMES.

L'état sanitaire de la division a été excellente l'année dernière. Il n'y a pas en.
de maladie parmi les hommes. Quatre d'entre eux, qui ont visité Battleford pendant
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1éé, ont pris la fièvre qui y régnait ; mais ils en ont promptement guéri, reprenant
bientôt leur service. La moyenne des malades, d'après le registre, a été de 3-05 par
jour. J'appellerai votre attention sur l'absence totale des maladies que l'on peut
prévenir.

ÉTAT SANITAIRE DES CHEVAUX.

Bien qu'il n'y ait pas eu de maladies contagieuses parmi les chevaux, le rombre
des décès a été considérable. J'attribue ceci, pour le commencement de l'année, du
moins, au travail pénible, à l'exposition aux intempéries de la saison et à la mauvaise
qualité du fourrage pendant la durée de la rébellion.

Les chevaux réformés et vendus sont ceux qui étaient à Prince-Albert au prin-
temps de 1885. Lorsque le% troubles furent terminés des partis considérables furent
détachés et envoyés dans d'autres postes; ils choisissaient naturellement les meilleurs
chevaux, de sorte qu'un grand nombre de bêtes usées et épuisées échurent en partage
à la division "G." 'Comme on peut en juger par la première partie de ce rapport
nos chevaux ont.exécuté des ;travaux considérables au cours de l'été dernier. Ceux
qui étaient parfaitement acclimatés y résistèrent parfaitement bien, sans aucune
exception.

Il faudrait 25 chevaux pour remonter complètement la division,

CARABINE WINCHEsTER.

Je me permettrai d'attirer votre attention sur les visières défectueuses dont ces
carabines sont pourvues. J'en ii fait l'essai souvent l'été dernier, et j'en ai trouvé
beaucoup dont le tir n'est pas juste à 100 verges; elles portent presque toutes trop
haut. Cette question est très importante. J'ai préparé une table des trajectoires de
la carabine Winchester, que j'ai jointe à ce rapport. J'ai obtenu la vélocité initiale
de la Compagnie de fabrication d'Armes de Winchester.

Jn coup d'oeil jeté sur cette table vous montrera que ces lignes trajectoires sont
beaucoup plus hautes que celle d'une arme militaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. 'BOWEN PERRY,
Surintendant, commandant la division "F.'

10Victoria. , A. -1887
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ANNEXE 11.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT GRIESBACHK
FoRT-SASKATCHLEWAN, 30 novembre 1886.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre sous vos yeux mon rapport annuel pour
l'an3née expirée le 30 novembre 1886.

Dans l'automne de 1885, la police à cheval du district d'Edmonton a été considé-
rablement renforcée, ce qui m'a mis en état de faire surveiller tout le pays par de
nombreuses patrouilles; tous les établissements ont été constamment visités, et il en
est résulté une absence remarquable de crimes sérieux. Deux cas de vol de chevaux
et un cas où du bétail avait été tué m'ont été rapportés, mais si longtemps après que
les offenses eurent éé commises que les individus soupçonnés avaient déjà quitté le
pays.

J'ai trouvé qu'il était extrêmement difficile de supprimer entièrement la vente
illégale du whisky dans un district aussi étendu, et jc recommanderais fortement
l'emploi de détectives pour cette besogne.

Pendant l'été, des escortes ont été fournies aux voitures de la malle sur la route
de Calgary, et ce service, quoique très dur pour les chevaux, a été continué jusqu'à
ce que les grands froids étant survenus, la nécessité d'accompagner la malle disparut ;
mais des avant-postes furent établis à différents points sur la route d'où les voyageurs
étaient soigneusement surveillés, et des patrouilles étaient envoyées aussi souvent
qu'il était possible de le faire. Outre les autres devoirs de la division "G," elle a
aussi fourni des escortes aux officiers du département des Sauvages lors de tous les
paiements d'annuités qui se sont faits dans le district.

Les Sauvages ont été très tranquilles, et paraissent avoir porté beaucoup d'atten-
tion à leurs fermes pendant la saison dernière.

Une bonne récolte nous a permis d'acheter tout l'avoine dont nous avons eu.
besoin dans les environs, ce qui a donné aux colons un bon marché pour ce produit.

Le service constant des patrouilles a été excessivement fatigant pour les.
chevaux, dont beaucoup avaient déjà fort souffert des durs travaux et des intempéries
du climat au commencement de 1885, de sorte qu'il faudra en réformer et en vendre
un nombre considérable. Une bonne partie de ces animaux, cependant, étant de
forte taille, se vendront bien pour les travaux des champs ; ils peuvent rendre un
bon service sur les fermes, bien qu'ils soient impropres à des ouvrages demandant de
la rapidité. Ces chevaux devront être remplacés bientôt pour nous permettre de
commencer les opérations au printemps.

Au commencement de l'année il y a eu plusieurs cas d'insubordination qui ont
été promptement réprimés ; les hommes impliqués ont été sévèrement punis, et leurs
sentences, après avoir été soumises à l'approbation du surintendant Herchmer, ont été
confirmées. Depuis lors, la conduite de lh division a é:é excellente, et le quartier-
général ayant été transféré au Fort Saskatchewan, où les bâtisses ont été reparées et
complétées par quelques légères additions, faites généralement par les membres de la
police, la division jouit de beaucoup de confort,

Pendant l'été, j'ai été me joindre avec cinquante hommes au camp d'instruction
de Calgary, et, après l'inspection faite par le très honorable sir John A. Macdonald,
je suis revenu dans le district dEdmonton.

Les routes suivies par les nombreuses patrouilles fournies par la division "G"
sont indiquées sur la carte ci-jointe.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviveur,

A., . GRIESBA C,
iSurintendant.

Le commissaire de la
Police à cheval du Nord-Ouest,

Réginaà
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A1NNEXE J.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT JARVIS.

QUARTIERS GENÉRAUX DE LA POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST,
RÉGINA, 30 novembre 1886.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter le rapport suivant sur les devoirs
variés que les hommes placés sous mon commandement ont à remplir depuis ma
momination comme surintendant de la police à cheval du Nord-Ouest.

Je me suis piésenté à Régina pour prendre mon service le 15 avril dernier, et le
1er mai je reçus le cnmmandement du district où sont établis les quartiers généraux
de la police. Le district comprend la ligne de cheminide fer du Pacifique Canadien,
avec le pays adjacent de chaque côté du dit chemin depuis Moosomin, jusqu'à Machoire
d'Orignal, distance de 180 milles, ainsi qu'un avant-poste au Fort Qu'Appelle, à 2c,
milles au nord de la station du même nom.

Les détachements que j'ai fournis étaient distribués comme suit:-

A Moosomin.................................... 1 i0cap. 1 const.
A Broadview......................................... 1 do 1 do
Au Fort Qu'Appelle..............1 sergt. 4 do
A la station Qu'Appelle.................... ......... 2 do
A Régina (station de la ville) ..................... 1 cap. I1(10
A Moose Jaw......... . ... ... . ... 1 do 1 do

Trois caporaux étaient aussi employés comme commis le la malle entre Moose-
Jaw et Calgary, mais ce service fut discontinué lorsque le département des postes
remplnça mes hommes par ses propres employés.

Pendant le temps que j'ai eu la direction du district, c'est-à-dire jusqu'à la fin de-
juillet, ces détachements ont été maintenus de la force indiquée ci-dessus, excepté que
deux connétables furent rappelés du Fort Qu'Appelle (lorsqu'il fut jugé inutile de
garder là un détachement aussi fort), et qu'un ou deux changements individuels
furent faits le long de la ligne du chemin de fer.

Les travaux de ces détachements-outre les devoirs ordinaires de la police pour
la prévention et la punition du crime-avaient pour but principal la suppression du
trafic illégal des boissons enivrantes. A cet effet, une recherche minutieuse était
faite dans tous les trains passant sur la ligne du chemin de fer; cet examen amena la,
saisie et la destruction d'une quantité considérable de liquenrs enivrantes. lis sur-
veillaient aussi avec soin les permis d'introduire des liqueurs dans les Territoires dul
Nord-Ouest, accordés par Son Honneur le lieutenant-gouverneur; des listes de ces
permis étaient envoyées aux avant-postes, qui les comparaient avec les liqueurs expé-
diées.

Les détachements dans mon district furent plusieurs fois visités et inspectés, et
tous furent placés sous la direction générale du sergent Fyffe (dont le quartier géné-
ral était à la station Qu'Appelle), qui s'acquitta de cette charge d'une façon très satis-
faisante. Je me permettrai à ce sujet de recommander ce sergent à votre considé-
ration favorable.

A la fin de juillet, je remis le commandement du district à l'inspecteur Allan.

DIVIsION DE DÉPÔT.

Je reçus le commandement de la division de dépôt au commencement de mai,
avec la direction de la paie et de l'habillement des hommes appartenant à cette divi-
sion ou qui y étaient attachés.

Cette division avait pour mission principale l'exercice et l'instruction des recrues
sous les ordres immédiats de l'adjudant ; elle avait aussi à remplir les devoirs de
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routine ordinaires tels que gardes, piquets, escortes de prisonniers, corvées et autres
travaux auxquels les hommes stationnés aux quartiers généraux sont assujétis.

Le 27 jaillet, les casernes et l'éaole d'équitation furent visitées par sir John
Macdonald, accompagné du contrôleur, M. White; il y eut alors parade générale et
inspection de la divisson.

A la fin de juillet, je remis le commandement de la division à l'inspecteur Allan.
DIvIoSIN "B."

Après-avoir remis le commandement du-district des quartiers généraux et celui
de la division de dépôt à linspecteur Allan, comme susdit, je me rendis au poste de
la Montagne de Bois, et le 1er août, je pris le commandement de la division "B,"
remplaçahti le surintenidant tIagon, qui ret'ourna à Régina.

PATROUILLES.

Cette divisiosétait chargée du service des patrouilles dans la section de pays
parll&!e à la ligníe dëd frontières entr-e le Canada t les Etats-Unis, deptis la limit1
occidentale dulanitoba jusqu'au passage d'eau de la rivière de la Terre-Blanche, sur
la route conduisent de la Montagne de Bois aux Collines du Cyprès-distancte de
290 milles en droite ligue, ott d'enviroa 335 d'une extrémité du district à l'autire, en
suivant la route.

Les patrouilles étaient disposées de manière à former une chaîne continue sur
toute la longueur de la ligne, et à communiquer chaque semaine (à la traveise de la
rivière de la Terre-Blanche) avec la patrouille de East-End-Post, fournie par la divi-
sion "1 A" La distance entière était parcourue deux fois la semaine ; elle était divisée
entre sept pstrouilles différentes, agissant indépendamment l'une de l'autre, mais se
reliant, à chaque extrémité de l'espace qu'elle avait à parcourir, avec les deux
patronilles voisines. Ce système vous a déjà été soumis avec indication de la force
des différents partis de la route qu'ils avaient à suivre et du temps occupé par chacun
à faire le trajet.

Ces patrouilles étaient chargées d'examiner scrupuleusement le pays qu'elles
parcouraient, d'interroger tous les partis qu'elles rencontraient en route, afin de con-
naître leurs occupations, do chercher'les chevaux ou le bétail volé ou perdu, d'aider
quand il était possible à éteindre les feux de prairie et d'en rechercher l'origine, et de
remplir en général leurs devoirs comme officiers de police sur la partie du pays dont
elles avaient la surveillance. Des journaux étaient tenus aux avant-postee, et des
rapports écrits étaient faits par chaque patrouille de retour à son poste après un
voyage, de sorte que le quartier gécéral de la division (à la Montagne de Bois) était
constamment informé de tout ce qui se passait dans le district.

Ces patrouilles farent maintenu es j usqu'au com mencement de novembre, lorsque
tout le monde cessant de voyager, elles devinrent inutiles et furent rappelées. La
division entière, sauf les détachements d'hiver, revint à Régina, où elle arriva le 2S
courant.

AVANT-POSTES D'IVER.

La liste suivante indique la force et la localité des avant-postes maintenus dana
le district:-

Poste de la Montagne de Bois-1 sergent.
do 5 connétables.
do 1 do spécial.
do 6 chevaux.
do 1 poney.

Talle de Hart Rouge-2 connétables.
do i d& spécial.
do 2 chevaux.
do 2 poneys.

Carlyle-1 sergent.
do 5 connétables.
do 6 chevaux.

Alameda-2 connétables.
do 2 chevaux.
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Le connétable spécial stationné à 4 La Talle de Hart Rouge" servirm comm-a
conducteur de malle pendant l'hiver et viendra à Régina une fois par mois.

BÉTAIL ET CHEVAUX.

Six mille têtes de bétail et 250 chevaux ont été importés des Etats-Unis par.la
'Cie dite "Home Land and Cattle Company," de St. Louis, Mo., et placés sur son
ranche, à la Montagne de Bois, où elle a établi le siège de:ses affaires, à 7 milles-à
l'ouest du poste. Quatre-vingts lêtes de bétail ont:été placées sur le ranche Chapleau,
à quinze milles au sud-est de " La Talle de Hart Rouge," et environ 100 ponies ont
été importés par divers colons établis alentour de lamontagne.

FEUX DE PRAIRIE.

Toute l'herbe et beaucoup -de foin ont été détruits par les feux de prairie danr
les environs de la rivière Souris et d'Alameda. Dans presque tous les cas, les rap-
ports disent que ces feux ont été causés pat- le chemin de fer du Pacifique Canadien,
Des feux se sont aussi déclarés aux collines connues . sous le nom de Dirt Hills'
et le long de la route de Régina.

CRIME.

Il y a eu absence complète de crimes dans ce distict.

SUGGESTIONS.

En terminant, permettez-moi de faire les suggestions suivantes; elles sont le
Tésultat de mon expérience de l'été dernier, et elles rendraient, je pense, le service
de ce district plus efficace:

1. Les vieilles bâtisses du poste de la Montagne de Bois devraient être défaites;
les pièces de bois rond dont elles sont construites sont pourries et les toits s'écroulent;
bien que certaines parties aient été réparées de manière à les rendre habitables pour
l'hiver, elles ne sont ni saines ni sûres pour un usage extérieur. L'emplacement
qu'elles occupent n'est pas convenable non plus, le terrain est trop bas et tout près
d'un marécage ; si on établit un nouveau poste, il devrait être placé à environ un
demi-mille au sud-est, sur un terrain plus élevé.

2. Une hutte et une petite écurie devraient être construites à "La Talle de Hart
Rouge," où il est nécessaire de maintenir constamment un avant-poste, car ce point
se trouve au centre des établissements des Métis et commande plusieurs routes.

3. La tente à cloche n'est pas convenable pour des camps permanents, elle est
basse pour permettre l'usage de couchettes, et ne met pas les hommes suffisamment à
l'abri du mauvais temps. Il est prouvé que la tente carrée, d'environ 21 x 16 pieds,
à pans verticaux de quatre pieds de haut, est celle qui convient le mieux.

4. Les chaudières en usage dans les camps sur les plaines, devraient être faites
d'un matériel plus fort que celui dont on se sert généralement. La chaudière Flander
(qu'emploie la milice), d'après l'expérience que j'en ai faite, est plus utile et plus
durable.

5. L'uniforme de la police est trop juste pour un homme employé activement
aux durs travaux qu'exige le service dans les prairies, et se gâte vite s'il est porté
autour des feux de camp. Je recommanderais que les hommes fassent pourvus d'un
"uniforme de prairie " (au lieu de certains articles en usage maintenant), consistaut:
en pantalons de toile de coton cordée d'un bruo foncé ou de couleur de coton croisé, de
la même couleur; de bottes longues et d'éperons; d'une épaisse chemise de flInelle
bleue (sur laquelle la veste d'écurie pourrait être portée quand il serait nécessaire),
avec un chapeau de feutre mou, à larges bords, pour compléter l'habillement. Ces
vêtements seraient plus confortables pour les hommes, leur donneraient une appa-
rence uniforme, tandis que l'uniforme régulier serait conservé pour la parade et le
service dans les districts établis. Le bonnet de police n'est d'aucune utilité dans les
plaines.

6. On a souvent éprouvé du délai dans la transmission des dépêches télégra-
phigues envoyées ou reçues de la Montagne de Bois. Ces délais se produisent sana
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doute à Moose-Jaw, où les messages sont répétés sur le fil de la Cie du chemin de fer
du Pacifique Canadien, et iretardés souvent par la presse des affaires. Si le système
télégraphique du gouvernement était continué au moyen d'un fil posé entre Moose-
Jaw et Qu'Appelle, vil Régina, une ligne sous un seul contrôle serait établie du sud
au nord, ce qui faciliterait beaucoup la transaction des affaires de la police.

7. Je recommanderais enfin qu'on donuAt une forge portative pour l'usage des
détachements que le service appelle hors du quartier général de leur division. Beau-
coup de temps est perdu à envoyer les chevaux au loin pour les faire ferrer, lorsque
Même en l'absence d'un maréchal-ferrant, il se trouvait souvent dans ces détache-
ments un homme adroit pouvant fort bien poser un fer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. W. JAIRVIS,
Surintendant, commandant la division "B.'

le Commissaire
de la police à cheval du Nord-Ouest.

Régina.
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ANNEXEK.

RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT ANTROBUS.

CALGARY,30 novembre 1886.
MoNSE-U,-J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport sur les travaux exé-

cntés par la division " E ' depuis le 7 avril, lorsque j'en ai pris le commandement.
J'ordonnai aussitôt des parades pour exercices à cheval et à pied; ceci fut con-

tinué jusqu'à ce que la division connut parfaitement le nouveau système d'exercices;.
après cela vint l'école du tirailleur.

Le tir à la cible commença peu de:temps après mon arrivée et se termina lors-
que la division était au camp.

Avant d'être envoyés par escouades au champ de tir, les hommes passèrent par
les exercices de position et on leur enseigna aussi à viser.

Sauf quelques exceptions, le tir n'a pas été bien bon. Je suis certain que l'an
prochain là division aura un meilleur succès.

Le 15 avril, un certain Wheeler Meikle, demeurant sur la rivière au Coude, à
trois milles environ de Calgary, rapporta que quelques Sauvages Cris avaient tué
nie de ses vaches. J'envoyai aussitôt un parti au camp de ces Sauvages pour
s'enquérir de la chose. L'officier qui le commandait appris d'une sauvagesse qu'elle
avait trouvé le corps d'une vache sur le rivage, qu'elle avait informé un blanc da
fait, et que celui-ci lui avait permis de dépecer l'animal, qui s'était noyé, dit-elle.
Avant cela, plusieurs animaux s'étaient noyés, la glace se brisant sous leur poids, et
comme son récit paraissait vrai, Meikle laissa tomber l'affaire. Je notifiai à tous les
Sauvages-qui n'avaient pas de permis de leur agent-qu'ils eussent à retourner à
leur réserve, les colons se plaignant qu'ils devenaient un embarras. L'inspecteur
Primrose et l'interprète Gladstone visitèrent toutes Îes loges, et ordonnèrent aux
Sauvages de partir le lendemain, ce qu'ils firent sans délai. Pendant Qu'un Cri
traversait la rivière au Coude avec sa famille, un de ses chevaux, attelé à une char-
rette, refusa tout à coup d'avancer, et se comporta d'une manière à provoquer le rire
d'un jeune homme nommé Henry Atkinson, et d'autres gens assis sur le rivage. Ceci
choqua tellement le Sauvage que, sortant son fusil de la voiture, il visa Atkinson et
fit feu, sans lui faire de mal, cependant. J'ari êtai le Sauvage le même soir, et je le
gardai pour lui faire subir.son procès. Il fut condamné plus tard par le magittrat
Btipendiaire à deux mois d'emprisonnement aux travaux fortés. Je rapporte ce fait
particulier, espérant que cela se> vira à pousser les officiers du département des Sau-
vages à faire de plus énergiques efforts pour retenir les Sauvages sur leurs réserves
respectives. Je sais que la chose est difficile, et ce n'est qu'en apportant une vigi-
lance constante à surveiller l'arrivée des partis de Sauvages et en les renvoyant de la
ville, qu'il a été possible d'éviter une collision entre eux et les citoyens.

Le 28 avril, on m'informa qu'un wagon chargé de boissons, en destination de
Calgary, évidemment, se trouvait sur la prairie pi ès de cette vile. J'envoyai le
sergent Fury avec deux hommes, le même soir, à la recherche du wagon, qu'ils trou-
vèrent le matin suivant. Les proriétaires avaient dû observer l'approche de nos
hommes, car lorsque Fury arriva au wagon, il trouva une pairè de chevaux attachés
aux roues du wagon, tout hanarchés, comme si ces gens s'étaient préparés à partir.
Le wagon contenait cinq barils de liqueurs. Le sergent Fury examina complète-
ment les lieux, et en trouva onze autres, formant en tout seize barils de cinq gallons
chacun. Après inspection on t ouva qu'ils contenaient du whisky "Bourbon; ':
chaque baril était marqué St. Louis. Nos hommes se mirent à la recherche de ces
commerçants, mais ils ne purent réussir à les arrêter. La boisson fut répandue sur
le sol après son airivée aux casernes, et le reste de la propriété confisquée fut remise
entre les mains du percepteur des douanes, qui la vendit.
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Au commencement de mai un nommé Jenkins rapporta qu'il avait perdà un
cheval l'automne précédent, 1885, et qu'on l'avait informé qu'il était en possession
d'un Sauvage à la Traverse des Pieds-Noirs. L'interprète Gladstone se rendit à cet
endroit, mais le Sauvage refusa de livrer le cheval à moins d'être indemnisé pour la
garde du cheval pendant l'hiver. Je conseillai à Jenkins de donner quelque chose
au Sauvage, vu qu'il ne l'avait pas volé. L'inspecteur Moodie et Gladstone allèrent
à la réserve avec Jenkins, et le Sauvage livra'le cheval sur paiement de $10.00, ce
qu'il n'aurait pas fait-déclara-t:il-si un officier ne le lui avait pas conseillé.

Le 22 mai, un Métis nommé Whitfood m'apporta une dépêche de vous, qui étiez
alors en route pour Edmonton, m'informant que deux prisonniers du nom de, " Gai-
lagher " et "Boîte à Biscuits " (Jones), s'étant évadés d'Edmonton, avaient,été.repris
par le sergent Gordon, auquel ils avaient échappé,de nouveau, après avoir fait featsur
lui. Comme on supposait que ces deux. criminels passeraient. par la Traverse des
Pieds-Noirs, j'envoyai un sergent, six hommes et l'interprète Gladstone à cet endroit
avec ordre de fouiller toute la contrée entre ce poste et la dite traverse. Je plaçai
aussi des hommes aux gués de la Rivière de l'Are, j'envoyai des télégrammes à M. B gg'
agent des Sauvages, à la Traverse des Pieds-Noirs, au fRév. J. Ko Dougall, à Morey,
et une lettre à l'agent de la réserve des- Sarcis, les priant de demander aux Sauvages
d'être sur leur garde au sujet de cesadeux échappés de.prison, et autorisant ces mes-
sieurs à dire aux Sauvages qu'ils seraient récompensés s'ils nous aidaient à reprendre
Gallagher et Jone'. Je té!égraphiai, aussi aux commandants, à, Macleod4 Leth-
bridge, Medicine-Hat et de la Coulée.aux Erables. J'expédiai l'inspecteur Primrose,
deux sous-officiers et neuf hommes sur la route d'Edmontonz avec instruction, de
disposer ses hommes de. chaque côté: de la route, et d'examiner complétement cette
section du pays. Le sergent-major (maintenant inspecteur) Watham avec cinq
hommes, lut envoyé à Morley. Tous ces partis avaient ordre de suivre le moindre
indice qu'iIs trouveraient. Le parti envoyé à la Traverse, après avoir descendu par
le côté ncrd de la Rivière-à-l'Ac, revint par la rive sud, employant deux jours à se
rendre de Gleichen à Calgary afin d'examiner le pays. Le 27, l'inspecteur Primrose
avec quatre hommes, partit pour le "Passe " avec ordre de demeurer absent pendant
une semaine afin de fouiller cette région. Il revint le 2 juin, sans avoir découvert
aucune trace des fugitifs. Craignant que ces derniers n'eussent été cachés. par
quelque colon ou métis, je fis visiter à différentes reprises, de nuit et de jour, tous les
établissements des environs de la ville et ceux qui sont dispersés le long des rivières
du Coude et de l'Arc, mais inutilement. S'ils avaient été cachés quelque part dans
les limites d'un cercle bien éloigné de ce poste, il aurait fallu que ce fût dans la ville
de Calgary nêrue, car tous les alentours de la ville et la contrée environnante ont
été visités pas les patrouilles, qui ont fouillé toutes les maisons. Malgré que de
rumeurs aient circulé plus tard, que c'était dans la ville qu'ils avaient trouvé uin
asile, je ne le crois pas. Vers ce temps-là, on rapporta que plusieurs chevaux avaient
été volés, et l'on supposait, bien entendu, que les prisonniers échappés étaient les
voleurs. Dos hommes que j'envoya; dans diverses directions, retrouvèrent ces
chevaux, qui s'étaient tout simplement éloignés de leurs pâturages ordinaires. Le
29 mai, on mo rapporta que deux hommes avaient été vas suivant le côté nord de la
rivière de l'Arc, dans la direction de Langdon. J'envoyai immédiatement quatre
hommes pour les suivre, mais ils ne virent personne. Le 1er juin, un parti composé,
,d'un sous-officier et de six hommes alla en patrouille à High-River; il revint le 11,
après avoir complètement examiné toute cette partie du district.

Le 2 jin, le suriîftendant-inspecteur Herchmer partit pour les montagnes avec
un sous-officier et huit hommes, pour établir le "Détachement des Montagnes," et
le 5, 1'iispecteur Pierey se dirigea vers l'ouest pour en prendre le commandement,
le 9, dix mbrmes furent envoyés à ce détachement afin d'en porter la force à vingt
hommes. J'annexe à ceci le rapport de l'inspecteur Piercy concernant le travail
fait par ce détachement.

A l'ocesion de la fuite de "Gallagher " et de " Boîte à Biscuit," un nommé
E. Barnett fut arrêté, sous accusation d'avoir favorisé leur fuite. Il fut soumis à au
examen préliminaire le 16 juin, et déchargé.

Le :4 juin, la division entière, moins les hommes laissés au poste pour la pro-
tection des casernes et la garde des prisonniers, s'en alla camper sur la rivière da

66

50 Victoria. A. 1887



Documents de la Session (No 7U)

l'Are, à environ quatre milles de Calgary. Le 26, la division " G," sous le comman.-
dement dusurintendant Griesbach, arriva du Fort-Saskatchewan, et campa à côté de
nous, sur le terrain choisi par le surintendant Herchmer. Pendant notre séjour au
camp les troupes furent exercées à manouvrer à pied et «à cheval, et les deux divi.
sions paradèrent ensemble. Le tir à lacarabine et au pistolet commencé avant
motre départ pour le camp, fut aussi complété.

Le 21 juillet, le camp et les divisions furent inspectées, et ces dernières
manoeuvrèrent en présence du Très honorable-sir John Macdonald qui, par votre
entremise, exprima sa satisfaction de la manière dont les hommes de la division
s'étaient acquittés de leurs devoirs en cette:occasion. Le camp fut levé, et la divi-
sion revintýaux casernes le 5 août.

-Ces camps d'instruction, surtout lorsque deux ou plusieurs divisions sont réunies,.
ont run=très bon effet sur les hommes, parce que, outre qu'ils rapprochent les membres4
deiplusieurs divisions et qu'ils font .diversion à lii vie de caserne, ils sont plus sains
que cell-ci, et rendent les hommes plus propres au service de campagne A'ils y étaient
appelés. Si le système est adopté, je suggérerais respectueusement que des camps
fussent formés chaque année, qu'ils ne fussent pas -permanents, et qu'on pût les mou-
voir d'un lieu à un autre, sans qu'aucuns termes précis soient fixés pour ces change-
ments de localités.

Le 14 août,2j'appris que deux frères, du nom de de Rainbonville, avaient été volés
par des hommes masqués, à leur camp sur la rivière du Coude, à quinze milles envi-
ron deCalgary. Ceývol avait eu lieu dans la matinée du 5 août et n'avait été rapporté
mi:au surintendant lerchmer ni à moi. Le juge -Rouleau me dit que je trouverais
peut-être les de Rainbouville à la Mission Catholique Romaine. J'y allai, mais ils n'y
étaient pas. L'un des prêtres, le Père Leduc, me promit d'amener M de Rainbouville
aux casernes; ils s'y présentèrent bientôt. M. de Rainbouville donna sa déposition,
qui porta les soupçons sur un certain William Mitchell. 437:2 avaient été volées.
Dans la nuit du 23,-les surintendans Hlerchmer et Gagnon et l'inspecteur Moodie,
avec une escouade d'hommes, se rendirent chez Mitchell et (une plainte ayant été
préalablement déposée contre lui) ils l'arrêtèrent sous soupçon de vol, ainsi que T.
Behan et un nommé Patton. Ces hommes comparurent devant moi. Mitchell fut
détenu pour subir son procès, et l'accusation contre les deux autres fut déboutée, mais
on les -retint comme témoins. Mitchell·subit -son procès subséquemment et fut
acquitté par le jury.

En allant chez Mitchell, et au moment où:il passait à la mission, à un mille envi-
ron des casernes, l'escouade ci-dessus mentionnée entendit des cris ·poussés par des
Sauvages dans un ravin. L'inspecteur Moodie et deuxhommes furent détachés pour
en :connaître .la cause. lie bruit était. causé ;par des Sauvages à qui l'inspecteur
Moodie avait auparavant ordonné de quitter la ville. Ils attaquèrent M. Moodie et
ses hommes, et tirèrent sur eux; M. Moodie et le connétable Green ripostèrent, et les
Sauvages s'enfuirent. -e bruit courut plus tard qu'une couple d'entre eux avaient
été blessés, mais cette rumeur ne fut jamais confirmée, et les Sauvages refusèrent de
venir>aux casernes, de sorte quil nous fut impossible de connaître même les noms de
ceux qui étaient campés dans le ravin.

A la même date (23 août), à 5 heures de l'après-midi, un nommé Burns entra au
,poste et rapporta que la voiture de la malle d'Edmonton avait été volée par deux
hommes à 1245:p.m. ce jour-là. Les sacs furent ouverts, mais rien n'en fut enlevé.
Trois voyageurs occupaient la voiture, tousainsi que le conducteur dûrent livrer
leur argent. Les voleurs étaient masqués tous deux,'Pun d'eux avait la figure cou-
verte.dun morceau de pavillon anglais (Union Jack). Je partis des casernes à 6.15
p.m. le même soir pour le théâtre du vol, je suivis sur une distance d'environ deux
miles les traces que les voleurs avaient laissées dans l'herbe longue d'une coulée,
mais je ne pus les suivre plus loin, l'herbe étant devenue très courte, et le sol très
dur. En cherchant près d'une grosse roche à l'endroit où nous avions perdu la piste,
je:trouvai deux paires de'pantalons, (de ceux que l'on porte en dessus des pantalons
ordinaires) et un masque qui avaient sans doute été enterrés par les voleurs, car le
mnasque était formé d'un morceau de pavillon anglais, et correspondait exactement à
la description donnée par Burns. Je divisai mon parti de 17 hommes en trois bandes
etje revins à Calgary dans l'ordre suivant. Le sergent Richards, faisant fonctions de
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sergent-major, avec cinq hommes, disposés à distance les uns des autres, devait
d'abord se diriger vers l'Etang du Chien, puis de là vers les Ponts Jumeaux, et de ce
point vers Calgary par le côté nord de la rivière de l'Arc. Mon propre parti allait
en éclaireurs à droite et à gauche de la route couvrant environ trois milles de terrain,
et la troisième bande commandée par le caporal Shore, ses hommes disposés aussi à
intervalles, marchait à l'est de mon parti. Dans cet ordre nous fouillâmes complète-
ment tout le pays qui se trouve entre la scène du vol et Calgary, sur une distance
d'environ douze milles de chaque côté de la route. On identifia l'une des deux paires
de pardessus (overails) comme ayant appartenu"à un homme du nom de Young, sorti
d'emprisonnement dans notre corps de garde peu de temps avant le vol.

Le 25 août, je fus informé qu'un homme connu sous le nom de "Clinker " Scott,
nais dont le vrai nom était Scott A. Krenger, avait été assassiné dans sa butte, à douze
milles de Calgary en remontant la rivière de l'Arc, et que son cadavre gisait encore
là, On envoya un wagon qui transporta le corps ici et le déposa à l'hôpital. Il y
eut une enquête du coroner et le jury rendit un verdict de "meurtre prémédité
contre une ou des personnes inconnues." Copie des témoignages entendus vous a été
envoyée le 7 septembre. Je pense qu'il n'y a aucun doute que les auteurs du vol de
la malle d'Edmonton, de celui des frères de Rainbouville et du meurtre de Scott
Krenger ne soient les mêmes personnes. Krenger, quoiqu'il ne fit pas partie de la
bande, connaissait probablement toutes les circonstances de ces crimes, de même que
ceux qui les avaient commis, et on l'a assassiné afin de l'empêcher d'en informer les
autorités, ou de témoigner contre les coupables si jamais ils étaient arrêtés. Quoique
les recherches les plus actives aient été laites dans tout ce district et dans les mon-
tagnes, et que des télégrammes aient été envoyés aux différents postes de la police,
ainsi qu'à divers points dans les Etats-Unis où les personnes soupçonnées pouvaient
ee réfugier, les coupables n'ont pas encore été amenés en justice.

Le 23 août l'inspecteur Moodie partit pour le Fort-Macleod avec trente hommes,
pour garder ce poste pendant que s'effectuaient les transferts des divisions "C" et
" D " de Battleford et du Fort-Macleod.

Voici ce qu'a fait ce détachement, entre les corvées et les travaux ordinaires
dans l'enceinte du poste:

Un sous-officier et trois connétables, avec chevaux et buckboards, sous le com-
.Mandement de l'inspecteur Huot, escortèrent l'argent des annuités destiné à la
réserve des Gens-du-Sang. Deux connétables furent envoyés à la recherche de deux
chevaux égarés appartenant à la division "C." Un connétable porta des lettres au
détachement et à la réserve des Sauvages de "Stand-Off." Un homme avec chevaux
et buckboards fut envoyé à Kip, à la rencontre du surintendant llerchmer. Ce déta-
chement revint à Calgary le 17 septembre. L'inspecteur Moodie termine son rapport
en ces termes

En finissant mon rapport, je ne puis trop hautement louer la conduite du sous-
officier et des hommes pendant qu'ils ont été sous mes ordres. Le connétable Barry
s'est donné beaucoup de trouble et a montré un grand zèle à soigner les chevaux.
M. Pocklington m'a remercié d'avoir envoyé l'escorte, disant que les hommes qui
la composaient étaient les meilleurs qu'il avait jamais eus à sa disposition.

A l'occasion des vols et du meurtre dont j'ai parlé, J. L. Benoit a été engagé
comme détective et nommé connétable spécial, il a parcouru tout le pays entre ce
poste et les montagnes, et fait aussi des recherches dans les montagnes; mais il n'a
pu réissir à trouver aucune trace des hommes qu'il cherchait.

Le sergent Spicer fut envoyé à la Coulée aux Erables dans le même but; le
sergent McDonnell servit aussi comme détectif. Ces deux sous-officiers travaillaient
beaucoup et très habilement, mais quoi qu'ils aient trouvé différentes personnes soup-
çonnées d'être celles qu'ils cherchaient, ils n'ont pu mettre la main sur les vrais
coupables.

Les employés du chemin de fer du Pacifique Canadien avaient promis de nous
aider à nous emparer des criminels, et je suis sûr qu'ils ont fait leur possible; mais
jusqu'ici nous n'avons pu obtenir la moindre information sur le lieu de leur retraite.
Si les mêmes personnes sont les auteurs des trois crimes, elles ont suffisamment
d'argent pour se soutenir pendant quelque temps, et elles peuvent être encore
cachées dans les montagnes.

.68

60 Victoria. A2 1887



·Documents de la Session (Nu A-)

Le connétable Scholes, de la division "1H," a agi aussi comme détectif dans les
,montagnes, mais sans avoir obtenu plus de succès que les autres.

Les officiers du chemin de fer du Pacifique Canadien à Langdon, firent rapport,
. plusieurs reprises, que les Sauvages voyageant entre la Traverse des Pieds-Noirs
et Calgary, avaient l'habitude de se servir eux-mêmes de bois et d'eau, à leur grand
détriment, surtout en ce qui concerne l'eau qu'ils ne peuvent obtenir que des trains
qui passent sur la ligne; ils me prièrent, le 18 septembre, de leur envoyer une
couple d'hommes pour rester à Langdon jusqu'à ce que tous les Sauvages venus à
Calgary pour dépenser l'argent de leurs annuités, eussent retraverEé la ligne da
chemin de fer pour retourner sur leur réserve. J'acquiesçai à leur demande en leur
envoyant les connétables Green et Sanridge, qui demeurèrent à Langdon jusqu'au 24.

Le 12 octobre, l'inspecteur Moodie se rendit à l'établissement Scarlett pour y
prendre les mesures nécessaires à l'installation d'un détachement de deux hommes.
Deux connétables furent stationnés à cet endroit, où ils ont été maintenus depuis ;
ces hommes sont changés périodiquement. Leurs ordres sont de faire le service
d'éclaireurs dans les environs, et d'escorter la malle d'Edmonton sur une distance de
dix à douze milles au nord et au sud. Ces devoirs ont été remplis régulièrement.

Le dimanche, 24 octobre, J. Carney vint aux casernes et rapporta qu'une Sau-
vagesse avait été tuée par un Sauvage sur le côté est de la rivière au Coude. Deux
partis, l'un sous les ordres de l'inspecteur Moodie et l'autre commandé par le sergent
Wilde sortirent pour vérifier le fait, et pour ramener le corps et arrêter le Sauvage
s'il était confirmé. La femme que l'on croyait morte fût trouvée ; elle déclara que
son mari l'avait battue avec un gourdin, mais qu'elle ne désirait pas qu'il fût arrêté,
et elle refusa positivement de porter plainte contre lui.

Dans la matinée du 6 novembre, vers 6 heures, le clairon sonna l'assemblée, un
incendie considéiable s'étant déclaré dans la ville. La division sortit, et se porta au
pas redoublé sur le tbéâtre du feu qui avait pris dans un gros magasin de grain et de
provisions tenu par S. Parrish et Fils. Après un rude travail on parvint à se rendre
maître du feu, mais seulement lorsque plusieurs bâtisses, des magasins et des buvettes
en général, eurent été détruites avec presque tout leur contenu. La conduite des
hommes de la division "E " et leur manière de travailler en cette circonstance,
furent remarquées de tous, et l'on déclarait librement et ouvertement que sans la
présence de la police, et leurs efforts systématiques, beaucoup de propriété de valeur
qui avait été arrachée aux flammes aurait pu être volée et l'aurait été sans doute, et
que beaucoup plus de bâtisses, sinon toute la ville, auraient été la proie des flammes.
Tandis qu'une partie de la division travaillait à éteindre l'incendie, l'autre gardait les
effets sauvés, et tous travaillaient énergiquement, prouvant leur discipline et leur
parfaite organisation par la promptitude, le sang-froid et la manière systématique
avec laquelle ils obéissaient à tous les ordres qui leur étaient donnés.

Le conseil de ville, à sa première séance après l'incendie, passa un vote de
remercîments à la police, dont copie fut envoyée à l'officier commandant ce poste, qui
vous l'a transmise.

La ville fut mise sous le contrôle de la police pendant le jour du feu et la nuit
suivante, des gardes furent placées pour protéger la propriété, et veiller à ce que le
feu ne se déclarât pas de nouveau.

Le général Strange, gérant de la compagnie dite "Military Colonization Ranche
Company," m'informa que quelques animaux de son troupeau de bétail avaient été
tués, et qu'il soupçonnait "Lake Raiser," un Sauvage de la tribu des Pieds-Noirs;
j'envoyai le caporal Swinton et l'interprète Gladstone pour s'enquérir des faits et
arrêter ce Sauvage; mais ils ne purent le trouver, il avait évidemment été averti par
ses amis de l'approche de la police. Le 15 novembre, le général Strange et J. Scott,
instructeur des Sauvages, nous informèrent que "Lake Baiser " était campé sur la
réserve de "Vieux Soleil" Le sergent McDonnell, l'interprète Gladstone et trois
connétables furent expédiés à Gleichen par le train de chemin de fer, avec instruction
de rester là jusqu'à la nuit, lorsqu'ils seraient joints par l'agent des Sauvages Begg, et
un Sauvage nommé "Tête de Loup," qui avait promis de désigner la loge de "Lake
Baiser " à nos hommes s'ils venaient la nuit. Ayant rencontré "Tête de Loup," la
parti se rendit à la réserve et réussit à arrêter "Lake Baiser," mais non sans quelque
difficulté, car les autres Sauvages et les Sauvagesses entourèrent le prisonnier, et firent,
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onut en leur possible pour empêcher son arrestation. Si l'on avait seulement soup-
çonné la présence de nos hommes dans les environs de la réserve, "Lake Raiser " se
aerait sans aucun doute échappé et n'aurait pu être pris de quelque temps. Il a été
inalade depuis son arrestation, et son examen préliminaire n'a pas eu lieu encore. Le
s'ergent McDonell et ses hommes méritent beaucoup de crédit pour la manière dont
ils ont opéré cette capture, parce que, outre qu'ils ont réussi à pénétrer dans la réserve
sans être aperçus ou soupçonnés par les Sauvages, le sang-froid et la discrétion dont
ils ont fait preuve en n'usant d'aucune violence pour cette arrestation, lorsque les
amis du prisonnier faisaient tout en leur pouvoir pour rendre cette opération difficile,
est digne de louange.

Le 15 novembre, un détachement composé d'un sous-officier et de trois hommes
fut envoyé au rat che de Stinson, à quarante milles d'ici environ, où il resta stationné.
Ce détachement devra constamment surveiller cette section du pays, envoyant un
homme chaque lundi à la Coulée aux Maringouins (Mosquito Creek) à mi-chemin de
Calgai-y et du Fort Macleod, où il rencontrera un éclaireur de la division "IlH" et un
autre le même jour au Ranche Barter pour rencontrer un homme venant de Calgary.
Au moyen de ce système nous pouvons avoir chaque semaine le rapport de ce qui se
passe entre Calgary et le Fort Maaleod.

Le 26 novembre, M. P. Walsh fut enfermé au corps de garde par ordre de G. C.
King, J. P., comme lunatique, en attendant que Son Honneur le lieutenant-gouver-
meur dispose de lui.

Lafayette French fut amené ici de Baniff par le connétable Skinner, pour donner
information concernant la mort d'une Sauvagesse près de la Pointe Shagganappi, à
trois milles des casernes environ. French déclare que, passant près de quelques
loges le soir du 23 novembre, il vit transporter hors d'une loge ce qui lui sembla être
un cadavre. Après avoir fait quelques pas, il se retourna et vit d3ux personnes au
sommet d'une petite éminence, l'une debout et l'autre lui paraissant être à genoux.
Comme il faisait déjà très sombre, il ne voulait pas être positif sur ce dernier point.
La personne qui semblait agenouillée disparut tout à coup. Persuadé qu'un meurtre
avait été commis, il vint à la ville et en avertit le chef de police; il alla ensuite à
-Banf, où il répéta le récit qui précède et il fut envoyé ici par le connétable Skinner.
Je vis le chef de police Ingram de suite, il me dit que French lui avait donné cette
information, mais Ou'il ne l'avait pas cru et qu'il n'y avait jamais pensé depuis.
J'envoyai l'inspecteur Moodie et l'interprète Gladstone à l'endroit désigné, où un Sau-
vage leur apprit qu'il y avait eu une femme malade dans une loge à la Pointe ; que
la femme était morte et que la loge avait été dressée dans un autre endroit. French
lut amené ici et donna cette information le même jour. Je vais faire faire l'exhuma.
tion du corps et le faire examiner par le [)r Hlenderson pour voir s'il porte des
inarques de violence, et, dans le cas où il en porterait, je me mettrai à la poursuite des
Sauvages qui étaient campés à la Poirite Shagganappi à la date mentionnée par
1rrench, et je les arrêterai sous soupçon de meurtre.*

L'argent destiné au paiement des annuités des Sauvages d'Edmonton et de ce
district, a été euvoyé avec une escorte fournie par la division "G," sous le comman-
dement de l'inspecteur Moodie, à la rivivière du Daim-Rouge, où il en confia la garde
à l'inspecteur Chalmers, qui l'escorta jusqu'à Edmonton. L'argent pour la Traverse
des Pieds-Noirs y fut transporté par le surintendant Herchmer avec une escorte de
deux hommes qui aidèrent l'agent des Sauvages à faire les paiements. J'ai moi-même
,remis à l'agent des Sauvages Balinhard celui destiné aux réserves des Stonies et des
sarcis.

Les infractions à la loi concernant les liqueurs enivrantes, je regrette de le dire,
ont été plus nombreuses pendant l'année dernière en dépit do l'imposition d'amendes
considérables et de liqueurs détroit es. Cette augmentation s'explique par le fait que
des boissons peuvent être introduites maintenant de l'ouest auSsi bien que de l'est et
du sud, tandis qu'auparavant elles ne venaient que de ces deux dernières directions.

NOTE -Depuis que ceci a été écrit, une autopsie a été faite par le Dr Henderson. qui rapporte que
._ femme est morte d'une maladie dont elle souffrait, et non par suite de violence.-W. D. A.
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Nous avons à présent, dans la division "E ", une fanfare composée de dix-sept
musiciens avec instruments dont ils peuvent se servir soit à cheval soit à pied. Ces
instruments, coûtant près de six cents piastres, sont entièrement payés, chaque
membre de la division ayant souscrit un certain nombre de jours de paie jusqu'à
concurrence de la somme requise. Les musiciens sont de bons exécutants et la
division entière porte un vif intérêt à ce corps de musique. Je recommanderais
respectueusement qu'une allocation nonuelle de $100 soit accordée à la Division par
le gouvernement pour couvrir les dépenses nécessaires; il faut constamment de la
musique nouvelle, et il serait bon d'avoir quelques pupitres quand les musiciens
jouent à pied. Un bon pupitre pliant coûterait environ $4.

7a-5
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ETAT indiquant les détachements partis du poste de la P. à C. du N..O., à Calgary, en
service, depuis le 7 avril jusqu'au 30 novembre 1886.

(Omis au Rapport Général.)

Nombre.

Date. QJ

o om

1i il 1
1 ....

'aavri 0..1
13 do ... ..... ,

15 do ... 1
16 do ... ....
20 do ... .....
22 do ... ......
23 do ... ...
27 do ... 1
28 do ... ......
29 do ... ......

3 mai....
4 do ... ......

4 do ... 1
10 1

12 do ....
15 do.

21 do ... 3
26 do ... ......
27 do.. 1
28 do.
29 do.
1er juin... ....
2 do.
7 do ... .....
7 do
9 do ... 1
10 do ... ......
11 do.
12 do.
13 do.
19 do.
24 do.
29 do ... ......
5 juillet..

10 do ... .....
19 do ...
28 do ... ......
30 do ... ......
30 do ... ......
13 août....
14 do ... ......
14 do ... 1
16 do ... ......
18 do ... ......
20 do ... .....
39 do ... ......

2 sept.... ......
6 do.
9 do ... .......

10 do ... ......
11 do ... ......
20 do ... . ....
23 do:... 1
27 do ... .....
27 do ... ......

Observations.

1

......

1

... i

1
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1
6
2

20
2

2
1
6
2

i....1

2

4

2
......

3
2
3
6
6
3
4

10

3
2
e
3
2
2
1
1

il1
1

..
2
2

2

2
2
2

2
4

..... o
2
1

Surintendant Herchmer pour le Fort-Macleod.
Pour l'Anse au Poisson à la recherche d'un cheval que l'on supposait volé;

de retour le même jour avec le cheval, qui fut remis au propriétaire; la
personne qui l'avait dit qu'elle l'avait acheté d'un Sauvage pour $30.

Pour avertir les Sauv. en haut de la riv. au Coude, de retourner sur leur réserve.
Pour arrêter le bauvage qui avait fait feu sur H. Atkinson.
Pour Gleichen à la recherche de liqueurs enivrantes.
A la rech. du corps d'un citoyen noyé -dix hom's de ch. côté de la riv. de l'Arc.
A la Rivière-Haute, pour arrêter Tucker-Cas de liqueurs.
Pour Canmore.
Pour Langdon, à la recherche de boissons-80 galls confisqués.
Pour le service de sommations à 20 milles en remontant la rivière du Coude.
Par le chemin de fer pour Régina avec chevaux.
Pour "La Traverse'' afin de reprendre un cheval des mains d'un Sauvage-

Ce cheval était perdu depuis un an.
Pour la ranche Cochrane p. servir des docum'ts-chev. amen. p. être vendus.
Pour "La Trav."; cheval de Jenkins; $10 payées àun Sauv. p. av. gardé le ch.
Pour arrêter Fraser à la coulée au Mouton ;-cas de liqueurs.
Pour aller stationner à Laggan.
Conducteurs de wagons, avec 4 voitures-pour transporter des hommes de la

division "G " à la coulée aux Maringouins.
Le comm., le chirurgien Jukes et le surint. Herchmer en destin. d'Edmonton.
Le sergent-vétérinaire Burnett en route pour Régina.
En patrouille à "4La Passe."
A la recher. d'un alambic à 20 milles en haut de la riv. au Coude; rien trouvé.
Pour visiter les camp. tempor. de citoyens-en bas de la riv. de l' arc, lanuit.
En patrouille sur la rivière Haute.
Pour visiter les camp. temp. de citoy.-en ht. de riv. du Coude, 3 partis, la nuit.
En patrouille à Gleichen.
Recherches en ville et aux alentours-pour liqueurs.
L'insp. Antrobus dev. revenir-Hom's de renfort p. le détach. de la Montagne.
Avec lettre à Scarlett-Arrestation de Barnett.
Pour examiner un camp. de Métis sur la riv. de l'Arc-recherche de liqueurs.
Avec une ch. d'av. p. le Daim-Roug-.; avoi. empr. par les hom's de la div. "G".
Pour le ranche Strange.
Pour guetter l'arrivée de liqueurs-Rien trouvé.
En patrouille à la coulée du Pin-à la rech. de 2 chevaux de la division "G."
En patrouille-Rivière Haute.
A la Traveise des Pieds-Noirs p. donner un avert. aux Sauv.-vol de bois.
Avec un prisonnier de Banff.
Pour Gleichen-escorte.
Pour Régina-en charge d'un wagon de chemin de fer chargé de chevaux.
A la réserve des Sarcis-pour avoir des témoignages-cas de liqueurs.
Pour Banff-cas de liqueurs contre J. Barr.
En patrouille à la coulée au Mouton.
Pour Cochrane-à la recherche d'un alambic illégal; alambic trouvé.
Le surint. Antrobus, pour Gleichen-arrangements pour fret à Battleford.
Pour la cou'ée aux Maringouins-à la rencontre du col. Ravenhill,
Arrestation de Bailey pour assaut, à 4 milles au sud.
Pour Cochrane- à la recherche de liqueurs.
En patrouille dans la direction de Morley.
En patrouille à la Rivière Haute,
A la Traverse des Pieds-Noirs-paiement des Sauvages.
Pour Scarlett-escorte de la malle d'Edmonton.
Pour Cluny avec lettre du commissaire au surintendant Steele.
En patrou. en haut de la riv. au Coude et d. les collines dites '' Foot Hills."
En patrouille à la rivière du Revenant.
Avec les hommes de la div. "G " et l'argent des Sauv. pour le Daim-Rouge.
Pour Lethbridge avec le prisonnier L. Patton.
Pour avoir un témoin à Gleichen.
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ETAT des détachements partis du poste de la P. à C. du N.-O., à Calgary, etc.-Fin.

Nombre.

Date. - -- Observations.

O om

27 sept.... ...... 1 6 En patrouille dans le voisinage de la Traverse de Battleford.
29 do ... ...... ...... 1 &u ranche Stimson avec lettre-affaire Lafferty.
30 do... ,.... ...... 2 Sur la route de Morley.
4 octobre. 1 ...... 3 da patr., d. le voisin. de la riv. Haute, de la coul. du Pin et du ranche Barter.
1er do ...... , 1 ..... Pour Canmore-Service de sommations.
Il do ... ...... ...... 2 A la recherche d'une cache, côté nord de la rivière de l'Arc.
15 do ... ...... 1 ...... Pour Gleichen à la recherche de L. Cornell, sur un mandat de Macleod.
22 do........ 2 Pour L an gdon-arre station de J. Little.
24 do ... 2 Pour ramen. un cheval mal., laissé par le sur. Herchmer à la coul. au Mouton.
27 do ... 1 ........ 'inspect. Moodie à Banff p. l'inst. d'une cause (liqueurs); prisonnier malade.
28 do ......... 1 Pour la coulée du Nez à la recherche de Kickawasis, requis à Battleford.
12 nov..... 1 2 Pour Régina avec des chevaux.

.16 do ......... 1 1 Avec des chevaux à mettre à l'herbe sur le ranche de Kerfoot.
22 do .............. 2 Avec de l'avoine pour le détachement de Stimson.
23 do ............. 2 Pour Radnor, avec un mandat de recherche ; propriété volée non trouvée.
25 do ... ............ 2 Pour larrestat. de Davis (liqueurs); à 5 milles en remontant la riv. du Coude.
29 do .. ...... 1 Au ranche de Barter pour rencontrer un homme du détachement de Stimson.
30 do ... 1 3 Pour Cochrane, à la recherche de liqueurs (500 gallons) que l'on disait en

route pour cette place par le Pacifique Canadien; rien trouvé.

On a fait les améliorations suivantes dans le poste pendant l'année.
Une pompe mue par un moulin à vent a été placée sur le carré, mais il n'a pas

encore été construit de réservoir. Je recommanderais respectueusement que l'on en
donnerait le contrat aussitôt que possible.

La bâtisse occupée jusqu'à dernièrement comme magasin du quartier-maître a
été convertie en écurie. Les travaux nécessaires ont été faits par nos hommes.

Un nouveau magasin pour le quartier-maître a été construit aussi par nos
hommes. C'est une bâtisse solide et bien disposée pour l'usage auquel elle est
destinée.

Une allonge a été faite aux quartiers occupés par le surintendant Herchmer.
On a encore construit une remise à wagons, de 20 x 24 pieds. Cette remise,

très petite, est destinée aux wagons nouvellement achetés.
En terminant ce rapport, je suis heureux de pouvoir vous dire qu'en toute occa-

sion j'ai reçu l'assistance intelligente et dévoué des oficiers, sous-officiers et conné-
tables placés sous mon commandement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. D. ANTROBUS,
Surintendant, commandant la division E.

Le commissaire
de la police à cheval du Nord-Oaest,

iRégina.

7a-5½
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ANNEXE L.

RAPPORT ANNUEL DE L'INSPECTEUR HOWE.

BATTLEFORD, ler décembre 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter mon rapport concernant la division

" K " de la police à cheval du Nord-Ouest, pour les douze mois expirés le 30 novembre
1886.

Ce rapport sera nécessairement bien incomplet, je le regrette, parce que la divi-
sion se trouvant sans officiers ou sous-officiers pendant quelque temps, après son
organisation elle fut placée sous la direction des officiers et sous-officiers de la division
" D." Aucuns registres des devoirs remplis par la division "K " n'ont été tenus
séparément, et ceux de la division "D " qui devaient faire mention de ces travaux ne
sont plus à ma portée à cause du transfert de cette dernière division à Macleod.

La division "K," sous le commandement de l'aide-commissaire Crozier, arriva à
Battleford le 20 octobre 1885. Les autres officiers attachés à la division étaient les
inspecteurs Allan, Wood et Wilson; la division alors était forte de 89 hommes et 48
chevaux.

Comme il n'existait pas de casernes pour le logement de la division entière, il
fallut diviser les hommes, une partie se logea dans la caserne qui se trouve en dehors
de la palissade, d'autres furent placés dans la salle à dîner et la cuisine des sergents,
et le reste dans une bâtisse connue sous le nom de Maison-Otten, louée p-our cet effet.

Le 24 octobre, l'inspecteur Wood prit le commandement de la division.
Pendant ce mois, un ,détachement composé d'un sergent d'état-major et de dix-

neuf hommes, fut transféré de la division "K " à la division "F," par ordre de l'aide-
commissaire; ils furent remplacés par dix-neuf hommes de cette dernière division.

Vers le même temps, un second échange d'hommes fut fait entre les divisions
"K " et "D." Ces changements eurent lieu afin de donner à la division une propor-
tion convenable d'hommes exercés et formés au service, parce qu'elle se composait
presque entièrement de recrues, à son départ de Régina.

Pour la même raison, la division n'ayant pas de sous-officiers capables, l'aide-
commissaire remplit ces vacances par la promotion de caporaux de la division " D "
au rang de sergents dans "K," et de connétables de "D " au rang de caporaux dans
" K." Le sergent Martin, de "D," fut attaché à la division "K " pour remplir les
fonctions de sergent-major.

Le 24 décembre, le surintendant A. R. Macdonell, arrivé de Régina, remplaça
l'inspecteur Wood, qui retourna à son poste dans sa propre division (" D").

EXERCICES.

Un cours régulier d'exercices à cheval et à pied fut suivi dans ce poste pendant
l'année.

On porta une attention spéciale au tir à la cible, chaque homme ayant pratiqué
à différentes distances, conformément aux règles établies à ce sujet par les autorités
des quartiers généraux.

EXERCICES AVEC LES CANONS DE 9 ET DE 7.

Deux sous-officiers et quatorze hommes furent instruits et exercés à la manoeuvre
des canons de 9 et de 7, et je leur expliquai aussi l'usage des différents projectiles,
etc., etc.
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ARMES.

Les armes de la division sont en très bon ordre.
Nous avons encore 18 pistolets-revolvers de l'ancien modèle (Adams) dans la

division; il serait à propos, si la chose est possible, de les renvoyer aux quartiers
généraux et de les remplacer par les armes du modèle-Enfield.

SELLERIE.

Les selles que nous avons dans la division sont en bonne condition; les nouvelles
selles à doubles sangles sont très satisfaisantes.

Nous avons grand besoin de mors-Whitman, la division n'en a que vingt (20) A
l'heure qu'il est.

Le mors Pelham ne paraît pas aussi propre à notre genre de service dans la
police que celui de Whitman.

Le besoin d'outils de sellier se fait vivement sentir.
Les rapports de la division accusent soixante-deux (62) numnahs ; mais sur ce

nombre, quinze (15) sont en mauvais ordre, et devraient être remplacés ; des cou
vertes pour selles ont été dernièrement distribuées à la division, vu qu'on a trouvé
que les numnahs ne protégeaient pas suffsamment le dos des chevaux qui voyagent
fréquemment.

HABILLEMENT.

Le défaut d'articles d'habillement nécessaires dans les magasins du quartier-
maître nous a empêché de faire la distribution annuelle complète, lorsqu'elle devint
due.

Ces effets arrivent au poste maintenant, et nous complétons l'équipement des
hommes aussi vite que possible.

CHEVAUX.

En conséquence des nombreux devoirs remplis par la division, tels qu'escortes
de la malle, patrouilles aux environs des réserves, etc., les chevaux ont été pendant
quelque temps en bien mauvais état.

Ils se sont cependant beaucoup refaits pendant les deux derniers mois, et sont
maintenant propres au service, sauf un petit nombre qu'il conviendrait de réformer
et de vendre.

ÉPIDÉMIE DE FIÈVRE.

Pendant l'été et l'automne les divisions "K " et "D" ont souffert d'une sérieuse
épidémie de fièvre typo miasmatique.

Vers la fin d'août, nous avons en de 30 à 40 hommes sur le registre des malades,
ce qui, avec ceux envoyés en service détaché et ceux employés à l'état-maj>r, laissait
très peu d'hommes de service dans le poste.

Trois hommes de la division sont morts de la fièvre, ici, cette année, savoir :-le
connétable Rummerfield, no rég. 763, Sturge n0 rég. 1,186, et Mason n° rég. 1,279; et
le 7 juillet le connétable W. E. (owan se noya accidentellement, ce qui porte à quatre
le nombre des décès dans la division cette année.

DÉsERTIONS.

Jly a eu peu de désertions dans la division "K."
Le 6 mai, le connétable Comber, n° rêg. 1,215, déserta et réussit à s'échapper

malgré les partis envoyés à sa poursuite, et les efforts faits pour l'arrêter.
Le 10 juillet, le connétable E. Dubois, n° rég. 1,538, déserta pendant la nuit.
Il fut repris à Swift Carrent par le sergent McGinnis, de la division "A," à qui

avis avait été donné de la désertion. Dubois est maintenant en prison à Régina.
DEVOIRS EN DEHORS DU POTÉE.

Une large proportion des devoirs extérieurs a été remplie par la division "K."
En janvier un système de patrouille régulier pour la visite de toutes les réserves de
oe district fut établi. Des partis, composés généralement d'un sous-officier et de six
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hommes laissaient le poste chaque semaine, et faisaient le tour de toutes les réserves
des Sauvages dans les environs du poste.

La distance parcourue dans chacun de ces voyages était en moyenne de 140
milles. Ces patrouilles étaient généralement absentes huit ou dix jours. La division
a aussi fourni un détachement pour l'escorte de la malle entre ce poste et Swift
Current.

Ce détachement, sous les ordres de l'inspecteur Wilson, s'établit à la station de
la malle, au Lac au Buisson (Bush Lake), le 29 juillet dernier, depuis lors il a escorté
la malle jusqu'au commencement du mois dernier.

Je rappelai l'inspecteur Wilson au commencement de septembre. Le détache-
ment fut retiré le 20 octobre, d'autres arrangements ayant été faits pour les mois.
d'hiver.

L'équipage de transport de la division "K" accompagna la division "lD," qui,
partit de ce poste pour le Fort Macleod, le 15 septembre dernier, jusqu'à la rivière du
Daim-Rouge, et revint de là avec la division "D " commandée par le surintendant
Cotton, arrivant ici le 17 septembre. Divers voyages au Lac-qui-parle, au Fort-Pitt,
à Swift Current, etc., etc., ont été faits par la division "K," qui a rempli une grande
partie des devoirs de police de ce district.

ÉQUIPAGE DE TRANSPORT.

La division a en mains treize pesants wagons qui, avec deux wagons à ressorts
et quatre buckboards, composent tout l'équipage de transport.

Ils sont tous en bon ordre, sauf deux des buckboards; l'un de ceux-ci devra être
condamné comme étant impropre au service, et l'autre peut être réparé par nos propres
ouvriers.

A l'exception d'un de nos gros wagons qui est au Lac à l'Oignon ; toutes nos
voitures de transport sont au poste en ce moment.

HARNAIS.

La division possède:-
7 paires de harnais de derrière.
4 do do devant.
3 harnais simples.

Je demanderais que l'on fournît sept paires de harnais de derrière additionnels
afin de pouvoir nous servir de tout l'équipage de transport, s'il est nécessaire.

BRETELLES DE CARABINES.

Nous avons un besoin urgent de bretelles pour attacher la carabine à la selle.
Je suggérerais qu'elles fussent pourvues d'une boucle et d'une courroie.

COURROIES.

Des courroies pour attacher les revolvers ont été faites et fournies à chaque
homme dans la division conformément aux ordres généraux.

CRIMEs.

Peu de crimes ont été commis dans la division l'année dernière.
J'ai le regret d'avoir à dire qu'un homme de la division "K," le connétable

McGinnis, n° rég. 825, est prisonnier actuellement et attend son procès à la prochaine
session de la cour.

DISCIPLINE.

Quelques légères infractions de discipline ont été commises, mais la conduite
générale des hommes, la manière dont ils ont rempli leurs devoirs, leur apparence et
leur belle tenue à la parade ou ailleurs, et le þetit nombre d'offenses criminelles indi-
quent, je crois, que la discipline a été maintenue à un très haut degré, quoique la
division a nécessairement été morcelée pendant l'année, et qu'il y ait en de fré-
quents changements dans les sous-officiers.
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CORVÉES.

A cause des réparations faites soit aux quartiers des hommes, soit aux éciries,
la division a exécuté une énorme quantité de travail, ce qvi a laissé bien peu de temps
pour les parades.

DÉTACHEMENTS.

Les seuls détachements permanents fo urnis actuellement par la division "K"
sont un sous-officier et trois hommes avec trois chevaux à Bresaylor, trois hommes et
quatre ebevaux au lac à l'Oignon, et deux hommes et deux chevaux au buisson de
Soixante-Milles, sur la route de Swift-Current.

SAUVAGES.

Plusieurs fois durant l'année les bruits ont couru que les Sauvages étaient agités,
mais il a été prouvé que ces rumeurs étaient entièrement fausses, excepté dans un cas.

Cette seule exception n'était·pas d'une nature sérieuse. Le 10 septembre, l'agent
des Sauvages McKay fit rapport qu'une soixantaine de Sauvages avaient déserté de la
réserve de Poundmaker.

L'inspecteur Bégin, de la division "F," reçut ordre du surintendant Macdonell de
suivre ces Sauvages et de tacher de les induire à revenir à leur réserve, s'il était pos-
sible.

Il rentra au poste après une absence de quelques jours, ayant réussi à trouver une
partie de la bande et à la ramener sur leur réserve.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOSEPH HIOWE,
Inspecteur.

Au commissaire
De la police à cheval du Nord-Ouest,

Régina.
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ANNEXE M.

PoLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST-Etat général de la distribution des hommes et des
chevaux.

Place. 0

M1--o---D Ei --
Dépôt$...Régina.. ....... ...... 1 1 1 1 1 8 1 1 10 7 4 133169 ...... 85

Bois-Blanc,........................... ...... 1 1 2 ...... 1
Fort-Qu'Appelle ........................ ... ...... ... .... 1 2 3 ...... 6

Station de la ville.......... ... .... ..... .. j. . . . . . .. ......Moosomin ....... 1... . .. I.['L
Chemin de fer du Manitoba et du

Nord-Ouest, Wolverine, Man . ..... ... .... ... ... ... ... ...... ..... .2

- 183 -- 97
A ... Coulée-aux-Erables....... .......... ...... ...... 1 1 ... ... 3 4 7 587.. .... 55

M oedicine-Hat................ .. ........., . . . . ... 1 2 13 17 31
Swift-urrent .......... a..... ... .. . ...... . 1...... 3 4 .... 4
East-Ene-Pat........ .... ..... . . ..... ... ... ... ... ... 1 3 4 ......
Réina t........................ .... ... .... ..... . 3 4 4

Rég ona o....... .... . ............ ....... ... ... 1 2 ... .2 1 6 4
Broadriew ..... . ...... ......... ...... ..... .... ... ......... 2 ,...
Fort-Qu' Appelle......... ............. ...................... ....
Station Qu'Appelle...........................................1..... 2 .
Montagne-de-l'Orignal . ............... . ... ... ... ... ...... . ...
Moosomin.......... .............. . 1
Station de la ville ..........................
Montagne-de-BoisI...............I.........I....... . .. ... . .
Talle. de-Hlart-Rouge ... ....... . . ... .. .... 2..2.. ......... ..
Chemin de fer du Nord-Ouest, Man. . ... .. ... .. ....... 1.......

all.dcHar-Roge......~ 2-- 84-- 1IG"... Battleford... ... ... ... 1 3 1 ... 4 4 7 51 71 80
Lac-à-l'Oignon ... I .i......... . ... ... ..... ... ... .. 5 6.
Bresaylor......... ............ .... . ... .
Buisson de 60-Milles.. ............. ............ .

D ".... Fort-MacleodI... . .............. ...... ... ...... .. .. ... .... 4 59 71....454
Lethbridgei...... ..... .... ... . .... . .. .. 1 ... ... 1 1 2 26 32 . 22
Battleford .... ........ ..... .. ... .. .... .. 1 .. .. .. ... .. ... ...
Absent avec perm ission ... ............ ... ...... ... ... ... .. . . . . ...... ý...

E .... Calgary......................... I... I....... ... i...'...... ... 2.. 2 3 6 5 8 99 . 74
Regina...... ......................... ...... ... ....... ...
Ranche Stinson.........................I ........

Ranc .e Scarlett...... .... ................. ... ... 2

,4 "....Prince-Albert ....... .................... ... ,.. ... ... 1 1. 4 2 4 51
Batoche ...................... ....... ..... ... ..... ... ... 1 I 12 15Tondreo........................................... .... ... ... . 1
Ferme Howse ........ .. ............... .. ... ...... .......
Humboldt.............,

G " ... Fort-Saskatchewan...4.................. ... ..... ... ... ... ... ... ... 3 4
E dmonton.................................... ........ ... 1 17.20.... 20
Daim-Rouge... . .......,.............. ... ...... ... ... i ii... ... 11i-- 179-- 72
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ANNEXE M.-Police à cheval du Nord-Ouest-Etat général de la distribution des
hommes et des chevaux.-Fin.

Place. c gi îe

* .. oulée Pincher.................. .... ......... 6

Sa d e Pi.........,...s. . .. ,...
Ste-Marie ............................. , 4
Kootenai ........... ..... ......Leavings, Onulée aux Saules....

Kipp... .. ............... .......... .i i
eégna .............. I..............A ttachés ..... · ....... ..........Lethbridge.................... .. .........Fort-Macleod.............. ........ ..~~ ... 21 j 2f4 2 I 6

SK"....jBattleford.............. ............ .........[1 3... 1 6 6 6 .. 1

j tablissem e'nt. ., ..................:..
F ort-Macleod...................... ... ...... .. ........... 1,
R,égina....,....................... ... ...... ..... i....
E n congé d'absence... ............ .. ,..... .... ...... ~

______..'I -8 .' :.. .6 1

141Z

i i11185415 6 79.103.C 4
..... ... 1 .... .....

Sta d-Of ...... .... ..... ....... .. .,.. .. ... ... ... ....3..5 ... ...... 

Stfz-Uare .......... ...... ..2..... .. ... 51 2 49 62 6

RésrvedesPié âne8 ..... ... .. .3 -... ... 136.56 69..... 5
Koote ai .......... .*& .... ... ... ... ... ... .... 3 3 ... 4
Leain s, ouée uxSaues..... ... ... ... ..... 3 43 ... 6

K ip «.-.. ...I a.* .. .. -P. .. .. ... ... ... ... ... ... ... 21 ... ...
R égi a - ........ ... ....... ....... ...... ... .. . .... ... ... ... ..... 1 ... ..

Leth ridg ............ ............. ... ..,.. ... ... ... ... ... ... ....1 ...... .....
For-Maleo ................ .........1 1...1 .. .... ..... . .... 1 41 1 3 ..... 5....

11 K 11 .8 atleford.....1. 1 1....1128..5.1. 41.5.. 67.796.......... 31005 .,..., 6845

La -à10in n ..... ..... ..... ........ .... . ..79 3 4
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ANNEXE N.

RAPPORT ANNUEL DU PREMIER CHIRURGIEN JUKES.

RÉGINA, T.N.-O., 16 décembre 1886.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous présenter aujourd'hui mon rapport annuel en
qualité de premier chirurgien de la police à cheval du Nord-Ouest, pour les douze
mois écoulés le 30 novembre 1886.

Durant une grande partie du temps qui s'est écoulé depuis l'envoi de mon dernier
rapport annuel, j'ai été absent des quartiers généraux, et engagé au dehors à remplir
les devoirs de ma position de premier chirurgien.

Partant de Régina le 5 décembre 1885, conformément aux instructions que j'avais
reçues, je me rendis à Ottawa pour préparer, d'après les diverses réquisitions déjà
envoyées, un état revisé des approvisionnements médicaux requis annuellement pour
le service du corps de police, qui avait été subitement élevé du chiffre de 500 à 1,000
hommes pendant l'année 1885. Après avoir exécuté ce travail et divers autres devoirs
incidents à Ottawa, où plusieurs matières engogèrent mon attention, entre autres,
l'examen par le bureau des médecids de divers hommes mis à la réforme et présen-
tant des réclamations pour compensation sous différents prétextes. Les réquisitions
pour le service médical furent délivrées aux entrepreneurs, MMii. Kenneth Campbell
et Cie, de Montréal; je me rendis à cette cité afin de veiller au choix d'articles spé-
ciaux de médecine et d'approvisionnements d'hôpitaux qui exigeaient mon attention
personnelle. Ces devoirs étant enfin accomplis au meilleur de ma capacité, je partis
pour Toronto afin d'examiner et choisir, parmi de nombreux candidats, trois hommes
additionnels, membres du collège des pharmaciens de Toronto, dont nous avions besoin
pour remplir les positions de sergents d'hôpitaux dans les divisions nouvellement
organisées par suite de l'augmentation de l'effectif de la police.

Après avoir terminé les travaux ci-dessus mentionnés, je profitai d'un congé de
quelques jours que l'on voulut bien m'accorder pour visiter les membres de ma famille
dans la province d'Outario. A l'expiration de ce congé, je quit ai Toronto, le 14 avril
1886, par le chemin de fer du Pacifique Canadien, et j'arrivai aux quartiers généraux
à Régina, cinq jours plus tard.

Vu les froids sévères et continus des premières semaines d'avril 1886, on ne crut
pas prudent de risquer un envoi aussi considérable et aussi précieux d'approvisionne.
ments médicaux, en les expédiant aussi à bonne heure au printemps qu'il aurait été dé-
sirable; mais ils furent envoyés de Montréal par le chemin de fer du Pacifique Cana-
dien le 18 et le 11) avril. Ce qui était destiné à ce poste arriva à destination le 10
mai, sans accident et en excellente condition; les postes plus éloignés reçurent leur
part aussi promptement après cette date que les moyens de transport disponibles ont
pu en permettre l'expédition sans dangers d'accidents.

Le 18 mai, je partis de Régina en compagnie du commissaire, pour faire une
tournée annuelle d'inspection dans les postes de l'ouest. De cette date au 16 juin, je
visitai et j'inspectai les hôpitaux, et j'examinai la condition sanitaire de la police à
Calgary, Edmonton, Fort Saskatchewan, Macleod, Lothbridge et La Coulée aux
Erables; j'examinai aussi dans divers postes, et j'envoyai aux quartiers généraux
pour être mis à la réforme quelques membres de la police rendus impropres au ser-
vice par des affections chroniques do longue date.

J'arrivai à Calgary par le Pacifique Canadien le 19 mai, mais ce poste examiné
alors jusqu'à un certain point, ne fût complètement inspecté par moi que quinze
jours après, à mon retour du nord. Je tournai le dos à Calgary, et je parcourus 194
uilles en wagon léger, voyageant dans une direction presque vrai nord, à travers un
pays élevé et onduié, généralement d'une grande beauté et très fertile, bien arrosé et
assez bien boisé en certains endroits, jusqu'au vieux fort de la Baie d'Hudson à Ed-
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monton, sur la Saskatchewan du Nord. Ce poste a été longtemps le plus avan cé que
nous avions au Nord-Ouest; mais un petit détachement seulement y était alors sta-
tionné (le vieux "Fort " est maintenant plus ou moins en ruines, et malsain); de là
je continuai ma route sur une distance de vingt milles en suivant la rivière qui court,
large et rapide, vers le nord-est, et j'arrivai au Fort Saskatchewan, où se trouve actu-
ellement le quartier général de la division "G."

L'hôpital du Fort Saskatchewan est beaucoup trop petit, et que le poste soit
maintenu permanemment sur l'emplacement qu'il occupe ou qu'il soit transporté
dans une localité plus favorable, il sera nécessaire de construire, aussitôt que possible,
une bâtisse nouvelle assez grande pour au moins dix malades, avec quartiers pour le
sergeant d'hôpital, et un dispensaire convenable, parce que l'hôpital que j'ai inspecté
est tout à fait insuffisant pour les troupes stationnées ici. Heureusement l'état sani-
taire du poste était excellent. Un hôpital de la grandeur que je viens de mentionner
devrait dans tous les cas, être établi partout où une division de 100 homme est fixée
d'une manière permanente, parce qu'il peut survenir des circonstances où le manque
de facilités pour le traitement des malades causerait de grands embarras.

L'emplacement du poste, sur un plateau élevé, au sud-est de la vallée de la Sas-
katchewan-Nord, à plusieurs centaines de pieds probablement au-dessus de la rivière,
paraît être très salubre, grâce surtout à la quantité considérable de petits arbres et à
l'épais taillis qui couvrent entièrement le terrain à pente rapide qui conduit au pla-
teau, et le plateau lui-même, à l'exception d'un espace de 120 verges autour de la
palissade rù l'on a abattu tout le bois lors de la révolte de Riel; une ceinture de bois
ou de taillis beaucoup plus étroite que celle qui sépare ici le poste de la vallée qui
repose à ses pieds, a souvent été suffisante pour prévenir, par une agence que la
science ne peut expliquer encore, quoiqu'elle l'ait reconnue depuis longtem-ps, les
effets délétères des miasmes qui, a certaines saisons, et dans des conditions favorables
à leur développement, infestent plus ou moins la vallée profonde où la rivière s'est
creusé un lit.

L'examen du registre des malades confirme d'une manière frappante l'observa-
tion précédente ainsi que le fait bien connu quoique encore inexpliqué dont je viens
de parler; un cas seulement de fièvre intermittente peu sérieuse et dont la durée ne
fut que de quelques jours, a été observé à ce poste dans les mois de juillet, août, sep-
tembre et octobre 1886, mois dans lesquels, sous cette latitude, les fièvres miasma-
tiques sont surtout fréquentes. Le courant fort et rapide de "l'Eau qui court vite "
(c'est la signification littérale du nom "Sas-kau-ja-wun "), sur une distance de plu-
sieurs milles au-dessus et au-dessous du Fort Saskatchewan, exerce aussi une influ-
ence salutaire, même dans les endroits où ces miasmes se développent avec intensité
dans les environs de la rivière, comme on l'a observé depuis longtemps.

Le vieil hôpital (en bois non équarri) de Calgary, condammé depuis longtemps,
est encore la seule bâtisse disponible pour cet usage dans ce poste, qui a aussi été
singulièrement exempt de fièvres miasmatiques pendant la saison passée. Le courant
rapide des rivières de l'Arc et du Coude qui se réunissent ici, et les chenaux compa-
rativement rétrécis où elles coulent exercent une influence farorable à sa salubrité ;
mais l'importance croissante de la ville de Calgary, dans le voisinage rapproché du
poste, et le grand nombre de visiteurs qui y arrivent pendant l'été de toutes les
parties de la Puissance et de l'étranger, par le chemin de fer du Pacifique Canadien,
peuvent faciliter l'introduction de maladies zymotiques contagieuses, auxquelles la
garnison ne pourrait pas facilement échapper; on ne devrait donc pas laisser passer
un autre été sans donner au poste un hôpital convenable de douze ou quinze lits avec
toutes les facilités requises. Je ne puis insister trop fortement pour l'adoption immé-
diate de cette suggestion, parce que dans le cas très possible de fortes pluies pendant
l'été et l'automne, alternant avec des périodes de grandes chaleurs et de ciel sans
nuages, Calgary et ses environs, dans des conditions opposées à celles qui se sont
produites récemment à Battleford et à un moindre degré à Macleod, pourraient égale.
ment souffrir de l'invasion de ces fièvres miasmatiques.

L'hôpital de Macleod que j'ai visité et inspecté ensuite est le meilleur qui ait été
établi dans aucun des postes des Territoires du Nord-Ouest ; il est amplement suffi-
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sant pour une division, c'est à-dire pour un effectif de cent hommes. Le rapport de
l'aide.chirurgien Kennedy, ci-joint, ne fait aucune mention de l'abondance et de
l'excelence des approvisionnements médicaux ou de l'équipement d'hôpital en mains;
ceci, je pense, est une preuve conclusive que rien de ce qui est nécessaire à l'efficacité
du service et au confort des malades, ne manquait dans ce poste, et l'inspection que
j'ai faite a été également satisfaisante sur ce point. La "fièvre " qui a régné dans
ce poste, de même que dans les Territoires du Nord-Ouest en général, et à laquelle
l'aide-chirurgien Keany a fait allusion, demande une considération spéciale, et j'y
reviendrai plus loin dans ce rapport,

Si un nouveau poste pour une division de police est établi à Lethbridge, il fau-
dra pourvoir à l'érection d'un hôpital convenable, aussi à bonne heure que possible
au printemps de 1887. Pendant la plus grande partie de l'année qui va expirer, le
quartier général de la division "H " a été sous tentes, mais une proportion considé-
rable des hommes a été occupée au service des patrouilles dans les régions situées
entre Lethbridge et la jonction internationale. A l'heure qu'il est la plus grande
partie de la division est alliée prendre ses quartiers d'hiver au Fort Macleod. Dans
le cours de ma tournée dans l'ouest, j'ai inspecté ceux des hommes qui étaient campés
à Lethbridge, je leur ai fait donner une grande tente à l'hôpital, et j'ai recommandé
quelques autres arrangements temporaires que j'ai jugé nécessaires. Cet avant-poste
a reçu de temps à autre les approvisionnements médicaux dont il avait besoin ; mais
les vents violents qui règnent constamment dans cette section du pays, complètement
nue et sans abri, rend toute autre chose qu'une bonne construction en bois, impropre
à servir comrime hôpital; et si le quartier général d'une division est fixè ici perma-
nemment, on devra promptement prendre les arrangements nécessaires pour l'éta-
blissement d'un hôpital suffisammeit spacieux pour la réception des malades et la
protection du matériel médical; on peut trouver, sans doute, un endroit sain pour
l'emplacement du poste, et il devrait être choisi par une personne connaissant les
lois qui gouvernent uniquement la génération et la distribution des miasmes, source
prolifique des fièvres endémiques qui règnent dans d'immenses régions de notre
hémisphère et de l'autre.

De Lethbridge, je me dirigeai vers l'est, et la Coulée-aux-Erables est le poste
suivant et le dernier que j'ai inspecté dans ce voyage.

J'ai trouvé ce poste abondamment pourvu d'approvisionnements médicaux de
tout genre et dans un ordre admirable, nonobstant l'espace limité et tour à fait insuf-
fisant qu'offre l'hôpital actuel. Les casernes sont excellentes ; l'hôpital, très petit,
mal construit, et mal disposé pour l'usage auquel on l'emploie, est entièrement incon-
venable, surtout si l'on prend en considération les circonstances qui pourraient sur-
venir avec une garnison comme celle qui stationne ici ordinairement, et devrait être
ou agrandi, ou réparé et disposé autrement; on mieux encore, un hôpital entièrement
neuf et d'une grandeur convenable devrait être construit. On pourrait aussi choisir
un meilleur site que celui d'à présent.

Un seul cas de fièvre miasmatique, et encore était-ce une fièvre "intermittente"
sans aucune gravité, s'est présenté au poste de la Coulée aux Erables en 18S6, mais ce
fait est dû moins à sa situation qu'à un concours de circonstances qui ont assuré sa
salubrité pendant la saison passée. La situation du poste au pied du versant nord
des collines du Cyprès, est excellente, le sol à une profondeur considérable est sablon-
neux et sec, la quantité de pluie tombée pendant les mois de printemps, d'été et d'au-
tomne a été exceptionnellement légère, et si la chaleur a été intense, l'humidité,
cause essentielle de la génération des miasmes, a fait défaut, et ceux-ci n'ont pu se
développer que légèrement et d'une manière imparfaite. Dans une saison alternati-
vement humide et chaude, comme on en voit souvent, ce poste maintenant si salubre,

4 serait pIrobablement le siège de fièvres miasmatiques endémiques ; .tandis que dans
des conditions exactementsemblables> les vastes pleines marécageuses, ou les régions
basses bordant les cours d'eau, telles que celles de la grande Saskatchewan dans les
environs de Battleford,qui sont sèches et brûlées maintenant,seraient comparativement
à l'abri des influences miasmatiques, parce qu'elles seraient alors en grande partie sub-
mergées. Si ces fièvres ont prévalu jusqu'à un certain point dans le village d'e la
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Coulée aux Erables, à trois milles au nord du poste, cela est dû à ce qu'il occupe un
terrain beaucoup plus bas; le sol y retient plus d'humidité, et la pente continue
quoique modérée qui existe depuis le poste jusqu'à la station du chemin de fer où le
village est bâti, y produit un plus haut degré d'humidité qui s'évapore sous les rayons
du soleil.

Il peut arriver, et cela arrivera probablement par la suite, quand ma personne
et mes paroles auront été oubliées, qu'un changement dans les conditions atmosphé-
riques amènera aussi un changement dans les localités où siègent ces fièvres miasma-
tiques; les terrains secs et élevés pourront y être sujets, tandis que les districts
marécageux et les régions basses avoisinant les rivières, où elles ont été si fréquentes
récemment, jouiront d'une immunité au moins temporaire pour les raisons que je
viens de donner. Si cette fièvre s'était répandue à la Coulée aux Erables pendant
l'automne dernier, l'hôpital actuel aurait été tout à fait insuffisant.

L'eau dont on fait usage dans ce poste demande aussi une prompte attention ; je
l'ai examinée, elle est très alcaline et malsaine. Si le sergent d'état-major ilolme, qui
assure que l'on peut obtenir une eau bonne et saine, de l'autre côté du ruisseau à une
profondeur de 16 à 20 pieds, ne se trompe pas, on devrait donner ordre de creuser
des puits à une plus grande profondeur même si on ne peut pas l'atteindre aussi près
de la surface, et l'eau ainsi obtenue devrait être réservée pour l'usage exclusif de la
garnison et être isolée avec soin de celle des environs dont les chevaux s'abreuvent
journellement.

Quelques jours avant mon arrivée à la Coulée aux Erables, le sergent Siart avait
été victime d'un accident très sérieux, s'étant fracturé les deux os de la jambe à lard-
culation du pied. Un appareil spécial fut préparé et appliqué au membre blessé sous
ma surveillance personnelle. Un -mois après il était capable de marcher, et il des-
cendit à Régina parfaitement guéri. Après avoir terminé l'inspection des postes que
je viens de mentionner je revins à Régina le 16 juin, après une absence de vingt-neuf
jours.

Une dépêche télégraphique de la Coulée aux Erables m'ayant informé que le
sergent Paterson, de la division "A," avait été dangereusement blessé par la déchargc
accidentelle de son pistolet, et que sa blessure exigeait ma présence immédiate, je
quittai Régina pour ce poste par le train de 24 heures, le 12 juillet. A mon arrivee,
je trouvai que la gravité de sa blessure n'avait as eté, et ne pouvait pas être exagérée.
L'accident avait en lieu au moment où le sergent Paterson s'exerçait au tir à cheval,
avec une monture nouvelle et non habituée au feu ; le cheval se cabra si violemment
au bruit de l'explosion que le sergent porta rapidement sa main droite en avant et à
gauche pour se retenir au pommeau de la selle; en le saisissant. le pistolet, un Deane
Adams, à ressort automatique, et lançant une pesante balle du cai 1 r D45, fut déchargé
par la pression de sa main le projectile le frappa à la cuisSe gauche, près de l'aine,
brisant le fémur tr ès haut à son tiers supérieur. Une semblable blessure produite
par une arme aà feu, est extrêmement dangereuse pour la vie do celui qui la reçoit,
surtout si la balle est conique et poussée à bout portant par une arme à canon rayé.
Le Dr Frank Hamilton, chirurgien général de l'armée américaine pendant la guerre
de la rébellion, et l'une des plus grandes autorités en cette matière, s'exprime ainsi
au sujet de cette blessure : "Les fractures du fémur (os de la cuisse) au tiers supé-
rieur, par suite do blessures d'armes à feu, sont génélralement fatales, mais si l'artère
et les nerfs principaux ne sont pas affectés la vie du blessé est moins en danger, u
général, si l'on essaie de sauver le membre, que si l'amputation est pratiquée." Ag;ssant
d'après ce principe, qui s'accorde avec ma propre expérience, un lit à fracture fut
construit sous ma direction personnelle, de manière à pouvoir épargner au blessé le
moindre mouvement pour quelque objet que ce fût, et le patient fut soumis à un traite-
ment qui, sous l'habile direction de l'aide-chirurgien Rolph et du sergent d'état-major
Holme-maintenant chirurgien licencié et pratiquant-a complètement réussi ; la vie
du blessé et le membre ont été sauvés. Je demeurai auprès du patient jusqu'au 16
juillet; je ne Fai pas revu depuis lors, mais le sergent-infirmier Holme m'écr ivait ce
qui suit le 15 novembre, en réponse à une lettre demandant des informations:-
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"A l'égard du sergent Paterson, j'ai à vous informer qu'il est porté au rôle de
service depuis le 5 octobre, mais il a réellement repris ses devoirs une semaine
auparavant. Il a jeté ses béquilles depuis plus de quinze jours. Sa jambe est
considérablement arquée, mais le raccourcissement n'est que de 2f pouces. Il est
aide sergent quariier-maître, ce qui l'oblige à marcher beaucoup; il est très propre à
cette besogne, ayant déjà occupé cette position à Macleod. Il ne peut monter à cheval
et ne pourra jamais le faire à l'avenir."

Le sergent Paterson n'a aucun désir de quitter le service, s'il peut trouver
quelque travail de bureau permanent; je serais heureux si la chose pouvait se faire.
Le résultat du traitement, vu les circonstances, peut être regardé comme très
satisfaisant.

Le 31 août, le commissaire me transmit les lettres du surintendant Steele et du
sergent Mackay remplissant les fonctions de sergent-infirmier, datées do Battleford,
le 24 août, et accompagnées du rapport journalier des malades pour la semaine
expirée à cette date. C'est la première nouvelle que je reçus de la condition des
affaires dans ce poste; j'envoyai immédiatement mon rapport au commissaire. Après
avoir clairement indiqué "que " d'après les symptômes décrits, " Icette fièvre était
d'origine miasmatique," mais ' que quelques uns de ces cas avaient, pendant leur
cours, pris un caractère typho miasmatique,"' j'attirai l'attention sur les causes qui
seules pouvaient expliquer la présence de cette dangereuse complication, et j'insistai
sur l'exécution immédiate des recommandations que je faisais, parce que "le simple
fait que la fièvre typho-miasmatique s'est déclarée dans le poste indique l'existence
d'une cause génératrice, et doit nous pousser à faire d'énergiques efforts pour l'extir-
pation de toute cause de contamination possible par l'emploi des désinfectants."

Ces suggestions furent immédiatement télégraphiées à Battleford par le commis-
saire, et mises en pratique plus ou moins complètement dans le temps, avec un
-résultat assez satisfaisant; mais il restait 'encore beaucoup à faire lorsque, trois
semaines plus tard, j'arrivai à ce poste avec lui.

Ayant déjà exprimé mon opinion sur le caractère spécifique et les causes
existantes de la fièvre qui règne en certaines saisons de l'année, mais plus particu-
lièrement en automne, dans diverses parties des territoires, opinion basée non
seulement sur mon expérience personnelle et une longue familiarité aves ces
symptômes caractéristiques, acquises par une pratique professionnelle de trente-trois
ans dans un district considérable d'Ontario où ces miasmes se produisent à un haut

-degré, avant ma nomination comme chirurgien dans la police il y a cinq ans, mais
aussi Fur une attentive comparaison de mes propres observations avec celles des
autorités les plus éclairées et les plus éminentes de toutes les parties du monde
pendant les cent de5rnières années, dans cette branche spéciale de la science patholo-
gique,-je ne reviendrais pas sur cé sujet, si l'aide-chirurgien Kennedy n'y avait fait
allusion dans son rapport annuel daté de Macleod, pour cette année ; avant de l'avoir
lu, j'ignorais que les hommes professionnels dans ces territoires entretiennent des
opinions différentes concernant la nature, la cause, les symptômes et le ti aitement de
cette fièvre." S'il en est ainsi, on trouvera, je pense, en examinant cette question,
que cette prétendue diversité d'opinion est due principalement aux différents degrés
de connaissances générales, d'expérience, d'aptitude aux observations de cette nature,
aux champs d'observations, etc., des personnes qui ne s'accordent pas sur la question
des miasmes, non plus que sur les traits caractéristiques et spéciaux qui se déve-
loppent dans les maladies exclusivement à leur présence.

Dans son rapport, l'aide-chirurgien Kennedy n'exprime aucune opinion définie
sur cette fièvre, mais la teneur générale de ses remarques fait naître l'impression qu'il
la regarde comme une fièvre dont la nature et la cause spécifique n'ont pas été obser-
vées et comprises exactement; qu'elle constitue, de fait, une forme de fièvre anor-
male et particulière à la région qu'il indique, et non une maladie connue universelle-
ment et décrite aujourd'hui par des hommes compétents de tous les pays; et c'est sur
-cette opinion qu'il se base pour recommander que "des recherches collectives " de
tous les faits qui s'offrent à l'observation soient faites par des aides-chirurgiens du
corps de la police tout entier, et que ces études et ces rapports soient soumis ensuite
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à une analyse et à un examen scrupuleux de la part du premier chirurgien; et il croit
qu'à l'aide de données ainsi obtenues, "il devrait être possible d'en faire la base d'un
traité qui non seulement serait très utile au corps médical de la police, mais consti-
tuerait encore une addition importante aux connaissances médicales actuelles."

En réponse à cette suggestion, je puis dire que rien ne me plairait davantage que
de recevoir de chaque aide-chirurgien chargé de la direction d'un poste dans ma juri-
diction médicale, un compte rendu exact et préparé avec soin, de toutes les observa-
tions basées sur les cas de cette nature qui pourraient se présenter dans les différents
avant-postes placés sous leurs soins; ces rapports pourraient aussi être publiés, sous
leurs propres signatures, dans les jouinaux de médecine du jour, auxquels le premier
-ehirurgien se ferait un plaisir d'envoyer lui-même une contribution sur le même sujet;
j'aimerais à voir cette suggestion se réaliser, non seulement parce que tout effort
honnête que l'on fait pour instruire les autres, a pour résultat spécial l'instruction
personnelle de celui qui le tente, et que tout observateur consciencieux devrait être
prêt à contribuer sa part, quelque légère qu'elle soit, pour augmenter la somme des
connaissances humaines; mais parce* que, d'après les remarques de l'aide-chirurgien
Kennedy, il semblerait que quelques-uns, du moins de ceux que l'on devrait raisonna-
blement supposer être mieux informés, ignorent encore cette cause que nous désignons
sous le nom de " malaria," observée depuis longtemps, universellement reconnue et
qui 1ègne souverainement dans des régions immenses, quoique bien délimitées, dans
les deux hémisphères, à certaines saisons de l'année; la fièvre dont il est question, est
due incontestablement à la présence de cette cause seule, et lorsqu'elle est absente,
ceci est aussi prouvé indubitablement, ni cette fièvre endémique, modifiée souvent
par les conditions du climat, des saisons, du sol et de l'aspect physique des régions
géographiques où elle est localisée, ni aucune des affections congénères et distincte-
ment attribuables à la même influence maligne, ne peuvent exister et n'existe réelle-
ment pas; et si quelqu'ûn met en question la vérité de mon assertion que la " fièvre "
dont il est fait mention ici comme ayant été très répandue à Battleford, et qui s'est
déclarée, quoiqu'à un moindre degré, à Macleod, dans les mêmes circonstances, est
clairement due à la présence de la "malaria," j'attirerai l'attention sur le fait que
personne ne contestera s'il en a étudié les caractères, qu'elle est invariablement inter-
mittente ou rémittente dans ses premières phases, et qu'aucun observateur compé-
tent n'entretient le moindre doute qu'aucune autre cause, dans l'absence de la malaria,
ne peut produire de semblables résultats.

Si les faits dont je viens de parler au sujet de cette "fièvre " sont admis partout,
et je ne doute pas qu'ils le soient, par les médecins, les "différentes vues concernant
sa nature, ses symptômes et son traitement " que "les hommes professionnels dans
ces territoires entretiennent," suivant l'aide-chirurgien Kennedy, au sujet de cette
maladie, ne seront plus à l'avenir une pierre d'achoppement pour sa distinction et
son traitement rationnel ; puisque sa nature et sa cause spécifique étant une fois
reconnues et acceptées le traitement se trouvera clairement indiqué pour toute
personne capable de les observer, lors même que la maladie, comme il arrive souvent,
présenterait des différences de type marquées dans le cours d'épidémies successives
affectant les mêmes localités, suivant qu'elle est modifiée par la saison où elle éclate,
la chaleur, la sécheresse de l'été précédent, la nature du sol et les habitudes des per-
sonnes exposées à leurs influences,

Cette fièvre n'est pas inconnue des hommes de la science, ce n'est pas une forme
de maladie nouvellement découverte et particulière au territoire du Nord Ouest,
dont la description, comme le pense le Dr Kennedy, constituerait une importante
addition aux connaissances médicales actuelles ; mais elle a été observée intimement
depuis longtemps et activement étudiée partout où l'homme éclairé a porté ses pas
dans les diverses régions habitables du globe. La cause spécifique presque omnipré-
sente à laquelle elle doit son origine, a été de jour en jour mieux reconnue et admise
depuis le moment où l'Italien Lancisi, en 1689, a publié un ouvrage original à ce
sujet, mais les progrès constants de la science depuis lors, et surtout les travaux du
Dr William Ferguson, au commencement du siècle actuel, ont beaucoup ajou té aux
informations en cette matière et dissipé quelques erreurs et notions inexactes dont
l'ouvrage de Lancisi était nécessairement entaché.
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Cette fièvre n'est jamais contagieuse, ou capable de se communiquer d'une per-
sonne à une autre, quoique l'apparition de plusieurs cas simultanés dans certaines
localités puisse faire croire le contraire à des personnes mal informées ; elle ne
devient donc jîmais épidémique, comme le choléra ou la fièvre typhoïdo. Elle con-
serve invariablement son caractère endémique même dans ses formes les plus viru-
lentes. On l'observe dans sa saison et dans des conditions maintenant bien connues,
dans des limites bien définies de tous les continents etde la plus grande partie des
îles dispersées entre la latitude de l'Islande et de la Terre de Feu, et sous tous les
méridiens, présentant diverses modifications suivant les conditions du climat et de
l'atmosphère, les influences locales, l'état ordinaire de la température, la nature du
sol, son deg'é d'altitude, etc. Ses résultats sont plus sérieux à mesure qu'on se rap-
proche de l'équateur, mais ils le deviennent encore davantage sous l'influence de
longues périodes de cbaleur, et elle est modifiée d'une manière défavorable, et sou-
vent même fatale par l'accès de la mer et des eaux salines à son habitat, comme dans
les Maremmes de la Toscane (d'où vient son nom de "mal aria,") et parle voisinage
des marais, bayous ou embouchures de rivières cù la marée se fait sentir, comme il y
en a beaucoup sur les côtes des deux Amériques, de l'Afrique et de l'Asie.

Cette fièvre est la même qui, en 1794, abattit une proportion si considérable de
notre armée à Rosendaal et Oosterhout, en Hollande, où le sol consiste en une plaine
unie de sable ou de vase, dont la surface parfaitement sèche ne produit qu'une
faible végétation et qui ressemble beaucoup au plateau sur lequel le poste de Battle-
ford est construit, et à une grande partie de la vallée qui s'étend à ses pieds; le sol
contient plus d'humidité cependant en Hollande. C'est aussi la même fièvre qui.
suivant le rapport de sir Gilbert Blane, exerça autant de ravages que la peste la
plus mortelle parmi nos troupes campées en 1809, sur l'île de Walcheren, où le sol
est précisément semblable; "cependant," dit-il, "après un été sec et chaud, nos
troupes ont souffert à un degré dont il n'y a presque pas eu d'exemple dans les
annales de la guerre."

"4Api ès la bataille de Talavera," comme nous l'apprennent sir Thomas Watson
et le Dr Wm Ferguson, "l'armée fit sa retraite vers les plaines de l'Estraa dure, en
suivant le cours de la rivière Guardiana. Le pays était si aride et si desseché faute
de pluie, que la Guardiana elle-même et tous les cours d'eau plus petits avaient cessé
de couler et ne présentaient plus que des mares d'eau détachées dans les lits qu'elles
remplissaient naguère," (conditien qui ressemble beaucoup à ce que l'on a observé
dans l'automne de 1886, dans les vastes régions de la grande vallée de la Saskatche-
wan, dans une grande partie des environs da Battieford, et à un moindre degré dans
la vallée de la rivière du "Vieil-Homme " qui s'étend à l'ouest à partir de Macleod).
" Là, cependant," continue le Dr Ferguson, "les troupes furent attaquées d'une
fièvre remittente d'une nature si destructive que l'ennemi et toute l'Europe crurent
que l'armée anglaise avait été complètement détruite."

Des localités élevées et ordinairement salubres peuvent également être visitées
par cette fièvre, si comme Battleford et Macleod, elles se trouvent sur la ligne des
vents prédominants qui leur arrivent, après des étés chauds et secs, après avoir tra-
versé des plaines arides, des marais desséchés ou d'anciens lits de rivières situés
même à des distances considérables.

Cette fièvre fit aussi une éruption très sérieuse parmi nos troupes à Ciudad
Rodrigo, hâti sur la falaise élevée et rocheuse de la rivière Agueda, dans un pays nu,
ouvert, dont le niveau est bas et qui s'étend considérablement à l'ouest; "ce pays
après avoir été submergé dans la saison des pluies était devenu aussi dur, aussi sté-
rile et aussi desséché qu'un terrain à brique," mais il s'en éleva, pour le malheur de
notre armée, "des miasmes (que les vents prédominants nous apportèrent) d'une
nature si dangereuse, que la fièvre qu'ils produisirent ne peut être comparée qu'à
celle de la Guardiana, dont j'ai parlé déjà."

Il y a encore une circonstance où des régions élevées et ordinairement sèches
telles qu'on en rencontre dans ces Territoires, et dans les vastes profondeurs de l'Asie
Centrale, peuvent devenir le théâtre de types dangereux de la même fièvre endénil-
que; c'est lorsqu'un printemps et un été exceptionnellement humides, sont suivis
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d'un automne excessivement chaud et sec. Je connais des districts élevês, secs et
ordinairement sains, dans lOntario, qui ont plus d'une fois, à ma connaissance, souf-
,fert sérieusement de fièvres endémiques dans ces conditions. La même chose est
quelquefois arrivée à Gibraltar, et plus souvent dans-les îles élevées et rocheuses de
-Minorque, en Sicile, en Sardaigne et dans les Cyclades. Cela se verra ici aussi, je
i'en doute pas, e ans de vastes étendues de pays élevés et ondulés, lorsque ces Terri-
toires deviendront plus connus et mieux habités, et qu'un concours de circonstances
essentielles à la présence de cette fièvre favorisera son développement.

Que ces miasmes aient constitué la cause excitante primitive des fièvres endémi-
ques dangereuses dont je viens de parler, aucun des médecins instruits du jour n'en
doute, mais nos connaissances actuelles nous portent au moins à supposer que dans
les invasions siécialement fatales de cette fiè7re, observées lorsque des corps de
troupes considérables étaient campés dans des lieux naturellement malsains, en pré-
sence de l'ennemi, l'influence pernicieuse du "malaria " a été terriblement intensifiée
et compliquée par les émanatiOns iiasmatiques empoisonnées provenant de la décora-
position, par la chaleur et l'humidité, des différents débris animaux et des matières
excrémentielles, qui se rencontrent toujours dans les environs des camps; c'est à la
combinaison de ces deux genres de miasmes, on le sait parfaitement aujourd'hui, que
la terrible fièvre endémique qui a décimé l'armée américaine du Potomac, en 1862,
dans les marais excessivement malsains de la Chicahoming, et qui été désignée par-
tout depuis sous le nom de "typho-miasmatique," était due en grande partie. La
même complication exactement peut se développer dans des conditions analogues,
comme nous l'avons rudement éprouvé déjà plus d'une fois, dans toute cité, poste on
campement, et même dans des maisons isolées construites dans des districts malsains
où l'on néglige d'observer strictement les lois hygiéniqnes dans les saisons où cette
fièvre se développe.

Comme preuve des principes que je me suis proposé d'expliquer ici, d'une ma-
nière concise, je dirai que, pendant la saison passée, deux ou trois cas seulement de
fièvre intermittente légère et qui a cédé au traitement en quelques jours, ont été
observés à -Régina, poste qui, à la même époque en 1885, a souffert d'une invasion
prolongée d'une forme maligne de fièvre méasmatique, modifiée par les conditions
défavorables dont j'ai fait mention dans mon rapport pour cette année. Notre im-
munité actuelle, après une saison exceptionnellement chaude et sèche ne peut s'expli-
quer que par la très petite quantité de pluie qui a tombée dans un pays aussi extraor-
dinairement sec, et au maintien de l'eau du ruisseau qui coule près du poste à un
niveau élevé et uniforme, au moyen d'une digue construite à quelque distance en bas
des casernes ; sans cela ces eaux auraient complétement disparu, comme il est arrivé
déjà pendant d'autres étés également secs, exposant leur lit desséché et les terrains
bas adjacents à la chaleur intense du soleil de juillet, d'août et de septembre.

Je n'ai fait que toucher à cesujet important dans les pages précédenies, j'en ai
plus dit cependant que je n'en avais l'intention, plus qu'il en convient peut-être dans
un rapport de cette nature ; mais c'est une matière qui, par sa relation avec l'état
sanitaire et le bien-être des troupes stationnées dans les divers postes dispersés dans
toute l'étendue de ces Territoires et dont on m'a jugé capable de prendre la direction
médicale, ne peut être trop étudiée ; en m'en occupant dans mon rapport annuel, j'ai
cru qu'il attirerait l'attention, de ceux qui sont spécialement intéressés à veiller à.
l'état sanitaire de la police plus qu'un article élaboré adressé à la presse médicale, et
qu'il pourrait porter quelques personnes, au moins, à étudier plus sérieusem(nt la
question dont il s'agit, et sur laquelle tant d'écrits dignes d'être lus avec attention
mnt été nubliés.

Plusieurs de nos postes dans ces Territoires ort souffert pendant les saisons passées
de la fièvre miasmatique endémique à laquelle, en raison de certaines circonstances
que nous ne pouvons contrôler maintenant, ils ne peuvent éshapper entièrement,
xnais le type plus fatal de fièvre connu sous le nom de " typho-miasmatique," dont les
cas sont trop fréquents, peuvent disparaître entièrement par l'observation stricte et
la mise en vigueur des lois sanitaires-car cette fièvre compliquée, toujours de longue
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durée et souvent fatale, exige pour se produire, non seulenfient la présence de la ma-
laria, mais celle de miasmes provenant de matières animales putrides.

Nous avons actuellemeut dans les Territoires outre de petits avant-postes déta-
chés, huit postes considérables, savoir :-Régina, Prince-Albert, Battleford, le Fort
Saskatchewan, Calgary, Macleod, Lethbridge et la Coulée aux Erables ; un aide-
chirurgien devrait résider à chacun de ces postes. Pour répondre aux besoins nous
avons à présent cinq aides-chirurgiens. Un poste, celui de la Coulée aux Erables,
est confié à la charge du sergent d'état-major Holme, dont le terme de service expire
au commencement du printemps prochain ; ceux de Prince-Albe'rt, de Calgary et de
Lethbridge sont maintenant sous la direction médicale de praticiens civils de ces
places. Il serait plus satisfaisant d'avoir un aide-chirurg ien nommé à chacun de ces
postes. Calgary, surtout, devrait en avoir un. Il n'est pas difficile d'obtenir, comme
je l'ai déjà montré, des hommes compétents, habiles, dignes de confiance, des hommes
de caractère et de réputation, pour remplir ces positions, à un salaire très raisonnable
en commençant. l1 faudra faire certains arrangements pour la Coulée aux Erables
avant le départ du sergent Holme, et si d'autres aides sont nommés, je recommande-
rais que l'aide-chirurgien Aylen soit placé à Calgary ; c'est en homme capable et
digne de toute confiance ; le poste est important et exige la présence constante d'un
officier médical, ce qui ne peut se faire avec un praticien civil, que ses devoirs
appellent nécessairement au dehors alors que sa présence peut être absolument
requise.

Un nombre d'hommes extraordinaire ont été mis à la réforme pendant l'année
expirée le 1er décembre. Vous en trouverez une liste de trente-quatre dans l' "Annexe
r 1," sur laquelle je désire attirer spécialement votre attention. Un examen de
cette liste démontre que sur ce nombre pas moins de vingt-cinq ont été mis à la
réforme, ou pour maladies qu'ils avaient lors de leur admission dans la police par les
chirurgiens qui les ont examinés, ou dont ils avaient souffert avant leur engagement,
telles que le rhumatisme et la syphilis; la première de ces affections est exti émement
sujette à reparaître par suite d'exposition aux intempéries des saisons, tandis que la
seconde peut offrir des symptômes secondaires ou tertiaires à diverses périodes.
Des neuf autres, un n'a pas été ré-examiné à son arrivée à, Régina, et peut, comme
beaucoup d'autres, réjetés après un nouvel examen pour la même maladie, avoir été
admis dans la police avec une " hernie." Un autre était un fourbe insigne ayant
épuisé tous les moyens imaginables pour se soustraire à ses devoirs depuis son
entrée dans la police, et très capable de produire artificiellement l'affection de
l'oreille pour laquelle il a finalement été mis à la réforme et déchargé comme étant
impropre au service.

Mais en laissant ces deux derniers cas de côté, et en supposant que tous ceux qui
ne sont pas compris dans les vingt-cinq mentionnés ci-dessus, étaient réellement inca-
pables de servir, et incurables par suite de maladies contractées après leur admission
dans la police, le nombre de ceux qu'il aurait fallu nécessairement "mettre à la
réforme," s'ils eussent été rigidement et scrupuleusement examinés avant leur enga-
gement, aurait été réduit aux neuf dixièmes de un pour cent, pour tout le corps de
police. Et je suis certain que plusieurs même de ceux-ci, quinze pour cent, au moins,
auraient pu être rendus propres au service, s'ils n'avaient pas décidé de se servir de
leur maladie comme moyen d'échapper aux conséquences de leur engagement.

L'examen attentif de la susdite liste, qui n'a pas été préparée sans un certain
travail, indiquera mieux que ne pourraient le faire mes représentations verbales, la
nécessité d'user de plus de décernement dans le choix des chirurgiens chargés de
l'examen des recrues qui est souvent trop peu rigide. Je recommanderais aussi que
les questions suivantes soient ajoutées à celles que les papiers d'examen médical con-
tiennent déjà, et qu'on veille avec soin à ce que les candidats répondent correctement
et honnêtement à toutes ces questions, savoir, le candidat a-t-il jamais souffert des
affections suivantes: 1, rhumatisme ? 2, syphilis ? 3, hémoptysie ? 4, épilepsie-?
S'il existe quelque raison de croire qu'il a été affecté d'aucune de ces maladies, il doit.
être refusé sans hésitation.
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Conformément à la recommandation faite dans mon rapport annuel pour 1885,
tous les hommes regardés comme incurables, et incapables en conséquence, de servir
aux avant-postes, ont été envoyés pendant l'année dernière (sauf un ou deux qui ont
été déchargés à MacLeod, par l'aide chirurgien Kennedy) aux quartiers généraux
pour y être mis à la réforme ; mais près de la moitié de ceux qui sont venus ici, ont
été rendus au service après un traitement plus ou moins long; on semble s'être pré-
valu de cette recommandation pour se débarrasser de tous les cas incommodes, et
envoyer tous ceux qui pouvaient voyager aux quartiers généraux pour y être traités,
ainsi que ceux qui feignaient la maladie et qui n'étaient pas malades ·du tout. Sur
vingt-cinq hommes envoyés de Battleford et de Calgary pour être mis à la réforme à
cause de différentes prétendues maladies, quatorze furent mis au choix ou de retourner
à tous les devoirs du service ou d'être renfermés à la garde et tenus aux travaux
forcés, ils choisirent la première alternative. ' Ils n'étaient tous que des fourbes impu-
dents qui avaient réussi jusqu'alors à tromper les officiers médicaux de leurs postes.
Mais si cette règle a servi à démontrer combien il est nécessaire de ne mettre aucun
homme à la réserve excepté aux quartiers généraux, elle a en même temps considéra-
blement augmenté la liste des malades à Rêgina, parce que, non seulement ces inva-
lides, mais tout homme apparaissant sur le rapport journalier des malades pour le
dérangement même le plus trivial, tel que constipation ou relâchement des intestins
est entré aux livres de l'hôpital à l'aide desquels on prépare subséquemment le rapport
annuel. Et ces livres ont été tenus pendant la plus grande partie de l'année dernière,
d'une telle manière qu'il est impossible d'en obtenir aucune information exacte.
Depuis l'arrivée de l'aide-chirurgien Rolph à ce poste, le 17 septembre 1886, on a
introduit certaines améliorations dans cette direction. Malgré cela, le rapport des
malades transmis maintenant contient beaucoup plus de cas de maladie que les faits
réels, s'il était possible de les obtenir, n'en indiqueraient. Ce rapport des malades
accompagne le rapport de l'aide chirurgien Rolph, qui n'a pas voulu s'engager à
répondre de son exactitude,

Si je suis appelé à Ottawa cet hiver au sujet de l'approvisionnement des hôpi-
taux, j'aurai occasion de référer plus longuement de cette matière de même qu'à
quelques autres se rapportant à nos devoirs dans le Nord, et d'offrir certaines sug-
gestions concernant ces rapports.

Je joins à ceci les rapports suivants par l'année 18S6:
Rapport annuel de l'aide-chirurgien Kennedy,,.à Macleod, avec rapport des

malades.
Rapport annuel de l'aide-chirurgien Miller, à Battleford.
Rapport annuel de l'aide.-chirurgien Rolph, à Régina, avec rapport des malades.
Rapport annuel de l'aide-chirurgien Aylen, au fort Saskatchewan, avec le

rapport des malades.
Rapport annuel du Dr ilenderson, agissant comme aide-chirurgien à Calgary,

avec le rapport des malades.
Rapport annuel du Dr Bain, agissant comme aide chirurgien à Prince-Albert,

avec le rapport des malades.
Rapport annuel du Dr Mewburn, agissant comme aide-chirurgien à Lethbridge,

avec le rapport des malades.
Rapport annuel du sergent d'état-major Holme, à la coulée aux Erables, avec

le rapport des malades.
Rapport annuel des malades de la division "B " pendant son séjour à la monta-

tagne de Bois, par le sergent d'état-major Hazelton.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
A. JUKES,

Premier chirurgien.
L. W. HiEE CHMER, êcr,

Commis6aire de la police à cheval du Nord-Ouest,
Régina.
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ANNEX N .- Montrant les hommes mis à la réforme en 1886.

Noms.

Connétables.

Field, Samuel ......
Ross, G. M.........

Lothrop, Wm......
MeRae, M.
Donnelly, J.........
Godwin, W. H......
Davis, E.F. ........
Dufresne, Ovida...

Williams, Wm....,.
Cowan, S. J.........
Johnstone, R........
Huot, T. R .......

Patrick, J. S......
lUnwin, R. S ........
Green, H..... .......
Fredericks, F..
Egan, John..........
Carrick, R . ........
Phillips, A. O.
Robinson J .........

Pocock, H. R. A...
Sunderland, W.....
Woodhouse, S.
Catterall, 0........
Mowatt, G...........

1758
1158

1271
1552
1375
1171

656

841
1374
1467
1501

1576
1019
1245
1241
1496
1162

720
1591

1107
836

1057
1732
1627

Jenkins, W......... 1645

1886.

27 avril..
29 do .

10 mai..
10 do ...
10 do ...
11 do
Il do
12 do

11 do
10 juin..
10 do

7 juin.
7 do
3 août.

13 do
13 do
13 sept.
14 octob.
16 do

10 nov...
10 do
6 do
6 do
6 do
1885.

8 déc...

Earle, K. R ..... 1643 8 do...
Broderick, T....... 1212 8 do

Cotter, W. E.
Price, J. W..........

Adams, D..... ....
Spencer, J. S. .....

1873
1725

1198
1724

Wharton, F..........11327

22 janv.
16 do

- déc...
28 janv.

1885.
8 déc...

Maladie.

Varice............................
Position anormale des deux tes-

ticules ..............................
Varice................,. .....
Faible et impropre au service....
Catarrhe naso-pharyngien. ......
Hernie ......... ........................
Rhumatisme .........-........
Dyspepsie causée par la perte de

toutes les molaires.............
Varice......... ..........

do ...................................
Varicocèle .................... ...
Maux d'oreilles.....................

Phthisie,........................
Varice .............. . ..... .......
Asthme ...................... ........
Feignant la maladie. ..............
Bronchite chronique..........
Syphilis chronique..............
Hernie .............. ........ .....
Nullement malade, n'aurait ja-

mais dû être accepté .1... ......
Pieds gelés...... ..........
Albuminurie..................
Vieille blessure et difformité...ý,
Rhumatisme ......... ..................
Blessure à la main...........

Ancienne affection de l'épine
dorsale - écrasé entre deux
wagons de chemin de fer. ....

Pleurésie chroniq. avec suppurat.
Feignant la maladie, suivant moi

Phthisie .. ........................
Ancienne blessure à la main-

incapable de servir ..............
Syphilis chronique.................
Affection rhumatismale du coeur

Observations.

Rhumatisme.........................Régina.

A. JUKES, M.B.,
Premier chirurgien.
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...... .

X s
X0 .

X
X
X
X
X

X
,. . .. .
..x..
X
X

.. ... .
X

.. . .. .

.. . .. .

X

X

.. . . .

X
X

.....

X
X
X

Envoyeé de Calgary.

Régina.
Battleford.

do
do
do non réexaminé.
do do

do
do do

Lethbridge.
do

Mis à la réforme par Ken-
nedy, Macleod.

Battleford.
Régina.

do
Calgary.

do
do

Macleod.

Battleford.
Prince-Albert.
Calgary.
Macleod.

do
do

Battleford ; réexaminé.
Régina ; nouvelle recrue y
Régina; non réexaminé; mis

à la réforme par l'aide-
chirurgien Baldwin.

Mis à la réf. par le Dr Baldwin

do
A l'état aigu, lors de son arr.
Venu ici avec.
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ANNEXE O.

RAPPORT ANNUEL DE L'AIDE-CH[RURQlENT KENNEDY

MACLEOD, 1er décembre 1886.
MONsIEU,-Conformément à vos instructions, j'ai l'honneur de vous transmettre,

ci-inclus, le rapport médical annuel de ce poste, pour l'année 1886.
Un coup d'œil jeté sur l'annexe donne immédiatement l'impression que la maladie

a été plus fréquente qu'à l'ordinaire l'an dernier, et si on l'étudie mieux, on voit que
cette impression est bien fondée. J'aurai quelques remarques à faire sur cet excès
de maladies quand j'aurai donné des explications sur les rapports mensuels des
malades.

Pour plus de commodité l'année médicale commence à partir du 30 novembre.
Commençant donc avec le mois de décexibre, 'nous trouvons d'abord 8 cas de fièvre,
dont un en convalescence depuis novembre,, et par consêquent déjà rapporté en 1885.
Ces cas de fièvre ne présentaient pas un caractère sérieux, et cédèrent bientôt à un
traitement approprié. A l'exception d'un cas d'érysipèle, il n'y a rien de remarquable
dans le registre du mois, les autres cas étant de ceux. qui se produisent toujours en
cette saison de l'année.

En janvier, outre onze cas de fièvre du même genre que ceux de décembre, le
rapport indique quatre cas de fièvre scarlatine. Cet fièvre a été indubitablement
importée de l'est par la division "IlH" arrivée ici en décembre. Tous ces cas, de
même qu'un autre qui se déclara en février, ont affecté des hommes de la divisicn
"l," et ont été guéris après un traitement de durée ordinaire. On a pu apprécier

alòrs l'avantage d'avoir un bon hôpital, ear avec six autres patients dans l'hôpital, j'ai
pu isoler ces cas de fièvre scarlatine si complètement que la maladie ne s'est propagée
ni dans les casernes ni parmi les autres malades à l'hôpital même.

Février et mars n'ont rien présenté d'intéressant, à l'exception de cinq cas de
fièvre, et de la disparition de la fièvie scarlatine. Je devrais peut-être mentionner un
cas sérieux de concussion du cerveau-celui du caporal Young-résultant d'une chute
de cheval.

Pendant les mois d'avril, mai, juin, juillet et août, l'état sanitaire du poste a été
assez bon, il n'y a rien eu d'intéressant-sauf un cas sétiaux de fièvre qui s'est pro-
longé pendant juillet et août.

En septembre cependant, l'arrivée de la division "D " de Battleford marqua la
ré-apparition d'une fièvre qui nous a constamment tenus occupés jusqu'à ce moment.
Quatre hommes sont entrés à l'hôpital immédiatement à l'arrivée ne la division. Trois
d'entre eix étaient malades en marche depuis quatre jours et l'autre depuis douze
jours. Ce dernier, le connétable Collins, était tellement épuisé, qu'il ne pût reprendre
aucune force, et malgré les soins les plus attentifs et l'usage libéral de stimulants, il
continua à s'affaiblir graduellement jusqu'à sa mort qui arriva le 2 octobre. Je vous
ai déjà envoyé un rapport plus détaillé de ce cas.

La fièvre qui se. déclara à l'arrivée de la division "D" ne s'est pas attaquée à
cette division seulement, car, sur douze cas observés en septembre, octobre et
novembre, sept appartenaient à cette division et cinq à la division "H," Sept cas sont
encore à l'hôpital, six sont convalesco.nts et le septième le sera aussi bientôt.

En examinant de nouveau l'annexe, on verra qu'il y a en trente-huit cas de
fièvre. Sur ce nombre-un était un convalescent de l'année dernière, vingt-quatre
étaient peu sérieux et treize étaient très graves. Dans un de ces derniers, le patient
a succombé.

Maintenant, à propos de cette fièvre sur laquelle on a tant écrit et parlé, j'ai en
occasion de l'observer pendant huit ans de pratique en différentes parties des Terri-
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toires, et je pense avoir le droit, probablement pour la dernière fois, de dire quelques
mots à ce sujet. Je ne me propose pas d'émettre aucune opinion mais simplement
d'exposer quelques faits et d'offrir une suggestion qui, persuadé comme je le suis de
son importance, sera acceptée, je l'espère très sincèrement.

Voici les faits en peu de mots : Dans toute la région comprise entre Régina, à
l'est, et les Montagnes Rocheuses, à l'ouest, et depuis la frontière internationale
jusqu'à la Saskatchewan (et au delà pour peu que je rache) il existe une fièvre qui
affecte chaque année une largo proportion des membres de la police. Laissant de
côté la question de la fièv:e typhoïde, dont la cause définie reut ê're découverte
généralement, je crois que les caractères distinctifs de cette fièvre sont communs à
tous les cas. Les membres de la profession médicale dispersés dans les Territoires,
toutefois, entretiennent des opinions différentes concernant sa nature, sa cause, ses
symptômes et son fraitement. Croyant, comme je le fais, que les traits caractéris-
tiques de la fièvre sont les mêmes partout, modifiés seulement par les localités et les
conditions qui existent dans les tnvirons, je suis convaincu qu'il est possible non
seulement de réconcilier ces opinions diverses et de satisfaire chaque praticien,
quel que soit l'opinion qu'il professe, mais de découvrir en même temps les moyens
de combattre avec succès cette maladie-à l'avenir.

Des recherches collectives conduiraiept à cette solution. Que le premier chirur-
gien soit autorisé à donner ordre à chaque aide-chirurgien de tenir un registre exact
de chaque cas, tel registre devant être accompagné d'une table do la température
bien faite. Que chaque symptôme soit décrit avec le plus grand soin, et que le traite-
ment soit donné en détail-enfin que l'histoire de chaque cas soit complète depuis
son commencement jusqu'à sa teriminaison et que tous ces registres soient envoyés
au premier chirurgien à la fin de l'année. En classifiant ensuite les matériaux ainsi
obtenus et en les analysant, je crois qu'il doit être possible de faire de ce travail la
base d'un traité qui non seulement serait très utile au corps médical de la police,
mais constituerait une addition importante aux connaissances médicales actuelles.

L'ira portance que j'attache à cette suggestion (et c'est la seule raison qui me
porte à la risquer), ne sera peut-être pas jugée aussi grande par d'autres que par moi,
mais j'espère fermement qu'elle sera mise à exécution, parce que je suis persuadé-
quelle contribuera au bien.être de la police.

Je reviens maintenant à l'annexe; la maladie qui attire ensuite l'attention
est le rhumatisme, dont il y-a quarante et un cas. Ce nombre est très considérable,
il est vrai, mais deux de ces cas seulement ont été graves, les autres étant sous-aigus
ou chroniques. Un de ces malades a été envoyé à Rlégina pour être examiné de nou-
veau par le premier chirurgien. Outre ce cas, quatre autres patients souffrant de-
diverses maladies, furent envoyés à Régina pour le même objet, et deux hommes
furent mis à la réforme sur mon ordre.

La moyenne journalière des patients à l'hôpital et exemptés du service cette
année a été de huit ou environ cinq pour cent. La moyenne du rapport journalier
des malades a é,é de treize, ce qui donne un peu plus de huit pour cent. Ceci com-
prend tous les cas en "service léger " et "sous traitement, mais de service."

JT'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

G. A. KENNEDY,

Le commissaire Aide-chirurgien.
de la police à cheval du Nord-Ouest,

Régina.
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Maladies.

Maladies générales.

Fièvre ............ ............ .......

Fièvre scarlatine....................
Rhumatisme...... ......... .........
Furoncles ...... . . ... .........
Ery3ipéle........................ .......

caadies desorganes de la circulation et
de la respiration.

Rh me.... ................ ,.... .........
To slitie ......... ......... ....... ...............
Douleurs de poitrine.................
Veines variqueuses.....................
Pleurésie .......... . . .......

Jaladies des organes de la digestion.

Diarihée.......... .........................
constipation.................... 
Affectien bilieuse. ....................
llémorrh ïdes. ........ .......................
Dy'spepsie...... .................
Colique ...... .... ,. ..................
Mal de gorge......................
Gastrite.................... .......

1aladies du système nerveux.

M al de 1ête ........ ,........ 4.... ......... .....
Mal d'oreilles........ ..............
M al de dents .....................................
Névralgie ................................
1Jouleur dans les reins ...... -...... ........
Concussion au cerveaua............ .........
V ertigo........ ... .................................

Maladies du système génito-urinaire.

Bubon, sympathétique .....................
Irritabilité de la vessie............. ......

Maladies chirurgicales, majeures et
mineures.

Entorses ........ ................ .........
iEcorchures......................
Meurtrissure s. ....... .. ..................
Coupures..................-....................
M orsures ......... ,.... . ......... ........ ...
Contusion......................
A ffectés par la gelée-........ ..............
Paniaris ..... ...................... . ... ....
O torrhée............ .......
Brûlures.........................
Petits accidents................. ..
Blessure traumatique de l'urètre.........
Hernie.........................

Nombre 'ombre Durée
de cas. ydeejours.1moyenne.

5
41
20
ô

107
4
2
2
2

48
4

23
13
3

3
1
1

10

9
3

49

19
10

2

9

34
2
4
1t
1

11
1

627

209
401

95
23

272
60
2
2

10

72
29
51

142
3
6

10
5

10
7

30
il
18
41

224
68

373
56
4

102
36

237
6

60
41
6

13
14
20

FoRT-M onLEo, 30 novembre 1886.
93

16

40
10
5
5q

2
2
5

2
7
2

11

3
2

10
5

3
2

q

3

41

23

141

28

5
2

7
7
2
5

41
6
t

14
20

Remarques du chirurgien,

1 mort; 5 convalescents al'hôpital;
2 à l'hôpital; 30 renvoyés à leurs
devoirs.

e

Rapport spécial.

2 envoyés à Régina.

Mis à la réforme.

Envoyé à Régina.

G. A. KENNEDY, chirurgien.
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ANNEXE P.

RAPPORT ANNUEL DE L'AIDE-CHIRURGIEN MILLER.

MUSKOWPETUNG, 16 décembre 1886.
MONsIEuR,-(jonformément aux instructions, j'ai l'honnenr -de vous transmettre

le rapport annuel suivant:
Pendant l'hiverles cas de maladie parmi les hommes ont été très peu nombreux

à Prince Albert; il y a eu deux cas de fièvres typho-miasmatiques (fièvres des mon-
tagnes) qui ont été parfaitement guéries.

Le Il avril, j'ai quitté Prince-Albert pour le Fort Macleod, où j'arrivai le 21,
dans l'après-midi.

J'avais ordre de faire rapport de présence, de ce dernier poste, le 22.
Après avoir été chargé de la direction médicale du fort Macleod pendant un

mois, je laissai ce poste le 22 mars pour Battleford, suivant mes ordres, arrivant à
cette place le 28 du même mois.

Peu de cas de maladie se sont présentés pendant que j'ai été stationné à Macleod.
Je n'y ai eu à traiter. qu'un seul cas de fièvres des montagnes (typho-miasmatiques)
et le patient, qui était un étranger, est sorti guéri de l'hôpital.

Pendant l'été, la chaleur a été trèi intense, et la sécheresse a été générale. Les
marécages se sont desséchés et la fièvre typho-miasmratique (des montagnes) a fait
son apparition dans les environs au commencement de jaillet.

Les officiers et les hommes dans les casernes en ont souffort. La ville a produit
de nombreux cas, et les personnes résidant sur les réserves en ont été atteintes.

Le surintendant Macdonell est le seul officier qui y ait échappé entièrement.
Trois des hommes en moururent, savoir, les connétables Rummerfield, Sturge et
Mason. Le connétable A. Cowan se noya dans la rivière à la Bataille. Les plus
grandes précautions sanitaires furent mises en pratique, et tous les moyens possibles
furent employés pour procurer aux patients le confbrt et le bien-aise convenables.

La quinine et les adjuvants médicaux, tels que les stimulants, le thé de bouf et
le lait furent judicieusement administrés.

Un congé m'ayant été accordé, j'ai laiksé à la fin de septembre le fort dc Battle-
ford aux soins du Dr Baldwin, à qui la direction médicale fut transférée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Très respectueusement,

Votre obéissant serviteur,
ROBERT MILLER, M. D.O. W.

le Commissaire
de la police à cheval du Nord-Ouest,

Régina.
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ANNEXE R.

RAPPORT ANNUEL DE L'AIDE-CHIIRJRGIEN BAL DWIN.

BATTLEFORD, 30 novembre 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-inclus, mon rapport annuel

-pour l'année expirée le 30 novembre 1886.
A mon entrée au corps de la police en novembre 1885, je fus placé à ]Régina, où

je remplis les fonctions de chirurgien de poste jusqu'au 25 août, 1886, à l'exception
de quelques jours en jaillet, pendant lesquels je fus attaché à la division "F," com-
mandée par le surintendant Perry, lorsqu'elle fut stationnée à Régina et au Lae
Long; le premier officier médical me remplaça comme chirurgien de poste durant
cet intervalle.

En décembre 1885, deux cas de fièvre contagieuse-scarlatine-se déclarèrent
parmi les recrues amenées de l'est par l'inspecteur Howe. Ces patients furent isolés
avec soin, ils guérirent promptement, et je n'en eus pas d'autre cas.

Pendant l'hiver et le commencement du printemps, le rapport journalier des
malades n'offrit pas de cas très sérieux, et si l'on considère que les hommes, pendant
cette période, ont été nécessairement beaucoup trop entassés dans les casernes, on
peut dire avec raison que leur santé était remarquablement bonne.

Lorsque la division " F" arriva à Régina, on jugea à propos de l'envoyer
pendant quelques jours au Lac Long, parce qu'un grand nombre de ses hommes
souffraient d'une diarrhée causée en partie par la mauvaise qualité de l'eau dont ils
avaient dû se servir pendant leur marche de Prince-Albert à Régina. J'accompagnai
le surintendant Perry comme chirurgien et je suis heureux de dire que nous
revînmes sans un seul cas de maladie.

A mon retour du Lac Long, je repris ma position comme chirurgien de poste,
aux quartiers généraux, sous la direction du premier chirurgien qui m'avait rem-
placé pendant mon absence, et je restai là jusqu'au 25 août, lorsqu'on me reieva de
mes devoirs pour m'envoyer à '4acleod le 27.

En arrivant à cc poste, je fus attaché à la division "C " pour l'accompagner
jusqu'à la Traverse du Daim-Rouge dans sa marche vers Battleford. Nous arrivâmes
à la rivière du Daim-Rouge le 2 septembre; là il fut décidé que je devais continuer
mes fonctions avec la division pendant le reste de sa marche.

Pendant le voyage de Macleod à Battleford les hommes ont joui d'une excellente
santé, il n'y a eu que trois cas qui, je suis heureux de le dire, furent promptement
guéris,

Rendu à Battleford, je reçus l'ordre d'y attendre le commissaire, alors en route
pour ce poste; à son arrivée, je fus chargé de la direction médicale du poste, le chirur-
gien Miller ayant obtenu un congé d'absence qu'il avait demandé.

Lorsque j'entrai en fonctions, le 26 septembre, je trouvai dix-huit malades à
l'hôpital souffrant de fièvre typho-miasmatique ou relevant de cette maladie, dont
il y avait eu une épidémie pendant l'été; dès que le temps s'est rafraîchi, cependant,
cette fièvre diminua et dans le poste et dans les environs ; et tout en ayant le regret
de dire que nous avons eu trois décès par uite de cette maladie dans les mois d'août
et de septembr e, il n'en reste pas un seul cas parmi les hommes à mes soins et il n'y
en a qu'un seul à Battleford. Je dois dire à ce sujet que l'invasion de la fièvre typho-
miasmatique est due en grande partie à l'extrême sécheresse de la saison et à -la
nature du sol, bas et sablonneux, de Battleford et des environs.

À l'heure qu'il est, l'état sanitaire des hommes de ce poste est aussi bon qu'on
,peut le désirer, quoique la division "C " n'ait occupé les casernes que tout dernière-
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ment, ayant été continuellement sous tentes depuis son arrivée ici jusqu'au 22 du
mois courant, époque où les nouvelles casernes furent mises à la disposition de la
police.

Le nouvel hôpital a été ouvert le 4 octobre, c'est une construction bien éclairée
et commode, comprenant deux salles pour les malades, une salle de chirurgie, une
chambre pour l'usage du sergent d'hôpital et une cuisine. Lorsqu'il sera complète-
mnent terminé et meublé, il comptera parmi les meilleurs hôpitaux du corps de la
police.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Hr. H. BALDWIN, M. D. O. M.,

le commissaire Aide-chirurgien, P. O. .-Oe.

de la police à cheval du Nord-Ouest,
IRégina.
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ANNEXE S.

RAPPORT ANNUEL DE- L'AIDE-CHaIRURGiEN ROLPIL
EGINA, 13 décembre 1886.

MONSIUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer, ci-inclus, le rapport annuel des
malades, pour l'année finissant le 30 novembre 1886:

N'ayaüt pris la direction médicale de ce poste que le 17 novembre, je ne puis
être tenu responsable que pour cette partie de l'année qui s'est écoulée depuis. Peur
la période précédente, j'ai eu recours aux différents livres et rapports qui sont à ma
disposition et qui sont exacts, en somme. je crois.

J'étais chargé de la direction médicale de Battleford au cormmencement de l'année
dernière. Il est inutile pour moi de parler de la condition sanitaire de ce poste,
puisqu'il a été visité depuis par le premier chirurgien pour cet objet. Je me per-
mettrai seulement de faire remarquer que si je n'ai pas fait de rapport pressant, sauf
à l'égard d'une des chambres de casernement, c'est parce que je savais qu'il était
inécessaire, au point de vue militaire, de stationner une force considérable dans cette
partie du pays pendant l'hiver. On m'avait aussi informé que de nouvelles casernes
devaient être construites dès que la gelée aurait disparu, et j'ai vu charrier une quan-
tité considérable de bois de construction dans le poste pour cet objet pendant l'hiver.
La liste des malades a été très forte pendant les mois d'hiver, cela est attribanble en
partie à la condition malsaine du poste. et en partie à mon inexpérience du service
médical dans l'armée, qui m'a exposé à m'en laisser imposer par plusieurs hommes
feignant la maladie.

Dans la première semaine de juillet je fus transféré à la Coulée-aux-Erables. Il y
avait peu d'hommes à ce poste et aucun cas de maladie sérieuse. Nous avons eu,
cependant, une fracture du fibula et de la malléole interne, arrivée à l'un des avant-
postes; elle se termina heureusement; il y a eu aussi une fracture très grave, par arme
à feu, du tiers supérieur du fémur, qui, à mon départ de la Coulée-aux-Erables, en
août dernier, prugressait favorablement, sans produire un raccourcissement du
membre plus considérable qu'on avait lieu de s'attendre d'une blessure aussi sérieuse.
Let 20 août, je reçus i'ordre de mu rendre immédiatement à Battleford, où j'arrivai
vers midi, le 25. Je trouvai vingt-quatre cas de fièvre à l'hôpital et dans les casernes.
Quelques-uns de ces cas étaient comparativement légers et presque en convalescence,
mais d'autres, comme ceux du connétable Sturge, et du sergent d'état-major Mercer,
étaient très dangereux et présentaient un caractère décidément typhoïde. Le conné-
table Sturge continua à s'affaiblir et mourut vers 5 h. a.m., le 29. L'aide chirurgien
Miller était convalescent lorsque j'arrivai, et pût reprendre ses fonctions dans la
matinée du 30.

Je quittai Battleford le 1er septembre à 8 hs. a.m., comme chirurgien de la divi-
sion "D." Après m'être consulté avec l'aide chirurgien Miller, je laissai en arrière
huit hommes de cette division que l'on jugea incapables de faire la route sur la prai-
rie. Après quelques jours de marche, des symptômes de fièvre se montrèrent chez
le connétable Collina. La maladie avait indubitablement été contractée à Battleford,
mais ne se déclara pas plus tôt-comme je l'ai dit dans mon rapport spécial sur le
cas-la période d'incubation ayant couvert cet intervalle. Il reçut tous les soins qu'il
fut possible de lui donner sur la prairie; mais la fatigue et l'exposition pendant la
marche, lui furent injurieuses sans doute, pas plus cependant, suivant moi, que les
conditions environnant les malades à Battleford l'auraient été. A notre arrivée à
Maclecd, la fièvre prit un caractère tout à fait typhoïde, et il a succombé depuis.

Le jour suivant notre entrée à Battleford, je reçus l'ordre de faire acte de pré-
sence aux quartiers généraux, où j'arrivai dans la nuit du 16 septembre; je pris la
direction médicale du poste le matin suivant. Je n'ai rien d'intéressant, médicale-
ment parlant, à rapporter depuis.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. WIDMEIR ROLPH, M.D.,

Le commissaire, Aide-chirurgien.
de la police à cheval du Nord-Ouest,

]Régina.
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POLICE A CHLEVAL DU NORD-OUEST.

RAPPORT gênéral des malades pour l'année 1886.

NTombre Nombre Durée
Maladies.de de moyenne. Remarques du chirurgien

cas. jours.

Pathologiques.

Albuminurie ............ .................
Angine de poitrine.............
Asthme...........................
Affection bilieuse...........
Bronchite ...................
Catarrhe , .. ...........................
Frissons................. ..........
Rhume .....................................
e olique........... ......... ........
Conjonctivite ......... ...... ........
Constipation ...............
Crampes ... ,...................
Surdité........ ............
Débilité. ....... ........
Delirium tremens (commençant)
Diabète. .................
Diarrhée.. ..................
Dyspep ie .... ...................

éndocardite ....................
ERpist axis........................
Fièvres (miasmatiques).
Hysterie................ ...
Lumbago.....................
Méningite0..................
Migraine....................
Nepbri te ...................... ... .......
Névral gie....... ..... ....... ...........
Palpitition du coeur.........
Paricardite................
Pharyngite .,......... .... .........
Phthisie ...... .............................
Pleurésie......... .....
Adhésions pleurétiques(anciennes
Rhumatisme..... .............
Sciatique,......................
Scarlatine.............
Peau, affections légères de la,....
Tonsillite.-........ .... . .
Typhlite............. .......
L 1cère à la bouche............... .....
Sous observation.....................

Chirurgicales.

Abcès ......... ,......................
Bubon (sympathique)............
Brûlures ............. ........... ........
Antbrax ................... ,..........
Ecorchures....... .... ,.
Concussion du cerveau.
Contusions et légères blessures...
Elargisement d'une glande........
Epididymite ..... ........ ....
Fracture, tLbla et fibula.

do fibula et dislocation de
la cheville...............

1

i1
14
19
10
9

70
11
20
49

1
2

34
1
1

93
34
2

5
1

34
1

44
1
15

25
2
4

58 J
14
32j
1
4
2

9
51
2J
1
35
1

108
1

2

1

29
93

128
56

122
22
28

103
15
88
56

1
8

158
6

25
123
122

14
3

78
2
6

17
68
25
68
10
70
38

103
15
4

484
36
97
23

110
35
5

64

46
52
15
13
97
39

323
1

84
167

38 1
98

29
93

128
4

2½

4Z
3*
1¾

4.411

6
25

7
3
7ir
2

17
2

25

10
70

514
23¾
4

12

32*

35
12

32

Mis à laréforme.

Un mis à la réforme.
do

Trois mis à la réforme; un cas rapporté
de l'année dernière.

Un mis à la réforme.

Deux cas envoyés de Battleford; uncas
rapporté de l'an dernier.

Renvoyé à son service.

Tous deux mis à la réforme; un cas rap-
porté de l'an dernier.

tis à la réforme.
Tous deux mis à la réforme ; trois cas

de Pari dernier.
Deux cas rapportés de l'an dernier.

5 Un encore sous traitement; un cas rap-
10 porté de l'an dernier.
7î Un sous traitement encore.

13

39
210 Un encore sous traitement; un cas de
1 lan dernier.

42
834 Composée comminutive; un cas de Ph&-

pital de Moose-Jaw et un cas de l'an
dernier.

38 Rapporté de l'an dernier.
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RAPPORT annuel des malades pour l'année 1S86.-Suite.

Nombre Nombre Durée
Maladies. de d e moyenne. Remarques du chirurgien.

cas. jours.

Chirriales-Fin.

Fracture, malléole externe
do os métacarpien.
do côte.........
do clavicule...........
do radius ...............
do os malaire gauche.
do fi b u 1 a et maléole ex-

terne .......
Doigt, amputation d'un.
Geles .... . ....................
Furoncle.......... .........
Hémorroïdes...............
Hernie,inguinale.............
Blessure à la main (grave)....
Irritation de la vessie.........
Orchite... ...............
Otite ............... ....
Paralysie de la vessie.........
Entorses................'.
Stricture .......... ........
Synovite .....
Dents extraites.............
Testicule déplacé ............
Tumeurs... ..........
Vaccination ............ ....
Varice .....................
Blessures (par arme à feu,.

do (anciennes) ..........

12
1

2
i1
1

16

12
13

9
2

2

1
51

2
1

6
2
1i

76
28
20
56
42
9

20
28
97
63
25
24

116
10
26
75
7

159
il

208
il
13
33

1
103

72
17

76
28
20
28
42
9

20
28
8
41
21

12
58
5
el

37¾
7
3,2

104
1

13
16
1

171
36
17

Un scus traitement encore.

Envoyé de la division" A."

Un mis à la réforme.

Tous deux mis à la réforme.
Un mis à la réforme.

do
Mis à la réforme ; rapporté de l'au der

nier.

Un mis à la réforme.

Quatre mis à la réforme.
Un cas rapporté de l'an dernier.
Mis à la 'eforme.

Moyenne journalière des hommes aux casernes pendant l'année 1886.
do do à la parade des malades le matin, pendant l'année.......... 16
do do sous traitement à lhôpital pendant Pannée.................... 6
do do sous traitement aux casernes pendant l'année..........6
do do renvoyés à leur service, pendant l'année ........-........ ..... 4

IRÉGINA, ler décembre 1886.

J. WIDMER ROLPHI,
Aide-chirurgien.

60 Victoria.
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ANNEXE T.

RAPPORT ANNUEL DE L'AIDE-CHIRURGIEN AYLEN.

Four SASKATCHEWAN, 14 décembre 1886.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport de l'hôpital du Fort

Saskatchewan poor les onze mois expirés le 30 novembre 1886.
Je suis fâché de ne pas être en état de faire un rapport pour l'année entière, car

il n'existe aucun registre pour les maladies traitées avant le ler janvier 1886; en
conséquence, il m'est impossible de faire un rapport annuel complet.

A mon arrivée ici, au mois d'août dernier, je trouvai une provision de drogues
bien légère, et un hôpital tout à fait inhabitable. J'ai reçu depuis deux envois de
médecines qui suffiront, je le pense, pour l'hiver. La maison qui servait d'hôpital
quand j'arrivai, était une ancienne habitation d'un colon qui l'avait abandonnée, et qui
se trouvait à un demi-mille environ des casernes. Comme il y avait une très bonne
maison vacante, à environ un quart de mille de distance, que l'on pouvait obtenir à
bon marché, je m'adressai à ce sujet à l'officier commandant, qui eut l'obligeance de
m'en permettre l'usage ; cette bâtisse fait un hôpital très confortable.

J'ai été obligé, en octobre dernier, de recommander la mise à la réforme du con-
nétable Thonas, numéro matriculaire l,475; il se ruptura en juin dernier, pendant
qu'il était à cheval, et fut traité, je crois, par le Dr Munro, mais sans succès. Je le
pense incapable de servir, et je ne voudrais pas prendre la responsabilité de le rapporter
"de service," parce que, suivant moi, cela le rendrait invalide pour toujours.

Suivant vos instructions en novembre dernier, je vous ai envoyé une réquisition
pour les drogues nécessaires à cette division pendant l'année 1887. J'espère qu'elles
seront envoyées en entier, car je n'ai deminndé que ce qui était absolument nécessaire.

L'état sanitaire des casernes est parfait.
Je joins à ceci une annexe indiquant les maladies traitées pendant les onze mois

finissant le 30 novembre, ainsi que le nombre de cas, et la durée moyenne de chaque
maladie; un état des médicaments, indiquant la quantité reçue, employée et restant
en mains, depuis le 1er juin jusqu'au 30 novembre 1886; ainsi qu'un état des articles
destinés au confort des patients montrant la quantité reçue, employée et restant en
mains pour la même période.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre. obéissant serviteur,

P. AYLEN, M.D.C.M,

Le commissaire Aide-chirurien.
de la police à cheval du Nord Ouest,

Régina.
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POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

MALADIES traitées à l'hôpital du Fort-Saskatchewan pendant les onze mois expirés la
30 novembre 1886.

Nombre Dure
Maladies.de moyenne. Observations.

Cas.

MALADIES GEN§RALES.

Contagieuses.

Fièvres intermittentes,...............................
Rougeole ... ................ ........................
Fièvres remittentes..................................

Constitutionnelles.

Rhumatisme ............................
Débilité générale .......................................

MALADIES LOCALES.

Système nerveux.

Névraigie.,..............................
Lum bago.,........ .........................................
Insanité ....... .. ......... . ...... .. ....................
Sciatique.,... . . ... ..........

Odontalgie... ........... . . .........

Système respiratoire.

Asthme .......................... ,. . .........
Maux de gorge.............»..........
Toux et rhumes,..................................
Catarrhe nasal ....... ,................................
Torsillite, aiguë.........................................
Bronchite, aiguë........... . . . .........
Influenza.. ...........................

Système digestif.

Péritonite.,.................... ........
Inflammation intestinale........... .........
D iarrhée..,.... ..... .............................
1 ndigestion.......................................... .....
Constipation ..... ..........................
Etat bilieux.. ............

Système cutané.

Acné............................. ..........
Dartre furfuracée.. . . . . ..........
Hydro-adénite...... ....................
Ecorchures (mains)............. .........

Système genito-urinaire.

Orehite*.................................................
Varicocèle.........................................

2
I
1

23
3

13
2
3]
1

24
42

3

1
4

1

5
7

101

Days.

5

23

10

5

96

. i...... I

33~
1j

2
3t
2

18
16
2
9

1

1
li

1
3
2
1

Citoyens.

Encore sous traitement.

Deux sont mieux.

Encore sous traitement.
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MALADIES traitées à l'hôpital du Fort-Saskatchewan, etc.-Fin.

Maladies.

MALADIEs CHIRURGICALEs.

Opérations mineures.......-...................
ernie............... ............. . . ..

Blessure aux reins............................
Cheville disloquée......... .. . .................
Synovite ........ ...................
Fracture de Cole ,.. ..................... .. .........
Gelé ......... ,..... . . . . . ....... .
Sinus ..................................
Entorse (épaule) ..............................

SERVICE SPEIAL.

Conjonctivite....................... ............. .....
Otite moyenne.............................

Durée Observations.
moyenne.

Nombre
de

cas.

48
2

1
1
2
1i
1i
1i

Un mis à la réforme, et l'autre en-
voyé à Régina p. y être aussi mis.

Envoyé à Régina.

Le même patient avec une ,se-
conde attaque.

Encore sous traitement.

P. AYLEN, M.D., C.M.,
Aide-lchirurgien.

102

50 Victoria.

10
24½

152
67
23j
55
14
14
12
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ANNEXE U.

RAPPORT A NNUEL DU DR RENDERSON, EMPLOYÊ COMME
AIDE-CHIRURGIEN.

CALGART, 6 décembre 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint mon rapport annuel pour

l'année 1886.
Je suis heureux de pouvoir vous informer que l'épidémie de fièvre scarlatine qui

a sévi au commencement de l'année, a disparu sans avoir causé -ucun décès, et que
nos efforts dans le but de la supprimer ont eu un succès complet.

Un décès a eu lieu en ce poste pendant l'année, le connétable Linn est mort de la
maladie de Bright, c'était un cas chronique; il a été longtemps malade.

La liste des accidents est légère heureusement, et aucun d'eux n'a été grave.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

ANDREW HENDERSON, M.D.,
Ohirurgien chargé de la division "E."

AUGUsTUS JUKES, cR,
Premier chirurgien de la police à cheval du Nord-Ouest,

Rêgina.

7a-7
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POLICE A CHEVAL DU NORD-O UEST.

RArOR annuel dO malades pour l'année finissant le 30 novembre 1886.

Maladie.

Abrasion ................ .....
A denite...................
Albuminurie ..................
Balanite............ . ............
Etat bilieux .........................
Clous......... ...........
Maladie de Brgh.... ..... ....
Bronchite ............ .........
Bubon (sympathique)
Brûlures ............ ........
Catarrhe nasal .. ........
Carie des dents............ .
Colique intestinale..........
Rhume........ .... .
Frissons......... .....
Conjonctivite. ...............
Constipation....... ........
Consomption .... .
Contusion..................
Cors .....................
Toux.......... ...........

Coupure au doigt
Surdité ........
Débilité....... . .

Diarrhée ...........
Ercema.. ...............
Epididymite .......
Elargissement des glandes. ..

Maux d'oreilles.............
Er e.....i .. ........

do intermittente ..........
do scarlatine... ........
do urétrale ...........

Fracture du fibula ...........
En tre-gelé........ .........
Inflammation de la paupière.
Blessure par arme à feu.
Gastrite................
Blennorrhée ....... ........
Affection du coeur ...

Hernie............ ....
Douleurs de tête...... ......
Indigestion...............
Irritation de la vessie.
Inflammation des poumons .
Jaunisse . ............. ......
Coup de pied de cheval.
Lumbago...... ...................
Douleurs musculaires ....... ,........
Névralgie ............. ..................
Hémorrhoïdes......... ........
Phimosis ............. ,.
Psoriasis ..................
Pruorigo........ ..................
Palpitation du cœur.............
Pleurodynie ......... . ..............
Rhumatisme............ ............

Durée
moyenne. Remarques du chirurgien.

Nombre Nombre
de de

cas. jours.

3 3
1 2
1 91
4 14

10 14
7 221
1 174
1 3
5 119

31 Il

3 11

1 1

3 4
I 1t

38 59
1 3
2 3

19 27
2 84

31 116
1 t
7 26

1 11
1 1
2 4

27 34
2 7
2 18
2 19

2 2
1 6
6 65
I 2
9 191
1 10

1 7
1 1
1 31
1 6
1 2
1 52
1 91
2 2

11 22
2 2
1 14
I 7
1 3
1 1
5 7
9 30
4 17
1 3
1 1
I 1i

5 16

10
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1 Guéri.
2 do

94 Envoyé à Régina pour traitement-
3ý 3 guéris; 1 sous traitement à l'hôpital.
1 Guéri.
3 do

174 Jours en tout ; mort 25 février.
3 Guéri.

274 do
3 o2 tguéris ; Isous traitement.
1 Guéri.
1j do
1 do
1½ do
3 de

do
l4 do

42" Eav. à Régina pour être mis h la réforme.
3¾ Guéri.
1 do
3s 6 gueris; i transféré à Régina sous

traitement,
il Guéri.

1 Soulaoeé.
2 Guéri.
Il do
3 do

14 do
9j 1 guéri ; I transféré à Régina sous trai-

tement.
1 Guéri.
6 do

19 ~ do
2 Ido

21 j do
...... ......... A l'hôpital.

32 Guéri.
7 do
1 do

31 do
6 do
2 Allé à Edmonton sous traitement.

52 Env. à Régina pour être mis à la réforme.
94 Soulagé.

1 Guéri.
2 do
1 do

14 do
7 do
3 do
1 do
1 do
3k do
4 do
3 do
1 do
1 do
8 Transféré à Battleford; sons traitement.
3 Guéri.
3ý do
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RAPPORT annuel des malades pour l'aunée finissant le 30 novembre 18 86-Fin.

Maladies.

Plaies causées par la selle......
Rupture de frein,.... ..................
Sciatique . .............. ............
Pertes séminales .......... .
Blessure au pied ............

do aàla main ..... ...... .....
do aux gencives.......... ......

Gerçures aux lèvres (clairon)
Maux de gorge...............
Entorses. ........................
Efforts ........... ......... .............. j
Orgelet....... .........
Synovites..... ...... .... .........
Ténia .... . ... ... ... ...................
Tumeur-cuir chevelu,...... .........

do au menton........... ......
Carie des dents.............
Sycose .................................
Dartre furfuracée.............
Ulcération de la bouche......
Varices.......................
Varicocelle.......................I........
V ertige...................................
Panaris............... ..,.............. ...
Blessure musculaire ..............

do au genou, piqure.........
do au pied, d'a .........
do à la main .................
do à la cuisse..............
do au poignet............
do du cuir chevelu.......

Nombre
de
cas

4
1
3

2
5
2
3

36
20
13

1i

12
1
3
1
23I
2
3
i
2

5
1
i

Nombre Durée
jus moyenne.jours.

25
4

31
1
4

10
2

145
97
52
3

82
14
1
2

15
18
3
2

12
9

16

5
21e6
4
9

Observations du chirurgien,

654 do
4 do

11 2 gué.; 1 env. à Régina p être mis àla réf.
t Guéri,
2 do
2 do
1 do
2 do
4 do

do
4 do
3 do

13¼ do
14 do
1 Sous traitement mais de service.
1 Volume réduit; a quitté le poste.
1½ Guéri.

18 Sous traitement.
1 Guéri.
2 do
6 Soulagé.
3 -do
1 Guéri.
2j do

16 Ido
i do
2 do
4j do
6 do
4 do9 do

ANDREW HENDERSON,
Chirurgien.

CALGARY, 30 novembre 1886.
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ANNEXE V.

RAPPORT ANNUEL DU Da BAIN, REMPLISSANT LES FONCTIONS,
D'AIDE-CHIRURGIEN.

PRINCE-ALBERT, 30 novembre 1886.
MONSIEUR-Suivant VOS instructions, j'ai l'honneur de vous transmettre le rapport

suivant pour l'année 1886.
L'état sanitaire des hommes de ce poste a été généralement bon pendant l'année

dernière. Il n'y a eu aucun décès, et peu de cas de maladie sérieuse comparativement.
Un seul homme a été mis à la réforme durant l'année, il s'était gelé un pied, ce

qui l'a rendu impropre au service.
Dans les premiers mois de l'année, les rapports indiquent qu'il y a eu plusieurs

cas de fièvre miasmatique ou typho-miasmatique. Comme ils se sont produits avant
mon entrée en fonctions, je n'en connais pas la cause. En septembre dernier, au retour
d'un parti envoyé à Battleford en service détaché, je trouvai parmi eux trois hommes
atteints de fièvre typho-miasmatique. Tous les trois guérirent après avoir été conve-
nablement traités.

Le poste est complètement pourvu do médicaments, mais les instruments de-
chirurgie et autre matériel d'hôpital sont tout à fait insuffisants, il faudrait remédier
à ce défaut aussitôt que possible.

La bâtisse employée comme hôpital est trop petite pour répondre aux besoins du·
poste, mais on l'a rendue aussi confortable que les circonstances l'ont permis.

Depuis le commencement d'avril jusqu'au mois d'octobre j'ai été appelé pour
tous les cas sérieux de maladie qui se sont déclarés dans cette garnison, et depuis
cette dernière j'ai régulièrement visité l'hôpital comme aide-chirurgien.

L'état ci-joint des cas traités ici est piéparé d'après les rapports mensuels des
maladies. Vu l'absence d'un chirurgisen qualifié pendant la plus grande partie de
l'année, la nomenclature des maladies est très défectueuse et je ne puis, en consé-
quence, répondre de l'exactitude de ce relevé. D'après ce que j'en connais personnel-
lement, je suis d'opinion qu'il exagère beaucoup la gravité de la situation dans ce
poste, sous le rapport de la maladie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

HIUGIH N. BAIN, M.D.,

La cmmisaireHERCMERYAgissant comme chirurgien,
Le commissaire HERCHMIER,

de la police à cheval du Nord-Ouest,
IRégina.

'Sansmis,
A. BOWEN PERRY,

Surintendant, commandant la division " F."

50 Victoria. A. 188'1



,0 Victoria. Documents de la Session (No. 7A.)

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

A. 1887

RAPPORT ANNUEL des malades depuis le 30 nov. 1885 jusqu'au 30 nov. 1886.

Nombre Nombre Durée
Maladie. de de moyenne. Observations du chirurgien.

cas. jours.

Fracture......... . ....... .........
Amputation des orteils ..................
Dislocation.................
Rhumatisme, aigu,.................. ..........
Rhumatisme, musculaire...........
Constipation..............................
Rhumes et toux.......... .................
Contusions.......................
Abrasions.......................
Entorses......................... .........
Névralgie........, .......... .......................
Coupures . ........... . . .
Etat bilieux,..... ......... ............ ..........
Diarrhée .........................................
Colique. ...............
Pharyngite ......... ........ ....................
Pleurodymie......... . .. ..

Acné... ........
Né.prite..........................
Tour d'ongle....................
Furon cles...... ............ .
Epididymite ........... . ...............
Indigestion....... ........................... ....
Gale...... .......................
Eczema .. . ............ ............. .....
Prurigo .... ............. ,..........................
Anthrax.. .. . . ..............
Eruption............. . .......
Entre-gelés...... .............. ... ...... ........
Tonsilite. ...... ........ ,. ........ ................
Sciatique-................... ........................
Fièvre typho-miasmatique. .........

do intermittente..........................
do miasmatique.............................

Tumeur.. .......................
Hémorroïdes .......................... .......
conjonctivite ................ ....

Céphalalgie .........................
Coxalgie .................. .................. ...
Gastralgie............. ...........
Odontalgie..... ................... .
O talgie ................... ...........................
Névrose de l'urètre...... ....................
Lumbago... .............
Affection du cour ................... ........
H ernie ..... ................. ......................
Dent-Extraction.....................
Inflammation des tonsilles...........
Bubon (sympathique)... ...
Brûlure (eau bouillante) .. . .
Pleuro-pneumonie........................ ....
Ulcères à la jambe ......... ....................
Varicocèle..................... .. ..........

1

18

i1

30
21
68
13
3
6

10
6
7,

36
12
13
7
8
5
3
2
3

82
89
22
12
77
23

112
30
7

14
21
23

7
41
21
73
2L
34
6
5

13
5
4

16
9
2
1

2
3
3

102
30
50
2
8
8
5
8
3
3

13

8
4
7
1
1

50
1

77
2
2

82
89
22
12
2
1
2
2
2
2
2
4
1
1
2
6
3
4
1
2
6
2
8
4
5
1
1

11

1
1

17
30
12
2
1
3
1
8
3

1'

4
2
7
t
1

25
1

Fracture du radius.
Orteils gelés.

HUGI N. BAIN, M.D.,
Chirurgien.intérimaire.
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ANNEXE W.

RAPPORT ANNUEL DU DR MEWBURN, EiIPLOYÉ COHME AIDE.
CHIRURGIEN.

LETriiBRIDGE, 22 décembre 1886.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport des malades, ci-joint>

pour l'année 1886.
L'état sanitaire des hommes stationnés à Lethbridge a été excellent, à quelques

exceptions près. Un décès, dû à une fièvre typhcïde, contractée très probablement
à Battleford, est indiqué au rapport.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. R. MEWBURN, M. D.
le commiss;aire

de la police à cheval du Nord-Ouest,
Régina.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

RAPPORT annuel des malades pour l'année 1886.

Nombre Nombre DuréeIMaladie. de cas. debr moye Remarques du chirurgien.
deocas. moyenne.

Blesssure à la main ......... ........ j..... 1 2 92 Deservice-guéri.
Fièvre scarlatine.......................... 80 40 do
Bubon................................-...... .. 5 153 31 do
Rhumatisme..............................d.......o
Doigt écrasé-,...................... 7 7 do
Coup de pied de cheval................. 2 il do
Entorse, cheville du pied..........................62 26do
Rhume ................e ...................... . 2do
Blessure au bras.........................i10 1do
Etat bilieux....................................... 2 2 do
Ecorchures.......... ......... 2 6 3 do
Otalgie..............................i1 3 3 do
Fièvre intermittente ......................... i1 6 6 do
Fracture .................. ................. 2 82 41 do
Fièvre typhoïde........................2 36I 18 i décès; i cas envoyé à Kaeleod.
Ulcère chancreux ..................... ........ 5 1 u r - esrie
Mal d'oreille.................. .............. 1 4 4 do
Conjonctivite ....... 3 3 i.do
Névralgie.... ... .... 1.i 1do
Contusion..........,. ................... 3 do
Débilité.... ........................ 51 7 I 4do
Diarrhée......... ....................... 9 2 do
Lumbago. ..... 4........do
Coryza........... ................... 2I if do
Bronchite.................... ........ 3 3 1ido
Dyspepsie, ... .... , ..... ............ .......::-1 1 1d
Blessure au pied ................ i. .1.. .do
Stricture.............................i 9 9 Sous traitement.
Affection de l'épine doral 4868...... 45 45 Envoyé au Fort Macleod.

W. H. MEWBURN, MI.D.
LETHBRIDGE, 31 décembre 1886.
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ANNEXE X.

RAPPORT ANNUEL DU SERQENT-INFIRHIER HIOLME.

COULÉE AUX ÉRABLEs, 4 décembre 1886.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-annexé le rapport annuel des

malades de la division "A, " pour l'année dernière, et je suis heureux de pouvoir
vous informer que l'état sanitaire de ses membres a été exceptionnellement bon
pendant cette période.

Au premier du mois courant, l'hôpital était vide et pas un nom n'apparaissait
sur la liste des malades; cet état de chose satisfaisant est dû en partie aux occupa-
tions saines de la plus grande partie des hommes, c'est-à-dire au service détaché
des patrouilles sur la frontière, où les hommes trouvent toujours une eau fraîche et
pure, tandis qu'ici au poste cet article fait malheureusement défaut-de fait, c'est la
seule objection que l'on puisse faire à ce poste parfaitement situé sur un terrain
élevé, beau et aussi bien doué sous le rapport des conditions sanitaires qu'on puisse
le désirer.

L'eau des deux puits que nous avons aux casernes contient une forte proportion
d'alcali et autres substances minérales tellement corrosives qu'elles détruisent rapi-
dement tous les vases métalliques avec lesquels elles sont en contact. Les ustensiles
de cuisine sont gâtés en quelques semaines, le bois même est décomposé sous son
action ; cette eau produit une diarrhée continuelle parmi les hommes, comme vous,
pouvez en juger par la proportion considérable de cas de cette nature inscrits au
Rapport des Malades; de fait cette eau est si malsaine qu'une mixture pour com-
battre la diarrhée leur est aussi nécessaire qu'aucune partie de leur équipement-
sans elle ils ne sont pas complètement êquipés et jamais à l'abri du danger.

A l'est du ruisseau, l'eau est bonne à une profondeur de 16 à 20 pieds, mais à
l'ouest, on rencontre l'alcali à quelque profondeur qu'on ait creusé jusqu'à présent.

Il est remarquable qu'aucun cas de fièvre des montagnes ne s'est déclaré parmi
les hommes de la division, tandis qu'elle a régné tout l'été comme une épidémie dans
le village, qui n'est cependant qu'à deux milles de distance, J'en ai traité au delà de
quarante cas, pendant la saison dernière, dans un rayon de moins d'un demi-mille.
Ce fait dit beaucoup en faveur des conditions sanitaires des casernes et du sol sur
lequel elles sont construites.

Au commencement de l'année une épidémie de fièvre scarlatine a visité ce dis-
trict. J'ai eu occasion d'en observer une vingtaine de cas, en dehors de la garnison.
Un seul homme de la division a ou le malheur d'en être affecté. Ce cas fut isolé et
mis en quarantaine à l'hôpital, de sorte que la maladie n'a pu se propager.

Les seuls accidents de nature sérieuse arrivés cette année sont ceux dont les
sergents Paterson et Smart ont été victimes; le premier ayant eu la cuisse fracturée
par suite d'une blessure par arme à feu, et le second s'étant brisé la jambe (fracture
de Pott@). Tous deux étaient à cheval quand ces accidents, purement accidentels,
sont arrivés. Ils guérirent parfaitement et en très peu de temps, eu égard à la gra-
vité de leur blessure et à l'intensité de la chaleur que l'on éprouvait alors. Ceci in-
dique que l'atmosphère, dans ce district, est favorable à la prompte guérison des
blessures,

A propos de ceci, je désire attirer de nouveau votre attention sur la condition
disgracieuse de l'hôpital et sur son inefficacité à résister aux vents violents qui
soufflent si fréquemment ici. C'est une excellente retraite pour les patients en été,
mais l'hôpital est positivement dangereux en hiver, pour ceux qui sont affectés de
maladies graves.

50 Victoria. A. 18 1,7
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Je ferai remarquer aussi que vu l'augmentation du nombre d'hommes stationnés
à Medicine Hat, il sera nécessaire, de pourvoir ce poste d'un petit hôpital pour la ré-
ception des malades, car la majorité des cas que j'ai eus à l'hôpital ici se composait
d'hommes envoyés de Medicine-Hat, parce que leur traitement y avait été négligé ou
qu'ils n'en avaient reçu aucun. Nous avons ici plus qu'il ne faut pour l'équiper, en
lait de lits, matelas, etc. L'hôpital ici est à peine assez grand pour y disposer quatre
(4) lits, et la hauteur des murailles ne permet pas de donner aux patients laquantité
d'air prescrite, et nécessaire à la santé et au confort de chacun d'eux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. C. HOL 4E,
Sergent-infirmier.

Transmis,
J. H. McILLREE,

Surintendant.
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Maladie.

Asthme .. . .... .,........ .........................

Rhumatisme..........................

O rchite ...... ............... ............... .............
Entorses.... ........ ......... ......... ..............
Pleuralgie .... .........................
Pharyngite........................... .......... ........
Tonsillite...... ... ,.....e....... ..............

Céphalagie...................... .....
Névralgie ...... . . . . ........
Scarlatine...... -........ .... .. ....... ,......
Furoncles ...........................
'Otite ..... ...................
Palpitation .............................................
Douleurs musculaires.,....................
Epilepsie. ... ......... ....... ......... ....

Diarrhées. -. . . .

Bronchite............................
Panaris............ ........ ..........
Rhume..... .......... .................
An a x ............ ............. ......

Meurtrissures......... ....... .............. .........
Sciatique........... ......... I.. .. 
Débilitése...................--....... ...... ......
Colique.......... ....................
constipation........ . ........... ......Faolqe.................. .............. ,.... ................
Cota bipaionx ...................... ..... ..........._....Faiblesse de la vue..........................,..

E boulitise.x ................................
Fracture.... ............ ..... ...........
Blessures .............................. .. .. ........
Catarrhe ...... ... ....... ..............-
Odontalgie..................... ...............Catr re ........ .... .. ....,.... .... ...... ,..............
Dosntaeie....... ...... ............ .... ...... .........

ETorchurne........... .......... ........... ...............Dysenterie..................... .................
Fiévre intermittente .......... . ..........
Tour d'ongle....... ..... ......... . ..............
Erythéme, nod .........................
Dislocation....................... ...... ........
G astrite.. ......... ..........................................
Cystite..... ..........................
.A nthiax........... ............................ .........

Nombre
de

cas.

8

i
6
7
9
8
5
5
i
1
1

1

3
33
4
1

16
2

i

2

3

2
2
2
i

2
i

.1

1
2
1

Nombre
de

jours.

56

80

7
42

8
14
37
6
7'

30

9
13
1
2

il
38
8

il
20
16
26

1
8
3
1
3
3
1
2

182
21
1
1
3
24
1

26
2
1
3

Durée
moyenne.

56

10

7 .
7
J3

4
1*

30

9
13

2
3Î

21
il

8

1 I

2

1

26

32

Remarques du chi-
rurgien.

Renvoyé aux quartiers
généraux à Régina.

2 do et 6
guéris-de service.

do
do

Sous trait.-m. de serv.
do

Guéris-de service.
Sous trait.-m. de serv.

do
Guéris-de service.
Sous trait -m. de serv.
Guéris-de service.

do
Sous trait.-m. de sery.
Envoyé à Régina
Guéris-de service.
Sous trait.-m. de serv.

do
Guéris--de service.
Sous trait.-m de serv.
Guéris-de service.

do
Sous trait -m. de serv.
Guéris-de service.

do
Sous trait.-m. de serv.
Guéris-de service.
Sous trait.-m. de serv.
Guéris-de service.
Sous trait.-m. de serv.
Guéris-de service.

do
Sous trait.-in. de serv.

da
do
du

Guériý-de service.
Sous trai t.--m de serv,
Guéris-de service.

do
do

Sous trait-m, de serv.~
do
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POLICE A CHEVAL DU NORD OUEST.

RAPPORT annuel des malades pour l'année 1886.

A. 1887

J. C. HOLME,
Chirurgien d'hôpital.

Coutte Aux ÉRABlLEs, 1er décembre 1886,
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ANNEXE Y.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

-RAPPORT annuel des malades pour la division 4IlB" tel qu'envoyé par le sergent
Hazelton, de la Montagne-de-Bois.

Nombre NombreD
Maladiem. de de Durée Remarques du ehirurgien.

cas. jours.

Acidités. .......... ....... 5o......
Apositie............... .. ....
Asphyxie.. ... ........... ..... ...
Colique bilieuse .... . ... 6 71 .
Etat bilieux.........................27 46
Foulures aux talons... ................. 2 9
Bronchite ......... .... ............... 3 15 5
Bronchocèle.......................... 1 5 5
Brûlures ........ ..................... 2 10 5
Ctarrhe (coryza)......................1 3 3
Catarrhe (bronchique)..................h 6 6
Catarrhe (laryngien)...................i 6 6
Céphalagie .. ... 5 7 .
Gerçures de la peau......... 13 37 2
Frissons . ................ 8 8
Rhume.................. .. 10 19 1f9
Rhume de poitrine .......... ...... 4 13
Colique......... ............... 13 16 1
Constipation....... .................. 60 83 1
Contusion..... .... . .. .... 19 70 31
Corns................. 1 8 8
Crampes......... ................... 24 38 1
Surdité (nerveuse) . . . 7 7
Débilité ........ 14 123 1
Mentagre ............................ 2 3
Diarrhée .. . ... . 22 26 12
Dips >Manie............... i 4 4
Dysene e ......... 2 4 2
Dyspepý e ...... ...i.......s...

M1al d'oreille.............. ............ 1 2 2
Ennui.............. ............ 3 10 q
Epilepsie................... ..... 1 4 4
Flatulence .............. ....... 1 1 1

Furoncle...... ...................... 2 10 5Blennorrhée .......................... 12 10 1Benre-ges.......... ............ ......... 2 1Il 12
Hémorroïdes ............ ......... 1 3 3
Influenz4 , . . ..... 6 15 2
y al depoitrine . .. ... 1 5 5
Insomnie.... ........................ 4 4 1
Lumbago.. ..................... 3 8 2
Névralgie. ................. 5 13 2
O almie ................ 3
Douleurs de reins...... ... ....... 9 9
Palpitation (chronique).................. 51 51
Pharyngite .. ............ 6 18 3
Blessure envenimée à la main.............i1 9 9
Psoriais...... . ...... .i..,24

Rhumatisme (articulaire)................... 4 17 41
Rhumatisme (msculaire)......, 14 68 4
Ecorchures produites par la selle,.... 5 6 q~
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RAPPOR annuel des malades pour la division "B," etc-Fin.

Nombre Nombre Durée
Maladie. de de moyenne.

cas, jours.

Enflure scrofuleuse......... ... 3838
Spasme.............,.........................
Entorse ........ ..................... , 414
Tour de reins ....... .............. . j 25 8
Brûlés du soleil.......... ..... 8 3
Tussis....., ................ ........ ........... 21 103 4 1
Suppression d'urine.......................... .3
Vertigo............................... . ,... 4
Vomissements .................... 2
Blessure au pied...............,.................. 2 10 5
Blessure Là la mi................. 6 J____________________

RIOBERT IIAZELTON,
Sergent-inflrmier, division "B."

R.ÊGiNA, T. N.-O., 1er décembre 1886.
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RÉCAPITULATION des causes jugées dans les territoires du Nord-Ouest, depuis le
1er décembre 1885 jusqu'au 80 novembre 1886.

Assaut -..-... . .................. t......, . ..

Assaut et batterie...............
Pour avoir battu sa femme .............
Meurtre........ ................ ...
Incendiat.......... .............
Dommage malicieux à la propriété..........
Faux.... ............
Félonie ....................
Vol................ . ...
Vol de grand chemin................ ........
V ol de cheval.................................I......
Détournement de fonds..........
Larcin .... ...... .......... ..... ...... ...........
Avoir apporté en Canada des propriétés

volées ............. ...............................
Avoir en sa possession des propriétés volées
Avoir obtenu de l'argent sous faux prétexte

do des effets do-
Vol qualifié'........,...,................
Vol avec eflraction ...............................
Délit sim ple ....... ...............................
Vagabondage ..... .....................
Insanité .........
Recel de propriété volée............
Ivre................. .....
Ivre et troublant la paix...,... .......
Avoir des liqueurs en sa possession ........ ,
Avoir illégalement un alambic en sa pos-

session.......................................

50
8
1
i
2
2
8
1
7
2

12
4

32

6
3
4
3
8
2
3

14
9
5

49
36
94

5

Pour avoir illégalement fait un alambic .
Pour avoir permis l'usage illégal d'un

alambic...................... ..
Vente de liqueurs enivrantes.............
Vente de liqueurs aux Sauvages....... ....
Avoir apporté des liqueurs dans les T.N,-O
Refus de payer des gages .................
Avoir déserté son emploi.......
Empiétement sur la propriété d'autrui....
Violation de la loi sur la chasse...

do concern. les liqueurs...
Avoir mis le feu à la prairie.........
Avoir créé du désordre............
Détention illégale de la malle....
Avoir tenu une maison de désordre,......
Tentative de suicide...................
Gêner l'action de la police................
Vol de béail...... .. ,....
,Venace d'assassiner.. .. .........
Jeu ............................ ................
Usage de langage insultant .......
Avoir déchargé une arme à feu avec in-

tention de meurtre...............
Avoir fait feu sur un officier de la paix

dans l'exécution de ses devoirs ..........
Avoir obtenu des passes sous de faux

prétextes............... ......
Voyageant avec une fausse passe............
Divers..............., ........... .. .

114

1
74
10
6

37
13
2
1

12
8

18
3
2
1
2
1
3

10
5

2

1

2
1

14

A. 1887.40 Victoria.



Documents de la Session (No. 7

O '

e

O

o

'o

ce

ce

o

-O

rè5

'e

e

e

'e
Q

e'

e'

e
Q

q

'e

e'

-e Q Q-O~-~'-~ ~'e
E-e.) ~-t~

'-'Q --

Qe,~
.8~'s ~

O E-s

o o o' o o o

ýxjnfltUni0Qi0 ee eo0 e0 e o
-ap 7:$sde e e r'eizz ' ' ' ePC'e '

o Go

O I OC- o

- .e~ow0-Q '-:

5m r m e

a å o oCo-- 2QCD S Q "c '
s' Co

0001-) libO P ><5uo

-no1 uon m Qp 4( C

- Q

'e
os

'e
Q 0

r Q

ccD'e
o

e Oc ' 00 - . -
QD 00< C' CD 00D Qi 0QD ' e
I î0QD Q

m M tri'
., c ýe ,. G- e-

ZC

e a) o 'e-e

r-4 - o o C) Q

5 Z Q o t

e. -

oI O o o oo o e o o o o

~eDceCEeuosTJd ~ ~ o
-map no eo~n QD 'O 'e

~P ~WG CD CI
'e 'e -e

115

'oe 
te Q

o

'e O O o Q
"- e 'e 'e

Q CD QI C '

50 Victoria. A. 1887

Q

e
.2'e

'e

-4-à

4-;e

M
* . e Q .Q

QQ 'Q
~0

O e QC.QI .'QI'e 'e ~ *~

O ~I

o

'e

e
Q
z

e
'e

q

0 -11

-e9 wrw P'15 t-J pllâ -



50 Victor:a.

y

.1
'toc

il o

Documents de la Session (No. 7A) A. 1887

Q C o

-C (P. 7 ' b .

'0 0 Z . o c>- c>

o. oo oo

cioc- om c> - -a

ci o o c 8 ci: - :s
91' ic c >i c-cc i

0 
.

zl CIg
o

o

o

O

o

ci

o

c)
CD

o
O

p

c)

50 Victoria. Documents de la Session (No 7A.1 A. 187

.. a

o -ed

o e---l oe
rcO >.c c.c -'-Ql tfc> 

'-cre

000:ci:jc ci ci

0 C 0 ~ -c CD >. ~ ~ i) .

, - c.

o . . ei . c i c

o eno
'' cd > .

nw
CL, ~ 0 o 

m

c> àci c>eci

.CD :C

cirer r c>-' .. -- --- '

-D Cde

0 C)00 0 C 0

c' 
' ' o 0

c> - .cci c> . > ,cicC r

Cd-c>i>-- . -;

C) bc Co Z o 
0

M too

ici-

o oc

Mrn :551o

91 C>

Id - C> -C f= rd - c>

.,- ci -
c.-

=o 
o

c>oi --- 'e> 
oioc>o0 c>~ ;->

.- d . '8'im ore oc» c5 c>

;D e 0 c> .. :o 'c i

: oi o e o - e '~:E- n c11

:-oå 0 o e o O

,-i ,'- .,.. cci

mi 'c. -. . ' c

4 ) c . . c > ~ o n o~ . 4  
~-

ciccci, i i d ~

onc : .s s :2 aL~

'0 o - -- e e o

0c>-o -c r;ie c» Oc>
cic .- - c - cc>o

ci0>> io '- c.--' ci4¤ c- o

.oc ci' :~ :t e : c-o cic:

ci.. - ci s-c :

D~ cio5'o o> o o c>oo

o~ ic~c c ~c>ci-'-r' r c>e ze e

o c;~ ~ O~ ~ .~~ ~ O ) -

'ci ii .4) . . .. . . 4

0) c0)o-oo :
O '0 ':

o ~ CO (0 (0 <O~ >c) Ci C' o .q m i > O i

C') e-c ~~ici ci i - -ci c : - i ci '- c -
11.

---

é2 0 e . i 0

* 0 . IJ 2

Cd bn Z '" m0 =
' 4 C:4 O m.- >0 C <Dkci

, - ,e- : : n eo-- -* o:- e o o i . . 4e-m ~ )% .

e 
rIz 

m"J5~ongg 
,>- o o ..ase oem e ~e e -..... cic : - - -4rs) -g

p C< o 0e<e i e e : ã o e 2 3 :

I o o . e o a m * - m d a 8 M
+I m c >>.>p.,Oc> o c

4)00o o o oo'0 ) cci co oo

c>- e- 0 eCc C"13

O P4a c..o4

o • - . m

t'ci - o - -e
-ii

m e .. A ceco
*oc ocic>

- >1

0ooo

o e oo

izie c-o -ce cd... CD .

P116



Documents de la Session (No. 7) A. 1887 50 Victoria. Documents de la Session (No. 7A )

cec
c n . . -Q

o . oa o ., o

0 C> 0 0 0 000

OC 00 c-c ' .c o

.~ 000 • 0 0.c - 0 - c••

eicp u I iS P rc c 0 ro.05 
0

c ?ý -C C '-C -

'' > >0

no ett to p ot R@os

o O ooo'oCo1 o o e oC ; o0

Go 0 2

'co --. c

MQ0 cec- c

j c- . , .-.-. 'O Q M

cd o . : 0-- ce 02e

sz -,àj So o -c- -ei 2o -ro -c.. cM
r o d r e S-ro - -c-

ceo E Q i à o~o - S e.- ~-.

ro C o. c- P p d C ro

op noouopv Co
w-Cà el Cc-ïoCpcq Cl '0 0c c--o C%000Co m c- c

-00.1.11841 01,'Go oZ - o Cci o Po o4 Voco 0-M Qe q "-1 C-OV-4 M-

I c.c-- c , -.1 .18
:~oO o - : : :. . . -- c-c:
:

0
Q.5 

0  
:o : : :o o oci : :~ o ~

:-o- . . -o OQ : oc ~ -

c-.-: c- * .. O C-0
:-5eeoo :5 o-o o.Qa

z ~ . > a:M 0 .- M M e o-~c-

:e we -- 'oo o .
. :. 5 o -o: s -:

omoß.-wo,- co .0,o oo o~

Ec-o -- --- c-c o c- c?

oQ0- • o 5 o . o o

M ~ e Is m e eo~ eo - oôo. c-- c--

- 'dc c-eg-.Q oco o o0aE-c

-oe 00. :\c cog a c-e M
o..o- og ooo o o o -oQ ,' c?'0 o -

-eM c- M M es- -? - ..... 4M

- o :o C: o O

-cq -c ~ i-Q Q.--4 .. c- -. C.-.c -- . .-
118, co ox

-c. c/ c o.o2

o ' .o.a os 'o' o o c o o~ .

roe eo O o oal r O o -. 0re O o

.o o 'ac' . o o.oC a . .:
z:ý e r eÀ ;7

k4 - o .00.

c- 'o-M- ooooi oooo'oM teo., C o , OQ c.1 o o OM -- oC3 C2 cd c~ O c.< -c

c? c- ca ac? oi COc o el ec-O r-. c

oo:o~ 00o oO o Oo o o oo ooo o o o o o oo oo o o o

0 o- C,

'o o : :o :co OOo 'u ' O ~ ' - 0 0 O

c-o <0

: ) CI a

--. s 2s-s cO. 0 0 0
-c-c- c- -c o-o ------

id .-
oo...s so o oCO

o o o o o - 00 o Oc- o o o o o- o oc o

0. 0 m 0 csee oeo 0

- c- c - .. .. .o c

--j-:c r.
0

C>C ZC-C -î -u- -- i-- -- -

omZ

- - -- c .- c

¼i . -

o -c-' ----

C--c

.0 c--o o----o'Oc.-00 - O . c.

.a)O O- C o m--- w
' So c O c

o ~' c - o c- -oc- -Cc- c- 0

c-i.... . .1. . .o c- --

Ca

. 5 ::o s

. 0--- O
m4--

14- ý-- - o

ed-o-
c- rll -0 10 C-- -. SQeO e~ 5 -~ O0 o ~ QQ 

0
c -cc- .m -~5

EC -. 40-d cN -- r- . * -4 q- .-. .. 0 q 4 q cl r---l - c cc

- . . ---------- - - :c

oo c-ooo 5E. O.--

c-c- -- c c- -c. c-..-4c oo.- -c c- c- , e
2

S - ~e e- -~c--mo me:.oS-- cc c--

7a--8
119

50 Victoria A. 1-%;-

o

'o

w

c-

o
E-

'cc

Çc-

ro



e0 Victoria. Documents de la Session (No 7U.) A. 1887 -60 Victoria. Documents de la Session (No 7A) A. 1887

il. S 0 l> 00 0 o 0-

P4 ce

o o o O *-e a>

0 a<00 0<'I 0 >a>0 00000000 00Q 0 00000, 00 00 C0

oo.o0 m - c'E'0 o e r C ree'0 5 '00~ a>

>0

-1-9

. . . .- . . .. . . . . . . . .

4J ;-:: -a 'c
RiO . . a> .

0oo o > 00000 n cood>oo

.- , O. ". . .. O Co 0a . . o . . .CD ..C.C.C

:o:_: :_:i -:-: : : : : : : o : : : : : : :

oa:e> 0
Z~~0 MÂiÇni ~ 00 0000 02O 000 000 0

. .. . . o: : :o: ::

s -Ni.

Zn 02 :11C

Q ooo-> o 0

.00 m

o . .a>o<:

A Cia . . . -- ~. ..

.>)0 c. . .

CS~r e1 neeao ica - o > c4 oooo Co2o>CYo oo

. n0I <- u ...I :- ::q -k: :.-;04: : >0: :

o I . .Q t. . .- C . .- .e e . . . .

O o O 000 <00<<<0000 <00 < 0<<<< <00<0< <<

o ~ ~ a>:.<xja o -

I :o::o : 0o < e o .

0<0

-- g a oog.; ,P-af

- ed :<0<0 <-; > c- Er.-;

j2 0O Z

Mc> Qa> > E-4

'O~ 
g2 00..> QO -

zi -0 0 00

0 1.2 C<~

= Q

e6 F.4 000 C, C-4 C, 0 0 0oooo 0o 0oo 0 00000 00000 C00

op n0 U 0i-B 1 m .,-

% 89J.Mi' -e ,e M r- < r

120

mCi

<0 <000 0 0 0000 0. .< - <0 oo->~ 0<0<0 . 0 0500.0 0<.0
Z C2 -> 0 0<0<0o c

e oo o o o o oo oo -a a n .- o oo -

0 o 0 0 000
o 0 ooo0oo0 .- i rc ro e r--r o -o •o ho · e

cri,~ro :10 " .0 C I m.dM

.. : . . :. ...- - ....- .0 .

oo.. ooooo*
0
oo o o o 0000 Oo o- ooooooooooo~0<00<<0

~ <<0<<0<0 0r2 < <00<00 0 0 i

OC 0000000 O O 0000 0O O o 00o0o0o 0
Cu< e0.00.o O<i<0lz < z00<0< <00-C -00<00<0Q

' c e -'dexce j * *r*c rd ' 0**

:C : 4e ::::o : :: o : ,o>.2
. . . . . . . . . Q >r.<<. . . ---.. • +.

. . - - - .e5 .I -Io - -

02000

-. . ,0 : : . -m - o • . .• Q, • .O • • •« -

: :.: : cQ Q s : e:u: : -! o :o ..

:: :*:: - e . e M . -2

.-. . < a .> roto ::
:ed m : :-:<. . . ..

Q e; a>. .< .0 .0 -a . o o oo >

-co<0 :: : : :0 'a.a:;; s :s ste:s:o. :

<0oo oo <OQ i § .oii o >§. i Ì ý Èj
engre-e"-e-es ; 3 i i O :0; : 0.<¿ ::

o'com ~~~~ .0. .0.0000.000000..00.- 00.

r0 0<0<0<0<0r <

0 0 0<0>

oo 0000 c
<0 <0<0<0

o<ae.o . . -

oO

<0-

Q

<0
<0 <0

P-
1-

<0<0<0v
.- ,-. o à

0<

cm0M

<0

10 00-O ' 00000>0000 -O0000

0.e mm0ocmo . mmo.

ce9

oe

- -< <CI ,
< - .- m :o -~<~

cd Co .r )o o E ..n

- -O-
a~:0 L42

o

. 0 0 0> >~

-I c;~QQ Q 0 .0 CD
2 0 '~~oTQ >0 9.

010000000 O O O 00000
<o= 0<00000<l0a 0 <0<< 0-

op oo oo o o o oooo o

7a - 8½

o

c>

<0 <0 0<0>00 <0

Can

121

Wo :oc:<0 a) >m : -0 - ... .

= = ro<l=PO= - = m >c O> c iz--

k-Dq m mww-ca daoc,.*% e...N

o -40 0- 0 0" 0qP.1c0 CI



0 Victoria. Documents de la Session (No 7A) A. 1887 50 Victora. Documents de la Session (No.7A)

, 0,

o I
0<

0<
.5
<E'
-so

0,5

o

<j
.0

0.e

<j
oo o o

000o
re<00<

o

o

E
Q

O

o
-o

o

o

o

Es

r.<

s

'mo Gnbo pf
no uo1wUu1?p
'00D 31 03 p 0<400<5

O

Q

c00oe .0

oc0e c0<c9c9 •o eM

. o...:o..,
<- tL 0<0<.

-0 o 2«o oo . 0< .
: g 2- -o-O.O :- :o

•< 0<e 'e •2

reoe0 001

:o.-o .o :.

. o o~0 : os
. 00<00< - o<•

.So as o oi:o

012

0-.

0<;
<jQ000<o
000 0< 00< Q

<jo o <0

<2
- .0

<-3

00-..
<.0-. ~<0-.

<0.; .;03
2~~- ~

«nE<~; ~j-;

o: ::: : :
.0. 0. 00.-

:<1< -0< <00<0<g or<r< ro0-Cc<

Cd c c oo :

OQ/ 00<000 '0

00
oSo
0<0<0<0

on

eo > 00Co>¤ 0< - .o.- <å .¤0< 00<

0< *<0<0 000< 0 0 00< 05 > 0
o o e oÞ-D 05

. e E . o0 . .. o O .

. . . . .<jo .,. o - ... < * : 0 <# . 5 :<5 -. r..- -40<
e .o-oeojo-o ooo-M o o.--0 0'o-0<

r.. C < CQ C< 0d NM oa

0o
r<0<

o0 0000-o00 000000 o 0o 0 o 0o

-< -<j

CD0<0
. . p .. . .0.<. . . . 6• ~ r lu; • • •o . . . r

: : : ; : O o o o a
o5
2< 0 ed

«<<-0 '0

3.S 20

<O0o 0

.0<0<0<0

<00<

o 000 o o oo o oo 000O o
<O 9:0<0< 0«00<0::«0'00<:0::<0<r 0<0<0r 0e<r :

o 00<

:2 0 .0- .

: C¤ D :

C c0<---,0« e-s 0<0- <00< <0

«o - .. > o . . .

E : : :o:

o :oM . m . .. .-.. .
S.0 :o-0 :rj-¤ : : :00. •* ::

* m . •o o . .

0o - 0. < ' ' -<0 • '

o---o2.-.,.,<j o25: o <j
0o 00oo0.s .. ,0500 0.0<0.. <0CrE-.0o33) 0< co j , . 0

2 I <0 0 <.

< 0C 0 <

too

o o o ,0 0 0 <0< o-

Co re re r -

c.eo -< ..0 .0 . 0 0

.0< on - . .

00 O OQ?<jd

no -uoodeal <
ap f UOPWJ

o< o ooo o0~. o0 o 0 0 0 0 00 0 o0<0 0 o0<< <j <0< o 000o0o o <o<0 o o o <o 0<o0

000< 00 000-0'.-« e<C9<.-<-«--0Cao01 C2r1a1-,-l C4 2 a co122

o< O
r0re

00

o oo
0< 0< '0<0

0<~<
<03<3-0<

oe0
<-'0
o
0<

O 0. so oo

:o o o o
:Z <0 <0

A. 1887

O o
re r

o o0 0

o o
0< 0<

S00<. '0< . . - ~

:0: .

0-j O . . .

E!2~E~ :: M0. 00 3E
~<0 0<'

'00<:: <55. <<jo o E
g~ ES :5 <2 O O

:3<0

:00'::

--5<0

.000.-O
0-0< 0<

O <004<- <0

CD C)<CD 0 0

- Q - .'io <-) <--4 .-- j

0<0'0< o : <j < <0 'r r o mM <j M M
O -.. <0 O 0<00<0o 0,>

e : - :- : - : 4<j«re o .00.mo -. o Oo

o .. j0-<ooo . . -0. e<e os <5as

- :' : - e - 0«0. : -o :- re r o eM- M.- ~M
<0 . ' r< -r0 - <0 -o <00ore .0ore <e 0 '0 O
<0.- : ic . -r o o • . . e-O<o< oO<c<o S..ao<j - o

<1 < . e .eg -<0< • 0 -e< oio:0 <14 en O 0< 0

.o o o0< o <o o 0o0 o0o o 0 o 0o<o o o0<o o 0o<o o 0o oo <0os o <0< o o
ICrmr e-re ee ''rc a ýro c IC n 'c t c -0 -Cre re

o' .cC ) t -Ol-b 00 00 C <---4 -- 1 0<m< <Cà CO O li q( O o

91M

2 -r-4 . ; - o : : :
- ',ro .' • - . . : .

<j g :- .. .0. o:. . , . _

*:o :e <j - - o':o 0 o : :. •. e iø : :: :os o .o«0o0: • .y - .• • mp :0 ro o :-0< :o : :~ O :e. : . : : o o
.re .r- .- ,o .<2m .0 o ..- . o . . r r

.o:, e - <.... .0 -~ .o . : o
12 :-- 0e 0 r : : .:< : .c - n

<j -< oo0 Go- :m E :O :-o :00o : 'o o %
.,..O -re e e . - 0< 

0
o:ore -<»em: -4a 4 *

o 0<o <j< o o A ~ o'0oo "-

-- ::7.o :0-¢~ : o o ,.. e :o cm 00o.o o . o

<ce OCdeC2 r o

o : e : . <D2o'y a. i <

e <o

0< o o o ::'' o : E : o oio O O o <
'e crr o<eeeee e c <j.:'<s.3 : 0 'o 'e ore ' r ' r

CO mO . <j 4t'9%&- Cai o 0< * r

o 0 C2*~ -- m lac

-9 C9,. o .. e - e- s M r -00 t 0 ' r -

122

o ~ ~ ~ ~ ~ ~ g >-&000. oj 000 ~ ~ <

0. 3 CD.0. w.I 0 ~ 0 0

0< ;., -- <a)<-0<C2 V< 01<C2

ci <p l d Z cd b

u O

0<00ÀpQpi< id100 0.0<

.,< O 0

si

p-



Documents de la Session (No. 71&) A. 1881, 50 Victoria. Documiets de la session (NSo 7A ) A

*B O 011

Q '11 0.0.

1111
*-.0
~ 0.
rn

o o oooooo .o o00 o o000
rle rd. 'PC.r0. . 're0=0 . 0 .re ' 0 C 00re'pz

I.
0.

0.

0.

oz

0.
Q

z
E-i
QH

Q

O
0.

~0.
Q

0.

Q

o

0.

o
0.

Q

0.

0.

0.

0.

0.
0.
0.

0.
'0.

Q

zz

-no o elvopga
-annbji3op I(

12

a I

a I
3 I

0.0 C) 0.00.000 0 0.00 0 0.0.0 00.
o oordo o oooo0 ooo oooclcr d r i cP =e

-s'ut un
0.0 0 C0 O 000000 0 1100 0 00000,0

ÇjUn o o o oo o o o o

0. 00. iv0. 00.0000. 0. 0 .' 0 .1 0o I- 0. ,Qo o

-o . . . .

oeo o oo O CQ

o j
o m . .. .. . - - -. . . ..o.•

- . ~ . vo m -Qo -o, 
0
o-oo -o

-4b - 00 0.0.ag o .
OotQ e Q~ o oo~

1
oo.QtWo Oe QQ -

x- . '

Q O 0 e -MeM ~ O 1111. 1 or 0 -1 - 0 0

o N **. : :*w
Q • •..:0',.

- -. O. - .

- . .k
Q~Q 0. :o11:.:.:11o

o a o~ e :o . .Q:

-Q . Q -.. 4 - 11.,
o_ t 0. o o o o e

o 1: :o ::. **-. Qo ,.P-Q

o -

= > - 0. ra .2 Tg 6 ~r; m ob

-- ~ ~~~~~~' "C eoeo . e. .

0.- * .

Cr e ..- :

o oo ooo oo

Qp11UOL1dUI I
-sa.u11 Q n p Q

o o

00
00

0

0.0010.0 0

Bao ** 11oo ooo '

do 0 . o -

Pl
o 11QC-~ o .o e-

--i .C o omJ

e >

w - 4 a CD

o o o
0. 0. 0e 0e

o o

0.

0.0

0. Q

Q 0

'0.

QQ

~11
OC
.0 Q

O
:11--o

0. O
11o
O

O

eo

o o

oeo n -o o o. o. o

E

011 O 0 0 O O 00110 0
0.0. 0. 0. 0. 0. 0. 0.~o~110. 0.

o-0oo
CQ0 011ce

0. ~ 1Ici

C) :z 1.4Q Q 0QQO Q .

o o -oo-P1

0.. o 0.
omCD CD en

O 100 O 0-0 0 O 0000
o - ~- - O 0.-.. - 0

0..

o ~ o o . Q

0 02 M m

m Z5

. 4-D lm

-. 110 = IciQ= r

me 0 - -Q Qo e -. . Q -

- Q C . oOc o - e o d

O Q

em å o o o o o Oo o o O O o o o

o .c œri

wm 00
o o QoP<4

0. 0. 0 0.Q Q Q o
o
re

o--

125

0, 0 0 0.0t- o i t
Ck) r * *

0000 O
0.oo.0 .
r.0CO 0°°.",

e-4 ~

50 Victoria.

:1:
.11

~0 ~ Q
0.0. Q

Q 0.
Q

11.

o

.0

1



DocumentsI de la Session (No.7A A. 18S7

c:

O

o

50 Victoria. Documents de la Session (No. 7A) A. 1S88

ric ic r r oo o 0O-

V0 0 0

'e I 'e V® oo e e e 'eo ::: 'e 'o e

-op è-o ovB4 ,

QQ
ÔM

e e e. 'o e e '-4 e 'e'e' 'e

~' ' + o o oe o o 0 0 -

o o :aO Q Q

luoooc

.)le Çre ; 90
-Qce c » 0M

0

'e e V00 ' *0 e

-zo : mnbz--e,.jop

-no u .aumup -o mg

Ioo ~

-~rn~'a~I e e o o o oo000 o

too

-10' ' 'e e 0' eI.- CG QQ

al2

I I.

P . QQd

CD C C oo 0o0
e. ' reo e r e 

- Q 126

rI ' e 'e e re ' rerdre r= rere ree Pre o e

o i n e ' -1 'e m e C)o l 'e'e 'ec

'e 'e e 'e '
CD OD <D '11

50V V ctoria

: 0r-

oo o o o 0o0oo oo oo90$
-::o 'e 'e 'e 'e'e 'e'ere 'ro 'e 'e' V .

ttece Q le> C2

4 c~

'e 'e .e 'e 'e re 'e ' 'e 'e re .e0e 'e 'e'e 'o e 'e 'e ':: 'e 'e 'e

Q - -

woP.-M-

'o4 ;z

C >

o o . .V . 1 o 10s
' 'e ' :oQ :O-Q 3 ¤ m ¤e e.-

e-. 0" - .- m .

in -Ctire 'w m

-1 i c oo^1 C1oo Il Cqo-

.- -o rec ree e 5 't n ~
O . -aQ~ ~ Q0 ~ QQ V- Q>-..

ce
o o o o o o o o o o oo Oo 

0  
o o o O o o

'e'e re 'e 'e 'e 'e 'er'e'e'o'e 'ee'e ,no ' e 'e 'e ' ''

à@

-b.Z roc ecae sa C9 9 a 9¢

: V o . . O . : :- . . .9- . •Q . Q

: ' e - re.e O . m -

-2z .w - * •1

MM

fe0 O .
o O V, ' > e o O.

'e o 9oc m m eo

0 -

o .9 .

V Q0 01» Q. 0QO 0

- c ro rd V P Q

O o Q25re o ~ Z 'e~

. . Z -~ Q6

o o o......-o'e



Or-

e-

O
Q
r-
'Q

Documents de la Session (Nu 71A)

0-.
r-;

j'

s
.0

A. 1887T 50 Victoria.

oQo o

a e- eo oQ e

oo o 0S o '-

Q Ô .c -

Q
'r>

o
Zc

-'Q
Q
Qz
o

-'Q

Q
Q

t
Q
Q

o
'Q
'Q

-e
Q

Z
Q.

Z

'Q

Q

'Q
r-r

-t-
Q

Q

Q
'Q

E
Q
Q

Q

Z
'Q
Q

Q
-O

Fr-

zz

~--. r--.Or-r-
'Q 'e~- v 0 'e 'e

Q
r-O r-Or-o ~ r-O Q --.
t- t- - - t- t-

oI-89esudrr-I9 9)w
128

00

Documents de la Session (No 7A)

.0 - o0o . o

o o ooo o o o -
e e ¤ 'Q

. Q

0 O 0 OO O 0
'Q ' 'Q Q 'Q'0 '

rd

'Q me -e -0e: Q

o o o

-e I

nt un je

'Lri~irno o o o oo

J :o me .: .

og -om: o:

o- t- so--.o : :o-

0 0 O 0 00

-C o ie o

0
-o -t-O-o

o4.4

.___j'_ 1 -= b ,Zt-)

I Ç-4 r-

I >
0o rod -4 o o

m oo4-4 En-r~ ~ -t

;-4 r r- x

O Imi
CM~o~.

-jn z ji j ooce .0 r

r-: V p'al( ao 00; -

ce - ~0 .

Q Q m $s 4 *

CD--

ce Cd

IV -- Dv
Q - Q Qe

rio

50 Victoria. A. 1887:

o~ ~ ~~1 tic O - 0 O 0

l C- o Q-

129

ei.-



50 Victoria Documents de la Session (No. IA) A. 1887 50 Victoria. Documents de la Session (No IA)

O. Q-j,
c j-> 1.

~ k
k ~Oj- Q~ Q~Q

QI-

c Oc ~ c
-~ .0 .0c ~ ~QO .0

O ~O Q j,.0.0 O
Q O 1. ~I- O O Oj, 000 O Oo

v '- -- ~ -o v v--s -vvv v v~ ~ c
O bLO

Qi . ~

r.;
Q

Q

9
o

o-e
Q

Q

Q

s-.
e
c-

o
Q
v
o
Q

Q

o
e
Q

Q

Q

Q
122
Q
voe
Q

Q-e
o!

I.

o
M

A. 1887

0 0 0 0 000 O0 0 0 - 0v 0
v -e o vvlo ovovo oe v voo

rz.

vy ~ ~ -o vv vo r ye v

ci,

5Q

O aa.33 .3 . 00 O 2;

e a e ~ -co-e vasexs ocoåo

5.S--:
r c Ql O.,-o o C) 0 r,.. C CD

c 4,- ad .'z o Q

O o o o or
0 

oo0 O oo o o O

0o>o e

-6Je meD5

. 4 o > >oCD~ 0. . ..0 0 C

PC « m l ciz r o i

y--ov -

¿c r ac

S o~ . a
o o o oo o oo - E

o o o o oo o o o o o oQo O

~c ~n~O c PIC

r-f r

ce W, 0 0131

O ~ ~ c Qi .k _ _ __ _ __ _

0 0 o 0 00 00 0 00 Ç_

PC Co" ?QPi 0c cPIOOzc rcr.)

0 o0 o 00 o0 00 000 O0 0 0 0

cc v vcIl cq ck-cv aTol c ci 0 0

131



Documents de la Session (No. 7A,) A. 1887 O Victoria.
A. 1887Documents de la Session (No 7A .

c
Q

0

e

o

e

c

o

e

e

c

Q

c
c
Q

e

o

e

c

o

c
c

o
"o
F4

F4

J.

z
z

rue uc IuC P

dp o u oai o oi e-

132

cc c c e o
'ee 'e 'e 'e 'e

e e o

: : 'e 'e:

-C

eua'%r-e

oz'e

-C 2

eU2e'e'
EnIl

0 00 o c 0 c'ee e 'e 'e '

' 'e

c re e '

~50 Victor:a.

e , 3g' eo ,
e 3"e *o o;'! o-

ec -4.- o lmeCDe oe ' e ' o ea~ o e o eo me

e c ee e e e

re

e e eee e C e e
'e e o e ' e ' 'e 'e 'e 'e 'e ' e e '

'em eas eom e e
ez eC2C

e e

_______ C: - ~-e -e

-4- oem - 0

oe e emo oD M oe D e
Se cd ' ecSO O Qe'eGe e C35e-e

<00o o CD erCDe 
u 

;
4-1c138

'e 't-4e-D 'e c '

-Ce

cec
Z5e e e'

e02 ~ ~ e~

CC Ce n'

~ ~ e'Cd ___

c)
-w:

~,e,- : :

cc Cd. ~ C '' o C'

e: eeS -~~ e
e 4 ee

Co~n
13'3

o~C e'o e ont . e c -Q e 'e

___ J CC~~ QIa) a3 CD 'e f 'e e e-a e -

n uobetop J "

e
i e

J e . oo'4 '

o : ot: a :



r - Domentsdla Session (No. AA 50 Victoria Documents de la Session (No. 7A)

cee

•--e

COri -e -epe

oo SanCD 4n

C 0

W m

p 
:

cc'5 -

o~ oCo o

00 r r eQ

noo o o o oo o o o

ce ___

o --- : o -

-s k-- es se e
-g2 o easeo.s» - ge Q

.Q. - eo e - e.eoQ
-o o r -er w M-e o -o-e O -ee e -e

.-e ea .... a -oe . ~ -.

-o e oe -Q - -o

o -a n on ap 5, , e Q Q- Q e-e Q , . e-O e

e~I 
Z » :

- z 

0
5Q5 O*.*~k k-~~

0
-Q

ceQ

FC o o oo oro o

o0o3 Ca rd o ro

d •< o o o o ok- o o

j--

"-.t rao CD C

113 1-4 W e t P- -1 ce - kfl

t eeQ. ce . .

Q Q*

i oje 00 . e

- Sma a o C o

o e

I -e-

0 0 e

e
-- u S , e , Q, ,e r Qre

135

A. 1887

c e

Qoo

CD

Coo
ce

QS q q c9 ci c- m M
134 7a-9



Documents de la Session (No 7A) A. 1887

QOOQ, t
olin.-4-'à4

00 O 0 OO O O

e 'o o o'O~ O O 00 OO 0 O

-~o ~rt~d 'o ~ 'o- 'ot re e '

J *:rQ

t,

O

t,

't,

r ;0

(V = C3.--t Ç5

aC)~

C)p no o o o81oo

136

50 Victoria. Documents de la Session (No 7A)

.,i t,
to, "-

ooo t"'

eent,

ot,è

O 00O O QO
'i 0 0'c '0 t,'

o o OI Oci
't, '0'0' 'e 't,'Q

Q •

o 0. t o '

000 000 O

oo

'to

o o e

o, t,

7a-9-1

t,

t,,

e
Q Z~ii ~~'

0

Q
~ e o

t' '-o
050 "~C) <,.t-t F'<~O "t~~VII t,~____

Q t,

o oo 0oQ 00. C~

0OO O oc 000 000

cQQQ ao ot t'QCQ Q>o a o ct,r3 7, Cq Cf.C Cq cliCm
137

50 victoria.
A. 1887

- Qz ; -
Q'

Qi ' ~ : N 0 O o -. t t,0e4 m a o

Q. 't,.o ao Q , O t, <o o • i- -, o to

e o$~ t , •.- tr, . --.a E

Z-o
no uo0'um-p

1i- a

0

O 000 O O0 000 000oO

t- Q co ao o't t-io 0<0o co,

00 0<

o o ''t Q:

*-m r-4t,, o o <e 'FO0 ri Q i '
't, 't'tQ QC71



Documents de la Session (No.7Ai A. 188'l

.-. Io . .W ., .4

*~Coo o M o o.o .
CD .o eC o e .r

~ . a .a o . 0 o C

o ooo o o o oo o

cQ

c.

no u0oeCatrImp
-000 4-[ 4-p G19

Q

3.
Q
H
Q

CC
C:

"c

Q

0~

Q
3.

CC
32
CC
o

Q

Q

CC
s
Q

Q

CC
Q
22

o1.4 . - ,aac.

4 * O ~ .. . .

I -D 2 0 2 If- 2
CD. - 4_

ro rd'0 r ce oc o0lo r

-10sp m PC rd e lerd0 ro lu pu-o pu-

80.114-1 4-* 4- 1Q 4C3
13 -4- 30

138 "~-4 "

0 Q O » V%
P "4 e- p-

0
"4

50 Victoria. A. 1887

0e e e

'CC 4- .0.0 . oC . C-

. 2

o
CD

CD O Oo O o o O O oo
r rd r or CD ol •a 2 CD CD

00 0000 o
reCD rcd=lu C

-Som .U a
I :: .- : 32 . ..

CD C cooIo . .
•m:•: 'luim C- -

- . :os e-~ , :3oen ::: o. .i :

m. -- r.= -M $ e • e g v
02I ;4( .2 ýc " 44 42

4..- alm mmo02

I2 a C C > 4£J 2 0 : : o

l-, = a Z ci -. : .0.n: ce : 12a

, rdDCD> .0 a2 ce

4 C4 O,.e

-Gýjjuoa-oo o

Documents de la Sessioi (IN o. 7A )

4~ J
~ I

v.
il

0 00 OO0 O O O Oc 00 0000 O
e rc ro rd roe'e rý O Me rte re

p 0 2 0 0 Cd 2 0 0

e 5 rd, e

4-, 0 - .
tu.- m4- b.m QiD . 0 CC- 4- 4 m . • • •0

L- Fo 4 Ci ' a) 'Q 4.4- 0 00. '

4-.DC|- 4mC ; - : <

,-- - +..i c ri C o - - o -0
o -- o o . 4-0 -eree CD.CC

C FC .. : '00 m 04 E 2 -
C02 El Cd 2" CC 44

w 022 -. , 3o . 200l
C ..- 0e .e• - o. O Pd

Z .. o d eo:J.4 :2CD ý D 
0  

0 ,C + 00CD C

e C04i n P.eta eC C D- co1e4

-d 42 >e o - e 0

CCD CD CD .24 4.-4.2- .22"
- C - 4.- . . .o

00 r eo

CC . : : o 4 - . . . . .
4- 32 4-Þ 2 -. 432 Q

ODD

m 0 O2 0aC0 100La - 32. 0 QCD~r C pic32 : 04E 4- 0

oe o o ~ bM bc

to

-.4.---,.....

Z02 M4 C
ce -4 ce 0C24E' W C % .CD~C

4- o4 .o o?. #2o0 o o o 0o o

> -4-J 9w r=

ce ce m Z r m r5o.; r -

02oo m ceo

CQ CCq co 2 C C9 4-C9 CC CA CCC C C C2C4

Go CI

CD0or) O>

r- .- . . 40Q - .

* .~ 2 ~ -4-->C : : 4->
13 ýC (vC' 0 2 0 :C.? -O .C

CC - ~ o ~-4- 4- o2 -

4--02 94.-4 %.fC40 * 4~C~ -

cec

ce .o o>C o C

fie Pd roe

oo p..b 0

ki (D Ci c D. t-4-4-" 32 O·,la L

m cq Q cq cq M1 C' Cq C Cq -4 c PlI
139 oCog.. ~ -4.--.::

* :- : o a
4- .4. Oo .

o o 4 4544- o * 4- ce c o e o

o o 040o ~ o o00 O 0 s00

o ao o o "
4
CD "4 -k- O C ~ 4 444-4 O QDC 4 k-

Cc 4 C QD "4 4 "-4 4 " "4 "4- : re 4 "4r

139

60 Victoria.

c aq

a o •,. m o

o .3 - : . • • 4

=CC . : : 4- E CDe2 9 P--

32 ,oCC - : : : : 4-

a cce

g eeze

CCC9
- CD ::~ 20 oc ~ .CC 2

20002~403 CC.
4- 2324- 02 .- o

I CD C :: CD



50 ictoria. Documents de la Session (No. U.) A. 188' 50 Victoria. Documents de la Session (No. 7LA) A. 1887

.E .-

E: .

c .> 'c0 c l

o o

E-à

L.Q.m CD'g

> Q 24 0;4 P44~eleo
asa

12~c QZOT' 0
0< 0Q

Q I0 10 0 0-~ Q 10 ~ Q t.

CODT

.bc

C7 a)

oC13

:o 'o oQ ooQo' o

.4) QQ2
'Q Q ceQ M 4> > e >

02 'Q12Q 
Qrri

'Q o oQoo o o

I e : : : ~ . .,: a. 1

E-4 Q 02 Q

I m e : : . . ~ ~ . e s Q 4

g .o C . : ie 3 m8 ;
,oao :

,5-ec,-4..~ --

. e . 0 ~ C)

oPo :ie rc lie le le oe

y ro .-- Id lu

.. . .... .:

op 110 u ii'i l

cq cow o i c

140 Q

0.. I ~ ~ ... 6g -, o e c ~c
T i O° &

o .- e o o

4-P-Q. -+D4+>

.0 - CD o -o 0(

M ... r ce ..... Q c e o c t Qr o-0O O .0 O cc

o o oc a

M ,t r:0:rd .' 214 m 00 <4à

o O O QO 4 .

re e c e c c cro 2'o o

O OOO Oc occcc o o c c
• c:i:

0003

~ .010

:<Qo ** ,Q e:e

ri 0 0 00.

Q .

.Q rT o )re ~ ~ ~ Q c e c

ro . re 'T' 0 :QQ -

Es

. o Q00 0 0 00. 0 0 0  
0 000 0 ..~'' 0 00

es :

: o Q- QI T IQI - - -

: : . ..

Q0Q

<' Q.., '

Q .o -r e.
r.., -..

.. o 00

>1 o-o0o A o

C2 'd . 0 . P-4 '

Qere r 'Qe re <

c - * :-2: o :Qas4)

(DQ02 M 4 . o

,O 'Q A+ e .Q

D 0

T T . .

0 CD

C2 e c e o e e

rea•

,.. 
sý e ilCD CD CD C> CD

.O • : : :: : :c::..0

Q c :m :ho: 0 :

oo: :M:: 
:Q

:T -6-- T : - : :

oo 0 00 o o

1 - o 'Q: e 10 io Z a r c~o :

o00 r> - e ,e aO
cIl 0 0 L-M 00 00 L- Co •

P- l a co CKIc lo :

e - 8 0 . e sass 
+ a s.

'-o o O0

ro boZoo o :i: .
cec r re :

'd: 0

cre ,e r- 4 e

e--4 me

-soo

ce 
r . a ;2 >

o coioo 9o : o >

02 CD em e >:-. C

-. 11q E-1 Co r

ce : . ooa

10 "0:A"0 
rr

00 oc

el cq 00 cq ro L- o 0

P-l vo

.141 Dè o



50 Victoria. Documents de la Session (No.7A1À A. 1887 50 Victoria. Documents de la Session (No 7AU) A. 1887

.. 
o oo .0 o ;4

to g-oe CD e 4-4

o4-'1 o 0. c o >e o
o o O Q:Q

o 9jo'o oPC CD

ce 02e- a o o-
qo -4- -4.1o%

6 ~ 5 > o . .- o o l

o o:

. .,.'..-OS -

cq t- in å

o~9 -ce e

0 00~O

*Q~ ~ C 00 m.Q *Q CO

co . :o Qo O

- - .- -- -

Q o* gQ0e *e m

. o .

=mm 10 q P Obo

C02 1t2m Zn r-.4 -4 Zn

~ :;~ o :

Q ~'--o :

CD - -4-

. . .- o .~ .

-o~c-QOQ Q -o.*• o :' a~-~ -: eW :- : :00

1:0.CD me

o C "an> C> o :o

m cg CD -4-aJ as .

oQ Q~~ O.,Q o e eO :OO -O

o * .o mot : : o
ce ce m 0 02 :2

oo : c .. oo ©$

: o o o : :. o

tC 0, 4M.' 02 m

m q3 0 0 000 00>Zn> m

• o e o ce c

.02

.Q ...* 5 e .- <e Q r

C ~ ~ ~ c 000C 0 0 O 0O O O 000b-4 ~

0- .m 02 . . ci
Q 'Q QOS.- -02

U2 o 5 M •02

'Q 'oo o Q'• ' oQ

-~~~~c t2ic - c- ccq q -u C5

043

too

: r:: 4

rd d P rd CI)rd oo d o r 0 o :::drdod oD oo oo

C) 000 CD:0 00 0 0 0

ooi

ro rord P rd 0polo rd .

cq cq q C*q q ce :

143:



50 Victoria. Documents de la Session (No 7A ) A. 1887 50 Victoria. Documents de la Session (No 71.1 A. 1887

SancunuA

I : m4e ;

. 0

m C 'tc)( C P. P. C

U2 P-1 'I . -4 0' <)i0 -o o IEloP-4 05D 4o

-¿d (04s rda.,. Ca

2 2 :I : :): % :co: :1 2I91 Z o

I O 5

.j:. . 4-. ;

<*Ln. unu. .g '. .oo -- .

m lit)
P- oF-4 ePd e

2 m . :o 44 4 o
04) 0om 4 e oa 3A .0 r

4)) a>0 ) e. . 04) 4

o4,-0os os.~il .:

4: Q .4) . . ->. . .

e..:e e : ::

-..4.o'à-4) 0:.
::: r o:::M U

4):0 . . --

. ..1 . ø . o:. 4 ..: . : -c :-m :- -

lnbo p 000o 0 o O O OO O
4-> 000000

.n. m o m - ._U0 ilooop GIVj 40 CD M-00 100c4I CD m>40 ci

-~ o>--. .- o 4) . .O • 4
CNI eu coQ C'. . : C

:- .0 c:e:0

bc m ..-m# 
-

o o om 4 o

+2 m 0 4--,. P4

4)4 o. . . .4). 0.0. .:4o o ..

H. .. . . , .c o P.

2 ; 4 - : : :

.:i e frc0 4 
4  

r0 s..H : ,d r

W4)~ ~4) 4 0 4-> n 0)40 ~ 4

0 4) 4> )0 41m,

CD:0

D 40 o0
loi - -vd 0O.,, 4P-4 1 4 lm0<

O
'0

Oc
'0 'Q

O
~ooo

4:
4.0

O
'Q

'0 o

4.~0

04)

O o @
ri ' 4

91

40:

4).4)

.4.0 O4) Oc 0

-m:4 a>Q Q' 0 '

:v . . .

:o 0 o.2

, . . : : . . -

ce '

.'as

o- -g -)- e

ô -4

me 4)> -b
S a4 4 '

4)4' He 0 r
' 0- >~

0M
4 )  

4)4 0,

.-. '+ o4
4)0n 4 o ¤
04a> .- 4) 04'

4)M ao 4O.

. o ::4 :4 .0e
:o ~.. .o Ø Q>

o emb u. -

O. --0 om

.0:

4)
~-4 4.~

pi "0 rdc o

145



50 Victoria. Documents de la Session (Nu 7A) A. 1887

AN N EX E BB.

DONALD, 29 novembre 1886.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre un relevé complet des jugements
que j'ai rendus et des amendes que j'ai imposées en qualité de commissaire de police,
et de juge de paix pour la Colombie Anglaise, pendant les mois d'août, septembre,
octobre et novembre 1886.

La Passe Rodgers est le point où le détachement a été surtout occupé, des
hommes y ont été constamment de service, jour et nuit. Deux connétables ont aussi
été envoyés chaque mois, comme escouade du wagon payeur de Donald à Port-Moody.

Rien d'extraordinaire n'est arrivé en sus des événements dont le récit a déjà été.
consign,é dans la copie des journaux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WM. PIE RCY,

Trangrýs.Inspecteur.
W. D. ANTROBUS,

Surintendant, commandant la division "lE."

Récapitulation des causes instruites devant l'inspecteur Piercy, en qualité de
commissaire de police et de juge de paix pour la Colombie Anglaise, pendant qu'il
était de service en cette provinco:-

Ivre et en possession de propriété sans pouvoir en rendre
compte .......... ........... 1

Ivre et menaçant d'infliger des blessures graves.......... 1 .
Ivre et troublant la paix....................... 58
Assaut..................... 2
Assaut et batterie ............ . . . . . . . . .. 2
Ivre et se battant ............................. 2
Vagabond...................................... 1
Ivre et nuisant à la police.................3
En possession d'effets appartenant au gouvernement........... 1

Total...................,............. .71
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